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LECONFLITDESLOIS

^CHAPITRE
III

CONFLITS DÉ" LOIS RELATIFS A LA PERSONNE CONSIDÉRÉE

DANS SES RAPPORTS AVEC LA FAMILLE {suite).

TITRE II

DE LA PATERNITÉ ET DE LA FILIATION.

Le fait de la procréation engendre entre l'enfant et ceux

qui lui ont donné la vie des rapports de paternité, de pa-
ternité et de filiation. La paternité, c'est le lien qui rat-

tache le père à l'enfant qu'il a conçu; la maternité, c'est

le lien qui unit la mère à l'enfant qu'elle amis au monde;
et ce même lien porte le nom de filiation, si on l'envisage,
non plus au point de vue des père et mère, mais au point
de vue de l'enfant, c'est-à-dire en remontant de lui à ses

auteurs.

Tout enfant a un père et une mère; il a donc nécessai-

rement une double filiation : une filiation paternelle et

une filiation maternelle; et cette filiation est tantôt légi-
time, tantôt naturelle. C'est un enfant légitime que celui

qui est issu d'un mariage régulièrement contracté. C'est
un enfant naturel que celui qui naît hors mariage ; naturel

simple, si, lors de sa conception, aucun obstacle ne ren-
dait le mariage impossible entre ses père et mère; adul-
térin ou incestueux, si ce mariage se heurtait alors à un

-, W. — IV. 1
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empêchement, tenant soit à l'existence d'une union an-

térieure non encore dissoute, soit à un rapport de parenté
ou d'alliance à un degré prohibé entre les concubins;

légitimé, si le mariage subséquent de ses parents ou un

acte de l'autorité publique a effacé le vice originel de sa

naissance. Enfin, plusieurs législations reconnaissent à un

contrat purement civil, au contrat d'adoption, la puissance
d'établir, entre personnes qui ne sont pas nées l'une de

l'autre selon Ja nature, un lien, artificiel de paternité et de

filiation : c'est la filiation adoptive.

SECTION I. — Enfants légitimes.

Législation comparée. — Le Code civil français formule,
dans ses articles 312 à 330, les règles qui sont applicables
à la détermination et à la preuve de la filiation légitime. Il a

emprunté à la loi romaine la présomption célèbre : Pater is

est quem nuptias demonstrant ; mais, en la reproduisant
dans l'article 312, il s'est attaché, aussi bien par ce texte

que par ceux qui le suivent, à en limiter la portée et à ré-

glementer les cas dans lesquels les intéressés seront admis

à la combattre.
Tout enfant, né pendant le mariage de sa mère ou pen-

dant les trois cents jours qui suivent la dissolution de ce

mariage, est réputé légitime, et sa légitimité ne peut être

attaquée par la voie du désaveu de paternité'que dans cer-

tains cas, par certaines personnes, dans un certain délai.

1° Dans certains cas. La loi prévoit trois causes de désa-

veu : a) l'impossibilité physique de cohabitation entre les

époux, pendant la période légale de la conception, qui s'é-

tend entre le 181° et le 300° jour, en remontant depuis la

naissance de l'enfant (C. civ., art. 312); b) l'adultère de la

femme et le recel de l'enfant, joints à l'impossibilité morale

de cohabitation (G. .civ., art. 313); e) lé divorce ou la sépa-
ration de corps prononcée ou même demandée, lorsque
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l'enfant est né trois cents jours après l'ordonnance dû

président du tribunal qui autorise la ferme à quitter le

domicile coujugal, et moins de cent quatre-vingts jours

après le rejet définitif de la demande ou la réconciliation

(C. civ., art. 313, in fine, modifié par la loi du 6 décembre

1850 et par celle du 18 avril 1886)'.
2° Par certaines personnes, c'est-à-dire par le mari, ou,

s'il est mort sans avoir exercé sa faculté de désaveu et

étant encore dans le délai pour le faire, par ses héritiers .

(C. civ., art. 317). ./

3° Dans un certain délai, qui varie, suivant que l'action

en désaAreu est introduite par le mari ou par ses héritiers :

dans la première hypothèse, le délai est d'un mois à partir
du jour de l'accouchement, lorsque le mari s'est trouvé sur

le lieu de la naissance de l'enfant, et de deux mois à

compter de son retour, s'il était absent; enfin, lorsqu'on lui

a caché cette naissance, il a toujours deux mois pour désa-

vouer l'enfant, à partir du moment où la fraude lui a été

découverte (C. civ., art. 316); dans la seconde hypothèse,
le délai est toujours de deux mois; mais il ne court quejde'
l'instant où l'enfant sujet à désaveu s'est mis en possession
des biens du mari défunt, ou de celui où les héritiers du

mari ont eux-mêmes été troublés dans leur possession (C.

civ., art. 317).
L'enfant né pendant le mariage, et contre lequel n'a été

élevée aucune cause de désaveu, est légitime; il peut, dans

Je cas où sa filiation serait contestée, en faire la preuve, soit

par son acte de naissance, soit par une possession d'état

constante, soit même par témoins, mais seulement s'il

existe un commencement de preuve par écrit, ou des pré-

somptions ou indices graves, qui rendent sa réclamation

d'état vraisemblable (C. civ., art. 319 et s.).
Les règles applicables à la preuve de la filiation légi-

time ne sont pas les mêmes dans tous les Codes. Ici elle

1 Ce troisième cas de désaveu ne se rencontre pas dans la législation

belge, qui a conservé, en cette matière, le teste primitif du Code Napoléon.
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ne peut résulter que de l'acte de naissance; là un acte de

baptême, ailleurs une simple possession d'état suffit; et si

la présomption Pater is est se retrouve presque partout, les

modes suivant lesquels elle peut être attaquée et contre-

dite diffèrent, La plupart des législations admettent aussi

une présomption pour la durée de la grossesse; mais le

maximum et le minimum qu'elles assignent à cette durée

ne sont pas toujours identiques à ceux que le Code civil a

fixés.

Le droit anglais considère comme légitime tout enfant

né pendant le mariage, alors même que sa conception se

placerait nécessairement à une époque antérieure; mais

ce n'est là qu'une présomption de pur fait, que le mari ou

tout intéressé est en droit de combattre et de détruire; à

cet effet, tous les moyens de preuve sont admis. Le mari

pourra notamment justifier de son impuissance ou encore

de son éloiguement à l'époque où l'enfant a été conçu.
L'action en désaveu ne se heurte donc pas aux mêmes

obstacles et aux mêmes restrictions qu'en France; aux tri-

bunaux il incombe de faire justice de celle qui serait

inconsidérée ou inspirée par un désir de scandale l.

Ce n'est pas seulement, d'ailleurs, l'enfant né au cours
du mariage qui peut se dire légitime. La même qualité

appartient à l'enfant qui a vu le jour après la fin de l'union

qui a existé entre ses père et mère, pourvu que, suivant
l'ordre naturel, sa conception puisse avoir été contempo-
raine du mariage. La loi ne pose à cet égard aucune pré-
somption analogue à celle de l'article 312 de notre Code

civil; elle remet également à la prudence du juge le soin
de décider s'il est ou non possible de faire coïncider avec
le mariage l'époque probable de la conception. Dans le cas
où une femme viendrait à se remarier dans' les neuf mois

1
Stephen, Comm,entaries on the laws qf England, liv. III, c. 3, I. Sur

le désaveu de paternité d'après la législation écossaise, voy. aussi Bell,
Principles ofthe law of Scotland, no 1626.
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qui suivent la dissolution d'un précédent mariage, l'en-

fant, né peu après son nouveau convoi, est en droit de

choisir pour son père, lors de sa majorité, le premier ou le

second mari de sa mère.

Quanta la preuve proprement dite de la filiation légi-

time, elle n'est assujettie en Angleterre à aucune règle, et

les tribunaux jouissent, sur ce point encore, d'un très

large pouvoir d'appréciation. L'acte de naissance, la pos-
session d'état détermineront presque toujours leur juge-
ment; mais rien ne les empêche de chercher ailleurs les

éléments de leur conviction, par exemple dans les papiers

domestiques de l'enfant ou de sa famille, dans les énon-

ciations d'un testament, etc. 1.

Le droit germanique attribue de même au mari la pater-
nité de l'enfant né après la célébration du mariage; mais

il lui accorde en général un droit de désaveu, soit que la

naissance ait suivi de trop près cette célébration, soif

qu'elle ait suivi de trop loin la dissolution de l'union

conjugale. Le nouveau Code civil allemand contient, à cet

égard les règles suivantes :

L'enfant né au cours du mariage est réputé légitime,

lorsque sa mère l'a conçu avant ou pendant ce mariage, et

que le-mari a cohabité avec celle-ci à l'époque légale delà

conception, qui s'étend du 181° au 302° jour avant la nais-

sance. L'enfant est au contraire illégitime, lorsque les cir-

constances démontrent qu'il est impossible que la femme
l'ait conçu des oeuvres de son mari. La loi présume la

cohabitation des époux à l'époque de la conception; mais
si cette époque se place avant le mariage, la présomption
n'a lieu, qu'autant que le mari est décédé sans avoir at-

taqué la légitimité de l'enfant (C. civ. ail., art. 1S91 et 1S92).
De toute façon, l'illégitimité de l'enfant né pendant le ma- -

riage, ou dans les 302 jours qui suivent sa fin, ne peut être

. 1 Ernest Lehr, Eléments de droit civil anglais, p. 132 ; Glasson, dans la
Grande encyclopédie du xixe siècle, v° Filiation, t. XVII, p. 458.
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invoquée que si le mari l'a désavoué, ou est décédé sans

avoir, par une reconnaissance formelle ou par l'expiration
du délai d'une année à compter du jour où il a été instruit

de sa venue au monde, perdu le droit de le désavouer

(C. civ. ail, art. 1593, 1594, 1598).
L'action en désaveu est en principe dirigée contre l'en-

fant, s'il est encore vivant (C. civ. ail. art. 1596); après sa

mort, la contestation de sa légitimité résulte d'une décla-
ration authentique faite au tribunal de la succession (C.
civ. ail. art. 1597). 11 est remarquable, notons-le en pas-
sant, que le Code allemand autorise le désaveu de l'enfant

conçu pendant le mariage, dès qu'il est établi qu'il n'y a

pas eu de cohabitation entre le mari et la femme, au temps
de la conception; il n'exige nullement, ainsi que le fait la
loi française, la preuve de l'impossibilité physique de

cohabitation au cours de cette période; mais, à un autre

point de vue, il se montre plus rigoureux, puisqu'il exclut
le désaveu, si l'absence de cohabitation n'est pas prouvée,
et cela alors bien qu'il y aurait eu adultère de la femme
et recel de la naissance de l'enfant 1.

Le droit de désaveu est également consacré par le Code

civil autrichien et par les divers Codes de la Suisse alle-

mande.

En Autriche, le désaveu est possible lorsque l'enfant est

né avant le 7° mois qui suit le mariage, ou après le 10°

depuis l'événement qui l'a dissous (C. civ. autr., art. 138).
L'enfant né plus de 10 mois après la séparation de corps
intervenue entre les époux n'est réputé légitime à ce point
de vue que s'il est établi que, pendant la période légale de

la conception, le mari a cohabité avec sa femme (Hof décret

du 15 juin 1835, n° 39). L'action en désaveu doit être in-

tentée par le mari, dans les trois mois à compter du jour
où il a connu la naissance de l'enfant; il lui incombe de

1 Bufnoir, dans le bulletin de la Société de législation comparée, 1890,

p. 699; Keidel, dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 244, note 1.
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prouver contradicloirement avec le curateur nommé à cet

enfant pour défendre sa légitimité, qu'il n'est pas possible

qu'il ait été conçu de ses oeuvres. L'aveu de la mère ne

serait pas une preuve suffisante (C. civ. autr., art. 158).
Dans le cas où le mari viendrait à décéder, étant encore

dans le délai pour agir, ses héritiers, ayant intérêt à-con-

tester la légitimité de l'enfant, succèdent à son action, à

la condition de l'intenter dans les trois mois qui suivent

le décès de leur auteur (C. civ. autr., art. 159) 1.

En Suisse, nous retrouvons des règles sensiblement ana-

logues. Partout, il est admis que la présomption de légi-
timité qui protège l'enfant né à partir de la conclusion du

mariage peut être combattue par le mari, s'il prouve qu'il
n'a pas cohabité et qu'il lui a été impossible de cohabiter

avec sa femme pendant le temps légal de la conception,

qui s'étend ordinairement du 180" jour au 300° en remon-

tant à compter de la naissance (V. not. C. bernois, art.

143 et 144; C. Zurich, art. 132 et 133; L. Saint-Gall,
4 janvier 1887, art. 3 et s. 2). Mais les divergences ap-

paraissent, lorsqu'il s'agit de savoir quel est le point de

départ de la présomption de légitimité. Ici (Argovie, Berne,

Fribourg, Grisons, Lucerne, Soleure), il suffit, pour- que
l'enfant soit réputé légitime, qu'il soit né pendant le ma-

riage, alors même que sa conception se placerait néces-

sairement avant cette époque. Ailleurs (Glaris, Schaffhouse,

Thurgovie, Zurich), il est indispensable que cette concep-
tion ait pu avoir lieu au cours du mariage; en d'autres

1
Fuchs, Die Rechsvermuthung der ehelichen Vaterschaft, Vienne, 1880,

p. 79 et s., 126 et 132; Ernest Lehr, Traité de dr. civ. germanique, Paris,
1892, t. II, n°s 1249 et s. Cf. dans le Journal dudr. int.pr , 1877, p..69,
un arrêt de la Cour suprême de Vienne, du 2 mars 1871, et ibidem., p. 77,
un autre arrêt de la même Cour, en date du 24 janvier 1871. Cette dernière
décision fixe à 30 jours la durée du mois légal.

2 Annuaire de législation étrangère, 1888, p. 688. — Une loi d'Un-

terwald, du 6 mars 1886 (art. 13) place entre la 42° et la 38e semaine

qui précèdent la naissance de l'enfant venu à terme la période légale
de la conception. Annuaire de législation étrangère, 1887, p. 560.
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termes, la légitimité n'est présumée que pour les enfants

nés plus de 180 jours à compter de la célébration de ce

mariage. De même, le délai, toujours très court, de l'ac-

tion en désaveu, n'est pas identique dans.louf.es les législa-
tions cantonales, il va en général d'un mois à six mois 1.

En Espagne, tout enfant né après les 180 jours qui sui-

vent le mariage, et avant l'expiration des 300 jours qui sui-

vent sa dissolution ou la séparation des conjoints, est réputé

légitime, même si sa mère a contredit cette légitimité ou

a encouru une condamnation pour adultère (C. civ. esp.,
art. 108 et 109). La présomption ainsi consacrée par le

Code civil de 1889, à l'exemple de la législation anté-

rieure, ne peut être combattue par aucune preuve autre

que celle de l'impossibilité physique pour le mari de

cohabiter avec sa femme dans les premiers 120 jours des

300 qui ont précédé la naissance de l'enfant.

Quant à l'enfant né dans les 180 premiers jours du

mariage, il est présumé illégitime, à moins que le mari

de sa mère n'ait connu la grossesse lors delà célébration

du mariage, ou n'ait reconnu l'enfant, soit expressément,
soit tacitement, par exemple en assistant à la rédaction de

l'acte de naissance et en consentant à l'apposition de son

nom sur cet acte (C. civ. èsp. art. 110).
Enfin l'enfant né plus de 300 jours après la dissolution

du mariage ou la séparation des époux est tenu pour légi-

time, tant que le mari de sa mère ne l'a pas désavoué ; il

appartient d'ailleurs à l'enfant, aussi bien qu'à la mère,
de faire échouer cette action, en établissant la paternité
du demandeur (C. civ. esp. art. 111).

C'est au mari seul que l'action en désaveu est ouverte en

principe, et il a pour l'exercer un délai, qui varie de deux

à trois ou à six mois, suivant qu'il réside au lieu où la

1 V. pour plus de détails le Rêp. gén. alpJiab. du dr. français, v° Dé-

saveu de paternité, n°s 440 et s.; Huher, System und Geschichte des

schweizerischen Privairechts,'Bt\e, 1886, t. 1, p. 396 et s.
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naissance a été inscrite sur les registres de l'état civil,

dans une autre localité du royaume, ou en pays étranger,
et dont le point de départ est précisément le jour de. cette

inscription (C. civ. esp. art. 113). Exceptionnellement, elle

passe aux héritiers du mari, si l'enfant est posthume, ou si

le mari, vivant lors de sa naissance, est décédé, étant en-

core dans les délais pour agir en désaveu, ou bien après
'

avoir engagé, l'instance (C- civ. esp. art. 112).
La preuve de la filiation légitime résulte, soit de l'acte de

naissance porté sur les registres publics, soit de tout autre

titre authentique, soit enfin du jugement qui a écarté l'ac-

tion en désaveu (C. civ. esp. art. 115). La possession d'état

supplée valablement à l'absence d'écrit (C. civ. esp. art.

116), et, à son défaut, tout moyen de preuve peut être

invoqué, pourvu qu'il s'appuio sur un commencement

de preuve par écrit émané des père et mère (C. civ. esp.
art. 117) 1.

Le Code civil italien ne s'écarte pas beaucoup de la loi

française, en ce qui concerne la preuve de la filiation légi-
time (C. civ. ital. art. 159 et s.). Quelques différences doi-

vent cependant être notées; elles sont relatives aux con-

ditions d'exercice de l'action en désaveu. D'une part,

l'impuissance physique manifeste est pour cette action

un fondement suffisant (C. civ. ital. art. 164), et il en est

de même de l'adultère de la femme jointe au recel de

l'enfant (C. civ. ital. art. 165); l'impossibilité morale de

cohabitation, exigée en outre par notre législation, n'est

pas nécessaire dans ce dernier cas. D'autre part, le délai de

l'action en désaveu n'est pas identiquement le même. Le

mari a deux mois pour l'introduire, lorsqu'il a été présent
au lieu de l'accouchement, et ce délai est porté à trois mois

à compter de son retour, s'il a été absent lors de la naissance,
ou à compter de la découverte de la fraude, si la venue au

1 Ernest Lehr, Éléments de droit civil espagnol, t. II, n. 83 et s. ; Glas-

son, loc.cit., p. 454.
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monde de l'enfanl lui a été cachée (G. civ. ital. art. 166).
C'est également dans le Code français que le législateur

des Pays-Bas a puisé la plupart des règles qu'il pose, en

cette matière. Toutefois il n'a pas suivi ses indications sans

réserve. Il proclame l'illégitimité de droit de l'enfant qui
est né 300 jours après la dissolution du mariage (C. civ.

néerlandais, art. 310); il autorise le désaveu, sauf preuve
contraire, de l'enfant né 300 jours: après que le jugement

qui a prononcé la séparation de corps d'entré sa mère et

son mari a acquis force de chose jugée; enfin il ouvre aux

héritiers du mari, dans les cas où ils peuvent eux-mêmes

agir en désaveu, un délai exceptionnel de six mois, s'ils se

trouvaient hors du royaume, mais en Europe, lors de l'ac-

couchement, un délai d'un an, si à ce moment ils étaient

hors d'Europe (G. civ. néerl., art. 314).
La loi russe répute légitime tout enfant né pendant le

mariage ou dans les 306 jours qui ont suivi sa dissolution

(Svod, art. 119 et 125). L'enfant né avant le 180° jour, à

partir de la célébration du mariage, peut être désavoué

par le mari de sa mère, si ce dernier établit que, pendant
la période légale de la conception, c'est-à-dire entre le 180°

et le 306° jours en remontant depuis la naissance, la coha-

bitation lui a été matériellement impossible pour cause

d'absence.

L'action en désaveu doit être intentée dans l'année

de l'accouchement, lorsque le mari habitait à cette

époque le sol russe, dans les deux ans, s'il se trouvait à

l'étranger. De toute manière, si la femme a réussi à cacher
-

pendant plus d'un an à son mari la naissance de l'enfant,
le délai ne commence à courir que de l'instant où le mari

a été régulièrement avisé de cette naissance (Svod, art.

129). Lorsque le mari est mort, étant encore en temps utile

pour exercer son désaveu, et sans y avoir renoncé même

tacitement, le droit d'agir passe à ses héritiers, qui sont

tenus d'intenter l'action dans les trois mois de son décès,
ou, si l'enfant est posthume, dans les trois mois de la nais-
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sance de ce dernier (Svod, art. 129, Aj. C. proc. civ.,'art.
1350 et s.) 1.

La preuve de la légitimité sera ordinairement fournie

au moyen de certificats émanés des autorités ecclésiasti-

ques, d'après les registres dont ils sont les détenteurs ; à

leur défaut, les juges peuvent fonder leur conviction sur

d'autres documents, tels que les tableaux généalogiques,
les registres de recensement, etc., corroborés au besoin par
le témoignage de deux personnes de bonne vie et moeurs,

parmi lesquelles, s'il est possible, l'un des prêtres qui ont

assisté au baptême de l'enfant, ou son parrain 2.

A la différence du Svod, qui s'en remet sur ce point à

l'appréciation souveraine de l'Empereur, la loi baltique,
ainsi d'ailleurs que laloi polonaise, déclare légitimel'enfant
né d'un mariage putatif, dans lequel l'un des époux au

moins a été de bonne foi. Cette même loi baltique accorde

le bienfait de la légitimité à l'enfant d'une jeune fille dont

la séduction a été déterminée par une promesse de mariage,
et consacre des dispositions nombreuses à celui dont la nais-

sance se place après la dissolution du mariage. La femme

qui a déclaré une grossesse ou qui en est soupçonnée peut,'
le cas échéant, être soumise à un examen et à une surveil-

lance spéciale, de manière à rendre toute supercherie im-

possible 3.

Conflits. — La légitimité d'un enfant est contestée, soit

en France, soit à l'étranger. D'après quelles règles celte

contestation sera-t-elle admise à se produire, et par quels

moyens les intéressés pourront-ils y résister?

Si le litige s'élève dans le pays même auquel l'enfant et

sa famille légale ressortissent par leur nationalité, nul

doute que la loi de ce pays, qui est à la fois la loi person-
nelle des parties et la loi du tribunal saisi (lex fori), ne soit

1 Ernest Lehr,. Eléments de droit civil russe, p. 73 et s.
s

G-lasson, loc. cit., p. 460.
3

Olasson, eod. loc.
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applicable. Mais, si c'est sur un territoire étranger que
l'état de l'enfant se trouve mis en discussion, et en admet-

tant que les juridictions locales se déclarent compétentes

pour y statuer, on peut hésiter entre la législation qui

régit ce territoire et la législation personnelle des plaideurs.
Il n'y a, dira-t-on en faveur de la lex fort, qu'une ques-

tion de preuve en suspens. Or, l'administration des preu-
ves est une dépendance de la procédure; elle se rattache

par elle au droit public; elle intéresse Vordre public inter-

national. Comment un juge pourrait-il accueillir une'

preuve, que repousse la loi au nom de laquelle il rend la

justice? Cette loi limite sa compétence et ses pouvoirs;

seule, elle a qualité pour déterminer les modes de preuve
admissibles en matière de filiation 1.

L'argument qui nous est opposé se ramène à une con-

fusion ; il ne distingue pas deux choses cependant très

différentes : le moyen même de la preuve, et la forme dans

laquelle ce moyen sera invoqué.
La forme de la preuve est, nous le verrons plus loin,

du domaine exclusif de la lexfori; c'est un élément ordi-

natoire du procès 2. Quant au moyen de preuve pris en lui-

même, son admissibilité ou son rejet ne saurait dépendre
du lieu plus ou moins fortuit et imprévu où ce procès s'en-

gage. L'exercice d'un droit n'est assuré d'une manière com-

plète, ce droit n'a sa valeur, que si l'on en peut prouver
l'existence en cas de désaccord. L'emploi des preuves est

inséparable du droit même qu'elles servent à établir*. Or, le

point de savoir si l'enfant est ou n'est pas légitime concerne

bien évidemment l'état des personnes : la législation qui

régit cet état doit aussi gouverner l'admissibilité des preu-
ves qui seront invoquées à l'appui des prétentions rivales.

1
Burge, Commentaries on colonial and foreign laws generally and

in their conflict vjith each oilier andwith the law of England, 1.1, p. 88;
Cf. Ch. Brocher, Cours de dr.int. pr.,t. I, p. 309.

2 V. ci-dessous, tome cinquième.
3 Asser .et Eivier, Éléments de droit international privé, p. 167 ; Duguit,

Journal du dr. int.pr., 1885, p. 358 et 362.
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C'est donc à la loi personnelle qu'il appartient de les

déterminer, et tout le monde, même parmi les défenseurs,

anciens ou modernes, de la doctrine statutaire, est d'ac-

cord pour le reconnaître. Après d'Argentré 1, Boullenois,

Bouhier et Froland sont absolument formels en ce sens.

« Je mets, disait Boullenois, au nombre des statuts person-
nels ceux qui décident de la naissance légitime ou illégi-
time des enfants » 2. Et Bouhier: « On ne disputera pas
sans doute aux lois qui ont été faites pour régler la manière

de prouver la filiation des enfants, et qui ne sont pas tou-

jours uniformes, la qualité de personnelles. lien faut donc

conclure que l'enfant reconnu au lieu du domicile du père
et de la mère pour être issu d'eux, et dans les formes pres-
crites en ce même domicile, doit sans difficulté être tenu pour
tel dans tous les lieux où il pourra se transporter, qu'il soit lé-

gitime ou bâtard. C'est une règle inviolable en fait de ques-
tions d'état» 3. Telle estencore, àn'enpas douter, la règle qui
doit être suivie en France sous l'empire du Code civil; plu-
sieurs législations étrangères l'ont expressément consacrée 4

1
D'Argentré, op. cit., art. 218, glos. 6, nos 3, 4, 7.

2
Boullenois, Traité de la personnalité et de la réalité des loix, t. I,

p. 51 et 62,
3

Bouhier, Observations sur la Coût, de Bourgogne, eh. XXIV, n° 122.
V. aussi Froland, op. cit., t. I, p. 82 et 87.

4 V. la loi fédérale suisse du 25 juin 1891, art. 8 ; C. civ. allemand, loi

d'introduction, art. 18. Ce texte dispose que la filiation légitime de l'en-
fant est régie par la loi allemande, quand le mari de la mère était Alle-
mand au moment de la naissance, et, dans le cas où le décès de ce mari
se placerait à une date antérieure, quand il a possédé en dernier lieu
la nationalité d'Empire. De l'enfant né d'une mère dont le mari est étran-
ger, il n'est pas question, mais nous ne doutons pas que l'article 18 ne
doive lui être appliqué par analogie. Sa filiation ressortira donc à la loi du
pays dont relevait le mari de sa mère, à l'époque de l'accouchement, ou, si
l'enfant est posthume, à celle du pays auquel il appartenait au moment de
sa mort, V. en ce sens Keidel, dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 243;
Fuld, dans la Zeitschriftfûr intern. Privât und Strafrecht, 1898, p. 375.
— M. Alexander, dans le Journal du dr. int. pr., 1881, p. 495, à propos
d'une décision de la Cour d'appel d'Angleterre (affaire Goodman, 13 avril

1881), constate de même que la jurisprudence anglaise incline à admettre
la personnalité du statut de la légitimité et à régir cette dernière par
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et lès auteurs, nous le répétons, sont unanimes à en re-

commander l'adoption 1.

. A la loi personnelle — et nous verrons tout à l'heure

que cette loi personnelle est celle de l'enfant, s'il De res-

sortit pas à la même législation que son prétendu père
—

de dire si la présomption Pater is est quem nuptise demons-

trant peut être invoquée pour établir la légitimité de l'en-

fant, et quelle est la valeur de cette présomption. A elle de

dire si l'acte de naissance ou tout autre écrit 2, si le témoi-

la loi du domicile. V. aussi eod loc, 1885, p. 102, un arrêt de la Haute cour,
division de chancellerie du 23 juillet 1883. — Cf. enfin le traité de droit
civil sud américain de Montevideo de 1889, art. 16 : « La loi qui régit
la célébration du mariage détermine la filiation légitime et la filiation par
mariage subséquent. ». Art. 17 .: « Les questions relatives à la légitimité
de l'enfant... sont régies par la loi du domicile conjugal au moment de la
naissance de l'enfant ».

1
Aubry et Eau, 5» éd., 1.1, § 31, p. 135; Laurent, Droit civil internatio-

nal, t. V,p. 511 et s.; Duguit, Des conflits de lois relatifs à la forme des

actes, p. 93, et Journal du dr. int. pr., 1885, p. 358; Asser et Ravier, op.
cit., p. 124 et 125, note 1; de Bar, Théorie und Praxis des intem. Privat-

rechts, 2° éd., t. I, p. 534; Ch. Brocher, Cours de droit int. privé, t. I,
p. 307 ; P. Fiore, Le droit international privé, 2° édit. (trad. Ch. Antoine),
t. II, n° 702, p.234; Audinet, Principes élémentaires dèdr. int.pr., n° 571,
p. 423; Surville et Arthuys, Cours èlèm. de dr. int. pr., 3° éd., n° 304,
p. 321 et s.; Albéric Rolin,Principes de dr. int. pr., t. II, n°s 632 et s.,
p. 136 ; Despagnet, Précis de dr. int. pr., 3" éd., nos 270 et s., p. 551
et s. V. également Journal du dr. int. pr., 1880, p. 467 et s., Questions et
solutions pratiques.

'
.

2 Le tribunal de la Seine a appliqué cette règle dans son jugement du
14 mars 1879.La légitimité d'unefemme de nationalité russe était contes-

tée, et les demandeurs alléguaient contre cette femme les listes de re-
censement de l'Empire qui, aux termes de l'art. 123 du Svod (édition
de 1842), peuvent servir de preuve dans les procès relatifs à la légitimité
d'un sujet russe. Mais la nouvelle édition des lois civiles de 1857 (art. 123
et 124) laisse aux juges la faculté d'admettre ou de rejeter les listes de
recensement comme mode de preuve en cette matière, dans tous les cas
de les. contrôler par des déclarations de témoins. Partant de ces textes, le
tribunal reconnaît que c'est à la législation russe qu'il revient de déterminer
la nature des preuves recevables, mais, ne jugeant pas suffisantes les in-
dications fournies par les listes de recensement, il ordonne, conformément

à, cette législation, un supplément d'enquête. Gazette des trïb. des 23, 24
et 25février, 3, 4 et 15mars 1879; Journal du dr. int.pr., 1879, p. 544.
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o-nage, si la possession d'état *, constituent des modes de

preuve admissibles, et sous quelles conditions, et dans

quelle mesure.

Gardons-nous toutefois d'exagérer la portée de cette rè-

gle. Elle veut être combinée avec les. principes généraux

que nous avons posés pour la solution du conflit des lois;

elle a pour limites les exigences de Y ordre public interna-

tional; elle trouve, d'autre part, dans l'adage -LOCHSrégit
actum une atténuation importante.

Ce qui est de la compétence de la loi personnelle, c'est

la détermination du système de preuves auquel les parties
sont en droit de recourir. Un étranger ne pourra prouver
en France sa qualité d'enfant légitime par l'acte de nais-

sance dont il est porteur, si la loià laquelle il ressortit n'ac-

corde pas crédita un tel acte; il ne pourra pas non plus

appuyer sa prétention sur la preuve testimoniale ou sur la

possession d'état, si cette même loi récuse l'autorité de

semblables moyens de preuve en matière de filiation.

Mais une fois qu'il est établi que l'étranger puise dans sa

loi personnelle la faculté de justifier de sa légitimité, soit

par un acte, soit par témoins, soit par la possession d'état,
il n'en résulte nullement que tout ce qui concerne l'admi-

nistration matérielle de ces preuves, que notamment la

forme des actes produits, ou celle de l'enquête, soit sou-

mise aux prescriptions de cette loi. .

L'acte de naissance représenté sera régulier et fera foi

de ses énonciations, pourvu qu'il soit conforme aux lois

du pays où il à été dressé, par application de la règle
Locus régit actum' 1.

1
Paris, 20 janvier 1873 (Sir. 1873. 2, 177, D. P. 1873.-2. 59) ; Trib.

cons. du Caire, 2 mai 1884; Aix, 6 mai 1885, et Cass., 8 juillet 1886,
{Journal du dr. int. pr., 1886, p. 585).

2 Paris, 20 janvier 1873, précité ; Trib. civ. Bordeaux, 18 mai 1876,
et Bordeaux, 27 août 1877 (Sir. 1879.1.105) ; Trib. civ. Bordeaux, 28 dé-
cembre 1885, et Bordeaux, 21 décembre 1886 (Journal du dr. int. pr.,
1887, p. 600). C'est ainsi que le tribunal de la Seine a jugé, le 3 août 1894.
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De même, la preuve testimoniale, reconnue admis-

sible, par la loi personnelle, soit de piano, soit sur le

fondement d'un commencement de preuve par écrit, sera

fournie dans les formes requises par la lex fori, par la loi

du tribunal devant lequel comparaîtront les témoins 1.

Quelques auteurs vont plus loin encore. Suivant eux,
les éléments de la possession d'état elle-même peuvent et

doivent être appréciés, non d'après la loi personnelle qui

permet de l'invoquer, mais d'après la loi du pays où la

question de légitimité se pose, alors du moins que les faits

dont la possession d'état suppose la réunion ont eu ce pays

pour théâtre et pour témoin. Tel est le sentiment de
M. Fiore : « La disposition de l'article 320 du Code civil

français et des autres Codes qui la reproduisent nous pa-
raît, dit-il, inspirée par l'idée de protéger la conscience

publique, la bonne foi et le droit social, en attribuant au

fait juridique apparent la valeur qui est reconnue au droit

substantiel et réel. Le législateur a eu raison de considérer

que, lorsque deux personnes unies comme mari et femme

ont toujours traité un individu comme leur enfant et l'ont

présenté publiquement comme tel, lorsque cet individu a

porté constamment le nom de la personne connue comme
son père, et que ce dernier a, en cette qualité, pourvu à

son éducation, l'a sans cesse reconnu dans la société
comme son enfant, ces circonstances prises dans leur en-

semble doivent être réputées, par elles-mêmes, comme la

preuve la plus certaine de la filiation. Aussi la conscience

publique serait offensée si, étant donné ces circonstancs,
elle ne pouvait pas être fixée d'une manière certaine sur la

légitimité de l'enfant » 2. Et notre savant collègue conclut

{Journal du dr. int. pr., 1894, p. 374), qu'un acte de notoriété dressé
aux. Etats-Unis est suffisant, à défaut d'acte de l'état civil, pour prouver
la légitimité d'un enfant né de parents français dans l'état de New-York,
conformément à la législation de cet état. V. ci-dessus, tome troisième,
p. 458 et s.

1 V. ci-dessous, tome cinquième.
2 Fiore, op. cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 718, p. 252.
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de là que c'est à la loi territoriale qu'il appartient de pré-
ciser les caractères que devra présenter la possession d'état

pour établir la légitimité de l'enfant.

Cette argumentation est loin d'être décisive à nos yeux.
11 nous semble que M. Fiore tombe dans une contra-

diction .véritable, lorsqu'il attribue à la lex fori le soin

de déterminer les éléments de la possession d'état, tout en

laissant à la loi personnelle de l'étranger celui de statuer sur

son admissibilité. Si la conscience publique doit être lésée

par l'application exclusive de cette dernière au choix des

éléments dont se compose la possession d'état, ne le sera-

t-elle pas bien plus encore par le refus absolu de toute va-

leur à ce mode de preuve, dans le cas où, à la différence de

la loi personnelle, la loi territoriale ne répugne pas à son

admission? Est-il possible de dire que la manière de com-

prendre la possession d'état est imposée par Yordre public
international, alors que le recours même à la possession
d'état ne l'est pas? M. Fiore confond ici le fond et la

forme. C'est une question de fond que celle de savoir en

quoi consiste la possession d'état, et cette question ne peut
être résolue que par la loi qui gouverne le rapport de filia-
tion lui-même, par la loi personnelle. Quant à la démons-
tration des faits plus ou moins nombreux, plus ou moins

divers, qui sont constitutifs de la possession d'état, elle se
fera conformément à la loi du lieu où ils se sont passés;
ainsi reconnue admissible, cette loi seule a qualité pour en.

régler la preuve; il y a là une pure question de forme 1.

Mais, d'autre part, la loi territoriale recevra application,
toutes les fois que Yordre public international sera enjeu
dans le débat.

Ainsi il est bien clair que la compétence des tribunaux

appelés à statuer sur la légitimité dépendra de cette loi
d'une manière exclusive; toutes les questions de compé-
tence judiciaire sont en effet-du ressort de la lex fori 2.

. d Cf. Boullenois, op. cit., t. I, p. 62.
3 V, ci-dessous, tome cinquième. - -

W. — IV.
'

2 .
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Les articles 326 et 327 du Code civil français attribuent

juridiction aux tribunaux civils, à l'effet de connaître des

actions en réclamation d'état, et suspendent toute action

au criminel pour suppression d'état, jusqu'à ce que ces tri-

bunaux se soient définitivement prononcés sur la diffi-

culté. Les contestations relatives à l'étal d'un étranger, sou-

levées en France, ne sauraient échapper à celte règle de

compétence, quoi que décide à cet égard la législation per-
sonnelle dont il relève. Et inversement un Français ne pour-
rait se voir objecter les dispositions de la loi française, en
un pays où il est permis de porter en premier lieu les ques-
tions d'état devant les juges de répression. Pour lui, comme

pour l'étranger en France, c'estla/ea; fori qui fixe la compé-
tence des tribunaux auxquels le litige sera régulièrement
déféré ; Yordre public international le veut ainsi 1.

De même il va sans dire que la lex fori a seule qualité
pour déterminer les règles ordinatoires de procédure, aux-

quelles sera soumise l'action en réclamation ou en contes-
tation de légitimité. Ces règles, aussi bien que celles qui
gouvernent l'ordre des juridictions et la compétence judi-
ciaire, font partie du droit public de l'Etat qui les a insti-

tuées; il n'appartient pas à un plaideur étranger d'en ré-
cuser l'application 2.

Ce ne sont pas d'ailleurs les seuls cas dans lesquels la loi
territoriale fera échec à la loi personnelle des plaideurs, en

matière de filiation légitime. L'article 322 du Code civil fran-

çais, suivi en cela par le Code civil italien (art. 173), met au-
dessus et à l'abri de toute contestation la légitimité de l'en-

fant, lorsqu'elle se fonde sur un acte de naissance joint aune

possession d'état conforme. Cette disposition se limite-t-elle
aux seuls nationaux, ou bien l'enfant étranger, né d'une
famille étrangère, dont la filiation vient à être attaquée

' Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 308, p. 324; Despagnet, op.
cit., 3° éd., n° 271, p. 553.

2 V. ci-dessous, tome cinquième, et notre Traité élém. de dr. int.pr.,
2e éd., p. 803 et s. Cf. Keidel, dans le Journal du dr. int.pr., 1899, p. 245.
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sur notre territoire, pourra-t-il, nonobstant l'appui que cette

contestation trouve dans sa loi personnelle, exciper contre

elle de la conformité de son acte de naissance et de sa pos-
session d'état, en France, en un mot se prévaloir de la loi

territoriale française? Nous serions fort enclin àl'admettre.

Lorsque le Code civil attache une force probante absolue

et irréfragable à la possession d'état, qui.se joint à l'acte de

naissance, pour en confirmer les indications, il ne regarde

pas uniquement à l'intérêt de l'enfant dont la légitimité
est débattue, ni même à l'intérêt de sa famille. C'est l'in-

térêt général qu'il a voulu sauvegarder, l'intérêt des tiers

qui ont pu et dû compter sur la qualité d'enfant légitime
de cet enfant, affirmée non seulement par un acte public,
mais encore par un ensemble des faits répétés et constants,

qui le corroborent. La bonne foi publique serait en danger
d'être surprise, s'il était possible de combattre et de dé-

truire par d'autres moyens une preuve aussi énergique,aussi
concluante et aussi directe. La loi ne le permet pas, lors-

qu'il s'agit d'un Français; pourquoi la règle serait-elle diffé-

rente, en présence d'un enfant étranger? L'intérêt social

n'est-il pas également lié à son observation dans un cas et

dans l'autre? n'a-t-il pas également besoin d'être protégé? 1.

Au contraire, les dispositions de la loi française., qui dé-

clarent imprescriptibles les actions en réclamation d'état

(C. civ., art. 328), celles qui défendent de transiger ou de

compromettre sur les questions d'état (C. proc. civ., art.

1004), sont, croyons-nous, étrangères à Yordre public in-

ternational et ne sauraient dès lors prévaloir contre les

règles différentes qui ont pu trouver place dans la loi per-
sonnelle des parties. Lorsque notre législation a mis l'état
des personnes à l'abri de la prescription et au-dessus des

conventions privées, c'est l'état des Français, et non l'état
de ceux qui ne reconnaissent pas son autorité, qu'il a en-

1
Fiore, op. et loc. cit., p. 250. V. cependant, Duguit, Journal du dr.

int. pr., 1885, p. 364. Ch. Schuster, De la paternité et de la filiation en
droit international privé (Thèse de Paris), 1899, p. 145. •



20 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

tendu défendre; c'est pour les Français seuls, et dans leur

intérêt exclusif, qu'il a dérogé au droit commun. L'intérêt

français n'exige nullement que la paix des familles puisse
être indéfiniment troublée par des revendications étran-

gères. Moins les procès seront nombreux, plus cet intérêt

sera satisfait ; il n'y a donc aucune raison pour refuser effet

à la loi des parties, lorsque, par la prescription ou par la

transaction qu'elle autorise, elle empêche une contestation

relative à leur état de se produire
1

L'enfant qui réclame la qualité d'enfant légitime a, en

premier lieu, à prouver le mariage au moins putatif con-

tracté par sa mère; et ce mariage sera valablement établi

par tous les modes de preuve que reconnaît la loi qui a

préside aux formes de sa célébration; ici encore nous

retrouvons l'application de la règle Locus régit actum".

Cette preuve une fois faite, il devra justifier dé plus que
sa mère est accouchée pendant le mariage, ou après sa

dissolution, pourvu que l'époque légale de la conception se

place au cours du mariage. Enfin il devra également jus-
tifier de son identité avec l'enfantné de cet accouchement.

Dans ces conditions, l'enfant pourra se dire légitime, si la

loi à laquelle il ressortit, ainsi que sa famille, attribue au

mari, comme le fait la loi française, la paternité de l'en-

fant né ou conçu pendant le mariage et si sa conception ou

sa naissance correspond au délai que cette loi assigne à la

gestation. Mais la présomption Pater is est n'est pas in-

vincible; elle peut être erronée, et il appartient au mari

auquel on l'oppose de la faire tomber au moyen d'une

action en désaveu.

Laissant de côtelés autres hypothèses qui peuvent donner

1
Duguit, Journal du dr. int.pr., 1885, p. 367.

2 V. ci-dessus,'tome troisième , p. 96 et s. Cf. Cass., 13 janvier 1857

(Sir. 1857. 1. 81, D. P. 1857. 1. 106); Paris, 20 janvier 1873, précité;
Trib. civ. Bordeaux, 28 décembre 1885, et Bordeaux. 21 décembre 18B6,
précités ; Alger, 28 juin 1887 {Journal du dr. int. pr., 1889, p. 616 ; D.
P.1889. 2. 78).
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lieu à une action, en réclamation Ou en contestation de

légitimité, contentons-nous de résoudre quelques-unes des

difficultés internationales qui naissent du désaveu de pa-
ternité.

Lorsque l'enfant et le mari de sa mère sont tous deux

Français, il est certain, par application du principe géné-
ral qui a été posé tout à l'heure, que c'est la loi française,
loi commune des parties qui, même à l'étranger, formulera

les causes et les griefs qui peuvent servir de base à une

instance en désaveu 1; elle désignera les personnes ayant

qualité pour l'introduire ou pour y défendre; elle limi-

tera le temps dans lequel son ouverture sera renfermée;
et cette loi ne cédera que devant Yordre public internatio-

nal, au lieu où elle viendra à être invoquée 2.

De même le mari étranger se prévaudra valablement en

France, à l'encontre d'un enfant, étranger comme lui et

de même nationalité, des dispositions par lesquelles sa loi

personnelle a réglementé l'action en désaveu, toujours à

la condition que cette loi étrangère ne porte aucune atteinte
à Yordre public international français 8.

L'impuissance naturelle, alléguée comme cause de-
désaveu par un étranger, ne saurait, selon nous, être
admise par nos tribunaux, quelles que soient à. cet égard
les dispositions de la loi étrangère; car, si l'article 313

du Code civil a cru devoir l'écarter, c'est à raison des in-

vestigations scandaleuses, non seulement incertaines dans

1 Cf. Cour just. civ. Genève, 16 décembre 1893'[Journal du dr. int.

pr., 1895, p. 671).
2

Laurent, op. cit., t. V, p. 513; Duguit, Conflits de législ., p. 93; Rou-

gelot de Lioncourt, Du conflit des lois personnelles françaises et étrangè-
res, p. 230 ; Cass., 25 mai 1868 (Sir. 1868.1. 365; J. Pal., 18'68,-p. 939) ; .
C. just. civ. Genève, 26 novembre 1892 {Journal du dr. int. pr., 1893,
p- 242).

3 L'art. 318 du Code civil, aux termes duquel l'action eu désaveu doit
être intentée contre un tuteur ad hoc nommé à l'enfant mineur, ne s'ap-
plique pas à l'étranger, en l'absence d'une disposition analogue dans sa
loi personnelle, Duguit, Journal du dr. int. pr., 1885, p. 374. Cf. Trib.
civ. Seine, 23 mai 1883 {La Loi du 20 juin 1883).
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leurs résultats, mais toujours dangereuses pour la morale,

que sa preuve eût rendues nécessaires; et ce scandale,

que le législateur français a le devoir de prévenir et a
voulu prévenir, ne sera en rien diminué par la nationa-
lité étrangère de ceux par qui ou à propos de qui il aura
été provoqué 1.

Allons plus loin. Le soin même avec lequel le Code

civril a précisé et limité les causes de désaveu démontre à

quel point l'ordre public est intéressé à ce qu'il n'en soit

pas fait abus. Nous sommes donc certain de demeurer

dans son esprit, en disant que, de même qu'un étranger
ne serait pas admis à invoquer, à la barre d'un tribunal

français, une cause de divorce, inconnue de la loi fran-

çaise 2, de même aussi les seules causes de désaveu qu'il,

pourra mettre en avant sur notre territoire, sont celles

que cette loi a prévues, pourvu, bien entendu, qu'elles
soient également autorisées par la loi personnelle. « Toute

cause de désaveu en effet est menaçante pour l'ordre

public, car elle met en jeu l'honneur de la femme et

1 Laurent, op. cit., t. V, p. 513; Surville et Arthuys, op. cit., 3" éd.,
no 308, p. 326; Albéric Rolin, op. cit., t. II, p. 138; Despagnet, op. cit.,
3° éd., n» 271, p. 553. V. cependant Duguit, Joum. du dr. int. pr., 1885,

p. 371 ; Fiore, op. cit., 2°éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 714, p. 248 : ceII

ne nous semble pas, dit ce dernier auteur, que l'ordre public serait troublé,
si on admettait la preuve de l'impuissance aux termes de la loi étrangère.
Il s'agirait, en effet, des rapports d'une famille étrangère. Or, on ne sau-

rait se dispenser de reconnaître en principe que le législateur étranger de-

vant seul être réputé compétent pour fixer l'état des personnes qui com-

posent la famille, la question de l'admissibilité de la preuve de l'impuis-
sance doit être résolue d'après cette loi. On ne peut du reste pas objecter

qu'il puisse en résulter une atteinte à l'ordre public (du moins en France

ou en Italie). Il suffit en effet de considérer que la preuve de l'impuissance

peut être administrée en Italie d'après la loi italienne, dans certains cas

(tels que celui de l'art. 107 C. civ., qui permet la preuve de l'impuissance
manifeste et perpétuelle pour arrivera l'annulation du mariage), et qu'en
France même elle ne peut pas être absolument exclue dans le cas où on

veut obtenir l'annulation du mariage en raison de l'impuissance qui, d'a-

près'les auteurs, peut être considérée comme une cause d'erreur sur les

qualités de la personne ».
2 V. ci-dessus tome troisième, p. 602.
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la dignité du mariage. L'action en justice, quel que soit
son résultat, est fatale pour l'union des époux. Aussi le lé-

gislateur n'a fait céder la présomption de paternité du
mari de la mère que dans les seuls cas où elle serait à son

égard d'une injustice flagrante. Quelle que soit la nationa-

lité des époux, ces raisons conservent la même force et

comportent la même solution J ».

Faut-il voir aussi une disposition (Yordre public interna-
tional dans l'article 316 du Code civil français, qui limite à
un ou à deux mois l'exercice de l'action en désaveu, et,

passé ce délai, refuser le droit d'agir en France au mari

russe ou allemand par exemple? On pourrait dire, dans le

sens de l'affirmative, que, si le législateur français n'a pas

permis de poursuivre le désaveu, après un ou deux mois

écoulés, c'est qu'il a obéi à des vues morales, à la nécessité

de restreindre dans une période très courte une situation

périlleuse pour la paix des familles, au maintien de la-

quelle l'État est directement intéressé. Mais est-ce bien là le

point de vue auquel se sont placés les rédacteurs du Code

civil? L'article 316 s'explique, à notre avis, par un double

motif, auquel Yordre public international est entièrement

étranger. On a observé, d'une part, qu'un ou deux mois,

passés sans réclamation, sont de nature à faire présumer
chez les intéressés la volonté de renoncer au désaveu, et de

reconnaître la légitimité des enfants nés pendant le mariage,
de l'autre que, plus on s'éloigne de la naissance, plus la

preuve de la filiation de l'enfant devient incertaine et dif-

ficile à fournir. Mais la loi française ne se préoccupe,
dans cet ordre d'idées, que de l'intérêt particulier de ses

ressortissants, et il serait en vérité bien difficile de soutenir

que la décence publique et l'intérêt général se trouveront

plus gravement offensés en France, si le procès en désaveu

est intenté un an après l'accouchement, par un étranger

auquel sa loi personnelle donne encore le droit d'y re-

1
Pillet, De l'ordre public en droit international privé, p. 48.
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courir, que si ce même procès avait été jugé quelques mois

plus tôt.

Vainement objecterait-on que la fixation du délai dans

lequel une action doit être introduite est du domaine

de la procédure, et doit par suite être appréciée d'après la

loi du tribunal saisi, d'après la lex foriK L'objection nous

est connue et nous y avons déjà répondu. Le délai imparti

par l'article 316 du Code civil n'est pas un simple délai de

procédure; il limite et définit le droit du mari ou de ses

héritiers; il fait corps avec lui. C'est donc la loi qui déter-

mine la nature et l'étendue de ce droit, c'est-à-dire la loi

personnelle des parties, qui seule est qualifiée pour le

régir 2.

Nous avons supposé jusqu'ici que l'enfant, dont la légi-
timité fait l'objet du débat, relève de la même loi person-
nelle que les époux au cours du mariage desquels il est né

ou a été conçu : c'est l'hypothèse la plus ordinaire et la

plus fréquente. Mais qu'arrivera-t-il, si les lois personnelles
sont différentes, si l'enfant possède, en naissant, une na-

tionalité autre que celle qui appartient à sa mère et au

mari de sa mère?

Un enfant est né en France de la femme d'un étranger

qui lui-même y est né. La loi du 26 juin 1889 lui attri-

bue de plein droit et sans retour la qualité de Français

(C. civ., art. 8, 3°). Le mari intente une action en désaveu.

Est-ce d'après sa propre loi personnelle étrangère, ou d'a-

près la loi française, loi personnelle de l'enfant, que devra

être résolue la question de savoir si la présomption Pater

1 V. ci-dessus-, p. 12.
2 Duguit, Conflits de législ., p. 93, et Journal du dr. int. pr., 1885,

p. 372 et 373 ,Ch. Brocher, Cours de dr. int. pr., t. l,p.307 ; Rougelot de

Lioncourt, op. cit., p. 231 ; Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine),
t. II,n° 703, p. 235 ; Surville et Arthuys,op.czi.,3e éd., n. 308, p. 325; Al-
béric Rolin, t. II, p. 614, p. 138; Despagnét, op. cit., 3° éd., n. 271,
p. 553 ;Keidel, dansle Journal du dr. int. pr., 1899, p. 244. — Douai, 23 no-
vembre 1806 (Merlin, Répertoire, v° Légitimité, sect.IV, § 3, n. 3); Reichs-

gericht de Leipzig, 10 juin 1895 {Journal du dr. int. pr., 1897, p. 590).
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is est est applicable à cet enfant, et si le désaveu est pos-
sible?

La plupart des auteurs enseignent que c'est la loi du

mari qui doit être prise en considération; et ils se fon-

dent sur ce que la filiation légitime est une dépendance
du mariage, dont, comme nous l'avons vu, la loi du mari

régit exclusivement les effets : « Le fait accidentel que la

naissance s'est produite en un lieu donné ne peut pas, di-

sent-ils, influer d'une manière décisive sur la loi qui gou-
verne le rapport juridique. En effet, comme il n'a aucune

influence à l'égard du changement de la loi régulatrice des

rapports de famille, il ne peut en avoir aucune à l'égard
de la détermination de la loi qui régit la paternité et la

filiation. Le rapport de filiation légitime dépend du fait

que quelqu'un a été conçu ou tout au moins est né pen-
dant le mariage. Or ce doit être la loi, sous l'empire de

laquelle est placée la famille et qui doit déterminer et

régler les liens juridiques existant entre les membres de

celle-ci, qui doit servir à décider si un individu doit ou non

être présumé né durant le mariage »V

En ce qui nous concerne, nous préférons nous en tenir

à la loi personnelle de l'enfant. Toutes les fois qu'un
conflit de droit s'élève entre deux lois personnelles ilfaut

faire prévaloir celle de la partie dont l'intérêt est le plus
directement en cause 2. Or, dans notre hypothèse, il n'est

pas contestable que c'est l'état de l'enfant, et non pas celui

du mari de sa mère, que le désaveu intéresse au plus haut

1
Fiore, op. cit., 2° édit,, t. II (trad. Ch. Antoine), n° 705, p. 238 ; Ch.

Brocher, Cours de dr. int.pr.,1.I, p. 316 ; Asseret Rivier, op. cit., p. 124;
Duguit, Conflits de législ., p. 93, et Journal du dr. int. pr., 1885, p. 359
et s.; de Bar, op. cit., 2° éd., t. I, n° 192, p. 534; Surville et Arthuys, op.
cit., 3° éd., no305, p. 323 ; Alhéric Rolin, op. cit., t. II, n° 613, p. 137; —

Loi fédérale suissedu25 juin 1891, art. 8 ; C. civ.allemand, Loid'intrbd.,
art. 18; —Cass. Florence, l 01'décembre 1884 (Sir. 1885. 4. 13) ; Gênes,
14 décembre 1891 [Journal du dr. int. pr., 1894, p. 184). Reichsgericht de

Leipzig, 10 juin 1895 (ibid., 1897, p. 590).2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 320.
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degré. N'y aurait-il pas d'ailleurs quelque défaut de logique
à faire dépendre l'état de l'enfant de la loi d'un homme,

auquel le succès de l'action en désaveu aura précisément

pour effet de démontrer qu'il ne doit pas la vie, qu'il
lui est et qu'il lui a toujours été complètement étranger 1?
El la solution à laquelle nous croyons devoir nous rallier,

présente en outre ce grand avantage qu'elle nous dispense
d'entrer dans l'examen des questions très délicates aux-

quelles peut donner lieu le changement survenu dans la
nationalité ou dans le domicile du mari, dans l'intervalle

qui sépare la conception et la naissance de l'enfant 2. De
même nous n'avons pas à nous occuper de l'influence que
pourrait exercer sur la condition de l'enfant posthume la
modification subie par la nationalité de sa mère, après le
décès du mari, mais antérieurement à la naissance de cet
enfant 3. Peu importe, dans notre système, la nationalité
de la mère et de son mari; peu importent les lois person-
nelles, auxquelles ils ont été soumis l'un et l'autre? Une
seule chose est à considérer : la loi personnelle de l'en-

fant; et sa détermination sera presque toujours aisée.

Il est cependant possible qu'un conflit s'élève, non plus
entre la loi personnelle du mari et celle de l'enfant, mais

entre deux législations dont ce dernier a successivement

relevé lui-même. L'enfant a changé de patrie dans l'inter-

valle de sa naissance et du jour où sa légitimité vient à

être contestée ou réclamée. Est-ce la loi de sa nouvelle patrie,
ou celle de sa patrie d'origine, qui devra être appliquée à

la solution du litige? Nous nous prononçons sans hésiter

pour cette dernière. C'est au moment de la naissance de

l'enfant que sa filiation se forme; c'est donc la loi qui a

présidé à cette naissance, qui est le mieux à même d'en

1
Laurent, op. cit., t. V,p. 515; Durand, Essai de droit int.pr., p. 340 ;

Despagnet,qp.c^.,3e édit.. n°270,p. 552; Audinet, op. cit.,n° 571, p. 423.
2 V. sur ces difficultés, Fiore, op. cit., 2c"édit., t. II (trad. Ch. An-

toine), n° 707, p.240 ; Surville et Arthuys, op.eit., 3e éd., no 305, p.323.
3 Cf. Fiore, op. et loc. cit.,.n" 708, p. 242.
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diriger la preuve. Les changements que sa nationalité a pu
recevoir par la suite doivent demeurer sans influence sur

un fait qui les a précédés. Et, si celte décision s'impose,
c'est surtout lorsqu'on se place au point de vue des légis-
lations, encore si nombreuses, qui associent l'enfant mi-

neur à tout changement de nationalité accepté ou subi par
le chef de la famille. Il serait dangereux de laisser à ce

dernier la faculté de compromettre l'état de l'enfant, en se

ménageant, par une naturalisation opportune, un moyen
de désaveu ou un délai, que lui eût refusés sa loi d'ori-

gine 1.

En résumé :

1° Lorsqu'un conflit s'élève, quant au moyen de prouver
la filiation légitime, entre la lex fori et la loi personnelle
des parties, cette dernière l'emporte en principe.

2° Il faut donner la préférence à la loi personnelle de

l'enfant sur celle de ses parents.
3° Lorsque l'enfant a changé de patrie, c'est la loi dont

il a relevé au jour de sa naissance qui doit être appliquée
à la contestation dont sa filiation est l'objet.

SECTIONII. — Enfants naturels.

Parmi les enfants nés hors mariage, on peut distinguer
les enfants naturels proprement dits, et ceux qui, issus

d'un commerce irrégulier, ont obtenu, par un fait pos-
térieur à leur naissance, le bienfait de la légitimation. La

condition juridique des uns et des autres donne lieu à de

sérieuses difficultés, au point de vue du droit international

privé.

1
Durand, op. cit., p. 341 ; Duguit, dans le Journal du dr. int. pr., 1885,

p. 360; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 270, p. 551; Asser et Rivier, op.
c&,'.p. 124; Oh. Brocher, op. cit., t. I, p. 315 ; de Bar, op. cit., 2° éd.,
t. I, n° 192, p. 534 ; Pillet, dans le Journal du dr. int. pr., 1895, p. 511.
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A. — ENFANTS NATURELS PROPREMENT DITS.

Législation comparée. — Le Code civil français a consa-
cré ses articles 331 à 342 à la détermination de la filiation

naturelle. Les enfants naturels ne- peuArent invoquer, pour
établir leur filiation, ni leur acte de naissance, ni la pos-
session d'état, ni la seule preuve testimoniale. La loi les
voit de si mauvais oeil, elle leur témoigne une telle dé-

fiance, qu'elle ne leur permet d'alléguer d'autre preuve du
lien qui les rattache à leurs père et mère, qu'une recon-
naissance volontaire ou forcée.

La reconnaissance volontaire est l'acte par lequel une

personne avoue être le père ou la mère d'un enfant né

hors mariage. Aux termes de l'article 334, cette recon-

naissance ne peut être faite qu'en la forme authentique,
soit dans l'acte de naissance lui-même, soit dans tout autre
acte postérieur, reçu par un officier public ayant compé-
tence à cet effet. Suivant l'opinion générale, le mineur

même non émancipé et la femme mariée sont pleinement

capables de reconnaître un enfant naturel; mais la recon-

naissance faite par le père seul, avec l'indication du nom

de la mère et sans l'aveu de cette dernière, n'engage que
lui (art. 336), et, dans tous les cas, celle que l'un des époux

• aurait souscrite au cours du mariage n'est opposable ni à

l'autre époux, ni aux enfants légitimes communs (art. 337).
Toute personne intéressée, et la pratique ne distingue pas
entre l'intérêt pécuniaire et un intérêt purement moral, peut
contester la reconnaissance qui lui fait préjudice (art. 339).
Enfin, l'article 335 dispose que le bénéfice de la recon-

naissance ne peut jamais être attribué aux enfants nés d'un

commerce adultérin ou incestueux; dans les circonstances

très exceptionnelles où leur filiation se trouverait néan-

moins établie en. fait 1, le droit de ces enfants se réduit

à une simple créance d'aliments (art. 762).

1 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 72.
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La reconnaissance est forcée, lorsque l'enfant naturel,

qui ne peut fonder sa réclamation d'état sur un acte de re-

connaissance volontaire, a fait en justice, dans les cas où

la loi le lui permet, la démonstration de son origine.
Hors les cas d'adultère ou d'inceste (art. 342), la re-

cherche judiciaire de la maternité est toujours admise. Elle

se fait par la preuve testimoniale, pourvu que cette preuve
soit corroborée et rendue vraisemblable par un commen-

cement de preuve par écrit, portant d'une part sur l'accou-

chement de la femme, de l'autre sur l'identité du deman-

deur avec l'enfant mis au monde (art. 341).
Quanta la recherche de la paternité, elle est interdite

en principe, si ce n'est dans l'hypothèse unique où il y au-

rait eu enlèvement, et où l'enlèvement se rapporterait à

l'époque présumée de la conception de l'enfant (art. 340).
Toutefois la jurisprudence atténue sensiblement la rigueur
de cette prohibition, lorsqu'elle autorise la fille devenue

mère à réclamer des dommages-intérêts à l'auteur de sa

grossesse, à raison des manoevres frauduleuses, telles qu'une

promesse de mariage, auxquelles elle aurait cédé (G. civ.,
art. 1382).

La reconnaissance, volontaire ou forcée, crée des liens de

famille entre celui dont elle émane et l'enfant qu'il a avoué,
ou dont un jugement lui a imputé la naissance; elle sou-

met cet enfanta certains attributs de la puissance pater-

nelle; elle lui donne, sous les conditions déterminées par
l'article 8-1° du Gode civil (Loi du 26 juin 1889)', la na-

tionalité de son auteur, et elle l'appelle à sa succession

dans la mesure fixée parles articles 756 et s. de ce même

code; enfin elle établit entre eux une dette réciproque
d'aliments.

Les législations étrangères nous apparaissent dominées

par des principes très différents, en ce qui concerne la

preuve et les effets de la filiation naturelle.

4 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 60 et s.
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Les unes, procédant visiblement de la loi française, font

place à l'enfant dans la famille de celui de ses auteurs qui
l'a reconnu, même dans celle du père, lorsque c'est du père

que vient la reconnaissance; elles lui donnent, au regard
de celui-ci, un état juridique et des droits analogues à ceux

dont il serait investi par rapport à la mère elle-même : ce

sont, pour ne citer qu'eux, les Codes de l'Italie, de l'Es-

pagne, du Portugal et des Pays-Bas 1.

D'autres semblent ignorer complètement l'institution de

la reconnaissance d'enfant naturel. L'enfant naturel ne

peut pas être reconnu, fût-ce par sa mère; et en admet-

tant qu'en fait il l'ait été, la reconnaissance volontaire ou

forcée dont il a été l'objet n'est nullement déclarative de

paternité ou de maternité; elle est dépourvue de toute

force probante à cet égard; elle n'a aucun effetijuridique,

pas plus d'ailleurs que la filiation qu'elle révèle; elle ne

fait pas ^entrer l'enfant dans la famille de celui qui l'a

opérée. Tel est le système consacré par le droit anglais 2,

1 Cf. Haute-Cour des Pavs-Bas, 25 octobre 1878 [Journal du dr. int.pr.,
1884, p. 212).

2 En Angleterre, l'enfant né hors mariage n'est uni, même à sa mère,
par aucun lien de parenté légale; il estfl.lius nullius, films populi; il ne

peut être reconnu ; et sa filiation, lorsqu'elle est certaine, même lorsqu'elle
est judiciairement établie, ne lui confère jamais qu'un droit à des ali-
ments. C'est à la mère qu'il incombe en principe de pourvoir à son entre-
tien pendant son enfance ; en échange de ce devoir, elle possède sur lui
un droit de garde (Custody). V. Cour d'appel de Londres, 14 février 1883

(Journal du dr. int.pr., 1884, p. 91). La mère est-elle dénuée des res-
sources nécessaires, elle peut s'adresser au juge de paix pour faire décla-
rer père putatif de l'enfant l'homme dont elle prétend l'avoir conçu. Son

affirmation, le serment même par lequel elle l'appuierait, ne seraient pas
d'ailleurs considérés comme une preuve suffisante de la paternité ; il faut

que cette paternité ressorte de témoignages formels ou d'un commence-
ment de preuve par écrit ; alors, mais alors seulement, le juge pourra con-
damner le père à payer, pour les besoins de l'enfant, une somme fixe de

cinq schellings par semaine, quelles que soient sa situation sociale et sa
fortune. A cela se ramènent les droits de l'enfant naturel par rapport à
ses père et mère. Si ces derniers sont tenus de subvenir à son entretien de
la manière et dans la mesure que nous venons de dire, ce n!est pas à rai-

son d'une parenté qui n'existe pas aux yeux de la loi, mais à la décharge
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par la législation russe 1, et aussi sans doute par les Codes

civils de la Grèce 2 et de la Roumanie 3.

des paroisses, dont cet entretien grèverait le budget charitable. V, Stephen,
Commentaries on english Laxo, t. II, p. 296 et s.; Journal du dr. int. pr.,
1878, p. 10 et s.; Questions et solutions pratiques ; Ernest Lehr, Eléments de

droit civil anglais, p. 120; Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine),
t. II, n° 720, p. 254. Cf. loi de Victoria, 35 et 36 e. 65 (1872), An-

nuaire de législation étrangère, 1879, p. 49, note 1.
1 Quoique le Svod ait passé presque entièremsnt sous silence les enfants

naturels, la pratique fait en Russie une distinction entre l'enfant né dans

une classe élevée et celui qui appartient à la classe des paysans. L'un ne

peut jamais être reconnu ; il ne peut prétendre ni au nom ni à la suc-

cession de son père ou de sa mère ; et, si cette dernière exerce en fait sur
lui quelques attributs de la puissance paternelle, c'est à la jurisprudence,
et non à la loi, qu'elle doit d'en être investie. Quant au père, il n'a en gé-
néral aucun droit et il échappe à toute obligation ; ce n'est que très ex-

ceptionnellement que l'entretien de l'enfant naturel peut être mis à sa

charge ; il faut pour cela qu'il ait encouru une condamnation correction-
nelle pour concubinage (C. pén., art. 994), qu'il ait commis un viol sur
la personne de la mère (C. civ., art. 663), ou bien encore que le mariage
par lui. contracté avec cette dernière ait été annulé pour cause de do)

(Ibid., art. 666). Et l'idée qu'il n'existe entre l'enfant naturel et ses pa-
rents aucun rapport de famille était poussée si loin qu'avant 1891, il était
admis que l'enfant naturel ne pouvait être légitimé par le mariage sub-

séquent de ses père et mère (V. ci-dessous). Dans la classe des pay-
sans au contraire, l'enfant naturel peut être avoué par sa mère, dont
il suit la condition et à la puissance de laquelle il est soumis. Ernest

Lehr, Eléments de droit civil russe, p. 79 et s. V. aussi l'étude du même

auteur, insérée dans le Journal du dr. int. jpr.,1895, p. 518, &a.ns la.Revue
de droit international, 1895, p. 36, dans la Zeitsclirift fur intern. Privât
und Strafreeht, 1894, p. 126 et s.

2 V. les observations sous l'arrêt de la Cour d'appel d'Athènes, 1893,
n° 1063, dans la Zeitsclirift fur intern. Privât und Strafreeht, 1894,
p. 375.

3 On n'est pas d'accord en Roumanie sur le point de savoir si l'institu-
tion de la reconnaissance d'enfant naturel est admise dans ce pays.
M. Alexandresco,. dans son savant ouvrage, Explication théorique et pra-
tique du droit civil roumain, t. I, p. 289 et s., tient l'affirmative; suivant

lui, la reconnaissance est possible, mais elle ne peut résulter que de la
déclaration faite par le père ou par la mère, devant l'officier de l'état

civil, au moment de la rédaction de l'acte de naissance, ou d'un acte
ultérieur dressé en présence de deux témoins, ou enfin de l'acte de ma-

riage des parents. M. Alexandresco fonde son opinion, d'une part sur les
articles 48, 304 et 337 du Code civil roumain, de l'autre sur une circulaire
adressée en 1869 aux préfets par le ministre de l'intérieur (n° 16335), d'où
il ressort que les parents ont la faculté de reconnaître un enfant naturel.
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Enfin, plusieurs législations limitent à l'enfant naturel

et à sa mère les rapports de parenté résultant de la filia-

Néanmoins la solution contraire prévaut dans la doctrine et dans la juris-

prudence roumaines. "Et M. Busdugan, dans le Journal' du dr. int. pr.,
1899, p. 57, note 1, indique en excellents termes les motifs très sérieux

qui la justifient : « Les rédacteurs du Code roumain, pour la raison que
l'institution des notaires n'existe pas en Roumanie, leur attribution étant
conférée aux tribunaux, et, en ce qui concerne les officiers de l'état civil,
pour les mêmes motifs probablement qui ont conduit le législateur fran-

çais à ne pas laisser seulement à ces fonctionnaires la compétence en ma-
tière de reconnaissance, n'ont cru devoir admettre comme moyen de cons-
tatation delà filiation naturelle que la légitimation. Dans cette intention,
ils ont supprimé les articles 334-340, qui fixent le principe que la recon-
naissance doit être faite par un acte authentique et s'occupent des condi-
tions de validité de la reconnaissance. La reproduction de l'article 48

(art. 62 français) ne peut être qu'une inadvertance et un vestige de l'opi-
nion de la minorité du Conseil d'Etat roumain. Les articles 304 et 337

(art. 331 et 383 français modifiés), non seulement ne disent rien en faveur
de la thèse de M. Alexandresco, mais l'art. 304 plaide au contraire pour
l'opinion opposée. En effet, le législateur roumain, reproduisant l'article
331 français, qui s'occupe de ia légitimation des enfants naturels par ma-

riage subséquent, a supprimé les mots : «.Lorsque ceux-ci (le père et la

mère) les auront!également reconnus avant leur mariage », gardant seule-
ment la disposition finale : celorsque ceux-ci les auront reconnus dans l'acte
même de célébration ». Quelle peut être la déduction logique et naturelle

qu'on peut tirer de cette modification faite par le législateur roumain ? Il
est évident, que la conclusion qui s'impose est que, lui, voulant être consé-

quent avec l'idée exprimée sur la constatation de la filiation naturelle,
que la reconnaissance ne peut être faite par les père et mère, par acte

séparé, ni même devant l'officier de l'état civil, a laissé de côté la phrase
qui parle de cette espèce de reconnaissance. Le texte de l'article 304,
gardant le mot reconnus de la disposition finale, n'exprime que la décla-

ration, la manifestation de la volonté des père et mère que, les enfants
étant les leurs propres, ils veulent les légitimer par le mariage qu'ils con-
tractent. Enfin la reproduction de l'art. 383 français, modifié dans le

, sens que le droit de correction sur les enfants naturels est accordé seule-
ment à la mère qui les a légalement reconnus, nous montre que les
rédacteurs roumains ont voulu mettre cet article aussi en harmonie avec
le système adopté dans cette matière. D'après les dispositions de l'article

304, combinées avec celles des articles relatifs aux actes de naissance, il

n'y a que la mère qui peut déclarer devant l'officier de l'état civil, à l'oc-
casion de la déclaration de la naissance de son enfant naturel, que l'en-
fant présenté,est le sien. Une telle déclaration ne peut être faite par
elle, d'après la loi roumaine, par acte séparé, soit devant l'officier de
l'état civil, soit devant le tribunal ». Cette démonstration, que nous avons
tenu à rapporter tout entière, nous paraît décisive. M. Busdugan cite,
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lion constatée; elles ne permettent jamais à l'enfant d'ob-

tenir de son père autre chose que des secours pécuniares.

Même lorsque ce père a déclaré sa paternité ou qu'elle a

été prouvée en justice, l'enfant naturel lui est étranger
en droit; il ne fait pas partie de sa famille. Le droit ger-

manique et le droit des pays Scandinaves sont acquis à ce

système.
Aces différences dans le principe et dans le point de

départ viennent d'ailleurs se joindre d'autres différences,
des différences de détail très nombreuses, entre les divers

Codes, relativement à la constatation de la filiation natu-

relle, à ses conditions, aux formes dans lesquelles elle in-

tervient, aux effets dont elle est susceptible. Une analyse

rapide nous rendra compte des plus importantes.
Le mineur n'a pas, en tous pays comme en France, la

capacité nécessaire pour reconnaître un enfant naturel. Le
Code civil de Malte (art. 100, al. 2) lui en refuse le droit:

celui des Pays-Bas exige que l'auteur de la reconnaissance
ait dépassé l'âge de dix-neuf ans; etil dénie également tout

effet à l'aveu de paternité, fait du vivant de la mère de l'en-

fant, sans que cette dernière y ait consenti (art. 337).
Le caractère adultérin ou incestueux de la filiation n'op-

pose pas d'autre part, dans toutes les législations comme
dans la nôtre, un obstacle absolu à sa preuve. — Aucune

disposition du Code civil allemand n'interdit à la mère d'a-
vouer et de traiter comme son enfant celui qui est né de
l'adultère ou de l'inceste, ni à cet enfant de faire la preuve
de son origine, comme la ferait un enfant naturel ordi-

naire, à l'enconlre de ses deux parents. — Le Code civil

italien, dans ses art. 180 et 193, semble bien reproduire le

système de la loi française et prohiber la reconnaissance
volontaire ou forcée de l'enfant adultérin ou incestueux 1;

parmi les partisans de son opinion, B. Boeresco, C. civ. annoté, sur l'arti-
cle 48 ; Besteley, Actele starei civile, p. 46 ; Formulareel gênerai al codulni
civil, p. 252 ; C. Naco, Comparatume intre codul civil roman si Codul
Napoléon, sur l'art. 48., et p. 155.

1 Est réputé incestueux l'enfant né de personnes entre lesquelles le ma-

W. - IV. • y
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mais cette prohibition disparaît et l'enfant adultérin ou

incestueux a droit à des aliments, dès que la paternité ou

la maternité se trouve indirectement constatée dans une

sentence civile ou pénale, ou encore si sa preuve résulte

d'une déclaration écrite expresse émanée des père et mère.

Or, si l'on remarque que le législateur italien tient pour
valable la reconnaissance même faite sous la forme d'un

acte sous seing privé 1, il est facile de voir que sa défense

est surtout platonique ; elle concerne uniquement la recon-

naissance reçue par un officier public, et laisse aux père et

mère les plus grandes facilités pour reconnaître l'enfant

né de relations adultérines : cette reconnaissance est en
réalité parfaitement licite, quoique ses effets soient moins
étendus que ceux d'une reconnaissance ordinaire. — Le
Code civil espagnol tient de son côté pour établi le fait
de la filiation adultérine ou incestueuse, par rapport au

père ou à la mère, dans deux cas : 1° lorsque cette filiation
est constatée par un jugement définitif rendu au civil ou
au criminel; 2° si elle est expressément reconnue dans un
document certain émané du père ou de la mère; par rap-
port à la mère seulement, toutes les fois que l'enfant aura
fait en justice la preuve de l'accouchement et de son
identité avec celui auquel elle a donné la vie. Au contraire
la recherche judiciaire de la paternité adultérine ou in-
cestueuse est rigoureusement interdite (C. civ. espagnol,
art. 140 et 141).

— Quant au Code civil portugais, il n'ad-
met la preuve de la filiation adultérine ou incestueuse,
mais il l'admet même au regard du père, qu'autant

qu'elle découle d'un jugement ou d'une procédure crimi-

nelle , en cas de rapt ou de viol (C. civ. portugais, art.

136).
— Le recherche de la maternité est permise, en

Roumanie, à l'enfant adultérin ou incestueux, comme

fiage est impossible pour cause de parenté ou d'alliance en ligne directe
à l'infini, et en ligne collatérale jusqu'au second degré (C. civ. ital.,
art. 186).

1 V. ci-dessous, p. 35.
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elle l'est aux autres enfants naturels et sous les mêmes

conditions (G. civ. roumain, art. 308). —Enfin les légis-
lations Scandinaves ne font de différence qu'au point de

vue des droits de succession entre les enfants adultérins

et incestueux et les autres enfants nés hors .mariage 1.

Les formes de la reconnaissance volontaire ne sont pas
non plus identiques dans tous, les pays où elle est usitée.

Le Gode civil italien paraît, il est vrai, manifester, à ce

point de vue, les mêmes exigences que l'article 334 du

Code français, lorsqu'il prescrit la rédaction d'un acte au-

thentique pour la reconnaissance d'un enfant naturel

(Art. 181); mais il n'y a là qu'une apparence. Acte au-

thentique et acte public ne sont pas synonymes dans la

langue juridique italienne, comme ils le sont chez nous;
et l'on peut dire que l'authenticité appartient en Italie à

tout acte émané véritablement de son auteur et reArêtu de

toutes les formes exigées pour sa validité. Il a été jugé en

ce sens par là Cour d'appel de "Venise, le 11 avril 1876 -,

que l'enfant naturel peut être reconnu par testament olo-

graphe, et à plus forte raison, par testament mystique 3. —

Le Code civil espagnol de 1889 admet également la vali-

dité d'une reconnaissance testamentaire. « La reconnais-

sance de l'enfant naturel, porte son article 131, se Tera

dans l'acte de naissance, dans un testament ou dans un

autre document public ». Or ce Code ne se contente pas,
comme le Code italien et comme le Code français, de

diviser les dispositions de dernière volonté en testaments

olographes, authentiques et mystiques; il connaît encore

'Encore cette différence a-t-elle disparu, en.'Norvège tout au moins,
depuis la loi du 29 juin 1892 [Annuaire de législation étrangère, 1893,
p. 674).

2 Journal du dr. int. pr., 1877, p. 89.
3 Une reconnaissance de paternité contenue dans un acte qui n'est pas

authentique, au sens de la loi italienne, n'est cependant pas dénuée de
tout effet ; elle ne donne pas à l'enfant le droit de porter le nom de son

père ; mais elle lui confère une action pour en obtenir des aliments. Trib.
civ. Tunis, 10 décembre 1894 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 822).
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un testament verbal, réservé aux militaires et à ceux qui.

voyagent sur mer. Nul doute, en présence des termes

généraux de l'article 131, qu'un semblable testament

puisse contenir une reconnaissance d'enfant naturel. —

Les règles adoptées par la loi espagnole en matière .de

reconnaissance se retrouvent dans le Code civil portugais

(art. 123). — Quant au Code civil allemand, il n'exclut

aucun mode pour la reconnaissance volontaire de l'enfant

naturel par son père ; cette reconnaissance peut même être

tacite, et elle résulte de ce que le père a subvenu sponta-
nément à l'entretien de l'enfant dans la mesure fixée par
l'art. 1708l. A plus forte raison peut-elle trouver place
dans l'acte de naissance, soit même dans tout acte privé.
Sans doute l'art. 1718 du Code civil ne mentionne ex-

pressément que la reconnaissance contenue dans un acte

public, lorsqu'il interdit au père qui l'a faite après la nais-

sance de l'enfant d'élever contre elle l'exception plurium

co?icu?nbentiu?n2;. mais ce texte n'a nullement pour objet
d'invalider la reconnaissance par écriture privée. Tout ce

qu'on en doit conclure, c'est qu'une telle reconnaissance

peut toujours être contestée par son auteur, sans que cette

contestation puisse être paralysée par la fin de non recevoir

spéciale dont la reconnaissance par acte authentique est

susceptible 3.

A l'exemple de la loi française, le Code civil italien

(art. 188) permet à tous les intéressés, au premier rang

desquels il place l'enfant lui-même, de contester la recon-

naissance; mais,-suivant l'interprétation généralement ad-

mise en Italie, les collatéraux ne peuvent agir que lorsqu'ils

y ont un intérêt pécuniaire né et actuel, alors qu'en
France, un simple intérêt moral, tel que la défense du

1 Journaldu dr. int. pr., 1899, p. 249, note 1 in fine.
2 C. civ. allemand, art. 1718 : « Celui qui, dans un document public,

reconnaît sa paternité, après la naissance de l'enfant, ne peut exciper de
ce qu'un autre a cohabité avec la mère à l'époque de la'conception ».

s Cf. Keidel, dans le Journaldu dr. int. pr., 1899, p..247.
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nom, est considéré comme suffisant. — Le Code civil es-

pagnol refuse le droit de contester la reconnaissance dont

il a été l'objet à l'enfant qui était majeur à cette époque :

et cela s'explique très bien, puisque le consentement de !

cet enfant est une condition indispensable à la validité de

la reconnaissance elle-même (C. civ. espagnol, art. 133,

etlor);quantàl'enfant, mineur au tempsoù il a été reconnu,
son action n'est recevable que pendant les quatre ans qui sui-

vent sa majorité (C. civ., espagnol art. 133, al. 3). —

Et telle est aussi la décision que nous présente le Code

civil portugais, avec cette différence que les quatre ans

pendant lesquels l'enfant est admis à contester sa recon-

naissance, courent, non seulement du jour où il est de-

venu majeur, mais encore de l'émancipation dont il aurait

bénéficié avant cette échéance (C. civ.portugais, art. 127).
La recherche de la maternité naturelle est autorisée en

général par toutes les législations qui tiennent la recon-

naissance volontaire pour possible. Toutefois les conditions

auxquelles elle est subordonnée, et les moyens de preuve
qui lui permettent de triompher, ne sont pas partout les

mêmes. Tandis que le Code civil roumain (art. 308) repro-
duit sans changement les dispositions et les exigences de

l'article 341 du Code français, les lois italienne, espagnole et

portugaise se montrent moins rigoureuses.—L'art. 190 du

Code civil italien s'exprime ainsi. « L'enfant qui réclame
sa mère doit prouver qu'il est identiquement le même

que celui dont elle est accouchée. La preuve par témoins
n'est pas toutefois recevable, si ce n'est lorsqu'il y a un

commencement de preuve par écrit, ou que les présomp-
tions et les indices résultant de faits déjà constants sont

suffisamment graves pour déterminer à admettre cette

preuve ». —Le Code civil portugais va plus loin ; il admet

indifféremment tous les moyens de preuve pour l'action .

dirigée par l'enfant contre sa mère naturelle : Art. 131 :
« L'action en recherche de la maternité est permise; mais
l'enfant doit prouver, par Vun quelconque des modes de



38 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

preuve ordinaire, qu'il est identiquement le même que
celui dont la prétendue mère est accouchée». — Etle Code

civil espagnol est tout aussi large : « La mère, est-il dit

dans son art. 136, sera obligée de reconnaître son enfant

naturel : 1° lorsque l'enfant se trouve, vis-à-vis d'elle,
dans un des cas prévus par l'article précédent (c'est-à-dire

quand il existe un écrit reconnaissant la maternité et que
l'enfant est en possession d'état) ; 2° lorsqu'on prouve pé-

remptoirement le fait de son accouchement et l'identité de

l'enfant ». Observons d'ailleurs qu'en Espagne la recherche
delà filiation naturelle n'est possible que pendant la vie

des parents — nous allons voir que la paternité naturelle

peut elle-même être prouvée
— contre lesquels elle est

dirigée ; celte règle ne souffre exception que si les parents
sont morts pendant la minorité de l'enfant, auquel cas ce

dernier a quatre ans pour agir à compter du jour où il

est devenu majeur, ou encore si, après leur décès, on dé-

couvre un acte contenant un aveu de paternité ou de ma-

ternité (C. civ. espagnol, art. 137).
La recherche de la paternité, interdite, sauf dans un cas

exceptionnel, par la loi française, et, à sa suite, par la loi

polonaise de 1825 et parla loi roumaine, est au contraire en

honneur dans la plupart des Codes étrangers; on la rencon-

tre, sous des formes et à des degrés divers, en Allemagne ',

1 C. civ. allemand, art. 1717 : « Est réputé père de l'enfant naturel,
dans le sens des art. 1708 à 1716, celui qui a cohabité avec la mère à l'é-

poque de la conception, à moinsqu'un autre n'ait également cohabité avec
elle à cette époque. Néanmoins la cohabitation n'est pas prise en considé-

ration, lorsque, d'après les circonstances, il est évidemment impossible que.
la mère ait conçu l'enfant par suite de cette cohabitation. Est réputée
époque de la conception la période de, temps comprise entre le 181e jour
et le 302e jour avant celui de la naissance de l'enfant, y compris le 181e
et le 302e joui'». Cf. l'art. 1718 ci-dessus, p. 36, note 2. — La loi baltique
contient une disposition analogue. Elle ne se contente pas, à la différence
du Svod (V. ci-dessus, p. 31, note 1), d'autoriser la reconnaissance vo-
lontaire d'enfant naturel ; elle admet aussi la recherche de la paternité,
lorsqu'il est constaté que, pendant le délai compris entre le 10e mois et le

,182e jour qui a précédé la naissance de l'enfant, le prétendu père et la
mère de cet enfant ont cohabité. Néanmoins la présomption de paternité
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en Angleterre \ en Autriche s, en Espagne 3, aux Etats-

Unis \ en Hongrie, à Malte 5
, en PortugalG, dans les

pays Scandinaves 7, dans un grand nombre de cantons

engendrée par cette circonstance peut être infirmée par la preuve ou par
l'aveu de la mère qu'elle a cohabité, au cours de ladite période, avec

d'autres hommes (art. 165).
1 L'action en recherche de la paternité doit, suivant le droit anglais,

être introduite par la mère de l'enfant pendant la grossesse ou dans les

douze mois qui suivent l'accouchement. La seule affirmation de la femme,
même corroborée par serment, n'est pas suffisante ; il faut, nous l'avons

déjà dit (V. ci-dessus, p. 30, note 2), des témoins ou un commencement
de preuve par écrit. Et il appartient au prétendu père de combattre, par
tous les moyens, les allégations de la mère, notamment en établissant

qu'elle a eu des relations intimes avec d'autres hommes, à l'épuque où se

placerait la conception qu'elle lui impute. V. Juvara, op. cit., p. 104;
Gtlasson, dans la-Grande encyclopédie du XIXe siècle, v° Filiation, p. 458.

2 C. civ. autrichien, art. 1328 : c Quiconque séduit une femme et pro-
crée avec elle un enfant doit supporter les frais de l'accouchement et

rempli]' toutes les autres obligations du père, déterminées dans le cha-

pitre III de la deuxième partie de ce Code ».
3 C. civ. espagnol, art. 135 : ceLe père est tenu de reconnaître l'enfant

naturel dans les cas suivants : 1° quand il existe un écrit émané certai-

nement de lui et reconnaissant sa paternité d'une manière expresse.
2° Quand l'enfant se trouve en possession continue d'état d'enfant natu-

rel du père qu'il réclame, et qu'il la justifie par des actes émanés de ce

père ou de sa famille.— Dans les cas de viol, d'attentat et de rapt, on.se
conformera aux dispositions du Code pénal pour la reconnaissance de
l'enfant ». Le système de la loi espagnole est également consacré, près-
que dans les mêmes termes, par le Code civil portugais (art. 130).

* Le Code civil de la Louisiane n'autorise la recherche de la paternité
que contre un homme de même race que l'enfant. L'enfant blanc ne peut
se réclamer d'un homme de couleur, l'enfant de couleur d'un homme blanc.

Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Oh. Antoine), t. II, n° 721, p. 257. •

s Ordonnance du 22 janvier 1874. Cf. Trib. civ. Tunis, 27 décembre
1897 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 358).

0 V. ci-dessus, note 3 in fine.
7 II est de principe, dans les législations du Danemark, de la Suède et

de la Norvège, que la mère, bien que la charge de l'entretien de l'enfant
naturel lui incombe avant tout, a, en cas de nécessité, le moyen de con-
traindre le père à y contribuer, en faisant la preuve de sa paternité, soit

par témoins, soit par une délation de serment. Si plusieurs individus ont eu
des rapports avec la mère au temps de la conception, chacun doit supporter
une part proportionnelle dans cette contribution; telle est au moins la
décision du droit dano-norvégien ; en Suède, les opinions sont partagées.
Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 720, p. 255 ; V, aussi
Journal du dr. int. pr., 1883, p. 646.
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suisses ', enfin au Brésil, au Guatemala, au Pérou et dans
la République-Argentine 2, en Italie, elle n'est possible que
dans le cas d'enlèvement ou de viol, lorsque la date de ces
faits correspond à celle de la conception de l'enfant 3.

1 V. notamment leC. civil du canton des Grisons et celui du canton de
Zurich. L'art. 73 du Code civil des Grisons dispose que la paternité du dé-
fendeur est considérée comme légalement établie, dès que la mère a jus-
tifié qu'il a eu des relations intimes avec elle pendant la période comprise
entre le 300° et le 220° jour avant la naissance de l'enfant, à moins que
le défendeur ne prouve, de son côté, l'un des faits suivants : 1° son impuis-
sance ; 2° que l'état physique de l'enfant ne correspond pas à l'époque à

laquelle la demanderesse fixe le moment de la conception ; 3° que la
femme a eu également des relations avec d'autres personnes pendant la

période indiquée; 4° qu'elle a été femme publique ou qu'elle a fait métier
de la prostitution. D'ailleurs, pour que l'action en recherche de la pater-
nité triomphe, il est indispensable, d'une part, que la femme qui l'a in-
tentée soit de bonne réputation, de l'autre que ses affirmations ne soient

pas suspectes en elles-mêmes, et qu'elles soient confirmées par d'autres

circonstances, par exemple qu'elle ait fait connaître à temps sa grossesse
au défendeur, et que surtout, au moment de l'accouchement, elle l'ait

indiqué à d'autres personnes, comme l'auteur de sa maternité. — Le Code
civil du canton de Zurich de 1887 admet, de son côté, la recherche de
la paternité. Il donne à la femme devenue enceinte le droit de poursuivre
en déclaration de paternité celui auquel elle attribue sa grossesse ; mais
elle ne le peut que durant cette grossesse ; et encore sa demande peut-elle,
comme dans les Grisons, se heurter à diverses fins de non-recevoir. Art.
701 : « La'demande en recherche de paternité doit être repoussée : i" lors-

que le défendeur n'avait pas encore seize ans révolus à l'époque où la
femme prétend avoir conçu de ses oeuvres; 2° lorsque, à ladite époque, il
était marié et que la femme en avait manifestement connaissance ;
3° lorsque, à la même époque, la demanderesse était mariée ; 4° lorsque,
antérieurement, elle avait déjà désigné devant la justice de paix ou devant
le tribunal une autre personne comme l'auteur de sa grossesse, à moins

qu'elle n'y ait été amenée par les menaces ou par le dol du véritable
auteur ; 5° lorsque, dans les deux dernières années, elle a fait le métier
de fille publique ou s'est livrée à des hommes à prix d'argent; 6° lorsque,
dans la même période, elle a séjourné pendant un temps prolongé dans
une maison de débauche ou l'a fréquentée d'une manière suspecte ;
7° lorsque, à raison de la vie licencieuse qu'elle mène, par exemple si elle
a donné déjà le jour à plusieurs enfants naturels, ou bien à raison d'une
condamnation pour.adultère, ou encore parce qu'elle a entraîné elle-même
le défendeur à la débauche, la demanderesse paraît indigne du droit de
s'adresser à la justice ».

2 Sur la législation de la République argentine, v. Datreaux, dans le
Journal du dr. int. pr., 1886, p. 296.

3 C. civ. italien, art. 189. —La même règle est suivie par la législation
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Nous avons déjà dit que les effets de la reconnaissance

volontaire ou forcée dont l'enfant naturel a bénéficié trou-

vent dans les diverses législations une réglementation es-

sentiellement différente.

Ici, en Angleterre, en Russie, peut-être en Roumanie,
cet enfant demeure étranger à la famille de ses deux au-

teurs.

Ailleurs, en France, en Italie, en Espagne, en Portugal,
aux Pays-Bas, il entre dans cette famille; il y acquiert des

droits plus ou moins étendus, mais toujours inférieurs à

ceux d'un enfant légitime, non seulement par rapport à

sa mère, mais encore vis-à-vis de l'homme au regard du-

quel sa filiation a été régulièrement établie.

Ailleurs enfin, l'enfant naturel a, par rapport à sa

mère et des parents de sa mère la même situation et les

mêmes droits que l'enfant légitime lui-même. Nul n'est

bâtard de par sa mère. Au contraire il n'existe entre le père
et l'enfantnéhors mariageaucunlien de parenté légale; le

seul droit qui appartienne àce dernier à l'encontre de celui

qui l'a conçu, c'est le droit aune pension alimentaire, tant

qu'il est, par son âge, incapable de subvenir lui-même à

ses besoins. Tel est le système du Code civil allemand 1,

serbe, depuis qu'une loi du 7 mai 1868 a modifié en ce sens l'art. 130 du

Code civil. Pavlovitsch, dans le Journal du dr. int. pr., 1884, p. 23.
1 C. civ. allemand, art. 1705 : « L'enfant naturel, dans ses rapports

avec la mère et les parents de la mère, a la position juridique d'enfant

légitime ». Art. 1706 : ceL'enfant, naturel prend le nom de famille de la

mère.... ». Art. 1707 : ceLa mère n'a pas la puissance paternelle sur l'en-

fant naturel. Elle a le droit et le devoi?' de prendre soin de la personne
de l'enfant ; elle n'a pas le droit de le représenter. En tant que le soin de

la personne appartient à la mère, le tuteur de l'enfant a la qualité de con-
seil ». Art. 1708 : ceLe père de l'enfant naturel est obligé de fournir à

l'enfant^MsgM'à l'âge de 16 ans accomplis, l'entretien alimentaire conforme
à la condition.de la mère. L'entretien alimentaire comprend toutes les

nécessités de la vie, ainsi que les frais d'éducation et de préparation à une

profession. Si, à l'époque où il a 16 ans accomplis, l'enfant, par suite d'im-

perfections physiques ou mentales, est hors d'état de pourvoi à son entre-

tien, le père doit lui fournir l'entretien alimentaire même au delà de cet

. âge... ». Art. 1709 : « Le père doit les aliments avant la mère et les parents
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de la loi baltique 1, des législations Scandinaves 2.

Observons en terminant que tous les Codes n'ont pas imité

la rigueur de l'article 337 du Code civil français. L'ar-

ticle 183 du Code italien notamment ne refuse pas à la

reconnaissance faite par l'un des époux au cours du ma-

riage tout effet au regard de l'autre époux et des enfants

communs; il se borne à dire que « l'enfant naturel, né de

l'un des conjoints avant le mariage et reconnu par lui pen-
dant la durée de ce mariage, ne peut être/introduit dans

la maison conjugale que de l'aveu de l'autre conjoint, à

moins que celui-ci n'ait déjà donné son consentement à la

reconnaissance ».

maternels. Lorsque la mère ou un parent maternel, obligé à l'entretien

alimentaire, fournit celui-ci à l'enfant, l'action alimentaire de l'enfant contre
son père passe à la mère ou au parent. Cette subrogation ne peut être in-

voquée au préjudice de l'enfant ». Art. 1710 : ce L'entretien alimentaire
se fournit au moyen d'une rente en argent... ». Il résulte de cette dernière

disposition que le père ne peut prétendre s'acquitter de son obligation en

nature, en prenant l'enfant avec lui et en l'élevant. Cf. sur la condition des

enfants naturels d'après la nouvelle législation allemande, Journal dudr.

hit. pr., 1899, p. 248, note 1.
1 Aux termes de l'art. 166 de la loi baltique, l'enfant naturel, même

reconnu par son père, ne peut prétendre aucun droit à sa succession ; il

peut seulement réclamer des aliments, jusqu'à ce qu'il soit en état de se

suffire. Cf. Ernest Lehr, Eléments de droit.civil russe, p. 81.
2 En Suède, l'individu qui est reconnu avoir cohabité avec la mère d'un

enfant naturel né à terme, pendant la période de conception probable, qui
finit 243 jours avant l'accouchement, peut être condamné à payer à cet

enfant une rente, aussi longtemps qu'il ne sera pas capable de subvenir à

ces besoins. V; Cour suprême de Suède, 19 juill. 1893 (Journal du dr.

int. pr., 1894, p. 1087). Au Danemarck, l'obligation alimentaire du père
prend fin ordinairement lorsque l'enfant a atteint l'âge de 14 ans révolus;
en Norvège (Loi du 6 juillet 1892, Annuaire de législation étrangère,
1893, p. 675, trad. M. P. Dareste), elle cesse en principe à 15 ans, et il

est de règle, dans ces deux pays tout au moins, que la circonstance que le

père a avoué sa paternité et pris à sa charge même la totalité des dépenses
occasionnées par l'éducation de l'enfant ne lui donne aucun droit pour

.diriger cette éducation, à l'exclusion et sans le consentement de la

mère ; en Suède la question est controversée. Fiore, op. cit., 2° éd. (trad.
Ch. Antoine), t. II, n° 720, p. 255; Journal du dr. int. pr., 1883,

p. 646.
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Conflits. — Un enfant naturel est né en France; en ve-

nant au monde, il n'a été reconnu, supposons-le, ni par
son père, ni par sa mère; la loi française le considère donc

comme Fv&nç&isjure soli (C.civ., arl. 8,2°). Quelque temps

après sa naissance, un étranger se présente comme le père
de cet enfant, et spontanément déclare le reconnaître.

A quelles conditions de fond, à quelles formalités celle

reconnaissance volontaire va-t-elle être soumise?

La reconnaissance meten face l'une de l'autre deux per-
sonnes, le père (ou la mère) et l'enfant. Dans notre droit, elle

attribue à ce dernier, toutau moins s'il est encore mineur (C.
civ., art. 8, 1°, al. 2), la nationalité qui appartenait à son
auteur à l'instant de sa naissance, et elle leur donne ainsi

presque toujours une patrie commune. On pourrait donc

essayer de soutenir, en s'appuyant sur la rétroactivité qui
s'attache à la reconnaissance, sur son caractère purement
déclaratif de filiation, que la seule loi personnelle à considé-

rer, lorsqu'il s'agit de dire à quelles conditions intrinsèques .

elle doit satisfaire, est la loi du père, qui va devenir la loi

de l'enfant, qu'il suffit que le père soit capable de recon-

naître, d'après la loi dont il relève, pour que l'enfant soit

capable d'être reconnu : « Le rapport dont résulte la pa-
ternité ou la maternité et la filiation, dit en ce sens M. Fiore,
est unique, qu'on le considère à l'égard du père ou de la

mère ou à l'égard de l'enfant, et il ne peut par conséquent

s'agir de droits régis par des lois différentes. Il faut en

outre considérer que la constatation légale de la filiation na-

turelle a seulement pour effet de convertir le lien naturel
en lien juridique. Elle est dès lors déclarative et non at-

tributive de droits, et comme, lorsque la filiation est cons-

tatée, elle n'attribue pas. l'état, mais attribue en principe
à l'enfant la qualité de citoyen du pays de son père, on

devra admettre que la loi personnelle de chacun des père
et mère qui veut faire l'acte de reconnaissance est celle dont
doit dépendre l'existence et la validité de l'acte lui-même,
et que dès lors il faudra se reporter au statut personnel du
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père, s'il s'agit de filiation paternelle, et à celui de la mère,
s'il s'agit de filiation maternelle 1 ».

Ce point de vue nous paraît tout à fait inexact. L'unité

de nationalité entre le père et l'enfant résulte il est vrai,
sinon toujours, du moins presque toujours, même dans le

passé, de la reconnaissance dont ce dernier a fait l'objet;
mais encore faut-il pour cela que la reconnaissance elle-

même ait été valablement opérée, et elle ne l'a été que si

, les deux parties qui y figurent, le père d'une part, l'enfant

de l'autre, sont respectivement capables, suivant leurs

lois personnelles, l'un de reconnaître, l'autre d'être re-

connu. 11 est donc indispensable de tenir compte à

la fois, dans l'hypothèse, de la loi française qui est encore

celle de l'enfant, et de la loi étrangère à laquelle res-

sortit le père. Lorsque ces deux lois auront été obéies,
mais à cette condition seulement, la reconnaissance sera

parfaite. Il en est de même, est-il besoin de le rappeler,
du mariage qui unit deux personnes de nationalité diffé-

rente. Bien que ce mariage constitue un rapport de droit

unique et indivisible, il n'existe et n'est susceptible de

produire ses effets qu'autant que chacun des deux époux

qui l'ont contracté est en règle avec sa législation person-
nelle, au point de vue de la capacité 2.

1 Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n.723, p. 259 ; Cour

d'appel d'Athènes, année 1893, n. 1063 [Journal du dr. int. pr., 1894,

p. 592). Cette jurisprudence, suivant laquelle la validité d'une reconnais-
sance d'enfant naturel se juge d'après la loi nationale du père, et qui se
fonde sur l'art. 4 de la loi grecque du 29 octobre 1856, a été vivement

critiquée par M. Streit dans la Zeitsclirift fur intern. Privât und Straf-
reeht, 1894, p. 375; elle a cependant été confirmée par un autre arrêt de
la même Cour, de l'année 1896, n. 445 [Journal du dr. int. pr., 1897,
p. 621).

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 428 et s. Le tribunal de 1'° instance de
Genève a jugé, le 6 juin 1893, que,(lorsqu'un étranger veut reconnaître un
enfant naturel dans un canton suisse, il doit fournir, par acte authenti-

que, la preuve irréfragable que son pays d'origine autorise la reconnais-
sance avec ses conséquences pour l'état civil de l'enfant (Journal du dr.

int.pr., 1895, p. 195).
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Quoiqu'on s'accorde à admettre que la loi française ne

voit pas dans l'âge du père un obstacle à la reconnaissance,

capable de discernement, nous refuserons tout effet à celle

qui émanerait d'un Maltais mineur, ou d'un Néerlandais

qui n'aurait pas accompli sa dix-neuvième année, alors

même qu'elle devrait profiter à un enfant naturel français 1.

De même nous n'hésiterions pas à tenir pour nulle la re-

connaissance volontaire venant d'un Russe 2, ou d'un An-

glais domicilié en Angleterre 3, puisque nous avons vu

que cette institution est repoussée ou tout au moins igno-
rée par la législation de ces deux pays.

Inversement, un enfant naturel de nationalité française
ne pourra être reconnu par l'étranger qui l'a conçu dans

l'adultère ou dans l'inceste. La loi française le défend; elle

frappe l'enfant adultérin ou incestueux d'une incapacité
irréductible; elle rend la reconnaissance impossible, bien

que la loi personnelle du père ne contienne aucune prohi-
bition semblable.

Le père et l'enfant doivent donc être également et res-

pectivement capables de jouer un rôle actif ou passif dans

la reconnaissance, qui fait apparaître le lien de parenté

qui les unit l'un à l'autre. Mais à quel moment cette ca-

pacité doit-elle leur appartenir?
A première vue, il semble que, s'agissant d'une preuve

de la filiation, il y ait lieu de regarder uniquement à l'épo-
que où la filiation commence à exister, c'est-à-dire au jour

1 Journal du dr. int. pr., 1878, p. 11.
2 Trib. civ. Seine, 15 décembre 1892 (Journal du dr. int.pr., 1893,

p. 160 et s.) ; 6 janvier 1898 (ibid., 1898, p. 1108) ; Tiib: civ. Seine,
22 mars 1898 (Pand.fr.pér., 1899. 5. 37) et Paris, 3 août 1898 [Jour-
nal du dr. int. pr., 1898, p. 4067).

3
Laurent, op. cit., t. V, p. 538 et s.; Asser et Rivier, op. cit., p. 127.

V. cep. Journal du dr. int.pr., 1878, p. 10 et s.; Trib. civ. Bordeaux,
18 mai 1876 et Bordeaux, 27 aoui 1877 (Sir. 1879. 2. 105) ; Paris, 26 fé-
vrier 1896 (Journal dudr. int. pr., 1898, p. 127) ; Cf. Stocquart, dans le
Journal du dr. int.pr., 1898, p. 209 ; Dicey et Stocquart, Le statut person-
nel anglais, t. I, p. 317; Phillimore, Private international law, t. IV,
§381.
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de la naissance de l'enfant 1. N'est-ce pas là encore une

conséquence, une conséquence nécessaire de ce que la re-

connaissance rétroagit? Les choses doivent se passer,
comme si elle était intervenue à l'instant même où l'en-
fant a vu le jour; c'est alors que le père a dû être capable
de reconnaître, l'enfant d'être reconnu; et peu importe

que plus tard, par l'effet d'un changement de patrie et de

législation, la capacité qui leur faisait défaut à l'origine
leur ait été attribuée, ou au contraire que celle dont ils

étaient primitivement investis leur ait été retirée.

L'objection ne nous arrêtera pas longtemps; aussi

bien l'avons-nous déjà rencontrée et écartée par avance.

Ce qui rétroagit dans la reconnaissance d'enfant naturel,
ce sont ses effets, ce ne sont pas, ce ne peuvent être les

conditions de sa validité. Avant de savoir si elle fera preuve
de la filiation de l'enfant, il faut savoir si elle existe, si

elle est régulière, et ce point ne peut être apprécié que

d'après la loi personnelle des parties, d'après la loi à la-

quelle elles sont soumises, au moment de l'acte juridique

qui les met en présence, et non d'après une loi à laquelle
elles ont obéi autrefois, mais qui a cessé de les régir. Il ne

suffit pas d'avoir été capable; il faut l'être.

L'Anglais ou le Russe devenu Français pourra donc,
selon nous, reconnaître un enfant français né antérieu-

rement à sa naturalisation 2; le Français naturalisé et

1 Cf. Trib. civ., Tunis, 10 décembre 1894 (Journal du dr. int. pr., 1895,
p. 822).

2 Trib. civ. Seine, 30 mai 1879 (décision implicite) (Gazette des tribunaux
du 1er juin 1879 ; Journal du dr. int. pr. 1879, p. 391). Il a même été jugé
qu'une fille, reconnue par un père anglais, et devenue elle-même plus tard

Française à la suite de son mariage avec un Français, peut se prévaloir

x dé cette reconnaissance et réclamer les droits résultant de la filiation qu'elle
atteste : cePeu importe, dit la Cour de Paris dans son arrêt du 25 mai 1852

(Sir., 1852. 2. 289), que le père soit Anglais, que la reconnaissance, au mo-
ment où elle a été faite s'appliquât à une filiation anglaise et que la légis-
lation anglaise ne reconnaisse aucun droit aux enfants naturels sur les
biens de leur père et mère. Par son mariage, l'enfant est devenue française.
A partir de cette époque, la loi française est devenue sa loi, et elle peut
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domicilié en Angleterre perd de son côté la faculté d'a-

vouer l'enfant qu'il aurait eu, étant encore Français.
Est-ce à dire que toute application doive être rigoureuse-

ment refusée à la loi qui était autrefois celle des parties,
lorsqu'il s'agit de déterminer lacapaciténécessaireàchacune.
Non pas, à coup sûr. Parmi les incapacités qui mettent obs-

tacle à la reconnaissance, il en est qui procèdent d'un état

de choses qui ne peut être apprécié qu'au moment de la

conception de l'enfant, et qui par suite nécessitent l'exa-

men de la législation sous l'empire de laquelle cette

conception a eu lieu; nous voulons parler du caractère

adultérin ou incestueux de la filiation. Pour que l'enfant

soit adultérin ou incestueux, c'est-à-dire incapable d'être

reconnu aux termes de la loi française qui gouverne sa

capacité au jour où il est avoué par son père ou par sa

mère, il faut que ce père ou cette mère ait été, à l'époque
de la conception, engagé avec une autre personne dans les

liens d'une union non encore dissoute, ou bien qu'il ait
'

existé entre eux à cette même époque une parenté ou une

alliance mettant obstacle au mariage. Or la validité de cette

union, sans laquelle il n'y aurait pas d'adultère, ce rapport
de parenté ou d'alliance, sans lequel il n'y aurait pas
d'inceste, ne peuvent être jugés qu'en tenant compte des

dispositions de la loi à laquelle ressortissait alors le père
ou la mère de l'enfant. La reconnaissance serait possible
si, à la différence de la loi actuelle des parties,- cette loi

considérait comme nul le mariage antérieurement con-

tracté par le père de l'enfant avec une autre que la femme

dont ce dernier est né, ou ne faisait résulter aucune prohi-

bition, quant au mariage, de la parenté qui les unissait.

En d'autres termes, si c'est à la loi gouvernant les parties
au jour de la reconnaissance qu'il appartient de dire si

l'enfant adultérin ou incestueux peut être reconnu, celle

exciper de la qualité que cette loi lui confère pour poursuivre les droits
ouverts à son profit en France, depuis cette qualté par elle acquise ».
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dont le père ou la mère était sujet au. jour de la concep-
tion a seule qualité pour déterminer si la filiation de cet

enfant est réellement entachée d'adultère ou d'inceste.

Même valable à priori au regard de la loi personnelle
des parties, la reconnaissance pourra se heurter, d'autre

part, à un obstacle tiré de Yordre public international, dans

le pays où le père voudra l'effectuer. Ainsi, par exemple,
il nous paraît hors de doute qu'un enfant adultérin ou

incestueux, de nationalité espagnole, ne pourra être re-

connu en France par son père. Espagnol comme lui, sui-

vant le mode admis par la loi nationale qui leur est com-

mune 1. La disposition de l'art.338du Gode civil, qui prohibe
une semblable reconnaissance est avant tout inspirée par
l'intérêt de l'Etat, par le souci des moeurs et de la décence

publique, qui souffriraient de l'aveu de relations criminel-

les : «. La naissance de l'enfant, disait le tribun Lahary,

quand il est le fruit de l'inceste ou de l'adultère, est une

vraie calamité pour les moeurs. Loin de conserver aucune

trace de son existence, il serait à désirer qu'on en pût
éteindre jusqu'au souvenir »2. Cette considération haute-

ment morale s'applique aux étrangers comme aux Fran-

çais
3.

1 V. ci-dessus, p. 34.
2 Locré, Législation civile, t. III, p. 115.
3 Bertauld, op. cit., t. I, p. 26; Laurent, op. cit., t. V, p. 529 ; Rougelot

de Lioncourt, op. cit., p. 234; SurvilleetAi'thuys,o^.crt.,30éd.n0311,p.329;
Audinet, op. cit., n° 575, p. 426 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n°273, p. 555 ;
Albéric Rolin, op. cit., t. II, n» 618, p. 145 ; Trib. civ. Seine, 15 décembre
1892 (motifs) (Journal du dr.int. pr., 1893, p. 160). V. cependant Fiore,
op. cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 727, p. 264. Contrairement
à l'opinion commune, cet auteur tient pour valable en France la reconnais-
sance d'un enfant adultérin ou incestueux faite chez nous par un étranger
-(il prend un Prussien pour exemple), dont la loi personnelle l'autorise :
ceNous ne pouvons pas admettre, dit-il, que l'ordre public puisse être con-
sidéré comme troublé en France, si on reconnaît les conséquences juri-
diques, d'après la loi prussienne, d'un fait juridique créé sous l'empire de
cette loi, bien qu'elle soit basée sur des principes d'ordre moral distincts de
ceux consacrés par le législateur français. Quel intérêt peut-on avoir à ré-

gler par la loi française les rapports entre Prussienun et son enfant? C'est
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Voyons maintenant dans quelles formes la reconnais-

sance volontaire, faite par un père capable d'y procéder,
au profit d'un enfant capable d'en recevoir le bienfait,

devra ou pourra intervenir.

Lorsque l'un et l'autre relèvent de la même patrie, la

reconnaissance sera valablement opérée, soit dans les

formes établies par la lex loci, conformément à la règle
Locus régit actum*, soit dans celles autorisées par leur loi

personnelle commune 2; nous avons vu en effet que la

vainement qu'on objecterait les arguments développés dans l'Exposé des

motifs de l'art. 335 du Code civil français, parce qu'ils militent en faveur

do l'exclusion de la reconnaissance de l'enfant adultérin de la part d'un

Français, mais non pas en faveur de l'obligation d'imposer les prescriptions
de la loi française à un Prussien. Tout législateur organise la famille et

règle les rapports personnels entre les citoyens d'après les principes qu'il

juge préférables, et on ne saurait, en principe, considérer comme contraire
à l'ordre public de reconnaître l'autorité d'une loi étrangère inspirée par
des principes d'ordre public différents ». Toutefois, un peu plus loin

(n° 728, p. 266), M. Fiore est obligé lui-même de convenir que ce si le

père prussien voulait reconnaître l'enfant dans l'acte de naissance qui serait

reçu en France et prétendait contraindre l'officier de l'état civil à inscrire
dans cet acte sa déclaration qu'il est marié et père du fils naturel indiqué
par lui, cet officier pourrait refuser de recevoir une telle déclaration, parce
que le fait juridique qu'on voudrait ainsi constater en France, celui.de la
filiation adultérine, pourrait être considéré comme contraire à la loi terri-

toriale, qui défend une telle constatation pour des motifs d'ordre public »
V. aussi Ch. Brocher, op. cit., t. I, p. 325 ; Juvara, op. cit., p. 83.

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 96 et s.; Aubry et Rau, 5e édit.

1.1, § 31, p. 169; Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 745,

p. 288 ; Ch. Brocher, op. cit., t. I, p. 324 ; Asser et Rivier, op. ozï.,p. 126;
Buzzati, L'autorita délie leggi straniere relative alla forma degli acli pivili,
p. 323 et s. ; Albéric Rolin, op. cit., t. I, n° 197, p. 387, t. II, n° 617,
p. 144; — Chambéry, 23 février 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885,
p. 665) ; Trib. civ. Marseille, 26 janvier 1889 (ibid., 1889, p. 676) ;
Trib. civ. Seine, 19 juillet 1892 (ibid., 1892, p. 1158) ; Cour d'appel d'A-

thènes, 1893, n° 1063 (ibid., 1894, p. 592). — Il va sans dire d'ailleurs que
c'est à la loi locale en vigueur au moment où l'acte intervient, et non à
celle qui était applicable lors de la naissance de l'enfant, qu'il faut re-

garder pour déterminer les formes de la reconnaissance. Cf. cependant
Trib. civ.Tunis, 10 décembre 1894 (Journal dudr. int. pr., 1895, p. 822).

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 107. Du caractère facultatif que nous
attribuons à la règle Locus régit actum, appliquée à la reconnaissance d'en-
fant naturel, il résulte que les agents diplomatiques et consulaires sont

W. — IV. 4
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règle Locus régit actum est facultative en principe, et qu'il
dépend des parties dans l'intérêt desquelles elle existe de

s'en affranchir. Mais ce droit d'option disparaît par la force

des choses, lorsque le père et l'enfant sont citoyens de deux

États différents; dans ce cas, la loi locale est seule appli-
cable 1.

Ainsi un Espagnol reconnaîtra valablement en France

son fils, qui est Espagnol comme lui, soit par un acte

authentique, suivant le mode français, soit par un acte sous

seing privé, de la manière admise par leur loi nationale.

Au contraire l'enfant est-il Français, un acte authentique
sera nécessaire.

En revanche, la reconnaissance effectuée par un Fran-

çais, même en faveur d'un autre Français, sur le sol espa-
gnol sera régulière, alors même qu'elle ne résulterait que
d'un acte sous seing privé ; elle ne le sera pas moins si
elle a été reçue par un ministre du culte, dans un pays
dont la législation lui attribue compétence à cet effet 2,
si par exemple elle a trouvé place dans un acte de bap-
tême 3; ou encore si la loi étrangère regarde comme équi-
valant à une reconnaissance expresse la possession d'état

acquise à l'enfant né hors mariage \ Cette dernière solu-

tion, Hâtons-nous de le dire, est loin de recueillir une adhé-
sion unanime. Elle a tout d'abord contre elle les auteurs

qui exceptent d'une manière générale tous les actes solen-

compétents pour y présider au regard de leurs nationaux à l'étranger. V.

Çontuzzi, dans la Revue pratique de dr. int. pr., 1890-1891, 2, p. 134;
Juvara, op. cit., p. 53 ; Besançon, 6 juillet 1892 (motifs) (Journal du dr.
int. pr., 1893, p. 157). M. Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 617, p. 144,
soutient au contraire que l'observation de la loi locale est toujours de ri-

gueur pour la reconnaissance.^
1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 108.
2

Chambéry, 23 février 1885, précité.
3 Trib. civ. Seine, 14 mars 1879 (Journ. du dr. int. jv.,_1879, p. 280).;

Trib. civ. Marseille, 26 janvier 1889, précité ; Trib. consulaire de France
à Constantinople, 19 décembre 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891,
p. 598).

* Albéric Rolin, op. cit., 1.1, n» 198, p. 387.
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ï'V-
nels de l'application de la règle Locus régit actunï \ et la

jurisprudence elle-même manifeste quelque répugnance
à l'adopter : « Assurément, déclare le tribunal civil de Pau,

dans son jugement du 13 mai 1888, la règle Locus régit

actomdoitètreinterprétéeencesens,quelaconstatationd'un
fait juridique peut valablement être effectuée en la forme

usitée dans le pays où ce fait intervient. Mais, en matière

de reconnaissance, telle qu'elle est régie par la loi fran-

çaise, il n'y a pas à distinguer entre la reconnaissance elle-

même et la constatation légale ; la forme se confond arec

le fond et ne fait qu'un avec lui. En effet, dans le système
du Code civil, c'est l'aveu même du père, consigné par
écrit, qui constitue la reconnaissance, en sorte qu'à défaut
d'acte écrit il n'y apas.de reconnaissance » 2. Dans ce sys-
tème, un Français ne pourrait jamais réclamer comme

constituant une reconnaissance à son profit la possession
d'état d'enfant naturel dont il aurait bénéficié en pays étran-

ger; un écrit serait toujours nécessaire, et ce n'est que

pour les formes de cet écrit que la règle Locus régit actum

serait susceptible d"êlre invoquée 3.

Au cours des développements qui précèdent, nous n'a-

1
Bertauld, op. cit., t. I, p. 122; Laurent, op. cit., t. IV, p. 392 ; Duguit,

op. cit., p. 95; Durand, op. cit., p. 344. V. aussi de Vareilles-Sommières,
023.cit., t. II, n" 777, p. 86 ;—Pau, 17 janvier 1872 (S. 1872. 2. 233) ; Paris,
2 août 1876 (Journ. du dr. int.pr., 1877, p. 230);Trib. civ. Bordeaux,
26 février 1886 (Ibid., 1887, p. 316).

2 Journ. du dr. int. pr., 1893, p. 858.
3 La Cour de Paris, dans son arrêt du 26 février 1896 [Journ. du dr. int.

pr., 1897, p. 337), et, après elle, la Cour de cassation, dans son arrêt du
2 août 1897 (Ibid., 1898, p. 127), ont déclaré nulle une reconnaissance
d'enfant naturel faite par un Français à Singapoore; dans une simple let-
tre missive adressée à un ami, par ce motif que ladite lettre ne réunissait
pas les conditions d'authenticité prescrites par la loi anglaise pour la va-
lidité des testaments ; le tribunal de la Seine au contraire, s'était pro-
noncé en laveur de la reconnaissance ; il avait estimé « qu'on ne -saurait
chercher dans les lois anglaises les conditions de validité de la reconnais-

sance, ce genre d'acte n'y étant point réglementé », mais que, l'acte liti-
gieux contenant certaines dispositions de dernière volonté, on pouvait le
traiter comme un testament olographe.
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vons envisagé que l'hypothèse d'une reconnaissance volon-
taire. Comment résoudrons-nous les conflits relatifs à la
recherche judiciaire de la paternité et delà maternité na-
turelles?

Pareille recherche ne pourra avoir lieu, dans notre opi-
nion, et en dehors de toute considération d'ordre public,
qu'autant que les lois personnelles respectives des plaideurs
la déclarent également possible 1. Il y a là, en effet, de part
et d'autre, comme pour la reconnaissance volontaire, et

quoiqu'on en ait dit 2, une question de capacité. L'enfant
naturel français ne sera pas admis à poursuivre en pays
étranger la déclaration d'une maternité adultérine ou in-
cestueuse à l'encontre d'une femme étrangère, dont la loi
nationale n'y fait aucun obstacle; l'article 342 du Code
civil français le lui défend. Il ne sera pas davantage admis
à prouver devant la justice étrangère qu'il est issu des oeu-
vres d'un étranger, dont la législation ne condamne pas

1
Juge dé droit de Belem (Portugal), 27 juillet 1894 (Journ. du dr.

int.pr., 1896, p. 204) ; Trib. civ. Tunis, 27 décembre 1897 (ibid., 1898,
•p. 358).

2 MM. Chausse et Albéric Rolin admettent la possibilité de la recherche

judiciaire de paternité ou de maternité naturelle, dès que la loi du père ou
de la mère prétendue l'autorise, et font,à ce point de vue, bon marché de la loi

personnelle de l'enfant, ceL'enfant, dit le premier de ces deux auteurs (Re-
vue critique de législ. et de jurispr., 1889, p. 247), veut participer à l'état
du prétendu père ; il doit donc observer les prescriptions du statut qu'il
prétend être le sien, de même que le défendeur doit accepter l'enfant

que son statut lui assigne ». Et M. Rolin n'est pas moins formel : « On
ne peut avoir égard qu'à la loi nationale de celui contre qui l'action est

dirigée. Il s'agit ici d'un véritable procès, dans lequel le défendeur est assigné
aux fins de voir statuer sur les conséquences d'un acte se rattachant à son
statut personnel, et d'où dériveraient pour lui des obligations purement
personnelles. N'est-ce pas en pareille matière à la loi du défendeur qu'il
faut s'attacher ? Dans un pareil procès, le demandeur est un créancier qui
réclame la reconnaissance de son état, la reconnaissance de sa filiation,
de celui qu'il considère comme lui ayant donné le jour. C'est d'après là loi
de ce dernier, d'après la loi de l'auteur prétendu que la preuve de l'acte
semble devoir être faite. Et il en est d'autant plus ainsi que l'effet de

l'action, si elle aboutit, sera probablement de faire attribuer à l'enfant la

même nationalité, de le placer sous l'empire de la même loi nationale ». Op.

cit., t. II, n° 619, p. 148.
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la recherche de la paternité, et à réclamer au regard de

cet étranger les droits d'un enfant naturel. Inversement

un enfant de nationalité étrangère ne pourra, même à l'é-

tranger, agir en recherche de maternité adultérine ou inces-

tueuse contre une Française, ou en recherche de paternité
contre un Français.

Lorsque les deux législations sont d'accord pour autori-

ser la preuve de la filiation naturelle de l'enfant, il faut

encore déterminer à laquelle il revient d'indiquer les

moyens par lesquels cette filiation pourra être établie ; et,
dans le conflit de la loi de l'enfant et de celle de l'auteur

dont il se réclame, nous nous prononçons, comme nous .
l'avons fait à propos de la filiation légitime, pour la loi

personnelle de l'enfant, dont l'état est seul directement en

cause 1.

Est-ce un Italien qui veut prouver sa filiation contre

une femme française, il n'aura pas besoin de justifier
d'un commencement de preuve par écrit, ainsi que l'exige
l'article 341 du Code civil français, pour que la preuve
testimoniale lui soit ouverte; il lui suffira d'invoquer des

présomptions, conformément à l'art. 190 du Gode civil

italien.
Ainsi encore l'enfant espagnol ou portugais pourra

avoir de piano recours au témoignage, dans l'instance en

déclaration de maternité qu'il dirige contre une Française,
non seulement en dehors de tout commencement de preuve

par écrit, mais même en dehors de toute présomption qui
viendrait à l'appui de sa demande.

En vain, prétendrait-on que, lorsque l'instance est in-

tentée sur le territoire français, nos tribunaux ont le

devoir d'appliquer à la lettre la disposition de l'article

341, C. civ., que cette disposition est à'ordre public

1 V. ci-dessus, p. 24 et s., et les auteurs cités, p. 26, note 1. Cf., C. de la

Martinique, 18 mai 1878 (Journaldu dr. int.pr., 1878, p. 507). — Ensens

contraire, Gènes, 14décembre 1891 (Journaldudr.int.pr., 1894, p. 184) ;
Trib. sup. fédéral du Brésil, 8 février 1896 (Ibid., 1896, p. 1080).
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international. La réponse est aisée : c< L'exigence de cet

article ne peut s'expliquer que par la défaveur que le Code

Napoléon témoigne aux enfants naturels, et à la rigueur

par l'intention de protéger la femme et sa famille. Si telles

sont les raisons de l'article 341, il est évident qu'il ne con-
cerne que les Français, car le Code civil n'a aucun intérêt
à protéger la femme étrangère, ni à encourager la famille

légitime étrangère. Il est encore évident qu'on ne peut pas

parler ici du scandale résultant des débats, car le scandale
est le même, qu'il y ait ou non commencement de preuve

par écrit n 1.

De même, l'enfant français ne pourra agir en recherche'
de maternité contre une femme italienne ou. espagnole,
fût-ce devant les juges nationaux de la défenderesse, que
s'il est en règle avec la loi française ; il ne pourra fonder
sa demande sur la preuve testimoniale que si cette preuve
se trouve corroborée par un commencement de preuve par
écrit; il ne pourra même invoquer, comme preuve de sa

filiation, l'acte de naissance dans lequel sa mère a été

nommée, bien que la législation du pays où le procès est

engagé permette d'y avoir égard 2.

Mais, tout au moins l'enfant naturel ne sera-t-il pas
admis à se prévaloir, à l'appui de sa demande, de la

possession d'état qui lui est acquise dans ce pays, dans le

cas où la loi qui y est en vigueur, à la différence de celle

à laquelle il ressortit lui-même, lui attribuerait quelque
force probante? Cela dépend du degré de force probante

que cette loi attache à la possession d'état. Admet-elle, en

dehors de toute contestation, de toute instance judiciaire,
la possession d'état, constante et ininterrompue, de l'en-

fant naturel, comme une preuve complète et se suffisant à

elle-même de la filiation qu'il allègue, nul doute que cette

possession d'état, qui équivaut en somme à une reconnais-

1
Juvara, op. cit., p. 131.

'
2 V.-Trib. civ. Bordeaux, 26 février 1886 (Journal du dr. int.pr., 1887,

p. 316).
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sance tacite, faite à l'étranger, ne puisse être invoquée par
l'enfant français, même en France. La règle Locus régit
actum le veut ainsi 1. Au contraire, la possession d'état ne

constitue-t-elle, au regard de la loi étrangère, qu'une sim-

ple présomption, qu'un élément de preuve, pouvant servir

à établir la filiation de l'enfant, en d'autres termes à faci-

liter son action en recherche de maternité, sans la dis-

penser de porter cette action devant les tribunaux, et sans

dispenser ceux-ci de se livrer à un examen, à une

appréciation des faits qui leur sont révélés, l'enfant

naturel de nationalité française ne pourra y avoir recours.

C'est en effet la loi de cet enfant qui, seule, a qualité, pour
déterminer les modes de preuve que le juge, saisi d'une

contestation relative à sa filiation, peut admettre 2.

Que si l'enfant avait changé de patrie et par suite de loi

personnelle, ou si cette loi elle-même avait subi une modi-

fication, dans l'intervalle qui s'est écoulé entre la nais-

sance et le procès, c'est à la loi en vigueur à la première
de ces deux époques qu'il faudra se référer pour savoir par

quels modes la filiation sera prouvée. C'est en effet au

jour de l'accouchement qu'est né le rapport juridique et

que s'est fixé l'état dont la preuve est débattue; et un chan-

gement de nationalité ou de législation ne saurait exercer

aucune influence sur un droit qui a été acquis à l'enfant à

l'encontre de ses auteurs, à l'instant et par le fait de sa'

naissance 3.

Tandis que la loi de chacune des parties entre lesquelles

'V. ci-dessus, p. 53.
2 Cf. Bordeaux, 14 mars 1849 (D. P. 1851. 2. 13); Paris, 2 août 1866.

(Sir. 1866. 2. 342; D. P. 1867. 2. 41) ; Aix, 27 mars 1890 (Journaldu dr.
int. 2»-., 1891, p. 210);. et Bartin, dans le même Journal, 1897, p. 723.

3
Despagnet, op. cit., 3" éd., n° 274, p. 557; —-Paris, 2 août 1866

(Sir. 1866. 2. 342; D. P. 1867. 2. 41) ; etCass. 25 mai 1868 (Sir. 1868.
1. 365) ; Trib. civ. Seine, 26 juillet 1894 (Journal du dr. int. pr., 1894,
p. 1007). Cf. Cass. Rome, 23 mars 1887 (aff. Lambertini) (Ibid., 1887,
p. 671); Cass. Turin, 7 juillet 1887 (Ibid., 1888, p. 426). V. ci-des-

sus, p. 26.
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l'instance est engagée doit être prise en considération pour
décider si la recherché de la filiation naturelle est pos-
sible, c'est donc à la loi personnelle de l'enfant, à celle sous

l'empire de laquelle l'enfant était placé au moment où il

est venu au monde, qu'il appartient d'indiquer les moyens
de preuve sur lesquels cette recherche pourra ou devra

s'appuyer.
Ce n'est pas à dire toutefois que la loi territoriale, que

la loi du tribunal saisi de la demande de l'enfant n'ait

jamais à intervenir dans le débat.

Nous avons déjà vu, à propos de la filiation légitime,

que tout ce qui concerne l'administration matérielle des

preuves reconnues admissibles, les formes de l'enquête par

exemple, est du ressort nécessaire de la lex fori*. Mais

cette lex fori trouve encore dans Yordre public internatio-

nal bien d'autres applications en notre matière.

Encore que l'enfant appartienne, ainsi que les auteurs

auxquels il prétend se rattacher, à un pays où la recherche

de la filiation adultérine ou incestueuse est autorisée, il

n'est pas douteux qu'une semblable recherche, qui blesse

au plus haut point la conscience publique, ne serait pas
admise à se produire en France, où l'article 342 du Code

civil la prohibe 2.

Nous en dirons autant de la recherche de la paternité

simple. A supposer que l'enfant puise dans sa loi person-
nelle, qui est en même temps celle du père dont il se

réclame, la faculté d'intenter contre ce dernier une action

en recherche de paternité, nous tenons pour certain qu'il
ne serait pas recevable à agir à cet effet sur le territoire

d'un État où la recherche de la paternité est interdite,
comme en France. L'article 340 du Code civil français,
aussi bien que l'article 342 auquel nous venons de faire

1 V. ci-dessus, p. 16.
2 V. les auteurs cités ci-dessus, p. 48, note 3 ; Adde Fiore, op. cit.,

2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n» 734, in fine, p. 274.
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allusion, est une disposition <Yordre public international : .

cela ressort des motifs mêmes qui l'ont inspiré. Le législa-
teur a reculé devant les difficultés et le scandale d'une

preuve toujours incertaine, devant les spéculations im-

morales dont elle n'eût pas manqué d'être l'occasion ou

le prétexte 1. Or ces difficultés, ce scandale, ces spéculations
ne sont pas moins à redouter, dans l'instance en déclara-

tion de paternité, introduite en France par un étranger,

que dans celle dont un Français aurait pris l'initiative;
l'intérêt général repousse l'une comme l'autre, et l'article -

340 s'applique aux étrangers aussi bien qu'aux nationaux

sur le sol français. La jurisprudence française et la doc-

trine de nos auteurs paraissent bien fixées en ce sens :

« L'article 340, dit la Cour de cassation, qui prohibe la

recherche de la paternité, tient essentiellement à l'ordre

public; instruit par l'expérience du passé, le législateur
moderne a dû sacrifier le désir d'atteindre le père cou-

pable, au besoin social d'écarter des procès scandaleux qui
seraient un danger pour la morale et une incessante me-

nace à la sécurité des familles 2 ».

1
Lahary, Rapport au Tribunal (Locré, t. III, p. 115) ; Bigot-Préame-

neu, Exposé des motifs [Ibid.,t. III, p. 94) ; Duvergier, Discours (Ibid.,
t. III, p. 136).

' '

2 Cass., 25 mai 1868 (aff. Civry) (Sir. 1868. 1. 365) ;V. dans le même
sens : Bertauld, op. cit., t. I, n° 27 ; Phillimore, Private international law,
p. 386 ; Durand, op. cit., p. 345 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, no 618, p. 145;
Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n. 310, p. 327; de Vareilles-Sommières,
op.cit., t. II,n° 844,pi 131; Despagnet, op. cit., 3° éd., no 274,p. 555; Bar-

tin, Etudes de droit international privé, p. 207. — Paris, 2 août 1866 (Sir.
1866. 2. 342, D. P. 67. 2. .41) ; Trib. civ. Marseille, 26 janvier 1889 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1889, p. 876) ; Aix, 27 mars 1890 (Ibid., 1891, p. 210);
Trib. civ. Seine, 26 novembre 1896 (Ibid., 1897, p. 137) ; Trib. civ. Tu-

nis, 27 décembre 1897 (Ibid., 1898, p. 358); Trib. civ. Seine, 13 janvier
1898 (Ibid., 1898, p. 550) ; Paris, 16 mars 1899 (Ibid-., 1899, p. 801); —

Cass. Naples, 5 juin 1876 [Ann. délia- Giurispr. ital., 1876. 2. 576); Milan,
11 juin 1877 et Cass. Turin, 29 octobre 1878 (Monit. des trib., 1879,
p. 302). —vL'opinion contraire a cependant été défendue par plusieurs au-
teurs. V. Laurent, op. cit.,t.Y, p. 541 ets.;Ch.Biocher,.op.cit., t.I,p.329
et s.; Fiore, op. cit., 2° éd: (trad. Ch. Antoine), n° 733, p. 273. ceLe
fait que' la recherche de la paternité est défendue dans un pays donné
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Si la disposition de la loi française, qui prohibe la re-
cherche de la paternité, est liée à Yordre public internatio-

pour des raisons d'ordre public, écrit notre savant collègue de Naples, ne

peut pas par lui-même être un motif suffisant pour refuser à l'étranger,
citoyen d'un pays dont la loi autorise la preuve de la paternité, de faire
utilement cette preuve, à supposer qu'il veuille établir sa filiation à l'en- - "

contre d'un citoyen du même pays étranger... Les raisons en faveur de
cette opinion sont les suivantes : De ce que la recherche de la paternité
est. interdite par l'article 340 du Code civil français, on peut conclure

qu'aucune personne soumise à l'autorité de ce Code ne peut valablement'
faire la preuve de la paternité. Mais on ne saurait soutenir que cette dis-

position doive être appliquée même aux étrangers, pour leur refuser de
demander aux tribunaux français d'accueillir cette preuve d'après leur loi

personnelle. On ne saurait admettre en principe que la souveraineté fran-

çaise puisse avoir quelque intérêt à appliquer aux étrangers des lois
faites pour les citoyens français, et à leur refuser le droit de faire en
France la preuve de la filiation paternelle d'après leur loi personnelle. Ou
ne peut pas admettre, en principe, que la souveraineté française ait quel-
que intérêt à agir ainsi, pour assurer le respect de l'ordre public. En effet,
la recherche de la paternité était admise dans l'ancien droit français,
ainsi que durant la législation intermédiaire, et depuis la promulgation du
Code civil elle peut encore avoir lieu dans les circonstances exception-
nelles prévues par l'art. 340. Même en admettant que le législateur fran-

çais, pour protéger l'institution de la famille française, ait cru nécessaire
d'interdire cette recherche entre Français, et que dès lors on doive la con-
sidérer comme contraire.à l'ordre publie, faudrait-il également l'envisager
de cette façon à l'égard d'un étranger, dont la loi personnelle l'admet?
Ne serait-ce pas implicitement soutenir qu'il est contraire à l'ordre public
que les rapports personnels entre étrangers soient régis par la loi étran-

gère? La fixation de l'état personnel d'après la loi à laquelle la personne
est soumise ne peut porter atteinte à l'ordre public territorial ». L'argu-
mentation de M. Fiore ne nous paraît nullement concluante ; elle revient
en définitive à placer toujours, dans tous les cas, l'état et la capacité des

étrangers au-dessus des prescriptions de la loi territoriale. La loi person-
nelle, qui régit cet état et cette capacité, ne trouverait jamais de limite dans
l'intérêt de la société locale, dans Vordre public international. Mais alors

pourquoi M. Fiore n'autorise-t-il pas l'enfant adultérin, lui aussi, à prou-
ver sa filiation dans un pays où une semblable preuve est interdite,
lorsque la loi à laquelle il ressortit la déclare possible (eod. loc, n° 734,

p. 274) ? La logique de l'émanent professeur n'est-elle pas en défaut,
"et n'est-on pas en droit de lui reprocher de s'être contredit lui-même ?
D'autre part, il ne suffit pas, pour contester au texte qui prohibe la recher-
che de la paternité le caractère de disposition d'ordre public international,
de signaler les étapes successives et diverses par lesquelles la législation
a passé sur ce point. Que la recherche de la paternité ait été admise au-
trefois en France, c'est possible ; elle lésera peut-être un jour encore;
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nal et s'impose à ce titre aux plaideurs étrangers, il est

clair que le tempérament unique que celte prohibition

rencontre dans l'article 340 du Code civil n'est pas non

plus susceptible d'extension, au gré de la loi personnelle
des parties. Le fils italien ne saurait invoquer en France

contre un autre Italien, dont il se prétend issu, l'article 189

du Code italien, qui autorise la recherche de la paternité,
non seulement en cas d'enlèvement, mais même en cas de

viol. Les raisons morales qui ont amené le législateur

français à restreindre le plus possible les exceptions au

principe par lui posé conservent toute leur force, quand il

s'agit d'étrangers ; ici encore Yordre public international est

enjeu 1.

Au surplus, il n'est pas nécessaire, pour que la loi étran-

gère se heurte sur notre territoire à l'obstacle infranchis-

sable que lui oppose Yordre public international, que cette

loi permette à l'enfant qui a fait en justice la preuve de

sa filiation paternelle de réclamer, au regard de son père,
tous les droits que le Code civil fait découler de la pater-
nité volontairement reconnue, qu'elle crée entre lui et son

mais à l'heure actuelle elle ne l'est pas; et, si elle est interdite, c'est sous
l'influence de considérations que l'on peut blâmer, mais dont il n'est pas
permis de méconnaître la portée morale et le caractère absolu. Ce qui est
A'ordre public international aujourd'hui peut très bien ne pas l'avoir été

toujours dans le passé. Nous l'avons dit ailleurs : Yordre public international
est chose essentiellement mouvante ; ses exigences se modifient avec l'état
des moeurs et les transformations sociales ; elles peuvent devenir plus ou
moins rigoureuses (V. ci-dessus, tome troisième, p. 95) ; et ce qui s'est

passé dans notre pays à propos du divorce nous fournit un exemple éclatant;
de cette évolution.

1 De même, M. Keidel (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 247), conclut
du principe posé dans l'article 21 de la loi d'introduction du nouveau Code
civil allemand, suivant lequel le devoir d'assistance dont le père naturel

étranger est tenu vis-à-vis de son enfant a toujours pour limite, quelle que
soit la nationalité de ce dernier, le taux fixé par la loi allemande, que la
femme étrangère, lorsqu'elle agit en Allemagne contre le père de son en-

fant, pourra se voir opposer l'exception plurium concumbentium, prévue
par l'article 1717 du Code civil, et d'une manière générale qu'il est loi-
sible au défendeur de recourir à tous les moyens de preuve de nature à
ébranler la présomption de paternité admise par la loi étrangère.
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père de véritables rapports de famille. Ce que la loi fran-

çaise redoute, ce que Vordre public international défend,
c'est la recherche de la paternité, ce sont les investiga-
tions incertaines et scandaleuses auxquelles l'enfant pour-
rait se livrer. Or ces investigations ne seront pas moins

dangereuses, le scandale ne sera pas moins grand, si le but

poursuivi par le demandeur, conformément à la loi qui le

régit, par exemple à la loi allemande, est uniquement
d'obtenir de son père prétendu des secours alimentaires, de

se faire aider par lui, pendant la période de l'enfance. Une

telle demande, bien qu'elle ne doive pas avoir pour effet

de faire entrer l'enfant dans la parenté de son auteur, bien

qu'elle soit exclusivement pécuniaire, n'en constitue pas
moins une recherche de la paternité; elle tombe sous le

coup de l'article 340 du Code civil.

Il est vrai que notre solution se heurte à la jurispru-

dence, de plus en plus accréditée en France, suivant la-

quelle la fille-mère est en droit de réclamer une indem-

nité à son séducteur, dans le cas où ce dernier aurait eu

recours à des manoeuvres frauduleuses pour amener son

déshonneur. Si les tribunaux français ne voient pas de

raison pour repousser, comme contraires à la morale et à

l'ordre public, l'action de la mère naturelle et la démonstra-

tion qu'elle implique, pourquoi n'accueilleraient-ils pas de

même l'action alimentaire, intentée dans les circonstances

analogues, par un étranger contre un autre étranger?

L'objection est sérieuse; néanmoins elle ne nous arrêtera

pas. Le système suivi depuis quelques années par nos tri-

bunaux est des plus arbitraires ;il est en opposition mani-

feste avec la règle écrite dans l'article 340 du Code civil;
il autorise en fait, pour des raisons dont nous n'avons pas
à apprécier la valeur législative, la recherche de la pater-
nité que ce texte prohibe; il fait le plus étrange abus de

- l'article 1382, qui oblige d'une manière générale celui par
la faute duquel un préjudice a été causé à une autre per-
sonne à le réparer. N'est-il pas d'évidence en effet que la
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réparation d'un préjudice ne peut être demandée en justice

qu'autant que la preuve de ce préjudice et de la faute qui

l'a engendré est légalement possible? Or la preuve de la

paternité naturelle ne l'est pas,
La j urisprudence que l'on nous oppose procède donc, sui-

vant nous, d'un point de départ inexact ; il n'est pas permis

d'en tirer argument contre notre thèse. Tant que la re-

cherche de la paternité n'aura pas pénétré dans nos lois,

tant que l'article 340 du Gode civil restera debout, toute

action tendant, même indirectement, à faire la preuve de

cette paternité, fût-ce au profit d'un étranger et contre un

étranger, doit être impitoyablement écartée par les juges

français 1. L'action de la mère naturelle et celle de l'en-

fant lui-même ne pourraient triompher qu'autant qu'elles
auraient pour base rengagement formel que le père aurait

pris de subvenir aux besoins de cet enfant : en pareil cas,
en effet, on n'est plus en présence d'une recherche de pa-

ternité, ouverte et déguisée mais d'une simple obligation

contractuelle, volontairement souscrite, dont l'exécution

est poursuivie 2.

N'exagérons pas cependant la rigueur de notre doctrine!

De ce qu'un tribunal français ne pourrait admettre un

étranger à poursuivre chez nous la constatation de sa filia-

tion paternelle, il ne s'ensuit nullement que cette consta-

tation, valablement faite à sa requête contre un autre

étranger, dans un pays où elle est licite, doive être tenue

en France pour non avenue. Ce que la loi française a voulu

prévenir, ce qu'elle réprouve, c'est non pas l'aveu forcé

ou la reconnaissance judiciaire d'une paternité, qu'une
reconnaissance spontanée pourrait établir, mais un procès
scandaleux, mais des investigations qui seraient un péril et

une offense pour la morale publique. Et, du moment que

1 Cf. Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 274, p. 556.
2 V. en ce sens : Despagnet, op. et loc. cit. — Caen, 5 juillet 1875 (Sir.

1875. 2. 331).
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ce procès, que ces recherches ont eu lieu loin de nos fron-

tières, Yordre public international est à l'abri de toute at-

teinte, et nos tribunaux ne le blesseront en rien, s'ils font

produire tous ses effets à la sentence de la justice étran-

gère. La plupart des auteurs sont en ce sens 1, et la juris-

prudence elle-même incline à permettre à l'étranger d'in-

voquer en France la déclaration de paternité naturelle

obtenue par lui hors de notre territoire 2.

Une exception devrait cependant être apportée à celte

règle pour le jugement étranger qui constaterait une filia-

tion adultérine ou incestueuse. Le Code civil en effet, et
abstraction faite du scandale de la preuve, défend le sim-

ple aveu, d'une telle filiation, comme contraire à Yordre

public international*.

Et, de toute façon, la déclaration de paternité prononcée
à l'étranger contre un Français ne pourrait être mise à exé-

1
Laurent, op. cit., t. V, p. 547 : Asser et Rivier, op. cit., p. 127 ; Pillet,

De l'ordre public en droit international privé, p. 47 ; Despagnet, op. cit.,
3° éd., n» 274, p. 557; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 618, p. 145; de

Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 884, p. 131 ; Bartin, dans le Jour-
naldu dr. int.pr., 1897, p. 723; Fedozzi, ibid., 1897, p. 449.

2 Paris, 24 décembre 1866 (Bull. C. Paris, 1er janv. 1867); Pau,
17 janvier 1872 (Sir. 1872. 2. 233) ; Trib. civ. Seine, 26 novembre 1896

(Journal du dr. int. pr., 1897, p..137). V. cep. Paris, 8 février et 22 avril
1864 (Bull. C. Paris, 1864, p. 601); Neuchâtel, 26 mars 1881 (Journal
du dr. int. pr., 1887, p. 115). — Des motifs donnés au texte, il résulte

que nous ne pouvons approuver l'arrêt du tribunal régional supérieur dé

Cologne, en date du 10 février 1890 [Journal du dr. int. pr., 1894, p. 154),
suivant lequel la prohibition édictée par l'article 340, 0. civ., ne s'oppose
pas à ce qu'un juge appartenant à un pays où elle est en vigueur mette à
exécution la commission rùgatoire qu'il reçoit d'un tribunal non lié par
cette prohibition, et procède en conséquence à une enquête destinée à éta-
blir une paternité naturelle: en pareil cas, c'est sur le territoire régi par
le Code civil que se produirait le scandale qu'il a voulu prévenir; c'en
est assez pour que la commission rogatoire étrangère n'y obtienne aucun

effet.
a Audinet, op. cit., n° 575, p. 426 ; Despagnet, op. cit., 3e édit., n°274,

p. 557. V. cependant Pillet, op. et loc. cit.; Albéric Rolin, op. cit., t. II,
n° 618, p. 146; de Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 845, p. 131 ;
Juvara, op. cit., -p. 82 ; Daireaux, dans le Journ. du dr. int.pr., 1886,
p. 297.
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cution sur notre territoire* même dans ses conséquences

pécuniaires. Une pareille déclaration, intervenue en vio-

lation du principe qui soumet nos nationaux expatriés aux

lois françaises d'état et de capacité (C. civ., art. 3, § 3), doit

être tenue pour nulle et non avenue en France, bien que
la décision du juge étranger ait été elle-même provoquée
et commandée peut-être par des considérations d'ordre

public international 1. Ces considérations n'ont de valeur

que dans les limites du pays où elles ont été mises en

avant et où elles ont paru décisives; s'agissant d'un Fran-

çais, elles ne peuvent l'emporter en France sur les pres-

criptions positives de la loi française, et les tribunaux fran-

çais oublieraient leur devoir s'ils leur donnaient effet, à

l'exclusion et à l'encontre de cette dernière 2.

Les effets de la filiation naturelle, constatée par une
reconnaissance volontaire ou forcée, sont en principe régis
par la loi personnelle de l'enfant, en faveur duquel ils se

produisent 3. Cependant ceux qui, par exception, n'ont en
vue que l'intérêt du père sont du domaine exclusif de sa loi

personnelle. Ainsi, tandis que l'étendue de la puissance
paternelle, attribuée au père dans l'intérêt de l'enfant, le
droit de ce dernier aux aliments, sont déterminés par la

1 Cf. Cour suprême de Vienne, 26 septembre 1882 (Journ. du dr. int.pr.,
1886, p. 464) ; 13 mars 1883 (Ibid., 1888, p. 410). Trib. régional supé-
rieur de Cologne, 27 février 1894 (Sir. et J. Pal., 1896. 4. 1).,

2 Cf. ci-dessous, tome cinquième. Voy. cependant Fiore, op. cit.,
2e édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n<* 738 et s., p. 278 et s.

8 Cf. Trib. civ. Seine, 30 mai 1879 (affaire Branicld) [Gazette des tri-
bunaux du 1er juin 1879 et Journal du dr. int. pr., 1879, p. 391) ; Trib.
civ. Evreux, 17 août 1881 [Journal du dr. int.pr., 1882, p. 194). Voy. cep.
Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 616, p. 143 et s., qui se prononce dans
tous les cas pour la loi de l'auteur de la reconnaissance. — L'article 20 de la
loi d'introduction du Code civil allemand dispose, de son côté, que celes

rapports juridiques existant entre l'enfant naturel et sa mère se jugent
d'après les lois allemandes lorsque la mère est Allemande, et qu'il en
est de même lorsque la mère a perdu la nationalité d'Empire, mais que
l'enfant l'a conservée ». — V. aussi la loi fédérale suisse, du 25 juin 1891,
art. 8. — Sur la détermination des droits héréditaires de l'enfant naturel,
Voy. ci-dessous, chapitre III, titre IV.
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loi de l'enfant 1, la créance alimentaire du père sera me-

surée par sa propre législation 2. D'ailleurs, la reconnais-

sance donnant presque toujours à l'enfant la nationalité qui
était celle de son auteur au jour de l'accouchement, ils

n'auront ordinairement, qu'une seule et même loi person-
nelle, et par suite les conflits seront relativement rares.

Est-il nécessaire d'ajouter que, dans tous les cas, l'appli-
cation de la loi personnelle des parties aux effets de la filia-

tion naturelle aurapour limites les exigences àeYordrepublic

international, dans le pays où elle sera invoquée? C'est pour
cela que laloi d'introduction du Code civil allemand, tout en

déterminant l'obligation de secours qui incombe au pèrena-
turel, d'après la loi nationale àlaqu elle ressortissaitla mère au

jour de la naissance, prend soin de dire que cette obligation
ne pourra entraîner pour lui en Allemagne des charges supé-
rieures à celles que la loi allemande elle-même a prévues 3.

Cela dit, examinons quelques hypothèses :

L'article 336 du Code civil français porte que la recon-

naissance faite par le père avec l'indication, mais sans l'aveu

de la mère, n'a d'effet qu'au regard de son auteur. Cette

1 Voy. cependant Trib. régional de Hambourg, 23 novembre 1891

(Zeitsclirift fur intern. Privât und Strafrech.t, 1894, p. 271) ; Trib. cantonal
de Hambourg, 21 octobre 1893 (ibid., 1894, p. 274).

2
Voy. ci-dessus, tome troisième, p. 516 et s. Cf. Cour suprême de Vienne,

26 septembre 1882 (Journaldu dr. int.pr., 1886, p. 464).
3 Art. 21 : ce L'obligation d'entretien alimentaire du père envers l'en-

fant naturel et son obligation de rembourser à la mère les frais de sa

grossesse, de son accouchement et de son entretien alimentaire, se jugent
d'après les lois de l'État auquel appartient la mère, lors de la naissance
de l'enfant. L'on ne peut néanmoins faire valoir des droits plus étendus,
que ceux établis par les lois allemandes ». V.sur cette disposition, Keidel,
dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 247. V. aussi, sur les conflits de
lois relatifs aux rapports de l'enfant naturel avec son père, dans la légis-
lation et dans la jurisprudence allemandes antérieures au Code civil de

1900, Voigt, dans la Zeitsclirift fur intern. Privai und Strafreeht, 1891,
p. 304 et 461 ; Trib. cantonal Hambourg, 18 février 1891, et Trib. rég
Hambourg, 23 novembre 1891 [Ibid., 1894, p. 271) ; Trib. rég. Hechingen,
'21 mars 1892 et 15 mars 1894 [Ibid., 1895, p. 46 et s.); Trib. rég. Franc-

fort-sur-Mein, 1er février 1894 [Ibid., 1895, p. 170) ; Trib. rég. sup. Co-

logne, 27 février 1894 [Ibid., 1895, p. 172).
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règle restera sans application en France à un enfant na-

turel étranger, dont la loi professe un principe différent et

décide, au contraire, ainsi que le fait la loi bernoise, que
la simple indication du nom de la mère, donnée par le

père sans l'assentiment de celle-ci, vaut reconnaissance à

son égard. La disposition dont il s'agit est inspirée par
l'intérêt de l'enfant; la loi personnelle de l'enfant doit

donc seule être considérée, et Yordre public international

français n'exige nullement, semble-t-il, que la loi territo-

riale, qui est peut-être en même temps la loi personnelle
du père, lui soit préférée 1.

De l'article 337 du même Code civil, il résulte, d'autre

part, que la reconnaissance faite pendant le mariage par
l'un des époux au profit de l'enfant naturel qu'il a eu, an-

térieurement, d'un autre que son époux, ne peut nuire

ni à celui-ci, ni aux enfants nés du mariage; la loi ita-

lienne, nous l'avons déjà dit, se montre moins sévère (C.
civ., art. 183). Un enfant italien vient à être reconnu en

France par un Français marié. Cette reconnaissance sera-t-

elle opposable à la femme et aux enfants légitimes de son

auteur? L'affirmative paraît seule d'accord avec la règle

que nous venons de poser. L'ordre public international est

hors de cause. L'intérêt assurément très respectable qui
sera lésé par la reconnaissance est un intérêt de famille,
un intérêt privé; ce n'est pas un intérêt social. Même des-

tituée de tout effet au regard de la femme et des enfants

légitimes de celui qui l'a faite, la reconnaissance n'en exis-
terait pas moins et n'en produirait pas moins par ailleurs

toutes ses conséquences légales. On ne peut donc prétendre
que l'article 337 procède de considérations de morale supé-
rieure, devant lesquelles les étrangers eux-mêmes devraient

s'incliner, qu'il ait pour objet d'empêcher l'aveu de relations

qui, bien qu'ayant précédé le mariage, offensent gravement
la foi qui lui est due, ainsi que le conjoint de celui qui les

1 Cf. Fiore, op. cit.,2c édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 742, p. 285.

W - IV. 5
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a entretenues. L'aveu de ces relations est toujours possible;
la loi française elle-même le permet et le sanctionne. C'est
donc qu'il a semblé que la morale publique n'en devait pas
véritablement souffrir, et les restrictions que le législateur
a apportées à ses effets s'expliquent uniquement par la

préoccupation de.protéger les droits et la fortune du con-

joint et des enfants nés du mariage, contre les surprises
d'une reconnaissance peut-être mensongère, dans tous les
cas imprévue.

Toutefois, si Yordre public international, et la loi
territoriale qui en est l'expression, sont désintéressés
dans le débat, il ne faut pas en conclure que la seule loi

personnelle à considérer ici soit la loi de l'enfant, de

laquelle dépendent en général les effets de la filiation na-

turelle. En réalité, il s'agit moins de déterminer le plus
ou moins d'étendue de ces effets, que de savoir si et dans

quelle mesure la reconnaissance est possible. C'est une

question de capacité. L'article 337 restreint la capacité du

père, en ne lui permettant pas de faire une reconnaissance

au détriment de sa femme et des enfants qu'elle lui a don-

nés; il restreint également la capacité de l'enfant naturel,
en ne lui permettant pas d'être reconnu au détriment de
ces mêmes personnes. Or, nous avons vu que la capacité
respective des parties qui figurent à une reconnaissance
volontaire ou forcée doit être appréciée d'après la loi per-
sonnelle de chacune, et que cette reconnaissance n'est pos-
sible que lorsque les lois en concours s'accordent à la décla- ,
rer valable. L'époux français ne pourra donc reconnaître
ni en France, ni même ailleurs, l'enfant naturel italien

qu'il aurait eu d'un commerce antérieur, au préjudice de
son conjoint et de ses enfants légitimes. Et réciproque-
ment l'enfant français ne pourra être reconnu dans les
mêmes conditions par un père de nationalité italienne. Si
celui-là est incapable de reconnaître, celui-ci est incapable
d'être reconnu, au regard des personnes désignées par
l'article 337 et dans la mesure de leur intérêt. 11 suffit
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donc que la loi personnelle de l'une des parties contienne

des restrictions analogues à celle qui a trouvé place dans

cet article, pour que les effets de la reconnaissance s'en

trouvent par cela même amoindris dans la limite qu'elle
détermine 1.

Nous en aurons fini avec les effets qu'engendre la recon-

naissance d'un enfant naturel, lorsque nous aurons dit un

mot des contestations dont elle peut être l'objet.
Une reconnaissance a été faite en France au profit d'un

enfant étranger. La loi de cet étranger la déclare inat-

taquable, soit d'une manière générale, soit au regard de

telle ou telle personne. Par exemple elle exige, comme le

fait la loi italienne, un intérêt pécuniaire né et actuel

chez les collatéraux qui poursuivent la nullité de la recon-

naissance. Ou bien, comme la loi espagnole, elle réfuse à

l'enfant reconnu, alors qu'il était déjà majeur, le droit de

la critiquer. Ou bien .encore elle défend, ainsi que l'ar-

ticle 1718 du Code civil allemand, à celui qui a reconnu sa

paternité dans un acte public, de contester la sincérité de

cette reconnaissance en se fondant sur ce que la mère de

l'enfant a eu des relations avec un autre homme, au temps
de la conception. La loi française au contraire, d'après

l'interprétation généralement admise aujourd'hui, se con-

tente d'un intérêt simplement moral; et dans tous les cas

elle ne fait pas de la majorité de l'enfant reconnu une

cause d'exclusion.

11y a donc grand intérêt, lorsque la contestation est por-
tée devant nos tribunaux, à savoir si c'est d'après la loi

française, lex fori, d'après la loi personnelle de l'enfant, ou

d'après celle de l'auteur de la reconnaissance, que doit être

appréciée la.capacité requise chez ceux qui la soulèvent.

La Cour de cassation a eu récemment à se prononcer sur

la question, à l'occasion d'un procès retentissant.

4Cf. Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 616, p. 144 ; Despagnet, op. cit.,
3° éd., n° 275, p. 558 ; Juvara, op. cit., p. 70.
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Un prince appartenant à la maison des Bourbons de

Naples, et de nationalité italienne, le comte de Bari, avait

reconnu en 1880 un enfant né, quinze ans auparavant, alors

que lui-même venait à peine'd'atteindre sa douzième année,
d'une femme française. Cet enfant, inscrit comme né de

père inconnu sous les prénoms de Henri-Gabriel Richard,
sur les registres de l'état civil à Paris, avait, en 1886, opté

pour la nationalité française, en vertu de l'ancien article 9

du Code civil, et il s'était engagé la même année sous nos

drapeaux, en prenant le nom de Bourbon, comte de Bari.

Le roi de Naples, François II, depuis décédé, et ses frères,
émusde ce qu'ils considéraient comme une usurpation, cru-

rentdevoir agir en nullité de la reconnaissance faite par le

comte de Bari, et faire défense à Henri-Gabriel Richard de

se prévaloir des noms et prérogatives que lui conférait la

déclaration frauduleuse arrachée à ce dernier. En présence
de cette assignation, Richard s'empressa de renoncer à la

nationalité française qu'il avait réclamée au lendemain de

sa majorité; il fit annuler son engagement militaire, et ac-

complit toutes les formalités requises pour sa réintégra-
tion dans la.nationalité italienne. Français au jour de l'as-

signation, le défendeur était donc Italien, ainsi que ses

adversaires eux-mêmes, au moment où l'instance s'engagea
devant le tribunal de la Seine, et il ne manqua pas d'ex-

ciper de son extranéité pour décliner la compétence des

juges français. Le tribunal, par un jugement du 3 mai

18881, confirmé en appel2," fit droit à ces conclusions,
mais la Cour de cassation statua en sens contraire; elle

décida, avec toute.raison, que, du moment que le défen-

deur était Français à la date de l'exploit introductif d'ins-

tance, la juridiction française avait été régulièrement saisie

au regard de toutes les parties, et que, par son changement
de patrie ultérieure, ce défendeur n'avait pu la dessaisir :

1 Journ. du dr. int. pr., 1888, p. 780.
2

Paris, 21 février 1889 (Journ. du dr.int. pr., 1889, p. 303).
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« Le changement dans la condition du défendeur, surve-

nue en cours d'instance, ne dessaisit pas le juge régulière-
ment saisi » '.

La Cour d'Orléans, désignée comme Cour de renvoi, s'é-

lant conformée à
'
la décision de la Cour suprême 2, l'af-

faire revint pour être jugée au fond, devant le tribunal

civil de la Seine; et le tribunal, admettant à son tour la

compétence de la juridiction française, n'hésita pas à juger
tout au moins implicitement que la loi française avait seule-

qualité pour dire, à l'exclusion delà loi italienne, loi na-

tionale des parties, quelles personnes étaient en droit de

contester la reconnaissance alléguée par le défendeur 3, et

que, par suite, les princes de Bourbon, quoique justifiant
seulement d'un intérêt moral, étaient recevables dans leur

action en nullité. La Cour de Paris, par deux arrêts suc-

cessifs, l'un rendu, par défaut, le 18 juillet 1894, l'autre

sur opposition, en date du 14 mars 1895*, adopta la même

manière de voir.

On pouvait dire, à l'appui de cette solution, que les juges

français se trouvaient placés en présence d'une fin de non-

recevoir, d'un incident de procédure, relevant de la.lex fori*.
Mais il est facile de répondre que la loi du lieu où l'ins-

tance s'engage ne gouverne que les formes de la procé-,
dure proprement dite, tandis que. tout ce qui touche au

fond-même du droit dépend de la loi sous l'empire de la-

quelle s'est accompli le fait qui a engendré l'action, en

d'autres termes de la loi qui régit le droit contesté 6. Or le

point de savoir si les collatéraux sont fondés à contester la

1
Cass., 4 février 1891 (Pand.fr. pèr., 91. 5. 25 ; Journal du dr. int.

pr., 1891, p. 171).Cf. ci-dessus, tome premier. De la nationalité, p. 459.
2

Orléans, 16 mars 1892 (Journal du dr. int.pr., 1892, p. 917).3 Trib. civ. Seine (lro eh.), 27 février 1894 (Pand.fr. pèr., 1897-5, 1 ;
Journal du .dr. int.pr., 1894, p. 528).* Journal du dr. int. pr.. 1895, p. 598.

6 V. notre Traité êléiii. de dr. int.pr. 2e, édit., p. 804 et ci-dessous, tome

cinquième.
0

Voy. ci-dessus, p. 12.
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validité de la reconnaissance n'est pas une question de pro-
cédure, une question de forme ; il intéresse évidemment

le fond du droit, et par suite il doit être résolu par

application de la loi personnelle '. C'est à ce dernier parti

que la Chambre civile de la Cour de cassation s'est rangée,
dans un remarquable arrêt du 17 janvier 1899, dont les ter-

mes méritent d'être intégralement reproduits : « Les étran-

gers résidant en France restent soumis à leur loi nationale

pour l'exercice de leurs droits de famille, sauf IQS cas OÙ

l'exercice des droits serait contraire à l'ordre public; il en

est ainsi notamment de la reconnaissance et de la contesta-

tion de paternité, actes juridiques qui ont directement trait

à la constitution de la famille, et auxquels les étrangers ne

peuvent procéder que dans la mesure où leur loi le permet.
— Dans l'espèce, c'est d'après la loi italienne qu'il fallait

apprécier si la reconnaissance émanée du comte de Bari

pouvait être contestée par ses collatéraux, tous Italiens.

L'action en contestation de ceux-ci, au point de vue de

leur qualité et de la recevabilité de leur demande, n'avait

pas sa base dans l'article 339 du Code civil, lequel formule

une règle du statut personnel français; elle pouvait déri-

ver, toutefois, des dispositions analogues de la législation

italienne, dispositions qu'il appartenait aux juges du fond

de vérifier et de constater souverainement. — Devant la

Cour d'appel, les consorts de Bari ont soutenu que la loi

italienne, à la différence de l'article 339 du Code civil, ne

permettait aux collatéraux de contester la reconnaissance

d'un enfant naturel qu'autant qu'ils y auraient un intérêt

. pécuniaire né et actuel; cependant l'arrêt a déclaré l'ar-

ticle 339 applicable dans la cause, sous prétexte que l'en-

fant reconnu, l'un des défendeurs au procès, était Français
à la date de l'assignation. Cette circonstance, qui suffisait

pour fixer la compétence des tribunaux français, était sans

1
Rapport de M. le conseiller Faure-Biguet à la Chambre civile (Journal

du dr. int.pr., 1899, p. 549).
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influence sur la question de savoir si les contestants avaient

qualité pour contredire la filiation dont cet enfant se ré-

clamait, qualité qui était réglée, non par la loi française,
mais par la loi italienne 1. »

Cet arrêt dislingue nettement entre la compétence légis-
lative et.la compétence judiciaire; il établit avec beaucoup
de fermeté que, si la nationalité dont le défendeur était

investi au jour de l'assignation est importante à consi-

dérer au point de vue de la compétence des tribunaux

appelés à connaître de sa filiation, cette circonstance est

indifférente, en ce qui concerne la détermination de la

loi applicable au litige; et, parmi les diverses lois qui

pourraient prétendre à le régir, il donne la préférence
à la loi personnelle des parties, à la loi italienne. La

Cour, il n'est pas inutile de le remarquer, n'a pas cru

devoir prendre parti entre la loi personnelle du père et

celle de l'enfant. Elle a considéré sans doute que celui-ci,

ayant bénéficié rétroactivement d'une reconnaissance éma-
née d'un père italien, devait être réputé avoir acquis la
nationalité italienne dès l'instant et par le fait de sa nais-

sance, que dès lors le père et l'enfant avaient même patrie
et même loi personnelle. Peut-être cependant la question
aurait-elle mérité d'être examinée?

En effet, le fils naturel reconnu par le comte de Bari

avait, à la faveur de sa naissance sur le sol français, réclamé

dans l'année de sa majorité, la qualité de Français, par

application de l'article 9 du Code civil; il était donc dé-

venu Français, et l'était devenu même dans le passé, sui-
vant l'interprétation qui prévalait avant la mise en vigueur
de la loi du 26 juin 18892. Peu importe que, plus tard, il
ait réussi à se dépouiller de la nationalité qu'il avait lui-

même choisie, pour se donner à celle de l'homme qui

1 Pand. fr. pér., 99. 5. 3; Sir. 1899. 1. 177 et la note de M. Pillet;
D. P. 1899. 1. 329 et la note de M. Martin; Journaldu dr. int-. pr.,
1899, p. 546. -

2 V. notre tome premier, De la nationalité, p. 138 et s.
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l'avait reconnu. Les effets de ce changement de patrie se

limitaient évidemment à l'avenir, tout au moins au re-

gard de la loi française, seule compétente pour dire à

quelles personnes appartient le droit de cité en notre pays 1.

Richard avait donc été virtuellement Français à son pre-
mier jour ; et il y avait lieu de se demander si la contesta-

tion soulevée contre la reconnaissance dont il avait fait

l'objet devait être jugée d'après la loi de l'auteur de cette

reconnaissance, ou d'après la loi française. C'est à cette

dernière, envisagée non comme lex fori, mais comme loi

personnelle de l'enfant, que devait, selon nous, être laissé

le dernier mot dans le débat; à cette loi seule, q,ui, nous

l'avons vu, gouverne en principe les effets de la reconnais-

sance, il revient de dire par qui elle peut être attaquée 2.

B. — ENFANTSNATURELSLÉGITIMÉS.

Législation comparée. — La légitimation est une fiction

légale, en -vertu de laquelle l'enfant né hors mariage ac-

quiert au regard de ses père et mère naturels, par un l'ait

postérieur à sa naissance, les mêmes droits et le même rang

que l'enfant légitime lui-même. Le Code civil français n'at-

tache la légitimation de l'enfant naturel qu'au mariage sub-

séquent de ses père et mère, à la condition qu'il ait été

reconnu par eux avant ce mariage % ou tout au moins dans

l'acte qui en relate la célébration, et qu'il ne soit pas le

fruit de l'adultère ou de l'inceste (art. 331). La légitimation

peut même avoir lieu au profit d'un enfant naturel déjà
décédé, lorsqu'il a laissé lui-même des descendants légiti-
mes : ces derniers en recueillent alors le bénéfice (art. 332).
De toute façon l'assimilation que la loi établit entre les en-

fants légitimés et les enfants légitimes ne se produit qu'à

compter de la célébration du mariage (art. 333).

. ! V. notre tome premier, De la nationalité, p. 453.
2 Cf. Fiore, op.cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 726, p. 262.
3 II importe peu que cette reconnaissance préalable soit volontaire ou

forcée.
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La pratique anglaise, craignant que la légitimation ne

puisse être considérée comme un encouragement au con-

cubinage, la subordonne toujours au vote d'un act du Par-

lement, dans les cas exceptionnels où elle l'autorise 1.La lé-

gitimation par mariage subséquent, repoussée en Angle-
terre ainsi qu'en Irlande et dans les colonies anglaises des

Indes occidentales, est au contraire usitée dans le droit

écossais, à Malte 2, dans les îles anglo-normandes, à Sainte-

Lucie, à la Trinité, aux îles Barbades, au Cap, à Ceylan
et à l'ileMaurice 3. Lorsqu'il fut question, en 1236, au Par-

lement de Merton, et sur les instances du clergé, de trans-

porter cette institution dans le droit anglais, les barons op-

posèrent à l'innovation proposée cette réponse célèbre et

souvent rappelée : Nolumus leges anglicas mutare haec

usgue usitatas atque approbatas'*.
D'autres législations, très nombreuses, admettent au con-

traire la légitimation par mariage subséquent, tout en la

faisant dépendre de conditions parfois très différentes de

1 Blaekstone, Comment, on ihe laws of England, 7e édit., t. I, p. 454;
Wheaton et Lawrence, op. cit., t. III, p. 158; Ernest Lehr, Éléments de
droit civil anglais, n° 187.

2 Le Code civil de Malte consacre à la fois la légitimation par mariage
suhséquentet la légitimation par décision de l'autorité. Cette dernière ré-
sulte d'un décret de la Cour de juridiction gracieuse ; elle dépend en gé-
néral de conditions analogues à celles que prescrit le Code civil italien

(V. ci-dessous, p. 79); mais elle suppose de plus le consentement de

l'enfant, s'il est majeur. Juvara, op. cit., p. 187.
3 Albéric Rolin, op. cit.; t. II, n° 620, p. 149.

,
* Journ. du dr. int. pr., 1878, p. 40; Westlake, ibid., 1881, p. 317;

Emile Stocquart, ibid., 1888, p. 205. — Un grand nombre de législations
de l'Amérique du Nord sont favorables à la. légitimation par mariage
subséquent : ce sont celles des États de Louisiane, Vermont, Maryland,
Virginie, Géorgie, Alabama, Kentucky, Mississipi, Missouri, Indiana,
Illinois, et Ohio ; V. sur leurs dispositions Wheaton, et Lawrence, op.
cit., t. III, p. 165 ; Story, Conflict of Laws, § 93 et s.; Wharton, Conflict
of Lavis, § 240 et s. Cf. Cour de Chancellerie de New-Jersey, 22 juin
1889 (Journ. du dr. int. pr., 1891, p. 611). — La légitimation par ma-

riage subséquent, est également admise dans la République argentine,
(Daireaux, Journ. du dr. int. pr., 1886, p. 297) et au Danemark (Of:
Hoïesteret, 24 mars 1886, Joum. du dr.int. pr., 1887, p. 227).
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celles que la loi française a formulées. Et à côté d'elle, on

retrouve dans plusieurs Codes la légitimation par rescrit

du prince, ou par décision de l'autorité, qui, empruntée au

droit de Juslinien, s'était conservée chez nous pendant toute

la durée de l'ancien régime 1, et qui a l'incontestable avan-

tage de permettre au père ou la mère de réparer sa faute,
même si le décès de l'autre auteur de l'enfant a rendu le

mariage impossible. Toutefois cette légitimation n'a pas

partout les mêmes caractères. Ici, en Italie et en Hollande

par exemple, elle est un droit pour l'individu qui satisfait

aux conditions légales; ailleurs elle constitue une faveur

toute personnelle, dépendant du bon vouloir du prince ou

du Parlement.

Le Code civil allemand fait résulter la légitimation de

l'enfant naturel, soit du mariage de ses père et mère, soit

d'une déclaration de légitimité.
La légitimation par mariage subséquent ne suppose ni

le consentement de l'enfant, ni une reconnaissance volon-

taire émanée du père. Pour qu'elle se réalise, il suffit que
le mari ait cohabité avec la mère de l'enfant à l'époque

légale où se place, sa conception (C. civ. ail., art. 1719 et

1720); et elle est possible même au profit d'enfants adulté-

rins ou incestueux. Enfin elle a pour résultat de conférer à

son bénéficiaire la situation légale d'un enfant légitime,
aussi bien en ce qui concerne le droit de porter le nom de

famille du père qu'au point de vue de l'assistance et des

droits successoraux; et ces effets se produisent au regard
des descendants de l'enfant, alors même que ce dernier est

mort avant la célébration du mariage (G. civ. ail., art. 1722).
La légitimation peut encore être, en Allemagne, la con-

séquence d'une décision de l'autorité. Cette décision, pro-

voquée par le père de l'enfant, est de la compétence du

gouvernement régional (Landesregierung) de l'État con-

1
Pothier, Tr. du contrat de mariage, n° 424 ; Tr. des successions

çh. I, sect. II, § 56; Traité des personnes, n° 118. Merlin, v° Légitimation.
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fédéré auquel ressortit le requérant, ou si, tout en étant

Allemand, il n'appartient à aucun Etal déterminé, de celle

du Chancelier de l'Empire (C. civ. ail., art. 1723). La re-

quête doit contenir la déclaration du père qu'il reconnaît

l'enfant pour sien (G. civ. ail., art. 1725); elle ne peut être

accueillie, si l'enfant n'a pas donné son assentiment à la

mesure. Dans le cas où celui-ci n'aurait pas alteint l'âge
de 21 ans, le consentement de sa mère est indispensable;

et, si le père est marié, celui de sa femme est également
de rigueur. Ces deux consentements cessent d'être exigés,

lorsque la mère ou la femme du père sont hors d'état de

faire connaître leur volonté ou que le lieu de leur rési-

dence est inconnu (C. civ. ail., art. 1726), L'enfant est-il

incapable de contracter ou âgé de moins de 14 ans ac-

complis, son représentant légal peut consentir, avec l'ap-

probation du tribunal des tutelles (C. civ. ail., art. 1728). .

De même si l'enfant ou le père a une capacité de contracter

restreinte, il doit justifier, outre l'assentiment de son re-

présentant légal, de l'approbation du tribunal des tutelles;
mais l'assentiment du représentant légal n'est pas néces-

saire, en pareil eas, à la mère ou à la femme du père
dont, comme nous venons de le dire, l'intervention est

requise (C. civ. ail., art. 1729). Le bénéfice de la décla-
sation de légitimité est refusé à l'enfant incestueux (C. civ.

ail., art. 1732). Ellenepeut jamais avoir lieu après le décès
de l'enfant; et même, après la mort du père, elle n'est pos-
sible que si ce dernier avait déjà présenté sa requête, ou
bien s'il en avait confié la présentation au tribunal ou au
notaire par lequel il l'avait fait acter (C. civ. ail., art. 1733).

Quant au caractère et aux effets de la déclaration dé

légitimité admise par le nouveau Code civil, ils sont déter-
minés par ses articles 1734 à 1740 ; et M. Gareis les résume
ainsi qu'il suit : « Ce n'est point, dit-il, un acte juridique
qui doive forcément intervenir quand certaines conditions

légales sont remplies, mais un simple acte d'administra-

tion, auquel peut se refuser l'autorité compétente, sans
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qu'elle ait à se retrancher derrière une impossibilité de

droit. Son pouvoir discrétionnaire doit être d'autant plus

grand à cet égard que les conditions sont plus faciles à

remplir : c'est ainsi qu'on n'a même pas à fournir la preuve
de l'impossibilité du mariage ou de la véritable paternité
de celui qui désire légitimer l'enfant. Les effets de la dé-

claration de légitimité s'étendent à tous les descendants de

l'enfant, mais non pas aux parents ou à l'épouse du père.
Aucun lien d'alliance n'unit d'autre part ce dernier au

conjoint de l'enfant. Renfermée dans ces limites, la légiti-
mation confère à l'enfant et à ses descendants le droit de

porter le nom de famille du père et crée entre les premiers
et le second un droit successoral ainsi qu'un devoir d'as-

sistance réciproque »'.

1
Gareis, Introduction à l'étude du Code civil pour l'Empire allemand,

t. II (le tome I a pour auteur M. Endemann), p. 339, V. aussi Journal
du dr. int. pr., 1899, p. 250, note 1 ; Bufnoir, Bulletin de la Société de lè-

gisl. comparée, 1890, p. 707. —• La plupart des législations allemandes
admettaient déjà la légitimation par décision de l'autorité. V._ notamment
Landrecht prussien, II, 2, 601-611; C. saxon, art. 1780 et s.; C. wurtem-

bergeois, IV, 17.

Quelques lois cantonales suisses lui ont également fait accueil, sans pré-
judice de la légitimation par mariage subséquent, consacrée d'une manière

générale et obligatoire par l'article 54 de la constitution fédérale, et par
l'article '25 de la loi fédérale de 1874 sur l'état civil (Cf. Roguin, Conflits
des lois suisses en matière internationale et intercantonale, nos 79 et 82). C'est
ainsi que le Code civil de Zurich de 1887 (art. 709 et 710) admet la légiti-
mation de l'enfant naturel par sentence judiciaire (ehelieh gesprochen~),k
la demande du père. Pour que cette légitimation soit possible, il faut :
d° que le prédécès de la mère rende le mariage subséquent impossible;
2° que le père justifie qu'il n'existait aucun obstacle légal à son mariage avec
la mère, ce qui empêche la légitimation d'enfants incestueux ; 3° que les
autorités tutélaires donnent leur assentiment à cette légitimation, dans l'in-

térêt de l'enfant; si le père est marié, les autorités sont tenues de prendre
ou préalable, mais à titre purement consultatif, l'avis de la femme ; 4° enfin

que les parents successibles et la municipalité d'origine du prétendu père
n'aient pas formé opposition à la requête à fin de légitimation, en se fon-
dant sur une reconnaissance de paternité fictive. De même, le Code civil
du canton des Grisons (art. 84), dispose qu'un enfant naturel peut être

légitimé : 1° par une décision du tribunal du cercle du pays du père, lorsque
l'enfant a été conçu après une promesse de mariage, non suivie de réalisa-
tion ; 2° après le décès de la mère, par une déclaration, faite par celui dont
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Le Code civil autrichien fait, lui aussi, une place très

grande à l'intervention de la puissance publique dans la

légitimation de l'enfant naturel. Sans doute le mariage

subséquent de ses père et mère suffit en principe à assurer

à cet enfant le bienfait de la légitimité; mais il ne lui per- ,

met pas de disputer le privilège de la primogénilure, et les

autres droits qui leur sont acquis, aux enfants légitimes
nés de l'union légalement formée dans l'intervalle qui sé-

pare sa naissance et sa légitimation. Pour cela l'autorisa-

tion préalable de l'Empereur est nécessaire, aux termes

d'une loi du 7 août 1854; et, d'autre part, l'enfant légitimé
ne peut prétendre à des droits patrimoniaux que si l'assen-

timent des membres de la famille a été obtenu 1.

En Espagne, la légitimation par rescrit du prince (co?i
autorizacion real) fonctionne à côté de la légitimation par
mariage subséquent. Celte dernière est en général soumise
aux mêmes règles et aux mêmes conditions que dans le

droit français; les articles 122, 123 et 124 du Code civil

de 1889 ne font que reproduire les articles 332 et 333 de
notre propre Code. Notons cependant que la loi espagnole
se contente d'une reconnaissance postérieure au mariage

la paternité a été déjà établie devant le tribunal du cercle de son pays, qu'il
reconnaît l'enfant comme légitime, à la condition toutefois qu'aucun empê-
chement légal ne se fût opposé à la célébration du mariage entre lui et la
femme décédée. Ces deux modes de légitimation engendrent en principe les
mêmes conséquences que la légitimation par mariage subséquent; toutefois,
après une légitimation prononcée par justice, la tutelle de l'enfant n'est con-
férée au père que s'il la désire et la réclame. V. aussi C. civ. Argovie, art.
254 et s.; C. civ. Lucerne, art. 127 ; Loi de Saint-Gall du lor juillet 1888 ;
G. civ. Vaud, art. 137 et s.

Citons encore la loi bulgare du 17 décembre 1889, aux termes de la-

quelle la légitimation des enfants naturels peut résulter, non seulement
du mariage subséquent des père et mère, mais encore d'une décision de

justice. Bidletin de la Société de législation comparée, 1893, p. 540.
V. d'une manière générale, sur la légitimation par acte du souverain

dans les divers pays, la thèse de doctorat de M.Bigeon, Paris, 1897.
1 C. civ., art. 160 et s.; Bigeon, Thèse citée, p. 141. Si l'enfant naturel

est décédé avant le mariage de ses parents, ce mariage ne légitime pas les
descendants qu'il a pu laisser derrière lui. Patente du 22 février 1791,
n°115.
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(art. 121), et qu'elle admet d'une manière formelle la lé-

gitimation d'enfants dont le père et la mère auraient pu,
lors delà conception, se marier avec dispense (C. civ., espa-

gnol, art. 119).
Quant à la légitimation par rescrit du prince, elle ne

peut être accordée, que sur la demande formulée par les

parents ou par l'un d'eux, dans une requête au roi, à la con-

dition : 1° que le demandeur n'ait pas d'enfants légitimes
ou légitimés par mariage, ou descendants d'eux; 2*°qu'il ait

obtenu le consentement de son conjoint, s'il est marié;
3° enfin que la légitimation par mariage subséquent soit

impossible. (C. civ. espagnol, art. 125). L'enfant naturel lui-

mêmepeut solliciter sa légitimation par lettre royale, dans le

cas où ses père et mère prédécédés sans enfants légitimes
ou légitimés par mariage, ni descendants d'eux, auraient

manifesté dans leur testament ou dans tout autre acte pu-
blic la volonté de le légitimer (C civ. espagnol, art. 126).

Les deux légitimations ne produisent pas des effets iden-

tiques. La légitimation par rescrit du prince donne seule-

ment à celui qui l'a obtenue le droit de porter le nom de

ses père et mère, et celui d'en recevoir des aliments ; il ne

recueille jamais dans leur succession que la part attribuée

par l'art. 844 du Code civil à l'enfant naturel reconnu (C.
civ. espagnol, art. 127)'.

Il existe beaucoup d'analogie entre le système adopté

par la loi espagnole et celui que consacre le Code civil ita-

lien de 1865 (art. 194 et s.). En Italie comme en Espagne,
nous retrouvons la légitimation par rescrit du prince, en

même temps que celle qui résulte du mariage des père et

mère de l'enfant; en Italie comme en Espagne, il n'est pas
nécessaire que la reconnaissance requise pour cette der-

nière ait précédé le mariage (C. civ. ital., art. 197); de

même qu'en Espagne, le bienfait de la légitimation par ma-

riage subséquent ou par ordonnance royale ne peut être oc-

1 Ernest Lehr, Éléments de droit civil espagnol, t. II, n° 147 à 152.
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troyé à un enfant adultérin ou incestueux. Mais, d'autre

part, le législateur italien attache à ces deux modes de légi-
timation des effets tout à fait semblables (C. civ. ital.,
art. 201).

'
,

'

Les conditions de la légitimation par décret ne diffèrent

pas sensiblement en Italie de ce qu'elles sont en Espagne;
elles sont indiquées sous les art. 198 et s. du Code civil,

en ces termes :

Art. 198 : « La légitimation peut être accordée par
décret royal, moyennant le concours des conditions sui-

vantes : 1° que la demande en' soit faite par les père et

mère eux-mêmes ou par l'un d'eux; 2° que le demandeur

n'ait pas d'enfants légitimes, ni légitimés, ni de descen-

dants d'eux; 3° que le même demandeur se trouve dans

l'impossibilité actuelle de légitimer l'enfant par mariage

subséquent; 4" que, dans les cas où le demandeur serait

marié, il produise le consentement de son conjoint.
Art. 199 : « Lorsque le père ou la mère aura exprimé,

dans son testament ou dans un acte public, la volonté de

légitimer ses enfants naturels, ces derniers pourront, après
sa mort, demander leur légitimation, pourvu qu'au mo-

ment du décès les conditions prescrites parles nos 2 et 3

de l'article précédent se trouvent réunies. Dans ce cas, la

demande sera communiquée aux deux plus proches parents
de l'auteur défunt jusqu'au quatrième degré.

Art. 200 : « La demande à fin de légitimation, accom-

pagnée des documents justificatifs, sera présentée à la Cour

d'appel dans le ressort de laquelle le requérant a sa rési-

dence. La Cour, sur les conclusions du ministère public,
vérifiera en la Chambre du conseil si les conditions pres-
crites par les précédents articles se trouvent réunies, et dé-

clarera en conséquence qu'il y a lieu ou qu'il n'y a pas lieu
à la légitimation demandée. Si la délibération de la Cour
est affirmative, le ministère public la transmettra, avec

les pièces à l'appui et les informations prises d'office, au

ministre de grâce et de justice, qui, après avoir pris l'avis
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du Conseil d'État sur la convenance de la légitimation, en

fera un rapport au roi. Si le roi accorde la légitimation, le

décret royal sera adressé à la Cour qui aura donné son avis ;
il sera transcrit sur un registre à ce destiné, et sera, par les

soins des parties intéressées, mentionné en marge de l'acte

de naissance de l'enfant ».
Les dispositions que le Code civil néerlandais de 1838

consacre à la légitimation sont particulièrement intéres-

santes (art. 327 à 332). La légitimation résulte tout d'abord

du mariage des père et mère pour les enfants reconnus par
eux, soit antérieurement, soit au plus tard dans l'acte même
de célébration de ce mariage. Les enfants adultérins pu in-

cestueux ne peuvent en aucun cas être légitimé; celui qui
est né de personnes, entre lesquelles le mariage n'est pos-
sible qu'en vertu de dispenses royales, ne peut l'être qu'au-
tant qu'il a été reconnu dans l'acte même de mariage.

En outre le roi a la faculté de délivrer, à titre subsidiaire
et après avis de la: Cour suprême du royaume, des lettres
de légitimité à l'enfant naturel : 1° lorsqu'il est né de

fiancés, dont le mariage n'a été rompu que par la mort de
l'un d'eux; 2° lorsqu'il n'a été reconnu que tardivement,
c'est-à-dire seulement après le mariage de ses parents.

La légitimation par lettres royales a en principe les
mêmes effets que la légitimation par mariage subséquent :

c'est dire qu'elle assimile l'enfant légitimé à celui qui est né
dans le mariage; néanmoins cette assimilation ne se |pro-
duit que du jour oùles lettres de légitimité ont été publiées,
et dans tous les cas celui qui en bénéficie n'acquiert de

droit sur la succession des parents de son auteur que si
ces derniers y ont consenti 1.

De la loi portugaise, nous n'avons qu'un mot à dire ;
comme le Code civil français, elle n'autorise que la légiti-
mation par mariage subséquent; et elle en refuse le bien-

1
Laurent, op. cit., t. V, p. 607; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 626,

p. 157.
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fait aux enfants adultérins ou incestueux; mais elle se

sépare de notre Code civil, pour se rapprocher de ceux de

l'Espagne et de l'Italie, lorsqu'elle tient une reconnaissance

postérieure au mariage pour suffisante 1.

Pendant très longtemps, la légitimation par mariage

subséquent a été ignorée dans les classes élevées de la so-

ciété russe (Svod, art. 132) et n'a eu d'applications que
chez les paysans, sur lesquels les coutumes locales ont con-

servé plus d'influence que les principes posés dans le Svod 2.

Quant à la légitimation par rescrit, après avoir été usitée

en Russie dans les premières années de ce siècle, elle avait

presque entièrement disparu à la suite d'un ukase du

29 juillet 1829.

La loi du 12 mars 1891, à laquelle nous avons déjà fait

allusion, a généralisé et étendu à tous les degrés de

l'échelle sociale la pratique de la légitimation : « Les en-

fants nés hors mariage, porte l'article 111 de cette loi,
autres que ceux qui sont nés d'un commerce adultérin,
sont légitimés par le mariage de leurs père et mère; ils

sont considérés comme.légitimes à dater de la célébration

de ce mariage, et jouissent, dès ce jour, de tous les droits

des enfants légitimes nés du mariage ». Il ne suffit~pas
d'ailleurs que le mariage ait été célébré pour que les

enfants nés antérieurement de ceux qu'il, unit soient légi-
timés; il faut encore qu'une décision de justice en ait for-

mellement déduit cette conséquence. Et les articles 14601
à 14607, nouvellement introduits dans le Code de procé-
dure civile, dont ils forment le titre VI au livre IY, ont

déterminé les règles et les conditions suivant lesquelles la

décision requise devra intervenir.
Les demandes de légitimation sont présentées au tribunal

1 II en est de même au Brésil. Annuaire de législation étrangère, 1891,
p. 928. ,

2 Notons toutefois que la loi baltique (art. 173).et le Code civil polo-
nais (art. 291) attachent au mariage des père et mère un effet de légiti-
mation. Ernest Lehr, Éléments de droit civil russe, t. I, n° 61.

W. — IV. "6
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d'arrondissement du domicile des père et mère de l'enfant
ou du domicile de ce dernier; elles ne peuvent être dépo-
sées par un fondé de pouvoirs (art. 14601). La demande
doit être accompagnée : 1° d'une déclaration écrite du

père et de la mère, portant que l'enfant est bien le leur;
2° de l'acte de naissance de l'enfant; 3° du certificat de

mariage des père et mère (arl. 14602). Lorque la demande
est formée plus d'un an après la célébration, du mariage,
il doit être justifié des motifs de ce retard (art. 14603). Le
tribunal s'assure de l'identité de l'enfant, de la régularité
du mariage allégué, et de l'absence de tout obstacle légal;
puis, après avoir mis les demandeurs en demeure de présen-
ter leurs observations, s'il, y a lieu, et entendu le procureur
dans ses conclusions, il rend un jugement prononçant la

légitimation (art. 1460*). Les affaires de légitimation sont
examinées à huis-clos (art. 14606). Le jugement peut être

frappé d'appel parles intéressés ou par le ministère public,
dans les délais et suivant les formes ordinaires (art. 14606).
Lorsqu'il estpassé en force de chose jugée, il est inscrit, par
ordre du tribunal, sur l'acte de naissance de l'enfant, et
mention en est faite, par les soins du consistoire ecclésias-

tique, sur le registre des naissances (art. 14607) 1.

Conflits. — La légitimation de l'enfant né hors mariage
soulève, danslesrapportsinternationaux, des difficultés tout

aussi sérieuses que la constatation de son origine. L'enfant

n'a pas nécessairement la même nationalité que ses père et

mère naturels; sa loi personnelle peut différer de celle à

laquelle ils sont eux-mêmes soumis. Or nous venons devoir

que les règles consacrées par les divers Codes à la légitima-
tion sont loin d'être uniformes. Un conflit est donc possible.

1 Nous empruntons ces détails à l'intéressante étude que M. Ernest
Lehr a consacrée à la légitimation et à l'adoption, d'après les nouvelles lois
russes de 1891, dans le Journal du dr. int. pr., 1895, p. 518, dans la Revue
de droit international, 1895, p. 36 ; dans la Zeilschrift fur intern. Privât
und Strafreeht, 1894, p. 126 et s.
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Un Anglais, domicilié en Angleterre, est père d'un en-

fant naturel, que nous supposons Français. 11 déclare

reconnaître cet enfant et contracte mariage avec sa mère.

Ce mariage produira-t-il chez nous, au profit de l'enfant,

un effet de légitimation? Non, pour deux raisons : la pre-

mière, c'est que la reconnaissance opérée par l'Anglais
est non avenue 1, et que par conséquent l'enfant français,
ne satisfaisant pas à la condition prescrite par l'article 331

du Code civil français, n'est pas capable d'être légitimé,

d'après sa loi nationale; la seconde, c'est que son père,

Anglais et domicilié dans son pays qui repousse la lé-

gitimation par mariage subséquent, n'est pas davantage

capable, suivant la loi de ce domicile, constitutive de

son statut personnel 2, de lui en conférer le bénéfice.

Dans l'espèce, le père et l'enfant sont également incapa-
bles 3.

Il suffirait d'ailleurs, pour que la légitimation soit .im-

possible, que l'un d'eux soit incapable, le père de légi-
timer, ou l'enfant d'être légitimé. Par exemple, un enfant

français est né hors mariage d'un père espagnol, qui a

négligé de le reconnaître. Celui-ci épouse la mère de l'en-

fant, et l'acte de mariage ne contient non plus aucun aveu

de paternité. Pour nous, il est certain que la légitimation
ne sera pas produite, car si le père puise dans la loi espa-
gnole le droit de la réaliser, l'enfant, qui est Français, ne

peut y prétendre qu'autant qu'il a été, au plus tard au jour
du mariage, l'objet d'une reconnaissanse ; et dans l'hypo-
thèse, cette reconnaissance fait défaut. En définitive, la

question de savoir si la légitimation découle ou non du

mariage contracté par le père se ramène à une question de

capacité, et celle question, comme celle qui se pose à pro-

1 Cf. ci-dessus, p. 45. V. cependant Duguit, dans le Journaldu dr.int.
pr., 1886, p. 514 et s.

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 77 et s.
3 V. Caen, 18 novembre 1852 (Sir. 1852. 2. 432; D. P. 1853. 2. 61);

Orléans, 17 mai 1856 (Sir. 1856. 2. 625 ; D. P. 1856. 2. 154).
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pos de la reconnaissance 1, doit être appréciée au regard
de la loi de chacune des parties ; ce n'est que dans le cas

où la loi du père et celle de l'enfant s'accordent à l'admettre

que la légitimation a lieu 2. .

1 V. ci dessus, p. 43 et s.
2

Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 277, p. 560. — Un grand nombre d'au-

teurs, anciens et modernes, prétendent néanmoins résoudre par l'application
exclusive de la loi personnelle du père le point de savoir si la légitimation

par mariage subséquent est possible. J. Voët, Comment, ad. Pand. lib. I,
tit. 4, n° 7 ; Bouhier, 06s. sur la coût, de Bourgogne, ch. XXIV, n° 122 ;

Boullenois, Observ., 4, p. 62/ Froland, Mémoires, ch. V, §4; Hertius, De

collisione legum, 1.1, § 4; Savigny, op. cit., t. VIII, § 380 ; Rocco, op. cit.,
lre partie, ch. XXIII; Asser et Rivier, op. cit., p. 125; de Bar, op. cit.,
2° édit., t. I, n.° 194, p. 528; Fiore, op. cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine),
t. II, n° 750, p. 294 ; Laurent, op. cit., t. V, p. 577 et s.; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 3° éd., n° 313, p. 331 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 622,

p. 151 ; Duguit, Journ. du dr. int. pr., 1886, p. 514 et s.; Bartin, Études

de droit international privé, p. 206. — La jurisprudence anglaise se pro-
nonce également en faveur de la loi personnelle du père. Jusqu'en 1889,
elle a reconnu l'efficacité dans le Royaume-Uni de la légitimation résultant
d'un mariage entre Anglais, lorsque cette légitimation était admise par la

loi du pays où le père avait son domicile au jour de la naissance de l'enfant.
Cour du Banc de la Reine, 13 avril 1881 [Law journal reports for tlieyear

1881). Haute-Cour, division de Chancellerie, 23 juillet 1883 {Journal du

dr. int.pr., 1885, p. 102) ; 1er novembre 1887 [ibid., 1888, p. 831 et sur

les faits qui ont provoqué cette dernière décision le Daily-News du 10 avril

1888) ; Westlake, op. cit., §§ 50 et s., et dans le Journ. du dr. int.pr., 1881,
p. 317 ; Foote, Private international jurisprudence,-p. 40 ; Alexander dans le
Journal du dr. int.pr., 1881, p. 450 et s.; Dicey et Stocquart, op. cit.. 1.1,
p. 396 et s., t. II, p. 346. V. aussi Trib. civ. Bruxelles, 2 mars 1887 (Pand.
fr. pér., 1887. 5. 55) ; Bruxelles, 24 décembre 1887 (D. P. 1889. 2. 97
et la note de M. de Boeck), et une intéressante dissertation de M. Emile

Stocquart, dans le Journ. du dr. int. pr., 1888, p. 205 et s; Depuis 1889
la pratique anglaise manifeste plus d'exigences. Se rapprochant de l'opinion
généralement enseignée par les auteurs, elle ne considère pas comme suffi-

sant pour la validité de la légitimation, qu'elle soit admise par la loi du

pays où le père avait son domicile au jour de la naissance de l'enfant ; il

faut encore qu'elle le soit par la législation dû pays où le père était do-
micilié lors du mariage. Dicey, A digest on the conflict of Laws (cité
par E. Stocquart, Journ. du dr. int. pr., 1896, p. 961). — En Allemagne,
c'est aussi à la loi personnelle du père — et par là il entend la loi na-
tionale — que le nouveau Code civil donne en général le dernier mot

en matière de légitimation. Loi d'introduction, art. 22 : <r La légiti-
mation d'un enfant naturel (ainsi que l'adoption), se règlent d'après

. les lois allemandes, lorsque le père, lors de la légitimation [ou ïadoptant,
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Mais il se peut que le père et la mère de l'enfant qu'il

s'agit de légitimer appartiennent eux-mêmes à deux patries

différentes, et que la loi de l'un attache au mariage un effet

de légitimation, tandis que l'autre écarte la légitimation

par mariage subséquent. Cette divergence aura-t-elle pour
résultat de condamner l'enfant à la bâtardise? Nous ne le

croyons pas. La loi nationale de la femme joue un rôle

important, lorsqu'il s'agit de déterminer son aptitude à

contracter mariage; mais ce mariage, qui lui vaut presque

toujours la nationalité de son mari, une fois célébré, les

effets personnels qu'il entraîne dans les rapports des époux
ne peuvent être gouvernés que par une loi unique, et cette

loi unique, nous le savons, est celle du mari 1
; il n'y a pas

de raison pour soustraire la légitimation à l'application
de cette règle générale 2. Il en résulte également que la

femme ne pourra invoquer sa loi personnelle qui admet

la légitimation, à l'encontre de celle de son mari qui la re-

pousse, et réclamer en conséquence pour l'enfant né de

leurs relations antérieures le bénéfice de cette mesure.

lors de l'adoption), possède la nationalité d'Empire. Si le père (ou l'adop-

tant) est sujet d'un Etat étranger, tandis que l'enfant possède la nationa-
lité d'Empire, la légitimation [ou l'adoption) est sans effet si le consente-
ment de l'enfant ou d'un tiers avec lequel l'enfant a des relations de famille,
exigé par des lois allemandes, n'a pas été donné », — Rappelons enfin que
l'Institut de droit international, dans le règlement qu'il a arrêté à Lausanne
en 1888, pour les conflits de lois en matière de mariage et de divorce (An-
nuaire de l'Institut, t. X, p. 75 et s.), et la Conférence de droit international

privé, réunie à La Haye en 1893 et en 1894 (Journal du dr. int. pr., 1895,
p. 198 et s.) ont, de leur côté, manifesté leurs préférences pour la loi natio-
nale qui est celle du mari, à l'époque de la célébration du mariage. Voy. le
texte de leurs résolutions, ci-dessus, tome troisième, p. 518 et 519.

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 501 et s.
2 Asser et Rivier, op. cit., p. 125 ; Laurent, op. cit., t. V, p. 577 ; Dicey

et Stocquart, op. cit., t. I, p. 401 ; Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 277,
p. 570; Albéric Rolin, op. cit., n°,622, p. 151 ; V. aussi, Trib. civ. Les-

parre, 18 mai 1876, et Bordeaux, 27 août 1877 (Sir. 1879. 2. 105; D. P.
1878. 2. 193 ; Journal du dr. int. pr., 1878, p. 39) ; — Haute-Cour de jus-
tice d'Angleterre, lor novembre 1887, précité. Cf. cependant Cass.,
23 novembre 1857 (Sir. 1858. 1. 293, D.P. 1857. 1. 423, et ci-dessous,
P- 93).
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La femme n'a aucun droit à la légitimation ; en épousant
un étranger, elle a dû se renseigner sur les conséquences

que la loi de cet étranger fait produire au mariage; ce ma-

riage a été de sa part un acte volontaire et réfléchi ; il ne

lui appartient pas de critiquer la loi à laquelle elle s'est elle-

même soumise.

De toute manière, c'est au moment où la légitimation

s'opère, c'est-à-dire au moment du mariage dont elle est
un effet, et non pas au jour de la naissance de l'enfant

qu'elle fait entrer dans la famille légitime, que doit exister
la capacité respectivement exigée des parties; c'est aux lois
dont elles sont alors les sujets qu'il faut regarder 1. Ce que
nous avons dit de la capacité réclamée pour la validité de la

reconnaissance d'un enfant naturel 2, est encore plus vrai

lorsqu'il s'agit d'une légitimation. La reconnaissance en
effet est déclarative; elle rétroagit; elle constate, en le

régularisant, un rapport juridique antérieur; tandis que les

conséquences de la légitimation se limitent à l'avenir.
En vain opposerait-on à notre solution, qu'elle aboutit à

rendre les parties maîtresses et arbitres souveraines de la

légitimation, laquelle est cependant un effet attaché direc-
tement et impérativement au mariage par la loi elle-même.
11 dépendra du père de se soustraire aux prescriptions lé-

gales, en acquérant, avant de se marier, une patrie nouvelle,
et en se soumettant ainsi, contre l'intérêt de l'enfant, à un

Code qui ignore la légitimation. Il dépendra de l'enfant de

1 De Bar, op. cit., 2e édit., t. I, nos 192 et 193; Duguit, Journ. du dr.
int. pr., 1886, p. 513 : «. Pour la filiation légitime, écrit notre.collègue,
c'est au moment de la naissance que se forme le rapport de droit. Aussi
avons-nous fixé la loi personnelle du mari par la nationalité qu'il avait à
ce moment. L'acte de légitimation est pour la filiation légitimée ce que
la naissance est pour la filiation légitime. Cet acte consiste essentiellement
dans le mariage des parents, régulièrement contracté. Par suite on déter-
mine la loi nationale du mari, par la nationalité qu'il avait à l'époque du

mariage entraînant légitimation ». Pillet, ibid., 1895, p. 510. V. cependant
Merlin, Questions de droit, v° Légitimation, § 1 ; Ch. Brocher, op. cit., t. I,
p. 315 ; Story, op. cit., § 93. Cf. Dicey et Stocquart, op. cit., t. I, p. 411.

2 V. ci-dessus p. 46.
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méconnaître la volonté de la loi qui était la sienne, lors

de la naissance, et de paralyser les intentions bienveillantes

de son père, par une naturalisation opportune.

L'objection, en tant qu'elle s'appuie sur la théorie de la

fraus legis, a été réfutée d'avance 1; et, même sur le terrain de

l'intérêt privé, elle n'aurait quelque valeur à nos yeux que
si l'on parvenait à établir, d'une part que l'enfant naturel

a, par le fait et dès l'instant qu'il est né, un droit acquis à

être légitimé, droit acquis dont un changement survenu

dans la nationalité de son père n'aurait pas la puissance
de le dépouiller, de l'autre que ce père lui-même a un droit

acquis à réclamer pour le mariage qu'il contracte l'effet

de légitimation que lui fait produire la loi dont il relève,
sans aAroir à se préoccuper de la dénationalisation de l'en-

fant 2. Or il n'en est évidemment rien. Il n'y a de droits ac-

quis que ceux qui sont à l'abri d'une volonté étrangère.
L'enfant naturel n'a pas de droit acquis à être légitimé,

parce que son père est toujours libre de ne pas se marier.

Le père n'a pas de droit acquis à légitimer son enfant, parce_,

que la mère de ce dernier a toujours la faculté de ne pas

l'accepter pour époux 3.

Lorsque les parties jouissent toutes deux d'une capacité

égale au point de vue de la légitimation, cette légitimation
résulte, conformément à la règle écrite dans leurs lois per-
sonnelles respectives, du mariage contracté par le père
avec la mère de l'enfant; il n'y a pas à tenir compte de la

loi du lieu de naissance de cet enfant*, pas plus que de

1 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 460. — V. cependant,
Duguit, Journ. du dr. int. pr., 1886, p. 517.

2
Fiore, op. cit., 2G édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 754, p. 299. Cf.

notre tome premier, De la nationalité, p. 455 et s.
3 Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 623 in fine et 624,p. 154; Despagnet,

op. cit., 3e édit., n° 279, p. 563.
* M. Sehaefïner, op. cit., § 37, est d'un avis différent : ceLa possibilité

d'être légitimé a, elle aussi, pour condition la naissance de l'enfant ; par
conséquent il est nécessaire pour ceci, comme pour tout autre rapport juri-
dique, de tenir compte de son commencement ; par conséquent les lois du
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celle du lieu où le mariage a été célébré 1. « Le lieu où

est célébré le mariage, comme celui où s'accomplit la nais-

sance, ne sauraient avoir une influence quelconque sur la

détermination de la loi appelée à régir la légitimation : ce

sont là des éléments purement accidentels et fortuits. La

loi du lieu où s'accomplit un acte juridique peut bien

influer sur les conditions de forme que requerra l'acte pour
sa validité, nullement sur les règles de fond, qui dépendent
exclusivement de la loi nationale de l'individu qui le con-

clut »s.

C'est seulement dans le cas où les juridictions locales

verraient dans la légitimation par mariage subséquent une

atteinte à Yordre public international, qu'elles seraient

fondées à la repousser 3.

lieu où la naissance de l'enfant s'est produite doivent décider exclusive:
ment s'il peut être légitimé par mariage subséquent. » Voy. la réfutation

de cette opinion dans Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. II,
n° 750, p. 294.

1
Bordeaux, 27 août 1877, précité. — La doctrine et la jurisprudence de

notre ancien droit s'étaient déjà prononcées contre l'application de la loi du
lieu de célébration du mariage. V. de la Goislière, Journal des principales
audiences du Parlementât. 111,1.2, ch. XVII; Bouhier, op. cit., ch. XXIV,
nos 123 et 124; Boullenois, op. cit., t. I, p. 62 et 63; Merlin, Questions de

droit, v° Légitimation, §1. Cette loi ne peut régir que les formalités extrin-

sèques du mariage, d'où la légitimation découle, conformément à la règle
Locus régit actum. V. ci-dessus, tome troisième, p. 456 et s., et ci-dessous

p. 91, note 1.
s Schuster, op. cit., p. 110.
3 II n'en est pas ainsi en Angleterre. V. notamment l'arrêt déjà men-

tionné de la cour du Banc de la Reine, en date du 13 avril 1881 (ci-des-
sus, p. 84, note 2). Le Lord Justice James a développé, à l'appui de son

opinion dans cette affaire, d'éloquentes considérations, d'où il résulte bien

que l'ordre public international ne s'oppose nullement à ce que des sujets
étrangers puissent être légitimés par le mariage subséquent de leurs père et

mère, sur le sol duRoyaume-Uni : « En Angleterre, a dit l'éminent magistrat,
nous avons de tout temps refusé de reconnaître la légitimation par subsé-

quent mariage... Mais quelle règle la loi anglaise adopte-t-elle et applique-
t-elle à un enfant qui n'est pas anglais? Il y a là une question de cour-
toisie internationale et de droit international. D'après les principes de ce
droit et la pratique de cette courtoisie dans tous les autres pays civilisés,
l'état de la personne, sa légitimité ou son illégitimité doivent être déter-
minés par la loi de son pays d'origine, la loi sous l'empire de laquelle elle
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Par exemple, il est certain que le mariage célébré en

France entre deux étrangers n'aura jamais pour effet de lé-

est née. Il me semble qu'il faudrait un argument de grande valeur tiré des

principes légaux, ou une autorité d'un grand poids, bien formelle et bien

nette, pour m'amener à décider que notre pays reste seul, sous ce rapport
dans une insularity barbare, séparé du inonde civilisé. En principe, il me
semble que toutes les considérations doivent nous conduire au moins à
cette idée, que nous ne devons pas occuper pareille situation. Les rapports
de famille forment la base de la société, et j'estime que l'on devrait ériger
en axiome que ces rapports, une fois régulièrement établis par les lois
d'un pays civilisé, doivent être reconnus et respectés par tous les autres
membres de la grande communauté des nations. L'Angleterre a été, pen-
dant des siècles, un pays hospitalier et commerçant. Elle a ouvert ses

rivages à des milliers de réfugiés politiques et à des milliers d'exilés pour
cause de religion, fuyant leurs ennemis et leurs persécuteurs. Elle a ouvert
ses ports au commerce du monde entier et, par la sagesse de ses lois, a

engagé et encouragé les autres peuples à venir trafiquer sur ses marchés.
Ne serait-il donc pas pénible de voir celui qui, ayant cherché à se créer
un intérieur en Angleterre, s'y est rendu avec sa femme et ses enfants

légitimes, trouver l'hospitalité anglaise aussi terrible que la pire des persé-
cutions auxquelles il a échappé, en brisant ses liens de famille, en décla-
rant que les relations de père à enfant n'existent plus, que ses droits, ses
devoirs et son autorité paternels ont disparu, que l'enfant, objet de son
affection et de son tendre orgueil, cet enfant qui avait appris à l'aimer, à
l'honorer et à le respecter, pour lequel il s'était imposé et privations et

fatigues, pour .lequel il avait abandonné sa patrie, devrait être dorénavant,
en vertu des lois de son pays d'adoption, un bâtard sans père reconnu.

Supposons qu'un étranger, résidant au loin, se voie enlever la tutelle de
son fils et que l'enfant soit amené en Angleterre, peut-on douter un instant

que les tribunaux anglais hésitent à reconnaître sa puissance paternelle et
son autorité de tuteur, et refusent de rendre l'enfant à un mandataire du

père? Mais si, au lieu d'envoyer un mandataire, le père vient en personne,
sera-t-il possible de décider qu'il a perdu ses droits de père et de tuteur
en Angleterre, à raison d'une légende historique ou fabuleuse, parce que
des barons et des comtes anglais se sont écriés, il y a plusieurs siècles, en
latin : Nolumus leges Angliae mutari? Est-il possible d'admettre qu'un
père hollandais, montant sur un steamer à Rotterdam avec son enfant
chéri et légitime, se trouve à son arrivée au port de Londres, avec un
enfant qui lui est devenu étranger par le sang et par la loi, qui n'est plus
qu'un vulgaire bâtard, filius nullius? ... Je déclare qu'il n'y a ni principe,
ni raison, ni argument pouvant justifier pareille solution, si ce n'est une
vanité insulaire nous conduisant à penser que nos lois sont si bonnes et si

justes, tout autre système de législation si mauvais, que nous devrions

repousser l'application de toute loi étrangère comme une chose détesta-
ble. » Alexander, dans le Journal du dr. int. pr., 1891,, p. 498 ; Dicey et

•
Stocquart, op. cit., t. -I, p. 414.
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gitimer les enfants nés antérieurement d'un commerce
adultérin ou incestueux, quelles que soient à cet égard les

dispositions de la loi étrangère : l'article 331 du Code civil

français qui prohibe cette légitimation, aussi bien que l'ar-
ticle 335 qui interdit la reconnaissance de l'enfant adultérin
ou incestueux 1, est manifestement inspiré par des consi-

dérations à'ordre public international 2.
En dirons-nous autant de la nécessité d'une reconnais-

sance antérieure à la légitimation, imposée par le même

article 331? L'étranger, l'Espagnol ou l'Italien qui se marie
en France, devra-t-il s'y conformer? La négative est évi-

dente, si nous interrogeons la pensée du législateur, si nous
nous reportons au but qu'il s'est proposé d'atteindre, en

subordonnant la légitimation par mariage subséquent à la

conditiond'unereconnaissancedéjàeffectuée. M. Despagnet
a parfaitement dégagé la raison d'être de cette condition :
« Les rédacteurs du Code civil, spécialement sur les

observations de Napoléon, voulurent rompre avec la tra-
dition de l'ancien droit, qui permettait la légitimation par
une reconnaissance postérieure au mariage. Ils se préoc-

1 V. ci-dessus, p. 48.
2 V. cependant de Bar, op. cit., 2^ éd., t. I, n° 194, p. 539. La question

ne laisse pas d'être assez délicate dans le cas où la loi des parties (comme
la loi bolivienne par exemple), admet que l'enfant incestueux peut être

légitimé par le mariage subséquent de ses père et mère, contracté avec

dispense du chef de l'Etat dont ils relèvent. Un tel mariage, en admettant

qu'il puisse être valablement célébré en France, ce que pour notre part
nous nous refusons à admettre (V. ci-dessus, tome troisième, p. 426) em-

portera-t-il un effet de légitimation? La difficulté provient de ce que,
lorsqu'il s'agit de Français,- une jurisprudence d'ailleurs très contestable
décide que les enfants nés d'un commerce incestueux entre personnes pou-
vant se marier avec l'autorisation du chef de l'Etat sont de plein droit

légitimés par ce mariage. Il nous semble cependant qu'un pareil effet ne

saurait, à moins d'intervention de l'autorité française, de dispenses éma-
nées du Président de la République, être attribué au mariage de deux

étrangers parents ou alliés au degré prohibé en France. L'autorité fran-

çaise seule a qualité pour apprécier et pour mesurer ce que réclame Yor-
dre publie international français ; seule elle a qualité pour renoncer à ses

•
exigences. V. ci-dessus, tome troisième, p. 427.
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cupèrenl, dans l'intérêt du développement des familles

françaises, d'empêcher une fraude facile, qui consiste à se

créer fictivement une postérité légitime, en reconnaissant

après le mariage resté stérile, un enfant naturel dont

les auteurs sont inconnus. La règle contenue dans l'ar-

ticle 331 nous apparait donc comme écrite uniquement pour
les Français et comme constituant une disposition d'ordre

public interne, sous la forme d'une restriction à leur câpa-

cité, en un mot comme un élément de leur statut person-
nel qui les suit même à l'étranger. Delà, il faut conclure

qu'il n'y a aucune raison pour l'imposer à des étrangers
dont la loi nationale organise la famille et le statut d'une

manière différente » 1. C'est donc exclusivement d'après
la loi personnelle des parties que doit être décidée la ques-
tion de savoir si une reconnaissance préalable au mariage
est requise pour la légitimation.

1
Despagnet, dans la Revue pratique de droit int. privé, 1890-1891,

p. 64; Journal du dr. int. pr., 1888, p. 592; Précis de dr. int. pr:,
3e éd., n° 279, p. 561; Duguit, Journal du dr. int. pr., 1886, p. 520;
— Paris, 30 janvier 1877 (Journal du dr. int. pr., 1877, p. 330) ; Cass.,
20 janvier 1879 (Sir. 1879. 1. 417); Trib. civ. Avesnes, 12 juin 1880

(Journal du dr. int. pr., 1880, p. 472) ; Conseil fédéral suisse (Feuille
fédérale,1890, p. 143).— On a prétendu, d'autre part, que la condition de
reconnaissance antérieure est une condition de pure forme, rentrant dès lors
dans la compétence de la loi-locale, par application de la règle Locus régit
actum. V. Besançon, 25 juillet 1876 (Sir. 1877. 2. 249 ; Journal du dr.
int. pr., 1877, p. 228). Nous avons déjà rencontré une opinion analogue,
à propos des art. 1394 et 1395 du Code civil, qui prescrivent de rédiger
les conventions matrimoniales avant le mariage et interdisent d'y apporter
aucune modification par la suite. V. ci-dessus, tome troisième, p. 533,
note, ceLa reconnaissance, répond avec infiniment de raison M. Albéric

Rolin, op. cit., t. I, n° 199, p. 390, constitue par elle-même un acte juri-
dique spécial, dont la forme doit être appréciée isolément. Que cette forme
doive être jugée d'après la lex loci actus, cela se conçoit. Mais, lorsque la
loi du pays, dont dépend, rationnellement le bénéfice de la légitimation, le
subordonne à un acte juridique préalable, quelle que soit du reste la loi

appelée à régir sa forme, elle établit bien une condition de fond et non

pas une simple forme. On ne consultera la lex loci actus qu'en ce qui con-
cerne" la forme de la reconnaissance, et en ce qui concerne la forme du

mariage, dont la légitimation doit être le résultat ». V. aussi de Bar, op.
cit., 2" édit., t. I, n. 192 in fine, p. 536.
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Mais supposons que, le mariage une fois célébré, un

changement survienne dans le statut personnel commun

au père et à l'enfant. Ils étaient Français lors du mariage
et ils deviennent Italiens ; ils étaient Italiens et ils acquiè-
rent la nationalité française. Dans le premier cas, la re-

connaissance qui n'avait pas été faite avant le mariage, et

dout l'absence avait empêché la légitimation de se produire
au regard de la loi française, pourra-t-elle utilement inter-

venir après la naturalisation des parties et produire, dans

leur patrie nouvelle, l'effet de légitimation que la loi ita-

lienne lui attache? Dans le second cas, les Italiens devenus

Français pourront-ils se voir opposer la disposition de l'art.

331 du Code civil français, qui exige pour la légitimation
une reconnaissance antérieure au mariage? Faute d'une

telle reconnaissance, la légitimation sera-t-elle impossible?
Les développements qui précèdent dictent notre solution.

La loi italienne, aussi bien que la loi française, subordonne
la légitimation de l'enfant naturel à deux conditions dis-

tinctes : il faut que cet enfant ait été reconnu ; il faut d'autre

part que ses père et mère-aient contracté mariage. Ce n'est

qu'autant que ces deux conditions se trouvent remplies,

quel que soit d'ailleurs l'ordre dans lequel elles se sont

réalisées, que la légitimation a lieu. Dès lors, là loi à con-

sidérer est celle qui gouverne les parties au jour où cette

légitimation acquiert son caractère définitif, c'est-à-dire au

moment où s'accomplit le deuxième acte qu'elle suppose
chronologiquement. En France, c'est toujours le mariage;
en Italie, ce peut être la reconnaissance. L'enfant naturalisé

italien en même temps que son père, après le mariage de ce

dernier, acquerra donc le bienfait de la légitimation

grâce à la reconnaissance tardive dont il sera l'objet; et,
d'autre part, l'enfant non reconnu d'un Italien naturalisé

français et marié ne pourra être légitimé au moyen d'une

reconnaissance ultérieure; cet enfant ne peut préten-
dre que le mariage de son père lui crée un droit acquis
à la légitimité, étant donné que, même s'il était resté Ha-
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lieu, il aurait dépendu de ce père de ne pas le reconnaître 1.

Ainsi, sauf l'exception tirée de Yordre public internatio-

nal, nous pouvons poser en principe qu'au regard de la

loi et des tribunaux français, l'union formée par un de nos

nationaux en pays étranger procurera le bienfait de la lé-

gitimation à ses enfants déjà nés, pourvu que les conditions

indiquées à l'article 331 du Gode civil se trouvent remplies,
et que réciproquement un effet semblable sera reconnu en .

France au mariage d'un étranger, en ce qui concerne ses

enfants étrangers, dès que les prescriptions de la loi qui

gouverne leur capacité auront été obéies.

Mais ne doit-on pas aller plus loin et décider que tout

mariage contracté en France, même par des étrangers, dont
la loi personnelle ne connaît pas la légitimation, légitime
néanmoins l'enfant né de leurs relations antérieures? L'ar-

ticle 332 du Code civil ne contient-il pas une disposition

impéralrve pour tous, Français et étrangers? n'esl-il pas
à'ordre public internationale L'affirmative semble se dé-

gager de plusieurs documents de jurisprudence. La Cour

de cassation, appelée à statuer sur les conséquences d'un

mariage célébré sur notre territoire entre un Anglais et
une femme française, n'hésite pas à déclarer légitimé l'en-
fant qui était né des conjoints en France avant ce ma-

riage; et pour le décider ainsi, elle se fonde non seulement
sur l'intérêt de la femme qui était Française etsur celui de
ses enfants, mais encore sur des motifs d'ordre public :
<* La législation et la jurisprudence anglaises, lisons-nous
dans l'arrêt du 23 novembre 18572, ne pourraient, au cas

1 V. en ce sens, Duguit, Journal du dr. int. pr., 1886, p. 521 ; Des-

pagnet, op. cit., 3e éd., n° 277, p. 563, et Journal du dr. int. pr., 1888,
p. 602. — 11 a toutefois été jugé que le Sarde devenu Français par l'an-
nexion de la Savoie à la Franceest légitimé par le mariage subséquent de
ses parents, alors même que sa reconnaissance a suivi ce mariage. Trib.
civ. Albertville, 15 mars 1879 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 393).
Cf. E. Lehr, ibid., 1883,.p. 143; Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. An-

toine), n" 754, p. 299.
- Sir. 1858. 1. 293; D. P. 1857. 1. 423:
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où le mariage a été célébré en France, où le père seul est

Anglais et domicilié en France, la mère Française et les en-

fants nés en France, enlever à cette femme le droit qu'elle
tenait de la loi française, qui était la loi du domicile matri-:

monial, à laquelle les futurs époux sont réputés avoir eu
la volonté de se soumettre, de légitimer ses enfants par son

mariage avec leur père, et à ceux-ci le bénéfice de cette lé-

gitimation. Cette convention tacite des époux doit produire
en France des effets complets et indivisibles, tant en ce qui
concerne le père qu'en ce qui concerne la mère et les en-

fants : autrement ce ne serait pas une véritable légitima-
tion; la bonne foi delà mère serait trompée, aussi bien que
les espérances qu'en consentant au mariage elle avait pla-
cées dans les lois de son pays, tant pour elle-même que

pour ses enfants, lesquels, nés en France, pourront, malgré
la reconnaissance du père dans l'acte de mariage, réclamer
à leur majorité, d'après l'article 9 du Code civil, la qualité
de Français. — Ces considérations de fait et de droit ont
d'autant plus de force que, d'après son objet et ses résultats,

qui sont de réparer une faute commise contre l'ordre so-
cial , la légitimation par mariage subséquent est, en

France, comme le mariage lui-même, d'ordre public^ ».

Ce n'est pas sans une certaine timidité, on le remar-

quera, que la Cour suprême fait intervenir ici l'idée d'ordre

public. Elle en fait l'appoint de sa démonstration ; c'est,
entre autres considérations, et pour corroborer l'argument
qu'elle tire de l'intérêt de la femme française et de ses

enfants, qu'elle allègue le caractère d'ordre public, qui,
suivant elle, s'attache à la légitimation par mariage sub-

séquent; et d'ailleurs elle se garde bien de dire si c'est.

Yordre public international ou l'ordre public interne qui
est enjeu dans le débat : l'assimilation qu'elle établit à

cet égard entre la légitimation et le mariage lui-même,

i La Cour de Bourges, désignée co mme cour de renvoi par cet arrêt,,
s'est ralliée à la doctrine]qu'il consacre. Bourges, 26 mai 1858 (Sir. 1858.

2. 532; D. P. 1858. 2. 178).
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dont toutes les règles, nous le savons, sont loin d'être ap-

plicables aux étrangers comme aux nationaux, rend sa

pensée quelque peu incertaine.

D'autres décisions, rendues dans le même sens et dans

des circonstances semblables, ont fait un pas en avant et

ont nettement affirmé que, si le mariage contracté par un

étranger sur le territoire français emporte la légitimation
des enfants naturels qui sont nés antérieurement aux con-

joints, c'est parce que l'ordre public, Yordre pub lie interna-

tional, le veut ainsi, sans qu'il soit besoin d'autres motifs.

« En droit, dit le Tribunal civil de Rouen, dans un juge-
ment du 9 mars 1886, confirmé en appel par adoption de

motifs, il est sans utilité de rechercher si la loi anglaise
interdit la légitimation des enfants par mariage subsé-

quent; il est également sans intérêt de démontrer dans

l'espèce, si le statut personnel de l'étranger le suit sur le
territoire de la République française; en-considérant ces

points comme admis, ce qui peut être contesté en raison
du silence de la loi, ils seraient indifférents à la solution
du débat, puisque le statut personnel ne peut être ap-
pliqué en France à un étranger qu'à la condition formelle

que cette application soit compatible avec les principes de
l'ordre public établi en France. La légitimation d'enfant
français, par mariage subséquent des père et mère, est en
France d'ordre public; il importe peu qu'il en soit ailleurs

différemment. En France, et en pareille matière, c'est la loi

française qui prévaut ; elle est souveraine sur le territoire et
doit .seule y recevoir son application; aucune loi étrangère,
alors que l'ordre public est intéressé, ne peut tenir en échec
lesdispositions de notre droit civiP.

1
Rouen, 5 janvier 1887 (Sir. 1888. 2. 75; Journal du dr. int. pr.,

1887, p. 183), et les observations de M. Chausse sur cet arrêt, dans la
Revue critique de législation et de jurisprudence, 1888, p. 195. V. aussi

Paris, 23 mars 1888 (Sir. 1888. 2. 131, D. P. 1889. 2. 97 et la note de
M. de Boeck, Pand.fr. pèr., 1888. 2. 184; Journal du dr. int. pr., 1889,
p. 638) ; Démangeât, sur Foelix, op. cit., t. I, p. 82, note d, in fine; Ber-
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La thèse de la jurisprudence nous paraît bien difficile à

défendre. Les enfants naturels sont nombreux en France,
et, si la loi ne leur témoigne pas une faveur extrême, il faut

tout au moins reconnaître que, par cela seul qu'elle orga-
nise leur état et leur confère des droits importants, elle ne

semble pas considérer leur existence comme incompatible
avec l'ordre social. C'est avant tout dans l'intérêt de l'en-

fant naturel lui-même, dans son intérêt privé, que le Gode

civil attache au mariage de ses père etmère un effet de lé-

gitimation. Les parents français peuvent écarter cet effet
en s'abstenant de reconnaître leur enfant, avant le mariage
ou lors de sa célébration. Or, comment concevoir qu'une loi

française essentiellement facultative, qu'une loi à laquelle
la seule volonté des Français a le pouvoir de déroger, lie

des ressortissants étrangers, et l'emporte sur les dispositions
de leur loi personnelle? Et, d'ailleurs, n'est-il pas excessif

de prétendre que la morale exige impérieusement en France

la légitimation de l'enfant né hors mariage d'un Anglais

qui se marie plus tard chez nous, alors que la même mo-

rale a fait proscrire en Angleterre celte même légitima-
tion, comme un encouragement au désordre? Nous esti-

mons que Yordre public international n'est nullement en

cause, et que la loi personnelle des parties doit seule être

interrogée pour savoir si la légitimation est possible 1. Le

mariage célébré en France d'un Anglais domicilié en An-

tauld, Quest. doctrin. etprat., t. I, no 21 ; Conférence des avocats de Paris,
23 janvier 1888.

1 Ch. Brocher, op. cit., t. I, p. 321 ; Laurent, op. cit., t. V, p. 584 et s.; de

Bar, op. cit., 2a éd., t. I, n° 196, p. 541 ; Asser et Rivier, op. cit., p. 125 ;

Duguit, dans le Journal du dr. int. pr., 1886, p. 515 ; de Boeck, note dans

D. P. 1887. 2. 145; [Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 313, p. 311 ;

Fiore, op. cit., 2" édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 752, p. 295; Despa-
gnet, op. cit., 3" éd., n° 278, p. 561 ; et Journal du dr. int. pr., 1888, p. 593,
note 3; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 621, p. 151; Pillet, De l'ordre

public en droit international privé, p. 51; de Bustamante, El orden pu-
blico, p. 215; de. Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 801, p. 105.

V. également Journal du dr. int. pr., 1893, p. 356 et s., Questions et solu-

tions pratiques.
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o-leterre n'effacera donc pas la tache de la naissance de ses

enfants, même Français. Il n'en serait autrement que si cet

Anglais avait à ce moment son domicile en France : alors

en effet, c'est la loi française, lex domicilii, qui, par suite

du renvoi de sa législation nationale, gouverne son état et

sa capacité ; elle est devenue sa loi personnelle 1.

C'est également à la loi personnelle des intéressés 2, et

non pas seulement à celle de l'enfant, mais encore à celle

du père 3, qu'il faudra regarder, lorsqu'il s'agira de résoudre

les conflits relatifs à la légitimation par rescrit du prince,
ou d'une manière plus générale par décision de l'autorité.

<Paris, 23 mars 1888, précité, et sur cette décision, Bartin, Elude.de dr.

int. pr., p. 207, note 2. V. aussi ci-dessus, tome troisième, p. 77 et s.
2 Bouhier, op. cit., ch. XXVIII, nos 41 et s. ; Démangeât, Sur Foelix,

1.1, p. 84, note a; Laurent, op. cit., t. V, p. 614 ; Duguit, Conflits de lois

relatifs à la forme des actes, p. 98, et Journ. du dr. int.pr., 1886, p. 523;
Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 314, p. 333 ; Asser et Rivier, op.
cit., p. 126, note 1; Fiore, op. cit., 2» édit. (trad. Ch. Antoine), t. II,
n° 756, p.303 ; Despagnet, op. cit., 3e édit.-; n° 280, p: 563 ; Albéric Rolin,
op. cit., t. II, n 03 626 et s:, p. 186 et s. V. aussi Paris, 13 avril 1893

(Journ. dudr. int.pr., 1893, p. 557).
3 « On oublie trop à notre avis, écrit en ce sens M. Albéric Rolin (op. cit.,

t. II, n° 628, p. 159), que l'acte par lequel on légitime un enfant ne modifie

pas seulement les droits de celui-ci, mais les droits et la situation de son père,
qu'il crée ou modifie un rapport de famille. Il a pour effet de lui attri-
buer comme enfant légitime un bâtard, de conférer à celui-ci certains
droits sur sa succession, certains droits vis-à-vis des enfants légitimes, ne
fût-ce que les droits à des aliments et à. l'éducation. En thèse générale,
nous ne croyons pas que le pouvoir d'une autorité étrangère, d'un souve-
rain étranger, auquel le père n'est point soumis, puisse aller jusque-là.
Nous pensons donc que la légitimation conférée par un rescrit du prince
ou par une sentence judiciaire ne peut avoir aucun effet vis-à-vis d'un

père étranger, lors même qu'il s'agirait d'un enfant soumis à l'Etat dont
elle émane. Nous pensons que, lors même qu'il l'aurait demandée, elle ne

produirait aucun effet, ne donnerait à l'enfant aucun droit de succession à
titre d'enfant légitime sur ses biens situés dans un autre pays et au pré-
judice des héritiers légaux», ceII n'est pas question dans notre hypothèse,
disent encore MM. Surville et Arthuys (op. cit., 3° éd., n» 314,-p. 333),
d'un, devoir de protection qui. justifierait l'application de la loi du protégé,
plutôt que celle de celui qui exerce le devoir de protection. Il faut donc
décider que la légitimation' pae^rascrit^n'est permise que si les deux lois

w._iv. y^^Q^>\ 7.
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Cette légitimation, accordée par un souverain étranger à
un sujet français, serait tout à fait inopérante en France,

puisque le Gode civil en a répudié le principe. Elle ne le
serait pas moins, si l'enfant était étranger, sujet de ce sou-

verain, tandis que son père est de nationalité française; la

puissance publique étrangère n'a pas d'action sur l'état

juridique de nos nationaux, pas plus sur celui des pères que
sur celui des enfants; il ne lui appartient pas de le modi-

fier par un rescrit.

Au contraire, l'enfant naturel espagnol ou italien exci-

pera valablement sur notre territoire d'une légitimation,
émanée du souverain qui lui est commun avec son père,

pourvu que cette légitimation ne blesse en rien Yordre pu-
blic international français; et il en serait ainsi, croyons-

nous, de celle dont aurait bénéficié un enfant adultérin ou

incestueux 1.

Vainement, pour contester l'application de la loi person-
nelle en cette matière, alléguerait-on que la légitimation
conférée par rescrit du prince est l'acte d'un pouvoir exé-

cutif étranger, et qu'à ce titre elle ne saurait recevoir effet

du père et de l'enfant l'autorisent». V. également Duguit, Journal du dr.

int. pr.,.1886, p. 524.— M. de Bar, (op. cit., 2e éd.,1.1, n° 198, p. 544 et s.)
se prononce, d'autre part, pour l'application exclusive de la loi personnelle
du père, et refuse de prendre en considération celle de l'enfant. V. aussi

Dicey et Stocquart, op. cit., 1.1, p. 412. Ces auteurs constatent qu'il n'existe

pas de décision anglaise sur ce point ; mais, disent-ils, « la réponse la plus
probable est que l'effet d'un décret de légitimation, de même que celui du

mariage ultérieur des parents, dépendra du domicile du père de l'enfant
à l'époque de la naissance. Supposons que le père soit domicilié en Rus-
sie à l'époque de la naissance de l'enfant, le décret de l'empereur de

Russie aura pour effet de rendre l'enfant légitime en Angleterre. D'un

autre côté, l'enfant né d'un père domicilié en Angleterre ne peut y deve-
nir légitime en vertu d'aucune loi étrangère ».

1 Asser et Rivier, loe.cit.; Paris, 11 février 1808 (Sir.chr.; D.A.t. XVIII,.
v° Droit civil,. n° 445). <r Un pareil acte, inouï dans nos moeurs à toutes
les époques de la législation, ne saurait être d'aucune influence dans la

cause, par cela seul que cet acte émane d'une puissance étrangère ». Cf.
Trib. civ. Seine, 13 août 1894 (Journal de dr. int. pr., 1895, p. 95), et

sur cette décision, Bartin, Etudes de droit international privé, p. 262. V.

cep. Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 629, p. 16.1 ; Juvara, op.cit., p.204.
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en France 1. Il nous suffira de faire observer que cet acte,

que ce rescrit intervient en vertu d'une loi, de la loi con-

stitutive du statut personnel de l'étranger ; il fait en quelque
sorte corps avec elle, et il a droit par suite aux mêmes égards,
en dehors des frontières du pays où il a été fait 2, exacte-

ment comme un jugement d'interdiction, de séparation de

corps ou de divorce, comme un arrêt d'adoption. Ainsi

que ces décisions judiciaires, le décret de légitimation fixe

et constate l'état des personnes, au même titre que leurs

lois nationales dont il se borne à tirer une conséquence;
comme elles, il doit être reçu et exécuté partout, sans qu'il
soit besoin d'exéqztalur 3. La légitimation par rescrit du

prince obtenue dans son pays par un enfant naturel étran-

ger produira donc tous ses effets en France, dans ses rap-

ports avec son père, à supposer que ce dernier n'ait pas une

nationalité et une loi personnelle différentes,
Autre sera la solution, si le père et l'enfant ne ressortis-

sent pas à la même patrie, encore que leurs lois person-
nelles respectives admettent l'une et l'autre la légitimation

per rescripliim prïncipis. La légitimation prononcée soit

par le souverain du père, soit par le souverain de l'enfant,

sera, quoi qu'on en dise, nulle et non avenue en France.

Le pouvoir de qui elle émane en effet n'a pas qualité pour
intervenir dans la condition juridique et dans les relations

de famille de personnes que leur nationalité ne lui a pas
soumises. La légitimation par rescrit suppose un examen

sérieux; ses motifs doivent être appréciés et pesés dans l'in-

térêt de chacune des parties ; elle touche à la fois à l'état du

1
Rocco, op. cit., I 1'0

partie, ch. XXIII.
2 De Bar, op. cit., 2û éd., t. I, n» 198, p. 544 ; Despagnet, op. et loc. cit.,

Bigeon, thèse citée, p. 152.
3 V. ci-après, tome cinquième. Schuster, op. cit., p. 130. C'est ainsi que

le tribunal de la Seine a jugé, le 13 avril 1893 (Journal du dr. int. pr.,
1893, p. 557), qu'un décret de légitimation rendu au profit d'une femme
hessoise par son souverain, et dûment transcrit sur les registres de l'état
civil du lieu de sa naissance en France, ne peut être attaqué au moyen d'une
tierce opposition, par les tiers auxquels cette légitimation peut préjudiciel-.
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père et à l'état de l'enfant; elle ne peut donc être l'oeuvre

que de leur protecteur commun '.

Les effets de la légitimation ne nous arrêteront pas long-

temps. Cette légitimation, quel que soit le mode suivant

lequel elle s'opère, établissant entre les parents et l'enfant

tout ou partie des rapports qui naissent de la filiation lé-

gitime résultant du mariage, nous régirons ces rapports

par les mêmes règles que nous avons précédemment appli-

quées aux effets que le mariage engendre entre les époux
et les enfants issus de leur union 2; et ces règles, nous

les retrouverons bientôt en traitant de la puissance pater-
nelle 3. Qu'il nous suffise de dire que, lorsque le père et

l'enfant sont, au jour de la légitimation — et il ne peut
être question ici que de légitimation par mariage subsé-

quent, — citoyens de deux États différents, c'est en prin-

cipe la loi personnelle de l'enfant, dans l'intérêt duquel
ils se produisent, qui détermine les effets dont elle est

susceptible 4; la loi territoriale n'aura en général aucune

1
Despagnet, op. cit., 3G édit., n° 280 in fine, p.- 564. Voy. cependant

Albéric Rolin, op. cit., t. II, n°628, p. 160. Cf. Duguit, Journal du dr. int.

pr., 1886, p. 525. Cet auteur propose de distinguer, suivant que l'inter-
vention de l'autorité à la légitimation se ramène à une simple mesure de

forme, ou au contraire implique une faveur, abandonnée à la discrétion
du prince. Dans le premier cas, l'enfant naturel dont la loi admet la légi-
timation par rescrit pourrait valablement obtenir cette légitimation d'un
souverain qui n'est pas le sien ; la règle Locus régit actum lui donnerait
toute son efficacité dans son pays d'origine. Dans le second cas, la légi-
timation n'aurait aucun effet extrateriïtorial. M. de Bar, op. cit., 2c édit.,
t. I, p. 544, note 30 bis répond avec raison que la règle Locus régit ac-
tum n'a rien à faire ici ; le prince n'a jamais de compétence qu'au regard
de ses nationaux. Une solution différente ne se comprendrait que si la lé-

gitimation résultait d'un acte notarié ou d'une décision judiciaire, rendue
en dehors de toute causae cogniiio ; alors, en effet, on serait en présence
d'une manifestation de la volonté des parties, et la règle Locus régit ac-
tum recouvrerait ses applications ordinaires.

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 512 et s.
3 V. ci-dessous, p. 139 et s.
4 V. cependant Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 630, p. 161, qui se pro-

nonce en faveur de la loi nationale du père. V. aussi l'article 22 do la loi
d'introduction du nouveau Code civil pour l'Empire allemand (ci-dessus,
p. 84 note 2).
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application, même en ce qui concerne les biens auxquels la

légitimation peut donner vocation héréditaire à cet enfant

en dehors de son pays 1.

SECTIONIII. — Enfants adoptifs.

Législation comparée. — L'adoption a été en honneur

dès l'antiquité la plus lointaine. On la rencontre en Egypte,
en Grèce, enfin à Rome où, sous une double forme,

Yadoptio pour les personnes en puissance, Yadrogatio-

pour les sui juris, elle était d'un usage très fréquent.
Grâce à l'adoption, l'homme et lafeinme, auxquelslanature

1V. ci-dessous, cu.IV,titre IV.— Les auteurs statutaires décident au con-
traire que la lex rei sitae doit toujours être prise en considération, lorsqu'il
s'agit de déterminer les droits de l'enfant légitimé sur les immeubles exis-
tant dans chaque Etat. « Les effets qui dérivent de la légitimation relative-
ment aux-biens,dit Rocco (op. cit., ch. XXIII), ont un rapport intime avec
le statut réel et doivent dépendre de la loi du lieu où les biens existent.
Dès lors, pour décider si un tel a la qualité d'enfant légitimé, il faut recou-
rir à la loi de son domicile : qualifié ainsi d'après cette loi, pour définir
ensuite les droits réels qui en dérivent, et la mesure de ces droits, il faut
recourir à la loi delà situation des biens. En somme, la loi du domicile
donne au légitimé la capacité juridique de jouir du droit de succession, et
le statut de la situation des biens la lui confère réellement et en régit les
conditions concrètes ». V. aussi Dumoulin, Ad consuet.Paris., § 8, gl. 1,
nos 36, 46 ; J. Voët, Comment, ad Pand., lib. I, tit. 4, n° 7 ; Bourgoigne,
Tract. I, nos 8, 10, 25, 26 ; Bouhier, op. cit., eh. XXIV, nos 123 et s. La

jurisprudence anglaise demeure également acquise à cette opinion. Elle
décide que la légitimation, même dans les cas où elle estltenue pour valable
en Angleterre, ne confère pas à l'enfant qui en bénéficie le droit de suc-
céder aux biens-fonds situés dans ce pays ; cette restriction, découle du

principe rigoureux qui soumet à la lex rei sitae l'acquisition de tous les
droits immobiliers. En effet, la loi anglaise, lex rei sitae, n'attribue la
qualité d'héritier en ligne directe descendante qu'au fils aîné, né en légi-
time mariage. Or, cette condition n'est pas remplie par l'enfant qui ne
doit la légitimité qu'à un fait postérieur à sa naissance. Un motif sembla-
ble conduit à refuser tout droit héréditaire sur les biens immeubles que
l'enfant légitimé a laissés en Angleterre à son père et aux autres membres
de sa famille. V. sur cette jurisprudence, Dicey et Stocquart, op. cit., 1.1,
p. 405 et s.; E. Stocquart, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 961,
Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 621, p. 150 ; de Bar, op. cit., 2° éd., .t. I;
n° 197; p. 542.
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'

a refusé une postérité légitime, ont le moyen de se créer
une famille, de maintenir le nom et les traditions
de leur race, et d'assurer à leurs vieux jours les soins et
la tendresse dont ils ont besoin : adoptio naturam imitatur.
Mais cette faculté même n'est pas exempte de danger; il
est à craindre qu'elle ne détourne du mariage. Aussi s'ex-

plique-t-on fort bien que quelques législations n'aient pas
cru devoir lui faire accueil, et que les autres aient soumis

l'adoption à un contrôle sévère et à des formalités minu-
tieuses de nature à conjurer les abus possibles.

L'adoption, bien oubliée en France pendant toute la du-
rée de l'ancien régime, est encore inconnue àcette heure en

Hollande, en Suède et en Norvège \ dans plusieurs cantons

suisses, notamment dans ceux d'Argovie, de Berne, de

Fribourg, des Grisons, de Lucerne, de Vaud et du Valais,
en Haïti, dans l'Etat de Louisiane 2. De son côté, la légis-
lation anglaise ignore l'adoption proprement dite 3

; mais
rien n'empêcherait sans doute le Parlement d'en accorder le
bénéfice à telle ou telle personne par un act, analogue aux
acts de légitimation; et d'ailleurs le but que cette institu-

1 En Danemark, l'adoption suppose en principe une autorisation royale ;
elle est aussi possible en vertu d'une permission spéciale de la Chancel-

lerie, si celui qui demande à la faire n'a pas de descendants en ligne di-
recte. L'adopté prend le nom de son père adoptif et succède à ses biens,
réserve faite pour les comtés, baronnies et majorats, à l'égal d'un enfant

-
légitime; il conserve d'ailleurs tous ses droits dans sa famille naturelle.
Code de 1683, art. 107 et 109. Décision royale du 24 décembre 1817.
Pand. fr., Rép., v° Adoption, n° 632.

2 C. civ., art. 132 ; Bulletin de la Société de législ. comp., 1872, p. 205.
Pendant longtemps le piincipe de l'adoption a été repoussé d'une manière

générale par les législations de l'Amérique du Nord, sauf par celle de

Rhode-Island, où l'adoption affectait la forme d'un acte législatif. Au-

jourd'hui ce principe a successivement pénétré dans les Etats de New-

Hampshire, Massachusets, Connecticut, Pensylvanie (V. Loi du 13 mai

1889, A.nnuaire de législation étrangère, 1889, p. 938), Wisconsin, Texas,

Kansas, New-York (Loi du 17 avril 1896; Annuaire de législation étran-

gère, 1897, p. 759), Californie (V. Loi du 2 mars 1891, Annuaire de lé-

gislation étrangère,1892, p. 930) et dans le district de Colombie. Cf.Whea-

ton et Lawrence, t. III, p. 162.
3

Phillimore, International lav), t. IV, p. 356.
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tion poursuit peut être partiellement atteint en Angleterre,

même en dehors de toute intervention législative, puis-

qu'il est permis d'y faire une donation ou un legs, sous cette

condition que le donataire ou le légataire prendra le nom

et les armes du donateur ou du testateur 1.

Beaucoup plus nombreux sont les Codes qui, à l'exemple
du droit romain, ont fait place à l'adoption dans leurs dis-

positions, tout en la subordonnant à des conditions plus ou

moins rigoureuses.
En France, l'adoptant doit avoir au moins cinquante ans

d'âge, et quinze ans de plus que l'adopté (C. civ., art. 343);
de plus il doit avoir donné des soins à ce dernier pendant
six ans au moins, au cours de sa minorité (C. civ., art.. 348).
Ces trois premières conditions cessent d'être de rigueur,

lorsque l'adopté a rendu à l'adoptant un service signalé,
en lui sauvant, la vie par exemple : alors il suffit que l'a-

doptant soit majeur et plus âgé, fût-ce d'un jour, que l'a-

dopté (C. civ., art. 345, in fine). Mais, dans tous les cas, la

présence d'enfants légitimes ou légitimés (C. civ., art. 343),
ou le défaut de consentement du conjoint de l'adoptant,
s'il est marié, suffit à mettre obstacle à la formation du
contrat (C. civ., art. 344, in fine).

Du côté de l'adopté, l'âge de vingt et un ans accomplis
est requis, et, s'il est mineur de vingt-cinq ans, il faut qu'il
ait obtenu le consentement de ses père et mère; même

passé cet âge, il est tenu de requérir leur conseil (G. civ.,
art. 346) 2. Nul ne peut être adopté à la fois ou successive-
ment par deux personnes, si ce n'est par le mari et par la
femme (G. civ., art. 344). Enfin la jurisprudence a fini

1 Anthoine de Saint-Joseph, Concordance des Codes civils, t. I, p. 28;
Wheaton et Lawrence, t. III, p. 162 ; Simpson, On Infants, p. 246 et s. ;
Pand.fr., Rép., v° Adoption, n° 617.

2 Aux termes de la loi genevoise du 21 février 1880 (Annuaire de légis-
lation étrangère, 1881, p. 461), qui a maintenu, dans ses grandes lignes,
le système de la loi, française, l'adopté majeur de vingt-et-un ans, qui a
encore ses père et mère, n'est tenu que de requérir leur conseil, tandis que
le Code civil exige leur consentement jusqu'à vingt-cinq ans.
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par admettre, après de longues hésitations, que l'enfant na-
turel peut être adopté par le père ou par la mère qui l'a
reconnu 1.

L'adoption est en la forme un contrat solennel. Ce con-

trat doit être reçu par le juge de paix du domicile de l'adop-
tant, puis homologué successivement par le tribunal civil

et par la cour d'appel, enfin,..transçrit'-dans les trois mois
sur lé registre de l'état civil du lieu où l'adoptant est do-

micilié (G. civ., art. 383 et s.). D'autre part, l'adoption

peut résulter d'un testament; dans ce cas, elle est préparée

par la. tutelle officieuse, dont traite le Code civil dans ses
articles 361 et s.; et elle est dispensée delà plupart des con-

ditions auxquelles l'adoption ordinaire est sujette.
Les effets de l'adoption se limitent, en principe, aux rap-

ports de l'adoptant et de l'adopté. Celui-ci ne sort pas de

sa famille naturelle; mais il joint au nom que cette famille

lui a transmis, le nom de son père adoptif (C. civ., art. 347) ;
il acquiert, sur les biens de ce dernier, les droits hérédi-

taires qui compéteraient à un enfant légitime (C. civ.,
art. 380); et il lui est désormais uni par une obligation
alimentaire réciproque (C. civ., art. 349). L'adoptant et

ses descendants légitimes ont un droit de retour sur les

biens donnés à l'adopté et retrouvés en nature dans sa suc-

cession (C. civ., art. 351). Enfin l'adoption crée un empê-
chement au mariage entre l'adoptant, l'adopté et. les diver-

ses personnes énumérées à l'article 348 du Code civil.

L'adoption (Annehmung an Kindesslalt) est usitée dans la

plupart des pays qui reconnaissent l'influence du droit

germanique. On la rencontre notamment en Autriche et

dans quelques cantons suisses, où son régime ne diffère

1 Cass., 1er avril 1846 (Sir. 1846. 1. 273); 3 juin 1861 (Sir. 1861. 1.
990 ; D. P. 1861. 1. 336) ; 13 mai 1868 (Sir, 1868. 1. 338 ; D. P. 1868.
1. 249). V. aussi Aubry et Rau, 4e éd., t. VI, § 556, p. 119 et les auto-
rités mentionnées, note 17. — Les tribunaux belges se sont également pro-
noncés en ce sens. V. Liège, 21 février 1872 (Belg. jud., 1872, p. 716) ;
Bruxelles, 31 août 1877 (ibid., 1878, p. 95).
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pas sensiblement en général de celui de l'adoption fran-

çaise. Quelques dissemblances doivent cependant être si-

gnalées : a) Le consentement du père, lorsqu'il n'a pu être

donné, est valablement suppléé en général par celui de l'au-

torité tutélaire supérieure 1, b) D'après la loi autrichienne,

l'adoptant doit, à moins de dispense, avoir dix-huit ans

de plus que l'adopté : le Code zurichois et la loi du canton

de Saint-Gall se contentent d'une inégalité d'âge de seize

ans entre les parties 2, c) L'adoption de l'enfant naturel est

interdite en Autriche 3. d) Dans .tous les cas, l'adop-
tion doit, suivant les pays, être autorisée soit par Je

souverain, soit par le pouvoir législatif, soit par l'adminis-

tration tutélaire supérieure, soit par les tribunaux 4, e) Le

Code autrichien défend encore, comme autrefois les Codes

prussien et bavarois, l'adoption aux prêtres qui ont fait voeu

de célibat 5. /) Enfin le lien créé par l'adoption peut en

principe être rompu, à la requête de l'une ou l'autre des

parties, pourvu que cette rupture soit homologuée par l'au-
torité qui était intervenue à la formation du contrat 0.

1 C. autr., art. 181 ; C. zurichois, art. 721.
2 C. autr., art. 180 ; C. zurichois, art. 714 ; Loi de Saint-Gall du l_ef juil-

let 1888 (Annuaire de législation étrangère, 1889, p. 713). En Hongrie, *

on se contente également d'une différence d'âge de seize ans (Zeitschrift
fur intern. Privât und Strafreeht, 1896, p. 191).

'
Hofdécret autrichien du 28 janvier 1816. Cette adoption est au

contraire permise en Hongrie (Zeitschrift fur intern. Privât und Strafreeht,
1896, p. 194).

4 C'est ainsi que dans le canton de Saint-Gall, l'adoption doit être au-
torisée par un décret du Grand-Conseil. Loi précitée du 1er juillet 1888.

'

5 C. autr., art. 179. Cf. Landrecht prussien, art. 670; C. bavarois,
art. 10.

"

GC. autr., art. 185 ; C. zurichois, art. 729. — On rencontrait dans quel-
ques contrées de l'Allemagne, notamment en Franconie, en Souabe et dans
les pays rhénans, une institution particulière (Einlcindschafi), assez ana-

logue à l'adoption, par laquelle l'époux convolant pour la seconde fois en

mariage plaçait les enfants du premier lit dans la même position légale
vis-à-vis de son nouveau conjoint, que s'ils étaient réellement nés de leur
union. Cf. Ringelmann, Einlcindschafi, Wùrtzbourg, 1826 ; Mittermaier.

Privairecht, §§ 368 et s.; Ernest Lehr, Traité élément, de droit civil ger-
manique, t. II, p. 343.
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Le nouveau Code civil pour l'Empire allemand a égale-
ment consacré le principe de l'adoption; mais il s'est

appliqué à simplifier les conditions jusqu'alors prescrites

par les lois particulières dont il a pris la place, tout en

maintenant les règles essentielles qu'elles avaient posées 1.

L'adoption n'est permise qu'aux personnes dépourvues
de descendance légitime non adoptive(C. civ. ail., art. 1741

et 1743). L'adoptant doit avoir atteint l'âge de cinquante
ans révolus et avoir dix-huit ans au moins de plus que l'a-

dopté (C. civ. ail., art. 1744); cette condition d'âge peut
d'ailleurs être levée au moyen de dispenses émanées du

souverain de l'État confédéré dont l'adoptant majeur est

sujet, ou si, bien qu'Allemand, il n'appartient à aucun État

confédéré, du chancelier de l'Empire (C. civ. ail., art. 1748).
L'enfant mineur peut être adopté ; mais il est tenu de jus-
tifier du consentement de ses parents, de sa mère, s'il est

né hors mariage (C. civ. ail., art. 1747). Enfin l'individu

marié ne peut figurer comme partie au contrat d'adoption
sans l'assentiment de son conjoint, à moins que ce dernier

ne soit hors d'état d'exprimer sa volonté ou que sa rési-

dence ne soit inconnue (C. civ. ail., art. 1746).
Les formes de l'adoption sont déterminées par l'art. 1750.

Le contrat doit être conclu en justice ou devant un notaire,
en la présence simultanée des deux parties; dans le cas où
l'une d'elles n'a qu'une capacité de contracter restreinte,

l'approbation du tribunal des tutelles est nécessaire (C. civ.

ail., art. 1751). L'homologation judiciaire est toujours de

rigueur (C. civ. ail., art. 1741) ; et c'est à compter de celte

homologation, laquelle ne peut être refusée que lorsqu'une
condition légale fait défaut, que l'adoption commence à

produire ses effets (C. civ. ail., art. 1754).
L'adoption procure à l'adopté la situation juridique d'un

enfant légitime de l'adoptant (C. civ. ail., art. 1787). 11prend

1 V. sur le régime de l'adoption dans le nouveau Code civil de l'Empire
allemand, Bufnoir, Bulletin de la Soc. de législ. comp., 1890, p. 707 ; Kei-

del, Journal du dr. int. pr., 1899, p. 36, note 3, et p. 254, note 1.
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le nom de famille de ce dernier ; si l'adoptant estune femme,
dont le mariage a changé le nom, c'est le nom que cette

femme portait avant son mariage qui sera désormais le

sien. Et l'adopté peut ajouter le nouveau nom. qui lui est

acquis à celui qu'il tient de sa famille naturelle, à moins

que le contrat d'adoption n'en dispose autrement (C. civ.

ail., art. 1758). L'adopté et ses descendants ont des droits

héréditaires et ont même droit à une réserve sur les biens

de l'adoptant ; l'adoptant au contraire ne succède pas à l'ado-

pté (C.civ. ail.,art. 1789). Au surplus, les effets de l'adop-
tion ne s'étendent pas aux parents de l'adoptant. Son

conjoint ne devient pas l'allié de l'adopté, pas plus

que le conjoint de l'adopté ne devient l'allié de l'adoptant

(C. civ. ail., art. 1763). En principe, les effets que
la loi attache à l'adoption ne peuvent être modifiés

par le contrat qui la réalise. Toutefois l'usufruit de

l'adoptant sur les biens de l'adopté, ainsi que le droit

de succession de l'adopté sur les biens de l'adoptant,
sont valablement écartés par ce contrat (C. civ. ail.,
art. 1767).

Ajoutons que le lien juridique engendré par l'adoption
peut être rompu. La rupture, qui exclut l'apposition d'un

terme ou d'une condition, ainsi d'ailleurs que le contrat

d'adoption lui-même (G. civ. ail., art. 1742), résulte d'une

convention intervenue entre l'adoptant, l'adopté, et ceux

des descendants de celui-ci auxquels s'étendent les effets de

l'adoption. Si deux époux ont adopté en commun le même

enfant, ou si l'un d'eux a adopté un enfant de l'autre, le

concours de tous deux est indispensable à cette rupture
(C. civ. ail., art. 1768).

L'adoption a pendant longtemps conservé en Espagne
quelques-uns des caractères que lui avait assignés le droit

romain. On y retrouvait la distinction de Yadrogation et de

Yadoption, l'une réservée aux personnes sui juris, l'autre

applicable aux enfants en puissance, et plus ou moins

pleine dans ses effets, suivant qu'elle était faite par un
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ascendant de l'adopté ou par toute autre personne.
Le Code civil de 1889, renonçant aux idées romaines,

n'admet plus et ne connaît plus qu'un seul type d'adoption.
Cette adoption est interdite à celui qui n'a pas accompli

l'âge de quarante-cinq ans, à celui qui n'a pas quinze ans
au moins de plus que l'adopté, aux personnes qui n'ont pas
la jouissance de leurs droits civils, aux ecclésiastiques, à
ceux qui ont des descendants légitimes ou légitimés, au

tuteur vis-à-vis de son pupille, jusqu'à l'approbation défi-

nitive de ses comptes de tutelle, à l'époux sans le consente-

ment de son conjoint (C. civ. espagnol, art. 173 et 174).
Le contrat d'adoption doit être approuvé par le juge,

après audition du ministère fiscal, si les conditions légales
se trouvent remplies, et si l'adoption paraît devoir être

avantageuse pour l'adopté. Il suppose nécessairement le

consentement de l'adopté majeur. Quant à l'adopté mineur,
il doit être autorisé des personnes qui auraient qualité pour
consentir à son mariage; l'incapable doit de son côté jus-
tifier du consentement de son tuteur (C. civ. espagnol,
art. 178); et, dans tous les cas, le mineur ou l'incapable est

admis à attaquer l'adoption dans les quatre ans qui suivent

sa majorité ou la cessation de son incapacité (C. civ. espa-

gnol, art. 180). Acte est dressé de l'adoption, une fois qu'elle
a été définitivement approuvée par le juge, et cet acte est

inscrit sur le registre civil ad hoc (C.civ. espagnol, art. 179).
Les effets de l'adoption sont déterminés ainsi qu'il suit

par les articles 175 à 177 du Code civil : L'adopté peut, mais

seulement si l'acte d'adoption lui en accorde le droit, se

servir, comme nom de famille, du nom de l'adoptant. L'un

et l'autre se doivent réciproquement des aliments; mais

l'adoptant n'acquiert aucun droit sur la succession ab in-

testat de l'adopté, pas plus d'ailleurs que l'adopté n'en ac-

quiert sur la sienne. Toutefois rien n'empêche l'adoptant
de prendre, dans l'acte d'adoption, l'engagement d'insti-

tuer l'adopté son héritier; un tel engagement serait d'ail-

leurs caduc, dans le cas où l'adoptant survivrait à son fils
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adoptif. Enfin l'adopté conserve les droits qui lui appar-
tiennent dans sa famille naturelle, sauf ceux qui sont rela-

tifs à la puissance paternelle.
Les bureaux de bienfaisance peuvent également autoriser

certaines personnes honorables et aisées à donner leurs

soins, filio}'umloco,hdes enfants abandon nés ou lrouvés(Loi
du 6 février 1822, art. 68 et 66); c'est une sorte d'adoption.

Le Code civil italien diffère très peu de la loi française,
en ce qui concerne les conditions de l'adoption. Observons

seulement : 1° que l'adoptant doit avoir dix-huit ans de

plus que l'adopté (G. civ. ital., art. 202) ; 2° que le mineur

âgé de dix-huit ans peut être adopté (C. civ. ital., art. 206);
3° que l'enfant naturel ne peut être adopté par ses parents

(C. civ. ital., art. 208); 4° que le tuteur ne peut adopter
son pupille, si ce n'est après avoir rendu compte de sa ges-
tion (C. civ. ital., art. 207); 5° enfin, qu'il n'est pas néces-

saire, ainsi que le prescrit le Code civil français, que l'adop-
tant ail donné des soins à l'adopté, antérieurement au con-

trat.

L'adoption a lieu devant le président delà Cour d'appel
du domicile de l'adoptant, assisté de son greffier. Les par-
ties doivent comparaître en personne (C. civ. ital., art. 213.) ;
de même l'intervention persounelle ou par mandataire des

parents ou époux dont le consentement est requis est de ri-

gueur. L'homologation est prononcée par la Cour (C. civ.

ital., art. 214 et s.); et, dans les deux mois qui suivent son

arrêt, l'acte d'adoption doit être mentionné sur le registre
de l'état civil, en marge dé l'acte de naissance de l'adopté
(C. civ. ital., art. 219).

Tandis que la loi polonaisel et la loi baltique
2 ne s'écar-

' A la différence de la loi française, le Code civil polonais (L. 23 juin
1825), n'exige pas que l'adoptant ait donné ses soins à l'adopté pendant
six ans; trois années de soins suffisent (C. civ. pol., art. 310). D'autre

part, lorsque l'adoption est faite par une femme mariée ou par une veuve,
1adopté prend toujours le nom de fille de sa mère adoptive (C. civ. pol.,
art. 312). Ernest Lehr, Éléments de dr. civ. russe, n°s 75 et 76.

2 C. civ. des provinces baltiques, art. 175 et s. Ce Code décide, contrai-
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tent guère des règles auxquelles le Code civil français a
soumis l'adoption, le Svod, Code général de l'Empire russe,
a pendant longtemps consacré des principes distincts, sui-

vant la classe sociale à laquelle appartenait l'adoptant.
S'il permettait aux membres de la noblesse héréditaire,

n'ayant ni descendants, ni parents mâles de leur nom,

d'empêcher l'extinction de ce nom par une adoption qui,
autorisée par l'empereur, ne pouvait jamais s'adresser qu'à
des parents légitimes et n'avait d'ailleurs d'autre effet que
de conférer à son bénéficiaire le droit au nom et aux armes

de l'adoptant (Svod, X, art. 149) 1, dans la classe des mar-

chands au contraire, l'adoption, prononcée après enquête

par le magistrat municipal et homologuée par le Sénat

dirigeant, donnait à l'adopté tous les droits d'un enfant

légitime (Svod, X, art. 181 à 184).
Enfin, dans la classe des bourgeois

2 et dans la classe ru-

rale, l'adoption proprementdite était remplacéeparl'adjonc-
tion à la famille (pripisca), dont l'effet était de faire entrer

dans la parenté de celui dont elle était l'oeuvre, loco filii,
l'enfant trouvé ou l'orphelin de père et mère, élevé par ses

soins. Cette adjonction devait être autorisée par les tribu-

naux et portée à la connaissance de la municipalité.
La loi du 12 mars 18913, effaçant les distinctions an-

rement à l'art. 343 du. Code civil français, qu'une personne ayant des en-

fants, soit nés d'elle, soit adoptifs, peut être autorisée à faire une adop-
tion, avec l'assentiment desdits enfants, pour des motifs graves, reconnus

tels par les tribunaux. Ernest Lehr, op. cit., n0B 77 et s.
1 Annuaire, de législation étrangère, 1876, p. 622.
a Une décision du conseil de l'Empire, sanctionnée par l'Empereur le

5 février 1880, avait étendu aux bourgeois notables le droit commun de

l'adoption pour les commerçants. Aux termes de cette décision, les de-

mandes devaient être adressées à la régence provinciale du domicile de

l'adoptant et la suite donnée à ces demandes devait être approuvée par le

Sénat dirigeant. Aiinuaire de législation étrangère, 1881, p. 570.
3 Annuaire de législation étrangère, 1892, p. 822. V. sur cette loi, déjà

mentionnée plus'haut, à propos de la légitimation, dont elle s'occupe éga-
lement, Ernest Lehr, Journal du dr. int.pr., 1895, p. 518 et s. ; Revue de dr.

international, 1895, p. 36 ; Zeitschrift fur intern. Privât und Strafreeht,
1894, p. 126 et s.



LE CONFLIT DES LOIS. 111

ciennes, détermine ainsi qu'il suit les conditions et les effets

de l'adoption en Russie, aussi bien dans la classe des mar-

chands, dans celle des bourgeois et des paysans, que dans

la classe des nobles. .

Toute personne, de l'un ou de l'autre sexe, à l'exception
de celles qui sont par état vouées au célibat, est en droit,
si elle n'a pas d'enfants légitimes ou légitimés, d'adopter
un enfant. Mais, pour cela, plusieurs conditions doivent se

trouver réunies. 11faut : 1° que l'adoptant soit âgé de trente

ans au moins, qu'il ail dix-huit ans de plus que l'adopté et

qu'il jouisse de ses droit civils ; 2° que l'adopté, s'il a atteint

l'âge de quatorze ans, ait personnellement consenti à l'a-

doption, que, dans tous les cas ses père et mère, ou son

tuteur ou curateur y aient donné leur assentiment; 3° que
le conjoint de l'adoptant, s'il est marié, ait lui-même con-

senti. Nul ne peut être adopté simultanément ou successi-

vement par deux personnes, si ce n'est pas deux époux.

L'adoption d'un chrétien par un non chrétien, d'un non

chrétien par un chrétien, d'un fidèle de la religion ortho-

doxe par une personne appartenant à une secte dissidente,
est interdite. Les prêtres et desservants de l'Eglise (diacres,
bedeaux, etc.) ne peuvent adopter qu'avec l'autorisation de

l'évêque diocésain.

C'est le tribunal de l'arrondissement du domicile de l'a-

doptant ou de l'adopté qui prononce sur l'adoption *.

L'adopté conserve ses droits sur la succession ab intes-
tat de ses père et mère selon la nature et de leurs parents.
Mais, d'autre part, il acquiert vis-à-vis de l'adoptant tous
les droits, et il est tenu envers lui de toutes les obligations
des enfants légitimes : il a de plus le droit de succéder aux

biens acquis par l'adoptant, sous la réserve que, si celui-ci
n'a pas de fils, mais seulement des filles, l'héritage sera

partagé par portions égales entre ces dernières et l'adopté.

1 La procédure de l'adoption est aujourd'hui réglée parles articles 1460 8

à 1460l- du Code de procédure civile.
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L'adopté n'hérite des membres de la famille de l'adoptant
que s'il y a droit par suite de la parenté légitime qui l'unit
à eux. Ses descendants prennent part à la succession de

l'adoptant par voie de représentation. Enfin, si l'adopté
meurt sans enfants, tous les biens par lui acquis passent
en usufruit, à l'adoptant; toutefois ceux qu'il aurait reçus

par donation de ses père et mère ou de l'adoptant lui-
même font retour au donateur en pleine propriété.

Conflits. — Les principes qui ont été développés et ap-
pliqués ci-dessus, à propos du mariage et de la filiation,
nous permettront de résoudre sans trop de peine les conflits
de lois dont l'adoption est la source ou l'occasion. La place
même que cette institution occupe, à la suite du mariage et
de la filiation, dans l'ordre suivi par la plupart des Codes,
notamment par le Code civil Français, montre bien que,
dans la pensée du législateur, elle intéresse directement

l'organisation de la famille, en même temps que l'état juri-

dique de ceux qui la composent. C'est donc à la loi qui régit
la famille et la condition des personnes que nous aurons
en général recours en cette matière. Nous appliquerons la
loi personnelle des parties, dans la mesure où elle est com-

patible avec les exigences de Yordre public internatio-

nal, et avec le tempérament que la règle Locus régit
actum commande ou permet en certains cas de lui

apporter.
Deux hypothèses veulent être distinguées : celle où l'a-

doption met en présence deux étrangers sur le sol français,
et celle où cette adoption se réalise en pays étranger, soit

entre Français seulement, soit de la part d'un Français,
soit dans l'intérêt d'un Français.

PREMIÈREHYPOTHÈSE.— Etrangers en France.

Un étranger adopte ou veut adopter en France un autre

étranger.
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Par quelle législation seront gouvernés les conditions

intrinsèques, les formes et les effets d'une semblable adop-
tion, en admettant, bien entendu, que nos tribunaux la

tiennent,-dans tous les cas, pour juridiquement possible,
ainsi que nous l'avons fait nous-même 1, ou encore, dans

l'opinion de ceux qui refusent d'une manière générale à

l'étranger le droit d'adopter ou d'être adopté sur notre ter-

ritoire, si les parties ont obtenu, par l'effet d'un traité diplo-

matique ou d'une admission à domicile, la jouissance des

droits civils?

Il nous paraît certain tout d'abord que la capacité de

l'adoptant et celle de l'adopté doivent être déterminées et

mesurées par la loi personnelle qui est propre à chacun

d'eux. Et, pour que l'adoption soit possible, il faut que ces

deux capacités concourent 2. La nécessité de ce concours

n'est cependant pas admise par tout le monde. M. Albéric

Rolin 3incline à croire que,si la capacité de l'adoptant, telle

qu'elle est fixée par sa loi nationale, est toujours indispen-
sable à l'adoption, cette adoption pourra être valablement

contractée, le cas échéant, alors même que l'adopté ne

puiserait pas, dans sa législation particulière, lacapacité d'y
figurer. La solution de la question devrait dépendre des
effets que l'adoption est destinée à produire. En France,
elle ne confère guère de droits qu'à l'adopté ; ce serait donc
retourner contre l'étranger la protection que sa loi natio-
nale étend sur lui, même en dehors des frontières où son

empire s'exerce, que de lui opposer en France les incapa-
cités dont elle le frappe, à l'effet de l'exclure d'un contrat
dont tous les avantages sont pour lui, et que la loi de l'autre

1 Of. ci-dessus, tome deuxième, Lé droit de l'étranger, p. 201 et s.
2

Flore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine),t. II, n° 759, p. 309 ; Laurent,
op. cit., t. VI, p. 60 et s.; Ch. Brocher, op. cit., 1.1, p. 333 ; de Bar, op. cit.,
2° éd., 1.1, n° 199, p. 547 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 316,

'

p. 335 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 282, p. 565 ; Pillet, dans le Journal
dudr. int. pr., 1895, p. 507. '.

'

3 Mbéric Rolin, op. cit., t. II, n° 632, p. 165.

W.-IV. , 8
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partie déclare pleinement licite. La raison mise en avant par
l'excellent auteur belge est loin d'être décisive ; elle condui-

rait à permettre à tout étranger de préférer à son statut

personnel la loi du pays où il se propose de contracter,
dans le cas où cette loi serait plus favorable à ses intérêts;
elle semble inspirée par le souvenir de la distinction bar-

toliste des statuts favorables et des statuts odieux 1. Nous

ne pouvons l'accepter. L'adoption est un contrat; elle im-

plique et met en jeu l'accord de deux volontés; il faut que
chacune de ces volontés ait été exprimée par une personne

capable; et c'est à la loi dont cette personne relève qu'il re-

vient exclusivement de déterminer l'étendue de la capa-
cité dont elle doit justifier pour adopter ou pour être

adoptée.
Un Anglais, supposons-le domicilié en Angleterre, ne

pourra adopter un Espagnol ou être adopté par lui; car, si

rien n'empêche ce dernier d'intervenir au contrat d'adop-

tion, la loi anglaise, en passant, comme nous l'avons vu,

l'adoption sous silence, constitue par cela même ses res-

sortissants incapables d'y jouer un rôle 2.

L'adoptant doit avoir l'âge requis par sa législation na-

tionale; l'adopté doit avoir de même dépassé celui qu'exige
la loi de son pays, et s'être muni des autorisations de droit

commun qu'elle déclare nécessaires. L'Italien, âgé de dix-

huit ans, sera valablement adopté, alors même que la loi

de l'adoptant, la loi belge par exemple, subordonnerait

l'adoption à la majorité de vingt et un ans chez l'adopté 3.

1 y. ci-dessus, tome troisième, p. 16.
2

Fiore, op. et loc. cit. ; Laurent, op. cit., t. VI, p. 76 ; Asser et Rivier,

op. cit., p. 127, note 2 ; Albéric R'olin, op. cit., t. II, il» 632, p. 165. V.

cependant de Bar, op. cit., 2e édit., 1.1, n° 197, p. 548.
3 Tout en acceptant notre point de départ, tout en admettant, ainsi que

nous l'avons fait nous-même, que les diverses conditions de capacité re-

quises pour la validité de l'adoption, soit de la part de l'adoptant, soit de

la part de l'adopté, dépendent en principe de la loi personnelle de l'un et
- de l'autre, M. Despagnet (op. cit., 3e'édit., n° 284, p. 567), estime qu'il y

a lieu de combiner les deux lois, lorsque telle condition imposée directe-

ment à l'adoptant par la loi de l'adopté, ou à l'adopté par la loi de l'adop-
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A l'inverse, un sujet italien ne pourra être adopté par

son père naturel, encore que la législation à laquelle ce

dernier ressortit ne contienne aucune prohibition sembla-

ble à celle de la loi italienne 1.

tant, est en réalité dictée par l'intérêt de celle des deux parties à laquelle
elle est étrangère en apparence : « Ainsi, dit notre collègue de Bordeaux,

l'adoptant doit avoir un certain âge d'après sa propre loi ; si la loi de l'a-

dopté exige que l'adoptant ait un âge plus avancé ou ait, de plus que l'a-

dopté, un nombre d'années supérieur à celui que fixe la loi de l'adoptant,
c'est la loi plus rigoureuse de l'adopté qu'il faudra suivre. Ces conditions,
chez l'adoptant, sont en effet des conditions de l'adoption pour l"adopté,

d'après sa loi nationale qui a voulu des garanties particulières pour lui dans

l'âge absolu et relatif de l'adoptant. Peut-être même l'exigence des soins:

donnés par l'adoptant à l'adopté durant un certain temps devrait-elle être

réglée par la plus rigoureuse des deux lois en présence : si c'est là, en effet,
une garantie pour l'adopté au point de vue de l'affection que lui voue l'a-

doptant, c'en est une aussi pour ce dernier, en vue de l'empêcher de faire

une adoption à la légère, avant d'en avoir apprécié les charges et bien

reconnu ses sympathies pour l'adopté. Au contraire, le consentement des

parents n'intéresse que l'adopté et doit être réglé par sa seule loi natio-

nale ; de même l'absence d'enfants de l'adoptant n'intéresse que celui-ci

et sa famille, et doit être jugée, comme condition de l'adoption, suivant

la loi de l'adoptant ». Cf. de Bar, op. cit., 2° édit., t. I, n° 199, p. 547.

Nous ne contestons nullement que, lorsqu'un texte défend à telle personne

d'adopter, il puisse être considéré à la rigueur et dans certains cas, comme

interdisant par cela même à toute autre personne d'être adoptée parucelle
à laquelle la défense s'adresse directement, en un mot que l'incapacité
active qu'il prononce puisse être regardée comme contenant et comme

impliquant une incapacité passive. Mais encore faut-il pour cela que la

volonté du législateur de créer cette double incapacité apparaisse comme

certaine, qu'il ait entendu, à n'en pas douter, constituer les deux parties
également incapables de figurer au contrat d'adoption. Or, dans les exem-

ples choisis par M. Despagnet, cette intention est loin d'être manifeste.

Les conditions d'âge et de soins exigées de l'adoptant ne le sont évidem-
ment pas dans l'intérêt de l'adopté, qui doit recueillir tous les avantages
de l'adoption, qui souffrira si elle n'est pas possible, mais dans l'intérêt
de l'adoptant lui-même, dont la loi a voulu éprouver les sentiments, et de
sa famille, dont l'adoption ruinera souvent les espérances. C'est l'adoptant
et sa'famille que cette loi protège; c'est l'adoptant qui est'incapable, et
non pas l'adopté ; c'est donc la loi de l'adoptant qui doit être seule consul-
tée sur l'existence et l'étendue de l'incapacité qui le frappe ; dès qu'il a

. l'âge, dès qu'il a donné les soins préalables exigés par cette loi, on ne

saurait faire grief à l'adoption de oe que les conditions peut-être diffé-

rentes, requises par la loi de l'adopté, n'ont pas été remplies.
1

Laurent, op. cit., t. VI, p. 61 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd.,

I
n° 316, p. 335.
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Cependant la règle, suivant laquelle la capacité respec-
tive de l'adoptant et de l'adopté est du domaine de leurs

lois personnelles, reçoit exception, — et cette exception,
nous l'avons déjà annoncée, — toutes les fois que l'applica-
tion de ces dernières se heurterait à l'ordre public inter-

national.

L'incapacité dont la loi autrichienne frappe, au point de

vue de l'adoption, les personnes engagées dans les ordres

et ayant fait voeu de chasteté, demeurera, croyons-nous,
sans effet en France, comme les voeux eux-mêmes auxquels
elles se rattache 1.

Ainsi encore la confirmation royale, exigée autrefois par
la loi prussienne pour toute adoption conférant un nom et

des armes de noblesse, n'aurait pu être exigée chez nous,
comme étant fondée sur une distinction de classe que notre

droit public a répudiée 2.

Les formes du contrat d'adoption, intervenu entre étran-

gers sur le territoire français, seront toujours celles que

prescrit la loi française, si les parties assortissent à des

Etats différents; ce seront à leur choix celles de la loi fran-

çaise, conformément à la règle Locus régit actum, ou celles

instituées par la loi nationale qui leur est commune, si

elles appartiennent à une même patrie; pour elles en effet
la règle Locus régit actum est purement facultative 3. Et
suivant nous, les contractants étrangers auront la faculté

de recourir aux formes établies par la loi locale, aux fonc-
tionnaires et aux magistrats locaux, alors même que leur
loi nationale verrait dans l'adoption un acte solennel''. Le

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 382 et 422 ; Demolomhe, Traité de

l'adoption, n° 54 ; Laurent, op. cit., t. VI, p. 67. En sens contraire, Eou-

gelot de Lioncourt, op. cit., p. 248 ; de Bar, op. cit., 2° édit., t. I, n° 197,
p. 548 ; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 284, p. 568.

2 Cf. ci-dessus, tome troisième,p. 420. V. cependant de Bar, op. etloc.cit.
s V. ci-dessus, tome troisième, p. 106 et s.
4 Asser et Eivier, op. cit., p. 127 ; L. Kenault, dans la Revue critique

de législ. et de jurispr., 1884, p. 705 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 285,
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juge de paix français ne saurait leur refuser son ministère,

ni les tribunaux français leur homologation. Que s'ils pré-
fèrent l'emploi des formes étrangères et s'il leur est per-
mis d'y recourir, à raison de ce qu'ils sont nationaux du

même Etat, l'adoption réalisée suivant ces formes, par

exemple celle qui résulterait d'un acte sous seing privé

passé en France, devrait être tenue chez nous pour régu-
lière. Et de toute manière l'adoptant et l'adopté étrangers

pourront, s'ils sont de même nationalité, s'adresser aux

agents diplomatiques et aux consuls qui représentent leur

pays en France, en admettant que la loi qui les régit
attribue compétence à ces agents en matière d'adoption 1.

Quant aux effets personnels de l'adoption, ils seront

sans aucun doute régis en principe par la loi nationale

commune, dans le cas où l'adoptant et l'adopté relèvent

du même État 2. Mais, lorsque les parties sont de nationa-

lité différente — et en général, nous le savons, l'adoption
n'exerce aucune influence sur ia nationalité d'origine de

l'adopté 3, — la question de savoir quelle est la loi qui dé-

termine les conséquences juridiques de l'adoption.: ne laisse

pas d'être assez délicate.

On ne saurait à coup sûr faire place, en cette matière,
au principe de Vautonomie de la volonté, et dire que les

p. 568; Catellani, Il diriito internationale privato, n° 587; Jettel, § 17;
Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 316, p. 335. Cf. cependant Laurent,
op. cit., t. VI, p. 73 ; de Bar, op. cit., 2° éd., t. I, n° 197, p. 549.

1
Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 285 in fine, p. 569; Contuzzi, Revue

pratique de droit int. pr., 1890-1891, 2, p. 134.
2

Despagnet, op. cit., 3? éd., n° 286, p. 569; de Bar, op. cit., 2° éd.,
1.1, n° 197, p. 549, note 12 ; Surville et Arthuys, op. cit., n° 316, p. 314v.

3
Laurent, op. cil., t. III, p. 191 ; Cogordan, De la'nationalité dans les

rapports internationaux, 2e éd., p. 37; Oh. Brocher, op. cit., t. I, p. 209 ;
E. Lehr, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 292; Fiore, op. cit.,2e éd.

(trad. Ch. Antoine), t. II, n° 763, p. 313; Despagnet, op. cit., 3° éd.,
n° 286, p. 569, et notre tome premier, De la nationalité, p. 75 et s. V.

cependant Foelix, op. cit., 1.1, p. 110 ; Eocco, op. cit., 1M partie, ch. XVIII,
et la loi japonaise du 15 mars 1899, art. 5 (journal du dr. int. pr., 1896,
p. 232; 1899, p. 737).
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parties sont maîtresses absolues de choisir, comme lorsqu'il
s'agitd'une vente ou d'un prêtd'argent, la législation paria-
quelle elles ont voulu régler les effets de l'accord survenu
entre elles, que par suite tout se ramène à une recherche
d'intention. Pas plus que le mariage en effet, l'adoption,
bien qu'elle aussi suppose le concours de deux volontés,
ne peut être assimilée à un contrat ordinaire; comme
le mariage, elle est une dépendance du droit de famille,
elle modifie l'état des personnes; les conséquences qui en
découlent ne pourraient donc, sans danger, être abandon-
nées à la discrétion des parties. Le législateur n'a pas le

droit de s'en désintéresser; il commande, et les règles qu'il
a posées doivent être obéies par ceux qui reconnaissent son
autorité 1.

Mais l'adoptant et l'adopté sont soumis à des lois diffé-

rentes. Ces lois attachent peut-être à l'adoption des effets
très dissemblables. A laquelle faudra-t-il regarder?

Quelques auteurs se prononcent dans tous les cas pour la

loi de l'adoptant; ils font observer que cette loi est celle de
la famille dont l'adopté fera désormais partie; c'est une

place dans sa famille telle qu'elle est constituée et organisée

que l'adoptant lui offre; et en acceptant l'offre qui lui est
ainsi faite, l'adopté accepte par cela même la loi de son

auteur. M. Laurent invoque à l'appui de ce système l'au-
torité du Code civil lui-même : « Tout d'après le Code, écrit

le savant jurisconsulte belge, est rapporté à l'adoptant; l'a-

dopté ne figure dans l'adoption, que pour recevoir un bien-

fait. C'est le juge de paix du domicile de Vadoptant qui
reçoit les consentements des parties; c'est le tribunal du

domicile de Vadoptant qui homologue l'acte reçu par le

juge de paix; c'est au domicile de Vadoptant que se fait

l'inscription de l'adoption sur les registres de l'état civil.
N'en faut-il pas conclure que le statut de l'adoptant domine

1 Cf. ci-dessus, tome troisième, p. 501 ; Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch.

Antoine), t. II, n° 760, p. 309.
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et absorbe celui de l'adopté? Il résulte de là que c'est le

statut de l'adoptant qui décidera si l'adopté reste dans sa

famille naturelle, et quels sont, sous ce rapport, ses droits

et ses obligations »'.'

D'autres Areulent appliquer cumuiativement les deux lois

aux effets que l'adoption entraîne à sa suite, soit qu'ils dis-

tinguent parmi ces effets, les uns devant relever de la loi

de l'adopté, les autres restant soumis à celle de l'adoptant 2,
soit qu'ils ne fassent produire à l'adoption que les effets qui
se concilient avec toutes deux 8. De. pareilles combinaisons

1 Laurent, op. cit., t. VI, p. 78 ; Eougelot de Lioncourt, op. cit., p. 250 ;
Surville et Arthuys, op. cit., 3» édit., n° 316, p. 336 ; Fiore, op. cit., 2e éd.

(trad. Ch. Antoine), t. II, n° 752, p. 312. Telle est aussi la décision du

Gode civil de l'Empire allemand (Loi d'introduction, art. 22) (V., ci-des-

sus, p. 84, note 2) et de la loi fédérale suisse du 25 juin 1891, art. 8.
2 C'est ainsi que M. de Bar (Op. cit., 2e éd., t. I, n° 197,'p. 549) propose

de déterminer par la loi de l'adoptant les droits de l'adopté au regard de

celui-ci, et par la loi de l'adopté les droits que l'adoption confère à l'adop-
tant lui-même sur l'enfant qu'elle introduit dans sa famille.

3 M. Despagnet (Op. cit., 3° éd., n° 286, p. 569), se déclare de l'avis de
M. Fiore, lorsqu'il applique aux droits qui découlent de la paternité et de
la filiation adoptives et à tous les rapports juridiques de l'adopté avec

l'adoptant et avec la famille de celui-ci; la loi nationale de l'adoptant,
faisant au contraire dépendre de la loi nationale de l'adopté les droits et
les rapports qui continueront à exister entre lui et sa famille naturelle.
Toutefois à cette distinction M. Despagnet apporte un tempérament no-
table : « L'état juridique des personnes constituant un ensemble de règles
d'ordre public, auxquelles il ne peut être dérogé par des conventions par-
ticulières (C. civ., art. 6), les dispositions de la loi de l'adoptant cesseront
de s'appliquer quand elles seront en contradiction avec celles de la loi de

l'adopté relatives à la situation que ce dernier conserve dans sa famille
naturelle ; c'est ainsi qu'il faudra suivre la loi nationale de l'adopté, lorsque
la puissance paternelle est maintenue au père naturel, tandis que d'après
la loi de l'adoptant, elle devrait être attribuée à ce dernier ». M. Albéric
Bolin {Op. cit., t. II, n° 638, p. 173), va plus loin encore. Il admet bien,
avec M. Despagnet, que, lorsque la loi de l'adopté n'attache pas à l'adop-
tion des effets aussi étendus, en ce qui concerne ses rapports de famille,
que la loi de l'adoptant, l'application de celle-ci a pour limites les disposi-
tions de celle-là ; mais il estime d'autre part que, si la loi de l'adopté a
au contraire des effets plus larges que celle de l'adoptant, c'est cette der-
nière qui devra être considérée. En un mot « la loi nationale de l'un comme
de l'autre peut être invoquée comme restrictive des effets de l'adoption, mais
non comme extensive, parce qu'elle.se heurterait contre la loi nationale de
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ont le grave défaut d'être au plus haut point artificielles et
arbitraires ; nous ne nous y arrêterons pas.

Quant à la loi de l'adoptant, la raison même que l'on

invoque en sa faveur en condamne l'application; c'est sur
la soumission volontaire de l'adopté à cette loi que ses par-
tisans se fondent pour lui assujettir les effets de l'adoption;
or, nous venons de voir que la volonté de l'adopté, aussi
bien d'ailleurs que celle de l'adoptant, est à ce point de

vue, complètement inefficace. Il nous paraît plus sûr, et en
même temps plus conforme à notre théorie générale sur le
conflit des lois, de donner la préférence à la loi personnelle
de l'adopté : c'est en effet l'état juridique de l'adopté qui est
surtout en jeu; c'est pour l'adopté, c'est dans son intérêt

que l'adoption produit les effets les plus importants.
L'ordre public international conserve d'ailleurs tous ses

droits. L'adoptant et l'adopté ne pourront, sur notre terri-

toire, se soustraire à la dette alimentaire établie entre eux

par l'article 349 du Code civil français, alors même que la
loi personnelle de l'adopté ne mettrait à leur charge' au-

cune obligation de ce genre ; nous avons en effet rattaché à

Vordre public international les dispositions positives de

notre droit concernant les aliments réciproquement dus
entre membres d'une même famille 1. Ainsi encore nous

déclarerons impossible en France, sous l'empire de consi-

dérations de même nature, toute union entre les personnes
enumérées à l'article 348 du Code civil, même si la loi de

l'adopté n'admet aucun obstacle analogue au mariage. La

prohibition du mariage entre parents ou alliés à un cer-

tain degré se lie en effet, nous l'avons établi plus haut, à

l'autre partie ». Quant à M. Pillet (Journal du dr. int.pr., 1895, p. 507),
il avoue l'impuissance de la doctrine à fournir une solution théorique au
conflit de la loi de l'adoptant avec celle de l'adopté ; selon lui, c'est à la

législation positive, à la coutume, à la jurisprudence surtout qu'il appar-
tient de formuler et de faire prévaloir les solutions qui, à défaut de base

rationnelle, se recommandent au moins de considérations d'équité, de con-

venance, voire même de courtoisie.
1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 514.
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l'ordre public international; elle s'impose aux étrangers en

France aussi bien qu'aux Français 1.

Disons enfin que les droits.que l'adopté pourra prétendre
dans le patrimoine de son père adoptif, que le droit de

retour que ce dernier ou ses descendants pourront, le cas

échéant, faire valoir dans la succession de l'adopté lui-

même, seront déterminés par la loi nationale du de cujus,
conformément aux principes généraux qui seront ultérieu-

rement développés et démontrés 2.

DEUXIÈMEHYPOTHÈSE.— Français à l'étranger.

Les mêmes règles que nous venons d'appliquer aux con-
flits de lois résultant de l'adoption intervenue en France
entre parties étrangères nous serviront de guide pour la

solution des difficultés internationales qui naissent de l'a-

doption effectuée par un Français ou au profit d'un Fran-

çais en pays étranger.

L'adoptant français et l'adopté français devront être res-

pectivement capables, l'un d'adopter, l'autre d'être adopté,
aux termes de la loi française

3
; et cette capacité leur suf-

fira, à moins que l'adoption ne rencontre un obstacle Hans
Yordre public international étranger.

11 n'est guère douteux, par exemple, qu'un père natu-

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 501; Fiore, op. cit., 2° éd. (trad.
Ch. Antoine), t. II, n° 760, p. 309, et Journal du dr. int. pr., 1887,
p. 158.

2 V. ci-dessous, chap. quatrième, titre IV, sect. II.
3 La même règle doit être suivie dans le cas où la nationalité française

n'appartiendrait qu'à l'une des parties. Il suffira alors que le Français soit

capable d'après la loi française, que l'étranger le soit d'après sa propre
loi personnelle. Toutefois la jurisprudence ne s'en tient pas là. Ce n'est pas
assez, suivant elle, que, dans l'adoption à laquelle prennent part un Fran-

çais et un étranger en pays étranger, chacun justifie de la capacité requise
par sa loi personnelle; il faut encore que l'étranger ait été admis en France
à.la jouissance des droits civils. V. Trib. civ. Seine, 4 août 1883 (Journal
du dr. int. pr., 1884, p. 179) et les observations de M. L. Eenault sur ce

'
jugement, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1884, p. 705.
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rel français ne pourra adopter son bâtard sur le sol italien,
et qu'un bâtard français ne pourra y être adopté par son

père. La loi italienne prohibe l'adoption de l'enfant né hors

mariage comme étant de nature à écarter ses parents de l'u-
nion qui doit le légitimer; et l'un de ses interprètes les

plus autorisés n'hésite pas à déclarer que cette défense est

d'ordre public international : « Lorsqu'il existe, écrit
M. Fiore, dans le lieu où l'on veut adopter, une loi absolue
et prohibitive qui empêche l'adoption de l'enfant naturel,

l'étranger doit s'y conformer, quelle que soit la loi de sa

patrie, parce que cette disposition doit être considérée comme

établie pour protéger la moralité publique et les bonnes

moeurs, et qu'elle est obligatoire pour les citoyens et pour les

, étrangers 1. »

De même, les tribunaux et les autorités d'un pays où

l'adoption est interdite aux personnes engagées dans les

ordres sacrés refuseront très vraisemblablement de tenir

pour possible celle que voudrait réaliser dans ce pays un

prêtre catholique français 2.

Enfin, c'est également par des raisons d'ordre public
international que paraissent s'être déterminés en général
les Codes qui repoussent l'adoption d'une manière absolue;
leurs auteurs ont craint que la facilité de se créer une fa-

mille légitime en dehors de tout mariage ne portât atteinte

à l'institution matrimoniale elle-même. Aussi les tribu-

naux anglais ou néerlandais ne tiendraient-ils aucun

compte, suivant toute probabilité, de l'adoption intervenue

1
Fiore, op. cit., lr 0 édit. (trad. Pradier-Fodéré), p. 271 (cet auteur

est beaucoup moins af firmatif dans la 2° édition de son excellent ouvrage,

(trad. Ch. Antoine), t. II, n° 761, p. 311) ; Mailher de Chassât, op. cit.,

p. 413 ; Eoiigelot de Lioncourfc, op. cit., p. 249; Despagnet, op. cit.,
3e éd., n° 284, p. 568 ; Albéric Eolin, op. cit., t.II, n° 640, p. 176. Contra,

Laurent, op. cit., t. VI, p. 52 et s.; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd.,
n° 316, p. 335.

2
Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 284, p. 568 ; Fiore, op. cit., 2e éd.

(trad. Ch. Antoine), t. II, n° 761, p. 312 ; Cass., 25 novembre 1844 (Sir.
1844. 1. 801)
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dans leur ressort entre des Français, auxquels cependant
leur loi nationale donne entière capacité à cet effet 1. Si

cependantil était démontré qu'en s'abstenanL de réglemen-
ter l'adoption, la loi étrangère n'a pas obéi à des vues d'in-

térêt général, mais que son silence s'explique uniquement

parce que cette institution est inusitée, étrangère aux

moeurs du pays, et n'a aucun caractère prohibitif, nous

serions porté à admettre que rien, en dehors des obstacles

matériels auxquels il pourra se heurter, n'empêchera le

Français de figurer, hors de France, à un contrat d'adop-
tion et d'invoquer les effets que sa loi y attache 2.

L'adoption entre Français sera valablement opérée à l'é-

tranger, soit dans les formes locales, même par un acte sous-

seing privé, si la lex loci s'en contente 3, soit, si les parties
le préfèrent et le peuvent, dans les formes exigées par la

loi française ; l'intervention des agents diplomatiques ou

consulaires français leur facilitera le recours à ces derniè-

res; nous croyons en effet que nos représentants en pays
étranger ont qualité pour recevoir un contrat d'adoption in-

téressant leurs nationaux*. Suivant les règles générales qui

1 Asser et Eivier, op. cit., p. 128.
2 Cf. Despagnet, op. cit., 3° éd., n. 282, p. 566. — M. Ernest Lehr

a examiné, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 291, la question de
savoir si le citoyen d'un canton suisse, dont la législation ne connaît pas
l'adoption, peut seprévaloir dans le canton de Vaud, où elle est égale-
ment inconnue, de celle consentie à son profit par un Français, à l'effet
de se soustraire aux droits de succession dont sont exempts, d'après les
lois de finances de ce canton,, les descendants du de cujus: Il se prononce
pour la négative, et cette solution, exacte en thèse générale, nous paraît
d'autant plus facile à justifier que, suivant nous, l'adoption, dans l'espèce
ci-dessus indiquée, n'était pas valable, comme obtenue par une personne
incapable. V. ci-dessus, p. 113. — V. aussi Trib. fédéral suisse, 16 janvier
1886 (Journal du dr. int pr., 1887, p. 376).

3 Ceci suppose évidemment que la règle Locus régit actum n'est pas étran-

gère aux actes solennels. V. ci-dessus, p. 116 et tome troisième, p. 99 et s.
*

Despagnet, op. cit., 3B édit., n° 282, p. 566 ; Contuzzi, Rev. prat. de
dr. int. pr., 1890-1891, 2, p. 134. V. cependant, pour les "pays de chré-
tienté tout au moins, de Clercq et de Vallat, Guide prat. des consulats,
1.1, p. 469, t. II, p. 403; Féraud-Giraud, De la juridiction française
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ont été posées ci-dessus pour la forme extérieure des actes,

l'emploi des formes étrangères ne sera rigoureusement
obligatoire pour l'adoption que si l'un des contractants
seulement est Français 1.

De toute façon, les jugements ou arrêts d'homologation,
rendus par le juge étranger en matière d'adoption, seront
admis à produire leurs effets en France, en dehors de toute
déclaration d'exequatur émanée de nos tribunaux : ce sont
là en effet des décisions relatives à l'état des personnes, pour

lesquelles on s'accorde à reconnaître l'inutilité de l'inter-

vention des magistrats français 2.

Mais est-il permis d'attacher une valeur quelconque à

-l'homologation donnée par la justice étrangère au contrat

d'adoption intervenu entre Français hors de nos fron-
tières? Cette homologation, à supposer qu'elle fasse partie
des formalités dont la loi locale entoure l'adoption, et

qu'elle ait été obtenue, dispensera-t-elle les parties de sol-

liciter encore celles du tribunal français et de la cour d'ap-
pel française?

La négative est assez généralement admise.

On prétend que, dans l'adoption d'un Français par un

Français hors de France, il y a deux choses à considérer :

des conditions de forme, soumises à la loi locale, suivant le

gré des parties par application de la règle Locus régit ac-

tum; et des conditions de fond, des conditions habilitantes,

qui rentrent dans le domaine de la loi personnelle. L'é-

change des consentements peut bien avoir lieu devant l'au-

torité et dans les formes établies par la lex loci; le juge de

paix qui, en France, préside au contrat d'adoption,

dans les Échelles du Levant et de Barbarie, t. II, p. 244 et s.; Ernest

Lehr, Manuel des agents diplomatiques et consulaires, n° 731 ; Bruxelles,
'27 janvier 1844 (Pasicrisie, 1844. 2. 258).

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 106 et s.

2
Duguit, op. cit., p. 100, note 1 ; Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 285,

p. 568 ; Trib. civ. Seine, 4 août 1883 (Journ. du dr. int.pr., 1884, p. 179).
V. aussi ci-après tome cinquième.
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n'exerce pas à proprement parler, lorsqu'il le reçoit, une

attribution judiciaire; il joue simplement le rôle d'un

témoin officiel, d'un officier public ; rien ne s'oppose à ce

qu'il soit remplacé à l'étranger, si telle est la décision de

la loi étrangère, par un autre officier public, parun notaire

par exemple. Mais il n'en est pas de même des tribunaux

auxquels la loi française confie le soin d'homologuer le

contrat d'adoption. Ces tribunaux remplissent une mission

de protection; ils font acte de juridiction. Dès lors les Fran-

çais ne peuvent se passer de leur intervention, qui'est une

condition habilitante de l'adoption; ils ne le peuvent,
même si l'intervention des tribunaux étrangers s'est déjà
exercée en leur faveur, et à plus forte raison si cette inter-

vention n'est pas requise par la loi locale 1.

Nous n'acceptons pas cette distinction spécieuse. L'ho-

mologation judiciaire exigée parlé Code civil, pour la vali-

dité du contrat d'adoption, n'est pas, comme celle que pres-
crit son article 458 pour l'aliénation des biens de mineurs 2,
une condition habilitante de ce contrat. Il ne s'agit pas de

protéger des incapables, mais de donner à l'échange des

consentements exprimés par des personnes maîtresses de

leurs droits, une solennité très grande et d'en écarter par
cela même toute chance de surprise ou de fraude. C'est

donc une règle de pure forme, exactement comme celle qui
fait concourir le juge de paix à l'adoption, et cette règle
ne lie en aucune manière les Français qui, à l'étranger, ont

préféré recourir à la procédure locale. La procédure qu'ils
ont choisie se suffit à elle-même : il n'est nullement besoin
de la compléter, de la renforcer par un emprunt fait à la

1 De Bar, op. cit., 2° éd., t. I, n° 197, p. 849; Louiche-Desfontaines,
De l'émigration,^. 236; Buzzati, op. cit.,']). 345; Albéric Eolin, op. cit.,
t. II, n°637, p. 171 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 285, p. 569. La

jurisprudence allemande est en ce sens. V. Trib. sup. hanséatique, 31 jan-
vier 1894 (Zeitschrift fûrintern. Privât und Strafredit; 1895, p. 167) .Cf.

Schuster, thèse citée, p. .153.
2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 335 et s.
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législation française. Aux contractants d'opter entre cette

législation et la lex loci.

Quant aux effets de l'adoption, nous ne pouvons que ren-

voyer à ce qui a été dit à propos de l'hypothèse précédente :

ils sont régis en principe et sous les réserves qui ont été

indiquées, par le Code civil si l'adopté est Français, parla
loi étrangère, s'il est étranger, alors même que son père

adoptif serait de nationalité française 1.

TITRE III

DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

On désigne sous le nom de puissance paternelle l'en-

semble des droits que le père et la mère sont admis à exer-

cer sur la personne et sur les biens de leurs enfants.

Corollaire du devoir de protection, que la nature, aussi

bien que la loi positive, impose aux parents dans leurs

rapports avec ceux qu'ils ont mis au monde, la puissance

paternelle a perdu dans les législations modernes le carac-

tère omnipotent et despotique qui en faisait chez les Ro-

mains une institution organisée dans l'intérêt exclusif du

paterfamilias; elle est aujourd'hui plutôt un droit de

l'enfant qu'une prérogative du père 2.

Législation comparée 3. — Le Code civil français a

consacré ses articles 371 et suivants à la puissance pater-

1 V. ci-dessus, p. 117 et s.
2 Bourjon, Droit commun de la France, 1. I, titre V, chap. I, sect. I,

art. 1 : « C'est un pouvoir de direction tempéré par la piété paternelle » ;
Albisson, Discours au Tribunal : « L'autorité des père et mère sur leurs

enfants, n'ayant pas directement d'autres causes ni d'autre but que l'inté-
rêt de ceux-ci, n'est pas à proprement parler un droit, mais seulement
un moyen de remplir dans toute son étendue et sans obstacle un devoir
sacré » (Locré, Législation civile, t. VII, p. 82).

3 V. l'intéressante communication faite en 1880 par M. Pradines à la
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nelle. Il commence par formuler cette maxime plus morale

que juridique : « L'enfant, à tout âge, doit honneur et

respect à ses père et mère » (art. 371); puis il définit et

analyse les divers droits dont ces derniers sont investis au

regard de leurs enfants.

Les uns sont relatifs à la personne même de l'enfant :

tel est le droit d'éducation; tels sont les deux droits qui
le complètent et le mettent en oeuvre : le droit de garde,
c'est-à-dire la faculté de contraindre l'enfant à demeurer

soit dans la maison paternelle, soit dans tout autre lieu où

ses parents l'ont placé (art. 374); le droit de correction

qui consiste dans la faculté de faire détenir en prison l'en-

fant désobéissant ou révolté, pendant un temps déterminé,
sur une ordonnance du président du tribunal, et qui
s'exerce, suivant les cas, par voie d'autorité ou par voie de

réquisition (art. 375 à 382).
Les autres droits compris dans la puissance paternelle

concernent le patrimoine de l'enfant/, ce sont le droit d'ad-

ministrer les biens qui le composent (art. 389), et le droit

de jouissance légale, accordé, sous certaines conditions, au

père ou, à son défaut, à la mère survivante non remariée,
sur les biens de l'enfant mineur de dix-huit ans et non

émancipé (art. 384 et s.). Les biens que l'enfant a acquis

par une industrie ou par un travail séparé ne sont pas
d'ailleurs sujets à l'usufruit légal de ses père et mère, et

cet usufruit prend fin, non seulement avec la puissance

paternelle dont il est l'accessoire, mais encore par toutes
les causes d'extinction qui s'appliquent à l'usufruit ordi-

naire (art. 617 et s.).; il disparaît également lorsque le

survivant des époux communs en biens a négligé de faire

dresser un inventaire des biens de la communauté, ainsi

que la loi l'y oblige (art. 1442).

Société de législation comparée, ainsi que les mémoires analysés ou repro-
duits dans le compte-rendu de la session extraordinaire tenue par cette

Société à Paris en 1889. V. aussi Neubauer, dans la Zeitschriftfûr interna-

tionales Privât und Strafrecht 1894,p. 207 et s.
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La puissance paternelle est exercée à l'égard des enfants

légitimes, par le père seul, tant que dure le mariage

(art. 373); la mère veuve la recueille après lui, mais entre

ses mains, cette puissance est moins étendue; le droit de

correction auquel elle succède se trouve limité par l'ar-

ticle 381 du Code civil.

Quant à l'enfantnaturel,ilest, lui aussi, soumis aux droits

de garde et de correction des parents qui l'ont reconnu

(art. 383); mais ces derniers n'ont aucun droit de jouis-
sance et d'administration légale à faire valoir sur ses biens.

Enfin l'enfant adoplif demeure placé sous l'autorité de

ses parents selon la nature; son passage dans une famille

nouvelle laisse leurs droits intacts.

La puissance paternelle ne survitpas en principe à la ma-

jorité ou à l'émancipation de l'enfant (art. 372); et, d'autre

part, les lois du 24 juillet 1889 et du 19 avril 1898, générali-
sant et complétant le système de déchéances trop parcimo-
nieusement organisé par l'article 335 du Code pénal et par la

loi du 7 décembre 1874, sont venues déterminer avec détail

les cas dans lesquels les parents indignes peuvent ou doi-

vent être privés d'une autorité dont ils se sont fa.it un ins-

trument d'exploitation ou d'oppression, et qu'ils ne sau-

raient conserver, sans dommage pour la santé morale ou

physique de l'enfant. La déchéance est tantôt encourue de

plein droit, tantôt facultative pour le juge. — Elle est atta-

chée comme conséquence nécessaire : l°à toute condamna-
tion frappant les père et mère en qualité d'auteurs, coau-
teurs ou complices d'un crime commis sur la personne d'un
ou de plusieurs de leurs enfants, ou comme coauteurs ou

complices d'un crime commis par un de ces derniers; 2° à

deux condamnations comme auteurs, coauteurs ou com-

plices d'un délit commis sur la personne d'un de leurs

enfants; 3° à la condamnation prononcée contré le père ou
la mère en vertu de l'article 334 du Code pénal; 4° enfin à

deux condamnations pour excitation habituelle de mineurs
à la débauche (Loi de 1889, art. I01'). —La déchéance, au
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contraire n'est que facultative dans les cas suivants : 1° con-

damnation du père ou de la mère aux travaux forcés à

perpétuité ou à temps, ou à la réclusion, comme auteurs,
coauteurs ou complices d'un crime autre que ceux prévus

par les articles 86 à 101 du Code pénal, c'est-à-dire d'un

crime n'ayant pas le caractère politique; 2° double con-

damnation pour séquestration, suppression, exposition ou

abandon d'enfants, pour vagabondage ou pour ivresse pu-

blique et manifeste; 3° condamnation prononcée par appli-
cation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 7 décembre 1874

sur les enfants employés dans les professions ambulantes;
4° première condamnation pour excitation habituelle de

mineurs à la débauche ; 5° envoi des enfants dans une mai-

son de correction, dans le cas prévu par l'article 66 du Code

pénal; 6° enfin, en dehors de toute condamnation, le fait

par le père ou par la mère de compromettre la santé, la

sécurité ou la moralité de leurs enfants par leur ivrognerie
habituelle, leur inconduite notoire ou scandaleuse, ou par
de mauvais traitements (Loi de 1889, art. 2) 1.

En Angleterre, le père a le droit de garder ses enfants

mineurs et de diriger leur éducation, soit par lui-même,
soit par une personne de son choix ; il peut les contraindre
à demeurer chez lui ou au lieu qu'il leur a assigné, et s'ils

s'en éloignent, les y faire réintégrer par la force ar-

1 La loi du 24 juillet 1889, à côté de ses incontestables avantages, pré-
sentait un grave défaut : c'est que la déchéance de la puissance paternelle
dont elle imposait ou autorisait l'application était toujours totale ; il n'était

pas possible de la graduer d'après l'importance ou le caractère de la faute
commise ; il n'était pas possible de la limiter à un seul enfant. Une loi nou-

velle, celle du 19 avril 1898, a comblé dans une certaine mesure cette la-
cune regrettable. Elle permet aux juges, en cas de crime ou de délit, de
retirer au père ou à la mère coupable le seul droit de garde, sans les dé-

pouiller des autres attributs de l'autorité paternelle'; et d'un autre côté,
elle les laisse libres de ne prononcer cette déchéance que pour un .seul

enfant,dans le cas où les mauvais traitements ne se sont adressés qu'à lui,
et non à ses frères et soeurs. Cf. sur la conciliation de la loi de 1898 avec
celle de 1889, Marcel Planiol, Traité élémentaire de droit civil, 1.1,
n° 2506 6, p. 811.

W. — IV. 0
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mée 1
; il peut aussi leur infliger des corrections corporelles;

mais ce droit ne va pas, semble-t-il, jusqu'à lui permettre de
les faire interner. Le père est investi de l'administration des
biens de l'enfant, mais il n'a aucun usufruit à prétendre
sur ces biens, et une autorisation de la cour de Chancelle-
rie est nécessaire pour qu'il puisse disposer de tout ou

partie de leurs revenus, en vue de donner à l'enfant une
éducation convenable. La puissance paternelle prend fin

.par la majorité de l'enfant; nous avons déjà dit que le
droit anglais ne connaît pas l'émancipation 2.

Jusqu'en 1839, la Common Law réservait au père l'exer-
cice exclusif de l'autorité paternelle, et l'affranchissait de
tout contrôle ; mais la jurisprudence n'avait pas manqué
de venir au secours de l'enfant et de le défendre contre les
abus dont il pouvait être victime : « La cour de Chancelle-

rie, comme gardienne de la conscience du roi, du parens
patriae, étendait son bras protecteur là où les intérêts des
faibles de corps et d'esprit, y compris les mineurs, étaient

enjeu. Elle n'intervenait pas toutefois sans des motifs très

graves. Ainsi, il ne suffisait pas de prouver que le père
traitait son enfant avec une sévérité excessive, ni d'invoquer
sa vie immorale, si ses enfants n'étaient pas exposés à en
être corrompus ; mais elle intervenait, lorsque le père
était un ivrogne habituel et se comportait de façon à vicier

l'esprit de ses enfants, ou lorsqu'il menait ouvertement et
devant ses enfants une vie immorale » 8.

La loi du 17 août 1839 (2 et 3 Victoria, ch. 54) est le

premier texte législatif où se manifeste la préoccupation de

restreindre les droits du père indigne et d'associer la mère

à leur exercice. Cette loi donnait à la cour de Chancelle-

rie la faculté de confier à la mère la garde et l'éducation

1
Glasson, Histoire du droit et des institutions de l'Angleterre, t. VI

p. 221.
5 V. ci-dessus tome troisième, p. 350.
3 Thomas Barclay, Communication à la Société de législation comparée,

(Compte-rendu de la session extraordinaire de 1889, p. 194).
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de l'enfant jusqu'à l'expiration de sa septième année. Le

Parlement ne s'en tint pas là. Par une autre loi du

24 avril 1873 (36 et. 37 Victoria, ch. 12), il autorisa la Courà

remettre l'enfant aux soins exclusifs de sa mère, jusqu'à

ce qu'il eût atteint l'âge de seize ans 1. Enfin des textes

nouveaux sont encore venus, par une sage réglementation,,

assurer et compléter la protection de l'enfance. C'est la loi

du 26 août 1889 (52 et 53 Victoria, ch. 44), qui édicté des

peines sévères contre toute personne qui, ayant la garde,
la direction ou la charge (having the custody, control or

charge) d'un enfant, de moins de quatorze ans, s'il s'agit
d'un garçon, de moins de seize ans, s'il s'agit d'une fille,

le maltraite avec préméditation, le délaisse, l'abandonne,

l'expose à de mauvais traitements, et permet à la justice
de lui retirer la garde de cet enfant pour le confier à une

autre personne 2. C'est la loi de consolidation du 17 août

1894 (57 et 58 Victoria, ch. 41). qui, d'une part, élève dé

quatorze ans à seize ans pour les garçons la limite d'âge

jusqu'à laquelle ils ont droit à la protection légale contre

les mauvais traitements, qui, de l'autre, augmente la durée

maxima de l'emprisonnement auquel peuvent être con-

damnés les auteurs de ces mauvais traitements 3. Citons

aussi l'act du 26 mars 1891 (54 Victoria, ch. 3), qui inves-

tit le tribunal du district où l'enfant demeure du pouvoir
d'ordonner ou de refuser la remise de l'enfant à celui des

époux qui le réclame, de statuer relativement aux frais

d'entretien, et, d'une manière générale, de prendre, dans

l'intérêt de l'enfant, telles mesures qu'il jugera conve-

nables; il lui est même permis d'indiquer, en tenant

1 Cf. Haute-Cour d'Angleterre, Division de chancellerie; l" 1 décembre

1883 (Journal du dr. int.pr., 1885, p. 117) ; Haute-Cour, Division du

Banc de la Eeine, 1er août 1884 (Ibid., 1886, p. 356), et les décisions

analysées par M. Barclay, loc. cit., p. 195.
2 Annuaire de législation étrangère, 1890, p. 28.
3 Annuaire de législation étrangère, 1895, p. 156. V. sur cette loi l'Ap-

pendice aux Eléments, de droit civil anglais de M. Ernest Lehï, par
J. Dumas, Paris, 1899, p. 10.
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compte de la manière devoir de chacun des père et mère,
la religion dans laquelle cet enfant sera élevé 1.

Aux Etats-Unis d'Amérique, des mesures ont également
été prises pour protéger l'enfant contre les abus de la puis-
sance paternelle, et contre l'abandon dont il peut être vic-

time de la part de l'un de ses parents ou de tous deux. C'est

ainsi, par exemple, qu'une loi de l'État de New-York, ap-

prouvée le 13 mars 1889, enlève aux parents qui ont aban-

donné un enfant le droit de réclamer ultérieurement sa

garde, et celui de refuser leur consentement à son adoption

par la personne qui l'aurait recueilli : ce consentement

cesse d'être exigé \ C'est ainsi encore qu'une loi de l'État

de Pensylvanie, en date du 26 juin 1895, donne à la mère,
reconnue digne d'avoir la garde de son enfant mineur et

de diriger son éducation, et qui pourvoit à ses besoins, avec

les ressources qui lui sont personnelles, une autorité aussi

étendue sur l'enfant que celle dont les lois antérieures

investissaient le père. La même loi autorise les tribu-

naux, en cas de conflit entre le père et la mère, au sujet
de la garde de l'enfant et de l'éducation qu'il doit recevoir,
à le confier à celui de ses parents qu'ils jugeront le plus

apte à le bien élever 3.

Dans la plupart des législations qui se réclament du

droit germanique, la puissance paternelle apparaît comme
une tutelle élargie, échappant à quelques-unes des restric-

tions qui limitent et paralysent souvent les pouvoirs d'un

tuteur ordinaire.

Ce caractère se manifeste notamment avec beaucoup de

force dans lé nouveau Code civil de l'Empire allemand.

C'est au père qu'appartient en principe le droit et qu'in-
combe le devoir de prendre soin de la personne et des biens

1 Annuaire de législation étrangère, 1892, p. 14; Journal du dr. int.

pr., 1893, p. 662.
2 Annuaire de législation étrangère 1890, p. 922. V. aussi, ibid. 1892,

p. 930, la loi californienne du 2 mars 1891.
a Annuaire de législation étrangère, 1896, p. 854.
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de l'enfant (C. civ. ail., art. 1627), et de le représenter
dans les actes juridiques, sous l'autorité du tribunal des

tutelles (C. civ. ail., art. 1630). Le soin de la personne de

l'enfant comprend le droit et le devoir de l'élever, de le

surveiller, et de fixer le lieu de sa résidence; le père peut
user envers lui des moyens de discipline convenables; et

sur sa réquisition, le tribunal des tutelles doit venir en aide

à son autorité par des mesures de correction appropriées

(C. civ. ail., art. 1631) 1.

Le père a l'administration légale des biens de l'enfant,
tout au moins de ceux qui n'ont pas été soustraits à cette

administration par la volonté du donateur ou du testateur

(C. civ. ail., art. 1638), et les pouvoirs qu'il exerce à ce

litre ne diffèrent pas sensiblement de ceux qui appartiennent
au tuteur (V. C. civ. ail., art. 1641 et s.). A cette adminis-

tration légale vient s'ajouter un droit de jouissance portant
sur les biens de l'enfant, qui ne sont pas exclusivement

destinés à son usage personnel, qui ne lui ont pas été ac-

quis par son travail ou par l'exercice d'une profession lu-

crative, ou cjui n'ont pas été affranchis de l'usufruit pa-
ternel par le tiers à la libéralité duquel il les doit (C. civ.

1 L'art. 86 du Landrecht prussien laissait au père la faculté de cor-

riger son fils par tous les moyens qui ne peuvent nuire à sa santé, modi-
cis virgis, et, si l'ordonnance du 11 mars 1806 prévoyait la détention de
ce dernier clans une maison de correction, à la requête du père, elle la
subordonnait à l'autorisation du ministre de la justice ou à celle du roi
lui-même. De même le Code civil autrichien, dans son article 145, auto-
rise le père de famille à corriger avec modération l'enfant dont la conduite
laisserait à désirer, et ne lui permet de recourir à la force publique qu'au-
tant que l'enfant a déserté la maison paternelle et qu'il s'agit de l'y réin-

tégrer. Enfin, le Code de Zurich (art. 662) dispose que le concours de la
force publique, en vue de ramener l'enfant au domicile paternel ou de

réprimer ses écarts,, ne peut être obtenu par les parents qu'après un exa-
men minutieux, par l'autorité appelée à intervenir, du bien fondé de leurs

griefs. D'autres Codes de la Suisse allemande, ceux de Berne (art. 155) et
de Soleuré (art. 260 et s.), autorisent les parents à faire incarcérer directe-
ment leurs enfants ; l'art. 261 du Code de Soleure ajoute même que
le grand bailli peut, tout en procédant à cette incarcération pour une durée
maxima de quatre mois, interdire à l'enfant, pour deux ans, là fréquenta-
tion des cabarets et débits de boissons.
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ail., art. 1649 et s.) 1; cet usufruit prend fin avec la puissance

paternelle, c'est-à-dire à la majorité de l'enfant, et de plus
lors de son mariage, pourvu que ce mariage ait été contracté

avec le consentement du père (C. .civ.- ail., art. 1661); la
renonciation du père, donnée en la forme authentique,
entraîne également son extinction (C. civ. ail., art. 1662).

La puissance paternelle est suspendue en droit, toutes les

fois que le père est incapable de contracter ou que sa capa-
cité de contracter se trouve restreinte (C. civ. ail., art. 1676);
elle l'est également en fait, lorsque le tribunal des tutelles

constate que le père est pour longtemps hors d'état de

l'exercer (C. civ. ail., art. 1677); mais dans tous les cas la

suspension ne dépouille pas ce dernier de son droit d'usu-

fruit (C. civ. ail., art. 1678).
Enfin la puissance paternelle disparaît définitivement

par la majorité de l'enfant 2, par sa déclaration de majo-
rité qui, rappelons-le 3, ne peut avoir lieu qu'après dix-huit

-ans révolus, par l'adoption de cet enfant par un tiers

(C. civ. ail., art. 1757, al. 2, et 1765), par la déchéance du

père, qui est de droit, lorsqu'il a été condamné à un empri-
sonnement de six mois au moins pour crime ou délit volon-

taire contre l'enfant (C. civ'. ail., art. 1680), et qui peut être

prononcée partiellement par le juge, dans le cas où l'in-

térêt physique ou moral de cet enfant l'exige (C. civ. ail.,
art. 1666 et 1670). La déclaration de décès du père disparu
met également fin à la puissance paternelle, jusqu'à ce qu'il
reparaisse (C. civ. ail., art. 1679).

Tant que dure le mariage, le rôle de la mère est en

1 V. sur l'usufruit légal dans le Code civil allemand, Bufnoir, dans le
Bulletin de la Société de législation comparée, 1890, p. 702. Cf. C. zuri-

chois, art. 667 ; C. Soleure, art. 269; C. bernois, art. 157; C. Grisons,
art. 63. A la différence de ces législations, le Code civil autrichien

(art. 150) décide que l'excédant des revenus de l'enfant sur les dépenses
occasionnées par son entretien et par son éducation, au lieu d'appartenir
au père, doit être capitalisé au profit du mineur.

2 Cf. C. autr., art. 172 ; Loi hongroise XX de 1877 air la tutelle, § 21.
3 V. ci-dessus, tome troisième, p. 350.
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général des plus effacés; il se borne à prendre soin de la

personne de l'enfant sous l'autorité du père (C. civ. ail.,
art. 1634). Toutefois la puissance paternelle est déférée à

la mère, lorsque le père est décédé ou déclaré décédé, et

aussi lorsque, le mariage ayant été dissous, le père a été

déchu de son autorité (C. civ. ail., art. 1684); la mère la

recueille encore, à l'exception de l'usufruit, lorsque le

père est empêché d'exercer ses pouSroirs ou que cet exer-

cice est régulièrement suspendu (C. civ. ail., art. 1685).
Le Code civil espagnol de 1889 attribue au père, à son

défaut à la mère, la puissance paternelle sur leurs

enfants légitimes non émancipés; les enfants naturels

reconnus et les enfants adoptifs sont également soumis à

celle de l'auteur de la reconnaissance ou de l'adoption

(C. civ. espagnol, art. 154). Cette puissance comprend des

droits sur la personne de l'enfant, d'une part; de l'autre,
elle s'étend sur son patrimoine.

Le père a le devoir d'éducation et le droit de garde ; il

lui est permis de corriger et de punir ses enfants avec

modération (C. civ. espagnol, art. 155) ; il peut aussi, en

cas de besoin, réclamer le concours de l'autorité publique

pour renforcer la sienne, soit dans l'intérieur du foyer do-

mestique, soit pour faire retenir l'enfant dans une maison

d'instruction; il peut même infligera ce dernier un mois

d'arrêt dans un établissement de correction à ce des-

tiné, et le juge de paix auquel il s'adresse à cet effet ne

peut refuser d'obtempérer à sa réquisition que dans deux

cas : 1° s'il s'agit de l'enfant d'un premier lit, dont le père
ou la mère a convolé en secondes noces ; 2° si l'enfant

exerce une charge ou un métier personnel (C. civ. espa-
gnol, art. 156 et 157).

Relativement aux biens qui peuvent appartenir à l'en-

fant, les pouvoirs du père se ressentent encore directement
de l'influence du droit romain. On retrouve dans le Code
civil espagnol la vieille théorie des pécules. L'enfant non

émancipé conserve toujours la nue propriété des biens
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qu'il a acquis par son travail, par son industrie, ou par une
cause lucrative quelconque. Quanta l'usufruit età l'admi-

nistration de tous ces biens, ils sont attribués au père ou
à la mère investie de la puissance paternelle, à la condi-

tion que l'enfant habite avec eux 1. L'enfant vit-il au con-

traire de son côté avec leur assentiment, ilest réputé éman-

cipé en ce qui concerne son patrimoine, et il en garde dès

lors, en même temps que la propriété, l'administration

et la jouissance (C. civ. espagnol, art. 160). D'autre part, le

père et la mère sont admis à réclamer non seulement en

usufruit, mais en toute propriété, les biens acquis par l'en-

fant soumis à leur puissance avec le capital qu'ils ont mis

à sa disposition (C. civ. espagnol, art. 161). Dans tous les

cas, le père administrateur ou usufruitier de la fortune de

ses enfants est tenu de toutes les obligations qui incombent

en général à l'administrateur et à l'usufruitier de la chose

d'autrui; il doit faire dresser, avec l'intervention du procu-
reur général, un inventaire des biens dont il a l'adminis-

tration (C. civ.,espagnol, art. 163).
L'extinction de la puissance paternelle en Espagne ré-

sulte : 1° de la mort du père, de la mère ou de l'enfant;
2° de l'émancipation de ce dernier, qui est parfois l'oeuvre

volontaire du père ou de la mère, mais qui est toujours
attachée de plein droit à la majorité ou au mariage de

l'enfant; 3° de l'adoption, qui enlève l'enfant à sa famille

pour le rattacher à celle de l'adoptant (C. civ. espagnol,
art. 167); 4° de la déchéance encourue par le père ou par
la mère en vertu d'une condamnation criminelle, ou pro-
noncée contre l'un des époux par un jugement de sépara-
tion de corps (C. civ. espagnol, art. 169). Une semblable

déchéance peut frapper, en tout ou en partie, à temps ou à

toujours, les parents qui maltraitent leurs enfants ou qui

1 Le père naturel ou adoptif n'acquiert pas l'usufruit des biens appar-
tenant à l'enfant qu'il reconnaît ou qu'il adopte, et il n'en a l'administra-
tion qu'à la condition de fournir caution des résultats de sa gestion (C. civ.

espagnol, art. 166).
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leur donnent des ordres, des conseils ou des exemples cor-

rupteurs (C. civ. espagnol, art. 171). Enfin la puissance

paternelle est retirée à la mère survivante qui se remarie,
à moins que le père défunt ne l'ait formellement autori-

sée, par une clause de son testament, à la conserver (G. civ.

espagnol, art. 168) ; elle est aussi suspendue par l'incapa-
cité, l'interdiction ou l'absence judiciairement déclarée de

celui qui aurait qualité pour l'exercer (C. civ. espagnol,
art. 170) 1.

L'exercice de l'autorité paternelle a trouvé dans le Code

civil italien une réglementation sensiblement analogue à

celle du Code civil français (C. civ. ital., art. 230 et s.);
elle en diffère cependant à divers points de vue. D'une

part, le père peut, en dehors du droit de correction propre-
ment dit, éloigner de la famille l'enfant dont la conduite

laisse à désirer, en lui assurant, selon ses ressources, les

aliments strictement nécessaires (C. civ. ital., art. 221 et

222). De l'autre, l'usufruit légal dure en principe jusqu'à
la majorité de l'enfant (art. 228), mais prend fin même

par le second mariage du père (art. 232). Ajoutons que
la puissance paternelle cesse, lorsque le père a en-

couru une condamnation à Yergastolo ou à la réclusion,
ou lorsqu'il a été convaincu en justice de viol, de corrup-
tion de mineurs, d'outrage à la pudeur ou d'excitation à la

débauche; qu'elle peut être limitée en cas d'abus; enfin

qu'elle est suspendue parles condamnations qui emportent

interdiction, pendant la durée de la peine.
Ce sont également les principes de la loi française qui

ont inspiré et qui dominent encore la législation néerlan-

daise en matière de puissance paternelle. Cette législation
s'écarte cependant du système consacré par le Code Napo-
léon : 1° en ce que l'enfant mineur, même âgé de plus de
20 ans, ne peut contracter un engagement, militaire sans

1 V. pour plus de détails la communication de M. Torres-Campos à,
la Société de législation comparée (Compte-rendu, de la session extraordi-
naire de 1889, p. 180 et s.).
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le consentement de son père (C. civ. néerlandais, art. 356);
2° en ce que le droit de correction s'exerce toujours par
voie de réquisition et que l'ordre de détention émane, non

pas du président du tribunal, mais du tribunal tout en-

tier (C. civ. néerl., art. 357 et s.); 3° en ce que la jouissance

légale des père et mère dure jusqu'à ce que l'enfant ait

atteintl'âgede vingt ans révolus (C. civ. néerl., art. 366) \

Le Code civil portugais attribue conjointement au père
et à la mère l'exercice de la puissance paternelle sur la

personne et sur les biens de leurs enfants (C. civ. port.,
art. 137); toutefois, si la mère doit nécessairement être

consultée sur tous les actes qui intéressent ses enfants,
c'est au père, chef de la famille, qu'incombe spécialement

pendant le mariage le devoir de diriger leur éducation, de

représenter et de défendre leurs intérêts devant la justice
et dans la vie civile (C. civ. port., art. 138). Cette puis-
sance est suspendue ;i° par l'incapacité des parents judi-
ciairement reconnue; 2° par leur absence déclarée ; 3° par
leur condamnation à une peine emportant interdiction

temporaire des droits paternels (C. civ. port., art. 168).
Elle prend fin d'une manière complète 1° par la mort

des parents ou de l'enfant; 2° par la condamnation crimi-

nelle des parents à une peine emportant interdiction per-

pétuelle de l'exercice de la puissance paternelle ; 3° par la

majorité ou par l'émancipation de l'enfant (C. civ. port.,
art. 170) 2.

La puissance paternelle a été fortement organisée par les

diverses législations qui se partagent l'Empire russe. Par-

tout les parents ont la faculté de recourir à des moyens de

correction domestique à l'égard de leurs enfants; niais,
alors que le Code polonais de 1825 les autorise seulement

(art. 339) à « châtier leurs enfants de manière à ne pas

1 V. le mémoire de M. Gustave Tripels présenté à la Société de légis-
lation comparée (Compte-rendu de la session extraordinaire de 1889,
p. 210 et s.).

2
Midosi, Compte rendu cité, p. 231 et s.
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compromettre leur santé ni leurs progrès dans les études »,

et ne mentionne pas l'emprisonnement comme mode de

correction, le Svod et la loi baltique leur permettent d'y
recourir avec l'assentiment de l'autorité, pourvu que l'en-

fant coupable ne soit pas au service de l'Etat. Cet empri-
sonnement peut durer de deux à quatre mois ; les parents
sont d'ailleurs libres de l'abréger ou de le faire cesser

[Svod, art. 165; C. pén., art. 1592). Les parents ont tou-

jours l'administration des biens de leurs enfants mineurs;

mais, tandis qu'aucun texte du Svod ne leur en accorde

l'usufruit, la loi polonaise reproduit presque textuellement

à ce point de vue les règles de la jouissance légale écrites

dans le Gode civil français; et la loi baltique contient des

dispositions semblables (Svod, art. 180; C. pol., art. 341

et s. ; Loi baltique, art. 215, 218, 220). Enfin, la puis-
sance paternelle s'éteint, suivant lé Svod (art. 178), par la

mort des parents ou de l'enfant et par la dégradation ci-

vique, et de plus, dans les pays régis par la loi baltique,

par divers modes que cette loi énumère dans ses articles 225

et suivants 1.

Conflits. — D'après quelle législation faudra-1-il déter-
miner la nature, l'étendue et la durée des droits accordés
au père ou à la mère sur la personne et sur les biens de
son enfant, dans le cas où ces droits seraient invoqués en

dehors de leur patrie commune ?

La puissance paternelle, étant fondée sur le rapport de

paternité et de filiation qui unit l'enfant à ceux auxquels il
doit d'exister, est une dépendance du droit de famille; elle
doit doncêtre régie par la loi qui gouverne la famille elle-

même, par la loi personnelle, qui, selon nous, n'est autre

que la loi nationale, dans la mesure où l'ordre public i?i-

ternational autorise son application 2.

1 Ernest Lehr, Éléments de droit civil russe, p. 93 et s.
2 V. Foelix, op. cit., t. I, p. 84 ; Démangeât, eod. foc, note c, et p. 151,

note b ; Demolombe, t. I, n° 88 ; Aubry et Raù, 5° éd. t. I, § 31, p. 134 et
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Tel est le principe : quelques exemples, groupés autour
de deux grandes hypothèses, nous permettront d'en saisir
toute la portée et d'en déduire les conséquences les plus

importantes.

PREMIÈRE HYPOTHÈSE.— Français à l'étranger.

S'agit-il tout d'abord de définir et de préciser les droits
d'un père français à l'égard de son fils, également Français,

138, note 18; Laurent, op. cit., t. VI, p. 24 et s.; Fiore, op. cit., 2° éd.

(trad. Ch. Antoine), t. II, n° 613, p. 121 ; Ch. Brocher, op. cit., t. I,
p. 352; Bard, op. cit., p..234; Rougelot de Lioncourt, op. cit., p. 252;
Durand, op. cit., p. 349 ; Asser et Bivier, op. cit., p. 125 ; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 3c éd., n° 318, p. 338'; Audinet op. cit., p. 429 et s.; n° 580
et s.; Protitch, De la puissance paternelle en droit international privé;
(thèse de Paris), 1892, p. 15 et s.; Albéric Eolin, op. cit., t. II. n° 646,

p. 183, et la jurisprudence belge (Pasicrisie 1882, p. 40; Journ. des trib.

(B), 1882, p. 100). V. aussi les auteurs de notre ancien droit cités ci-des-

sous, p. 145, note 2. A l'exemple de ces derniers, plusieurs législations
font dépendre la puissance paternelle et ses effets de la lex domicilii. Y.
notamment la loi fédérale suisse du 25 juin 1891, art. 9, al. j. (ci-dessus,
tome troisième, p. 233). M. de Savigny, op. cit., t. VIII, p. 334, enseigne
de même que les contestations relatives à la puissance paternelle doivent
être jugées d'après la loi du lieu où le père avait son domicile lors de la

naissance de l'enfant.-—L'application de la loi personnelle est au contraire

repoussée par Story, op. cit., §§ 463 et 463 a; Dudley Field. op. cit.,
(trad. Albéric Eolin). p.433 ;AVestlake, Journ. du dr int. pr., 1884,p. 313;
Dicey et Stocquart, op. cit, t. I, p. 356 et s., et la jurisprudence rapportée
par- ces auteurs : <eL'autorité paternelle de l'étranger sur son enfant en

Angleterre, lisons-nous dans un arrêt (Johnstone y Beattie, 10 Clarke et

Finnely's Eeports 42, 114). est seulement celle qui existe en vertu de la
loi anglaise. Si d'après la loi nationale des parties l'autorité paternelle était

plus étendue ou plus arbitraire qu'en Angleterre, peut-on supposer que,
dans ce pays, on laisserait un père dépasser les pouvoirs que lui donne la

loi anglaise? S'il n'en est pas ainsi, c'est que la justice de notre pays dé-

termine l'autorité des parents sur un enfant étranger vivant en Angle-

terre, non d'après la loi nationale de l'enfant, mais d'après la loi an-

glaise. » Voy. également le traité sud-américain de Montevideo de 1889,
art. 14 : ce La puissance paternelle, en ce qui concerne les droits et les

obligations personnels, estréglée par la loi du lieu où elle s'exerce » ; art. 15 :

ceLes droits que la puissance paternelle confère aux parents sur les biens
de leurs enfants, ainsi que l'aliénation de ces biens et tous les autres actes

juridiques qui les concernent, sont régis par la loi du pays où ils sont si-

tués. » Cf. sur ces dispositions Lisandro Segovia, El derecho internaeional

privado y et Congreso sud-americano de Montevideo, 1889, 13. 23 et s.
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en pays étranger, c'est la loi française qui devra régulière-

ment être consultée à l'exclusion de toute autre. C'est elle

qui désignera les personnes appelées à exercer la puissance

paternelle : la mère la recueillera donc, à défaut du père,
alors même que la lex loci,la. loi autrichienne par exemple,
en refuserait l'exercice aux femmes. C'est elle aussi qui

désignera les personnes soumises à cette puissance : les

enfants naturels n'y échapperont pas hors de France. C'est

elle qui dira les événements emportant extinction de l'au-

torité paternelle. La majorité de vingt et un ans et l'éman-

cipation en affranchiront l'enfant, dans la mesure qu'elle
détermine, même si la législation locale en décide autre-

ment. La déchéance sera encourue par les père et mère

dans les cas prévus par les lois françaises, notamment par
celle du 24 juillet 1889, pourvu bien entendu que la con-

damnation d'où elle résulte ait été prononcée par un tri-

bunal français 1; et la puissance qui leur aura été ainsi

1La condamnation émanée d'une juridiction étrangère n'aurait-, à ce point
de vue, aucun effet en France. V. ci-dessus, tome troisième, p. 376 et s.;
de Vareilles-Sommiôres, op. cit., t. II, n° 782, p. 89. Deux arguments poiv.
tent le savant doyen de la faculté libre de Lille à partager notre opinion,
non sans regret, dit-il : ceLe premier, c'est que la loi du 24 juillet 1889,

qui organise la déchéance de la puissance paternelle dans quatre cas, la-
fait résulter de plein droit de certaines condamnations pour crimes cm.pour
délits répétés. Or il est difficile que le même effet s'attache immédiatement
à des condamnations prononcées à. l'étranger, car la classification des in-

fractions peut n'être point la même dans les autres États qu'en France;
ce qui est délit chez nous peut être qualifié crime ailleurs ; un examen

par un tribunal français de la condamnation étrangère et une déclaration

que cette condamnation équivaut à l'une de celles que vise l'art. 1er de
la loi de 1889 seraient absolument nécessaires, sans compter qu'il faudra
bien s'assurer de l'existence et de la régularité de la sentence. La loi

n'ayant rien organisé de semblable, il est à croire que le législateur a
tenu systématiquement à l'écart les condamnations étrangères, pensant
sans doute vaguement et faussement (?) que cele principe de la territo-
rialité des lois pénales » le voulait ainsi. Il eût été si facile de donner
satisfaction à la logique : il suffisait de transformer, pour les condam-
nations étrangères correspondantes à celles de l'art. 1er de la loi, -la dé-
chéance légale en déchéance judiciaire, prononcée obligatoirement par un
tribunal civil en chambre du conseil, après constatation de l'existence de
la condamnation et de son équivalence à l'une des quatre qui, prononcées
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enlevée leur sera restituée dans lés conditions fixées par les
articles 15 et 16 de cette même loi. Enfin, c'est encore la
loi française qui spécifiera les diverses prérogatives, les
attributs plus ou moins nombreux et plus ou moins éner-

giques, qui sont compris dans la puissance paternelle.

L'empire de la loi personnelle est cependant à ce dernier

point de vue très loin d'être absolu; souvent ses dispositions
se heurteront à l'intérêt de l'Etat étranger, dans les posses-
sions duquel elles viendront à être invoquées.

Il est certain, par exemple, qu'un père français ne

sera pas admis à faire arrêter par les agents de la force

publique et à faire emprisonner son fils par voie de cor-

rection, sur le territoire d'un Etat, dont la législation igno-
rerait de semblables rigueurs. Tout ce qui touche à la

liberté individuelle, pour en assurer le respect, et à l'em-

ploi de la force armée est de droit public, et par suite

d'ordre public international 1.

Et ce que nous disons de la liberté individuelle n'est

pas moins vrai de la liberté de conscience. Sans doute c'est

en France, entraînaient de plein droit la déchéance. Pour les autres con-
damnations étrangères, on pouvait leur appliquer sans aucune modification
l'art. 2. C'est si simple, si sage, qu'on serait tenté de soutenir, au nom de
la logique des choses, qu'il doit en être ainsi, qu'il faut croire que la loi
l'a voulu. — Mais c'est ici qu'intervient le second argument, et il décou-

rage cette bonne tentation : la déchéance de la puissance paternelle est
une sorte de peine ; nous sommes en matière de droit strict ; dans l'inter-

prétation du texte, dès qu'il y a doute sérieux, nous devons adopter l'o-

pinion la plus, favorable au condamné. Heureusement que le plus souvent,
les faits constatés et punis par la condamnation étrangère pourront ren-
trer dans l'un des cas de déchéance judiciaire et discrétionnaire prévus
par l'art. 2, 6° de la loi de 1889 : l'inconduite notoire et scandaleuse, les
mauvais traitements compromettant soit la santé, soit la sécurité, soit la

moralité de l'enfant » Cf. cependant, en sens contraire, Pillet, dans le

Journal du dr. int. pr. 1892, p. 13 et s. ; Audinet, op. cit., n° 586, p. 432;

Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 258, p. 525 ; Surville et Arthuys, op. cit.,
3e éd., n» 319, p. 340.

1 Cf. ci-dessus tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 85 et s.;Fiore,
op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine) t. II, n° 615, p. 125; Ch. Brocher, op.
cit., t. 1, p. 345; Asser et Eivier, op. cit., p. 125, note 2; Albéric Eolin,

op. cit., t. II, n° 6S0 et 651, p. 190 et 191.
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à loi personnelle des parties qu'il faudra demander dans

quelle religion l'enfant doit être élevé, si la loi locale re-

fuse à ce dernier le droit de faire choix d'une religion par
lui-même, et si elle confie ce droit au père qui l'a sous sapuis-
sance, comme le fait la loi française, suivant l'interpréta-
tion généralement admise. Il en sera ainsi, même dans les

pays, où, comme en Autriche, les enfants nés d'un mariage
mixte suivent, à moins de conventions contraires, tantôt

la religion du père, tantôt celle dont leur mère fait pro-
fession \ En pareil cas, le conflit est étranger à l'ordre pu-
blic international; il porte uniquement sur le point de sa-

voir si l'enfant partagera la religion de tel ou tel de ses

auteurs; la liberté de conscience n'est pas en jeu, et il n'y
a pas de raison pour sacrifier la loi personnelle, aux pres-

criptions de la lex loci : celle-ci n'a d'autre objet que de

prévenir dans les familles des discussions irritantes; c'est

aux nationaux qu'elle a songé; elle a été faite pour eux et

elle ne s'applique qu'à eux 2.

Mais la solution serait toute différente, si la loi du pays
où les parties se trouvent avait cru devoir, ainsi que l'avait

fait le Landrecht prussien, reconnaître à l'enfant parvenu
à un certain âge la faculté d'élire la religion de ses préfé-
rences 3. Le Français pourrait a bon droit se prévaloir de

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 500, et Prottich, op. cit., p. 80 et s.
2 Vesque de Pûttlingen, op. cit., p. 246. —- Telle est bien, semble-t-il,

la pratique administrative en Autriche : ceLe choix d'une confession re-

ligieuse pour les enfants, lisonsriious dans une décision du ministre des

cultes, en date du 31 mars 1881, apparaît comme un acte de capacité,
comme une émanation de la puissance des parents et en particulier de
celle du père ; c'est donc dans l'espèce (il s'agissait de deux enfants israé-
lites que leurs parents, de nationalité prussienne, voulaient faire changer
de religion, ainsi que leur loi personnelle le permettait), les prescriptions
de la loi prussienne qui doivent être appliquées, et non les dispositions

juridiques de la loi du 25 mai 1868 réglant les rapports religieux des

sujets autrichiens. En sorte, les appelants doivent, en ce qui concerne
l'exercice des droits issus de la puissance paternelle, particulièrement l'é-
ducation religieuse de leurs, enfants, être jugés d'après les dispositions du
droit prussien ». Journal du dr. int.pr., 1881, p. 237.

3 2° partie, titre II, § 84.
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cette faculté à l'encontre de son père. Il ne s'agit plus à

vrai dire de puissance paternelle, c'est-à-dire d'une ma-

tière ressortissant au statut personnel, mais d'un droit ri-

goureusement individuel, d'un droit de l'homme, de la

liberté de conscience, telle que le pays étranger la comprend
et la pratique, et qui figure au premier rang des institu-

tions de son droit public : contre une telle institution, la

loi personnelle française ne peut rien 1.

Une question très débattue a été celle de savoir si le

droit de jouissance légale, que l'article 384 du Code civil

français attribue au père sur les biens de l'enfant mineur

de dix-huit ans, peut être revendiqué par lui, même sur

des immeubles situés hors de France, dans un pays où

l'usufruit légal n'est pas reconnu et organisé, en Angle-
terre ou en Autriche par exemple,

L'affirmative est pour nous certaine. 11 a toujours été

admis par les auteurs, anciens et modernes, que le droit

de jouissance légale dont est investi, le père de famille est

une récompense, qu'il est destiné à reconnaître par une

rémunération pécuniaire, les soins et les sacrifices que lui

imposent la garde et l'éducation de l'enfant, la vigilance

qu'il apporte à gérer et à défendre ses intérêts 2. L'usufruit

légal est donc le complément de la puissance paternelle;
et, puisque nous venons de voir que cette puissance relève

delà loi personnelle, on ne comprendrait pas que le père
français, autorisé à l'invoquer sur un territoire étranger,

pût y être privé des droits qui en facilitent l'exercice. L'ac-

cessoire ne doit pas être séparé du principal.
On hasarde une objection. L'usufruit légal, dit-on,

constitue un démembrement du droit de propriété, une

servitude personnelle créée par la loi. Son existence est

ainsi liée au régime de la propriété, qui se confond avec

l'intérêt général du pays, avec l'ordre public international.

1
Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch., Antoine), t. II, no 616, p. 128.

2 V. Pothier, Traité sur la garde noble et bourgeoise, n 03 1 et s. ; Prou-

d'hon, Traité du droit d'usufruit, t. I, p. 156.
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Dès lors, toutes les fois que le père ou la mère en réclame

le bénéfice sur les immeubles d'un enfant mineur, il faut

considérer la loi du lieu où ces immeubles sont situés; et,

si cette loi repousse l'usufruit légal, ils demeureront affran-

chis de toute charge 1. -'.''..':

Il ne nous appartient pas sans doute de préjuger et de

dicter la solution que la justice étrangère, seule compé-
tente pour apprécier ce que commande l'ordre public in-

ternational dans le pays soumis à son autorité, pourrait
donner au conflit; mais ce que nous avons le droit de dire,
c'est que cet ordre public international, suivant l'idée que
nous nous en faisons, n'est pas le moins du monde menacé.

par le droit de jouissance qu'un Français viendrait préten-
dre sur lès biens possédés en Angleterre par ses enfants

mineurs. Il n'en serait autrement que si la loi anglaise
condamnait d'une manière générale tout droit d'usufruit,
comme contraire aux intérêts économiques et agricoles du.

pays, si elle n'admettait pas ue la jouissance d'un bien

pût être isolée de la nue-propriété. Mais on trouve en An-

gleterre, nous le verrons bientôt, des tènements viagers

présentant la plus grande analogie avec l'usufruit français;
et peu importe évidemment à l'Etat anglais, que cet usu-

fruit procède d'une convention ou d'une loi étrangère.
Que le père perçoive les revenus des biens de son fils pour
le compte de ce dernier ou pour son propre compte, l'in-

térêt anglais est à couvert, et il n'y a aucune raison d'ordre

public international pour soustraire l'usufruit légal au droit

commun de la personnalité 2.

1V. en faveur de la lex rei sitae, Boullenois, op. cit., t. II, p. 46-47.

Dissertations sur les questions qui naissent de la contrariété des lois et cou-
tumes, 20° question ; Froland, op. cit., t. II, p. 815-817; Prôudhon,
Traité de l'état des personnes, t. I, p. 91 ; Colmet-Daage, dans la Revue
du droit français et étranger, 1844, p. 506 ; Troplong, Traité des privil.
et hypoth., t. II, p. 429 ; Barde, Théorie traditionnelle des statuts, p. 136.
La jurisprudence anglo-américaine est dans le même sens. V. Story, qp,
cit., §§ 463 et 463 a; Wharton, op. cit., §255; Dicey et Stoequart, op.
cit., t. I, p. 363 et s. _'//::: '•>.,-•:>:..... ;:.

2 La personnalité du statut qui gouverne les effets de la puissance pa-
W. — IV. 10
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DEUXIÈMEHYPOTHÈSE.— Étrangers en France.

Plaçons-nous maintenant en présence de la situation

inversede celle que nous venons d'examiner. C'est un étran-

ger qui demande à exercer en France, sur la personne et

sur les biens de son enfant, étranger comme lui, les diver-

ses prérogatives contenues dans la puissance paternelle.
Aucune fin de non-recevoir, nous le savons déjà, ne

peut, dans notre opinion, être tirée, à l'encontrc de sa

prétention, de sa nationalité et de la nature du droit qu'il

allègue. La puissance paternelle n'est pas un droit civil, au

ternelle sur les biens, même .immeubles, de l'enfant avait été admise par
un grand nombre d'anciens auteurs : d'Argentré, op. cit., art. 218, glose 6,
n° 7 ; Bouhier, op. cit., ch. XXIV, nos 37 et s. ; Hertius, De collisione le-

gum, §4, n0B 17, 22. Et Bretonnier, dans ses notes sur Henrys, t. II, p.
720., résume ainsi qu'il suit cette doctrine en l'approuvant : ce La puissance
paternelle est un droit personnel et ne peut être bornée par aucun terri-

toire; car c'est une maxime certaine, même dans les pays de coutume,
que les statuts personnels sont universels et produisent leur effet partout :
d'ailleurs les fruits sont des choses mobilières. Or, constat inter omnes que
les meubles suivent les personnes et se règlent suivant la coutume du
domicile ». D'autre part, Merlin, Répertoire, v° Puissance paternelle, sect.

VII, n° 1, professe que l'usufruit légal ne peut être réclamé par le père
sur les biens de son enfant qu'autant que sa loi personnelle et la loi de la
situation s'accordent à le lui reconnaître. Eocco, 8° partie, ch. XXV, Foelix,
op. cit., 1.1, p. 151. et M. Bard, op. cit., p. 236, semblent également exiger,
à ce point de vue, le concours des deux législations. M. Démangeât, sur

Foelix, foc. cit.. note b, et dans la Revue pratique, t. I, p. 58, croit au

contraire, avec nous, qu'il ne faut tenir compte que de la loi personnelle.
Telle est aussi l'opinion de M. Bertauld, Quest. doctr. et prat., 1.1, p. 95, et
de la plupart des auteurs qui ont écrit récemment sur le droit internatio-
nal privé : Laurent, op. cit., t. VI, p. 36; Durand, op. cit., p. 352; Asser
et Rivier, op. cit., p. 125, note 2 ; Ch. Brocher, op. cit., 1.1, p. 353; Fiore.
op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 618, p. 132 ; Esperson, Jour-
nal du dr. int. pr., 1881, p. 215; Eougelotde Lioncourt, op. cit., p. 254;
Louiche-Desfontaines, op. cit., p. 236; de Bar, op. cit., 2» éd., t. I,
n° 202, p. 551 et s.; Albéric Eolin, op. cit., t. II, n° 646, p. 183 ; Pillet,
De l'ordre public en droit international privé, p. 22, et Journal du dr.
int. pr., 1895, p. 502 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 401, p. 729; Sur-
ville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n» 319, p. 338; Protitch, op. cit., p. 109
et s. Cf. Aubry et Eau, 5° éd., t. 1, § 31, p. 138, note 18.
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sens légal du mot, au sens des articles 11 et 13 du Code

civil 1
; elle est donc accessible, sur notre territoire, même

aux étrangers non admis à domicile, même à ceux dont le

Gouvernement n'a conclu à cet effet avec le nôtre aucun

accord diplomatique; et elle l'est selon les modes consacrés

par la loi personnelle dont ils relèvent.

A cette loi de dire quelles personnes en sont investies,

quelles personnes y sont sujettes, quels sont les droits qui
en découlent. La puissance paternelle sera refusée chez

nous à la femme autrichienne sur ses enfants légitimes, à

la femme allemande sur ceux qu'elle aurait eus hors ma-

riage. Et c'est à bon droit que la Cour de Paris a jugé,

par son arrêtdu 2 aoûtl872, qu'un enfant italien, habitant

le sol français, peut être tenu éloigné de la maison pater-

nelle, par application de l'article 221 du Code civil italien 2.

La loi personnelle étrangère, qui mesure l'étendue de la

puissance paternelle, ne pourrait être écartée et tenue en

échec que s'il était établi que l'intérêt général de l'Etat

français est lié à sou inobservation 3.

Un sujet anglais sera-t-il reçu à exercer en France con-

tre son fils, également Anglais, le droit de correction qui est

écrit dans l'article 376 du Code civil français, mais dont la

législation anglaise ne dit rien?

L'article 376 du Code civil, a-t-on dit pour l'affirmative,
est une véritable loi de police, puisqu'il autorise le re-

cours à la force publique et le placement de l'enfant dans

un lieu de détention: c'est à certains égards une disposi-
tion pénale, liée au maintien des moeurs et de la discipline

familiale, régissant à ce titre et devant régir tous ceux qui
habitent le territoire français (C. civ., art. 3, § 1).

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 191.
2 Journal du dr. int.pr., 1874, p. 32. V. aussi, ibid., 1890, p. 460, une

intéressante consultation de M. le sénateur Piérantoni.
3 Nous avons admis ci-dessus, tome troisième, p. 512, que les parents

étrangers sont tenus de donner à leurs enfants, en France, l'instruction

exigée par la loi française, encore que leur loi personnelle ne leur en fasse

pas une obligation.
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L'argument est loin d'être concluant. En donnant au

père de famille les moyens de coercition nécessaires pour
assurer le respect de son autorité, la loi française n'a pas
entendu l'investir d'une magistrature publique; les faits

auxquels le droit de correction s'applique sont placés en

dehors de toute action judiciaire et de toute répression pé-
nale : ce sont des actes de désobéissance et de rébellion do-

mestique. C'est, nonpas dans un intérêt général, dans l'inté-

rêt de l'Etat, que garantissent suffisamment les lois répressi-

ves, applicables à tous sans exception, mais dans l'intérêt

particulier de l'enfant français qu'il s'agit de ramener au

bien et de prémunir contre ses propres égarements, que
le droit de correction a été organisé par le Code civil.

h'ordre public international ne sera donc pas lésé en

France, si la révolte d'un enfant étranger contre l'autorité

de ses parents n'entraîne pas la perte de sa liberté. C'est au

législateur étranger qu'il appartient de prendre à son égard
les mesures qu'il juge les plus propres à son amendement :

la loi française n'a aucun titre pour s'y immiscer 1; elle ne

le pourrait que si ces mesures trouvaient dans la loi étran-

gère une réglementation inconciliable avec l'idée que nous

nous faisons de la dignité de la personne humaine, et du

respect qui lui est dû, par exemple si cette loi permettait

l'emploi de châtiments corporels visiblement exagérés 2.

-C'est aussi la loi personnelle, commune au père et à

1
Durand, op. cit., p. 352 ; de Bar, op. cit., t. I, 2e éd., n° 191,p. 532;

Vesque de Puttlingen, op. cit., p. 244; Contra, Ch. Brocher, op. eit.,t.ï,

p. 345; Fiore, op. cit., 2" éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 615, p. 124;Âu-
dinet, op. cit., n° 590, p. 435 ; Aubry et Eau, 5° éd., t. I, § 31, p. 133;
Demolombe, t. VI, n° 357,.p. 266. M. le sénateur Piérantoni, dans la

consultation précitée, publiée par le Journaldu dr. int.pr., 1890, p. 460, pense
egalementqueladisposition.de l'art. 221 du Code civil italien, qui permet
au père dont l'autorité est méconnue de.réclamer,.etiam manu militari,

. l'arrestation et la réintégration de son enfant, doit être considérée comme
une règle d'ordre publie, dérivant de la nécessité qui s'impose de main-

tenir l'ordre et les bonnes moeurs dans l'Etat, et obligatoire, comme telle,

pour les étrangers aussi bien que. pour les ..nationaux eux-mêmes.
2

Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 258, p. 523.
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l'enfant, qui déterminera l'étendue des pouvoirs d'admi-

nistration légale reconnus à l'un sur les biens, même im-

mobiliers, que l'autre possède en France 1.

A elle encore nous donnerons la préférence, lorsqu'il

s'agira de décider si les biens d'un enfant étranger situés

en France sont, ou non, grevés d'un droit de jouissance

légale au profit de son père. Si cette loi repousse l'usufruit

paternel, l'enfant conservera la disposition exclusive de

tous ses revenus : l'ordre public international, même si les

biens de l'enfant sont immeubles, n'exige pas que le père
s'enrichisse aux dépens de ceux dont les intérêts lui sont

confiés. Ne serait-il pas à craindre, en effet, si la loi locale

devait prévaloir, que l'amour du lucre ne portât le père à

sacrifier ces intérêts au sien propre, en acquérant des im-

meubles pour le compte de ses enfants mineurs loin du ter-

ritoire national 2?

Enfin la loi personnelle des parties indiquera les cir-

constances qui mettront fin à l'autorité paternelle. L'en-

fant espagnol ou italien demeurera soumis à la puissance
exclusive de son père survivant, bien que la loi française
ouvre la tutelle en cas de dissolution du mariage 3. De même

l'enfant anglais ne pourra échapper à cette puissance par
l'effet d'une émancipation que la loi anglaise n'admet pas.
Ainsi encore, la déchéance ou la restriction prononcée contre

1 Cf. Cour d'appel de Londres, 15 février 1889 (Journal' du dr. int.

pr., 1889, p. 876); Protitch, op. cit., p. 101 et s.; Neubauer, dans la

Zeitschrift fur internationales Privât und Strafrecht, 1894, p. 207 et s.,
et les développements que nous avons consacrés ci-dessus, tome troisième

p. 317 et s., aux conflits de lois relatifs à l'administration tutélaire. — Le

tribunal cantonal de Vaud a jugé en ce sens, le 8 janvier 1895 (Journal
des trib. (L). du 2 mars 1895; Journal du dr. int. pr., 1895, p. 672)
qu'une demande en justice formée par un père italien au nom de son fils

mineur est irrecevable en-Suisse, le droit d'ester en justice dépassant les

limites de la simple administration dévolue.au père par l'article 224 du

Code civil italien.
' '

.
2

Bertauld, op. cit., t. I, p. 95; Laurent, op. cit., t. V, p. 36. Cf. Bard,
op. cit., p. 237. . "--*'

3
Protitch, op: cit., p. 56 ; Bruxelles, 29 juillet 1865 (Pasicrisiè, 1866,.

2. 57). V. aussi ci-dessus, tome troisième, p. 322.
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le père étranger par sa juridiction nationale produira tous

ses effets en France 1, sans qu'il soit besoin pour cela d'un

jugement d'exequatur*. Et nos tribunaux lui appliqueront
valablement eux-mêmes cette déchéance, dans les cas pré-
vus par la loi étrangère, s'il ne l'a pas encore encourue dans

son pays. « 11 y a un lien étroit entre les droits et les de-

voirs du père et les causes de déchéance ou de restriction,
il est donc impossible de les séparer et de les faire régir

par des lois différentes. La loi personnelle règle les pouvoirs
du père; elle seule doit décider s'il y a lieu de lui en enle-

ver l'exercice 3 ».

Mais, d'autre part, il ne nous paraît pas contestable que
le père étranger puisse encourir sur. notre territoire la pri-
vation de l'autorité paternelle^, à titre de peine, dans les

cas et sous les conditions que nos lois déterminent elles-

mêmes. La loi du 24 juillet 1889, en particulier, dont l'ob-

jet est de protéger l'enfance, mieux que ne l'avaient fait les

textes antérieurs, contre les exemples pernicieux et contre
les abus de la force, est inspirée par des considérations

hautement morales; l'Etat, l'humanité tout entière sont

intéressés à son observation ; quoi qu'on en dise, les règles

qu'elle a posées ont un caractère pénal 4; elles sont d'ordre

public international*.

1 II n'en serait pas ainsi de la déchéance émanée d'un juge d'une autre
nationalité. V. ci-dessus,p. 141, et tome troisième, p. 376 et s.; Despagnet,
op. cit., 3" éd., n<>258, p. 526. Toutefois M. Pillet (Journal du dr. int: pr.,
1892, p. 26) tient notre distinction pour mal fondée; il admet, danB tous
les cas et quels que soient les juges qui l'aient prononcée, l'efficacité de la
déchéance encourue à l'étranger, pourvu qu'elle l'ait été conformément à
la- loi nationale des parties.

2V. ci-dessus, p. 124, et ci-dessous, tome cinquième.
3 Protitch, op. cit., p. 63.
4 V. cependant Pillet. loc. cit., p. 18; Despagnet, op. cit., 3e éd., n°258,

p. 525.
B V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 199 ; Pillet,

dans le Journal dudr. int.pr., 1892, p. 8 et s. ; Surville et Arthuys, op.
cit., 3e éd., n° 319 bis, p. 340 ; Audinet, op. cit., nos 589, p. 433; Despa-
gnet, op. cit., 3e éd., n° 258, p. 524; Protitch, op. cit., p. 65 et s.; de

Casablanca, Discours de rentrée prononcé à la Cour d'Aix, en octobre 1896,
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Cette opinion a eu cependant quelque peine à se faire

accepter par la pratique judiciaire. Le tribunal de la Seine

l'avait formellement repoussée, par un jugement, du 20 juin
1896, dont les motifs sont intéressants à connaître : « La

puissance paternelle, dit le tribunal, appartient essentielle-

ment au statut personnel. Sans doute les lois de police
et de sûreté régissent tous ceux qui habitent le territoire,
et l'on entend par cette dénomination, outre les lois ré-

pressives proprement dites, toutes celles qui ont pour
but d'assurer l'ordre public; mais ce caractère n'apparaît

pas suffisamment dans la loi. de 1889 pour amener une dé-

rogation au respect du statut personnel, alors surtout qu'il
ne s'agit pas de la protection des Français. Bien au con-

traire, l'examen des dispositions de la loi dont s'agit dé-

montre qu'elle ne saurait s'appliquer qu'aux nationaux.

En effet la protection indispensable en faveur des enfants

déchus est assurée, suivant les cas, soit par l'exercice de la

puissance paternelle confiée à la mère, soit par l'organisa-
tion de la tutelle administrative. Or, aucune de ces mesures

ne peut s'appliquer aux étrangers, soit par suite des prin-

sur la déchéance de la puissance paternelle; Cordier, De l'application aux

étrangers de la loi du 24 juillet 1889, dans le Droit du 29 novembre 1894;
— Douai, 10 décembre 1895 (Journal du dr. int.pr., 1896, p. 1057); Aix,
8 mars 1897 (ibid. 1897, p. 569 ; Gaz. des trib. du 18 mars 1897) ;
15 novembre 1897 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 558; Sir. 1899. 2.
57 et la note de M. Audinet ; D. P. 1898. 2. 238 et la note de M. de

Loynes ; Revue critique de législ. et dejurispr., 1899, p. 219, observations
de M. Surville) ; Paris, 25 avril 1899 (ibid., 1899, p. 823) ; Trib. Tu-

nis, lro ch., 17 juin 1895 (Journal des tribunaux français en Tunisie, 1896,
p. 476) ; Circulaire du Garde des sceaux, du 3février 1897 (Journ. du dr.

int.pr., 1897, p. 647). Cf. la décision par laquelle le Tribunal fédéral
suisse a jugé, le 11 avril .1891 (Semaine judiciaire du 6 juillet 1891 ;
Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1037), que, l'article 3 du traité d'établis-
sement du 6 septembre 1855 entre la Suisse et la Grande-Bretagne n'as-
surant aux sujets britanniques résidant en Suisse que le traitement des

nationaux, un Anglais, condamné dans le canton de Neuchâtel pour abus de
confiance et faux en écriture privée, ne peut se plaindre qu'on refuse,
par application dé la loi neuchâteloise, de lui laisser reprendre son enfant
en bas âge, soigné par sa femme. ,
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cipes généraux sur la jouissance des droits civils, soit parce

que l'intervention de l'Assistance publique doit être réser-

vée aux seuls Français. Le fait pour le législateur de n'a-
voir prescrit aucune mesure applicable aux enfants d'étran-

gers, à la suite d'une déchéance éventuelle, dit assez que
ces étrangers ne rentrent pas dans les prévisions de la loi
de 1889. D'ailleurs cette abstention s'explique naturelle-

ment par la faculté, que l'autorité publique trouve dans son

droit d'expulsion, de remettre à l'État compétent, dès que
la nécessité s'en révèle, le soin de protéger lui-même ses

jeunes nationaux, jugés en péril matériel ou moral); 1.

A ces arguments ingénieusement groupés il est facile de

répondre ; et la réponse, nous l'empruntons sans y rien chan-

ger, à deux arrêts delà Courd'Aix,du 8 mars et du 15 novem-

bre 1897, qui semblent avoir fixé lajurisprudence en faveur

de notre solution : « Aux termes de l'article 3 du Code civil,
lisons-nous dans le premier de ces deux arrêts 2, les lois

de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent, ne

serait-ce qu'en passant, le territoire français, alors même

qu'ils en ignoreraient les dispositions; la même règle est

inscrite dans la législation de tous les peuples civilisés. On

entend par lois de, police et de sûreté toutes celles qui
ont pour objet la sûreté des personnes et des propriétés
et le maintien du bon ordre. La loi de 1889 rentre exacte-

ment dans cette définition; elle attache la déchéance des

droits de la puissance paternelle à certaines condamnations,
et permet en outre de la prononcer contre les père et mère

qui, par leur ivrognerie habituelle, leur inconduite no-
toire et scandaleuse, ou par de mauvais traitements, com-

promettent soit la sécurité, soitla moralité de leurs enfants ;
elle édicté en conséquence une aggravation de peine pour

1 Pand. fr. pèr., 1897,. 5. 16, Journal du dr. int. pr., 1896, p. 1055;
Gaz. des trib. du 6 juillet 1896, Trib. Seine, 24 février 1899 (Journal du dr.

int.pr., 1899, p. 823). V. aussi dans le mêmesens, Leloir, Code de lapuisr
sance paternelle, t. 1, j>. 349;; Blanc, Code de la chambre du conseil,iL° 213.

2 Pand.fr.pér., 1897,;5.':29.
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divers délits; elle prévoit en outre et réprime par une

peine nouvelle toute atteinte matérielle ou morale dont là

personne de l'enfant pourrait avoir à souffrir; elle étend-

enfin et complète la protection due à l'enfant par diverses

mesures de préservation; il est donc difficile de dire que
cette loi ne concerne pas la sécurité des personnes, qu'elle
ne s'impose pas au respect de l'étranger, alors qu'on ne

saurait méconnaître son caractère de nécessité sociale. Les

premiers juges (le tribunal de Marseille, dans son juge-
ment du 6 février 18971) se sont laissé dominer par cette

idée que la puissance paternelle, se rattachant au statut

personnel, ne pouvait être entamée et à plus forte raison

anéantie dans la personne de l'étranger que par les tribu-

naux de son pays d'origine, et ont cédé en outre à diverses
considérations accessoires tirées des difficultés et des

inconvénients que présenterait, vis-à-vis de cet étranger,
l'exécution de la loi, alors que l'administration était eii

mesure de faire cesser instantanément, par son expulsion,
le trouble que sa présence sur le territoire français pour-
rait porter à l'ordre public. Mais là n'est pas la question..
Si l'étranger, entrant en France, est soumis à nos lois de

police, il encourt toutes les peines, quelles qu'elles soient,
édictées par ces lois, même celles qui consistent dans la

privation de certains droits civils; notamment, s'il est re- -

connu s'y être rendu coupable du délit prévu par l'art. 334

du Code pénal ou de l'un de ceux qui sont spécifiés par la
loi du 7 décembre 1874 sur la protection des enfants em-

ployés dans les professions ambulantes, il n'est pas dou-

teux qu'il doit subir les déchéances qui sont l'accessoire

des peines prononcées en ces matières, et il n'a jamais
été prétendu qu'il puisse y échapper à la faveur de son sta-

tut personnel. L'effet de ces condamnations expirera il est

vrai à la frontière; mais le but de la loi n'en aura pas
moins été atteint; le devoir vis-à-vis de l'enfant aura été

"' ,\ '

1Pand. fr. pér., 97. S. 16.
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rempli sur toute l'étendue de notre territoire. Les premiers

juges ont paru à tort préoccupés des difficultés que pour-
rait soulever la demande, soit au point de vue internatio-

nal, soit au point de vue administratif. Au point de vue in-

ternational, chaque État pourvoit, comme il l'entend, à la

protection des personnes sur son territoire; l'exercice de

ce droit ne saurait donner lieu à aucune réclamation de la

part des autres États.... Au point de vue administratif, le

service de l'Assistance publique, en ce qui concerne les

enfants abandonnés, par suite de la déchéance prononcée
contre leurs parents des droits de la puissance paternelle,
est réglé par l'art. 11 de la loi du 24 juillet 1889; cette loi

étant reconnue être une loi de sûreté, les ressources néces-

saires pour en faire profiter les enfants étrangers ont été

ou seront créées : dans tous les cas l'autorité judiciaire n'a

point à s'inquiéter de ces détails d'exécution. L'expulsion

peut d'ailleurs, dans certains cas, n'être qu'un palliatif
insuffisant ». El, revenant sur ce dernier point dans son

arrêt du 15 novembre 1897, la même Cour s'attache à dé-

truire l'objection que l'on avait voulu tirer de la faculté

d'expulsion qui appartient au Gouvernement français à

l'encontre de tout étranger : <.<Il est oiseux, affirme-t-elle,
de rechercher si, le Gouvernement demeurant toujours
armé contre l'étranger du droit d'expulsion, cette menace

ne l'affranchit pas des sévérités d'une loi que son renvoi

hors de la frontière dispenserait par là même de mettre

en jeu. On s'explique aisément tout d'abord qu'il puisse

répugner à l'administration centrale de recourir en

pareil cas à une mesure qui frapperait du même coup
une famille entière, sans distinguer entre les coupa-
bles et les innocents, et qui, prise en dehors des cas

pour lesquels il convient de la réserver, risquerait au

surplus, en devenant trop fréquente, de fausser l'esprit
de la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité. Ensuite il

est peu compréhensible que l'un de ces moyens d'action

soit forcément exclusif de l'autre; tous deux répondent à
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des préoccupations et à des nécessités d'ordre différent >>\

La démonstration est complète et serrée; elle est sans ré-

plique; nous n'avons rien à y ajouter. Il en résulte que

l'étranger, qui, par sa conduite, a donné lieu de craindre

quelque abus de l'autorité dont il est investi sur ses enfants,
ne peut se soustraire sur le sol français à la déchéance

dont la loi du 24 juillet 1889 frappe les parents indignes.
Mais, cette déchéance une fois prononcée, c'est à la loi

personnelle étrangère qu'il appartiendra de déterminer, le

cas échéant, quelles sont les mesures réclamées par l'intérêt

de l'enfant, auquel son protecteur naturel fait défaut : « Tout

ce que les auteurs delà loi du 24 juillet 1889 ont voulu, c'est

quecet enfant soitprotégé; mieuxille sera, et plus complète
ment leurs intentions seront remplies; or il est clair qu'il
sera d'autant mieux garanti quelesmesuresprises en sa faveur

auront quelque chose de plus particulier à lui, tiendront

compte de l'organisation de sa famille, des rapports de

ses membres, du droit général qui la régit. L'application
de la loi personnelle est naturelle et satisfaisante là où

l'application de la loi française, faite pour des Français,
serait peut-être une anomalie. Cette solution, en outre,
aura, dans bien des cas, l'avantage de libérer le Trésor

public d'une charge qui lui incomberait presque fatale-

ment, personne n'acceptant facilement le fardeau de la tu-

telle d'enfants étrangers, alors surtout qu'il est de toute

justice que ce fardeau incombe à leurs parents étrangers,
comme eux et plus intéressés que tous autres à une bonne

gestion de leurs intérêts 2 ».

Ce n'est donc en définitive que si la loi étrangère n'ad-

met pas que le père puisse être déchu de sa puissance et ne

prescrit aucune mesure en vue d'une telle éventualité, que
la loi territoriale française devra recevoir son application

1 Journal du dr. int.pr., 1898, p. 558.
2

Pillet, loc. cit., p. 12; Despagnet, op. cit., 3°éd., n° 258, p. 524;
Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., p. 341, note 1.
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exclusive. Mais il va sans dire que, dans tous les cas, nos
tribunaux auront la faculté et même le devoir d'ordonner,
dans l'intérêt des enfants étrangers, par eux soustraits à
l'autorité de leurs parents, telle mesure provisoire qui leur

paraîtrait utile; bornons-nous à renvoyer sur ce point à ce

qui a été dit plus haut, à propos de l'organisation de la tu-

telle des incapables étrangers en France 1.

Jusqu'ici nous avonsenvisagé l'hypothèse la plus simple :
celle où le père et l'enfant ont la même nationalité, fran-

çaise ou étrangère. Ressortissent-ilsàdes patries différentes,
à quelle loi personnelle faudra-il regarder, pour connaître

la nature et l'étendue des droits compris dans la puissance

paternelle? à la loi du père où à la loi de l'enfant?

La réponse n'est pas douteuse, si l'on considère, avec nous

que la puissance paternelle est aujourd'hui organisée par-
tout, dans l'intérêt exclusif de l'enfant, en vue de son entre-

tien, de son éducation, de son développement moral. C'est

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 328. Telle est aussi la pratique suivie

par l'Administration. Voici en quels termes le ministre de la justice a

précisé, dans une lettre adressée au Procureur général près la Cour de

Douai, à la date du 6 février 1896 (Journal du dr. int.pr., 1897, p. 648),
les pouvoirs et les attributions des magistrats français, en ce qui concerne
la déchéance de la puissance paternelle encourue par des parents étran- .

gers . ceLorsque des parents étrangers maltraitent ou abandonnent leurs

enfants, nos tribunaux, dans un intérêt d'ordre public, ont incontestable-
ment le droit d'intervenir pour leur retirer la garde de ces enfants. Mais,
en semblables circonstances, les droits de tutelle et de puissance pater-
nelle qu'ils confèrent ne peuvent avoir qu'un caractère provisoire ; ils doi-
vent cesser dès que les autorités du pays auquel appartient le mineur ré-
clament cet enfant ou se chargent d'assurer sa protection. De même,

lorsqu'un mineur étranger, résidant en France, devient orphelin, nos juges
de paix réunissent un conseil de famille et désignent un tuteur qui veille
aux intérêts de l'incapable ; mais cette tutelle n'est- que provisoire ; elle
cesse dès que les autorités compétentes du pays auquel appartient le mi-
neur ont pris soin d'organiser une tutelle régulière. En résumé, conclut le

ministre, le jugement conférant la tutelle à l'Assistance publique ne fait

pas obstacle à ce que l'autorité administrative remette le pupille étranger
aux autorités du pays dont il dépend ; il convient simplement d'aviser ces

autorités des mesures de protection que les magistrats français ont dû

prendre pendant le séjour du mineur en France. »
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donc la loi de l'enfant qui doit être consultée ', alors même

qu'il s'agirait d'un droit qui, bien que se rattachant a la'

puissance paternelle proprement dite,.paraîtrait surtout

institué à l'avantage du père,du droit de jouissance légale,

par exemple; nous avons vu, en effet, que ce droit a pour

objet de stimuler, par une récompense, le zèle et le dévoue

mentque le père apporte dans la gestion du patrimoine de

ses enfants, qu'il profite donc en définitive à ces derniers.

La question, déjà soumise une première fois à la Cour

•Trib. civ. Bordeaux, 17 juillet 1896, et dans le sens de ce jugement,
les observations de M. Surville,dans la Revue critique de législ. et de jurispr.,

1898, p. 257 et suiv. Cf. ci-dessus, tome troisième, p. 319 ;. Bard, op. cit.,

p.234 ; Durand, op. cit., p. 350; Eougelot de Lioncourt, op. cit., p. 256 ;

Pillet, dans le Journal du dr. int. pr., 1895, p. 505; Surville et Arthuys,

op. cit., 3e éd., n° 320, p. 341; Audinet, op. cit.,.T\° 582,p. 430, et n° 595,

p. 437 ; Protitch, op. cit., p. 33 ; Vesque de Puttlingen, §§ 68 et 69. Contra,

Laurent, op. cit., t. VI, p. 43 ; Fiore, op. cit., 2» éd. (trad. Ch. Antoine),
t. II, n° 613, p. 122 ; Asser et Eivier, op. cit., p. 125; de Bar, op. cit.,
2e éd., t. I, n° 202 in fine, p. 554 ; Albéric Eolin, op. cit , t. II, n° 646,

p. 183. Cet auteur, non sans quelque hésitation,, estime qu'en cas-de

conflit entre la loi personnelle de l'enfant et celle du père, c'est à cette

dernière qu'il est préférable de s'attacher, sauf toutefois en ce qui concerne

la durée de la puissance paternelle . : « Le motif en est que le père est

après tout le chef de la famille. Il en est la pierre-angulaire ; c'est sur lui

qu'elle repose. C'est lui qui est le chef naturel de là famille, abstraction

faite de toute loi positive. La considération delà nationalité du père semble

donc devoir être prépondérante. S'il y avait des enfants de nationalités di-

verses, la solution d'après laquelle il faut suivre la loi-de l'enfant romprait
l'unité de la famille. Les effets en seraient bizarres, spécialement en ce

cjui concerne l'usufruit légal. Le père aurait ce droit sur les biens de l'un

de ses enfants, il ne l'aurait pas sur les biens de l'autre. De là des compli-
cations étranges, des inégalités et peut-être de sourdes jalousies éminem- .

ment nuisibles à la bonne organisation des familles, que chacun à sa ma-

nière désire favoriser ». Enfin M;de VareiUes-Sommières (op. cit., t II,
n° 888, p. 158) ne veut ni de la loi de l'enfant, ni de celle du père. Pour

lui, celes deux solutions sont aussi arbitraires l'une que l'autre. C'est égale-
ment en vue de la nature des pères et delà nature des fils qu'une législa-
tion quelconque sur la puissance paternelle est édifiée ; par conséquent, si
le père et le fils sont de nationalités différentes, aucune des deux législa-
tions ne convient parfaitement à la situation,-il est impossible de découvrir
une raison plausible de préférer l'une à l'autre. Au lieu de faire un choix,

que rien n'expliquerait, appliquons donc en France la loi française,. Elle,a
autant de chance de convenir tant bien que- mal à la situation, et-elle, du

moins, encore une fois, a un titre incontestable, elle est chez elle.-»- -'-
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de cassation en 1873, et tranchée, contrairement à notre

opinion, dans le sens de la loi du père 1, s'est représentée
en 1877, et la Cour, par un nouvel arrêt du 14 mars 1877,
a maintenu cette jurisprudence, en décidant que la mère

française d'enfants demeurés soumis à une loi étrangère

peut réclamer sur leurs biens l'usufruit légal que cette loi

ignore 2. Plus récemment encore, la Cour de Bordeaux ap-

pliquait la même doctrine en jugeant que l'enfant français
de parents italiens, dont l'un est prédécédé, reste soumis à la

puissance paternelle du survivant, conformément à l'arti-

cle 220 du Code civil italien ; que dès lors la tutelle de cet

enfant n'est pas ouverte, ainsi qu'elle le serait aux termes

de la loi française, et que par suite les immeubles du père,
situés en France, ne sont pas grevés d'hypothèque légale,
en garantie de la gestion d'une tutelle à laquelle il n'a ja-
mais été appelé .

C'est donc à la loi de l'enfant que vont nos préférences;
et cette loi est en principe sa loi actuelle, celle à laquelle

1
Cass., 13 janvier 1873 (Sir. 1873. 1. 13 ; D. P. 1873. 1. 297). V. sur

cet arrêt Eougelot de Lioncourt, op. cit., p. 256 et s. ; Albéric Eolin,

op. cit., t. Il, n° 649, p. 187.
2

Cass., 14 mars 1877 (Sir. 1878. 1. 125 et les observations de M.Louis
Eenault ; Journal du dr. internat, pr., 1878, p. 167).

3 Bordeaux, 23 juillet 1897 (Pand.fr. pér., 1898. 5. 27; Journal du

dr. int. pr., 1897, p. 1028). V. aussi Bourges, 4 août 1874 (Sir. 1875. 2.

69) ; Trib. civ. Seine, 5 avril 1884 (Journal dudr.int.pr., 1884, p. 521) ;
Conférence des avocats à la Cour de cassation (Le Droit du 23 novembre

1884) ; Trib. sup. Bavière, 27 décembre 1893 (Zeitschrift fur internatio-
nales Privât und Strafrecht, 1894, p. 570). M. Audinet, op. cit., n° 584,

p. 431, tout en se déclarant d'une manière générale en faveur de la loi
de l'enfant, apporte à cette règle une exception en ce qui concerne la
déchéance de la puissance paternelle ; il enseigne que les causes de
déchéance sont déterminées par la loi nationale du père et de l'en-

fant, mais que, si ces lois sont différentes, il suffit que la déchéance
soit prononcée par l'une ou par l'autre ; il suffit, d'après notre collègue,

qu'elle soit édictée par la loi nationale du père, même si elle ne se ren-
contre pas dans celle de l'enfant, parce qu'elle constitue pour le père une

incapacité ; mais il suffit aussi que la déchéance soit édictée par la loi na-

tionale de l'enfant, même si celle du père ne l'admet pas ; elle est en effet

établie dans l'intérêt de l'enfant et constitue pour lui une mesure de pro-
tection.



LE CONFLIT DES LOIS. 159

il est soumis à l'instant où la puissance paternelle s'exerce.

Le changement survenu dans sa nationalité aura pour ré-

sultat de modifier le régime et les conditions de cette puis-
sance ; mais il n'en sera nécessairement ainsi, suivant nous,

que si le changement n'est pas l'oeuvre d'une volonté étran-

gère à celle de l'enfant. La naturalisation, même collective

dans ses effets, obtenue par le père, n'augmentera jamais
les prérogatives dont il est investi au regard de ce dernier ;

elle ne peut porter atteinte aux droits acquis de l'enfant.

M. Fiore le constate en ces termes : « La qualité de citoyen
ne pouvant pas avoir d'effets rétroactifs à l'égard des droits

de famille acquis d'après la loi du pays auquel on apparte-
nait antérieurement, le changement de cette qualité delà

part du père ne pourrait pas modifier la condition juridi-

que des enfants nés auparavant. Par conséquent la loi de

la nouvelle patrie d'élection, régulatrice de la puissance

paternelle, pourra être appliquée aux enfants nés depuisl'ac-

quisition de la nouvelle qualité de citoyen, mais non à ceux

nés antérieurement. Ces derniers, pour tout ce qui con-

cerne les rapports avec leur père, devront être régis par la

loi de leur patrie d'origine, et non par celle de la patrie
d'élection de leur père » i.

1
Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 614, p. 123;

n° 619, p. 133 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 258, p. 526 ; et ci-dessus,
tome premier, De la nationalité, p. 453 et s. V. en sens contraire, Merlin,

Répertoire, v° Puissance paternelle, section I ; Pillet, Journal du dr. int.

.pr., 1892, p. 31. Cf. Neubauer, dans la Zeitschrift fur internationales

Privât und Strafrecht, 1894, p. 207 et s.
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Les droits dont se compose le patrimoine au point de vue

actif, ceux qui le grèvent au point de vue passif, ne peu-
vent être isolés de la personne.. C'est pour la personne, nous

ne saurions trop le répéter, c'est dans l'intérêt de son bien-

«tre, de son développement physique et intellectuel, que
la loi leur a donné et qu'elle leurgarantit l'existence. Droits

patrimoniaux réels, droits patrimoniaux personnels, droits

patrimoniaux intellectuels, sont autant d'attributs et -de

manifestations de la personnalité. Dès lors il est naturel

-d'étendre aux conflits internationaux, dont les uns et les

autres peuvent être l'occasion, les règles générales que
nous avons ci-dessus appliquées aux conflits concernant la
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personne envisagée soit en elle-même, soit dans ses rap-

ports avec la famille dont elle fait partie. Aussi bien ces rè-

gles nous ont-elles, à maintes reprises déjà, aidé à résoudre
les difficultés accessoires si nombreuses, parfois si délica-

tes, qui naissent à propos du régime et de l'administra-

tion des biens de l'absent, des incapables, des époux et de
leurs enfants.

C'est donc la doctrine de la personnalité du droit, tem-

pérée ou modifiée par l'ordre public international, parla
règle Locus régit actum, par Vautonomie, de la volonté, dont
nous allons poursuivre l'application aux divers éléments

compris dans le patrimoine.

TITRE I

DROITS PATRIMONIAUX REELS.

Ecartons tout d'abord, pour .n'y plus revenir qu'eu pas-
sant, la distinction traditionnelle que les défenseurs de
la théorie des statuts ont prétendu et prétendent en-
core établir entre les droits réels, suivantqu'ils ont pour ob-

jet un bien mobilier ou un immeuble.

Pour les statutaires, tout immeuble est régi par la loi de
sa situation, quels que soient la nationalité et le domicile de
celui ou de ceux en qui réside toutou partie de la propriété.
Au contraire, les meubles corporels et les droits réels dont
ils sont affectés relèvent en principe de la loi personnelle du
titulaire. Mobiliapersonam sequuntur; mobiliàpersonse os-
sibus inhserent 1. « La commune opinion des praticiens et

1
Loisel, Instit. coût., 1. II, 1.1, règle XIII : ceLe meuble suit le corps,

et l'immeuble le lieu où il est assis. V. aussi d'Argentré, Comment, ad
patrias Britonum leges, art. 218, glose 6, n° 30; P. Voet, De statutis,
seet. 4, ch. II, n° 2.; J. Voet, Comment, ad. Pandecta:s,Y\Y. XXXVIII,
titre XVII, n° 34; Eodenburgh, De jure quod oritur, etc., tit. I, ch .

W. — IV. ;
-

^ H
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la détermination d'aucunes coutumes, écrivait Guy Co-

quille 1, est que les meubles, en quelque région et province

qu'ils se trouvent, sont réglés par la coutume du domicile

de la. personne à qui lesdils meubles appartiennent : qui
est ce qu'on dit : que les meubles suivent la personne. »

L'application de la lex rei sitse aux immeubles se justi-

fie, dans cette doctrine, par l'intérêt de la souveraineté ter-

ritoriale, qui exige, semble-t-il, que tous les [biens dont

la réunion constitue le sol national soient soumis à l'auto-

rité locale : tous les auteurs statutaires sont d'accord pour
le reconnaître, et l'écho de leur opinion se retrouve jus-

que dans les travaux préparatoires du Code civil. Ecoutons

Portalis : « Il est de l'essence de la souveraineté d'être in-

divisible; elle doit s'étendre sur tout le territoire, comme

elle s'étend sur toutes les personnes qui l'habitent. La

souveraineté ne serait plus entière, elle serait divisée, si

une partie du territoire étaitsoumise à des lois étrangères.

Puisque l'ensemble des immeubles forme le territoire pu-
blic d'un peuple, il faut qu'ils soient régis exclusivement

par les lois de ce peuple, alors même qu'une partie des

immeubles serait possédée par des étrangers 2. »

Mais le dissentiment apparaît, lorsqu'il s'agit d'expliquer

juridiquement pourquoi les meubles doivent suivre une

règle différente.

Quelques-uns allèguent que la différence est plus appa-
rente que réelle; que, si les meubles sont régis par la loi

personnelle, c'est par ce que, n'ayant pas d'eux-mêmes une

assiette invariable, une situation fixe, ils doivent être réputés
situés au lieu où le titulaire du droit est lui-même censé se

II, in fine; Choppin, Comment, sur les coutumes de Paris, liv. I, titre I,
n° 4 ; Bretonniér, sur Henry s, liv. IV, quest. 127 ; Boullenois, Traité de

la personnalité et de la réalité, observ. 19 ; Bouhier, Observ. sur la cou-

tume de Bourgogne, ch. XXV, n« 2 ; Froland, Mémoires, ch. XXVI, n° 3 ;

Foelix, op. cit., 4° éd., t. I, p. 126 ; Calvo, Le droit international théorique
et pratique, t. II, p. 163 et s.

1 Questions et réponses sur les articles des coustumes, CLXIX.
2 Exposé des motifs (Locré, Législ. civ., t. I, p. 304).
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trouver, au lieu de son principal établissement ; en les fai-

sant gouverner par la loi personnelle de ce dernier, qui,

pour les auciens statutaires, n'était autre que la loi de son

domicile, on leur applique donc à vrai dire, par une fiction,
la lex rei sitse ainsi qu'aux immeubles. Lé statut qui les régit
est un statut réel fictif 1.

D'autres voient plutôt dans ce statut un véritable statut

personnel. Les meubles, disent-ils, n'ont pas de situation,
ni réelle, ni fictive; mais ils se confondent avec la per-
sonne de leur maître; ils participent à ses déplacements;
ils font en quelque manière corps avec elle; aussi est-il

juste et rationnel de ne pas les faire dépendre d'une loi

différente 2.

1 Dumoulin, Obs. sur l'art. 41 du titre XII de la coutume d'Auvergne :
« Fallit si habet bona alibi sita ubi potest amplius legare, quia reliquum
capietur in bonis alibi sitis scilicet immobilibus : quia ex quo habet donii-
cilium mobilia censentur hic esse ». Challine, Méthode générale pour l'in-

telligence des coutumes, Paris, 1666, p. 270 ; P. Voet, op. et loc. cit., n° 6;

Rodenburgh, op. et loc. cit. : « Mobilia non ideo subjacent statuto quod
personale illud sit, sed quod mobilia certo ac fixo situ carentia- ibi quemque
situm velle habere ac existere intelligimus ubi larem ac f ortunarum fixit

'

summam. Quare quodeumque domicilii judex de mobilibus statuent non
ideo in alibi existentibus obtinere dixeris quod vires extra territofium por-
rigat statutum, nedum quod personale sit, sed quod in domicilii loco mo-
bilia intelligantur existere .» Boullenois, op. cit., t: I, p. 338 : « Les meu-

bles, en quelque endroit qu'ils puissent être hors le domicile, sont toujours
réputés être comme dans un entrepôt, et on les présume assis et existants
clans le lieu du domicile même. » Démissions de biens, p. 100 : « Les meu-
bles sont toujours régis par un statut réel, qui est celui de la situation, non

pas de la situation accidentelle, mais de la situation du domicile, parce
qu'en quelques endroits qu'ils soient dispersez, ils ne font qu'un tout avec
ceux du domicile. Ce sont des branches qui s'étendent au loin et qui à rai-
son de la racine appartiennent toujours au territoire de la racine. Ainsi,
quaad un homme, par la loi de son domicile, dispose de ses biens meubles,
sa disposition s'étend sur tous ceux qu'il a, dans quelques endroits qu'ils
soient situez, en vertu de la loi de son domicile, quoique réelle en cette

partie, sans que l'on puisse dire que le statut réel sorte de son territoire ;-
parce que tous ces meubles répandus en différents endroits sont des parties
d'un tout qui a sa situation en la loi du domicile. » Dissertation sur les

questions qui naissent de la contrariété des lois.et des coutumes, 22e ques-
tion, p. 487. V. aussi Foelix, op. cit., 4° éd., t. I, p. 126..

3
D'Argentré, op. et loc. cit. : « Sed de mobilibus alia censura est, quo-
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A dire vrai, l'intérêt pratique de cette controverse se ré-
duisait à bien peu de choses dans notre ancien droit. Quel-

niam per omnia ex conditione personarum legeni accipiunt et situm ha-
bere negantur, nisi affixa et cohserentia, nec loco contineri dicuntur, prop-
ter habilitatem motionis et translationis. Quare statutum de bonis mobili-
bus vere personale est et loco domicilii judicium sumit, et quodcumque

judex domicilii de eo statuit ubique locum obtinet. » Ibid., art. 447, glose 2.
ceMobilia, an situm habeant... Nunc id tantum quserendum an situm jure
habere dicantur et in loco esse ; ita ut ex situ et loco judicentur, an vero
veluti personarum accessoria personas sequuntur et domicilium ; magnum
discrimen propter ea qua3 infra trademus ne et mobilibus loci ubi repe-
riuntur, regantur, an personse domicilium speetandum legibus soepe aliis :

Quid item de immobilibus, de quo prolixa scholoe disoeptatio, 1. 1, C. De
summa Trinitate. In rébus soli loci situm, cognitiones, ordinationes et de-
cisoria spectanda ; namque, legibus territoriorum diversis, millum eorum
aliéna lege adstringi, nec fines suos excedere, sed quid quoque territorio
servetur ex lege sequendum, neque ullum eorum ultra metas potestatem

protendere. In mobilibus diversum, quia ea personarum conditionem se-

quantur, igitur et domicilii leges ; neque enim situm circumscriptum, aut

locum habere putantur..., sed personaî obsequia concomitantur. Ex quo fit,
ut de rébus soli cujusque loci et legibus judicetur, quoe in loco f uit. At
mobilia veluti corpora subinde situm mutantia, domicilii legibus judican-
tur. 3Sfee movendi sumus quod interdum situs et loci ratio babeatur iu

jure. » Bourgoigne, Ad consuetudines Flandrise, I, n° 2 : Nomen personne
generaliter accipitur ut uuiversa complectitur mobilia, quoe haud alio jure
habentur quam persona ipsa, a qua legem situmque accipiunt. » II, n0B 20
et 21 : « In primis convenit statutum quod de mobilibus disponit mère
esse personale ut diximus ». Il est vrai que Bourgoigne s'empresse d'ajou-
ter, ce qui semble aller plutôt à l'encontre de son opinion : « Existiman-
dum tamen non est mobilia sic comitari personamut, si quis iter rediturus

faciat, mobilia tanquam ossibus aflixa circumferre et fortunas suas una
secum bajulare credatur... Credo ergo mobilia comitari personam quamdiu
domicilium non habet... De cetero mobilia ibi esse dicemus ubi quis ins-
traxit domicilium, et ideo quodeumque judex domicilii de iis statuent

ubique locum obtinet, sive quod ibi rerum suarum summam collocavit. Et
sic intelligendum est quod dicimus mobilia sequi personam, hoc est in do-
micilio ejus existere et non aliter quam cum domicilio transferri ».Bouhier,

op. cit., ch. XXV, nos 1 à 4 : « Puisqu'on ne doute pas que les statuts qui
règlent les droits des personnes ne soient personnels, on ne peut pas rai-
sonnablement attribuer une autre qualité aux statuts qui regardent les
choses attachées à ces mêmes personnes ; car ce sont des espèces d'acces-
soires qui doivent suivre la nature du principal dont elles dépendent...
Les meubles nous en fournissent un premier exemple; car, comme.ils
n'ont point d'assiette fixe, et qu'ils se transportent facilement d'un lieu
dans un autre, suivant qu'il plaît aux propriétaires, on suppose, par une es-

pèce de fiction, qu'ils sont comme adhérens à leurs .personnes. Et de là
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que différentes que fussent les prémisses des deux systèmes
rivaux, ils aboutissaient en fait à une conclusion identique.
Statut personnel ou statut réel fictif,.c'était toujours la loi

du domicile qui régissait la fortune mobilière. '

Mais aujourd'hui; la question aurait une importance
extrême, sil'on admet, aveclajurisprudence et avec quelques
auteursqui ne se sont pas encore affranchis de la superstition
du passé, que le Codé civil de 1804 s'est inspiré d'une ma-

nière générale de la vieille théorie des statuts, et que le silence

qu'il a gardé relativement aux meubles doit être eu particu-
lier interprété dans un sens favorable au maintien des règles
et des distinctions d'autrefois 1. Il devient alors fort intéres-

sant de savoir si le statut auquel l'adage Mobilia personam

sequuntur soumetles objets mobiliers estun statut personnel
ou un statut réel fictif. Dans le premier cas, la loi applica-
ble aux meubles sera la loi nationale de leur propriétaire,
avec laquelle le statut personnel ne fait qu'un'à cette heure

viennent nos maximes coutumières que meubles suivent le corps ou la

personne, en sorte qu'à l'exception d'un petit nombre de cas, ils ont pour.,
règle les mêmes lois que leurs maîtres, c'est-à-dire celle de leur domicile».

Pothier, Intrud. générale aux coutumes, nos 23 et 24 : « Pour savoir à l'em^-

pire de quelles coutumes une chose est sujette, il faut distinguer celles qui
ont une situation véritable ou feinte, et celles qui n'en ont aucune... Les
choses qui n'ont aucune situation sont les meubles corporels, les créances

mobilières, les rentes constituées... Toutes ces choses qui n'ont aucune si-
tuation suivent la personne à qui elles appartiennent et sont par conséquent
régies par la loi ou coutume qui régit cette personne, c'est-à-dire par celle
(lu lieu de son domicile. » Traité despersonnes et des choses, nos 268 et 269 :
« Il y a des choses qui n'ont aucune situation ; et ces choses suivent les

personnes à qui elles appartiennent et sont par conséquent régies par la
loi du domicile de cette personne... Les meubles, étant par leur nature

transportables d'un lieu à un autre, n'ont de situation en aucun lieu, quand
même ils y auraient toujours été, et par conséquent ne sont régis que par la
loi du domicile de la personne à qui ils appartiennent ï>..Tel paraît aussi
avoir été le point de vue auquel s'est placé Hertius, De collisione legum,
IV, n° 6 : « Mobiles ex conditione personne legem accipiunt, nec loco
continentur... Res mobiles, proinde cum afïectionem perpetuam-ad perso-
nam ultimi possessoris habeant, sequuntur jus loci in quo domicilium ille
habuit ». V. enfin Story, Gonflict of laws, §§ 379 et 380.

1 Cf. ci-dessus, tome troisième, p. 152.
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(C. civ., art. 3, § 3). Est-on au contraire en présence d'un

statut réel fictif, la loi du domicile n'aura rien perdu de

l'empire que lui attribuaient jadis les coutumes; la natio-

nalité du maître ne saurait en effet exercer aucune in-

fluence sur la situation présumée des meubles qui lui ap-

partiennent : c'est au lieu où le maître se trouve juridique-

ment, c'est au lieu de son principal établissement, que cette
situation devra être placée. La pratique, nous le verrons à

propos des successions mobilières,, est flottante, et ses con-

tradictions s'expliquent précisément par l'incertitude qui

règne sur les origines et sur le véritable sens de la règle
Mobilia personam sequuntur 1.

1 Cf. Laine, Introduction au dr. int. pr., t. Il, p. 245 et s.; Etude sur le
titre préliminaire du projet de révision du Code civil belge, p. 61 et s.. Notre
savant collègue estime, et il fait valoir à l'appui de son opinion les consi-
dérations historiques les plus sérieuses, que l'interprétation de Dumoulin,
de Rodenburgh et de Boullenois était la seule admissible en l'état de notre
ancien droit et des idées qui y avaient cours ; il déclare que seule cette inter-

prétation répond à l'origine de la règle Mobilia personam sequuntur : «Un

principe général, écrit M. Laine (Etude précitée, p. 62), avait été admis
dans le droit coutmnier, relativement au conflit des lois successorales, à
savoir la prépondérance de la lex rei sitûs.Ma,is la conséquence en était, au
cas où les biens do la succession se trouvaient dispersés dans divers terri-
toires soumis à des coutumes différentes, le démembrement de la succession.
C'était un inconvénient grave. A l'égard des immeubles, on consentit néan-
moins à le subir, parce que pour ces biens, à l'origine du moins, le principe
s'imposait avec la puissance d'une nécessité, politique. Mais, pour les

meubles, chose d'importance médiocre dans une société féodale, oh

jugea sans doute que l'inconvénient n'était compensé par aucun avan-

tage et qu'il valait mieux maintenir l'unité du patrimoine. Mais par
quel moyen ? En étendant aux meubles la règle relative à la condition
des personnes? Il est impossible dé le croire. Comment aurait-on pu
concevoir cette pensée dans un milieu où régnait le principe féodal
de la territorialité stricte et absolue des lois, quand l'idée d'appliquer aux

personnes elles-mêmes la loi de leur domicile commençait à peine à poin-
dre dans le monde savant et s'y heurtait à des difficultés de toute sorte ?
Une conception bien plus naturelle vint à l'esprit des praticiens. Au lieu
de condamner le principe admis jusque-là pour les biens et d'y opposer,
à l'égard des meubles, un principe diamétralement contraire, que l'on ne
connaissait même point, on y apporta simplement un correctif, une modi-
fication légère : on fit abstraction de la situation réelle des meubles, qui

pouvait être multiple et rendre le partage de la succession difficile, pour
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Quel que soit au surplus le motif exact dont la distinc-

tion que l'on veut établir entre les immeubles et les biens

mobiliers, au point de vue de la loi applicable, procède,
elle a pendant longtemps été acceptée d'une manière pres-

que générale; aujourd'hui encore, elle compte de nom-

breux partisans, à l'étranger aussi bien qu'en France, et

la jurisprudence de nos tribunaux lui est demeurée fidèle.

11 faut cependant reconnaître qu'elle perd tous les jours du

terrain, dans la législation et dans la doctrine 1, et que
ceux-là mêmes qui la professent ont été obligés de lui ap-

porter des exceptions importantes. Tantôt, et telle était

leur assurer une situation fictive et uuique ; on les réputa situés tous là où .
la plus grande partie se trouvent situés d'ordinaire, au lieu du domicile du
défunt. De la sorte les successions mobilières ne cessèrent pas d'apparte-
nir au statut réel et la prédominance de la lex rei sitse demeura commune
aux immeubles et aux meubles. Seulement, tandis que, pour les premiers,
on continuait à considérer la situation véritable, on s'attacha pour les
seconds à une situation fictive; tandis que, pour les premiers, il y avait,
comme par le passé, autant de leges rei sitûs à observer que d'héritages
assis dans des coutumes différentes, pour les seconds, désormais, la lex rei
sitûs fut uniquement celle du lieu du domicile. Tels furent probablement
la genèse et le véritable sens de la règle Mobilia sequntur personam. »
V. aussi Glard, De la condition des meubles dans le droit international

privé,]). 21 ets., p. 53.
1 Un assez grand nombre d'auteurs, en Allemagne notamment, soutien-

nent que la loi de la situation matérielle doit être appliquée aux objets
mobiliers comme aux immeubles. V. Tittmann, § 49 ;.Muhlenbruch, Doc-
trina Pandectarum, § 72 ; Waechter, Archiv fur civilistische Praxis,
t. XXIV, p. 292-298, t. XXV, p. 199-200, p. 383-389 ; Savigny, op. cit.
t. VIII, § 366;Thôl, Einleitung in das deutsche Privatrecht, § 84; de

Bar, op. cit., 2° éd., t. II, n° 222, p. 599 et s., et les décisions de jurispru-
dence allemande, rapportées à la note 13.jTelle est également l'opinion de

Wharton, §§ 297, 304, et s.; Westlake, op. cit., p. 154 ets.; Asser et Ra-

vier, op. cit., p. 92 et s.; de Martens, Tr. de droit international, §77;
Surville et Arthuys,op.cit., 3° éd., n° 167, p. 189 et s. ; Griulio Diena, 1 diritti

. reali considerati nel diritio int. privato, Turin, 1895. Enfin elle se trouve
consacrée législativement en divers pays. V. C. bernois, art. 4 ; C. Vaud, art. 3
et 8; C. civ. zurichois, art. 2 ; C. de la République argentine, art. 10 et
11 (ci-dessus, tome troisième, p. 186, note 1); loi monténégrine de 1888

(ibid., p. 229) ; la jurisprudence de la Louisiane (Story, pp. cit., §386); le

projet de la commission belge de revision du Code civil, art. 5, al. 1 (ci-
dessus, tome troisième, p. 192), et le décret du 20 février 1891, applicable
au Congo, art. 2. (ibid., p. 194).
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déjà la tendance qui se manifestait dans notre ancien droit,
tout au moins relativement aux acquisitions et aux trans-

missions entre-vifs 1, on rattache au statut personnel les dis-

positions qui concernent la capacité requise pour acquérir ou

pour transmettre un droit réel immobilier 2. Tantôt on fait

1M. Laine, Introduction au dr. int. pr., 1.1, p. 346, rapporte en ce sens,

d'après Louet, Recueil de plusieurs arrêts notables, lettre C, somm. XLII, un

remarquable arrêt du Parlement de Paris, qui consacre, en ces termes,

l'application de la loi personnelle à la capacité requise pour l'aliénation d'un

immeuble : ce Par la coutume du duché d'Anjou, on est réputé majeur à

vingt ans accomplis, et celui qui a atteint cet âge peut valablement vendre

ses immeubles sans autre solennité. On a demandé si, un particulier étant

hors le duché d'Anjou, sçavoir en la ville de Senlis, ayant des héritages
en Anjou, pouvoit consentir à l'aliénation d'iceux, ayant atteint l'âge de

vingt ans, ou s'il falloit qu'il eût l'âge de vingt-cinq ans, comme il est re-

quis en la coutume de Senlis en laquelle étoit son domicile. La diffi-

culté étoit en ce que l'on disoit que cette coutume d'Anjou, bien qu'elle
fût personnelle, néanmoins elle disposoit de l'héritage et étoit pour ce

regard réelle, même que l'héritage situé en Anjou étoit sujet à cette loi

que l'on en poùvoit disposer à vingt ans ; que tel statut étoit fait çontem-

platione rei et personoe, partant mixte : et la raison pour laquelle en la

coutume d'Anjou l'on étoit majeur à vingt ans n'étoit pas qu'au païs où

les esprits étoient plus prompts que les personnes eussent une autre par-
ticularité qu'aux autres coutumes, mais que lors de la coutume rédigée,

qui fut en 1508,. ce païs étoit un païs limitrophe à la Bretagne, païs de

guerre, où la vie est plus courte, aussi les prescriptions moindres, comme

du tellement de cinq ans, ce qui est raisonnable, puisque la vie est abré-

gée. Jugé au contraire, selon l'opinion de Bartole, in l. Cunctos populos,
n° 26, De summa Trinitate et fide catholica, suivie par les Docteurs, que

quotiescumque \de eapacitate aut habilitais, personarum quaeritur, domi-

cilii leges et statuta spectaniur. D'autans que c'est une autre maxime que
statuta municipalia nunquam disponunt super eapacitate aut habilitate eorum

qui non sunl in potestate statuti, comme le tient Paul de Castre, in l. Cunc-

tospopulos : Statuta enim suo clauduntur territorio nec ultra territorium dis-

ponunt. Par arrêt du 28 août 1600, donné en la cinquième chambre des

Enquêtes, à l'extraordinaire, au rapport de M. de Fortia, au profit d'An-

toine Potier, appelant du Sénéchal de Beaumontou son lieutenant à la Flè-

che contre les Fontaines; et ce seroit une chose absurde qu'en une même

coutume une même personne fût estimée majeure, et en une autre mineure,
la capacité étant égale, avec le même jugement et entendement de pou-
voir disposer de ses affaires. » V. aussi sur cet arrêt, Charondas le Caron,
Mémorables observations du droit français, v° Aâge.

2 V. notamment. Foelix, op. cit., 4e éd., t. I, p. 149, et ci-dessous, p. 191

et s.
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rentrer dans le. statut réel celles qui se rapportent aux ob-

jets mobiliers considérés isolément, ut singuli, et on appli-

que à ces derniers la loi de leur situation matérielle, réser-

vant en général la loi du domicile ou la loi nationale du

propriétaire pour les universalités mobilières, pour les

meubles considérés comme un élément actif du patrimoine 1.

1 Demolombe, t. I, p. 106; Aubry et Rau, 5° éd., t. I, § 31, p. 158 ;

Bertauld, op. cit., t. I, p. 104; Dicey et Stocquart, Le statut personnel
anglais, t. II, p. 191; Milhaud, Principes dudr.int. pr. dans leur appli-
cation aux privil. ethyp., p. 49 ets. C'est ainsi que la jurisprudence fran-

çaise, tout en maintenant la distinction traditionnelle des statutaires, con-

cède que les meubles appartenant à un étranger en France sont indivi-

duellement régis par la loi territoriale, en ce qui concerne les questions de

possession, de privilège et de voies d'exécution. V. Paris, 15 novembre

1833 (Sir. 1833. 2. 593 ; D. P. 34. 2. 2) ; Caen, 12 juillet 1870 (Sir. 1871.

2. 57 et la note de M. Labbé ; D. P. 1874. 1. 465); Cass., 19 mars 1872.

(Sir. 1872. 1. 238 ; D. P. 1874. 1. 465) ; Rouen, 22 juillet 1873 (D. P. 1873,

2.180); 31 juillet 1876 (Sir. 1877. 2. 129); Trib. Bordeaux, 20 août ,1883,

(Journal clùdr. int. pr.. 1884, p. 190); Trib. Seine, 17 avril 1885 (ibid.

1886, p. 593); 2 août 1887 (Le Droit du 26 septembre 1887); Lj-on,
19 février 1889 (Gaz. du Pal. du 19 mars 1889) ; Montpellier, 9 mai
1890 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 862); Douai, 11 décembre 1891

(ibid. 1892, p. 928 : D. P. 1892.1.167 etlanote de M. Selosse) —V. aussi,
Bruxelles, 9 août 1876 (Pasicrisie. 1877. 2. 12 et la note) et 14 avril
1888 (Pasicrisie, 1888. 2. 325) ; Trib. Alexandrie, 5 mars 1877 (Journal
du dr. int. pr., 1878, p. 184) ; Reichsgericht de (Leipzig, 15 février 1884

(Journal du dr. int. pr., 1886, p. 608) — Cette pratique est vivement

critiquée par MM. Barde, Théorie traditionnelle des\statuts, p. 110 et s.;
et Duguit, Confits de législ., p. 104, note. Et il faut reconnaître que
la restriction qu'elle apporte à la règle Mobilia personam sequuntur ne

trouve guère d'appui dans la doctrine de nos anciens auteurs. Cette règle
s'appliquait indistinctement autrefois, en droit sinon toujours en fait, aux

meubles' envisagés ut singuli aussi bien qu'aux universalités, aux succes-
sions mobilières notamment, en vue desquelles elle avait sans doute été

imaginée (V. Boullenois, Traité de la personnalité et de la réalité, t. I,
p. 339 et 340 ; Pothier, Traité de la prescription, n° 251 ; Laine, Etude
sur le titre préliminaire du projet de revision du Code civil belge, p. 60
et s.). Dès lors il est difficile de ne pas apercevoir une contradiction dans
un système qui prétend s'appuyer sur la "tradition, tout en s'en écar-
tant sur un point aussi important. Sans doute les tribunaux ne se trom-

pent pas lorsqu'ils affirment que la lex rei sitee est compétente, et seule

compétente, pour trancher les questions de possession, de privilège et.

d'exécution, qui se posent relativement aux meubles, mais, .s'il en est

ainsi, ce n'est pas du tout parce qu'il s'agit de meubles pris individuelle-

ment, c'est uniquement parce que Yordre public international, et nous le
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Même ainsi atténuée et restreinte, la doctrine des auteurs
statutaires nous paraît peu rationnelle. Lesdroitsdelasouve-
raineté territoriale, sur lesquels ils font reposer l'application
delà lex rei sitai s.ax immeubles, ne seront pas toujours com-

promis par l'exterritorialité attribuée.à là loi étrangère. D'au-
tre part, cette souveraineté n'esl-elle pas elle-même intéres-

sée, dans des cas fort nombreux, à ce que la loi locale l'em-

porte sur la loi personnelle d'un propriétaire d'objets mo-

biliers, ces objets fussent-ils envisagés ut universitas ? Per-

sonne ne le niera. Parfois donc la distinction proposée

dépasse l'intérêt de l'Etat sur le territoire duquel on l'ap-

plique; parfois elle reste en deçà.
A cette distinction tout arbitraire, nous opposons une

règle unique qui nous paraît de nature à répondre à toutes

les objections et à concilier tous les intérêts. Tout droit réel,

dirons-nous, mobilier ou immobilier, est régi parla loi per-
sonnelle de son titulaire, dans la mesure où le permet Vordre

public international du pays sur le sol duquel se trouve la

chose qui en fait l'objet 1.

Cette règle, quoi qu'on en ait dit et quoi que décide la

jurisprudence, ne trouve aucune contradiction dans l'article

3 §2 du Code civil; nous l'avons antérieurement démon-

verrons par la suite, est directement engagé dans de telles questions. Et
cette considération ne paraît pas avoir échappé à la Cour de cassation ;
voici en effet ce que nous lisons dans son arrêt précité du 19 mars 1872 :
« Si l'article 3 du Code civil, en disant expressément que les immeubles

possédés par des étrangers sont régis par la loi française, garde le silence
sur les meubles, rien n'autorise à en conclure que ces derniers, dans la

pensée du législateur, doivent être toujours et nécessairement soumis à
la loi étrangère ; il ne saurait eu être ainsi, tout au moins clans les ques-
tions de possession, de privilèges et de voies d'exécution. L'article 3, qui
considère l'étranger comme soumettant sa personne, par le seul fait de su,

présence en France, à toutes les lois de police et de sûreté, n'a pu vouloir
mettre les meubles de cet étranger hors de l'atteinte des créanciers français,
dans tous les cas où ces derniers pourraient agir. »

1
Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, nos 764 et s.; p. 315

et s.; Esperson, dans le Journal du dr. int.pr., 1881, p. 209; Laurent,

Avant-projet de révision du Code civil belge, art.. 13 : « Les biens meubles et

immeubles sont régis par la loi nationale de celui à qui ils appartiennent. »
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tré 1. Lorsqu'il dispose que « les immeubles, même ceux

possédés par des étrangers, sont régis parla loi française, »

ce texte se borne à réserver les droits de l'État français,
dans tous les cas où l'intérêt public, c'est-à-dire l'ordre

public international, pourrait se trouver compromis par

l'application sur notre territoire d'une loi immobilière

étrangère; l'entendre d'une manière plus étroite abouti-

rait à refuser tout effet chez nous aux lois étrangères
de capacité, relatives à la disposition des immeubles, à pa-

ralyser, à ce point de vue, le § 3 du texte invoqué. Mais le

même principe gouverne, selon nous, la fortune mobilière

des étrangers en France, et si le Code civil ne l'a pas dit

expressément, son silence s'explique, d'une part, par la

minime importance que cette fortune avait chez nous au

commencement de ce siècle, de l'autre, par cette considé-

ration que les faits juridiques qui s'y rapportent intéressent

plus rarement, plus exceptionnellement, l'Etat sur le terri-

toire duquel ils s'accomplissent 2.

Cela dit, passons à l'examen des difficultés spéciales que

soulèvent, d'une part Impropriété, qui est le droit réel par

excellence, et, de l'autre, les divers droits qui, sous le nom

de servitudes ou de sûretés réelles, la limitent ou la modifient.

SECTION1. — De la propriété.

Législation comparée. — Le Code civil français définit,
dans son article 544, la propriété, « le droit de jouir et dis-

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. i54 et s.
2 Un certain nombre de Codes, plus explicites que le nôtre, ont cru de-

voir formellement distinguer, au point de vue de la loi applicable, les im-
meubles et les objets mobiliers : c'était le Landreclit prussien (Introd.
§§ 28 et s.) ; c'est le Code civil autrichien, § 300; c'est le Code' italien,
art. 7; c'est enfin le Code espagnol,art. 10. D'autres ont imité le laconisme
du Code civil français et soulèvent les mêmes difficultés d'interprétation :
il en est ainsi aux Pays-Bas (V. ci-dëssus, tome troisième, p. 204), et en
Roumanie (ibid., p. 207).
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poser des choses de la manière la plus absolue, pourvu

qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois et par
les règlements..))

Le droit de propriété a fait, dans nos lois, l'objet d'une

réglementation minutieuse, soit au point de vue de son

exercice, soit au point de vue de son acquisition et de sa

transmission. Il est limité, d'une part, par le droit d'au-

trui, résultant d'une servitude personnelle ou foncière
ou d'une sûreté réelle, de l'autre, par l'intérêt public.
Sous ce dernier rapport, les restrictions que subit en

France l'exercice du droit de propriété sont très nom-

breuses : nous rappellerons seulement les règlements rela-

tifs aux établissements dangereux, incommodes ou insalu-

bres, à l'alignement et à la hauteur des maisons, au dé-

frichement des forêts, àl'exploitation des mines, etc. Enfin,
l'article 545 du Code.civil dispose que le propriétaire peut
être contraint de céder son bien, pour cause d'utililé pu-

blique, moyennant une juste et préalable indemnité; et les

conditions de celte expropriation sont fixées par des lois

spéciales, dont la plus importante est celle du 3 mai 1841.

Certains biens, tout en étant de leur nature susceptibles
d'appropriation privée, sont hors du commerce, c'est-à-dire

que la loi interdit aux particuliers de les acquérir, par
exemple à raison du service national, départemental ou

communal, auquel ils sont affectés et dont ils ne sauraient
être distraits : ce sont les biens dépendant du domaine

public : tels les fleuves, les routes, certains édifices publics
(C. civ., art. 538 et 540). Les biens qui ne rentrentpas dans
cette catégorie sont dans le commerce ; ils peuvent être ac-

quis, dans les conditions que la loi détermine, par l'occu-

pation, par l'effet direct de la loi elle-même, par la conven-

tion, par la possession, enfin par l'effet d'une succession ab
intestat on testamentaire.

a) \foccupation, seul mode véritablement originaire

d'acquisition de la propriété que semble recocnaître la loi

française, est le procédé par lequel une personne devient,
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en certains cas, propriétaire du bien sans maître, de la res

nullius, dont elle s'empare : la chasse et la pêche, la ré-

colte des produits de la mer sont autant de variétés d'oc-

cupation (C. civ'., art. 715) 1.

b) C'est en vertu de la loi'que le possesseur de bonne foi

acquiert les fruits du bien qu'il possède (C. civ., art. 549);

que le droit du propriétaire s'étend, jure accessionis, à

tout ce qui s'incorpore naturellement ou artificiellement

à sa chose (C. civ., art. 551 à 577), par exemple aux cons-

tructions élevées sur son fonds avec les matériaux d'autrui,

aux terres qui sont venues s'y joindre par.alluvion; enfin,

que le trésor, c'est-à-dire « toute chose cachée ou enfouie,

sur laquelle personne ne peut justifier sa propriété, et dé-

couverte par le pur effet du hasard », est attribué, moitié

à l'inventeur, moitié au propriétaire du sol (C. civ.,

art. 716).

c) La convention suffit aujourd'hui, par le seul effet de

l'accord des volontés qu'elle suppose, et en dehors de toute

tradition même fictive, à transférer la propriété de tous les

objets meubles ou immeubles (C. civ. art.711, 938 et 1138).
Cette convention peut être à titre onéreux : dans ce cas,

elle constitue tantôt une vente, tantôt un échange, et elle

est parfaite inter partes, sauf la question de preuve (C. civ.,

art. 1341), en dehors de toute écriture. Au contraire, la

translation de propriété s'analyse-t-elle en une simple libé-

ralité, en un acte à titre gratuit, c'est une donation, c'est-à-

dire un contrat solennel qui doit, sauf exception et à peine
de nullité, être passé par devant notaire, dans les formes

prescrites par la loi (C. civ., art. 931 et s.).
La convention translative de propriété, qu'elle soit à

titre onéreux ou à titre gratuit, produit ses effets, dans

le système du Code civil, non seulement entre les parties,
mais encore au regard des tiers. Cependant, s'il s'agit

1 V. la loi du 3 mai 1844, sur la police de la chasse, celle du 15 avril

1829 relative à la pêche fluviale, et l'ordonnance sur la marine de 1681

(liv. IV, titre IX, art. 29).
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d'une aliénation immobilière, la loi sur la transcription
du 23 mars 1855, qui a étendu aux actes à titre onéreux

la règle déjà appliquée aux donations d'immeubles par
l'art. 939 du Code civil, dispose que -le défaut de trans-

cription de cette aliénation au bureau des hypothèques de

la situation de l'immeuble empêche qu'elle soit opposable
à un acquéreur, même postérieur, qui aurait pris la pré-
caution de faire transcrire son titre. Ce n'est que dans le

cas où aucun des ayants cause successifs du disposant n'au-

rait requis la transcription que le premier dans l'ordre

des dates, ou plus exactement celui dont le titre aurait

reçu le premier date certaine 1 serait préféré.

d). La possession, c'est-à-dire la détention matérielle de

la chose cum animo dornini, est aussi un mode d'acquisi-
tion de la propriété. Appliquée aux meubles corporels, elle

en confère par elle-même et en dehors de tout laps de

temps la propriété immédiate, lorsqu'elle repose sur un

juste titre et que celui qui l'exerce est de bonne foi : c'est

ce qu'exprime la règle : En fait de meubles, possession vaut

titre. Lorsque l'objetmobiliera été perdu ou volé, il peut être

revendiqué pendant trois ans à l'encontre du possesseur

(C. civ., art. 2279). De leur côté, les immeubles peuvent
être acquis par une possession continuée, avec juste titre

et bonne foi à son début, pendant, dix ou vingt ans, suivant

que le propriétaire dépouillé habite ou non le ressort delà

cour d'appel où ils sont situés (C. civ., art. 2265 ets.); à

défaut de juste titre ou de bonne foi, le délai de la pres-

cription (c'est ainsi qu'on appelle ce mode d'acquisition) est

toujours de trente ans (C. GÎV. art. 2262). La prescrip-
tion ne court pas entre époux (C. civ. art. 2253); elle

est suspendue au profit des mineurs et des interdits

pendant la durée de leur incapacité (C. civ. art. 2252), et

contre les tiers"au profit de la femme mariée, dans touslescas

où son action réfléchirait contre le mari(C. civ., art.2256).

1 Cf. C. civ., art. 1328.
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e) Quant aux successions ab intestat et testamentaires,
nous ne les mentionnons quant à présent que pour mé-

moire ; il en sera traité en détail à la fin de ce chapitre.
En Angleterre, les modes d'acquisition de la propriété

varient, selon qu'il s'agit d'un immeuble ou d'un objet
mobilier 1.

L'immeuble, aujourd'hui que la législation anglaise re-

pousse l'occupation immobilière et la confiscation, ne peut
être acquis que par aliénation ou par prescription.

Dans l'ancien droit, l'aliénation immobilière ne pouvait
avoir lieu que dans certaines formes solennelles, étroite-

ment liées au régime féodal; elle supposait une investiture

(livery of seisin), c'est-à-dire une remise matérielle ou

symbolique à l'acquéreur du bien aliéné, ou tout au moins,

depuis une loi d'Henri VIII, un bail d'un an avec abandon

de droits (lease and release) consenti par le vendeur au

profit de l'acquéreur. Une loi de 1845 (act lo amena the

law of real property), sans abolir les anciens modes de

transmisssion immobilière, dispose que, dorénavant, un

simple acte de concession (dead of grant) suffira à l'opérer.
Les formes de cet acte, qui rend inutile toute investiture,
ainsi que les honoraires de l'homme de loi qui le rédige,
ont été déterminés en dernier lieu parle législateurde 18812.

1 Nous employons ici la terminologie française; cependant on ne
trouve pas dans la législation anglaise une division des biens

correspondant exactement à celle de notre droit; on y oppose les
biens réels (real property) aux biens personnels (personal property) :
les uns comprenant les terres, les maisons et autres biens susceptibles
d'être tenus en fief, c'est-à-dire ayant à la fois l'immobilité et la durée ;
les autres comprenant non seulement les objets mobiliers proprement dits

(goods), mais encore certains biens, immobiliers de leur nature, auxquels
manque une durée indéfinie, par exemple le droit à un bail d'immeubles
limité à un certain nombre d'années. V. sur cette distinction capitale,
Ernest Lehr, Eléments de droit civil anglais, p. 126 et s. : Williams, Princi-
ples of the law of real property ; Principles ofthe law of personal property.

2
Gonoeyancing and Law of Property act, du 22 août. 1881 (Annuaire

de législation étrangère, 1882, p. 39, notice, traduction et notes par
MM. Barclav et Dainville) ; Solicitors rémunération act, du 22 août 1881

(ibid,, 1882,'p. 41).
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Pendant fort longtemps, la loi anglaise n'avait établi
aucun système général de publicité pour la transmission
de la propriété foncière; la seule garantie de l'acquéreur
contre une aliénation ultérieure consistait dans la déten-

tion des titres de propriété, qu'il devait se faire remettre

par le vendeur. Une première tentative fut faite, en 1875,

pour introduire en Angleterre, sous la forme timide d'une

faculté laissée aux parties, .'le principe de la publicité.
Mais le Land, transfert act de 1875 ', malgré les avan-

tages qu'il attachait à l'immatriculation des titres de pro-

priété au bureau du Registrar gênerai, puisque l'acquéreur

qui y avait recours, étant nanti d'un titre judiciairement
vérifié, se trouvait par cela même dispensé de preuves dif-

ficiles et de recherches coûteuses, ne reçut que de bien

rares applications; c'est à peine si, pendant une période de

vingt années, 4000 immatriculations furent requises ; l'ins-

titution nouvelle se heurta à une indifférence à peu près

complète. Aussi une loi récente de 1897, désireuse d'accli-

mater et de généraliser en Angleterre la pratique de l'im-

matriculation qui a donné ailleurs de si excellents résul-

tats, a-t-elle jugé bon de renforcer les avantages qu'elle

présentait sous le régime de 1875. Sans doute, même au-

jourd'hui, l'immatriculation ne donne pas à l'acquéreur,
dont le titre a été vérifié et transcrit, une sécurité absolue;
elle ne le met pas à l'abri de toute éviction; elle ne purge

pas les droits dont l'immeuble était antérieurement grevé;
le titulaire de ces droits est toujours autorisé à les faire

valoir; mais si l'acquéreur est encore exposé à perdre la

1 Annuaire de législation étrangère, 1876, notice et traduction par
MM. Helbronner et Duval. V. aussi VAct for registering charges on Land
and for facilitating searches for them, du 24 décembre 1888 (Annuaire
de législation étrangère, .1889, p. 212, notice et traduction par M. Charles

Gide). —La législation spéciale à l'Irlande a également créé une sorte de

publicité par enregistrement pour les titres de propriété foncière; mais
cette publicité est très incomplète et très insuffisante. V. notamment
VAct io establish local registries of iitles to Land in Ireland (Annuaire de

législation étrangère, 1892, p. 76, notice et analyse par M. Paul Baillière).
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chose, du moins est-il désormais prémuni contre tout pré-

judice pécuniaire; la loi de 1897 décide en effet que l'ac-

quéreur évincé par un tiers aura droit, en cas d'immatri-

culation, à un équivalent pécuniaire qui lui sera payé par
l'État, responsable en définitive des négligences commises

par le Registrar dans la vérification du titre qui lui a été

présenté. Sans doute aussi l'immatriculation demeure fa-

cultative en principe; mais elle peut être rendue obliga-
toire pour tel ou tel comté, en cas de vente seulement, par
un Order in council, rendu après avis conforme du conseil

de ce comté et approbation du Parlement \

Tout immeuble peut être acquis par la prescription,
en ce sens que celui qui le détient depuis trente ans ne

peut en être dépossédé, par le seul motif que le deman-

deur en aurait eu la jouissance antérieure; si cette déten-

tion s'est prolongée pendant soixante ans, le droit du pos-
sesseur ne peut être combattu que si elle a eu lieu en vertu

d'une permission constatée par écrit 2. Mais, d'autre part,
l'action en revendication du propriétaire s'éteint par douze

ans à compter de sa dépossession ou du dernier acte par

lequel il a affirmé son droit; et un délai supplémentaire
de six ans est accorde au propriétaire incapable (mineur,
femme mariée, dément) 3.

A l'acquisition des biens mobiliers, le droit anglais ap-

plique l'occupation, l'accession et la convention.

De l'occupation mobilière et de l'accession, il n'y arien
à dire; elles sont encore en grande partie régies par les

principes du droit romain.

1 V. la traduction de la loi de 1897, par M. Paul Bureau, dans VAn-
nuaire de législation étrangère, 1898, p. 58, et, sur ses dispositions, Jac-
ques Dumas, dans la Revue politique et parlementaire (livraison de sep-
tembre 1898), et Appendice aux Eléments de droit civil anglais, par
M. Ernest Lehr, p. 24 et s.

2 Ernest Lehr, op. cit., p. 232 et s.
3 II en est ainsi, depuis le Real property limitation act, qui est entré en

vigueur le l 01'
janvier 1879 ; avant cette loi, l'action en revendication

durait vingt, ans, et l'incapable avait droit, à un délai supplémentaire de
'lixans. Ernest Lehr, op. cit., p. 236 et s.

W. — IV. 12
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Quanta la convention, elle consiste tantôt dans une do-

nation, tantôt dans une vente. La donation suppose la dé-
livrance de l'objet sur lequel elle porte, mais elle est indé-

pendante de la rédaction d'un écrit. De même, la vente

d'un objet mobilier déterminé n'est pas subordonnée,
comme celle d'un immeuble, à l'existence d'un écrit (deed) ;
elle est parfaite et produit ses conséquences juridiques, en

dehors de toute tradition, par le seul consentement des

parties, et à l'instant où ce consentement se manifeste, sauf

le cas, bien entendu, où une autre époque aurait été con-

venue pour le transfert de la propriété 1. Néanmoins, si le

vendeur resté en possession a livré la chose à un second

acquéreur de bonne foi, le premier est dépourvu de toute

action, contre celui-ci, à moins qu'il ne s'agisse d'objets
volés et que le voleur ait été condamné; dans ce cas, la

propriété revient de plein droit à la victime du vol, et au-

cun délai, analogue à celui que prévoit l'article 2279 du

Code civil français, ne limite son droit de revendication 2.

Dans le droit germanique, l'acquisition de la propriété
résulte de l'occupation, applicable aux res nullius, immo-

bilières 3 ou mobilières 4, delà loi, qui partage ordinaire-

ment le trésor par portions égales entre le propriétaire du

sol et l'inventeur 8, de Vusucapion des meubles, dont le

1 Ernest Lehr, op. cit., p. 423 et s. La législation relative à la vente des

objets mobiliers en Angleterre a été remaniée et codifiée par une loi du

20 février 1894 (Sale ofgoods act). V. la traduction de cette loi par M. H.

Lévy-Ullmann, dans l'Annuaire de législation étrangère, 1895, p. 10 et, s.
2

Jacques Dumas, Appendice cité, p. 32. Cette règle comporte cepen-
dant une exception pour le cas où il s'agirait d'un cheval vendu a non do-

mino. Le véritable propriétaire peut le revendiquer pendant six mois entre

les mains de l'acquéreur de bonne foi, alors même que le vendeur malhon-

nête n'aurait subi aucune condamnation ; mais il ne le peut qu'à la charge
de rembourser à cet acquéreur le prix qu'il avait payé.

3 C. civ. allemand, art. 928 ; C. civ. autrichien, art. 382 ; Landrechi

prussien, II, 16, § 8 ; C. civ. saxon, art. 294 ; 2618 et s.
, 4 C. civ. allemand, art. 958 et s.; C. civ. autrichien, art. 388 et s.;

Landrecht prussien,!, 9, §§ 7, 11 et s.; C. civ. saxon, art. 228, 231;
C. bernois, art. 420 et 421 ; C. Grisons, art. 191 et 162 ; C. Soleure,
art. 715 et s.; C. zurichois, art. 195.'

3 C. civ. allemand, art. 984 ; Landrechi prussien, I, 9, § 82 ; C. civ.
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délai est variable suivant les pays 1, enfin de l'effet des
conventions.

La convention n'emporte translation de la propriété d'un
immeuble que lorsqu'elle a été inscrite sur le registre fon-
cier [Grundbuch) du lieu où cetimmeuble est situé, dont il
est permis à tout intéressé de prendre connaissance: le
fonctionnaire chargé d'opérer cette inscription est tenu de
s'assurer si le vendeur est propriétaire du bien vendu et

capable de l'aliéner 2. Ce système, que plusieurs législations

saxon, art. 233; C. bernois, art. 423 ; C. Grisons, art. 194; C. zurichois,
art. 200. Le Code civil autrichien (art. 399) fait trois parts égales, l'une -

pour l'Etat, la seconde pour le propriétaire du fonds, la troisième pour l'in-
venteur.

1 II est de dix ans d'après le C. civ. allemand, art, 937 et s. Quant au
Code civil autrichien, il fixe à trois ans, comme en droit romain, le délai
de l'usucapion des choses mobilières (art. 1466) ; mais le délai est double
lorsque l'acquéreur tient la chose d'une personne dont la possession est
vicieuse (art. 1476).

2 C. civ. autrichien, art, 431 ; loi du 25 juillet 1871 (Bulletin de la So-
ciété de législ. comp., 1876, p. 343); loi hongroise XXIX de 1886 (An-
nuaire.de législ. étrangère, 1887, p. 363) ;loi tyrolienne du 17 mars 1897

(Ibid., 1898, p. 421); C. civ. saxon, art. 276 ; C. Argovie, art. 512, et loi

hypothécaire du l 01'mars 1888 (Annuaire, de législ. étrangère, 1889, p. 677) ;
C. bernois, art. 434 et s., et, loi du 24 décembre 1846 ; C. Grisons, art. 186;
Ord. Lucerne, 18 février 1889 (Annuaire de législ. étrqngère,'1890, p. 642) ;
C. Soleure, art. 738 ; loi d'Unterwald, 27 avril 1884 (Annuaire de législ.
étrangère, 1885, p. 587); lois vaudoises du 20 janvier 1882 (Ibid., 1884,
p. 649), et, du 11 mai 1897 (Ibid., 1898, p. 682) ; C. zurichois, art. 117 et s.
V. aussi la loi prussienne (Grundbuch-Ordnung) du 5 mai 1872, traduite
et annotée par M, Paul Gide dans l'Annuaire de législ. étrangère, 1873,
p. 208 et s. ; celle promulguée à Brunswick, le 8 mars 1878, sur l'acqui-
sition de la propriété immobilière et la constitution des droits réels (Ibid.,
1879, p. 192), et complétée par les lois du 18 mai 1885 (Ibid., 1886,
p. 163) et du 5 décembre 1888 (Ibid., 1889, p. 386) ; les lois pour le Ha-

novre, du 23 mai 1873 et du 29 janvier 1879 (Ibid., 1880, p. 105), pour
la Hes.se-Ehénane, du 6 juin 1879 (Ibid., 1880, p. 239), et du 10 mai
1893 (Ibid., 1894, p. 187), les lois du 18 avril 1888 et du 14 juillet 1893,
sur le régime des livres fonciers et sur l'exécution forcée en matière immo-
bilière pour les pays de droit rhénan (Ibid., 1889, p. 319 ; 1894, p. 171) ;
les lois du 22 juin 1891 et du 14 juillet 1895, sur l'institution des livres
fonciers en Alsace-Lorraine (Ibid., 1892, p. 331; 1895, p. 235); les or-
donnances pour le Grand-Duché de Bade, des 11 septembre et 22 octobre
1897 (Ibid., 1898, p. 292); enfin la loi d'Empire du 24 mars 1897, dont
l'entrée en vigueur a été fixée à la même date (1er janvier. 1900) que
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européennes ont adopté plus ou moins à l'exemple du droit

germanique 1, que nous voyons aussi fonctionner, sous le
nom d'Act Torrens, dans les colonies australiennes 2, que
nous retrouvons au Brésil 8, en Tunisie 4, voire même dans

l'État indépendant du Congos, subordonne toujours à la

formalité de l'inscription, la validité, même inter parles,
de la transmission de la propriété foncière; il exclut par
cela même en principe la prescription acquisitive en ma-

tière immobilière. Enfin, pour l'aliénation des choses mobi-

lières, la tradition, c'est-à-dire la remise effectuée par le pro-

priétaire aux mains de l'acquéreur, est exigée, à l'exemple
du droit romain, par plusieurs législations germaniques 6.

L'expropriation pour cause d'utilité publique dépossède
valablement le propriétaire; elle résulte d'une cession vo-

celle du Gode civil allemand lui-même (Loi d'introd. du C. civ., art. lGl')"
Cette dernière loi, traduite et, annotée par M, J. Challamel, dans l'An-
nuaire de législ. étrangère, 1898, p. 129, se borne à poser les principes
généraux, laissant aux lois particulières déjà faites ou à faire le soin de

régler les détails du régime et du fonctionnement des livres fonciers. Cf.
au surplus sur l'organisation de la propriété dans le nouveau Code civil de

l'Empire allemand la savante étude de M. Challamel, dans le Bulletin de la
Société de législ. comp., 1889, p. 404 et s.

1 La législation suédoise notamment se rapproche beaucoup du système
germanique des livres fonciers. V. les lois du 16 juin 1875, du 31 décem-
bre 1891 et du 24 mai 1895 (Annuaire de législ. étrangère, 1876, p. 808 ;
1892, p. 797; 1896, p. 578).

2 Act de 1861, concernant l'Australie du Sud (trad. fr. dans le Bulle-
lin de statistique et de législ. com2), du Ministère des finances, juin 1885);
Transfer ofLand act de 1890, pour la colonie de Victoria (trad. fr. dans
P. Magnin, Etude sur la publicité des transmissions de droits immobiliers
et les livres fonciers, 1896, p. 477 et s.).

3 Décret du 31 mai 1890 (Annuaire de législ. étrangère, 1891, p. 931).
4 Lois du 1er juillet 1885 (Revue algérienne de législ. et dejurispr.,

1885. 3. 145), du 16 mai 1886 (Ibid., 1886. 3. 97), du 6 novembre 1888

(Ibid., 1888. 3. 199), et du 15 mars 1892 (Ibid., 1892. 3. 125).
» Décrets du 22 août 1885 et du 14 septembre 1886 (Annuaire de lé-

gisl. étrangère, 1894, p. 733).
G C. civ. autrichien, art. 425; C. civ. allemand, art. 929; Landrechi

prussien, I, 9, § 6 ; I, 10, § 1 ; loi de Brème du 19 janvier 1886 (Annuaire
de législ. étrangère, 1887, p. 225) ; C. féd. suisse des obligations, art. 199
et 200. Cf. Savigny, op. cit., t. VIII, § 367.
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lontaire ou forcée, opérée par ce dernier au profit de l'Etat

ou de la commune, et régulièrement inscrite au registre
foncier'; dans quelques Etals, la simple déclaration d'uti-

lité publique suffit à réaliser cette dépossession 2.

Le Code civil espagnol de 1889 reproduit, à peu de cho-

ses près, la distinction française des meubles et des im-

meubles, et celle des biens qui sont dans le commerce ou

qui au contraire résistent à toute appropriation privée

(C. civ. espagnol, art. 333 et s.). Les biens qui sont dans le

commerce peuvent être acquis, à titre particulier, par Voc-

cupation, par la loi, par la tradition et par la prescription.

L'occupation se manifeste par le droit de chasse et de

pèche, par l'appréhension des biens qui n'ont point encore

de maître ou qui ont été librement abandonnés par leur

maître (C. civ. espagnol, art. 610 et s.).
La loi partage le trésor trouvé par'hasard dans le fonds

d'autrui entre le propriétaire du sol et l'inventeur (C. civ.

espagnol, art. 351 et 614); et de même elle attribue au

propriétaire d'une chose, par voie d'accession, tout ce que
cette chose produit ou qui s'incorpore avec elle (C. civ. es-

pagnol, art. 353 et s.).
La convention ne suffit jamais, comme aujourd'hui en

France, à transférer la propriété de la chose ; la tradition

est toujours nécessaire; et encore faut-il, pour qu'elle fasse

passer la propriété d'un immeuble sur la tête de l'acqué-
reur au regard des tiers, que le titre d'aliénation ait été

inscrit sur le registre de la propriété, conformément à

1 C. autrichien, art. 365 ; lois du 21 décembre 1867, du 29 mars 1872 et
du 18 février 1878 ; lois prussiennes du 19 juin 1874 (Annuaire de législ.
étrangère, 1875, p. 185) et du 15 juillet 1890 {Ibid., 1891, p. 255) ; loi ba-
varoise du 17 novembre 1837; loi badoise du 28 août 1835; loi saxonne
du 28 mars 1872. La matière de l'expropriation a été laissée en dehors
du nouveau Code civil allemand. V. la nomenclature des lois qui la con-
cernent pour les divers pays de l'Empire, dans Both, Deuisches Privatrecht,
§ 246, note 2, 31 et 32. V. enfin pour la Suisse. C. bernois, art. 379 ; C. Gri-

sons, art. 223 et s.; 0. Soleure, art, 684 et s.; Loi fédérale suisse du l 01

mai 1850 sur les expropriations pour cause d'utilité publique.
2

Gerber, Privatrecht, § 90..
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l'art. 23 de la loi hypothécaire de 1861, et aux prescrip-
tions du Code civil. Le rôle de ce registre, dans l'établisse-
ment de la propriété foncière, est analogue à celui que
joue chez nous le registre des transcriptions; le Code civil
de 1889 le précise ainsi qu'il suit, dans ses articles 605
à 608 : « Le registre de la propriété a pour objet la men-

tion et l'inscription des actes et contrats relatifs à la pro-
priété et aux autres droits réels sur les immeubles. — Les
titres de la propriété ou d'autres droits réels sur les im-

meubles, qui ne sont pas dûment mentionnés et transcrits

sur le registre de la propriété, ne portent point préjudice
aux tiers. — Le registre de la propriété sera public pour
ceux qui ont un intérêt reconnu à vérifier l'état des biens

immeubles ou des droits réels mentionnés ou transcrits.
— Pour déterminer les titres soumis à la mention ou à

l'inscription, leur forme, leurs effets et la cessation de ces

effets, la manière de tenir le registre, et la valeur de ses

mentions, on se reportera aux dispositions de la loi hypo-
thécaire 1. »

Enfin la possession avec juste titre et bonne foi, conti-

nuée pendant trois ans pour les meubles (G. civ. espa-

gnol, art. 1955), pendant dix ou vingt ans pour les im-

meubles, suivant une distinction semblable à celle du droit

français (C. civ. espagnol, art.. 1958), assure au détenteur

la propriété du bien possédé, à moins que ce bien ne rentre

dans la catégorie des choses imprescriptibles. A défaut de

juste titre ou bonne foi, le délai de la prescription est

porté à six ans pour les meubles (C. civ. espagnol, art.

1955, al. 2), à trente ans pour les immeubles, sans qu'il y
ait à distinguer entre présents et absents (C. civ. espagnol,
art. 1959). Quant aux meubles perdus ou volés, ils ne

peuvent être prescrits par ceux qui les ont dérobés ou vo-

1 Cette loi, intégralement maintenue par le Code civil de 1889, porte la

date du 8 février 1861. Toutefois la tenue des registres de la propriété a

été réglementée à nouveau en Espagne, par le décret royal du 17 avril

1884 (Annuaire de législ. étrangère, 1885, p. 403).
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lés, ni par leurs complices ou receleurs, avant la prescrip-
tion du crime ou du délit, ou de la peine et de l'action en

responsabilité civile née du délit ou delà contravention

(G. civ. espagnol, art. 1956, Cf. art. 464).

Ajoutons que la Constitution du 30 juin 1876 (art. 10)
reconnaît formellement que le propriétaire peut être dé-

possédé par un acte de l'autorité, pour cause d'utilité pu-

blique, et moyennant le payement d'une juste et préalable
indemnité.

La loi belge, qui n'est autre que le Code civil français
de 1804\ et la loi italienne, qui a également pris ce Code

pour modèle, appliquent en général au-droit de propriété,
à son acquisition et à sa transmission, les règles posées par
le législateur français. Cependant, en Italie, le temps requis

pour prescrire la propriété d'un meuble perdu ou volé est

de deux ans (C. civ. ital., art. 2146), c'est-à-dire inférieur

d'un an au délai fixé par la loi française; d'autre part, la

prescription immobilière s'accomplit toujours, lorsqu'il

y ajuste titre et bonne foi, non pas par dix ans ou vingt
ans comme en France, mais par le laps uniforme de dix

ans, quelle que soitlarésidence du propriétaire qui en sera

victime (C. civ. ital., art. 2137) 3.

En Russie, la propriété, que le Svod définit, dans son

article 420, « le droit perpétuel, exclusif et transmissible,
de posséder une chose., d'en jouir et d'en disposer, » s'aç

quiert': 1° par l'occupation, qui s'applique à tous les biens,
mobiliers ou immobiliers, sans maître; 2° par l'accessio?i,

1 Notons toutefois que, d'après la loi belge, applicable à tous les im- .
meubles situés en Belgique, même à ceux dont des étrangers sont pro-
priétaires, les actes authentiques sont seuls translatifs de droits réels im-

mobiliers, sans distinguer s'ils ont été passés en Belgique ou dans un pays
où la législation ne manifeste pas de semblables exigences. Cf. Bruxelles,
26 décembre 1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 722).

- La loi hypothécaire du 16 décembre 1851 -a organisé en Belgique la

transcription des actes translatifs de propriété immobilière, sur des bases

analogues à celles de la loi française ; on retrouve également cette trans-

cription en Italie (C. civ. ital., art. 1932 et s.).
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suivant les règles romaines; 3° par la loi, qui attribue au

propriétaire ou au possesseur de bonne foi les fruits de la
chose qu'il détient; 4° par Vusucapion, résultant d'une

possession exempte de vices, continuée pendant dix ans
sans interruption, sans qu'il y ait à distinguer entre meu-
bles et immeubles. Telle est du moins la décision du Svod

(art. 565); il n'exige ni juste titre, ni bonne foi chez le pos-
sesseur. En Pologne, au contraire, les conditions et les dé-
lais de la prescription sont ceux de la loi française. Dans

les provinces baltiques enfin, le juste titre et la bonne foi

sont toujours de rigueur (Loi baltique, art. 820), mais les

délais delà prescription varient : en Livonie, en Esthonie et

dans le cercle de Pilten, les immeubles se prescrivent par
dix ans, les meubles par l'an et jour; en Courlande, la du-

rée de la prescription immobilière est de six ans entre pré-

sents, de douze ans entre absents, celle de la prescription ac-

quisitive des meubles étant toujours de trois ans (Loi baltique,
art. 854 et s.) ; 5° par l'effet des conventions. Aux termes du

Svod (art. 707 et s.), la propriété n'est transférée qu'autant

que le consentement des parties a été constaté par écrit, et

que l'acquéreur, à titre gratuit ou à titre onéreux, s'est fait

mettre en possession du bien aliéné, en vertu d'une ordon-

nance de l'autorité. La date de la mise en possession fixe

l'époque.de la transmission de la propriété au profit de

l'acquéreur (C. pr. civ. de 1864, art. 1424-1437). Ce ré-

gime a été modifié, en ce qui concerne les immeubles, par
la loi du 14 avril 1866 sur le notariat 1, et plus récemment

par un avis du conseil de l'Empire, sanctionné par l'Em-

pereur, à la date du 19 mai 1881, qui, adoptant le système
du droit germanique, fait dépendre la constitution de tout

1 Cette loi exige, à peine de nullité, que les actes portant transmission
ou restriction des droits de propriété sur un immeuble soient, passés par
devant notaire et confirmés par le premier notaire de l'arrondissement de

la situation du bien. Là mise en possession ordonnée par la justice est re-

latée, par sa date, sur le registre du premier notaire, et ce n'est que lors-

que cette inscription a été dûment effectuée que l'acquéreur est réputé

propriétaire de l'immeuble.



LE CONFLIT DES LOIS. 185

droit réel immobilier d'une inscription sur.le registre fon-
cier 1. La loi polonaise du 6 avril 1818 subordonne, de son

côté, toute translation de propriété immobilière à la ré-
daction d'un acte passé à la chancellerie (bureau des hy-
pothèques) du lieu où l'immeuble est situé, et à l'inscrip-
tion de cet acte sur le registre foncier : faute de cette

inscription, l'acquéreur n'a qu'une action en dommages-
intérêts contre le constituant. Enfin, dans les provinces bal-

tiques, l'aliénation, quelle que soit la nature de son objet,
ne produit d'effet, même interparles, que par unelradition.

Disons encore que l'expropriation pour cause d'utilité

publique ou communale, ordonnée dans chaque cas par
une loi spéciale, opère, moyennant la fixation préalable
d'une indemnité suffisante, la dépossession du proprié-
taire en Russie 2.

Conflits. — Il s'agit maintenant de faire aux conflits de

lois qui sont relatifs au régime et à l'exercice du droit

de propriété, à son acquisition et à sa transmission à titre

particulier, l'application des principes généraux. Ces prin-

cipes, M. Fiore les a résumés d'une manière très heureuse :
« Les lois qui se rapportent aux choses doivent se diviser

en deux catégories. Quelques-unes servent à conserver le

principe politique, économique et constitutionnel de'l'État
et l'organisation générale de la propriété; d'autres pour-
voient à l'intérêt privé du propriétaire. Aucun étranger ne

peut, en vertu d'actes, de contrats, de dispositions de lois,

d'obligations de quelque nature qu'elles soient, déroger
au droit public de l'Etal, mais il peut demander que les

dispositions de sa loi nationale, qui régit ses intérêts privés
comme propriétaire, soient appliquées aussi pour tous les

biens qu'il possède en territoire étranger, pour fout ce qui

1 V. le texte de cette décision dans l'Annuaire de législ. étrangère, 1882,
p. 685 et s. (Notice et traduction de M. le comte Jean Kapnist).

2 Ernest Lehr, Éléments de droit civil russe, p. 216 à 268.
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ne blesse pas l'intérêt de l'Etat et le droit public du lieu

dans lequel les choses sont situées 1. »

Un étranger est propriétaire d'un immeuble situé en

France, ou d'un objet mobilier qui s'y trouve. Est-ce sa loi

personnelle, ou la loi française, lex rei sitse, qui détermi-

nera la nature et l'étendue de son droit, en supposant que
ce droit ne soit pas aussi plein dans l'une que dans l'autre?

La loi françaiseévidemment, car si elle limite l'exercice

du droit de propriété, ce n'est pas dans l'intérêt particulier
du propriétaire, mais dans un intérêt général, par une rai-

son d'ordre économique. Voyons plutôt :

Le Gode civil ne reconnaît qu'une seule propriété, con-

sistant dans le droit absolu d'user, de jouir et de disposer
de la chose. Craignant que la séparation perpétuelle des

attributs de la propriété entre des mains différentes ne soit

préjudiciable à la culture et à l'entretien du sol, c'est-à-

dire à la prospérité publique, il a repoussé la distinction

romaine du dominium ex jure Quiritium et de Vin bonis,
celle du domaine direct et du domaine utile, que l'ancienne

France avait connue, et dont quelques rares législations
n'ont pas encore perdu le souvenir 2. Il est clair qu'un su-

jet étranger ne pourra se prévaloir sur un bien situé en

France de cette distinction admise par sa loi personnelle.
L'article 3, § 2 du Gode civil s'y oppose, et, même en l'ab-

sence de ce texte, notre solution serait imposée par l'or-

dre public international, dont il n'est pour nous qu'une

application 3.

Il faut encore décider que toutes les limitations appor-

1
Fiore, op. cit., lre éd. (trad. Pradier-Podéré), p. 329. M. Fiore cons-

tate que ces principes se concilient parfaitement, avec l'article 7 du Code

civil italien, dont les termes, quoique plus explicites que ceux de l'article 3

du Code civil français, consacrent manifestement une règle analogue. Nous

avons déjà fait ci-dessus (tome troisième, p. 154 et s.), une démonstra-

tion semblable à propos de ce dernier texte.
2 Cf. Ernest Lehr, Traité élémentaire de droit civil germanique, t. L

p. 214 et s.
;i V. ci-dessus, tome troisième, p. 154 et s.
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lées par la loi française au droit de propriété, e,t les char-

ges qui lui sont imposées, par exemple celles qui concer-
nent les établissements dangereux, incommodes ou insalu-^

bres, la voirie, l'expropriation pour cause d'utilité

publique 1, le dessèchement des marais,'l'exploitation des
forêts et des mines, le régime de certains impôts, de l'im-

pôt foncier et de celui des mutations par exemple 2, sont
du domaine de la lex rei sites, comme étant inspirées par

1 Trib. civ. Tunis, 21 mai, 17 juin et 13 juillet 1891 '(Journal du dr.

intpr., 1891, p. 1197; 1894, p. 853).
' •

2 V. D'Argentré, op. cit., art. 218, § 7, n° 22. — La Cour de cassation a

jugé, par plusieurs arrêts, que, les immeubles étant régis par la loi du

pays où ils sont situés, il doit en être de même des impôts et charges pu-
bliques dont ils peuvent, être grevés, et des obligations imposées aux pro-

•

-priétaires en cette qualité, en particulier de celle d'acquitter l'impôt fon-
cier ; elle rattache ainsi cet impôt au ^statut réel. Cass., 26 juillet 1894

(Sir. .1896. 1. 449 ; D. P. 95. 1. 5 et la note de M. Despagnet) ; 18 mars
1895 (Sir. 1896.1. 449 ; Journal du dr. int. pr., 1895, p. 621). Cette so-

lution, ou tout au moins les motifs sur lesquels elle se fonde, ont été criti-

qués par notre collègue, M. Eugène Audinet, dans les observations dont il
a fait suivre les deux décisions précitées, au Recueil de Sirey : « L'impôt,
dit-il, n'est pas une charge réelle, qui affecte l'immeuble lui-même,
comme serait une servitude ou une restriction à la propriété, comme serait,
par exemple, l'expropriation pour cause d'utilité publique. C'est bien une .,'."

obligation née à l'occasion de l'immeuble et qui grève le propriétaire en
cette qualité, mais une obligation personnelle. Ce qui le prouve, entre au-

tres, c'est que si, lors de la vente de l'immeuble, l'impôt n'a pas été en-
tièrement acquitté, l'ancien propriétaire n'est pas déchargé de l'arriéré ;
il reste toujours tenu, et l'acheteur n'en est pas devenu.-personnellement
débiteur. Sans doute le payement de l'impôt est généralement garanti par
un privilège, et il peut à ce titre être poursuivi sur l'immeuble entre les
mains d'un tiers acquéreur; mais un privilège semblable assure aussi le

payement d'autres dettes, par exemple celui du prix de vente de l'immeu-
ble. On ne doit pas considérer cependant l'obligation de l'acheteur comme -

une dépendance du statut, réel, et il n'y a pas plus de -raison pour com-

prendre dans ce statut l'obligation de l'impôt fonder ». A vrai dire, la cri-

tique porte sur la forme beaucoup plus que sur le fond; car, si M. Audi-
net refuse de comprendre dans le statut réel les lois concernant l'impôt
foncier, et ce n'est pas nous, adversaire de la distinction traditionnelle
des statuts, qui l'en blâmerons, il ne fait néanmoins aucune difficulté

pour reconnaître, avec nous, que l'obligation de payer cet impôt ne peut
être régie que par la loi du pays où l'immeuble est situé. —

De même le droit proportionnel de mutation est dû à raison de
'
toute

transmission entre-vifs ou par décès, portant sur des biens mobiliers ou
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l'intérêt général. Nous en dirons autant de l'interdiction
de posséder la terre, édictée en France ou hors de France
contre certaines catégories de personnes physiques ou mo-

rales, contre telles associations religieuses ou civiles 1,
contre les étrangers 2, ainsi que des dispositions légales

qui ont pour objet de prévenir le morcellement de la pro-

priété immobilière ou de mettre fin à l'indivision. Toutes
ces dispositions ont pour raison d'être l'utilité, bien ou
mal comprise, de l'Etat qui les a mises en vigueur sur

son territoire; nos nationaux en pays étranger, pas plus

que les étrangers en France, ne pourraient récuser leur

empire.
En un mot, le droit de propriété, envisagé en lui-même,

abstraction faite de celui qui l'exerce et de son intérêt

particulier, est toujours gouverné dans sa nature, dans

son étendue, dans ses éléments, par la loi du pays où se

trouve son objet, parce qu'il se lie aux intérêts essentiels

de l'Etat, à son régime économique et àson droit public.
C'est également, et pour un motif semblable, la lex rei

silse qui décidera de la nature mobilière ou immobilière

de l'objet sur lequel porte le droit de propriété. Il est cer-

tains biens, réputés meubles dans tel pays, auxquels d'au-

tres législations attribuent un caractère immobilier : ce

qui a parfois une grande importance, au point de vue des

droits qui peuvent les grever, de la compétence des tribu-

naux appelés à connaître des contestations qui s'élèveront

à leur sujet, des voies d'exécution qui leur seront appli-
cables, des modes suivant lesquels leur translation devra

immobiliers ayant leur assiette en France, quels que soient d'ailleurs le

lieu où cette transmission s'opère et la nationalité de l'acquéreur. V. le

développement de ce principe et de l'extension qu'il a reçue dans nos lois

fiscales, ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 167 et s. V.
aussi A. Wahl, Des droits d'enregistrement dans les rapports internatio-

naux, dans le Journal du dr. int. priv., 1894, p. 877 et s.
1 V. notamment la loi du 21 mars 1884 sur les syndicats professionnels,

art. 6. -
2 Cf. Varsovie, 28 novembre 1891 (Journaldudr.ini. priv., 1894, p. 925).
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êlre effectuée, de la capacité requise pour cette translation,

enfin au point de vue de l'assiette et de la perception des

taxes fiscales. La loi territoriale dira et seule a qualité pour
dire quels sont les biens meubles, quels sont, les immeu-

bles. C'est qu'en effet, ainsi que le remarque très justement
M. Glard 1. « la classification des biens se rattache direc-

tement aux intérêts vitaux de l'Etat ; elle constitue un des

éléments de son régime économique et touche au droit pu-
blic lui-même ; le caractère des biens les rend en effet sus-

ceptibles ou non de certains droits réels, fait varier la com-

pétence pour les actious auxquelles ils donnent lieu, mo-

difie les formalités de la saisie. Si toutes ces conséquences
tiennent évidemment à l'ordre public, la conclusion qui

s'impose, c'est que seul le législateur local aura le droit

de dire quelles choses sont meubles, quelles choses im-

meubles. D'ailleurs, quand il s'agit de trancher cette ques-
tion préjudicielle, on considère le bien, abstraction faite

de son propriétaire; on étudie sa propriété mobilière ou

immobilière, comme on étudierait, dans un autre ordre

d'idées, ses propriétés sapides ou combustibles; il s'agit
donc bien de la souveraineté sur les choses, dégagée de tout

voisinage étranger. Or cette souveraineté expire aux' fron-

tières, mais elle est toute-puissante et exclusive de toute

autre dans la limite de ces frontières : elle seule a le droit

de faire la classification des biens, parce qu'elle seule a

le droit de veiller aux intérêts du pays et de maintenir le

régime économique qu'elle a jugé le plus apte à faciliter

son progrès sous toutes les formes. »

Prenons un exemple : Le Code civil français (art. 524)
met au nombre des immeubles,par destination les ruches

à miel, tandis que le Gode hollandais (art. 563) n'y voit que
des objets purement mobiliers. Nous n'hésitons pas à dire

que la ruche placée par un propriétaire hollandais sur le

fonds qui lui appartient en France sera immobilisée con-

' De la condition des meubles en droit international privé, p. 105.
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formément à l'article 524, parce que la disposition de cet
article a pour but de servir l'intérêt de l'agriculture et de
la propriété rurale, qui est un intérêt général 1.

1 Nos anciens auteurs s'étaient déjà prononcés en ce sens. V. Basnage,
sur l'art. 505 de la coutume de Normandie; Boullenois, Traité de la per-
sonnalité et de la réalité des loix, t. I, p. 338 et s., p. 841 ; t. II, p. 64
et s.; Laine, Etude sur le titre préliminaire du projet de révision du Code
civil belge, p. 64. V. aussi Savigny, op. cit., t. VIII, § 367; Story, op. cit.,
§ 447; Aubry et Eau, 5° éd., t. I, § 31, p. 135 ; Laurent, op. cit., t. VII,
p. 216; Asser'et Rivier, op. cit., p. 101; Ch. Brocher, op. cit., t. I, n. 116,
p. 377; Dicey et Stocquart, op. cit., t. II, p. 156; Fiore, op. cit., 2° éd. (trad.
Ch. Antoine), t. II, n. 765 et s., p. 317 et s.; Despagnet, op. cit., 3° éd.,
n. 398, p. 726; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n. 178, p. 203; Au-

dinet, op. cit., p. 243 ; Glard, op. cit., p. 104; Albéric Rolin, op. cit., t. II,
n. 686, p. 242; Trib. civ. Seine,. 14 mars 1894 (Journal du dr. int. priv.,
1894, p. 815). — La question a cependant fait difficulté en matière fis-

cale, et la jurisprudence a paru quelque temps indécise. Plusieurs arrêts
- de la Cour de cassation avaient cru pouvoir considérer comme meubles,

soumis comme tels au droit-de mutation en France, des rentes dépendant
des successions régies par la loi française, encore qu'elles eussent été im-
mobilisées dans le pays où elles avaient, leur siège. Cass., 21 juillet 1862

(Sir. 1862. 1. 988, J.Pal., 1860. 310, D. P. 1862. 1. 371); 15 juillet 1885

(Sir. 1886. 1. 225); et voici en quels termes l'arrêtiste du Journal du- Pa-
lais justifiait cette doctrine, sous ce premier des deux arrêts que nous ve-
nons de rappeler : « L'immobilisation d'une valeur par la volonté de la
loi étant fictive, il est raisonnable de décider que c'est un effet du pur droit
civil ; conséquemment, une telle immobilisation, prononcée par la loi étran-

gère, doit être sans influence sur l'application de la loi française aux va-
leurs dont il s'agit ». Mais la Cour suprême semble avoir abandonné le

point de vue auquel elle s'était d'abord placée, en décidant, plus récem-

ment, qu'une concession de terrain pétrolifère en Russie doit être réputée
. mobilière en France, même sous le rapport fiscal, bien qu'une semblable

concession, à l'instar des concessions des mines, ait, au regard de la loi

française, un caractère immobilier, puisque la loi russe, lex rei sitse, la
traite comme un bien mobilier. Cass., 5 avril 1887 (Journ. du dr. int. pr.,
1889, p. 827; Sir. 1889. 1. 387); 17 décembre 1890 (Pand. fr.pêr., 1891.
6. 36 ; Le Droit du 14 janvier 1891). Est-il tout à fait impossible de con-
cilier-cette jurisprudence nouvelle avec celle qui l'a précédée? Nôtre-dis-

tingué collègue, M. Despagnet, ne le croit pas ; il formule ainsi qu'il suit
dans sa substantielle étude sur la loi qui fixe la nature des biens au point
de vue fiscal, insérée dans Le Droit du 3 mai 1891, le sjrstème qui, selon

lui, se- dégage de leur rapprochement : « Conformément au principe du
droit international privé universellement admis, le caractère des biens est

fixé par la loi du pays où ils sont situés, même en ce qui concerne l'appli-
cation de la loi fiscale ; cependant on soumet au droit de mutation, comme

mobilière, une valeur-qùi est mobilière en principe, même d'après la loi
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Enfin, la loi française détermine souverainement quelles
sont en France les choses mises hors du commerce et ré-

fractaires à toute appropriation individuelle ; et l'étranger
ne pourrait invoquer, à l'encontre de ses dispositions, celles

de sa propre législation; les biens du domaine public sont,
en ce qui le concerne, inaliénables et imprescriptibles,,
comme ils le seraient pour un Français'.

Arrivons aux procédés par lesquels le droit de propriété

peut être acquis ou transféré à titre particulier sur le ter-

ritoire français. Ces procédés seront-ils toujours, et exclu-

sivement, quelle que soit la nationalité des parties, ceux

que reconnaît la loi française? la loi personnelle de celles-

ci demeure-l-elie toujours sans application?
Tout d'abord il nous paraît hors de doute, et les statutai-

res eux-mêmes ne font pas en général de difficulté pour
l'admettre, que tout ce qui a trait à la capacité requise
chez l'aliénaleur d'une part, chez l'acquéreur de l'autre,

dépend de leurs lois personnelles respectives, dans les
limites de l'ordre public international 2.

étrangère, mais que cette loi a permis d'immobiliser à titre exceptionnel et
dans un intérêt particulier, absolument comme on soumettrait, au même-i;
titre, une valeur française immobilisée par déclaration du propriétaire. >

1
Aubry et Rau, op. cit., 5° éd., t. 1, § 31, p. 135; Laurent, op. cit.,

t. VII, p. 335; Asser et Rivier, op. cit., p. 101; de Bar, op. cit., 2° éd.,.
t. 1, n° 233, p. 627; Fiore, op. et loc. suprà cit. ; Audinet, op. cit., p. 243..

a Savigny, op. cit., t. VIII, § 367; Foelix, op. cit., t. I, p. 121; Déman-

geât, sur Foelix, t. I, p. 137, note a, qui, en se ralliant à la solution

exposée au texte, fait ressortir la contradiction dans laquelle Foelix est

tombé, en appliquant à la même hypothèse, à seize pages de distance, la
loi territoriale et la loi personnelle;; Laurent, op. cit., t. VII, p. 204;
Asser et Rivier, op. cit., p. 101; de Bar, op. cit., 2e éd., n° 232, p. 626 ;
Fiore, op. cit., t. II, n° 825, p. 379; Albéric Rolin, op. cit.; Audinet, op.
cit., p. 242. -— Toutefois, les Anglo-Américains, conséquents avec leur
doctrine réaliste, n'hésitent pas en général à déterminer par la lex rei sitx,.
la capacité nécessaire pour acquérir ou pour transmettre la propriété d'un
immeuble. V. Story, op. cit., §§ 430 et 431; Wharton, op. cit., § 296.
V. également C. civ. argentin, art. 10 et s. (ci-dessus, tome troisième,
p. .186), et sur ses dispositions, Daireaux, dans le Journal du dr. int. pr.,.
1886, p. 295. — Trib. cant. Vaud, 10 janvier 1889 (ibid., 1890, p. 168)..
— Trib. civ. Seine, 3 mars 1891 (ibid.,1891, p. 508).

"
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Relativement aux modes d'acquisition pris en eux-mêmes,
il faut faire une distinction.

Les uns sont, par leur organisation propre, étrangers en

principe à l'ordre public international : ce sont ceux qui

reposent sur une convention, c'est-à-dire sur un accord

de volontés autonomes; les règles applicables à la déter-

mination et à l'interprétation de ces volontés seront expo-
sées au titre suivant. Aucune différence ne doit être faite,
à ce point de vue encore, entre meubles et immeubles :
« On ne saurait admettre que la lex rei sitoe, doive toujours

régir tous les contrats ayant pour objet des immeubles,

puisque les contractants doivent être libres de disposer
des immeubles tout comme des meubles, en tenant compte
toutefois des principes de droit public du pays, aux magis-
trats duquel on demande de déclarer le contrat valable.

En effet, la libre disposition est, sauf ces restrictions, inhé-

rente au droit de propriété. Dès lors les prescriptions de la
lex rei sitse ne s'appliqueront que dans le cas où elles

auront pour objet d'empêcher que l'exercice de ce droit

ne nuise à l'intérêt général, ou bien dans celui où les par-
ties ont choisi cette loi comme interprète de leur volonté.

Dans ce dernier cas, ces dispositions seront appliquées,
non pas comme des dispositions impératives, mais comme

une loi que les parties se sont volontairement imposée en
contractant. Il ne peut donc, en cette matière, être ques-
tion de statut réel, par ce que la volonté des parties, dans

les limites indiquées, est tout, les contractants étant leurs

propres législateurs \ »

Quelques Codes ont cru devoir, nous l'avons vu, sou-

mettre à certaines conditions de publicité l'effet translatif

1
Esperson, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 277 ; Audinet, op.

cit., p. 242. — Voy. cependant "Westlake, Journal du dr. int. pr., 1882,

p. 12; Bertauld, Questions doctr. et prat., t. I, p. 49; Ch. Brocher, op.

cit., t. II, p. 87 ; Duguit, op. cit., p. 103. — Jurisprudence de la Loui-

siane (Journal du dr. int.pr., 1875, p. 41) ; — Paris, 2 août 1865 (Guz.
des trib. du 2 septembre 1865); Cass., 9 novembre 1868 (Sir., 1869. 1.

122); Trib. Seine, 23 décembre 1881 (La Loi du 24 décembre 1881).
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de la convention. En France, par exemple, tandis que la

transmission des meubles corporels est parfaite, non seule-

ment dans les rapports des parties, mais encore au regard
des tiers, solo consensu (C. civ., art. 938, 1138, 1141 et

1583), sans qu'il soit besoin de la tradition, dont plusieurs^

législations étrangères ont emprunté la nécessité au droit

romain, toute aliénation d'immeubles au contraire doit être

transcrite au bureau des hypothèques du lieu de la situa-

tion, pour pouvoir être opposée aux tiers qui auraient

acquis sur le bien aliéné un droit postérieur (C. civ.,
art. 939; loi du 23 mars 1855). Or, il n'est pas contes-
table que c'est dans l'intérêt du crédit public, pour assu-

rer la sécurité des transactions immobilières, que la for-

malité de la transcription a été exigée. L'étranger ne peut
donc s'y soustraire en France 1; il ne le peut pas plus qu'un
Français ne pourrait, suivant nous, refuser de se sou-

mettre à la tradition, dans les pays qui subordonnent à

cette formalité l'efficacité, au regard des tiers, de toute

1
Foelix, op. cit., t. II, p. 32; Esperson, dans le Journal du dr. int. pr.,

1882, p. 164; Duguit, op. cit., p. 103; Laurent, op. cit., t. VII, p. 358 ;
Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 840, p. 402; Despa- ^

gnet, op. cit., 3e éd., n° 395, p. 720; Pillet, De l'ordre public en droit
international privé, p. 23, et Journal du dr. int. pr., 1894, p. 748; 1896,
p. 11.; Surville et, Arthuys, op. cit., 3° éd., n" 168, p. 195. — Trib. comm.

Bruxelles, 3 janvier 1895 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 654). — Cf.

Bouhier, Observ. sur la coût, de Bourgogne, ch. XXXI, noa 1 et 2 : « Le
malheureux penchant qu'ont la plupart des hommes à se tromper les uns.
les autres a fait imaginer aux législateurs diverses précautions pour obvier
aux fraudes; mais, comme la défiance est quelquefois plus grande dans une
nation que dans une autre, les précautions ont été aussi quelquefois plus
fortes dans de certaines provinces que dans d'autres, et c'est ce qui peut
donner lieu de demander quelle est la nature de ces statuts. Je ne fais

point de doute qu'on né doive les regarder comme réels. La raison est que
-

ces précautions ayant été introduites pour assurer, soit la propriété des
fonds situés dans l'étendue de ces statuts, soit les droits et les hypothè-
ques qu'on peut avoir sur ces mêmes fonds, elles regardent, uniquement,
ou du moins principalement, les biens. D'ailleurs, ceux qui ont des droits
sur ces fonds ont juste raison de croire que leur sûreté est entière, quand,
pour les acquérir ou les conserver, ils ont fait tout ce que prescrit le sta-
tut de la situation des biens. »

W. — IV. 13
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aliénation ayant un meuble corporel pour objet. Alors

qu'un sujet espagnol acquerra valablement d'un de ses

compatriotes la propriété d'un objet mobilier qui se trouve
en France, par un simple accord de volontés, même non
suivi de remise matérielle, le Français ne deviendra pro-
priétaire d'un meuble acheté à Madrid qu'à la suite de la
tradition qu'il en aura obtenue. En effet la tradition joue
pour les meubles un rôle analogue à celui que joue la

transcription pour les immeubles; elle rend en quelque
manière public leur changement de propriétaire, et pré-
munit ainsi les tiers contre le danger d'une fraude pos-
sible; elle est donc étroitement liée, dans l'esprit des légis-
lations'qui en admettent la nécessité, à la bonne organi-
sation de la propriété et du crédit 1.

Néanmoins, l'application de la lex rei sitoe, en matière

mobilière, n'ira pas toujours sans difficulté. La situation

du meuble aliéné peut être inconnue ou incertaine : ce sont

par exemple des marchandises en cours de route.; c'est la

cargaison d'un navire en voyage. En pareil cas, comment

saura-t-on si la tradition est ou non indispensable pour
donner effet à la vente? M. Asser se prononce pour la loi

1
Pillet, dans le Journ. du dr. int. pr., 1896, p. 12. V. cependant

Glard, op. cit., p. 137. Cet auteur fait abstraction de la situation maté-
rielle du meuble aliéné, pour faire prévaloir l'autonomie de la volonté :

« On peut dire, affirme-t-il, sans donner de raisons à l'appui de son opi-
nion, que la souveraineté n'est nullement en jeu; c'est une question d'in-

tention chez les parties : à quelle condition ont-elles entendu subordonner
la translation de propriété? En l'absence de déclaration expresse, n'est-il

pas permis de croire (si elles sont de même nationalité), qu'elles se sont
référées à leur loi nationale commune, la mieux connue d'eux sans doute?

Toutefois, ce n'est là qu'une présomption pouvant tomber devant la preuve
d'une intention commune contraire des parties. En cas de contestation
entre elles sur l'application de leur loi nationale, il faudrait évidemment
se référer à la loi du lieu du contrat, ou mieux encore à la loi du lieu où

reposait le meuble au temps du contrat, lieu qu'elles ont plutôt envisagé

que celui-là, même où elles.se trouvaient. S'il s'agit de parties appartenant
à des nationalités différentes, c'est à ces dernières hypothèses qu'il faudra

se rattacher ; mais encore une fois ce n'est là qu'une question d'interpréta-
tion de volonté. » Cf. Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 395, p. 721.
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du contrat : « 11 faudra, dit-il, appliquer aux effets réels

de l'acte la loi même qui le régit 1. » D'autres, s'inspirant
de la doctrine ancienne qui plaçait fictivement la situation

des meubles au domicile de leur propriétaire, s'en remet-

tent au contraire à la loi personnelle de ce dernier 2. De ces

deux opinions, c'est la première qui a nos préférences.

Lorsqu'il s'agit d'un transfert conventionnel de propriété,
l'autonomie des parties contractantes est la règle, et cette

autonomie n'a d'autres limites que les exigences de l'ordre

public international, formulées par la lex rei sitee. Or, en

présence de l'impossibilité où Ton est de déterminer

le lieu de la situation du meuble en mouvement, l'ex-

ception disparaît. 11 n'est plus permis de parler des

exigences de l'ordre public international, h'ordre public
international n'a pas d'exigences positives au jour de l'alié-

nation, puisque le meuble aliéné n'a pas de situation

connue; une fiction, comme celle qui répute les meubles

situés au domicile de leur maître ne -saurait être pour ces

exigences une base acceptable. Il fautdoncde toute néces-

sité revenir à la règle, c'est-à-dire en définitive à la loi

qui préside à la formation du cootral.

Quant aux formes de l'acte d'aliénation, qui ne se ratta-

chent pas à l'ordre public international, elles sont régies

par la lex loci actus, par application de la règle Locus régit

actum, ou, au choix des parties, par la loi personnelle qiti
leur est commune 3. Deux étrangers feront valablement en

France une vente d'immeubles par acte sous seing privé,
bien que la loi dont ils relèvent l'un et l'autre subordonne

la régularité d'une telle vente à l'intervention d'un officier

1 Asser et Rivier, op. cit., p. 99. MM. Surville et Arthuys. op. cit.,
3» édit., n° 176, p. 202, se déclarent en faveur de la loi du lieu de des-
tination.

2
Westlake, Rev. de dr. int. pr., t. XIV, p. 287; Fiore, op. cit., 2° édit.

(trad. Ch. Antoine), t. II, n° 834, p. 391 ; Milhaud, Principes du dr. int.

pr. dans leur application aux privilèges et hypothèques, p. 52.
8 V. ci-dessus, tome troisième, p. 96 et s. ; Pillet, Journ. dudr. int. pr.,

1896, p. 5, note 2. — Trib. comm. Bruxelles, 3 janvier 1895, précité.
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public. Réciproquement, nous l'avons déjà dit, il sera per-
mis, au Français à l'étranger de consentir une donation en
la forme sous seing privé, si la législation locale n'exige pas
les formalités d'un acte authentique 1. Enfin rien ne s'op-

posera, selon nous, à ce qu'une aliénation d'immeubles

situés à l'étranger intervienne entre Français en ce pays,
en dehors des formes authentiques exigées par la législation
locale, à moins que ces formes, à raison du but de publi-
cité qu'elles poursuivent peut-être, ne soient considérées,
au lieu où elles sont usitées, comme liées au régime de la

propriété et à sa bonne organisation 2.

Certains modes d'acquisition de la propriété sont par
eux-mêmes en relation étroite avec l'ordre public interna-

tional, et relèvent nécessairement à ce titre de la lex rei

sitce. Il en est ainsi, suivant l'opinion générale, de l'occupa-
tion, de l'attribution à l'Etat des biens vacants et sans

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 99.
2 M. Duguit, op. cit., p. 103, va plus loin; d'accord en cela avec la

doctrine réaliste de quelques anciens auteurs statutaires (Laine, Introduc-

tion, t. II, p. 358 et s.), il exige que les formalités prescrites par la lex

rei sitoe pour l'aliénation des immeubles soient toujours observées. Tel

paraît être aussi le sentiment de M. Fiore (op. cit., 2° édit. (trad. Ch. An-

toine), t. II, n° 829, p. 386). Notre collègue de Naples estimé notamment

que la disposition de l'article 1314 du Code civil italien, qui soumet impé-
rativement à la nécessité de l'écriture toute convention portant translation
de la propriété d'un immeuble, doit avoir autorité erga omîtes à l'égard
des immeubles situés en Italie ; et il donne cette raison qu'une telle dispo-
sition a pour objet de prévenir les fraudes préjudiciables aux tiers, dont
une transmission purement verbale pourrait être la source ou l'occasion.
V. également Féraud-Giraud, France et Sardaigne, p. 265 ; Bard, Précis
de dr. int. pr., n° 205 ; — Trib. civ. d'Athènes, 1897, n° 1147 (Journal du
dr. int. pr., 1898, p. 957).

— Of. enfin les déclarations échangées, à la date
du 25 août 1889, entre la Prusse et le duché de Saxe- àltenbourg, d'après
lesquelles tout contrat ayant pour objet la constitution de droits réels sur
un immeuble est soumis en principe à la loi de la situation de cet im-
meuble ; toutefois, et c'est là un retour partiel à la règle Locus régit ac-

tum, il résulte des mêmes déclarations que les contrats, valablement reçus
ou certifiés par un tribunal ou par un notaire de l'un des deux pays selon
la législation qui y est en vigueur, produisent- dans l'autre les mêmes
effets que s'ils avaient été reçus ou certifiés par un notaire du territoire.
Annuaire de législation 'étrangère, 1889, p. 249. -
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maître ' ou de ceux qui auraient été confisqués 2, enfin de

la prescription, sans qu'il y ait à distinguer à cet égard
entre meubles et immeubles.

Les travaux préparatoires du Code civil montrent bien

en effet que, en réglementant, très imparfaitement d'ail-

leurs, le droit du premier occupant, ou celui de l'État sur

les biens qui n'appartiennent à personne, le législateur de

1804 a obéi à des considérations d'ordre social 3. 11 lui a

paru contraire à l'intérêt général, qui réclame la mise en

oeuvre de toutes les valeurs susceptibles d'accroître le pa-

' Cf. notamment, Coût, du Nivernais, ch, I, De justice et droits d'icelle,
art. 1 : « Toute épave, tant soit mouvante qu'autre mobiliaire, appréhendée
au territoire et justice d'aucun, appartient entièrement au seigneur haut

justicier du lieu ; et si la justice basse appartient à. l'un et la haute à un

autre, ladite épave appartiendra au bas justicier jusques à 60 sols, et le

surplus, s'il y en a, appartiendra au haut justicier. » V. ci-après, ti-
tre IV.

2 Que l'étranger puisse être privé par la confiscation des biens situés
dans le pays où sa condamnation a été prononcée, cela n'est pas contes-
table. Les lois pénales sont applicables à tous ceux qui se trouvent sur le
territoire où elles ont été promulguées (C. civ., art. 3, § 1). Mais faut-il
aller plus avant, et donner effet, même sur les biens que le condamné pos-
sède a l'étranger, à la confiscation qu'il aurait encourue dans sa patrie?
Nous ne le croyons pas. Les peines, tout, au moins celles qui n'affectent

pas le délinquant dans son état et dans sa capacité (V. ci-dessus, tome troi-

sième, p. 376 et, s.), sont rigoureusement territoriales ; elles ne peuvent être
mises à exécution que dans le pays où elles ont. été jugées nécessaires au
maintien du bon ordre et de la paix publique ; leur efficacité s'arrête à la,
frontière. Toutefois Boullenois s'écarte de notre opinion ; il décide que la
confiscation prononcée par les juges du domicile de l'inculpé le dépouille,
même des meubles qui lui appartiennent au dehors, et l'en dépouille au

profit du seigneur du lieu de leur situation matérielle. Et voici par quel
argument ingénieux Boullenois justifie cette attribution : « Le principe
général (que les meubles suivent le domicile) souffre encore une exception,
lorsque le propriétaire des. meubles essuie une condamnation de corps et
de biens, car, s'il est domicilié dans une coutume où, en confisquant le

corps, il confisque encore ses biens, pour lors, aux termes de la coutume de
son domicile ne pouvant transmettre à ses héritiers ses meubles, ces sortes
de meubles demeurent vacants, et par la vacance ils acquièrent une assiette
dans le lieu où ils se trouvent actuellement et ils appartiennent comme
biens vacants aux seigneurs de ce lieu. »

'

3
Treilhard, Discours (Locré, Législ. civ., t. IV, p. 31) ; Siméon, Dis-

cours (Loeré, op. cit., t. V, p. 130). Cf. Laurent, op. cit., t. VII, p. 270.
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trimoine de l'humanité, que certains biens demeurent sans
maître et par suite sans utilité. Dès lors, les règles rela-

tives à l'occupation sont d'ordre public international, et

leur bénéfice serait à bon droit invoqué en France, même

par un étranger, dont la loi personnelle refuserait de re-

connaître son droit sur les res nullius '.

La décision doit être la même pour la prescription acqui-
silive, soit qu'elle résulte de l'accomplissement d'un certain

laps de temps, soit qu'elle se réalise par le seul effet de la

possession, comme pour les meubles qui n'ont été ni perdus
ni volés. Son but est d'assurer la stabilité de la propriété,
de suppléer à la perle du titre qui la constate, et d'empê-
cher, par une sorte de présomption défiant toute preuve con-

traire, les contestations dont elle pourrait faire l'objet. La

prescription repose donc sur l'intérêt de la société, au sein

de laquelle elle étouffe un germe de discorde ; et les anciens

l'avaient si bien compris, qu'ils l'avaient saluée du titre de

patrona generis humant 1. « L'usucapion, dit M. Laurent,
est d'intérêt public, et toute loi établie dans un intérêt so-

cial domine les lois personnelles qu'on voudrait lui oppo-
ser. Qu'importe que, d'après la loi nationale de l'étranger,

propriétaire d'un immeuble situé en France,(où la pres-

cription s'accomplit quelquefois par dix ans), le possesseur
n'en pût prescrire la propriété que par un laps de trente

ans? Ce n'est pas au législateur étranger de régler ce qui
est de droit social en France, c'est au législateur du terri-

toire. La loi sacrifie le droit du propriétaire au droit du

possesseur, parce que le droit du possesseur se confond

avec le droit de la société, qui ne pourrait exister sans la

certitude et la stabilité des propriétés 3. »

1
Savigny, op. cit., t. VIII, § 367 ; Laurent, op. et loc. cit.; Durand,

op. cit., p. 407 ; Asser et Rivier, op. cit., p. 90 ; de Bar, op. cit., 2e édit.,
t. I, p. 627; Glard, op. cit., p. 134; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 395,
p. 720.

2 Cassiodore (Var., v, 37).
3

Laurent, op. cit., t. VIII, p. 332 ; Ch. Brocher, Nouveau traité de dr.
int. pr., p. 321.
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De ce que l'intérêt.public se trouve à la base de la pres-

cription, il suit que les dispositions qui la consacrent et

qui la réglementent sont d'ordre public international. Tous

les biens, mobiliers ou immobiliers, qui sont en France

sont donc soumis à ce point de vue à la loi française, alors

même que leur propriétaire ou leur possesseur, ou même

tous les deux, seraient de nationalité' étrangère, et ressor-

tiraient à des lois ignorant la prescription ou l'organisant
d'une manière différente 1. C'est la loi française qui décide

1
D'Argentré, dp. cit., art. 218, gl. 6, n° 2 : « Cum de rébus soli, id est

immobilibus, agitur et diversa diversarum possessionum loca et situs pro-

ponuntur, in acquirendis, transferendis aut. asserendis dominiis, et in ,

controversia est quo jure regantur, certissima usu observatio est id jus de

pluribus spectari quod loci est, et suas cuique loco leges, statuta et con-

suetudines servandas. » Dumoulin, In legem flanctos populos, Conclusiones

de statutis localibus, in fine : ceAut statutum disponit de proeseriptione
vel usucapione rerum corporalium, sive mobilium sive immobilium, et tune

indistincte inspicitur locus ubi resest; » Boullenois. Dissertations, 3e ques-

tion, p. 63 et s.; Bouhier, op. cit., ch. XXXV, n0B 1 à 4 ; Dunod, De la

prescription, p. 114 : ceII n'y a pas de doute que pour juger de la pres-

cription des immeubles on doive suivre les lois et les coutumes des lieux

où les choses sont situées ; » Pothier, Tr. de laprescription, n° 247 : ceLes

lois qui concernent les prescriptions par lesquelles nous acquérons la pro-

priété des choses étant des lois qui ont pour objet les choses, ces lois sont
des statuts réels lesquels, suivant la nature des statuts réels, exercent leur

empire sur toutes les choses qui y sont sujettes, à l'égard de toutes sortes
de personnes. La loi qui doit régler la prescription qui nous fait acquérir
la propriété d'un héritage ou d'une rente foncière, doit donc être la loi du

'

lieu où l'héritage est situé ; il n'importe où soit le domicile tant du pos-
sesseur, qui acquiert, que du propriétaire qui est dépouillé par la prescrip-
tion » ; Merlin, Répertoire, v° Prescription, sect. I 10, § 3, n° 7 ; 'Savigny,
op. cit., t. VIII, § 367 ; Bertauld, op. cit., t. I, p. 46 ; Laurent, op. cit.,
t. VIII, p. 330 et s., et Avant-projet de revision du Code civil belge,
art. 26, n° 4 ; de Bar, op. cit., 2e éd., 1.1, p. 530; Esperson, dans le Jour--
nal du dr. int, pr., 1881, p. 219 ; Westlake, eod. loc, 1882, p. 9 ; Fiore,

op. cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 809, p. 361; Despagnet, op.
cit., 3° édit., n° 420, p. 752; Baudry-Lacantinerie et Tissier, De la pres-

cription, 2° édit., nos 967 et, s., p. 640 et s. — Cass. Belgique, 5 juin 1818

(D. A. v° Lois, n° 421-2°); —Cass., 12 juillet 1821 (D, A. ^Prescrip-
tion civile, n° 227); 13 juillet, 1829 (D. A. v° Lois, n° 421-1°) ; Lyon,
19 juillet 1877 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 44) ; Trib. civ. Seine,
19 février 1889 (ibid,, 1889, p. 621). —'Cf. Tittmann, De competentia
legum,xi" 11. Cet, auteur repousse l'application de la lex rei sitse.k lapres-
cription acquisitive ; il se prononce pour la lexfori, en se fondant sur ce
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s'ils sont ou non susceptibles d'être acquis parla possession 1,

quels doivent être les caractères et la durée de celte posses-

sion 2, quelles actions la protègent 3, par quels événements

ou par quelles circonstances elle peut être interrompue ou

suspendue*, enfin quels en sont les effets.

que cette prescription doit être considérée comme une exception péremp-
toire opposée à la revendication du propriétaire,

i Cf. ci-dessus, p. 191.
2 Notre ancienne jurisprudence avait montré quelque hésitation à faire

dépendre de la lex rei sitse les conditions et la durée de la prescription

acquisitive même appliquée aux immeubles. Renusson, Traité de la com-

munauté, ch. XV, nos 33-35, mentionne un arrêt de la Grand'chambre

du Parlement de Paris, du 18 juin 1682, qui, statuant sur le point desavoir

quel temps de possession était nécessaire pour prescrire, se prononce pour
la coutume du domicile qui, dans l'espèce, était commune au demandeur

et au défendeur, de préférence à la coutume du lieu où était situé l'im-

meuble litigieux. Cf. Laine, op. cit., t. II, p. 223.
3 II est incontestable au surplus, selon nous, que tous les droits qui se

fondent sur là possession, ce qui comprend notamment ses conséquences
au point de vue de l'acquisition des fruits et de l'exercice des actions pos-
sessoires, sont i'ordre public international, et peuvent à ce titre être ré-
clamés même par des étrangers sur le sol français. C'est ce que "M. Pillet

explique en très bons termes (De l'ordre public en droit international privé,
p. 74). ce Le caractère territorial des lois concernant la possession repose,
indépendamment de toute question de réalité, sur des bases solides. On
s'étonne quelquefois de voir le législateur attacher des conséquences juri-

diques au simple fait de la possession et couvrir ainsi de son autorité des

situations dont, l'origine est (souvent dans un acte répréhensible. Pour
se l'expliquer et pour laver le législateur du reproche que l'on serait
tenté de lui faire, il faut de toute nécessité recourir à des considérations

supérieures, à des raisons d'ordre général. Il faut faire remarquer que la

possession est par elle-même respeeitable et digne d'une certaine protection ;

que, outre qu'elle emporte avec elle une certaine présomption de pro-
priété, elle constitue un état défait qu'il importe de douer de fixité, afin
de permettre au possesseur de retirer de la chose les avantages qu'elle
comporte, et de le déterminer par là à employer ses soins à la production
de ces avantages. Une société dans laquelle la. possession ne serait pas
protégée pour elle-même se trouverait infailliblement livrée aux troubles
et à la violence, et par là, à la misère et à la ruine. Il y a donc au fond
de chacune de ces lois, qui paraissent d'une importance bien mo-

deste, une véritable question de conservation sociale et d'ordre public. »

V. aussi Fiore, op. cit., 2e édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, nos 773 et s.,

p. 325 et s.; Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 404, p. 733; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 3e édit., n° 166, p. 194.
*

Boullenois, Dissertations,-p. 89 et s.; Laurent, op. cit., t. VIII, p. 341
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Par exemple, l'héritage dont un Anglais est propriétaire
en France pourra être prescrit par dix ans, encore que la

loi anglaise lui accorde douze ans pour revendiquer son

bien. Le possesseur russe de mauvaise foi ne prescrira l'im-

meuble situé en France que par trente ans, conformément

à la loi française, bien que la loi russe n'exige ni juste titre,

ni bonne foi, pour la prescription décennale.

L'objet mobilier appartenant à un Espagnol, en France,
sera acquis instantanément au possesseur de bonne foi,
muni d'un juste titre, ce possesseur fût-il étranger lui-même,
encore que la loi espagnole ait conservé pour les meubles

le délai de trois ans de l'usucapion romaine 1. Et de même,

ets.; Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 420, p. 753. On a cependant élevé

quelques objections contre cette solution, en ce qui concerne la suspension,
de prescription dont certaines lois, en particulier la loi française (0. civ.,
art. 2252), font bénéficier les mineurs et les interdits. On a dit qu'il y
a là une mesure de protection édictée en faveur des incapables, que dès
lors leur loi nationale a seule compétence pour en déterminer les condi-
tions et les limites. Cf. Bertauld, op. cit., t. I, p. 46, n° 57. Nous répon-
drons que l'intérêt de l'incapable est loin d'être seul engagé dans la sus-

pension dont il profite, h'ordre public international, lui aussi, est en jeu ; .
il est directement intéressé à la durée de la prescription ; on ne compren-
drait donc pas qu'il fût licite à un étranger d'augmenter cette-durée, en
se prévalant de sa loi personnelle qui admet la suspension, à l'encontre
de la loi locale qui l'exclut. La question est évidemment un peu plus dé-
licate dans l'hypothèse inverse. Il semble en effet que l'intérêt publie
n'exige pas que la lex rei sitx, qui suspend la prescription en faveur des

incapables, soit préférée à la loi personnelle de ces derniers, si elle n'a

pas jugé à propos de leur venir en aide. M. Despagnet se prononce néan-

moins, même dans ce cas, pour l'application de la lex rei sitoe; et nous

croyons que c'est avec raison : ce Du moment, dit-il, que la suspension
intéresse les tiers, notamment les ayants-cause de l'incapable étranger qui
ont acquis de lui l'immeuble qu'une autre personne est en train de pres-
crire, il n'est pas permis de douter que l'ordre public, tel qu'il est orga-
nisé en France au point de vue de la sauvegarde du crédit général, ne
soit encore en cause. y>

'
Foelix, op. cit., t. I, p. 134 ; Laurent, op. cit., t. VII, p. 240 ; t. VIII,

p. 333, 343 et s.; Fiore, op. cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine), t. I, n° 776,
p. 328 ; Pillet, De l'ordre public en dr. int. pr., p. 76, et Journal du dr.

intpr., 1894, p. 750 ; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 420, p. 754 ; Roussel,
op. cit., p. 229. — Trib. civ. Seine, 21 décembre 1895 (Journal du dr. int.

pr., 1896, p. 1032. — V. cep. Esperson, dans le Journal du dr. int. pr.,
1881,-p. 214. •
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le propriétaire italien d'un meuble perdu ou volé pourra
le revendiquer pendant trois ans, s'il le trouve en France,
bien que la loi italienne limite son droit à deux ans.

Cependant la facilité avec laquelle les meubles peuvent
être déplacés et passer d'un pays à l'autre fera parfois naî-

tre des difficultés analogues à celles que nous avons déjà
rencontrées tout à l'heure.

Un objet mobilier a été acheté de bonne foi en Espagne
a non domino; puis il est apporté en France, où son dé-

tenteur est, avant trois ans, actionné en revendication

par le propriétaire. Le possesseur pourra-t-il opposer à

ce dernier l'article 2279 du Code civil français, la règle
En fait de meubles possession vaut titre, ou sera-t-il au

contraire évincé, par application de la loi espagnole, sous

l'empire de laquelle sa possession a pris naissance? Nous

croyons qu'il sera couvert par la prescription instantanée

de la loi française. Du jour où le meuble a été introduit

en France, il a commencé, par une sorte d'interversion,
à être possédé suivant la loi française. Et l'intérêt de

l'Etat français demande que les droits nés de cette posses-
sion sur jnotre sol ne puissent plus être remis en ques-
tion 1.

1
Savigny, op. cit., t. VIII, § 367;. Laurent, op. cit., t. VIII, p. 348:

Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 420, p. 755; Surville et Arthuys, op. cit.,
3e éd., no 174, p. 200. — V. en ce sens un jugement, très bien motivé,
rendu par le tribunal civil de la Seine, à la date du 17 avril 1885 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1886, p. 593 et s.). Il s'agissait d'un vase de grand
prix donné en 1610 par don Juan Fernande/, de Velasco, connétable de

Castille, au monastère de Santa-Clara, à Médina del Pamar, et indûment

aliéné, en octobre 1883, au profit d'un collectionneur français, le baron
Pichon. Le tribunal a déclaré le duc de Frias, héritier du donateur, non.
reoevable dans son action en revendication, par application de l'article
2279 du Code civil : ce.Attendu, dit le tribunal, qu'en ce qui concerne les
meubles proprement dits, s'il s'agit, comme dans l'espèce, d'une question de

possession, l'intérêt d'ordre social qui a dicté la règle posée par l'article
2279 du Code civil exige que la loi française soit seule appliquée; qu'en
pareil cas, le statut réel s'impose et constitue à vrai dire une loi de police

obligeant, suivant l'article 3 du Code civil, tous ceux qui habitent le terri-

toire. » Cf. Euclidès, dans le Journal du dr. int.pr., 1890, p. 831.. — Trib.
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Mais que décider, dans la situation inverse, si le meuble

a d'abord été possédé de bonne foi en France et a été

transporté en Espagne, avant l'expiration du délai fixé par
la loi de ce pays pour l'usucapion des .choses mobilières?

Il nous paraît hors de doute que, pour la justice espagnole
comme pour les tribunaux français, le possesseur devra

être considéré comme propriétaire et qu'il ne pourra être

inquiété dans sa .possession. La propriété de la chose lui"

a en effet été définitivement acquise en France, par appli-
cation de l'article 2279 du Code civil; cette propriété cons-
titue pour lui un droit acquis, dont le déplacement de

l'objet possédé au delà de telle ou telle frontière ne saurait

avoir la puissance de le dépouiller 1.

Les mêmes principes permettent de résoudre les con-

flits de lois relatifs aux meubles qui, après avoir été per-
dus ou volés dans un pays, auraient été transportés
ailleurs. Nous dirons que l'objet volé ou perdu, acheté en

Italie, puis apporté peu après en France, pourra y être

revendiqué pendant trois ans, bien que la loi qui régit
le territoire où il a été acquis n'autorise que pendant deux

rég. sup. Hambourg, 19 janvier 1894 (Zeitschrift fur internatio?iales-Privat
und Strafredit, 1894, p! 573).

1
Savigny, op. et loc. cit.; Asser et Rivier, op. cit., p. 99; Surville et

Arthuys, op. et loci cit.; Fiore, op. cit. (2," éd.), trad. Ch. Antoine, t. II,
nos 817 et s., p. 369 et s.; Glard, op. cit., p. 139. — V. cependant Lau-

rent, op. cit., t. VII, p. 3.02. Cet, auteur semble d'ailleurs, un peu plus

loin, t. VIII, p. 349, se rallier à l'opinion communément admise. Cf. aussi
l'article 5 du projet de la commission de révision belge (ci-dessus, tome

troisième, p. 192), qui, en cas de changement survenu dans la situation
des biens meubles, préfère la loi de la situation la plus récente, en se
fondant sur ce motif, exprimé dans le rapport, que cela dernière situa-
tion seule est. effective, matérielle, tangible, les autres n'étant plus que
des souvenirs, des faits disparus. » Le traité de droit civil sud-américain
de .1889 contient une disposition analogue. Après avoir posé, dans son

art. 54, la règle générale, suivant laquelle la prescription acquisitive des
biens meubles et immeubles se règle par la loi du lieu où ils sont situés, ce
traité ajoute, dans l'article suivant : rc Si le bien est meuble et a changé
de situation, là prescription se règle par la loi du lieu où s'est complété le

temps nécessaire pour prescrire. »
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années la revendication du propriétaire dépossédé ; alors
en effet il n'y a pas encore de droit acquis au possesseur;
il n'y a pas eu de mutation réalisée à son profit; la muta-
tion n'est que commencée. Au contraire le droit de reven-

dication disparaîtra, dans le cas où le meuble perdu ou
volé serait demeuré plus de deux ans en Italie après l'acci-

dent qui en a dépouillé le propriétaire; son déplacement
ultérieur ne saurait en effet remettre en litige le titre du

possesseur; l'expiration du délai de la prescription ita-

lienne prémunit ce dernier contre toute réclamation ; elle
l'a rendu lui-même propriétaire définitif et incommutable.

. En définitive, nous estimons, avec MM. Surville et Ar-

thuys 1, que, ec lorsqu'on se pose d'une manière générale
la question de savoir quelle loi doit décider du droit de re-

vendiquer une chose mobilière qui a subi un ou plusieurs

déplacements successifs, il faut donner la préférence à la

loi du lieu où le meuble se trouve actuellement, quelle que
soit la contrée où le procès s'élève, sauf à tenir compte de

cette idée essentielle, à savoir que la propriété, valable-

ment acquise dans un pays, doit être respectée, partout. »

Une question importante et débattue est celle de savoir

si les dispositions de la loi française du 15 juin 1872, dont,

l'objet est de protéger, en cas de perte ou de vol, les pro-

priétaires de titres au porteur, que l'on assimile à des

meubles corporels, et de les soustraire à l'application ri-

goureuse des articles 2279 et 2280 du Code civil, doivent

être restreintes aux valeurs françaises ou concernent même

les valeurs émises à l'étranger, mais négociées en France.

Le second parti semble commandé en principe par l'ordre

public international, auquel la loi nouvelle s'est évidem-

ment proposé de pourvoir, en prévenant les fraudes et en

assurant la sécurité des négociations effectuées sur notre

territoire. Toutefois il faut reconnaître que, parmi les rè-

gles qu'elle édicté, il en est que leur nature même rend

1 Surville et Arthuys, op. cit., 3° édit., n° 174, p. 200.
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forcément inapplicables aux titres au porteur de création

étrangère : ce sont celles qui, envisageant le titre perdu
ou volé dans ses rapports avec l'établissement débiteur,

obligent cet établissement à retenir les titres frappés d'op-

position et à prévenir l'opposant
1

, ou autorisent, sous cer-

taines conditions, le propriétaire dépossédé à toucher les

intérêts et dividendes échus et à exiger, s'il y a lieu, le

remboursement du capital lui-même (L. 1872, art. 1 à

10, art. 15). La loi française n'a pas la puissance de

garantir un établissement étranger contre les poursuites

que le porteur du litre ou du coupon non payé ne man-

quera pas de diriger contre lui, si la législation étrangère
lui en donne le droit. Comment dès lors pourrait-elle le

contraindre à payer, à ses risques et périls, intérêts, divi-
dendes et capital, au vu d'une simple autorisation émanée

de nos magistrats? « Les principes du droit international

s'opposent à ce que la loi française puisse ainsi modifier le

contrat passé entre une société étrangère et les tiers por-
teurs des titres qu'elle a émis 2. »

Et d'excellents auteurs concluent de cette impossibilité

que la loi du 15juin 1872, formant un tout indivisible, ne

concerne et ne peut concerner que les titres au porteur

français 3.

Pareille conclusion est, à notre sens, beaucoup trop
absolue. La prétendue indivisibilité sur laquelle elle se

1 V. Paris, 30 décembre 1877 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 165);
Trib. eiv. Seine, 3 juin 1890, et les conclusions conformes de M. le substi-
tut Morise (ibid., i890, p. 703). D'autre part, il a été jugé que l'obliga-
tion d'avertir l'opposant, dans le cas où un titre frappé d'opposition vien-
drait à être présenté à un établissement de finance fonctionnant en France,
ayant pour but de faciliter la revendication immédiate des titres perdus
ou volés, s'applique même aux valeurs étrangères, encore que ces valeurs
ne pourraient être retenues par ledit établissement, au mépris de la loi

qui les régit. Trib. civ. Seine, 20 mars 1894 (Journal du dr. int. pr.,
1894, p. 564 ; D. P. 1895. 2. 81 et la note de M. Valéry).

2
Buchère, dans le Journal du dr. int. pr., 1881, p. 32.

8
Lyon-Caen et Renault, Précis de dr. comm., lro éd., t. I, nP 394 ;

Boistel, Précis de dr. comm., no 622.
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fonde n'apparaît ni dans le texte de la loi, ni dans les discus-

sions qui l'ont préparée. Nulle part, nous ne voyons expri-
mée la différence que l'on veut établir entre les titres au

porteur français et les titres étrangers. Or, si la loi de 1872
avait dû se restreindre aux uns et laisser les autres en de-

hors de ses prévisions, ses auteurs n'auraient pas manqué
de le dire, en spécifiant, dans l'intitulé, qu'elle est rela-

tive aux titres au porteur français : tout au moins auraient-

ils mentionné les titres dont l'origine est étrangère parmi
ceux que l'article 16 soustrait à l'empire du texte nouveau.

Leur silence est significatif; il l'est d'autant plus que la loi

de 1872, étant destinée à compléter et à corriger le système
des articles 2279 et 2280 du Code civil qui, nous venons de

le voir, régissent tous les meubles corporels qui se trouvent

sur le territoire français, et régissaient par conséquent,
avant .1872, tous les titres au porteur, que la pratique leur

assimile, c'est-à-dire les titres étrangers aussi bien que les

titres français, doit tout naturellement avoir une sphère

d'application égale. Nous pensons donc que cette loi est

applicable auxtitres.au porteur étrangers, dans la mesure

où cette application ne se heurte à aucun obstacle maté-

riel. Les titres étrangers échapperont sur notre territoire

aux prescriptions dé la loi de 1872, qui concernent exclu-

sivement les obligations de l'établissement débiteur, mais

à celles-là seulement. .

S'agit-il, au contraire, de déterminer simplement les effets

de la négociation sur notre territoire d'un titre étranger

qui a été perdu ou volé, et les conditions auxquelles il

pourra être revendiqué par le propriétaire dépouillé, en

d'autres termes de fixer les rapports de ce propriétaire avec

les tiers porteurs, il n'y a aucune raison pour ne pas appli-

quer la loi de 1872. Le fait que ce titre se trouve en

France, que c'est en France que sa transmission s'opère,
suffit à le placer sous son empire : cela revient à dire que
toute négociation de valeurs étrangères qui aurait été effec-

tuée sur le marché français, au mépris d'une opposition
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signifiée au syndicat des agents de change, et dûment in-

sérée au Bulletin officiel des oppositions, est dénuée d'effet

au regard de l'opposant. « Il serait, a-t-on dit, contraire à

la morale, à la justice, de laisser circuler en France, un

titre, fût-il étranger, dont le propriétaire a été injustement

dépossédé, ou de maintenir en possession le détenteur ac-

tuel, présumé de mauvaise foi depuis la publicité donnée à

l'opposition. Rien de plus naturel par conséquent que d'u-

ser de la loi de 1872 et d'arrêter ce titre au passage pour le

restituera son véritable propriétaire; les articles il, 12,
13 règlent pour ainsi dire la police du marché des titres,

police qui est la même pour toutes les valeurs sur le marché

français'. »

La jurisprudence ne s'en tient pas là ; elle n'hésite pas à

étendre les prescriptions de la loi de 1872 aux titres au por-
teur français perdus ou volés qui viendraient à être négo-
ciés sur un marché étranger, et, en le faisant, elle paraît
dominée par cette idée, que la véritable situation de ces

titres, ou tout au moins de la valeur qu'ils représentent

1
Glard, op. cit., p. 179 ; de Folleville, Étude sur h. possession des meu-

bles, n° 493 ; Le Gost, Étude sur les titres au porteur, n° 280 ; Moret et

Desruos, Mémento du propriétaire de titres au porteur, p. 118; Crépon,
De la négociation des effets publics et autres, p. 148 ; Buchère, dans le
Journal du dr. int. pr., 1881, p. 26 et s.; Lepelletier, ibid., 1884, p. 29 ;
Vincent, ibid., 1886, p. 676; Wahl, Tr. des titres au porteur, t. II, p. 344 ;
Pillet, De l'ordre public en droit international privé, p. 77; — Trib. civ.

Seine, 27 janvier 1875 (Le Droit du 11 mars 1875) ; Paris, 21 août 1882

(Sir. 1883. 2. 117; Journaldu dr. int.pr., 1882. p. 324 et549, etlesconcl.
conf. de M. l'avocat général Godart) ; 14 décembre 1883 (La Loi du
24 janvier 1884); Cass. req., 13 février 1884 (Sir. 1884. 1. 225, D. P.
1884.1. 265; Journal du dr. int. pr., 1884, p. 75); Trib. civ. Seine,
15 juillet 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 450); 6 août 1885 [La.
Loi des 21-22 août 1885); Trib. Lyon, 8 août 1885 (Journ. des val. mob.,
1885, p. 520) ; Aix, 15 mars 1887 '{Journal du dr. int. pr., 1889, p. 688) ;
Trib. civ. Seine, 17 novembre 1890 (ibid., 1895, p. 129); Trib. comm.

Seine, l<* février 1892 (ibid., 1892, p. 492). — V. aussi, conférence de la
Cour de cassation, 23 janvier 1885; — Trib. Amsterdam, l 01'mai 1885

\ (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 246), et, sur la revendication des titres"

; au porteur étrangers d'après la législation grecque, J. Euclidès, ibid., 1890,
i P- 822. .
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est, non pas au lieu où l'acquéreur en prend livraison ma-

térielle, mais au lieu où ils ont été émis, au siège de l'é-

tablissement débiteur, c'est-à-dire en France; dès lors la

loi française,"considérée fictivement comme tex rei sitse,
leur demeure applicable. « Si les actions et obligations des

sociétés sontclassées dans la catégorie des meubles et régies,

quant à leur transmission, par la loi du lieu où celle-ci s'o-

père, dit le tribunal de la Seine, dans un de ses jugements
de 1885, il existe entre elles et les meubles corporels une

différence essentielle qui a une grande importance en cas

de vente; pendant que les meubles corporels sont livrés

tout entiers à celui à qui l'on en fait la tradition, les autres

ne le.sont qu'en apparence; lorsque la propriété de l'action

ou de l'obligation d'une société française est transmise à

l'étranger, la valeur ne s'y trouve que par le signe qui la

représente, puisque le capital .cédé est en France, dans l'é-

tablissement débiteur 1. »

Il y a là, croyons-nous, une confusion. Le fa.it que le

titre a été créé en France exerce, à n'en pas douter, son

influence sur les rapports juridiques du porteur avec celui

qui l'a émis, notamment au point de vue de leurs obliga-
tions respectives, de la libération du débiteur, etc.; mais il

s'agit ici d'un transfert de propriété qui s'est réalisé en

pays étranger, c'est-à-dire en dehors de l'action de nos

lois, d'un transfert de propriété qui porte sur un titre au

1
Bon, Droit international, Titres au porteur, p. 5 et s.; Crépon, op. cit.,

n° 157 ; Bittard des Portes, dans la Revue générale du droit, 1884, p. 107 ;

Audier, Titres au porteur, p. 737, n° 4517 ; Glard, op. cit., p. 178; —

_ Trib. civ. Seine, 2 juillet 1879 (Journal du dr. int. pr., 1880, p. 196);
Trib. civ. Marseille, 28 juillet 1879 (Journ. Marseille, 1879, p. 214);
Trib. civ. Seine, 2 février 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 633);
6 août 1885 (La Loi des 21-22 août 1885) ; 8 août 1885 (Journal du dr.

int.pr., 1885, p. 681); 7 décembre 1885 (La Loi du 7-janvier 1886);
16 décembre 1885 (Journ. des val..mol., 1886, p. 492); 23 février 1888

(Annales de dr. comm., 1888. 1. 117); 13 novembre 1891 (Journal dudr.

int.pr., 1892, p. 727). Cf. Vincent, De l'application de la loi française
aux négociations à l'étranger de titres, au porteur perdus ou volés, nos 14

et s.
"
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porteur, c'est-à-dire sur un objet que tout le monde s'ac-

corde à traiter comme un meuble corporel. De même que

l'acquisition d'un meuble corporel quelconque faite à

l'étranger, en vertu de la loi étrangère, constitue pour son

bénéficiaire un droit acquis, dont il n'est pas permis de le

priver en France, de même la transmission d'un titre au

porteur, même français, opérée dans des conditions sem-

blables hors de France, ne peut être contestée chez nous.

La lex rei sitae, et par là il faut entendre non pas la loi du

pays où l'établissement débiteur a son siège, mais la loi

qui était celle de la situation matérielle du titre au jour où

cette transmission s'est effectuée, la gouverne d'une ma-

nière exclusive *.

Enfin le caractère d'ordre public international, que
l'on doit reconnaître et que l'on s'accorde à reconnaître

aux dispositions de la loi de 1872, amène les tribunaux

à en faire application, dans la mesure du possible, aux

litres, même étrangers, négociés dans une Bourse étran-

gère, et à subordonner la régularité de cette négociation,

lorsqu'ils sont appelés à en connaître, à l'absence de toute

opposition formée suivant les règles établies par la loi

française 2. Rien ne démontre mieux que l'exagération
manifeste dans laquelle la jurisprudence est tombée sur

ce point, la faiblesse des arguments sur lesquels reposent

1
Buchère, Journal du dr. int.pr., 1880, p. 260 et s.; Ledebt, Journal

des val. mob., 1882, p. 433; 1884, p. 168; Le Gost, op. cit., p. 110; Fiore,
op. cit., 2o éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 787, p. 341; Wahl, op. cit.,
t. II, p. 349 ; — Paris, 29 avril 1875 (Gazette des trib. du 2 juillet 1876) ;
—

Reichsgericht- de Leipzig, 6 octobre 1897 (Journal dudr. int.pr., 1898,
p. 378). — De toute manière, en admettant que la loi de 1872 s'applique
a la négociation de titres français effectuée en pays étranger, l'acheteur
ne saurait au cas où cette négociation viendrait à. être annulée, être tenu,
par le seul effet de l'opposition publiée, de conserver les titres entre ses

mains, à la disposition du propriétaire qui se prétend dépossédé. — Trib.
civ. Marseille, 14 avril 1893 (ibid., 1893, p. 899).

2 Trib. Seine, 15 juillet 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 450);
Trib. Marseille, 30 juin 1886, et Aix, 15 mars 1887 (La Loi du 8 mai

1887); Trib. Seine, 10 janvier 1893 (Journal du dr. int. pr., 1893,p. 596).
—

Crépon, op. cit., n° 157; Glard, op. cit., p. 180.

W. — IV. .14
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ses décisions relatives aux titres au porteur français qui
ont fait l'objet d'une négociation à l'étranger. S'il est vrai,
comme l'affirmait M. le substitut Moleux dans ses conclu-

sions développées en 1885 devant le tribunal de la Seine,

que « la valeur créée en France emprunte à la législation

française un caractère incommutable, que c'est elle qui

règle les conditions de son émission, les destinées de sa vie

légale, ses transformations et jusqu'au mode de son

extinction, » il n'est pas possible de contester, sans incon-

séquence, que la vie légale des titres au porteur étrangers
ne dépende, elle aussi, de leur loi d'origine, de la loi qui a

présidé à leur émission. Et cependant les tribunaux, obéis-

sant à nous ne savons quelle vue de protection à outrance,

abandonnent, en ce qui les concerne, leur point de départ,
et prétendent appliquer à des titres émis à l'étranger, né-

gociés à l'étranger, les prescriptions de la loi française,

pour autant qu'elles peuvent les atteindre. C'est, comme

on l'a très justement fait remarquer, « une théorie sans

précédent dans l'histoire des conflits de lois. Nous sommes

en plein arbitraire ; on peut s'attendre à fout en celte ma-

tière, caries tribunaux ne semblent dorénavant, dans l'in-

terprétation de la loi de 1872, prendre d'autre règle que
d'en étendre les effets urbi et orbi. Nous avions le statut

réel, ou territorial, le statut personnel; nous possédons
maintenant le statut universel '. »

Revenons aux modes d'acquisition de la propriété. De

ceux que nous avons rattachés à un effet direct de la loi,
les uns sont dominés par l'intérêt général et relèvent né-

cessairement de la loi française, lorsque c'est sur notre terri-

toire qu'ils agissent : par exemple, l'attribution de l'ailu-

1 Note dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 452; de Bar, op. cit.,
2° éd., t. II, p. 307, n° 292; Le Gost, op. cit., p. 22. V. aussi Pillet,
De l'ordre public en droit international privé, p. 78 et s.; Sûrville, dans la

Revue critique de législation et de jurisprudence, 1894, p. 274; Baudry-
Lacantinerie et Tissier, De la prescription, n° 976, p. 647.
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vion au propriétaire riverain, qui n'est à vrai dire qu'une
sorte d'occupation 1, l'attribution au propriétaire du fonds

des constructions qui y ont été élevées par un tiers 2. D'au-

tres s'analysent plutôt en un quasi-contrat : telle est l'ac-

quisition qui résulte de l'accession des choses mobilières.

Lorsque la loi française définit les droits respectifs du spé-
cificateur et du propriétaire de l'objet transformé, et ceux

des propriétaires des denrées confondues ou mélangées,
elle se propose seulement le règlement équitable de leurs

intérêts particuliers, et ses dispositions, toutes interpré-
tatives, sont indépendantes de l'ordre public international.

Peu importe en effet à l'Etal français que la propriété du

bloc de marbre changé en statue appartienne ou non à

l'artiste qui a travaillé la matière d'autrui! Si donc le

Code civil permet, tantôt au propriétaire de la matière de

réclamer l'objet transformé, en remboursant le prix de la

main-d'oeuvre (art. 570), tantôt à l'ouvrier ou à l'artiste de

conserver cet objet, en remboursant le prix de la matière

(art. 571), c'est par une sorte de quasi-contrat de vente ou

de licitation, auquel devront être appliquéesles règles rela^

lives aux effets internationaux des quasi-contrats, que nous

développerons plus loin ; mais nous pouvons dire dès à pré-
sent que, si le propriétaire et l'artiste sont tous deux ci-

toyens d'un même Etat étranger, c'est par la loi commune

dont ils relèvent au même titre que les droits de chacun
seront déterminés 3. Et les mêmes règles serviront à ré-

1
Laurent, op. cit., t. VII, p. 343; Esperson, Journal du dr. int.pr.,

1881, p. 218 ; Fiore, op. cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 804,
p. 357. Cf. ci-dessus, p. 196.

-
Laurent, op. cit., t. VII, p. 326 ; Despagnet, op. cit., 3Gédit., n° 404,

p. 734.
s

Durand, op. cit., p. 407. V. ci-dessous, titre II. Cf. cependant Fiore,
">> cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 805, p. 358 ; Albéric Rolin,
'p. cit., t. II, n° 699, p. 256 ; Roussel, Du conflit des lois en ce qui con-
cerna l'acquisition et la transmission entre-vifs de la propriété mobilière ou

t 'if/mobilière, p. 208 et s. Pour cet auteur, celes articles 565 à 576 ont un
! caractère particulier ; ce sont des dispositions commandées par l'équité

naturelle, destinées à éviter des difficultés. Or, dit-il, l'équité naturelle ne
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soudre les difficultés relatives à la propriété du trésor ',
dans la mesure où c'est entre l'intérêt particulier du pro-

priétaire du sol et celui de l'inventeur que le débat s'agite.
L'ordre public international est en général absent de ce dé-

bat. Ce n'est qu'autant que la lex rei sitse attribuerait; à

l'État quelque droit sur le trésor enfoui, ainsi que le fait

la loi autrichienne, que cet État— nous voulons parler de

celui sur le territoire duquel le trésor est trouvé — pour-

rait, en invoquant ses dispositions, réclamer la part qu'elle
lui assigne; nous avons déjà rencontré une solution ana-

logue à propos des biens vacants et sans maître 2; nous.la

retrouverons encore à propos des successions en déshé-

rence 3.

SECTION IL. —• Des servitudes.

On désigne sous le nom de servitudes certains démem-

brements du droit de propriété. Les servitudes prédiales

(jura prssdiorum) consistent dans les charges dont un im-

meuble est grevé dans l'intérêt d'un autre immeuble; les

servitudes personnelles (jura personarum) consistent dans

celles dont uue personne déterminée peut recueillir le bé-

néfice sur une chose mobilière ou immobilière.

peut varier, par ce qu'un fait s'est produit hors de France, sous une lati-
tude où l'équité naturelle consacrerait par exemple le système des Sabi-

niens, que le propriétaire de la matière est dans tous les cas propriétaire
de l'oeuvre. L'application d'une loi autre que la loi française conduirait
à montrer que l'équité naturelle peut avoir deux mesures, ce qui est inad-
missible. >>M. Roussel conclut en conséquence à l'application de la lexfori
par le juge français, en ce qui concerne les articles 565 à 576, quels que
soient la nationalité des parties et le lieu où s'est produit le fait sujet à

litige.
*

1 MM. Fiore, op. cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 800, p. 353,
et Roussel, op. cit., p. 207, se prononcent au contraire, dans tous les cas,
pour la lex rei sitse.

2 V. ci-dessus, p. 196.

3V. ci-dessous, titre IV.
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A. SERVITUDES PRÉDIALES.

Législation comparée. —11 faut distinguer en droit fran-

çais deux classes de servitudes prédiales : celles qui sont éta-

blies par la loi, et celles qui résultent d'un fait de l'homme.

Les servitudes légales, et nous n'avons pas à rechercher

si tous les droits que le Code civil comprend sous cette ru-

brique constituent de véritables servitudes, au sens techni-

que du mot, sont, d'une part, celles que l'utilité publique
ou communale a rendues nécessaires, les servitudes mili-

taires, les servitudes forestières, les servitudes de voirie ter-

restre ou fluviale, de l'autre, certaines servitudes qui, bien

qu'organisées en apparence dans un intérêt privé, sont en

réalité commandées par l'intérêt de la propriété foncière

elle-même : la servitude d'écoulement des eaux (C. civ.,
art. 649 et loi du 10 juin 1854), celles qui concernent l'ir-

rigation (lois du 29 avril 1845 et du 11 juillet 1847), celle

de passage pour cause d'enclave (G. civ., art. 682), etc.

De son côté, tout propriétaire peut créer sur son fonds

telle servitude qu'il lui plaît, <e pourvu que les services

établis ne soient imposés ni à la personne, ni en faveur.de

la personne, mais seulement à un fonds et pour un fonds,
et pourvu que ces services n'aient d'ailleurs rien de con-

traire à l'ordre public » (art. 686).
Le fait de l'homme, ainsi appliqué à la constitution d'une

servitude, peut se manifester de trois manières : a) par un

titre, c'est-à-dire par une convention onéreuse ou gratuite
(art. 690), et ce titre n'est opposable aux tiers que lorsqu'il
a été dûment transcrit (L. 23 mars 1855, art. 2); b) par la

prescription trentenaire (art. 690) ; c) par la destination du

père de famille, qui vaut titre (art. 692) \ Ces deux derniers

1 C. civ., art. 692 : ce La destination du père de famille vaut titre à
l'égard des servitudes;; continues et apparentes. » Et l'art. 693 ajoute : ceIl
n y a destination- du père de famille que lorsqu'il est prouvé que les deux
tonds actuellement divisés ont appartenu au même propriétaire, et que
c est par lui que les choses ont été mises' dans l'état duquel résulte la ser-
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modes de constitution concernent exclusivement les servitu-
des à la fois continues et apparentes, c'est-à-dire celles dont
l'exercice ne suppose pas nécessairement une intervention
humaine (art. 688) et dont l'existence s'affirme par des tra-
vaux extérieurs, tels qu'une fenêtre, un aqueduc (art. 689).

Les servitudes résultante fait de l'homme s'éteignent :

a) par la confusion, qui réunit entre les mêmes mains la

propriété du fonds dominant et celle du fonds servant

(art. 705); b) par le non-usage pendant trente années, qui
ne courent, pour les servitudes continues, que du jour où
il a été fait un acte contraire à la servitude (art. 707); c)
enfin, suivant le droit commun, parla résolution du titre

constitutif de la servitude, par l'expiration du temps fin.é,

par la renonciation du propriétaire du fonds dominant.

Le droit anglais reconnaît, lui aussi, certaines servi-
tudes foncières (easements); on les définit <c le droit sans

profit, c'est-à-dire sans enrichissement direct, que le pro-
priétaire d'un fonds possède sur le fonds d'autrui 1. » Telles
sont les servitudes de passage, d'aqueduc, de vue, d'appui.
Elles s'établissent, soit par concession formelle (dead), soit

'

par une prescription, dont le délai est ordinairement de

vingt ans, soit par conséquence implicite (by necessary

implication), par exemple, lorsqu'un propriétaire a cédé

une parcelle de terrain à laquelle l'acquéreur ne peut
accéder qu'en traversant le fonds du vendeur.
, Tandis qu'en France la servitude suppose toujours un

fonds dominant et un fonds servant, le droit germanique a

cru nécessaire d'apporter à cette règle, dont la plupart
des législations allemandes ont d'ailleurs consacré le prin-

cipe, une exception en faveur de personnes privilégiées,

physiques ou morales, auxquelles on reconnaît la faculté

vitude. » Cela revient à dire que, lorsque deux fonds, entre lesquels il

existerait une servitude, s'ils appartenaient à des propriétaires différents,
viennent à être séparés, le service dont l'un était grevé au profit de l'autre

se transforme en servitude, par l'effet d'une volonté tacite.
1 Ernest Lehr, Éléments de droit civil anglais, p. 413.
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d'exercer une servitude, bien qu'elles ne soient pas pro-

priétaires d'immeubles '. Certaines sociétés de tir ont ainsi

une servitude altius non tollendi, certaines corporations
de bouchers une servitude de pacage, abstraction faite de

tout héritage dominant; de même, la servitude de passage
existant au profit d'un meunier, propriétaire du fonds do-

minant, profite aux clients qui lui portent leur blé à

moudre. Indépendamment des servitudes légales qui ré-

sultent de la loi, un grand nombre de servitudes, quali-
fiées volontaires, sont établies par la volonté des parties :

ce sont ordinairement des servitudes de pacage et de pas-

sage. L'usucapion est aussi en général un mode d'acquisi-
tion des servitudes foncières. Presque partout aujourd'hui,
dans les pays de droit germanique, la convention constitu-

tive de la servitude doit, pour produire ses effets, avoir été

inscrite sur le registre foncier 2; cependant le Code zuri-
chois (art. 2i-2) fait exception pour les servitudes qui se

manifestent par des ouvrages extérieurs; enfin la loi prus-
sienne de 1872 et le Code saxon (art. 567) dispensent de

1 C. civ. allemand, art. 1090 : ecUn fonds peut être grevé de manière que
celui au profit duquel la charge existe ait, le droit de faire un usage déterminé
de ce fonds ou qu'il jouisse de quelque autre faculté qui peut faire l'objet-
d'une servitude foncière. » C. civ. saxon, art. 601 : ce II peut exister à
titre de servitudes personnelles des droits de la catégorie des services fon-

ciers, indépendamment de la propriété d'un fonds dominant, lorsqu'ils
procurent un avantage à une personne. » C. civ.

'
autrichien, art. 479 :

ceDes servitudes constituant des services fonciers peuvent exister au profit
d'une personne, » 0. civ. zurichois, art.' 239 : ceEn général les services
fonciers sont établis au profit d'un héritage dominant dont ils sont insépa-
rables. Toutefois, par exception, ils peuvent être établis au profit d'une,
association ou même d'un individu ». Cf. Bluntschli, Privatrecht, § 86;
Ernest Lehr, Tr. élém. dudr. civ. germanique, t. I, n° 450. V. enfin d'une
manière générale sur le régime des servitudes, tel que l'organise le nou-
veau Code civil de l'Empire allemand, l'étude déjà citée de M. J. Challa-
mel, dans le Bulletin de la Soc. de lèg. cornp., 1889, p. 437 et s.

2 C. autrichien, art. 481; C. bernois, art. 449; C. Lucerne, art. 337;
loi de Brunswick, du 8 mars 1878, art. 14 (Annuaire de législation étran-
gère, 1879, p. 192). V. aussi la loi du canton de Vàud sur l'inscription des.
droits réels immobiliers, du 20 janvier 1882 (Annuaire de législation étran-
gère, 1884, p. 649).
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toute inscription l'acte d'établissement de la servitude.
On retrouve en Espagne des distinctions analogues à

celles que consacre la loi française en matière de servitudes

(C. civ. espagnol, art. 530 ets.). Tantôt elles procèdent d'une
création de la loi, tantôt du l'ait de l'homme (convention ou

testament, prescription de vingt ans pour les servitudes
continues ou apparentes, adjudication à la suite d'un par-

tage1). Tout acte constitutif de servitude doit, pour être op-

posable aux tiers, avoir été inscrit sur le registre de la pro-

priété 2. L'extinction des servitudes résulte de la confusion,
de la renonciation, de l'expiration du délai convenu, du

non-usage, prolongé pendant vingt ans ; le point de départ
de ce délai, est, pour les servitudes discontinues, le jour
où l'on a cessé d'en user; pour les servitudes continues,
celui où l'on a fait un acte qui leur est contraire (C. civ.

espagnol, art. 546).
Nous n'avons pas à signaler de différence importante

entre le régime des servitudes du droit italien (C. civ.,
art. 581 à 673) et celui de la Joi française.

Enfin en Russie, les servitudes réelles sont établies, tan-

tôt par la loi, tantôt par une sentence judiciaire,, dans le

cas d'un partage, lorsque le juge trouve nécessaire d'éga-
liser les parts en grevant le lot le plus avantageux d'une

servitude au profit du moins favorable, tantôt par le fait de

l'homme, c'est-à-dire par un contrat ou par un testament;
il n'est pas inutile de dire que la prescription ne peut ja-
mais servir à cet établissement. La création d'une servi-
tude par le fait de l'homme doit toujours être constatée

par un écrit, dûment inscrit sur le registre foncier du lieu

où se trouve l'immeuble qu'elle grève. Les servitudes

s'éteignent par la renonciation opérée par le propriétaire
du fonds dominant, par la confusion, par le rachat convenu

entre les parties, par l'accomplissement du terme fixé ou

1 La destination du père de famille est inconnue dans la législation es-

pagnole. Ernest Lehr, Éléments de droit civil espagnol, p. 256.
2 V. ci-dessus, p. 181.
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d'une condition résolutoire, par une prescription dont le

délai ordinaire est de dix ans 1.

Conflits. — Les principes, dont le jeu nous a permis de

résoudre les conflits de lois relatifs au droit de propriété
trouvent, en matière de servitudes, une application tout

aussi rationnelle; comme dans la section précédente, il

importe de faire la part de la loi personnelle des parties,
de l'ordre public international, des lois de forme, de Vau-

lonomie de la volonté.

A l'ordre public international appartiennent, sans con-

testation possible, toutes les dispositions qui concernent

les servitudes légales organisées dans un intérêt public :

« Les servitudes légales, en effet, sont inhérentes aux fonds

et dépendent de la manière d'être et de la situation de

ceux-ci, ou sont établies soit dans l'intérêt de la propriété
foncière, soit dans l'intérêt de l'État ou des communes;
elles accompagnent, par conséquent, le fonds en quelques
mains qu'il se trouve.... Elles doivent donc être régies par
la loi même en vertu de laquelle elles ont été établies 2. »

Le propriétaire étranger d'un immeuble situé enFrance

ne pourrait se soustraire aux servitudes militaires par

1 Ernest Lehr, Éléments de droit civil russe, p. 306 et s. — Dans les

législations Scandinaves, les servitudes ne prennent pas fin par le seul non-

usage ; il faut une possession contraire, une usucapio lïbertatis; encore l'effet
de cette usucapio varie-t-il : en Suède, elle n'est admise que pour les servi-
tudes acquises par prescription et non pour celles qui reposent sur un titre

exprès ; elle suppose toujours une possession immémoriale ; en Norvège et
en Danemark, la durée de Yusucapio, qui s'applique même aux servitudes
résultant d'un titre, n'est pas la même, suivant qu'elle suppose ou non un
acte de possession apportant un obstacle apparent et continu à l'exercice
de la servitude ; dans le premier cas, le délai est de vingt ans, dans le se-

cond, une possession immémoriale est requise. Cf. arrêt du Hoiesteret

(Cour suprême) de Christiania, du 11 novembre 1882 (Journal du dr.int.

pr., 1883, p. 649, note de M. Beauchet). V. aussi sur les charges foncières
flans le droit danoriiorvégien, la note du même auteur dans le Journal du
dr. int. pr., 1885, p. 198.

2
Fiore, op. cit..(V° éd.), trad.' Pradier-Fodéré, p. 359; Esperson, dans:

le Journal du dr. int.pr., 1881, p. 217.
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exemple, en s'appuyanl sur les dispositions contraires de
sa législation personnelle.

Il n'en est pas autrement des servitudes créées directe-
ment par la loi, pour l'utilité des particuliers, auxquelles il
est fait allusion dans l'article 649 du Code civil français,

par exemple de la servitude de passage en cas d'enclave

(G. civ., art. 682). En effet, ces servitudes, elles aussi,

quoique devant profiter en définitive à tel fonds ou à tel

propriétaire, ont avant tout pour objet de pourvoir à l'in-
térêt général, de favoriser le développement de l'agricul-
ture et de l'industrie, c'est-à-dire de contribuer à la
richesse publique. Peu importe dès lors ce que décident
les lois respectives des propriétaires voisins. Peu importe

qu'elles ignorent de telles servitudes. Leur autorité ne

saurait entrer en balance avec celle de la loi territoriale'.

Mais même les servitudes établies par le fait de l'homme

n'échappent pas entièrement à l'application de la lex rei

silse. Le droit de servitude en lui-même, considéré indé-

pendamment de la personne qui a qualité pour en tirer

profit et de celle qui doit en supporter la charge, se rat-

tache au régime de la propriété foncière, que le législa-
teur local ne peut laisser à une loi étrangère le soin d'or-

ganiser ou de démembrer 2. Un sujet étranger ue pourrait
donc constituer en France, en faveur de son fonds, sur un

fonds appartenant à un autre étranger, une servitude que
la loi française ne reconnaît pas. La nature et l'étendue de

la servitude sont toujours régies en France par la loi fran-

çaise 3.

En ce qui touche les modes d'acquisition et d'extinction

dont servitudes sont susceptibles, il faut distinguer : Tandis

1 Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 864, p. 435. Cf.

Albéric Rolin, op. cit., t. II, r.° 718, p. 275.
-

Fiore, op. etloc. cit.,t. II, n° 866, p. 437.
3

Gènes, 27 avril 1883 (Journal dudr.int.pr., 1885, p. 463).
— Cf. Cass.,

20 avril 1891, le rapport de M. le conseiller Babinet et' le résumé des con-

clusions de M. l'avocat général Bertrand, ibid., 1892, p. 200- et s.
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que la capacité exigée chez les parties relève exclusivement

de leur loi personnelle, tandis que les actes inslrumentaires,

dont l'établissement ou l'extinction de la servitude pourrait
être l'occasion, seront valablement passés dans les formes

usitées au lieu où ils interviennent, conformément à la

règle Locus régit actum 1, la volonté des parties, qui est la

loi à laquelle elles se sont elles-mêmes soumises, devra

être prise en grande considération, toutes les fois qu'elle ne

contreviendra pas à l'ordre public international.

C'est donc d'après les règles qui gouvernent l'interpré-
tation des contrats en droit international privé

2
que devra

être appréciée la validité intrinsèque du titre constitutif de

la servitude; et au titre exprès il faut assimiler, avec l'ar-

ticle 692 du Gode civil français, la destination du père de

famille. Si le propriétaire du fonds supérieur A et celui du

fonds inférieur B sont tous deux de nationalité russe, et

qu'ils n'ont pas, par un acte formel, affirmé leur volonté

de grever le fonds B au profit du fonds A, quels que
soient les rapports qui aient existé entre ces deux fonds

avant leur séparation, la destination du père de famille

n'aura pas pour effet de créer une servitude. Les parties
seront présumées s'en être tenues aux prescriptions dé la

loi nationale qui leur est commune et qui n'attache pas à

la destination du père de famille le même effet que la loi

française. H est évident, d'ailleurs, que cette dernière a

surtout été guidée, dans les articles 692 et s., par l'intérêt

privé des propriétaires des héritages voisins ; l'ordre public
international est sauf 3.

1
Laurent, op. cit., t. VII, p. 365 et s.; V. cep. Duguit, op. cit.,

1>. 104.
2 V. ci-dessous, lit. IL
3 Cf. Laurent, op. cit., t. VII, p. 377; V. cep. Ch. Brocher,' op. cit., t. I,

p. 399 et s.; Albéric Rolin, op. cit., t. II, no 724, p. 280; Fiore, op. cit.,
2" éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, no 868, p. 441 : ce C'est l'état de fait,
dit ce dernier auteur, et la possession actuelle des deux fonds, qui appar-
tenaient d'abord à un seul propriétaire dans certaines conditions de nature
a faire admettre la servitude, et la persistance de ces conditions, lorsque
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On ne pourrait en dire autant des conventions interve-
nues entre étrangers touchant l'établissement d'une servi-
tude en France, dont il'résulterait, soit une prééminence
du fonds dominant sur le fonds servant, soit un droit con-
senti non au profit d'un fonds, mais au profit d'une per-
sonne, ainsi que l'autorisent quelques législations germa-

niques. Ces conventions ne sauraient avoir effet sur notre
territoire. Le législateur français de 1804, lorsqu'il pro-
hibe, d'une part, toute hiérarchie foncière, jugée par lui

incompatible avec l'ordre social nouveau (art. 638)!, lors-

que, d'autre part, il exige que toute servitude soit consti-
tuée en faveur d'un fonds (art. 686) 2, s'est avant tout

proposé de défendre le droit public issu de la Révolution
contre une résurrection de l'ancien régime et des droits
féodaux. Les articles 638 et 686 du Code civil limitent donc
en France l'autonomie des contractants étrangers 3. Ainsi
encore les règles que la loi française du 23 mars 1855 a

posées relativement à la transcription des droits réels im-

mobiliers leur sont applicables, alors même que leur loi

personnelle, laloi prussienne par exemple, les affranchirait

de toute formalité de ce genre*. La sécurité du crédit et des

transactions estliée en France à l'observation deces règles 5.

les immeubles ont cessé d'appartenir à la même personne, qui font naître
la servitude. Cet élément objectif domine l'élément subjectif du consen-

tement, dont la présomption est la conséquence naturelle du fait juri-
dique. Or il nous paraît clair, que la loi en vigueur au lieu où la possession
des immeubles vient à se réaliser est celle qui doit régir les conséquences
juridiques de la possession elle-même. Aussi il ne nous semble pas utile

d'interpréter la volonté conformément à la loi personnelle du propriétaire,
tout devant dépendre, d'après nous, du fait et des-circonstances actuelles
de la possession... La servitude par destination du père de famille doit
être régie par la loi du lieu où le fait juridique vient à se produire, qui
est la loi sous l'empire de laquelle la possession s'est réalisée. »

f Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 717, p. 274.
2 Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 720, p. 276; Surville et Arthuys,-op.

cit., 3e éd., n» 166, p. 194.
3

Laurent, op. cit., t. VII, p. 375 et 376.
4 V. ci-dessus,.p. 193.
u

Laurent, op. cit., t. VII, p. 371.
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Enfin, tout ce qui concerne la prescription acquisitive

d'un droit de servitude est également d'ordre public inter-

national; c'est en vue de prévenir des conflits périlleux

pour la paix publique que la loi française la reconnaît ; c'est

donc à fille qu'il revient de déterminer ses conditions et son

délai. Quoique la loi russe ne sanctionne pas l'usucapion
des servitudes, le sujet russe prescrira valablement par
trente ans sur notre territoire ; et le même laps de temps

s'imposera au sujet anglais, encore que la loi anglaise fixe

à vingt ans la durée de la prescription 1. \

C'est aussi par un motif d'utilité générale que se justifie
l'extinction de la servitude par le non-usage. La loi per-
sonnelle des parties doit donc, ici encore, s'effacer devant

la loi territoriale 2.

. B. SERVITUDES PERSONNELLES.

Législation comparée.
—- Les servitudes personnelle

sont, dans notre droit 3, ce caractère commun, qui les dis-

tingue des servitudes prédiales, qu'elles consistent dans un

droit réel temporaire ou viager reconnu à une personne sur

une chose. Le Code civil en reconnaît trois variétés : a) l'u-

sufruit, qui consiste dans le droit de jouir d'un bien dont

un autre a la propriété, comme le propriétaire lui-même,
mais à la charge d'en conserver la substance (art. 578). L'u-

sufruit porte indifféremment sur un immeuble ou sur un

meuble;, néanmoins l'obligation de rendre la chose à son

expiration empêche qu'un objet qui se consomme par

l'usage puisse en être grevé : aussi a-t-on créé pour les

objets de cette nature un droit particulier, qui, sous le

nom de quasi-usufruit, attribue à celui qui en est revêtu

1 Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 721, p. 277.
2

Aubry et Rau, op. cit., t. 1, 5e éd., § 31, p. 135.
3 II faut remarquer que le Code civil a évité d'employer la dénomina-

tion classique de servitudes personnelles, qui paraissait à ses rédacteurs

contraire aux idées d'égalité proclamées par la Révolution.
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l'entière propriété de la chose, à la condition de restituer,
lorsque le droit touche à sa fin, soit un objet de même
nature et de même qualité, soit une indemnité égale à sa
valeur actuelle (art. 587); b) l'usage, sorte d'usufruit res-

treint, qui confère à l'usager la faculté de se servir de la
chose d'autrui et d'en percevoir les fruits, jusqu'à concur-

rence de ses besoins et ceux de sa famille (art. 630); il
diffère de l'usufruit en ce qu'il ne peut faire l'objet d'une
cession ou d'une location; c) l'habitation, qui n'esta vrai

dire que le droit d'usage appliqué à une maison.

Les règles qui président à rétablissement, à l'exercice

et à l'extinction du droit d'usufruit, attireront seules notre

attention; aussi bien la plupart d'entre elles sont-elles
communes à toutes les servitudes personnelles.

L'usufruit s'établit par la loi ou par le fait de l'homme

(art. 579). Comme exemple d'usufruit légal, on peut citer

le droit de jouissance accordé aux parents sur les biens de

leurs enfants mineurs de dix-huit ans, dont il a. été ques-
tion ci-dessus 1. La convention dont résulte l'usufruit peut
être à titre onéreux ou à titre gratuit; lorsqu'elle porte sur

un immeuble, elle n'est opposable aux tiers qu'en vertu

de la transcription effectuée au bureau des hypothèques du

lieu de la situation (L. 23 mars 1855, art. 2).
Avant d'entrer en jouissance, l'usufruitier est tenu de

faire dresser un inventaire des objets mobiliers et un état

des immeubles compris dans son droit (art. 600), et, d'autre

part, de fournir caution de jouir en bon père de famille,
sauf les cas de dispense prévus par la loi (art. 601 et s.).
Les droits et obligations respectifs du nupropriétaire et de

l'usufruitier sont énoncés dans les articles 582 à 617, qui
déterminent avec détail et précision le mode d'exercice

- de l'usufruit, suivant son objet. Bornons-nous à dire que
les fruits naturels sont acquis à l'usufruitier par la percep-
tion; que les fruits civils, y compris le prix des baux à

1 V. ci-dessus, p. 127. Cf. C. civ., art. 754 et 767.
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ferme,-s'acquièrent jour par jour (art. 586); que les baux

consentis par l'usufruitier au cours de sa jouissance ne sont

opposables au nupropriétaire que pour ce qui reste à

courir, lors de l'expiration de l'usufruit, de la période de

neuf ans dans laquelle le preneur se trouve (art. 595) ; que
l'usufruitier doit supporter les réparations d'entretien né-

cessitées par la chose (art. 605), ainsi que les charges an-

nuelles qui la grèvent, telles que les contributions et autres

qui, dans l'usage, sont censées charges des fruits (art. 608).
L'usufruit s'éteint par la mort du titulaire (art. 617), à

laquelle on assimile, pour les personnes morales, le délai

de trente ans (art. 619), par le non-usage pendant trente

ans, par l'expiration du terme convenu, par la réunion

sur la même tête des qualités d'usufruitier et de proprié-
taire, par la perte totale de la chose (art. 617), par l'abus

de jouissance de l'usufruitier (art. 618), par sa renonciation

(art. 621), enfin par la prescription de la pleine propriété,

acquise au profit d'un tiers.

La législation anglaise ne nous présente pas d'institution

identique aux servitudes personnelles de la loi française.
Le seul droit qui puisse être comparé à notre usufruit im-

mobilier est le tellement viager (Estate for life), qui, s'il

lui ressemble par sa durée limitée à la vie du titulaire et

par les restrictions apportées au droit de disposition de ce

dernier, ainsi qu'au maintien des baux qu'ils a consentis,
en diffère cependant en ce qu'il confère non pas seulement,

un droit réel détaché du droit de propriété, mais la pro-
priété de la chose elle-même, à litre temporaire, et qu'au-
cune caution ou garantie n'est exigée de celui qui en est

investi i.

La notion de la servitude personnelle a reçu dans le
droit germanique, encore dominé par l'esprit féodal, une
très grande extension. Beaucoup plus larges que le droit

romain, qui ne comprenait sous ce titre que Vusus, l'usus-

1 Ernest Lehr, Éléments de droit civil anglais, p. 179 et s..
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fructus, Vhabitalio et les operae, et que le Code civil fran-
çais, qui ne connaît que l'usufruit, l'usage et l'habitation,
les jurisconsultes de l'Allemagne, suivis en cela par le
nouveau Code civil (art. 1090 et s.), considèrent comme des
servitudes personnelles toute espèce de droits de nature via-

gère, constitués sur un objet mobilier ou sur un immeuble,
au profit exclusif d'un individu ; à cet égard, ils ne limitent
en rien la volonté des parties; en principe, à défaut de
convention contraire ou de circonstances exceptionnelles,
l'usufruitier n'est pas tenu de fournir caution (C. civ. alle-

mand, art. 1051; C. civ. autrichien, art. 520) 1.
Au contraire, la loi espagnole

2
(C. civ., art. 467 et s.) et

la loi italienne ont reproduit, sans modifications apprécia-
bles, les principes posés par le Gode civil ; elles distinguent,
comme ce dernier, l'usufruit, l'usage,, l'habitation, et gou-
vernent leur acquisition, leur exercice et leur extinction,

par des règles à peu près semblables. . -

Enfin, quoique la loi russe autorise, dans diverses hypo-
thèses et de diverses manières, la disjonction de la pro-
priété et du droit de jouir, on peut affirmer que la distinc-
tion classique de l'usufruit, de l'usage, de l'habitation, n'y
est pas reproduite. Mais d'autre part, si la loi baltique ne
mentionne pas le droit d'usage, elle a réglementé l'usu-
fruit et le droit d'habitation par des dispositions, qui sont

presque toutes d'origine romaine 3.

Conflits. — Nous n'avons que peu de choses à dire des
difficultés internationales que suscitent les servitudes per-

1 Ernest Lehr, Tr. élém. de droit civil germanique, t. I, n° 461, p. 320.
Cf. sur les dispositions consacrées à l'usufruit par le nouveau Code civil

pour l'Empire allemand, l'étude de M. J. Challamel, dans le Bulletin de
la Soc. de lèg. comp.. 1889, p. 438.

2 Ernest Lehr, Éléments de droit civil espagnol, p. 244 et s.
3 Ernest Lehr, Eléments de droit civil russe, p. 321. — Signalons aussi

la loi suédoise du 25 avril 1889 qui limite, suivant les cas, à dix, à quinze
ou à.vingt ans la durée de l'usufruit établi par convention sur un immeu-
ble. Annuaire de législation étrangère, 1890, p. 750.
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sonnelles, et le droit d'usufruit en particulier. Celles qui

sont relatives à la jouissance légale des père et mère ont

été résolues au chapitre précédent 1, et il nous suffira d'ap^

pliquer aux servitudes personnelles établies par le fait de

l'homme les règles qui viennent d'être exposées pour les

servitudes prédiales 2.

Un point tout d'abord échappe à la discussion, c'est

qu'à la lex rei sitse seule il revient de dire quelles sont

les servitudes personnelles susceptibles d'affecter les biens

qui se trouvent sur le territoire où elle est en vigueur.
En France aussi bien qu'en Italie, il n'y a d'autres ser-

vitudes personnelles autorisées par la loi que l'usufruit,

l'usage et l'habitation; toute servitude qui impliquerait
l'aliénation plus ou moins complète de la liberté de l'une

des parties au profit de l'autre y est sévèrement prohibée.
C'est donc en vain qu'un étranger prétendrait s'autoriser

de sa loi nationale pour réclamer en France, sur des

biens sis en France, une servitude de ce genre. « Il appar-
tient à la souveraineté territoriale de déterminer quels
sont les droits détachés de la propriété, qui peuvent avoir

une existence civile distincte et sont susceptibles d'être

exercés par une autre personne que lepropriétaire... On

ne peut reconnaître d'autres servitudes personnelles sur

les biens immobiliers ou mobiliers existant sur le terri-

toire d'un État, quel que soit le titre dont on voudrait les

faire résulter, à part celles admises par la loi territo-

riale 3. »

Mais il faut bien se garder de croire que les servitudes

personnelles relèvent exclusivement de la lex rei sitse. Si
cette loi est seule compétente pour fixer l'essence et la

1 V. ci-dessus, p. 144 et 149.
2 Nous nous occuperons plus particulièrement ici de l'usufruit. Mais les

règles que nous allons poser en ce qui le concerne s'appliqueront en gé-
néral, mutatis mutandis, aux droits d'usage et d'habitation. Cf. Fiore, op.

i cii., 2= éd. (trad. Ch. Antoine), t. II. nos 858 et s., p. 429 et -s.; Albéric

Kolin, op. cit.,n" 715, p. 271.
•'

Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 853. p. 419.

| W. — IV. 15
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nature de la modification qu'elles font subir au droit de

propriété, la loi à laquelle ressorlissent les parties, la
volonté de ces parties elles-mêmes, jouent parfois un rôle

prédominant dans leur constitution et dans leurs effets.
Dès qu'il ne s'agit pas d'un usufruit légal, mais d'un

usufruit conventionnel ou testamentaire, l'autonomie de
la volonté est la règle, dans les limites où elle peut se
mouvoir sans compromettre l'intérêt général du pays où
se trouve le bien que cet usufruit doit grever. La con-

vention , si c'est un accord entre le nu propriétaire
et l'usufruitier qui le crée, le testament, si c'est d'un

acte de dernière volonté du propriétaire qu'il résulte,
déterminera les droits et devoirs respectifs des parties,

pourvu que convention et testament émanent de personnes

capables, suivant leurs lois personnelles et soient valables
en la forme. « L'article 579 dit que l'usufruit est établi

par la volonté de l'homme. Cela implique que les parties
sont libres de l'organiser comme elles l'entendent sans

être liées parles dispositions du Code civil 1. » D'ailleurs

il va sans dire que celte liberté n'est pas entière, qu'elle
est bornée par Vordre public international.

Comme exemple de dispositions législatives d'intérêt

général, auxquelles les parties étrangères ne pourront re-

fuser d'obéir en France, on peut citer l'article 595 du Code

civil, qui assure au bail consenti par l'usufruitier une

durée maxima de neuf ans après l'expiration de son droit.

C'est pour favoriser la culture que le législateur n'a pas
voulu que l'extinction de l'usufruit entraînât la fin du bail,
comme semblent l'exiger les principes; il a craint que
la précarité et l'incertitude d'un droit subordonné à la

mort éventuelle du bailleur ne fussent de nature à écarter

les fermiers ou tout au moins à les empêcher de donner

au bien affermé des soins dont ils ne recueilleraient sans

1
Laurent, op. cit., t. VII, p. 401 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n« 702,

p. 261.
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doute pas le fruit. Si donc nous supposons un bien situé

en France, un nu propriétaire, un usufruitier bailleur, un

preneur, tous de nationalité italienne, ce dernier ne pourra
être expulsé après la fin de l'usufruit, s'il se trouve encore

dans la période où la loi française le protège, alors même

qu'il aurait dépassé celle de cinq ans que la loi ita-

lienne, loi commune des parties, se borne à lui garantir 1.

L'article 605, qui met à la charge de l'usufruitier les

réparations d'entretien, a pour unique objet le règlement
d'intérêts privés; les parties étrangères pourraient donc

valablement y déroger par leurs conventions, en imposant
ces réparations au nu-propriétaire. Mais en revanche l'in-

térêt de l'Etat est lié à l'observation de l'article 608, qui
constitue l'usufruitier débiteur de certaines contributions;
ce dernier ne pourrait donc stipuler que le nu propriétaire
en sera directement tenu envers le Trésor; mais rien ne

l'empêchera de se réserver un droit de recours contre lui 2.

L'obligation de dresser un inventaire des objets mobiliers

et un état des immeubles compris dans l'usufruit a pour
but d'empêcher les soustractions que l'usufruitier pour-
rail commettre au préjudice du nu-propriétaire; la loi ne

permet pas aux parties de s'en affranchir; étant ainsi pres-
crite dans l'intérêt de la morale, cette obligation est, par
cela même, d'ordre public international*.

Il en est autrement, croyons-nous, de la nécessité de

fournir caution qui est imposée à l'usufruitier; elle n'est

molivéeque par l'intérêtprivé du nu-propriétaire, et cequile
prouve, c'est qu'il lui est permis d'y renoncer (art. 601) *.

1
Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 858, p. 427 ; Lau-

rent, op. cit., t. VII, p. 411. Cf. Ch. Brocher, op. cit., t. I, p. 397; Al-
béric Rolin, op. cit., t. II, n° 706, p. 264.

2 Fiore, op. cit., 2" éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 858, p. 428 ; Lau-

rent, op. cit., t. VII, p. 417 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 710, p. 268.
3 Laurent, op. cit., t. VII, p. 416 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 709,

p. 267.
4 Cf. Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 857, p. 426 ;

Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 708, p. 266.
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Enfin, l'obligation de faire transcrire le titre constitutif
de l'usufruit immobilier est bien évidemment d'ordre pu-
blic international, puisqu'elle a pour objet d'assurer à ce
titre toute son efficacité, en le rendant opposable aux tiers,
et qu'elle se lie ainsi incontestablement à la bonne organi-
sation du crédit 1.

En admettant que les parties n'aient pas exprimé, d'une

manière suffisamment claire et formelle, les règles sui-

vant lesquelles le droit d'usufruit devra être exercé, il sera
nécessaire de recourir à des présomptions interprétatives
de leur volonté. L'usufruit a-t-il été constitué par testa-

ment, il faudra en général consulter la loi nationale du dis-

posant 2. Résulte-t-il d'une convention intervenue entre

deux personnes de même nationalité, c'est de la loi qui leur

est commune qu'il faudra tenir compte, à moins d'un in-
dice de volonté contraire 3. Lorsque le nu propriétaire et
l'usufruitier appartiennent à des États différents, il paraît
raisonnable de supposer qu'en gardant le silence, ils ont

entendu se soumettre à la loi du pays où le contrat s'est

formé 4. Nous aurons à revenir un peu plus loin sur ces di-
verses présomptions, lorsque nous traiterons des Droits pa-
trimoniaux personnels.

Si maintenant nous passons aux événements qui mettent
fin à l'usufruit, il est aisé de voir que la plupart sont

*
Duguit, op. cit., p. 105. Cf. ci-dessus, p. 193.

s V. ci-dessus, tome troisième, p. 112 et ci-dessous, titre IV.
3 V. ci-dessus, tome troisième, p. 112 et ci-dessous, titre II ; Fiore, op.

cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 858, p. 427.
4 Nous ne pouvons souscrire à. l'opinion de M. Fiore qui, dans cette hy-

pothèse, applique la loi du nu propriétaire, eepar la raison que le droit de

propriété est toujours le droit principal. » Op. et loc. cit. Il ne s'agit
pas, en effet, de mesurer l'importance relative des droits du nu pro-
priétaire et de l'usufruitier, mais d'interpréter leur volonté, de savoir à

quelle loi ils ont voulu donner la préférence. Or, puisqu'ils n'ont pas de
loi nationale commune, n'est-il pas naturel de penser qu'ils se sont impli-
citement référés à une loi qu'ils peuvent et doivent connaître tous deux,

-puisque c'est celle du lieu où l'un et l'autre ont arrêté leur convention?
V. aussi Albéric Rolin, op. cit., t. II, p. 266, note 1.
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d'ordre public international et ne peuvent être écartés par
la volonté des parties. Il en est ainsi, à coup sûr, de la

mort de l'usufruitier. En limitant son droil à la durée de

sa vie, la loi a voulu empêcher que la jouissance ne soit

à perpétuité distraite de la propriété, réduite à un droit

illusoire. L'expérience prouve, en effet, que cette sépa-
ration est contraire aux intérêts de la culture et de la

bonne gestion du patrimoine/La même raison d'utilité

générale explique que l'usufruit des personnes morales ne

puisse se prolonger au delà de trente ans. Une personne
morale étrangère, à supposer que nous lui reconnaissions

une loi personnelle comme aux personnes physiques,
ne serait donc pas reçue à invoquer en France le bénéfice

d'une législation étrangère, qui porte à cent ans la durée

de cet usufruit 1. C'est encore l'intérêt public qui a fait

attacher au non-usage, à la prescription acquisitive, à

l'abus de jouissance, l'extinction du droit d'usufruit; ces

modes s'appliquent à tous les biens situés en France,

quelles que soient la nationalité du nu propriétaire et celle

de l'usufruitier.

Quant aux rapports d'obligation que l'extinction de l'usu-

fruit fait naître entre le nu propriétaire et l'usufruitier ou

ses ayants cause, aucune raison d'intérêt public n'exige,

semble-t-il, qu'ils soient gouvernés par la lex rei sitse.
L'ordre public international ne sera nullement compromis
si, en dépit des règles écrites dans cette loi, le nu proprié-
taire ne paie aucune indemnité à l'usufruitier à raison des
améliorations ou des plus-values que ce dernier a procu-
rées à la chose; il ne le sera pas davantage si les fruits
exstantes non perçus sont attribués, à la fin de l'usufruit,

1
Laurent, op. cit., t. VII, p. 418 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 713,

p. 270. Toutefois, s'il n'est pas permis d'assigner à l'usufruit des per-
sonnes morales, et d'une manière générale à tout usufruit, une durée plus
longue que celle qui lui est donnée par la lex rei sitse, les parties sont évi-
demment libres de restreindre cette durée. V. en ce sens, de Bar, op. cit.,
2° éd., t. II, p. 639 et 640; Albéric Rolin, op. et loc. cit.
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et contrairement aux dispositions de la lex rei sitoe, à l'u-
sufruitier ou à ceux qui le représentent. L'intérêt privé
est seul engagé dans de semblables comptes; c'est donc la
loi qui a présidé à la naissance de l'usufruit, qui seule a

qualité pour y pourvoir 1.

SECTION111. — Des sûretés réelles.

Législation comparée. — De droit commun, le patri-
moine du débiteur forme, en France comme partout
ailleurs, le gage commun de tous ses créanciers (C. civ.,
art. 2092); et, quelle que soit la date de leurs titres respec-
tifs, ils prennent part au marc le franc, par contribution,
au prix qui provient de la réalisation de ce gage, à moins

que l'un ou l'autre ne puisse invoquer une cause légitime
de préférence (arl. 2093).

Aux ternies de l'article 2094 du Code civil français, « les

causes légitimes de préférence sont les privilèges et les

hypothèques. »

Le privilège et l'hypothèque ont ce caractère commun,
d'être des droits réels, accessoires d'une créance, dont ils

garantissent le paiement. On les confond sous le nom de

sûretés réelles-, et on les oppose ainsi aux sûretés person-
nelles, que le créancier trouve dans l'accession d'un codé-

biteur solidaire ou d'une caution à l'obligation principale.

Cependant le privilège et l'hypothèque'^diffèrent à plu-
sieurs points de vue; et c'est en les comparant que nous

pourrons donner une idée sommaire du régime des sûretés

réelles organisées par nos lois.

*4
Fiore, op. cit., 2e édit. (trad. Ch. Antoine), t. II, n" 856, p. 423 ets.;

Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 705, p. 263.
2 On fait ordinairement rentrer dans la classe des sûretés réelles cer-

taines garanties particulières, telles que celles qui résultent du droit de
rétention ou de Vantichrèse. La nature de ces droits étant vivement con-

troversée, nous nous contenterons de parler des privilèges et hypothèques.
Aussi bien les mêmes principes serviront-ils à résoudre les conflits de lois
dont ils peuvent être l'occasion.
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a) Origine. — Les privilèges, réserve faite pour celui qui

résulte du contrat de gage, sont toujours institués par la

loi (art. 2095), en considération de la qualité de la créance

qu'ils ont mission de garantir;.ils reposent sur une idée

d'humanité, de mise ou de conservation dans le patri-
moine du débiteur, ou encore de nantissement. — L'hy-

pothèque dérive, tantôt d'une convention intervenue dans

la forme d'un acte notarié (art. 2124 et s.), tantôt de la

loi qui l'établit en faveur de la femme mariée, de certains

incapables, des établissements publics (art. 2121), des léga-
taires (art. 1017), tantôt enfin d'un jugement ou d'un acte

judiciaire (art. 2123).

b) Objet. — Le privilège peut porter sur un meuble

aussi bien que sur un immeuble (art. 2099). —
L'hypo-

thèque au contraire ne peut grever qu'un immeuble

(art. 2118 et 2119); ce n'est que par exception que la loi

du 10 juillet 1885, modifiant etcomplétant celle du 10 dé-

cembre 1874, autorise la constitution d'une hypothèque
conventionnelle sur les navires; nous aurons bientôt oèca-

sion de retrouver cette exception.

c) Etendue. — Certains privilèges sont généraux et s'é-

tendent à l'universalité des meubles, subsidiairement à

tous les immeubles appartenant au débiteur (art. 2101);

d'autres, énumérés par l'article 2102, sont spéciaux à tel

ou à tel meuble; enfin ceux que mentionne l'article 2103

ne portent que sur un immeuble déterminé. — En prin-

cipe l'hypothèque est spéciale et ne grève qu'un ou plu-
sieurs immeubles désignés (art. 2129); exceptionnelle-

ment, l'article 2122 affranchit de cette condition les

hypothèques légales mentionnées à l'article précédent, et

l'article 2123 en fait autant pour les hypothèques judi-
ciaires.

d) Effets. — Le privilège est opposable au débiteur et à

ses créanciers hypothécaires et chirographaires : entre

créanciers privilégiés, l'ordre de collocation est réglé, au

moins pour les privilèges généraux et pour les privilèges
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spéciaux sur meubles, par le degré de faveur dont le

législateur a jugé dignes les diverses créances auxquelles
ces privilèges sont attachés, à quelque époque que les

créances remontent; il est par conséquent indépendant de

toute inscription (art. 2096) *. Quant aux acquéreurs ou aux
tiers délenteurs de la chose, les privilèges généraux, lors-

qu'ils s'exercent sur les meubles, et les privilèges spéciaux
sur meubles, ne peuvent en général leur être opposés 2; il
en est autrement des privilèges généraux, lorsqu'ils s'exer-

cent sur les immeubles, et des privilèges spéciaux sur im-

meubles, régulièrement inscrits (art. 2166). — Entre créan-

ciers hypothécaires, le rang est déterminé en principe par
la date de l'inscription de leur titre au bureau des hypo-
thèques de l'arrondissement où est situé l'immeuble (art.

2134) \ ou, pour les hypothèques légales que la loi a dispen-
sées de l'inscription, par l'époque où a commencé la gestion
dont elles forment la garantie (art. 2135). L'hypothèque
inscrite suit toujours le bien qu'elle grève entre Les mains

de l'acquéreur ou du tiers détenteur (art. 2166).

e) Extinction. — Les privilèges et les hypothèques s'é-

teignent, par voie de conséquence, avec le droit d'obliga-
tion dont ils sont l'accessoire. Ils prennent fin, par voie

principale, à la suite de la renonciation du créancier, de

la résolution du droit du constituant, de la perte de la

chose grevée, de la prescription acquisitive opérée au profit

1
Quelques privilèges spéciaux sur immeubles, quoique assujettis à l'ins-

cription, rétroagissent à une époque antérieure, pourvu que l'inscription
ait été effectuée dans un certain délai (C. civ., art. 2109 et 2111).

2 Notons cependant que les privilèges spéciaux sur meubles, qui repo-
sent sur un nantissement exprès ou tacite, sont susceptibles d'être invo-

qués contre un tiers acquéreur non encore mis en possession de la chose ;
et que, d'autre part, le bailleur est, exceptionnellement investi par l'article

2102 du Code civil d'un droit de suite, limité à une très courte période,
sur les meubles qui garnissent sa maison ou sa ferme, lorsqu'ils ont été

déplacés sans son consentement.
' 3 Cette inscription doit être renouvelée dans les dix ans de sa date, pour
échapper à la péremption (C.'civ., art. 2154); seules, les inscriptions
prises au profit du Crédit foncier sont affranchies de cette condition.
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de son possesseur actuel, lorsque, par l'effet du droit de

suite, ils sont opposables à ce dernier. D'ailleurs, le tiers

acquéreur d'un immeuble grevé d'un privilège ou d'une

hypothèque est admis à le libérer, au moyen d'une purge,
dont le Gode civil a réglé, dans ses articles 2181 et s., les-

conditions et la procédure.
L'institution du droit anglais qui présente le plus de res-

semblance avec l'hypothèque française est celle du mort-

gage immobilier'. En droit strict, le mort-gage est une

sûreté, en vertu de laquelle le créancier devient proprié-
taire d'un immeuble appartenant à son débiteur, sous la

condition de le lui restituer si la dette est payée à son

échéance 2; mais on en était venu de bonne heure à per-
mettre au débiteur mort-gageur de racheter son bien,
même après en avoir encouru la dépossession, pourvu

qu'il s'acquittât dans un délai raisonnable; le droit de

renoncer à cette faculté de rachat lui fut même interdit.

Plusieurs lois ont confirmé cette jurisprudence d'équité,
notamment la loi sur l'organisation judiciaire de 1873; et

on peut dire qu'aujourd'hui le mort-gage n'est plus en fait,

pour le créancier anglais, qu'une garantie comparable à

l'hypothèque du droit français.
Le mort-gage résulte d'un acte de cession condition-

nelle, pour lequel aucune publicité n'est requise, si ce

n'est dans certaines contrées, qu'on désigne sous le nom

de register counlies (Middlesex, York, Kingston sur Hull).
En vertu de cet acte, le créancier aurait le droit de

1 On opposait au mort-gage, dans le vieux droit anglais, le gage vivant,
qui différait du premier en ce que le créancier n'en était nanti .que pen-
dant le temps nécessaire pour le désintéresser, en capital et intérêts, par-
la perception des revenus annuels du bien affecté. Il ne reste plus trace
du gage vivant dans le droit actuel. Ernest Lehr, Éléments de droit civil

anglais, p. 352.
2 Le mort-gage est défini par M. Smith, dans son manuel classique sur

la Common-law (édit. de 1878, p. 245) : ceA légal mort-gage is a security
created by means of a transfer by a debtro to his creditor, of the légal

ownership of real or personal estate; subject to be defeated on the dis-

charge on the debt. »
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prendre immédiatement possession de l'immeuble; mais,
en fait, il ne s'y installe pas le plus souvent. Dès que le
remboursement est devenu exigible, le créancier non payé
peut exercer deux facultés : d'une part, intenter devant la
division de chancellerie de la Haute-Cour une action en

forclusion, dont l'effet est de faire déclarer le débiteur
déchu de son droit de rachat; de l'autre, vendre tout ou

partie de l'immeuble mort-gagé, soit aux enchères publi-

ques, soit de gré à gré. Cette vente ne peut avoir lieu qu'a-

près une sommation de payer adressée au débiteur, et de-

meurée infructueuse'. Les créanciers morts-gagistes pren-
nent rang entre eux par la date de leurs morts-gages res-

pectifs, indépendamment de toute formalité d'inscription.
A côté du mort-gage immobilier constitué par l'effet

d'une convention, nous trouvons, dans le droit anglais,
une sorte de mort-gage judiciaire, attaché à tout jugement
reconnaissant l'existence d'une dette, et le mort-gage mobi-

lier, qui consiste dans la cession conditionnelle de biens
meubles opérée au profit du créancier par le débiteur, qui
en l'esté nanti 2 et qui conserve seul, jusqu'à sa mise en

demeure, le droit de les revendiquer.
Enfin la législation anglaise reconnaît des privilèges,

généraux ou particuliers, qui, attachés à certaines créances

à raison de leur qualité, attribuent au créancier le droit

de retenir la chose de son débiteur en sa possession, et de

la poursuivre entre les mains d'un tiers détenteur, lorsqu'il
ne s'en est pas volontairement dessaisi. Le privilège n'em-'

1
Conveyancing and Laïc of Property act de 1881. V. ci-dessus, p. 175 et

note 2.
2 C'est ce caractère qui distingue surtout le mort-gage mobilier du gage

ordinaire (pledge), par lequel le débiteur remet un objet mobilier, dont il

reste propriétaire, entre les mains de son créancier pour être conservé

par lui jusqu'à son parfait paiement ; d'autre part, le créancier simplement
gagiste a le droit de revendiquer la chose entre les mains du tiers déten-
teur s'il vient à en être dessaisi, tandis que ce droit est refusé au créan-

cier mort-gagiste. Cf. Journal du dr. int. pr., 1882, p. 186. Questions et

solutions pratiques.
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porte pas par lui-même le droit de faire vendre la chose

qui en est grevée 1.

Le régime hypothécaire, tel que l'a organisé le nouveau

Code civil allemand, dans ses art. 113 et s., est des plus

simples, tout au moins dans son principe 2. On n'y rencontre

ni hypothèque légale ni hypothèque judiciaire, et il se

résume en deux mots : spécialité et publicité. Aucune

hypothèque générale ne peut être constituée par le débi-

teur sur l'ensemble de ses biens; et l'hypothèque concédée

par lui à son créancier sur tel immeuble déterminé n'existe

qu'en vertu de l'inscription qui en est faite sur le registre

foncier, dont la foi s'étend à la créance elle-même « deve-

nue pour ainsi dire, par un singulier renversement des

rôles, l'accessoire de l'hypothèque », et dont la date fixe

son rang de collocation. L'hypothèque confère au créan-

cier un droit de préférence et un droit de suite. Elle

s'éteint, soit par la réalisation judiciaire de l'immeuble

hypothéqué, soit par la radiation opérée sur le registre

foncier, à la requête du propriétaire, à la suite d'un con-

trat réel intervenu entre ce dernier et le créancier hypo-

thécaire, soit enfin par l'extinction de la créance garantie.
Encore cette extinction laisse-t-elle dans certains cas sub-

sister l'hypothèque, sous une forme nouvelle; c'est l'hypo-

thèque sur soi-même ou hypothèque du propriétaire

(FÀgenthùmerhypothek) : ceAu lieu d'exiger le concours du

créancier payé pour la radiation de son hypothèque, le

propriétaire peut en effet se contenter de lui demander la

remise des titres lui permettant de se faire inscrire au livre

foncier, comme ayant hypothèque sur sa propre chose.

Cette hypothèque diffère des autres en ce qu'elle n'autorise

pas le propriétaire à poursuivre l'expropriation forcée, non

plus que la mise sous séquestre et l'administration judi-
ciaire de l'immeuble. Mais si la venle est requise par un

1 Ernest Lehr, Eléments de droit civil anglais, p. 352 à 39S.
2 V. sur ce régime, A. Mérignhac, Le nouveau Code civil allemand de

1896, p. 33 et s.
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autre ayant droit, le propriétaire inscrit sur sa propre
chose peut prendre sur le prix d'adjudication une somme

égale au montant de la créance éteinte.... Et non seule-

ment le propriétaire peut maintenir l'inscription à son

profit, et par suite au profit de ses créanciers hypothécaires,
mais encore il peut la céder à un tiers 1. »

Telle est, envisagée dans ses traits généraux, l'hypothè-

que ordinaire du droit allemand. En vue de rendre sa trans-
mission plus commode, le Code civil autorise la création,
sous le nom de lettres hypothécaires, de titres négociables,
faisant par eux-mêmes foi de la valeur qui s'y attache,

subrogés ainsi à la force probante du livre foncier lui-même

dont ils sont la représentation, et destinés à passer aux mains

de tous cessionnaires de l'hypothèque, à l'exemple d'une

lettre de change, mais avec cette différence qu'elles ne se

transmettent pas par endossement. L'hypothèque avec lettre

hypothécaire s'appelle en allemand Briefhypothek, par op-

position à l'hypothèque du droit commun, à celle qui n'est

pas négociable d'une manière principale,'Buchhypothek.
Enfin, en dehors et au-dessous de ces deux hypothèques,

se rencontre l'hypothèque de garantie (Kaulionshypotheck);
telle est celle qui est prise sur les biens des comptables et

des administrateurs lors de leur entrée en fonctions ; telles

aussi certaines hypothèques dépendant des lois sur la pro-
cédure civile, notamment en matière de saisie immobilière.

Ces hypothèques ont ceci de particulier, qu'elles sont tou-

jours et purement l'accessoire d'une créance, qu'elles ne

peuvent survivre à cette créance, et qu'elles éprouvent
nécessairement le contre-coup de toutes les vicissitudes par

lesquelles elle passe elle-même. La foi due au livre foncier

ne les couvre pas, et elles ne peuvent être rendues négocia-
bles par la création d'une lettre hypothécaire 2.

1 J. Challamel, dans le Bxdletin de la Société de législ. comp., 1889,

p. 445.
2

Signalons aussi, dans le nouveau Code civil allemand, à côté de l'hy-
pothèque sous ses différentes formes, un autre démembrement, de la pro-
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En Allemagne, comme en France, les meubles, corporels
ou incorporels, peuventêtre donnés en gage au créancier.

Le gage portant sur un meuble corporel suppose toujours

que ce dernier a été mis en possession de la chose; s'il

n'est pas payé à l'échéance, il a le droit de provoquer la

vente judiciaire du gage et de se faire payer sur le prix en

provenant (C. civ. ail., art. 1204 et s.). Le gage portant sur

un meuble incorporel, c'est-à-dire sur un droit, se consti-

tue, suivant les règles qui gouvernent la transmission de ce

droit; sauf dispositions contraires, on applique.d'ailleurs
au gage incorporel les prescriptions relatives au gage des

meubles corporels (G. civ. ail., art. 1273 ets.).
En Belgique, la loi hypothécaire du 16 septembre 1851

a introduit dans le régime organisé par le Code civil des

modifications profondes. Rappelons brièvement les plus

importantes : L'hypothèque judiciaire est supprimée; d'au-

tre part, la législation nouvelle (art. 44) crée une hypothè-

que testamentaire, destinée à remplacer l'hypothèque légale
de l'article 1017. « L'hypothèque testamentaire est celle

qui est établie par le testateur sur un ou plusieurs immeu-

bles spécialement désignés dans le testament, pour garan-
tir des legs par lui faits ». Enfin, si les hypothèques légales
delà femme, des incapables 1, des établissements publics,

priété immobilière, auquel on donne le nom de dette foncière ou de Grund-
scliuld. Cette dette foncière, que l'on appelle aussi très justement une hypo-
thèque abstraite, présente une très grande analogie avec la Briefhypothek ;
comme celle-ci, elle est toujours accompagnée d'une lettre (Grundschidd-
brief), et cette lettre peut même être au porteur ; elle est en principe gou-
vernée par les mêmes règles, et n'en diffère, à vrai dire, qu'en ce qu'elle
naît indépendamment d'une créance : ecLe débiteur d'une Grundschuld
n'est pas obligé personnellement; le seul débiteur est l'immeuble et, s'il
vient à périr, ou s'il est vendu pour un prix insuffisant, rien ne subsiste

plus. Mort le gage, morte la dette. Le propriétaire peut laisser la terre sans
culture ; il n'en peut être tenu pour responsable ; s'il délaisse l'héritage,
il est libéré. Il est en somme dans la situation de celui qui prend une part
dans une société anonyme : au delà de sa mise il ne peut être recherché

par personne ; sa perte est limitée au montant de l'action qu'il a souscrite ».
J. Challamel, op. et loc. cit., p. 450.

1 La loi du 18 juin 1850 sur le régime des aliénés (V. ci-dessus, tome
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sont maintenues, elles sont, comme les hypothèques con-
ventionnelles elles-mêmes, soumises à la double condition
de la spécialité et de la publicité. Les privilèges généraux,
si ce n'est celui pour frais de justice, ne confèrent plus en

Belgique de droit de préférence subsidiaire sur le prix des
immeubles du débiteur, que lorsque les créanciers hypo-
thécaires, auxquels les immeubles sont directement affec-

tés, ont été désintéressés; les privilèges spéciaux sur im-

meubles ne rétroagissent plus à une époque antérieure à
leur inscription. D'autre part, l'article 27-3° de la loi de

1851 attribue au donateur un privilège sur l'immeuble

donné, pour garantir l'exécution des charges ou prestations

qu'il a imposées au donataire.

Le droit espagnol
'
distingue deux sortes de sûretés réelles :

l'hypothèque et le privilège.

L'hypothèque, qui ne porte jamais que sur des immeu-

bles, est tantôt volontaire, tantôt légale. Elle est volontaire,

lorsqu'elle résulte d'un contrat ou d'un testament, passé
en la forme authentique. Elle est légale, en tant que la loi

l'attache à certaines créances, à celles de la femme contre

son mari, de l'enfant contre ses parents, du mineur et de

l'incapable contre leur tuteur ou curateur, de l'Etat et de

certains établissements publics contre leurs débiteurs, des

assureurs contre les assurés pour les primes de deux années.

Volontaire ou légale, l'hypothèque est nécessairement spé-
ciale et ne vaut que par l'inscription, qui détermine l'ordre

de collocation des divers créanciers à la garantie desquels
le même immeuble a été affecté. Le créancier hypothé-
caire a non seulement un droit de préférence, mais encore

un droit de suite qu'il peut faire valoir contre le tiers dé-

troisième, p. 362) attribue à toute personne internée dans un asile une

hypothèque légale sur les biens de l'administrateur préposé à la gestion
de son patrimoine ; elle va ainsi plus loin que la loi française de 1838.

1 La loi fondamentale sur le régime hypothécaire en Espagne est celle

du 8 février 1861 ; elle a été rendue exécutoire à partir du l 01'
janvier 1871.
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lenteur, dans le cas où le débiteur, mis en demeure, n'a

pas acquitté sa dette.

Le Code de procédure civile espagnol garantit certaines

créances particulièrement favorables, par des privilèges

portant aussi bien sur les meubles que sur les immeubles.

Par rapport à ces derniers, les privilèges sont primés par
toute hypothèque inscrite, et ne sont préférés, comme les

privilèges mobiliers eux-mêmes, qu'aux simples créances

chirographaires 1.

Le Code civil italien (art. 1948 et s.) s'est approprié, dans

ses traits principaux, le régime hypothécaire français; il

conserve la distinction des privilèges et des hypothèques,
et la division tripartite de ces dernières en hypothèques

légales, judiciaires et conventionnelles; mais il a trans-

formé en hypothèques légales les privilèges du vendeur

d'immeuble, dû copartageant, de l'État pour frais de jus-

tice, et soumis toutes les hypothèques légales à la nécessité

de l'inscription. D'autre part, l'hypothèque convention-

nelle peut être valablement constituée par acte sous-seing

privé. L'inscription qui ne conserve l'hypothèque en

France que pendant dix ans, sauf renouvellement, ne se

périme en Italie que par trente ans. . —

Aux Pays-Bas, le Code civil de 1838 a de même con-

servé la plupart des règles édictées en matière de sûretés

réelles par le législateur français. Cependant l'article 1236

de ce Code, reproduisant une loi du 22 décembre 1828,
décide que les inscriptions hypothécaires valent, indépen-
damment de tout renouvellement, et échappent en consé-

quence à la péremption 2.

1 Ernest Lehr, Éléments de droit civil espagnol, p. 271 et s.
2 Une loi du 5 juin 1878 a ordonné, par mesure transitoire, que toute

inscription, existant à la date du lor janvier 1879, soit renouvelée, dans
les deux ans, à peine de péremption, à la requête du créancier ou d'un
tiers agissant en son nom {Annuaire de législation étrangère, 1879, p. 514).
—Une autre loi, datée du même jour, ajoute à l'article 1240 du Code ci-
vil néerlandais, identique à l'article 2158 du Code français, une disposi-
tion, aux termes de laquelle cenul ne peut comparaître dans l'acte authen-
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Enfin la loi roumaine nereconnaît pas d'hypothèque ju-
diciaire et soumet à la double condition de la publicité et

de la spécialité les hypothèques légales de l'Ltat, de la

femme mariée, des mineurs et des interdits 1.

Conflits 2. — La-contrariété des lois relatives au ré-

gime et à l'organisation des siiretés réelles fait apparaître
en cette matière des difficultés internationales, sembla-

bles à celles qui ont été examinées dans les deux sections

précédentes : les mêmes règles nous serviront à les ré-

soudre.

11 importe donc de déterminer avec soin, lorsqu'un

étranger prétend exercer sur le territoire français un droit

de privilège ou d'hypothèque, quelles sont, parmi les lois

françaises, celles dont il ne peut récuser l'empire, quelles

tique exigé pour la radiation volontaire de l'inscription qu'en vertu d'une

procuration par écrit. y>Ce texte est destiné à prévenir l'abus des procu-
rations verbales, .licites dans le système français {Annuaire de législation
étrangère, 1879, p. 513).

1 G. Pétroni, dans le Journal du dr. int. pr., 1879, p. 355. — C'est éga-
lement la publicité et la spécialité que nous trouvons aujourd'hui à la base
du régime hypothécaire au Brésil. Déjà la loi du 5 octobre 1885 avait

supprimé toute exception au principe de la publicité, en soumettant l'hy-
pothèque légale de la femme mariée, du mineur et de l'interdit à la for-
malité de l'inscription. Mais le décret du 19 janvier 1890 est allé plus
loin : il a renoncé, d'une manière absolue et définitive, aux hypothèques
générales. Désormais toute hypothèque, légale, conventionnelle ou judi-
ciaire, n'est opposable aux tiers qu'à la condition, non seulement d'être

inscrite, mais encore d'être spéciale, si elle est conventionnelle, d'eue spé-
- '

cialisée, si elle est légale ou judiciaire. Faisons d'ailleurs remarquer que,
dans le système brésilien, l'hypothèque judiciaire, résultant d'un juge-
ment, n'a jamais consisté que dans le droit de suite donné au créancier

pour lui permettre d'atteindre les biens delà partie condamnée, entre les
mains des tiers acquéreurs, mais qu'il n'engendre au profit de ce créan-
cier aucun droit de préférence à rencontre des autres créanciers. Annuaire
de législation étrangère, 1891, p. 930.

2
V., indépendamment des ouvrages généraux, Milhaud, Principes du

droit international privé dans leur application aux privilèges et hypothèques
(Thèse de: Paris, 1885) ; Paturet, Des privilèges et des hypothèques en droit
international privé (Thèse de Paris, 1886) ; Giraudet, Des hypothèques en
droit international privé (Thèse de Paris, d896) ; Giulio Diena, 1 diritti
reali considerati neldiriito intem. privato, chap. V.
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sont au contraire les dispositions légales étrangères dont il

sera reçu à se prévaloir : il faut distinguer ce qui est du

domaine de l'ordre public international, c'est-à-dire delà

lex rei sitse, ce qui dépend de la loi personnelle des par-

ties, ce qui rentre dans l'autonomie de la volonté, enfin ce

ce qui est compris dans la sphère d'application de la règle

Locus régit actum.

Et d'abord, il n'est pas possible de méconnaître combien

sont ici pressantes et combien légitimes les exigences de

Yordre public international. « La disposition de l'article

2093 du C. civ., lisons-nous dans un jugement, déjà cité

par nous i, du tribunal civil de la Seine, en date du 19 fé-

vrier 1889, d'après laquelle les biens d'un débiteur, sont le

gage commun de ses créanciers, sauf les causes légitimes

de préférence, régit manifestement les créanciers étrangers
comme les créanciers français; c'est également d'après la

loi française que les causes légitimes de préférence doivent

être déterminées, quelles que soient la nationalité du

créancier et la nature des biens qui en sont l'objet, alors

d'ailleurs que les deniers en provenant sont distribués en

France. La législation sur les privilèges et les hypothèques,
dans ses rapports avec les biens qu'elle concerne, ne touche

en rien à l'état et à la capacité des personnes ; elle appar-
tient essentiellement aux statuts réels, et non aux statuts

personnels 2. »

Partant de là, nous- rattacherons à l'ordre public inter-

national, — la jurisprudence dit au statut réel —, toutes les

règles qui concernent la nature des droits de préférence
entre créanciers en France, la nature des biens que ces

droits peuvent grever, la publicité que leur constitution et

leur transmission doivent recevoir, ainsi que leurs effets

essentiels. Ces règles intéressent au plus haut degré le ré-

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 560.
- Journal du dr. int. pr., 1889, p. 621 ; Gazette du Palais du 27 mars

1889 ; Le Droit du 24 avril 1889. — V. aussi Cour suprême de la Caroline
fln Sud, 23 octobre 1888 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 733).

W. — IV. 10
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gime de la propriété; elles répondent aux exigences du

crédit; c'est dire qu'elles s'imposent à l'observation de tous,
étrangers ou nationaux, sur notre territoire, et que nul ne

peut s'y soustraire.

Il ne serait donc pas permis à un étranger de constituer,
sur un bien situé en France, fût-ce au profit d'un autre

étranger, un droit de'préférence reconnu et organisé par
la loi étrangère à laquelle les parties ressortissent, mais

qui ne trouve pas d'équivalent dans notre législation. Un

Anglais ne saurait obtenir d'un de ses compatriotes, même

par une convention passée en Angleterre, un droit de

mort-gage sur un immeuble français. Les seules sûretés
réelles auxquelles cet immeuble puisse être valablement
affecté sont celles de la loi française, avec les caractères et
les limites qu'elle leur assigne.

Le principe qui domine notre droit français, c'est celui
de l'égalité entre les créanciers d'un même débiteur. A ce

principe, il déroge lui-même par l'admission de certaines

causes de préférence, hypothèques ou privilèges; mais lui
seul a qualité pour dresser la liste des exceptions, dans la

mesure où elles sont commandées ou permises par l'intérêt,

général. Cette liste ne saurait être allongée à la faveur
d'une loi étrangère : autrement toute sécurité disparaîtrait
pour les tiers qui, en traitant avec le débiteur, ne connais-
sent que la loi de la situation de ses biens, ne regardent
qu'à elle, ne font crédit qu'à elle '. -

C'est aussi d'après la loi française qu'il faudra juger de

l'aptitude de la chose à être hypothéquée, à être grevée
d'un privilège ou donnée en gage.

Un objet mobilier, et nous rappelons qu'à la lex rei sitse

seule il revient de décider si telle chose est meuble ou im-

1 Laurent, op. cit., t. VII, p. 434; Esperson, dans le Journal du dr.

int.pr., 1881, p. 217 ; Aubry et Rau, 5e édit., t. 1, § 31, p. 155; Milhaud,

op. cit., p. 55 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° édit.., n° 378, p. 408 ; Des-

pagnet, op. cit., 3e édit., n° 408,^. 738. — Trib. civ. Tunis, 19 novembre
1894 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 829).
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meuble 1, ne pourrait être hypothéqué en France (C. civ.,

art. 2119), quelles que soient à cet égard les dispositions de

la loi personnelle du créancier, de celle du débiteur, de

celle du lieu de la convention 2; et tout meuble qui aurait

été grevé à l'étranger, conformément à la loi de sa situa-

tion d'alors, recouvrerait sa liberté en pénétrant sur notre

territoire : ce n'est pas seulement la constitution, mais c'est

l'existence même de l'hypothèque mobilière que nos lois

tieunent pour impossible, et cette règle, nous le verrons

bientôt, ne subit d'exception que pour les navires 3.

A la lex rei sitse, à la loi française, s'il s'agit d'un im-

meuble situé en France, il appartient également de dire,
à l'exclusion de toute autre, si tel. ou tel droit réel existant

sur cet immeuble, par exemple l'usufruit ou l'usage, se

prête à la constitution d'une hypothèque. « Les intérêts

sociaux, écrit M. Fiore, sont toujours en cause, quand il

s'agit de déterminer les choses susceptibles d'hypothèque,
et l'autonomie des parties ni la loi du contrat ne peuvent
avoir aucune autorité à l'égard de la loi en vigueur au lieu

où l'exécution forcée doit se produire. En principe, la loi

qui accorde au créancier hypothécaire l'exécution forcée sur

la chose qui est destinée à assurer l'accomplissement d'une

obligation, ôte à tous les créanciers le droit d'agir à ren-

contre de ces biens pour le payement de leurs obligations,
et enlève ainsi au propriétaire la libre disposition de ces

mêmes biens. Comme cette matière concerne l'intérêt so-

cial et l'organisation de la propriété, tout doit dépendre de

la lex rei sitae : on devra par conséquent décider d'après
celte loi si un droit réel donné, tel que l'usufruit, l'usage,
l'habitation ou l'emphytéose est susceptible d'hypothè-

que 4. »

1 V. ci-dessus, p. 188,
2

Fiore, op. cit., 2" éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n°-877, p. 454 ;
Laurent, op. cit., t. VII, p. 435 ; Gilard, op. cit., p. 130 ; Paturet, op.cit.,
p. 198 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3" éd., n° 376, p. 407;

3 V. ci-dessous, section IV.
4

Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n" 880,. p. 456.-
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• De même, lorsque l'article 2118 du Code civil français
déclare que les seuls biens susceptibles d'être hypothéqués
sont, les biens qui sont dans le commerce, il est clair que
sa disposition, inspirée par l'intérêt .général, s'impose aux

étrangers comme aux Français. Pour les uns comme pour
les autres, les biens du domaine public situés en France,
et déclarés inaliénables par la loi française, sont réfraclai-
res à l'hypothèque'.

Ainsi encore, les mesures de publicité prescrites pour la
conservation des sûretés réelles en France, qu'il s'agisse
d'hypothèques ou de privilèges, sont à'ordre public inter-

national, et obligatoires à ce titre pour les étrangers eux-

mêmes, sous la forme que notre législation leur a don-

née 2; exactement comme seraient obligatoires pour nos

Notre collègue apporte cependant un tempérament à la règle générale dont
nous lui empruntons la formule. Suivant lui, c'est la loi personnelle,
la loi régulatrice des rapports de famille, qui seule a qualité pour déci-
der si l'usufruit légal qu'elle attribue aux ascendants et dont elle mesure
l'étendue, peut ou non être hypothéqué. Il nous paraît bien difficile de
nous ranger sur ce point à l'opinion de M. Fiore. Sans doute, le droit de
jouissance légale est un usufruit d'une espèce toute particulière, sans doute
ce droit se rattache étroitement aux rapports de famille et rentre, pour
une large part, dans le domaine de la loi à laquelle ils sont eux-mêmes
soumis. Mais cette loi a pour limites nécessaires les prescriptions de la
lex rei siix, en tant qu'elles reposent sur l'ordre public international. Or,
lorsque lalexrei sitw, à la différence de la loi personnelle des parties, permet
à l'ascendant de faire servir à son crédit l'usufruit dont il est investi, au

moyen d'une affectation hypothécaire, ou bien lorsqu'inversement elle

prohibe une telle affectation, qui ailleurs est licite, il n'est pas contestable

que c'est par des considérations d'intérêt général qu'elle est dominée ; elle
se guide d'après l'idée qu'elle s'est faite de l'usufruit légal, suivant qu'elle
le considère comme un démembrement de la propriété ou comme un

simple attribut de la puissance paternelle. L'admission ou la prohibition de

l'hypothèque sur cet usufruit se lie donc au régime de la propriété ; elle
ne peut être régie que par la lex rei sitse.

1 V. ci-dessus, p. 191.
2 Loi du 10 juillet 1885, sur l'hypothèque maritime, art. 33, al. 2 et 3

(V. ci-après section IV) ; C. civ. chilien, art. 2411 ; —
Aubry et Eau,

6°éd., t..I, § 31, p. 156; Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t'II, n° 883,
p. 460 ; Laurent, op. cit., t. VII, p. 463 et 495 ; Milhaud, op. cit., p. 71 ;
Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 376, p. 407; Hue, Comment, théor.

etprat. du Code civil, t. XIII, n° 396, p. 482.
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nationaux en pays étranger les mesures instituées par la loi

locale pour porter à la connaissance du public des hypor

Ihèques auxquelles notre droit permet de conserver un

caractère occulte 1.

Ce n'est pas à dire toutefois que la lex rei sitse ait tou-

jours compétence exclusive en cette matière.

Nous n'hésitons pas à penser, pour notre part, que si la loi

étrangère assujettit à la formalité de l'inscription certaines

hypothèques que la loi française en dispense, elle devra

être obéie même sur notre territoire; l'intérêt général

n'exige pas en effet que les hypothèques, si favorables

qu'elles soient, demeurent secrètes : bien ]au contraire 2.

Quelques auteurs vont plus loin; ils enseignent que, dans

tous les cas, quoi que décide à cet égard la loi qui la gou-
verne dans son existence, et alors même que cette loi repro-
duirait la dispense d'inscription dont le Code civil fait béné-

ficier la femme mariée, le mineur et l'interdit, l'hypothè-

que légale, à laquelle une femme mariée ou un incapable
étranger est en droit de prétendre sur notre territoire, doit

y être rendue publique par une inscription au bureau des

hypothèques. C'est uniquement, disent-ils, dans l'intérêt

de la femme française, du mineur ou de l'interdit français,

que nos lois ont dérogé au principe de la publicité des

hypothèques; cette dérogation constitue pour eux un pri-

vilège de nationalité, qui répugne à toute extension. Il est

vrai que le législateur n'a pas formellement et spé-
cialement envisagé le cas où une hypothèque légale

1
Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 896, p. 478 ; Albé-

ric Rolin, op. cit., t. III, n° 1463. p. 497. — Une convention entre la
France et la Belgique, en date du 12 août 1843, stipule la communication

réciproque des inscriptions, radiations et réductions d'hypothèque, prises
au profit des ressortissants de chacun des deux États, domiciliés dans l'autre.

2 V. cependant Laurent, op. cit., t. VII, n° 417, p. 498 ; Despagnet,
op. cit., 3e éd., n° 416, p. 749 ; Audinet, op. cit., p. 408, note 3 ; Diena,
i diritti re'ali considérait neldiritto internazionaleprivato, n. 78; Catellani.
Il diritto internationale privato, n» 652 ; — Cass., 5 novembre 1878 (Sir.
1879, 1. 126; Journal du dr. int. pr., 1879, p. 65); 20 février 1S94
(Journal du dr. int.pr., 1895, p. 615).
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serait réclamée par un étranger sur des biens qui ont

leur assiette en France; mais s'il l'avait prévu, il n'est

pas douteux qu'il n'aurait pas affranchi cette hypo-

thèque de la'publicité qui constitue le droit commun du

crédit réel; il l'aurait soumise à la formalité de l'inscrip-

tion, à cause du péril que ferait courir aux tiers sa clandes-

tinité, péril à coup sûr beaucoup plus grand que celui qui
résulte pour eux d'une hypothèque française occulte, que

presque toujours ils ont plus d'un moyen de connaître 1.

Ce péril, nous ne le contestons pas ; mais est-il permis,
dans le silence de la loi, de chercher à le conjurer, par
un travail de divination, en prêtant à un texte muet, à dé-

faut de ce qu'il n'a pas dit, ce qu'il aurait pu ou ce qu'il
aurait dû dire? Une seule chose est certaine, en l'état ac-

tuel du Code civil français, c'est que, à tort ou à raison,
certaines hypothèques légales n'ont pas besoin d'être ren-

dues publiques. Du moment que cette dispense n'a pas été,

par une disposition expresse, limitée aux Français, nous

devons croire, conséquent en cela avec la doctrine géné-
rale que nous professons sur l'admission des étrangers à

la jouissance des droits privés 2, qu'elle s'adresse et qu'elle

profile aux étrangers eux-mêmes, dans la mesure où leur

loi personnelle les autorise à l'invoquer. D'où vient en

effet la dispense d'inscription écrite dans l'article 2135 du

Code civil? comment se justifie-t-elle en raison et en droit?

De justification, il n'y en a qu'une possible, c'est l'état de

dépendance auquel se trouve réduit l'incapable. Si l'hy-

pothèque légale est acquise à l'incapable en dehors de

toute inscription, c'est parce qu'il n'a pas la liberté de re-

quérir cette inscription. Or, l'incapable étranger n'est pas
moins dépendant, n'est pas plus libre sur notre territoire

que l'incapable français; et sa loi personnelle, par cela

même qu'elle le fait profiter d'une faveur semblable à

1 Milhaud, op. cit., p. 130.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 189 et s.
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celle que le Français trouve dans sa loi nationale, démontre

surabondamment qu'elle lui est nécessaire. La même cause

doit donc engendrer le même effetl.

L'exercice du privilège accordé au créancier investi d'un

droit de gage sur un meuble corporel est subordonné par
la loi française (C. civ., art. 2074 et 2076; C. comin., art.

92) à certaines conditions, relatives, soit à la forme de l'acte

constitutif 2, soit à la nécessité de la mise ou du maintien

de la chose engagée en la possession du créancier ou d'un

tiers désigné 3. Ces conditions ont, avant tout, pour objet de

donner à la constitution du gage la sécurité et la publicité
dontune transaction mobilière est susceptible, en prévenant
les tiers, en les mettant en garde contre toute sûreté nou-

velle qui leur serait offerte sur une chose ayant déjà servi *

au crédit de son'maître. Elles doivent donc être respectées
sur notre territoire, quelles que soient la nationalité des

parties et la loi personnelle dont elles relèvent. Le créancier

gagiste, même étranger, même gouverné par une loi qui
ne contient aucune prescription analogue, ne pourra dès

lors, quoique soumis en principe pour la formation même

du contrat de gage aux règles communes à tous les con-

trats, telles qu'elles seront exposées plus loin, se prévaloir

1
Paturet, op. cit., p. 171.

2 C. civ., art. 2074 : « Ce privilège (du gagiste) n'a lieu qu'autant qu'il
y a un acte public ou sous seing privé, dûment .enregistré, contenant la

déclaration de la somme due, ainsi que l'espèce et la nature des choses re-
mises en gage, ou un état annexé de leurs qualité, poids et mesure. — La
rédaction de l'acte par écrit et son enregistrement ne. sont néanmoins pres-
crits qu'en matière excédant la valeur de cent cinquante francs. »

3 C. civ., art. 2076 : « Dans tous les cas, le privilège né subsitte sur le

gage qu'autant que ce gage a été mis et est resté en la possession du

créancier ou d'un tiers convenu entre les parties. »

C. comm., art. 92 : ceDans tous les cas, le privilège ne subsiste sur le

gage qu'autant que ce gage a été mis et est resté en la possession du créan-
cier ou d'un tiers convenu entre les parties. — Le créancier est réputé
avoir les marchandises en sa possession, lorsqu'elles sont à sa disposition
dans ses magasins ou navires, à la douane ou dans un dépôt public, ou si,
avant qu'elles soient arrivées, il en est saisi par un connaissement ou par
une lettre de voiture. »
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de son privilège sur une chose qui se trouve matériellement
en France, que s'il satisfait aux prescriptions des articles
2074 et 2076 du Code civil, ou 92 du Code de commerce 1.

Ceci ne souffre aucune difficulté, lorsque le meuble

engagé est en France au jour de la constitution du gage.
Mais qu'arrivera-t-il, si ce meuble.était alors à l'étranger
et n'a été apporté que plus tard sur le territoire français?
Étant donné le caractère d'ordre public international qui,
selon nous, s'attache, à raison du but qu'elles poursuivent,
aux dispositions des articles 2074 et 2076 du Code civil,
il semble bien que ces dispositions doivent saisir

le meuble qui change de place, au moment même de son

introduction en France. A ce moment précis, il tombe sous,
le coup des lois d'ordre public international qui régissent
chez nous la propriété et ses démembrements ; il ne peut

pas y avoir en France de meubles échappant à ces lois 2.

1 L. Kenault, dans la Revue critique de législ. et de jiirupr., 1881,

p. 483 ; Milhaud, op. cit., p. 276.
' '

2
Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t.. II, n°s 925 et 926,

p. 517 et s. :« Si on considère que les choses mobilières, qui se trouvent
actuellement dans une localité donnée doivent être soumises à la loi qui
y est en vigueur, pour tout ce qui concerne la possession, les actions
réelles et les droits des tiers, on ne peut pas permettre au créancier d'in-

voquer des lois étrangères, pour déroger aux dispositions de la loi terri-
toriale en cette matière. Tout le monde comprend comment le droit social
se trouve engagé dans cette question. Il s'agissait en effet de déroger au

principe général de droit, d'après lequel les biens du débiteur doivent être
la garantie commune de ses créanciers. Comment admettre un droit de

préférence en faveur de l'un d'eux, en dehors des conditions requises par
la loi territoriale, si aux termes de cette loi tout dépend du fait juridique
de la possession de la chose par le créancier gagiste Ce principe doit

s'appliquer, même en ce qui concerne la forme du contrat et les modes de

preuve de la constitution du gage.... Il est clair que si, aux termes de la

loi du lieu où la chose se trouve actuellement, il est permis a.ux autres
créanciers d'exclure le droit de prélèvement du créancier gagiste, quand
sa créance et la constitution du gage ne résultent pas d'un acte écrit, s'il

s'agit d'une créance supérieure à un certain chiffre, on invoquerait vaine-

ment la loi du contrat et la maxime Locus régit actum pour porter atteinte
aux droits des tiers et déroger à la loi territoriale qui les protège. Le légis-
lateur, en accordant au créancier gagiste, qui a en son pouvoir la chose

constituée en gage, le droit de faire valoir son contrat à rencontre des
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Que la mise en possession du créancier soit nécessaire pour

qu'il puisse invoquer son privilège sur un meuble qui n'a

été transporté en France qu'après la naissance de son droit

de gage, il n'y a rien à y objecter : « On ne comprendrait

pas plus que l'on vînt réclamer sur un meuble situé en

France un droit de gage sans mise en possession du créan-

cier, que si on voulait invoquer une hypothèque conven-

tionnelle sur un immeuble faisant partie du territoire

français sans avoir pris d'inscription 1. »

Au contraire,il serait bien rigoureux d'assujettir en pareil
cas le créancier à la stricte observation des règles de forme

édictées par l'article 2074, C. civ. Le créancier gagiste était,
lors du contrat, dans l'impossibilité de prévoir que l'objet en-

gagé serait par la suite transporté loin de son assiette actuelle,
et dans quel pays il léserait.L'obligera-l-on néanmoins à se

mettre par avance en règle avec les lois de tous les pays

étrangers, susceptibles de recevoir cet objet, et qu'il ignore
à bon droit? Ou bien l'astreindra-t-on à faire rédiger à

nouveau l'acte constitutif du gage, suivant les formes fran-

çaises, au moment de l'arrivée en France? Mais alors le con-

sentement çlu débiteur à cet acte devra être obtenu ; ce con-

sentement, le débiteur pourra le refuser; il dépendra donc

de son mauvais vouloir de dépouiller le gage qu'il avait attri-

bué à son créancier de toute valeur et de toute efficacité au

regard des tiers. Nous ne pouvons croire que les légitimes

exigences de Vordre public international aillent aussi loin.

A l'impossible nul n'est tenu. Si donc l'objet donné en

tiers, a eu soin d'exclure toute idée de fraude, toute collusion entre le. dé-
tenteur et le propriétaire du gage, et d'empêcher celui-ci de soustraire ses
biens à l'action de ses créanciers. C'est là. l'origine de toutes les précau-
tions et de toutes les conditions imposées par chaque législateur, pour
admettre l'efficacité du prélèvement en cas de concours de créanciers.

Or, comme il est évident qu'en tout cela l'intérêt général se trouve en

cause, ainsi que le droit social, il faut considérer comme absolue l'autorité
de la loi à l'égard de toutes les choses qui se trouvent sur le territoire sou-
mis à son empire. »

1 L. Renault, op. et loc. cit.
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gage, en vertu d'un contrat passé en pays étranger, vient
à être apporté en France, ce contrat et le privilège qui en
découle seront très valablement invoqués sur notre terri-

toire, encore que les formalités prescrites par l'article 2074
n'aient pas été observées. La règle Locus régit actum s'ap-
pliquera, à moins bien entendu que l'omission de ces for-

malités ne procède d'un calcul frauduleux 1.

La publicité, nécessaire à la conservation des sûretés réel-

les, est donc, en principe et sous la réserve que nous ve-
nons de marquer en ce qui concerne les formes de l'acle
constitutif de gage, du ressort de la lex reisitse, en France
du ressort de la loi française.

Nous en dirons autant des effets que ces sûretés engendrent,

quant aux droits qu'elles confèrent au créancier garanti, droit

de préférence, droit de suite 2, quant à la manière dont ces

droits seront exercés, quant au rang des créanciers privilégiés
et hypothécaires en concours 3, quant à la mise en oeuvre

de l'action hypothécaire, quant aux voies d'exécution et à la

1 Milhaud, op. cit., p. 278 ; Paturet, op. cit.,\>. 150. V. cep. Fiore, op. et
loc. cit. (ci-dessus, p. 248, note 2).

2 C'est ainsi que le vendeur étranger sera admis à exercer sur le meuble

par lui vendu, qui se trouve en France, le droit de revendication que l'ar-
ticle 2102 du Code civil français attache au privilège du vendeur, alors
même que la loi nationale de ce vendeur, ainsi que la loi qui a présidé au

contrat, le lui refuseraient. Et remarquons que cette solution s'impose, quel-

que parti que l'on adopte sur la question d'ailleurs controversée de la

nature de ce-droit de revendication. Que l'on y voie' une restriction, au

regard des créanciers de l'acquéreur, de l'action résolutoire dont le ven-

deur non payé est armé par les articles 1184 et 1654 du Code civil, que
l'on y découvre au contraire, suivant l'opinion actuellement en faveur,
une simple reprise par ce vendeur du droit de rétention dont il s'était

dessaisi, que par suite, on prétende ou non le rattacher en principe, comme
l'action résolutoire elle-même, à la loi qui régit le contrat de vente, en

vertu de l'autonomie de la volonté, il ne nous paraît pas possible de con-

tester que ce droit relève exclusivement de la lex rei siix, puisque, de toute

manière, il poursuit, un but d'intérêt général et de crédit, auquel l'autono-
mie de la volonté elle-même n'a pas la puissance de faire échec. Milhaud,

op.cit., p. 214 et s. Cf. cependant Fiore, op. cit., 26 éd. (trad. Ch. Antoine),
t. II, n° 848, p. 412 et s.

3
Hue, Comment, théor. et prat. du Code civil, t. XIII, n° 236, p. 291.

— Rouen, 22 juillet 1873 (D. P. 74. 2. 181).
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réalisation du bien affecté. Sur tous ces points, l&lexrei

sitse ne peut, sans compromettre les intérêts sociaux dont

elle a la garde, abdiquer devant une loi étrangère.
Quand donc celle dernière reprendra-l-elle ses avanta-

ges, et l'emportera-t-elle sur la loi de la situation?

Tout d'abord, c'est la loi personnelle des parties qui dé-

termine et qui mesure le degré de capacité requise chez

chacune d'elles pour acquérir, pour consentir ou pour
transférer, par Aroie de cession ou de subrogation, une sû-

reté réelle'. L'autorisation du Sénat, à laquelle la légis-
lation russe subordonne la validité de la constitution d'une

hypothèque sur les biens d'un mineur, comme garantie
des avances àlui faites par un établissementdecrédit 2, sera

donc nécessaire pour l'affectation hypothécaire à cette

garantie de l'immeuble appartenant en France à un

mineur de nationalité russe. De son côté, la femme valai-

sanne ne pourra constituer une hypothèque sur ses biens

sis en France qu'avec l'assistance des parents et des autori-

tés dont sa loi nationale estime l'intervention nécessaires.

Toutefois, même lorsqu'il s'agit de reconnaître sicelui qui
veut grever son patrimoine d'une sûreté réelle , au profit
de tel ou tel de ses créanciers, a la qualité voulue pour
cela, les dispositions de la lex rei sites mériteront d'être

prises en considération, si elles s'inspirent de l'ordre pu-
blic international. 11 en est ainsi sans doute de la règle
écrite dans certaines législations, suivant laquelle nul ne

peut consentir une hypothèque, s'il n'est propriétaire du

bien affecté. A vrai dire, cette règle concerne moins la ca-

1 Journal du dr. int. pr., 1878, p. 262 et.s., Questions et solutions prati-
ques; Durand, op. cit., p. 425; Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine),
t. II, n° 877, p. 453 ; Arthur Desjardins, Tr. de dr. marit., t. V, p. ,474 ;
Milhaud, op. cit., p. 74 ; Paturet, op. cit., p. 124. — Cf. trib. civ. Seine,
5 avril 1895 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 602).

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 317.
3 Cf. Journal du dr. int.pr., 1878, p. 262 et s., Questions et solutions

pratiques.
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pacitédu constituant que l'aptitude légale delà chose à être

hypothéquée 1; elle est commandée par les nécessités du

crédit; dès lors, il est naturel qu'elle dépende de la lex rei

sitoe, comme celle qui défend par exemple d'hypothéquer un

objet mobilier 2. Au contraire, lorsque l'article 2124, C. civ.,

exige que celui qui constitue une hypothèque aitla capacité
d'aliéner l'immeuble sur lequel elle doit porter, c'est bien
une condition de capacité qu'il formule; et cette condition,
à laquelle l'ordre public international paraît étranger, ne

s'imposera pas sur notre territoire à l'étranger, que sa loi

personnelle en affranchit 3.

C'est également à la loi étrangère qu'il appartiendra en

général de dire quelles sont les causes dont une sûreté
réelle peut naître sur le sol français au profit d'un étran-

ger; mais à ce point de vue encore, l'ordre public interna-

tional exigera bien souvent l'application exclusive ou com-

binée de la lex rei sitoe. Voyons plutôt :
Nous avons déjà posé en principe que la femme mariée et les

incapables de nationalité étrangère ne peuvent réclamer en

France d'hypothèque légale sur les biens de leur mari ou tu-

teurque siceltehypothèqueleurestaccordéeparleurlégisla-
tion personnelle ; ilsn'y auraient aucun droit, si ladite légis-

1
Aubry et Rau,.5° édit., t. III, § 266, p. 440, note 4 ; « La propriété

de l'immeuble dans la personne du constituant n'est pas une simple con-
dition de capacité personnelle, mais une condition de possibilité légale de
l'affectation hypothécaire en soi. A défaut de cette condition, la consti-
tution d'hypothèque, manquant, en quelque sorte, de matière ou d'assiette,
se trouve entachée d'un vice réel et substantiel. »

2 V. ci-dessus, p. 242; Milhaud, op. cit., p. 76.' •— Jugé en ce sens que les

obligataires d'une compagnie française de chemins de fer étrangers ne peu-
vent être admis au passif de cette compagnie que comme créanciers chiro-

graphaires, en dépit de l'affectation hypothécaire à laquelle ils prétendent
avoir droit, alors que d'après la loi étrangère de la situation (la loi argen-
tine dansl'espèce ; C. civ. argentin, art. 3119), il faut être propriétaire pour
consentir une hypothèque, et que la compagnie avait seulement la qualité
de concessionnaire des lignes par elle exploitées. Trib. comm. Seine,
5 mars 1892 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 166).

3 Paturet, op. cit., Tp. 197; Milhaud, op. cit., p. 76. Voy. cependant
Albéric Rolin, op. cit., t. III, n° 1470, p. 505.
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lalion repoussait l'hypothèque légale % etilsn'yontdroitque
dans la mesure des créances auxquelles elle l'attache 2. En

effet l'ordre public international français est absolument

désintéressé dans la question. C'est affaire à la loi étran-

gère de venir en aide à ses ressortissants ;, elle est le meil-

leur juge de leur intérêt, et si elle a estimé que cet intérêt

n'était pas suffisant pour faire échec à l'égalité qui doit

exister entre les créanciers d'un même débiteur, on ne voit

pas de quel droit nous nous en plaindrions. L'incapable ne

saurait évidemment être entendu, lorsqu'il critique l'ap-

plication qui lui est faite de sa loi. Quant aux tiers, c'est-

à-dire quant aux autres créanciers du mari ou du tuteur,
cette application leur est très avantageuse, puisqu'elle aug-
mente les chances qu'ils ont d'être payés, en dégrevant le

patrimoine qui répond de ce payement.
Inversement, il ne saurait être question, croyons-nous,

d'accorder à un étranger sur le sol français une hypothè-

que légale qui, bien qu'admise par la loi de son pays, n'a

pas d'équivalent chez nous. Les hypothèques légales déro-

gent, nous ne saurions trop le répéter, au principe de l'é-

galité entre les créanciers; elles ont un caractère excep-

tionnel, et il serait éminemment dangereux pour le crédit

public et pour la sécurité des transactions de permettre
d'en multiplier le nombre au gré des lois étrangères. Dès

lors, si l'étranger est en droit de se prévaloir en France des

hypothèques légales que sa loi lui confère, et de celles-là

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 340 et s.; p. 560; Laurent, op. cit.,
t VII, p. 469; Fiore, op. cil,., 2" éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 894,
p. 474; Milhaud, op. cit., p. 141 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd.,
n» 385, p. 415.

s L'incapable italien ou belge ne saurait donc invoquer son hypothèque
légale en France que pour les créances spécialement déterminées par son
conseil de famille (Loi belge de 1851, art. 49 ; C. civ. italien, art. 292).
Do même les créances garanties par l'hypothèque légale de la femme ita-
lienne se limiteront, conformément à l'art. 1969 de ce dernier Code, à la
•dot, aux gains nuptiaux, aux sommes dotales provenant, de succession ou
de donation. Milhaud, op. cit., p. 140 ; Paturet, op. cit., p. 174. — Cf.
Cass., 23 mai 1883 (Sir. l'883. 1. 397).
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seulement, il ne le peut que si ces hypothèques légales ont
aussi trouvé leur consécration dans la législation fran-

çaise 1. L'aliéné belge placé dans une maison de santé de

son pays ne pourra pas réclamer sur les immeubles que
l'administrateur de ses biens possède en France l'hypothè-

que légale dont le fait profiter la loi du 18 juin 1850 : cette

hypothèque, telle qu'elle est instituée en Belgique, est in-

connue dans notre droit 2.

L'hypothèque légale relève donc, quant aux causes qui
la peuvent engendrer, de la loi personnelle de son titu-

laire, à la condition que cette loi s'accorde avec la lex rei

sitoe pour lui en reconnaître le bénéfice.

Mais nous n'en dirons pas autant des privilèges, mobi-

liers ou immobiliers, que le législateur a attachés, dans une

vue de justice ou d'humanité, à certaines créances qu'il a

jugées particulièrement favorables. En ce qui concerne

ces privilèges, la lex rei sitse est investie d'une compétence
exclusive. C'est la lex rei sitx qui décide, et qui décide

seule, si l'étranger doit ou non être admis à s'en prévaloir,
et il n'y a à tenir compte, ni de.la loi de l'Etat dont se ré-

clament les parties 3, ni de celle qui a présidé à la nais-

sance de l'obligation l. En effet, tandis que l'hypothèque

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 341 et s. — Rappelons que le traité de
droit civil sud-américain de Montevideo contient une disposition formelle
en ce sens, dans son article 23. — Cf. aussi trib.civ. Seine, 19 février 1889

(Journal dudr.int. pr., 1889, p. 621; Gazette du Palais du 27 mars 1889.
2 V. cependant Milhaud,op. cit., p. 141 et s.; Despagnet, op. cit., 3°éd.,

n° 416 in medio, p. 749.
3

Laurent, op. cit., t. VII, p. 480 ;'Milhaud, op. cit., p. 193 et s. ; Pa-

turet, op. cit., p. 136 et s. ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 384,

p. 414 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n°418, p. 751 ; Hue, Comment, théor.

etprat du C. civ., t. XIII, n° 234, p. 920.
4 Bertauld. Questions doctrinales etpratiques, t. I. p. 100 ; Paturet, op.

cit., p. 131 et s. ; Hue, op. et 16c. cit.; Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch.

Antoine), t. II, n<>234, p. 531. « A première vue, dit cet auteur, il pour-
rait sembler que quelqu'un, qui aurait acquis un droit de créance sous

l'empire d'une loi qui ne lui conférerait aucun droit de préférence, ne

pourrait pas jouir de cette faveur, dans l'hypothèse où il agirait contre les

biens de son débiteur, qui se trouveraient dans un pays où d'après la loi
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légale, dépendance du droit de famille, n'est organisée que
dans l'intérêt particulier de l'incapable ou de la femme

mariée, le privilège, quoique profitant en définitive au

créancier qui l'invoque et qui lui doit de passer avant les

autres créanciers moins favorisés, est créé avant tout dans

un intérêt supérieur, pour assurer le crédit du débiteur,

pour empêcher qu'il ne manque des objets les plus néces-

saires à la vie, en un mot pour encourager et faciliter cer-

tains services réclamés par l'harmonie sociale. En l'insti-

tuant, c'est la qualité de la créance, et non la personne du

créancier, que la loi a en vue et qu'elle entend préférer ;
elle règle une matière de crédit public, qui doit, de toute

nécessité, recevoir une organisation uniforme dans toute

l'étendue du territoire et qui ne saurait, sans de graves in-

convénients, subir l'influence des législations très diverses

et très contradictoires auxquelles les créanciers en con-

cours peuvent être soumis. L'étranger réclamera donc va-

lablement en France les privilèges, tous les privilèges

sa créance serait privilégiée. Il faut toutefois considérer que l'autonomie
des parties intéressées, ni la convention expresse ou tacite de leur part
n'entrent pour rien dans cette matière ; mais qu'au contraire c'est la-pro-
tection des intérêts généraux, qui engage le législateur à attribuer à une

créance donnée, en considération de sa nature et de sa qualité, une situa-
tion spéciale, en cas de concours de plusieurs créanciers sur les biens pla-
cés sous l'empire de sa souveraineté. On doit dès lors considérer comme

indifférent que la créance soit née sous l'e7npire de telle ou telle loi; car,
comme tout dépend de la nature et de la qualité de la créance et de la fa-
veur attribuée en cas de concours de créanciers, en considération de cette na-
ture et de cette qualité, tout doit être régi par la loi du lieu où existent les

biens, et où doit se produire le concours des créanciers qui ont des droits
sur ces mêmes biens. » V. aussi Douai, 11 décembre 1891 (Journal dudr.
int. pr., 1892, p. 928), et l'article 22 de la convention du 14 octobre 1890
sur le transport international des marchandises par chemins de fer, aux
termes duquel « les effets du droit de gage (qui compète aux chemins de
fer sur la marchandise transportée) seront réglés d'après les lois du pays
où s'effectue la livraison. » Parmi ces effets, figure incontestablement le

rang du chemin de fer comme créancier privilégié. C'est donc la loi du
heu où se trouve, lors du règlement de compte, la marchandise, objet du

transport, qui détermine la nature et l'étendue du privilège du transpor-
teur. Cf. Lyon-Caen, dans le Journal du dr. int. pr., 1894, p. 672.
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reconnus par la loi française; mais il ne pourra prétendre
qu'à ceux-là. Le vendeur italien de meubles se trouvant
en France aura chez nous le privilège du vendeur que sa
loi personnelle ignore; au contraire un sujet italien se
verra refuser le privilège que le C. civ. italien donne à rai-
son des frais faits pour Yamélioration de la chose (C. civ.

italien, art. 1958, n° 7), alors que la loi française limite
ce privilège à la garantie des frais ayant pour objet la con-

servation. Un sujet belge sera de même sans droit pour re-

vendiquer en France le privilège que la loi de 1851 (art.

27, §§ 2 et 3) accorde, soit à l'échangiste, pour soulles,
retours du lot. ou éviction, sur l'immeuble échangé, soit au

donateur sur l'immeuble donné, comme garantie des char-

ges ou prestations par lui imposées à la personne gratifiée.
On a cependant émis quelque doute sur la stricte appli-

cation de la lex rei sitoe aux privilèges. On a dit que cette

application n'est rationnelle qu'àun point de vue purement
négatif, lorsqu'il s'agit de les exclure ou de les renfermer

dans certaines limites, mais qu'elle est le plus souvent

impossible à justifier, lorsque la lex rei sitoe. agit d'une ma-

nière positive, lorsqu'elle attache un privilège à telle

créance, dont la loi sous l'empire de laquelle cette créance
est née n'a pas cru devoir la munir. En effet, le créancier

n'a-t-il pas toujours lé droit et le moyen de répudier la faveur

qui lui est offerte? Et s'il lui est permisde renoncer expres-
sément au privilège, pourquoi ne le pourrait-il pas tacite-

ment, en faisant choix pour sa créance, ainsi que le prin-
cipe de l'autonomie lui en donne la faculté, d'une législation
à laquelle ce privilège est inconnu 1? La réponse est facile.
Les renonciations ne se présument jamais, et dans tous les

cas il ne saurait être permis, d'induire la renonciation au

privilège, du fait que le créancier a soumis la convention

intervenue entre lui et son débiteur à telle loi plutôt qu'à
telle autre. Qu'on le remarque en effet! Si le privilège est

1 Albéric Rolin, op. cit., t. III, n° 1446, p. 477, et n° 1455, p. 486.
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joint par la loi à une créance, c'est parce que des raisons

économiques lui en ont conseillé l'adoption, c'est parce que
cette créance elle-même lui a paru digne de faveur; mais

le privilège résulte toujours de la loi; la convention qui

engendre la créance garantie n'en est que l'occasion; cette

convention ne peut donc, à raison de la législation qui la

gouverne, impliquer et sous-entendre l'abandon d'un droit

dont elle n'est pas la source.

Le même argument nous permet d'écarter l'objection

que l'on a voulu tirer, contre l'admission en France, par

application de la. lex rei sitas, d'un privilège attaché à une

créance née d'un contrat passé en pays étranger, de la dis-

position de l'article 2128, C. civ., qui, à moins de règle con-

traire contenue dans les lois politiques et les traités, refuse

tout effet hypothécaire sur notre territoire aux contrats in-

tervenus hors de ses frontières. Celte disposition, exorbi-

tante du droit commun et contre laquelle, nous allons le

voir, s'élèvent les critiques les mieux fondées, n'a pas été

faite en vue des privilèges et il ne serait pas conforme aux

principes d'une saine interprétation juridique de la leur

étendre. Le but poursuivi par le législateur, dans l'article

2128, a été de soustraire à la compétence des officiers publics

étrangers la création d'un droit réel pour lequel il exige un

acte solennel, c'est-à-dire l'assistance d'un notaire, organe
el représentant de la souveraineté française; il a entendu

exclure la loi étrangère et les autorités étrangères au pro-
fit de la loi et des autorités françaises, lorsqu'il s'agit de

donner naissance à une hypothèque conventionnelle. Or,
nous venons précisément de le dire, le privilège ne tire pas
son origine d'un contrat, comme l'hypothèque convention-

nelle. Le contrat, si c'est d'un contrat que découle la

créance dont il forme la garantie, en est tout au plus la

cause indirecte. Le privilège est l'oeuvre de la loi. Dès lors,
loin de mettre en échec l'autorité de la loi française, la re-

connaissance sur notre territoire d'un privilège à la suite

d'un contrat générateur d'obligation passé à l'étranger
W. — IV. 17
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lui rend l'hommage le plus éclatant et le plus complet 1.

Comme les privilèges, et à la différence de l'hypothèque

légale, l'hypothèque judiciaire relève uniquement, dans sa

cause, de la lex rei sitoe. L'étranger pourra se prévaloir,
sur les immeubles de son débiteur ^situés en France, de

l'hypothèque résultant d'un jugement de condamnation

prononcé à son profit par un tribunal français, alors même

que sa loi nationale, la loi belge ou la loi roumaine, pas

plus que la loi sous l'empire de laquelle le droit litigieux
avait pris naissance, n'attacherait aux décisions de la jus-
tice aucun effet hypothécaire. L'intérêt social veut en effet

que les sentences émanées de nos juridictions soient obéies,
et c'est pour leur assurer le respect qui leur est dû que le

Code civil a jugé utile de grever d'une hypothèque les im-

meubles de la partie condamnée 2.

Quant à l'hypothèque résultant d'une convention entre

parties étrangères, elle sera valablement constituée en

France, par un acte passé soit dans les formes solennelles

de la loi française, par application de la règle Locus régit
actum, soit même, à raison du caractère facultatif que nous

avons assigné à cette règle 3, dans les formes admises par la

loi personnelle commune au créancier et au constituant,

s'ils appartiennent au même Etat. L'article 2127, C. civ.,

quoi qu'en disent les-auteurs, n'a été fait quepour les Fran-

çais et ses prescriptions n'obligent que les Français 4.

Mais l'hypothèque conventionnelle sera-t-elle produite,
sur un immeuble français, même par un contrat intervenu

1
Paturet, op. cit., p. 132.

2 Nous rechercherons plus loin, lorsque nous nous occuperons des effets

internationaux des jugements, à quelles conditions une décision rendue,par
un tribunal étranger emportera hypothèque en France, sur les biens du

plaideur condamné. V. ci-dessous, tome cinquième.
3 V. ci-dessus, tome troisième, p. 106 et s.
4 V. cependant, Merlin, Répertoire, v° Hypothèque, sect. I, § 5, n° 2 ;

Duguit, op. cit.,]>. 106 ; Durand, op. cit., p. 425 ; Laurent, op. cit., t. VII,

p. 436 ; Paturet, op. cit., p. 201; Fiore, op. cit., 2° édit. (trad. Ch. Antoine),
t. II, n° 884, p. 462.
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en pays étranger dans les formes étrangères? L'affirmative

paraît conforme aux principes. Rien en effet n'empêche
le contrat de vente ou de donation passé à l'étranger
de sortir ses effets sur le sol français; et on ne voit pas

pourquoi il en serait autrement de la convention d'hypo-

thèque. Ni l'intérêt des tiers, ni le régime de la propriété
ne seraient compromis en quoi que ce soit par l'efficacité

reconnue aune telle convention. Le régime de la propriété!
mais le pacte constitutif d'hypothèque le respecte au

moins autant que la vente ou que la donation ; dans tous

les cas, si l'on estime que ce pacte, à raison du caractère

éventuel et indirect de l'aliénation qu'il révèle, doit être

particulièrement surveillé, il serait facile d'exiger, comme

en Belgique 1, l'intervention d'un officier public même

pour celui qui se conclut à l'étranger. L'intérêt des tiers!

mais il est suffisamment garanti, il est mis à l'abri de

toute surprise, par la nécessité de l'inscriplion à laquelle
toute hypothèque portant sur des immeubles français est

assujettie, d'où qu'elle vienne. Le Code civil n'a cependant

pas reculé devant une inconséquence : « Les contrats passés
en pays étranger, dit l'article 2128, ne peuvent donner

d'hypothèque sur les biens de France, s'il n'y a des dispo-
sitions contraires à ce principe dans les lois politiques ou

dans les traités. »

La règle prohibitive écrite dans l'article 2128 est ra-

tionnellement inexplicable; les auteurs sont presque una-

nimes à réclamer son abrogation 2. Le législateur de 1804

1
Rappelons en effet que, d'après la loi belge du 16 décembre 1851, les

actes authentiques peuvent seuls transférer des droits réels ou constituer
une hypothèque sur des immeubles situés en Belgique, sans distinguer si
l'acte est, intervenu dans ce dernier pays ou au contraire dans un pays dont,
la loi n'exige pas l'authenticité. V. ci-dessus p. 183, note 1. Cf. Bruxelles,
26 décembre 1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p.722; Pand.pèr. belges.
1889. 811 ; Journ. des irib. (B) du 14 mars 1889, p. 325).

2
Rapport de M. Bethmont au Conseil d'Etat sur la réforme du régime

hypothécaire (Bertauld, op. cit., t. II, p. 97); P. Pont, Privil. et. hyp.
n° 666 ; Démangeât, sur Foelix, op. cit., t. II, p. 221, note a; Fiore, op.
cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. IIj n° 883, p. 460 ; Milhaud, op. cit.,
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paraît s'être inspiré, en lui faisant place dans le Code civil,
de l'ordonnance royale de 1629, dont l'article 121 disposait

que « les contrats ou obligations reçus en royaumes et sou-

verainetés étrangers, pour quelque cause que ce soit,
n'auront aucune hypothèque ni exécution en France, mais

tiendront lieu desimpies promesses. » 11 n'a pas. compris

qu'il commettait là un véritable anachronisme. Dans l'an-

cien droit, en effet, tout acte notarié était exécutoire de

plein droit, sans jugement, et emportait hypothèque; or,
les officiers publics étrangers n'ayant pas qualité pour
donner aux contrats reçus par eux la force exécutoire sur

le sol français, il s'ensuivait nécessairement que ces con-

trats ne pouvaient produire en France une affectation hypo-
thécaire. Mais aujourd'hui le principe est différent. L'hy-

pothèque n'est pas de plein droit liée à tout acte exécutoire

en France; elle naît de la volonté des parties, de leur con-

sentement exprimé et constaté en certaines formes. Il n'est

donc plus permis d'établir une solidarité quelconque entre

l'effet hypothécaire et la force exécutoire, et l'on doit re-

gretter que la loi française ait écarté en celte matière, à la

suite d'une erreur législative, l'application naturelle de la
'

règle Locus régit actum ; en le faisant, elle a rendu bien

difficile pour nos nationaux qui vivent à l'étranger la cons-

titution d'une sûreté hypothécaire sur les biens qu'ils ont

laissés dans leur patrie, et apporté à leur crédit, à leurs

affaires, dont elle a le devoir de favoriser le développement
et qui réclament souvent urgence, d'insupportables entra-

p. 263; Paturet, op. cit., p. 204; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 412,

p. 743; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 381, p. 409. V. cep.
Durand, op. cit., p. 426. — Une disposition analogue à celle de l'arti-
cle 2128 du Code civil français se rencontre dans la législation monégas-
que (C. civ. mon., art. 1966). Cf. sur cette disposition H. de Rolland, dans
le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 255. — V. aussi l'art. 1218 du Code
civil des Pays-Bas : ce En vertu d'un' contrat passé en pays étranger, il
ne peut être pris d'inscription d'irypothèque sur des biens situés dans les

Pays-Bas, à moins qu'il n'y ait des dispositions contraires à ce principe
dans les traités. »
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ves. « Certes, comme le disait la Cour de Rouen, lors de

l'enquête de 1841 sur les réformes à introduire dans notre

régime hypothécairel, personne ne contestera que, par res-

pect pour la puissance publique nationale, le législateur

français n'ait dû attribuer qu'à elle ou à ses délégués le

droit d'imprimer aux conventions le caractère exécutoire.

Mais, dès là que notre hypothèque conventionnelle, à la

différence de l'ancienne, résulte surtout de la volonté des

parties, comprend-on pourquoi cette volonté, qui suffit pour
donner l'existence à la convention principale, n'aurait pas,
en pays étranger tout aussi bien qu'en France, le même effet,
relativement à l'hypothèque, qui n'en est que l'accessoire?

L'article 2128 réclame donc une modification qui concilie

l'intérêt privé avec les droits de la puissance publique 2. »

1 Documents relatifs au régime hypothécaire et aux réformes qui ont été

proposées, Paris, 1844, Imprimerie royale, t. III, p. 304.
2 Et la Cour de Rouen proposait, comme formule de conciliation, la ré-

daction suivante pour l'article 2128, C.civ. : « Les hypothèques consenties
en pays étranger ne pourront produire effet, relativement aux biens situés
en France, qu'après que les actes qui'en contiennent la stipulation auront
été soumis au tribunal de la situation des biens, que la loi charge de véri-
fier si l'acte réunit toutes les conditions exigées dans le pays où il a été

passé pour conférer hypothèque, et, par suite, d'en autoriser ou d'en refu-
ser l'exécution. » La Faculté de droit de Paris, dans le rapport qu'elle avait
adressé au ministre de la justice, au cours de la même enquête, concluait

également à un remaniement complet de l'article 2128 ; elle estimait,
avec la Cour de Rouen, que la vérification par la justice française du con-
trat d'hypothèque passé en pays étranger était de nature à offrir des ga-
ranties suffisantes. « Le principe de l'article 2128, disait-elle, se retrouve
chez nos anciens jurisconsultes ; mais tout ce qu'ils voulaient dire, c'est

que les actes notariés, ne pouvant être exécutoires que dansées limites de
la souveraineté sous l'empire de laquelle ils avaient été reçus, n'étaient pas
susceptibles de conférer hypothèque au delà de ces limites. Du reste, l'acte

passé à l'étranger, s'il n'avait, comme il n'a encore, aucune force exécu-
toire en France, avait au moins force probante. On ne doutait pas que la
créance ne fût régulièrement constatée partout et à l'égard de tous ; mais
on ne voulait pas que la force extérieure de l'acte, qui n'émane que de
l'autorité locale, pût s'exercer en vertu d'ordres rendus par une autorité

étrangère. Ces notions, qui résultent de la nature des choses, s'appliquent
encore aujourd'hui à la vente faite par devant un notaire étranger. L'acte

reçu par un notaire prouve bien l'existence de la vente ; mais si le ven-
deur veut en venir à des mesures coactives' contre l'acheteur qui n'accom-
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La modification ainsi réclamée faillit être réalisée en 1850.
Au cours de la discussion de la loi hypothécaire à l'Assem-

blée législative, M. Valette s'éleva avec la plus grande
énergie contre le maintien de l'article 2128, que le projet

primitif de la commission avait cru devoir reproduire;
d'accord avec M. Benoîl-Champy, il proposa de l'amender en

ces termes : « Les contrats passés en pays étranger ne peu-
vent conférer l'hypothèque sur les biens de France qu'au-
tant qu'ils ont été légalisés parles agents diplomatiques de
la France à l'étranger, et vérifiés parle président du tri-

bunal du lieu de la situation des biens. » Et, à la suite d'un

éloquent discours prononcé, le 26 décembre 1850, par
l'illustre professeur-député, l'Assemblée se rangea à son

avis; elle adopta, sauf un léger changement destiné à sou-
mettre toujours à la condition de l'authenticité les acles

constitutifs d'hypothèque sur un immeuble français dressé
à l'étranger, la rédaction qui lui était offerte : « Les contrats

passés en pays étranger, dans les formes authentiques déter-

minées par la loi du pays, ne peuvent conférer d'hypothè-

que sur les biens de France, qu'autant qu'ils ont été léga-
lisés par les agents diplomatiques de la France à l'étranger
et vérifiés par le président du tribunal de la situation des

biens 1. »

plit pas ses obligations, il faut qu'il s'adresse à l'autorité judiciaire fran-

çaise. Ne serait-il pas raisonnable de suivre la même marche en ce. qui
touche la convention d'hypothèque? Pourquoi ne pas admettre qu'un fonc-
tionnaire étranger pourra en dresser acte, comme il dresse acte d'une vente?
Cet acte ferait foi en vertu de la maxime Locus régit actum. Mais, pour
recevoir exécution en France, il devrait être soumis au tribunal du lieu
de la situation, qui, avant de délivrer Yexequatur, vérifierait l'authenti-
cité apparente et l'observation des règles, telles que la spécialité, en l'ab-

sence desquelles la constitution ne saurait valoir ». Documents précités,
t. III, p. 574.

1 Mélanges de droit, de jurisprudence et de législation, de M-. Valette,

publiés par MM. Hérold et Lyon-Caen, t. II, p. 173 et s. — Cf. loi belge
de 1851, art. 77 : ceA défaut de dispositions contraires dans les traités,
les hypothèques consenties en pays étranger n'auront d'effet, à l'égard des

biens situés en Belgique, que lorsque les actes qui en contiennent la sti-

pulation auront été revêtus du visa du président du tribunal civil de la
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Les événements politiques ne permirent pas alors à la

réforme hypothécaire d'aboutir, mais elle n'a pas cessé

d'être à l'ordre du jour; et, dans le remarquable projet
sur les privilèges et hypothèques élaboré en 1897 par le

Comité de révision de la sous-commission juridique du

cadastre, on trouve condamnée plus formellement encore

la disposition surannée de l'article 2128 du Code civil.

L'article 47 de ce projet est ainsi conçu : « L'hypothèque
constituée en pays étranger, selon les formes requises par la

loi du lieu pour les actes authentiques, produit effet sur les

biens situés en France. » Daus ce texte il n'est plus ques-
tion, qu'on le remarque, de légalisation par les agents di-

plomatiques, ni de vérification par le juge. Une seule chose

est nécessaire, c'est que l'acte présente les caractères de

l'authenticité; il y a là sans doute une dérogation à

la règle Locus régit actum, pour le cas où la loi du lieu

du contrat se contenterait d'un acte sous-seing privé

pour la constitution d'hypothèque; mais l'article proposé
contient en même temps un retour à cette règle," puis-

que c'est d'après la lex loci actus, et non d'après la loi

française que devront être appréciées les conditions de

l'authenticité \ Toutefois ici apparaît une difficulté pra-

situation des biens. Ce magistrat est chargé de vérifier si les actes et pro-
curations qui en sont le complément réunissent toutes les conditions né-
cessaires pour leur authenticité dans le pays ont été reçus ». — En Italie, il

suffit pour que l'acte de constitution d'hypothèque passé en pays étran-

ger, en la forme authentique ou sous-seing privé, produise ses effets, qu'il
ait été dûment légalisé (C. civ. ital., art. 1978 et 1990). — Le Code civil de

Roumanie contient une disposition analogue à celle de la loi belge. Art.
1773 : ceLes hypothèques consenties en pays étranger ne peuvent avoir
d'effet en Roumanie, à moins que l'acte constitutif ne soit visé par le pré-
sident du tribunal de la situation des biens, et qu'une inscription ne soit

prise à cet égard. Ledit magistrat doit vérifier si l'acte constitutif remplit
toutes les conditions requises pour un acte authentique, eu égard aux lois
du pays où l'acte a été passé ». — V. aussi C. civ. chilien, art. 2411 : ceLes
contrats hypothécaires passés en pays étrangers donneront droit d'hypothè-
que sur les biens situés au Chili, .à condition qu'ils soient inscrits sur le

registre spécial. »
1 Cf. Albéric Rolin, op. cit., t. III, n° 1471, p. 507.
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tique. Comment, dans le système nouveau, le conservateur
des hypothèques, requis d'inscrire, sous sa responsabilité,

l'hypothèque constituée hors de France, saura-t-il si cette
constitution est régulière? Le projet y a également pourvu

par son article 52, et M. JulesChallamel, dans son substan-

tiel rapport, nous explique le procédé très simple auquel
il a dû avoir recours pour cela : « Le conservateur ne sau-
rait être obligé de connaître les caractères d'authenticité
des actes dans tous les pays du globe. D'autre part, la loi

française étant sans force pour prescrire à l'étranger l'ac-

complissement d'une formalité, nous sommes contraints
d'admettre la production d'un bordereau signé seulement,

de celui qui requiert inscription. A raison de ces circons-

tances, le second alinéa de l'article 52 décide que le con-

servateur'pourrà exiger la justification, par la voie diplo-

matique, du caractère authentique, selon la loi du lieu où
il a été passé, de l'acte constitutif d'hypothèque. 11 faut re-

marquer toutefois que celte exigence n'est point d'ordre

.public; elle n'a d'autre but que de couvrir la responsabi-
lité du conservateur. Ce dernier peut donc y renoncer, s'il

se croit suffisamment informé des conditions d'authenti-

cité requises dans le pays dont émaue l'acte qui lui est

présenté. Dans les arrondissements-frontières les conser-

vateurs ne peuvent manquer de connaître parfaitement
les formes usitées dans les pays limitrophes. Exiger

quand même une justification par la voie diplomatique
eût été sacrifier à un formalisme excessif. La justifica-
tion par la voie diplomatique sera de même inutile, lors-

qu'il y aura disposition spéciale à cet égard dans un

traité. »

Quoi qu'il en soit, et en attendant que le législateur se

soit décidé à y renoncer, le système consacré par l'article

2128 du Code civil trouve une atténuation dans la faculté

qui appartient aux Français expatriés de faire dresser hors

de France l'acte de constitution d'hypothèque, portant sur

des biens qui sont situés dans leur patrie, par le chancelier
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du consulat français, suivant la forme authentique établie

parleur loi nationale'.

D'autre part, un grand nombre de conventions diploma-

tiques attribuent aux consuls de France le droit de recevoir

à l'étranger des actes intéressant soit des Français et des

étrangers, soit des étrangers seulement, si ces actes se réfè-

rent à des biens situés en France. Il en est ainsi notam-

ment de la convention consulaire franco-russe du lGr avril

1874, dont l'article 9 est très explicite 2, de celles avec lé

Brésil, du 10 décembre 1860 (art. 6), avec l'Espagne, du

7 janvier 1862 (art. 19), avec l'Italie, du 26 juillet 1862

(art. 8), avec le Portugal, du 11 juillet 1866 (art. 7), avec

la Grèce, du 7 janvier 1876 (art. 10), avec la République
du Salvador, du 6 août 1879 (art. 10), avec le Venezuela,

du 24 octobre 1856. Par l'effet de ces conventions, l'acte de

constitution d'hypothèque, concernant un immeuble fran-

çais, est valable, s'il a été dressé en pays étranger par un

de nos consuls, même entre parties étrangères appartenant
aux États avec lesquels elles ont été conclues 3.

1 Ord. sur la marine de 1681 ; Ord. des 23et 26 octobre 1833 ; Instruc-

tion ministérielle du 30 novembre 1833; — Duguit,o/?.ci£., p. 110; Milhaud,

op, cit.,]). 265; Hue, Comment, thèor. etprai. du Code civil, t. XIII,
n° 247, p. 303.

2 Article 9, al. 2 : ceLes consuls généraux, consuls et leurs chanceliers,
ainsi que les vice-consuls ou agents consulaires des deux pays.... seront

autorisés à recevoir, comme notaire, et d'après les lois de leur pays :

1° Les dispositions testamentaires de leurs nationaux et tous autres

actes notariés les concernant, y compris les contrats de toute espèce.
Mais si ces contrats ont pour objet une constitution d'hypothèque ou toute

autre transaction sur des immeubles situés dans le pays où le consul ré-

side, ils devront être dressés dans les formes requises et selon les disposi-
tions spéciales des lois de ce même pays ;

2o Tous actes passés entre un ou plusieurs de leurs nationaux et d'au-

tres personnes du pays dans lequel ils résident, et même les actes entre

des sujets de ce dernier pays seulement, pourvu que ces actes se rapportent
exclusivement à des biens situés ou à des affaires à. traiter sur le terri- .
toire de la nation à laquelle appartient le consul ou l'agent devant lequel
ces actes seront passés.

3 V. sur ces conventions, Vincent et Penaud, Dict. de dr. int. pr.,
v° Privilèges et hypothèques, nos 87 et s.
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Enfin, l'article 2128 cesse encore d'être applicable, dans
les cas où uneconvention y a formellement dérogé dans
les rapports de la France avec d'autres puissances

1 : c'est
ce qu'a fait l'article 17'de la convention franco-belge du
8 juillet 1899 ; et l'article 22 du traité franco-sarde de 1760.
étenduà toutelTlalie 2,aussi bien que le traité franco-suisse
du 28 mai 17773 sont également interprétés en ce sens par
les tribunaux.

Des dispositions de ces deux derniers trailés, il résulte,

croyons-nous, que tout acte constitutif d'hypothèque,
intervenu, soit eu Italie, soit en Suisse, dans les for-
mes locales, produit sur notre territoire tous les effets dont

il est susceptible. On a cependant essayé de soutenir, en se

fondant sur les termes du traité de 1760, que les seules

hypothèques dont ce traité assure l'efficacité en France,
sont celles qui procèdent d'un contrat public passé en Ita-

lie, que dès lors l'hypothèque constituée de l'autre côté des

1 Convention franco-belge du 8 juillet 1899, art. 17 : ceLes hypothè-
ques consenties dans l'un des deux pays n'auront d'effet à l'égard des
immeubles situés dans l'autre que lorsque les actes qui en contiennent la

stipulation auront été rendus exécutoires par le président du tribunal civil
de la situation des biens, Ce magistrat vérifie si les actes et les procura-
tions qui en sont le complément réunissent toutes les conditions néces-
saires pour leur authenticité dans le paj^s où ils ont été reçus. » Cf. Ber-

nard, De la compétence des tribunaux français à l'égard des étrangers et
de l'exécution des jugements étrangers en France (Thèse de Paris. 1900),
p. 298 et s.

2 Traité franco-sarde de 1760, art. 22 : ce De la manière que les hypo-
thèques établies en France par actes publics ou judiciaires seront admises
dans les tribunaux de S. M. le roi de Sardaigne, on aura aussi pareil
égard dans les. tribunaux de France, pour les hypothèques qui seront
constituées à l'avenir pa.r contrats publics, soit par ordonnances ou juge-
ment dans les Etats de S. M. le roi de Sardaigne ». Cf. sur cette dispo-
sition, Le Bourdellès, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 391 ; Guil-

louard, Privil. ethyp., t. II, n° 1014.
3 Les dispositions du traité de 1777 n'ont été en rien modifiées à cet

égard parles conventions ultérieures, en particulier par celle du 15 juin
1869. V. Foelix et Démangeât, op. cit.,'la édit, t. II, n° 476, p. 422, note a;

Duguit, op. cit., p 108 , Baudry-Lacantinerie et de Loynes, Privil.
et hyp., t. II, n° 667. — Cf. cependant Surville et Arthuys, op. cit.,
3° éd., n" .381 in fine, p. 411.
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Alpes, par un simple acte sous-seing privé, conformément

à la législation actuelle de l'Italie, est chez nous dénuée de

toute valeur 1. Peut-être est-ce attacher une importance
excessive aux mots. L'article 2128 du Code civil avait écarté

en notre matière l'application dé la règle Locus régit ac-

tum; les conventions entre la France et l'Italie écartent à

leur tour cette disposition exceptionnelle; en l'écartant,
elles reviennent au droit commun, elles reviennent à la

règle Locus régit actum, telle que nous l'avons expliquée et

démontrée 2, et elles ont très vraisemblablement voulu lui

conserver sa portée ordinaire et rationnelle. L'esprit du

traité de 1760 ne nous paraît pas douteux, si sa lettre prête
à la controverse 3.

Mais par quelles personnes le bénéfice des conventions

qui viennent d'être rappelées sera-l-il valablement réclamé?

Comme la convention récente entre la France et la Bel-

gique, le traité franco-sarde ne fait aucune mention de

la nationalité des parties; il parle uniquement des contrats

passés dans les Etats du roi de Sardaigne ou dans les États

du roi de France, sans se préoccuper des individus qui ont

pu y figurer, pas plus qu'il ne se préoccupe, dans le même

article, de la qualité des plaideurs qui ont élé parties aux

jugements dont il consacre la force hypothécaire. Ce sont

les contrats réalisés sur le territoire de l'un des Etats que
ce traité a entendu favoriser, abstraction faite des person-
nes qui y ont joué leur rôle; il en résulte que ses stipu-
lations pourront être invoquées par tout intéressé, même

étranger à la nationalité des Etats contractants \ La solution
serait différente pour le traité franco-suisse de 1777, qui,
au contraire du précédent, vise formellement et ne viseque
les actes passés dans l'un desNdeux pays,,soit par des Fran-

çais, soit par des Suisses; la Cour de cassation a jugé que

• 1
Laurent, op. cit., t. VII, p. 492 et s., Paturet, op. cit., p. 208et 209.

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 96 et s.
3

Milhaud, op. cit., p. 270 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 411, p. 742.
4

Despagnet, op. et loc. cit.
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la faveur de ce traité se limite aux nationaux des pays entre

lesquels il est intervenu et que les nationaux de tierces

puissances n'ont aucun droit à s'en prévaloir 1; ils ne

pourraient y prétendre en France que s'ils justifiaient
d'une clause leur assurant, à ce point de vue, le traitement

de la nation la plus favorisée.

Un dernier mot sur l'article 2128. Ce texte, étant excep-
tionnel, doit être rigoureusement limité au cas qu'il

prévoit, c'est-à-dire à l'hypothèque conventionnelle. Nous

avons admis que l'hypothèque légale de la femme étran-

gère, étant indépendante des stipulations de son contrat de

mariage, produit ses effets en France, en quelque lieu que
ce contrat ait été rédigé 2. De même, et cela résulte déjà
des développements qui précèdent, le contrat de vente ou

l'acte de partage, passé en pays étranger, assurent vala-

blement au créancier, sur les biens de son débiteur situés

en France, le privilège du vendeur ou celui du copartageant 3.

L'étendue et l'efficacité de la garantie résultant d'un

privilège ou d'une hypothèque sont en principe délermi-

« Cass., 10 mai 1831 (Sir. 1831. 1. 195, D. P. 1831. 1. 168) . « De ce

qu'un contrat public, passé en Suisse entre un Suisse et un Français, peut
- conférer hypothèque en France sur les biens du Français au profit du

Suisse, il ne s'ensuit pas qu'il puisse en être de même, si le contrat a été

passé au profit d'un Milanais : aucun traité conclu entre la France et les
'

souverains du duché de Milan n'étend à ce pays ou à ses habitants le pri-
vilège accordé par le traité de 1777 à la Suisse et aux sujets suisses. »
V. aussi Paturet, op. cit., p. 209 ; Despagnet, op. et loc. cit.

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 560.
"

3 V. ci-dessus, p. 257. L'article 2128 ne ferait pas davantage obstacle, à
raison de son caractère exceptionnel, à la cession d'un droit d'hypothèque
sur un immeuble français par contrat passé en pays étranger ; ce contrat,
sera valable en la forme, s'il satisfait aux conditions prescrites soit par la

lex loci actus, soit par la loi personnelle commune aux parties. Néanmoins
les mesures de publicité qui pourraient être requises par la lex rei sitse
dans l'intérêt des tiers devront être observées ; il en est, ainsi notamment
des formalités d'inscription auxquelles l'article 9 de la loi du 23 mars 1855

assujettit la cession de l'hypothèque légale de la femme mariée. Quoiqu'in-
tervenue à l'étranger, la cession consentie par la femme ne saurait échap-
per à ces formalités, Milhaud, op. cit., p. 287 ; Hue, Comment, théor. et

prat. du Code civil, t. XIII, n° 399, p. 483.
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nées par la loi qui gouverneleurs causes, pourvu que cette

loi ne contredise pas Yordre public international du pays où

elle est invoquée.
Prenons un ou deux exemples : La loi belge (L. 1851,

art. 49, 65-66) et la loi italienne (C. civ., art. 292, 293 et

1969-4°), tout en reconnaissant à la femme mariée et à

certains incapables un droit d'hypothèque légale, soumet-

tent cette hypothèque au principe de la spécialité, et res-

treignent ses effets aux biens désignés par le contrat de

mariage ou par le conseil de famille. Il est évident que l'hy-

pothèque légale, belge ou italienne, ne perdra pas son ca-

ractère de spécialité, si on l'invoque en France. L'intérêt

de l'État français n'exige, à aucun point de vue, que l'in-

capable belge ou italien ait sur notre territoire une ga-
rantie plus efficace que celle qu'il a plu à son législateur
national de lui accorder. Ce n'est que par exception, par

faveur, que la loi française a admis la généralité de quel-

ques hypothèques légales, et cette généralité, si funeste au

crédit du débiteur et à l'intérêt des tiers qui peuvent trai-

ter avec lui, ne doit être admise qu'avec une prudence ex-

trême 1.

Au contraire, lorsque le Code civil grève d'une hypo-

thèque générale les biens du débiteur condamné, ce n'est

pas en vue de favoriser le créancier qui a obtenu le juge-
ment et qui avait négligé de stipuler une garantie conven-

tionnelle, mais avant tout pour assurer aux décisions de

la justice française leur exécution. L'intérêt public occupe
ici la première place. L'hypothèque judiciaire, résultant

d'un jugement rendu par des magistrats français, est donc

toujours générale, sur les biens situés en France, quelles

1
Milhaud, op. cit., p. 139. V. cependant Paturet, op. cit., p. 170et s.—

Il va sans dire, au surplus, que la femme mariée française ou l'incapable
français ne serait pas reçu à invoquer la généralité de son hypothèque
légale dans les pays où, comme en Italie par exemple, le principe de la

spécialité ne comporte aucune exception, même pour les hypothèques léga-
les ; sa prétention se heurterait à un obstacle tiré de Vondre public inter-

national. Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, n° 895, p. 478.
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que soient la nationalité des parties et les dispositions de
leur loi personnelle.

Enfin un étranger ne saurait, par convention, stipuler
sur les biens de son débiteur qui se trouvent sur notre ter-

ritoire, une hypothèque générale du une hypothèque pour
une dette non spécifiée. La spécialité de l'hypothèque est
liée au régime de la propriété et au crédit public; la dis-

position qui l'établit en France, sous cerlain.es exceptions,
est d'ordre public international 1.

Pour l'extinction des sûretés réelles, il faut appliquer
en général la loi qui a présidé à leur naissance.

L'hypothèque légale exercée par l'incapable étranger,
sur le sol français, en vertu de sa loi personnelle, prendra
fin, dans tous les cas où cette loi le décide, sans préjudice
des causes d'extinction admises par la loi française et qui
paraîtraient aux tribunaux commandées par l'ordre public
international : ce qui est le cas pour la purge des hypothè-
ques non inscrites (C. civ., art.2193 et s.).

Quant aux privilèges sur des biens situés en France et
aux hypothèques attachées aux jugements français, comme

c'est de la loi territoriale française qu'ils procèdent, c'est à

elle aussi qu'il appartiendra d'y mettre fin.

Les hypothèques conventionnelles enfin s'éteindront par
tous les modes qui font disparaître l'obligation à laquelle
elles sont jointes et dont elles forment l'accessoire : à ce

point de vue, la loi de l'obligation l'emportera sur celle de

la situation. Mais, d'autre part, les modes d'extinction par
voie principale, que le Code civil a organisés dans l'intérêt

général, leur seront applicables sur le territoire français :

telle la prescription acquisitive de la pleine propriété de

l'immeuble grevé, opérée au profit d'un tiers détenteur

(C. civ., art. 2180); telle la procédure de la purge (C. civ.,

l Aubry et Rau, 5e éd., t. I, § 31, p. 156 ; Durand, op. cit., p. 424; Lau-

rent, op. cit., t. VII, p. 493 ; Paturet, op. cit., p. 207 ; Fiore,-op. cit.,
2° éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, nos 884 in fine et 885, p. 463 et s.; Al-
béric Rolin, op. cit., t. III, nos 1472 et 1473, p. 507 et 508.



LE CONFLIT DES LOIS. 271.

art. 2181). On ne saurait donc objecter au sujet polonais
devenu propriétaire en France d'un immeuble grevé d'une

hypothèque antérieure à son acquisition les dispositions
de sa loi nationale (L.. 26 avril 1818, art. 49), qui refusent

au tiers acquéreur d'un bien hypothéqué la faculté de le

libérer parle moyen de la purge 1.

SECTIONIV. — Des navires.

Parmi les choses susceptibles de faire l'objet d'un droit

réel, une place à part doit être faite aux navires. Si les na-

vires, et parla nous entendons exclusivement, suivant la

terminologie courante, les bâtiments destinés à la naviga-
tion maritime 2, sont deleur.nature des meubles, des meu-

bles corporels (C. comm., art. 190), il faut, bien reconnaître

que ce sont des meubles d'une espèce toute particulière.
A la différence des meubles ordinaires, ils peuvent en gé-
néral être grevés d'un droit d'hypothèque; la plupart des

législations les traitent à ce point de vue comme les immeu-

bles eux-mêmes. A la différence des meubles corporels, ils

échappent encore, suivant l'opinion commune, à la règle :

En fait de meubles, possession vaut titre. D'autre part;" ils

semblent, sous d'autres rapports et par une sorte de fiction,

participer à la condition des personnes elles-mêmes. Comme

les personnes, le navire a une nationalité, et une nationa-

lité souvent distincte de celle de son propriétaire; comme

les personnes, il a un état civil et un nom ; comme les per-

sonnes, il a un domicile qui, pour lui, se confond avec son

port d'attache. Mais cette fiction va-t-elle jusqu'à écarter,
en ce qui concerne les conflits de lois dont le navire peut
être l'occasion, l'application des règles que nous avons po-

1
Milhaud, op. cit., p. 69.

2
Cass., 22 juillet 1896 (Sir. 1897.1. 81 et la note de M. Blondel ; Pand.

fr.pèr., 1897. 1. 296), 4 janvier 1898 (Sir. 1898. 1. 216 ; Pand.fr. pèr.,
1897. 1. 243) ; — Lyon-Caen et Renault, Traité de dr. comm., 2° éd., t. V,
n° 80 ; Arthur Desjardins, Tr. de dr. comm. marit., t. I, n° 33 ; Surville
et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 543, p. 629. -
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sées pour ceux auxquels donnent naissance les autres biens

compris dans le patrimoine? Faut-il dire que tout navire a,

par lui-même, une loi personnelle, une loi nationale, qui

l'accompagne dans tous ses déplacements, à laquelle il est

partout soumis, comme partout est soumis l'individu à ses
lois personnelles d'état et de capacité, une loi unique qui
fixe, en quelque lieu qu'il vienne atterrir, sa condition ju-

ridique et les droits dont il est susceptible? La loi de sa

situation matérielle, du port où il a jeté l'ancre, est-elle, à
ce point de vue, dépourvue de toute influence? Telle est la

question qui se présente à nous, soit qu'il s'agisse de l'alié-

nation d'un' navire, soit qu'il s'agisse de la constitution ou

de l'exercice d'une sûreté réelle, dans un pays autre que
celui dont le navire aliéné ou grevé possède la nationalité

et dont il porte le pavillon. Quelques brèves indications de

droit comparé feront aisément apparaître l'intérêt pratique

qui s'attache à sa solution.

Législation comparée.
— Les navires, avons-nous dit,

on tune nationalité. Et cette nationalité, dont le pavillon

qu'ils arborent est d'ordinaire i le signe apparent, s'acquiert
et se perd, sous les conditions que chaque législation déter-

mine, comme celle des individus eux-mêmes. Les condi-

tions de l'acquisition et de la perte de lanalionaîité desna-

viressont d'ailleurs loin d'être les mêmes dans tous les pays.
En France, elles sont aujourd'hui au nombre de deux.

Pour qu'un navire soit français, il faut et il suffit, d'une

part, qu'il appartienne au moins pour moitié à des Fran-

çais,, de l'autre que son capitaine, ses officiers et les trois

quarts de son équipage aient eux-mêmes la qualité de

Français; la disparition de l'une de ces deux conditions

nécessaires entraîne la dénationalisation du navire 2.

1 Cf. Arthur Desjardins, Tr. de dr. comm. marit., t. I, n° 52 ; — Trib.
comm. Marseille, 23 novembre 1885 (Journal dudr. int. pr. 1886, p. 194.
• 2 Acte de navigation du 21 septembre 1793 ;Loi du 9 juin 1845, art. 11 ;
Loi du 19 mai 1865. — Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit del'éiran-
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En Allemagne, le pavillon allemand est réservé aux na-

vires marchands qui sont exclusivement la propriété des

nationaux 1
; on ne tient aucun compte du domicile du

propriétaire, ni de la nationalité du capitaine, ou de celle

de l'équipage, ou de celle des actionnaires, dans le cas où

c'est à une société par actions que le navire appartient. Et

le navire cesse d'être allemand, dès qu'il passe en tout ou

en partie, fût-ce par voie d'héritage, aux mains d'un étran-

ger, ou encore dès que l'un de ses propriétaires perd lui-

même la nationalité d'Empire.

L'usage du pavillon national, et l'inscription sur le re-

gistre maritime à laquelle cet usage est lié, sont subordon-

nés par les lois de l'Autriche etde la Hongrie
2 à trois condi-

tions. 11 faut : 1° que le navire soit pour les deux tiers au.

moins la propriété de nationaux, et l'on assimile aux na-

tionaux les sociétés anonymes établies dans le pays et y

ayant leur siège principal; 2° que son port d'attache {Hei-

mathshafen) se trouve dans le pays, et par port d'attache on

entend celui d'où l'armateur exerce la navigation avec le

navire ; 3°- que le capitaine, et, s'il s'agit d'un navire voya-
geant au long cours, que le lieutenant soient de nationa-

lité autrichienne (hongroise) 3. Le navire autrichien ou

hongrois est rayé du registre et perd en conséquence sa

nationalité, soit qu'il cesse d'une manière définitive d'être.

ger, p. 128, note 5. Le droit du navire à porter le pavillon français est cons-
taté par un acte defrancisation (G. comm., art. 226). Lyon-Caen et Renault,
Traité de dr. comm., 2e éd., t. V, nos 64 et s.

1 Loi du 22 juin 1899, § 2. Sont réputés nationaux, pour l'application de
ce texte, les sociétés commerciales en nom collectif ou en commandite,
lorsque leurs associés personnellement responsables sont eux-mêmes en to-
talité sujets de l'Empire, les personnes juridiques, corporations enregistrées
et sociétés par actions, qui ont leur siège (c'est-à-dire le centre principal de
leurs entreprises) dans l'Empire allemand, ainsi que les sociétés en com-
mandite par actions, qui ont leur siège dans l'Empire allemand et dont tous
les associés solidairement responsables (gérants) sont nationaux.

2 Loi autrichienne du 7 mai 1879 ; Loi hongroise XVI de 1879.
3 La contravention à cette règle est punie d'une amende qui ne peut

excéder 100 florins.

AV. — IV. 18
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employé au commerce maritime, soit qu'il disparaisse, soit,

enfin.qu'il ne remplisse plus les conditions que celte natio-
nalité suppose. Toutefois la dénationalisation ne résulte pas
du transfert du port d'attache en pays étranger.

D'après la législation de la Belgique 1, les navires ne peu-
vent naviguer sous le pavillon de ce pays, que s'ils sont

pourvus de lettres de mer, délivrées, au nom du Roi, parle
Ministre des finances ou son délégué ; et l'obtention de ces

lettres, qui doivent être renouvelées tous les quatre ans,
implique que le navire bénéficiaire appartient pour plus de
moitié : 1° soit à des Belges ; 2° soit à des sociétés commer-
ciales belges, auxquelles la loi reconnaît, une individualité

juridique et qui ont leur siège en Belgique ; 3° soit à des étran-

gers ayant une année de résidence continue dans le royaume ;
4° soit enfin à des étrangers qui ont établi leur domicile en

Belgique avec l'autorisation royale (C. civ., art. 13).
Le Code maritime danois du l 01'avril 1892 consacre à la

nationalité des navires les dispositions suivantes. : Aucun
navire n'est admis à naviguer sous pavillon danois, s'il n'est,

pour les deux tiers au moins, la propriété de personnes in-

vesties de l'indigénat, n'ayant pas été naturalisées à l'étran-

ger, ou de personnes domiciliées depuis cinq ans au Dane-

mark, ou s'il n'appartient à une société par actions, ayant
son siège et son administration au Danemark et composée
d'actionnaires remplissant les mêmes conditions d'indigé-
nat ou de domicile. Tous les navires qui ont ainsi droit au

pavillon sont inscrits, lorsqu'ils jaugent vingt tonneaux et

plus, sur un registre public, et ils ont leur domicile ou port
d'attache dans le port du royaume que leur armateur a dé-

signé. Que si un navire ayant son port d'attache au Dane-
mark devient la propriété d'un étranger, il est rayé du re-

gistre. Néanmoins la circonstance qu'un étranger se trouve
être propriétaire de plus du tiers de ce navire, par l'effet

d'une acquisition entre-vifs, d'une succession ou d'un chan-

M Loi du 20 janvier 1873; Cire. min. du 22 janvier 1873.
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gement de patrie, n'entraîne pas la radiation, pourvu que,
dans les quatre mois, il ait été justifié de mesures propres à

conserver au navire le droit au pavillon danois, ou que la

part'de l'étranger ait été mise aux enchères dans le courant

du mois suivant : en ce dernier cas tout reste en suspens

jusqu'à ce que le résultat des enchères soit connu 1.

: Du Merchant Shipping Act anglais du 25 août 1894,
art. lor 2, il résulte que, pour être enregistré comme navire

britannique, il faut qu'un bâtiment de mer soit la propriété
de sujets anglais, soit de naissance, soit par naturalisation 3,
ou de corporations établies et ayant le centre de leurs opé-
rations dans le Royaume-Uni ou dans une des possessions

britanniques, conformément aux lois du Royaume ou de

cette possession.
La nationalité grecque appartient, aux termes de l'or-

donnance royale du 15 novembre 1836, aux navires cons-

truits en Grèce, à ceux qui ont été capturés par des marins

grecs dans une guerre nationale ou contre des pirates et

qui ont été reconnus de bonne prise, à ceux qui ont été

confisqués pour infraction aux lois du Royaume, à ceux

qui, ayant fait naufrage sur les côtes de la Grèce, y ont été

ensuite réparés et vendus, à ceux qui sont la propriété d'un

sujet hellène venant, de l'étranger, se fixer dans le royaume,
enfin aux navires étrangers achetés par des Hellènes, soit

en Grèce, soit à l'étranger. Les navires hellènes ne peuvent
être acquis pour plus de moitié par des étrangers; encore

le Gouvernement s'est-il réservé la faculté de déroger à

1 V. sur le régime en vigueur en Islande et dans les Indes occiden-

tales danoises, auxquelles le Code de. 1892 n'est pas encore applicable,
1''Annuaire de VInstitut de droit international, t. XV, p. 57.

2 Annuaire de législation étrangère, 1895, p. 182 et s. Notice, analyse
et traduction par M. Henri Fromageot Cette loi n'est pas introductive

d'un droit nouveau; elle n'a fait que codifier l'ensemble des dispositions

législatives antérieures concernant la marine marchande.
3 Ceci comprend même l'individu admis à la jouissance des droits civils

par lettres de denizotion. V. sur la denization, ci-dessus, tome premier,
De la nationalité, p. 639.
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cette règle, à l'encontre des étrangers dont la législation
nationale refuse aux sujets hellènes le droit de devenir pro-

priétaires de navires. Tous les officiers et les trois quarts
de l'équipage au moins doivent être de nationalité grecque.
Enfin les navires hellènes doivent être inscrits sur l'un des

registres publics tenus à cet effet dans les ports du royaume.
L'octroi de la nationalité italienne à un navire suppose :

1° que ce navire appartient, pour deux tiers au moins, à

des Italiens ou à des étrangers qui ont été domiciliés pen-
dant cinq ans dans le Royaume; 2° qu'il a été jaugé con-

formément aux règles posées dans les articles 262 à 291 du

règlement du 20 décembre 1879. On considère comme na-

tionales à ce point de vue les sociétés en nom collectif et en

commandite, même si elles ont leur siège à l'étranger,

pourvu que l'un des associés, dont le nom figure dans la

raison sociale, soit lui-même Italien; quant à celles qui,

composées exclusivement d'étrangers, ont leur siège princi-

pal en Italie, on les assimile aux étrangers domiciliés. D'au-

tre part, les sociétés anonymes sont réputées nationales, dès

que leur siège principal se trouve en Italie et qu'elles y tien-

nent leurs assemblées générales; et l'on traite également
comme des étrangers domiciliés ou résidant dans le

Royaume, les succursales des sociétés étrangères qui ont

été autorisées par le Gouvernement à y poursuivre leurs

opérations, pourvu qu'elles aient en Italie un représentant

général. Disons encore que la nationalité italienne cesse

d'appartenir à un navire devenu pour le tout la propriété

d'élrangers et qu'elle ne peut être conférée à un navire

vendu par le sujet d'une Puissance en état de guerre avec

Une autre Puissance avec laquelle l'Italie est en paix, à

moins que le ministre delà marine ne se soit convaincu que
la vente a été faite de bonne foi.

La loi norvégienne du 20 juillet 1893 tient pour norvé-

gien le navire qui est la propriété exclusive de citoyensnor-

végiens ou suédois, à la condition que son armateur gé-
rant soit lui-même de nationalité norvégienne et ait son
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domicile dans le Royaume. Le navire appartient-il à une

société par actions, il n'a droit au pavillon norvégien qu'au-
tant que le siège légal de cette société et le bureau de la

direction se trouvent en Norvège, et que tous les directeurs

sont Norvégiens et actionnaires de la société.

Pour qu'un navire puisse arborer le pavillon néerlandais,
il faut, aux termes de la loi du 28 mai 1869, que ce navire

appartienne pour plus de moitié, soitàdespersonnesdomi-
ciliées aux Pays-Bas, soit à des sociétés en nom collectif ou

en commandite, établies dans le Royaume, pourvu que la

moitié au moins des associés en nom collectif ou des asso-

ciés solidairement responsables y aient eux-mêmes leur do-

micile, soit enfin à des sociétés anonymes ou à des corpo-
rations ayant leur siège dans le Royaume, conformément

aux lois néerlandaises, si la moitié au moins des adminis-

trateurs y sont domiciliés eux-mêmes.

L'article 487 du Code de commerce portugais répute
nationaux les navires qui ont été inscrits comme tels, con-

formément au décret du 8 juillet 1863. Et les conditions

de cette inscription sont les suivantes. Il faut : 1° que le

navire ait été construit en Portugal. Toutefois les navires

construits à l'étranger sont assimilés sous ce rapport aux

navires construits dans le Royaume : a) s'ils ont été achetés

par des sujets portugais, aussitôt que les droits de tonnage
ont été payés et que l'enregistrement spécial a été obtenu;

h) s'ils ont été capturés et que leur prise ait été déclarée

valable par les juges compétents; c) s'ils ont été confisqués

pour une infraction à la loi ; d) s'ils appartiennent à des

compagnies de navigation ou de remorquage,ayant leur

siège en Portugal; 2° que le navire soit pour le tout la pro-
priété de Portugais ou d'étrangers naturalisés. Enfin, le

capitaine, le subrécargue et les deux tiers de l'équipage
doivent être de nationalité portugaise.

Le droit de naviguer sous le pavillon de commerce russe
est réservé en principe aux sujets de l'Empire. Néanmoins

l'usagede ce pavillon peut également être réclamé : 1° par
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les sociétés par actions russes dont les conseils d'adminis-
tration et les principaux comptoirs se trouvent en Russie ;
2° parles maisons de commerce régulièrement constituées

(sociétés en nom collectif ou en commandite) si l'un
des gérants auxquels appartient la signature est sujet russe;
3° enfin par les copropriétaires étrangers du navire, pourvu

que l'armateur gérant ait luinnême la qualité de sujet
russe. La navigation sous pavillon russe suppose d'ailleurs,
tout au moins s'il s'agit de navires dont le tonnage dépasse
10 lastes, une inscription préalable sur les registres d'un
des ports russes, suivie de la remise au propriétaire d'une

patente de navigation.
De son côté, le Code maritime suédois du 12 juin 1891

soumet le droit.au paArillon à diverses conditions : 1° Les
deux tiers au moins des propriétaires doivent être sujets de
la Suède ou des Royaumes-Unis de Suède et de Norvège.
Si le navire appartient à une société, il est indispensable

qu'elle ait son siège administratif dans le Royaume et que
ses actionnaires soient de nationalité suédoise; 2° L'arma-
teur principal doit, être Suédois et domicilié en Suède ; 3° Le

capitaine, le second et les trois quarts de l'équipage doi-

vent être Suédois ou Norvégiens ; 4° Enfin le navire lui-

même doit avoir été enregistré. S'il a été acheté à l'étran-

ger, il peut naviguer pendant un an avec un passeport

provisoire, en attendant l'enregistrement. Il est interdit de

céder à un ressortissant étranger, sans l'assentiment de

tous les copropriétaires ou actionnaires, une part de pro-

priété ou une action dans un navire suédois. Si un étran-

ger acquiert par héritage, par testament ou par mariage,
un droit de propriété dans le navire, ou que l'un des pro-
priétaires quitte la nationalité des Royaumes-Unis, et que

par l'effet de cette acquisition ou de ce changement de

patrie, le navire per.de son droit au pavillon suédois, l'ac-

quéreur ou le propriétaire dénationalisé est tenu de céder

à Un sujet suédois ou norvégien une portion de son droit,
suffisante pour assurer le maintien de ce pavillon. Faute
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de réaliser ou d'annoncer cette cession dans les trois mois,
tout copropriétaire est en droit d'exiger que la part de l'é-

tranger soit vendue aux enchères publiques.
Enfin, aux États-Unis d'Amérique, aucun navire ne peut

être admis à naviguer sous le pavillon national que s'il satis-

fait aux trois conditions suivantes : 1° être de construction

américaine; 2° appartenir en totalité à des citoyens de l'U-

nion; 3° être monté par des officiers américains et par un

équipage dont les deux tiers ont la même nationalité 1.

i La plupart de ces détails sont empruntés à une intéressante enquête,
dont les éléments, puisés aux meilleures sources, ont été recueillis en 1896

par M. Asser et lord Reay, rapporteurs de la quatrième commission de l'In-
stitut de droit international, chargée d'étudier les règles relatives à l'usage
du pavillon national pour les navires de commerce. V. Annuaire de l'In-

stitut, t. XV, p. 54 et s.
Sur le rapport de nos savants collègues, l'Institut a adopté les résolu-

tions suivantes, dans sa séance du 30 septembre 1896 (Session de Venise) :

SECTION I. Acquisition du droit au pavillon d'un Etat.

Article lor. — Le navire doit être inscrit sur le registre tenu à cet effet

par les fonctionnaires compétents, conformément aux lois de l'Etat.
Art. 2. — Pour être inscrit sur ce registre, le navire doit être, pour

plus de moitié, la propriété :
1° de nationaux, ou
2° d'une société en nom collectif ou en commandite simple, dont "plus

de la moitié des associés personnellement responsables sont nationaux, ou
3° d'une société par actions (anonyme ou en commandite) nationale,

dont deux tiers au moins des membres de la direction sont nationaux ; la
même règle s'applique aux associations et autres personnes juridiques pos-
sédant des navires

Art. 3. —L'entreprise (qu'il s'agisse d'armateurs individuels, de socié-
tés ou de corporations) doit avoir son siège dans l'État dont le navire doit

porter le pavillon et où il doit être enregistré.
Art. 4. — Chaque État déterminera les conditions à remplir pour qu'on

puisse être nommé capitaine ou premier officier d'un navire de commerce :
mais la nationalité du capitaine ou celle des membres de l'équipage ne
formera pas une condition pour l'acquisition ou la perte du droit au pavil-
lon national.

SECTION IL Perte du droit au pavillon d'un État.

Art. 5. — La perte d'une des conditions dans lesquelles ce droit peut
être obtenu ne le fera perdre qu'après que le navire aura été rayé sur le re-

gistre. Cette radiation se fera à la requête.des propriétaires ou de:la di-
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Quelle que soit leur nationalité, quel que soit le pavillon
dont ils portent les couleurs, les navires sont un objet de

propriété; et à ce titre ils sont susceptibles de changer de

maître, d'être aliénés. Mais les conditions de celte aliénation

n'ont pas trouvé dans tous les Codes un régime uniforme.

Toutes les législations s'accordent à reconnaître qu'elle
ne peut en principe, et sauf le cas d'innavigabilité sur le-

quel nous aurons à revenir dans un instant, émaner que
du propriétaire du navire ou de son fondé de pouvoir.
Mais les navires appartiennent souvent par indivis à plu-
sieurs personnes. En pareil cas la vente, soit totale, soit par-
tielle, est soumise, suivant les pays, à des règles différentes.

Presque partout sans doute on laisse à chaque copro-

priétaire la faculté de disposer à son gré de ce qui lui ap-

rection du navire, ou bien d'office par l'autorité chargée de tenir ce re-

gistre, sauf les dispositions des articles 7 et 8 ci-après.
Art. 6. —• Le propriétaire ou la direction qui aura négligé de faire à

cette autorité la communication nécessaire sera passible d'une amende.
Art. 7. — Si la mutation de la propriété d'une part dans un navire avait

pour effet la perte dû droit au pavillon, il serait accordé aux propriétaires
un délai convenable pour prendre les mesures nécessaires à l'effet soit de
faire conserver au navire sa nationalité ancienne, soit de lui en faire obte-
nir une autre.

Art. 8. — Si, après l'expiration de ce délai, les intéressés n'ont pas pris
les mesures nécessaires pour atteindre un de ces deux bats, le navire est

rayé sur le registre, et celui qui est la cause de la perte de la nationalité ou
ses héritiers, si la nationalité a été perdue par sa mort, sont passibles
d'une amende.

SECTION III. Acquisition provisoire du droit au pavillon.

Art. 9.—L'acquisition provisoire du droit au pavillon a lieu dans deux cas :
1° quand un navire, construite l'étranger, ne peut acquérir définitive-

ment son droit au pavillon qu'après son arrivée dans un des ports de

l'État du propriétaire.
2° quand un navire change de propriétaire pendant qu'il se trouve

dans un port étranger.
Art. 10. — Dans chacun de ces deux cas, les consuls et agents consu-

laires, établis dans le pays où se trouve le navire, seront chargés de déli-
vrer un certificat provisoire, si les conditions matérielles que la loi impose
pour acquérir la nationalité du navire sont remplies ; ce certificat ne sera

valable que pendant une période à déterminer par la loi.
Annuaire de l'Institut, t. XV, p. 201 et s.
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partient dans le navire; il en est ainsi notamment en

France ; mais cette faculté se heurte parfois à d'importantes

restrictions, tout au moins lorsque l'aliénation de la quote-

part doit avoir pour conséquence de changer la nationalité

du navire; en Allemagne, en Danemark et en Norvège, le

consentement de tousleslntéressés est alors nécessaire; ail-

leurs (Suède, République Argentine, Mexique) les nationaux

ont un droit de préemption,tgrâce auquel ils peuvent se ren-

dre acquéreurs, aux mêmes conditions et dans un certain

délai, de la part indivise aliénée au profit d'un étranger.
Quant à la vente totale du navire indivis, elle n'est pos-

sible en France, à l'amiable, que s'il y a entente unanime

entre les copropriétaires
1

; en cas de désaccord, elle ne

peut être ordonnée que par le tribunal de commerce « sur

la demande des propriétaires formant ensemble la moitié

de l'intérêt total dans le navire » (C. comm., art. 220, al. 3).
Une règle analogue se rencontre dans le Code de com-

merce italien (art. 486, al. 3)
2 et en Belgique (L. 21 août

1879, al. 11, al. 3). D'autres Codes exigent seulement que
la majorité des copropriétaires soit favorable à la licitation :

ce sont, entre autres, les Codes de commerce allemand

(art. 473) et hollandais (art. 325) et le Code maritime-fin-

landais (art. 27 et 30). En Angleterre, la Cour d'amiraulé

peut, si les copropriétaires ne s'entendent pas, ordonner la

vente totale ou partielle du navire (L. 17 mai 1861, art. 8).
Enfin, aux Etats-Unis d'Amérique, dans le cas où il y a

partnership, c'est-à-dire société entre les communistes,
chacun a le droit de vendre le navire pour le tout 3.

Le droit de consentir à l'aliénation du navire passe ordi-
nairement de droit au capitaine, en cas d! innavigabilité :

1
Lyon-Caen et Renault, 2° éd., op. cit., t. V, nos 304 et s.

2 II suffit, d'après le 4° alinéa du même article, que la demande de li-

citation soit formée par des propriétaires représentant le quart du navire,
lorsque la vente paraît imposée par des circonstances graves et urgentes
touchant à l'intérêt commun.

3
Levillain, dans le Journal du dr. int.pr., 1896, p. 46.
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ainsi le décide l'article 237, C. comm. français, inspiré par
l'intérêt du propriétaire lui-même, et la plupart des légis-
lations étrangères ont reproduit sa disposition 1. Toutefois,
le mode de constatation de cette innavigabililé diffère plus
où moins avec les pays. Chez nous, iil consiste dans une
déclaration émanée, dans les ports français, d'anciens na-

vigateurs nommés par le tribunal de commerce où, à dé-
faut de tribunal de commerce, par le juge de paix
(L. 13 août 1791, titre 111, art. 3), et, en dehors de notre

territoire, d'un consul ou d'un vice-consul de France

(Ord. 29 octobre 1833, ari.N32 et 33; Décrets du 22 décem-
bre 1854, art. 2, et du 19 janvier 1881) ; mais on reconnaît
assez généralement que cette déclaration n'est pas absolu-
ment nécessaire, et que son absence n'empêche pas la

vente consentie par le capitaine de valoir, si d'ailleurs il
est établi que l'innavigabilité existe en fait 2. D'autres légis-
lations (Allemagne, Danemark, Italie, Norvège, Suède, etc.)
se montrent plus rigoureuses; elles rendent obligatoire

l'emploi des formalités qu'elles ont instituées pour la con-
statation de l'innavigabilité. Enfin, en Angleterre comme
aux Etats-Unis, aucune formalité n'est spécialement re-

quise en vue d'une telle constatation 3.

Aux termes de l'article 195, al. 1, C. comm.. français, la

vente d'un navire ne peut être faite que par écrit. Il y alà une

dérogation au principe général écrit dans l'article 109 du
même Code, suivant lequel tous les modes de preuve sont

admissibles en matière commerciale. L'écrit exigé n'est'pas
d'ailleurs nécessairement authentique, ainsi que le voulait
la loi du 27 vendémiaire an II (art. 18) ; un acte sous seing

1 C. comm. allemand, art. 499; Loi belge du 21. août 1879, art. 27;
0. comm. néerlandais, art. 376; C. comm. italien, art. 513; C. comm.

roumain, art. 533. Un édit autrichien de 1774 décide, au contraire, qu'en
aucun cas le capitaine ne peut vendre le navire sans le consentement

exprès de ses armateurs. Levillain, loc.cit., p. 53 5Arthur Desjardins, op.
cit., t. II, p. 513.

2
Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. V, n 0" 136 et s.

3
Levillain, loc. cit.,]). 53. .
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privé suffit. Là même règle se retrouve en Belgique 1, en

Espagne 2, en Italie 3, aux Pays-Bas. Le Code de commerce

allemand l'a également consacrée ; mais son art. 440 au-

torisé chacune des parties à. demander qu'il soit dressé à

ses frais un acte authentique. En Angleterre .et aux Etats-

Unis, la vente d'un navire enregistré suppose la rédaction

d'un acte (bill of sale) contenant certaines énonciations et

certifié par un témoin au moins; la vente d'un navire non

enregistré est au contraire affranchie de toute condition

particulière. Enfin, en Egypte et au Brésil, un acte public
est toujours de rigueur 4.

Le transfert delà propriété des navires est encore subor-

donné, ici, et là, à certaines formalités qui sont prescrites
dans l'intérêt des tiers. Telle est en France la formalité

de la mutation ou. transcription en douane, qui consiste

dans une double mention : 1° sur le registre de la recette

principale des douanes du port où le bâtiment aliéné est

immatriculé; 2° au dos de l'acle de francisation, qui doit

toujours être à bord de ce bâtiment 5. Les Codes étrangers
nous présentent en général des règles semblables, dont

l'observation est nécessaire pour rendre la vente opposable
aux tiers 0; mais l'identité n'est pas toujours complète. C'est

1 Loi du 21 août 1879, art. 2.'
2 C. comm. espagnol, art. 573.
3 C. comm. italien, art. 483.
v

Levillain, Journal du dr. int. pr.. 1896, p. 745.
5 Loi du 27 vendémiaire an II, art. 17 et 18: La mutation en douane,

en dehors du but politique qu'elle poursuit (Cauvet, Revue de législation,
1849, p. 286 et s.; Alauzet, dans le-J. Pal. 1861, 327), constitue pour
l'aliénation des navires une'mesure de publicité des 'plus efficaces, très

analogue à la transcription usitée pour la vente des immeubles, teLe lé-

gislateur a voulu organiser une sorte de grand livre de la propriété des

navires, afin que chacun pût facilement savoir à qui un' navire appar-
tient ». Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. V, nos 122 et s. ; Arthur Des-'
jardins, op. cit., t. I, n° 76. — Cass., 16 mars 1864 (Sir. 1864, 1:111,
D. P. 1864, 1. 161) 27 février 1877 (Sir. 1877, 1. 209 ; D. P. 1877,1.
209) ; 11 février 1885 (D. P., 1885, 1.447).

6 C. comm. allemand, art. 436 ; Loi autrichienne du.7 mai 1879, art. 17 ;
Loi belge,du 21 août 1879, art. 2; C. comm.. espagnol, art.522;;'C. comm.
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ainsi qu'en Belgique et aux Pays-Bas, une simple mention
de la vente sur les registres publics est insuffisante; il faut

que l'acte soit transcrit, c'est-à-dire intégralement reproduit
sur ces registres. D'autre part, ni la loi belge, ni la loi an-

glaise, ni celle des États-Unis, ni, semble-t-il, les Codes de

l'Espagne, des Pays-Bas, du Portugal, de la République

Argentine et du Chili n'exigent, en dehors de la relation

de l'acte de vente sur un registre, sa mention au dos de

l'acte de nationalité 1.

La question de savoir si la propriété des navires est sus-

ceptible d'être acquise par la prescription, et quelle serait,
en ce cas, la prescription applicable, n'est formellement

résolue par aucune disposition de la loi française. On admet

généralement, nous l'avons déjà dit en passant, que la

règle En fait de meubles possession vaut titre est étrangère
aux navires 2, puisque leur transmission doit nécessairement

être constatée par écrit, et des auteurs considérables en ont

conclu que les règles de la prescription relative aux im-

meubles doivent être obéies à la lettre. Le possesseur d'un

navire avec bonne foi et juste titre en prescrirait donc la

propriété par 10 à 20 ans 3, soit même toujours par 20 ans,

puisque le rapprochement entre le domicile du proprié-
taire et le lieu de la situation de la chose n'est ici d'au-

cune importance 4. Cette conclusion nous paraît forcée. De

ce que la règle En fait de meubles possession vaut titre ne

trouve pas d'application en cette matière, il ne s'ensuit pas
que l'article 2265, C. civ., qui concerne uniquement et ex-

italien, art. 483; C. comm. néerlandais, art. 309; C. comm. portugais,
art. 49 et 57 ; Loi anglaise du 25 août 1894, art. 26 ; Loi danoise du
1er avril 1892, art. 39; Statuts revisés des Etats-Unis, art. 4192 ; C. comm.

argentin, art. 859 et 860; C. comm. chilien, art. 833.
1 Levillain, loc. cit., p. 752.

2Cass., 10 janvier 1870 (Sir. 1870. 1. 145 et. les observations de

M. Labbé sous cet arrêt).
3

Dageville, Comment, du C. comm., t. II, n° 57 ; Boulay-Paty, Droit
comm. marit., t. I, n° 351.

. '. Labbé, note sousCass., 10 janvier 1870 (Sir. 1870. 1. 145).
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clusivement les immeubles, puisse être étendu aux navires ;
la distinction même que ce texte établit suivant que le bien

à prescrire est ou non situé dans le ressort de la Cour

d'appel où le propriétaire a son domicile proteste contre

une pareille extension. Le possesseur, fût-il de bonne foi,
n'a donc d'autres ressources que le droit commun, et le droit

commun, c'est la prescription de trente ans*.

Tous les Codes d'ailleurs n'ont pas imité le laconisme

du nôtre ; queJques-uns d'entre eux ont spécialement prévu

l'acquisition des navires par la prescription, et l'ont assu-

jettie à des règles particulières; il nous suffira de citer le

Code espagnol, d'après lequel cette prescription s'accom-

plit par trois ans, s'il y a juste titre et bonne foi, par
dix ans, si ces deux conditions où l'une d'elles fait dé-

faut 2. En Italie, le délai est également de dix ans, s'il n'y
a pas juste titre et bonne foi, il est de trois ans dans le

cas contraire 3.

Les navires ne sont pas seulement un objet de propriété;
ils sont pour ceux qui les possèdent un puissant instrument

de crédit; ils servent de gage à leurs créanciers. Mais là

situation qui est faite à ces derniers, la nature et l'étendue

des droits dont ils sont investis, sont régies par des principes
très différents de ceux qui président aux rapports des créan-

ciers ordinaires avec le patrimoine, mobilier ou immobi-

lier, de leur débiteur.

Tandis que, de droit commun, le créancier chirogra-

phaire n'a,aucun droit sur le bien qui a cessé d'appartenir
à son débiteur, et ne peut critiquer l'aliénation qui en a

été faite que dans les cas exceptionnels prévus à l'art. 1167,
C. civ., et aux art. 446 et 447, C. comm., notre législation
attribue à ce créancier sur les navires qui sont compris dans

1
Démangeât, sur Bravard, Dr. .comm.,.'t. IV, p. 29; Lyon-Caen et

Renault, op. cit., t. Y, n. 161 ; Arthur Dèsjardins, op. cit., 1.1, n° 90.
2 C. comm. espagnol, art. 573. . ./
3 C. comm. italien, art. 918.
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son gage général, une prérogative singulièrement éner-

gique. Celle prérogative, déjà admise par l'ordonnance de
la marine de 1681, et maintenue par le Code de commerce,
consiste en un droit de suite, grâce auquel lé créancier

simplement chirographaire est admis à saisir et à faire
vendre le navire sorti des mains de son obligé sans toute-
fois ponvoir prétendre sur le prix aucun droit de préfé-
rence. C'est là, comme on l'a fait remarquer 1, une déro-

gation notable à deux principes fondamentaux de notre

droit, d'une part, à celui qui exclut tout droit de suite sur
les meubles (C. civ., art. 2119), de l'autre, à celui qui,
même sur les immeubles, ne reconnaît un tel droit qu'au

profit des créanciers ayant privilège ou hypothèque. Et
cette dérogation ne se rencontre guère que dans la législa-
tion française ; la plupartdes Codes étrangers l'ont rejetée' 2.

En revanche, ils consacrent presque tous des privilèges

analogues à ceux que l'article 191 du Code de commerce

français établit sur les navires, et s'ils s'écartent de ce der-

nier, c'est surtout en ce qui concerne leur classement et
les justifications à fournir par ceux qui les réclament 3.

Mais les privilèges, généraux ou spéciaux, ne sont pas
les seules causes de préférence que le droit maritime re-
connaisse au profit de certains créanciers jugés dignes de

faveur, sur les navires appartenant à leur débiteur.

Les navires peuvent, en général, malgré leur nature

mobilière, être grevés d'un droit d'hypothèque.

L'hypothèque maritime, anciennement admise enFrance,

1
Lyon-Caen et RenavJt, op. cit., t. V, n° 1473.

2 C. comm. allemand, art. 757 et s. ; Loi belge du 21 août 1879, art. 3 ;
C. comm. espagnol, art. 582; C. comm. italien, art. 678 et s. ; C. comm.

néerlandais, art. 312 et s. ; C. comm. portugais, art. 579 et 593 ; Loi sean-
. dinave, art. 271 ; C. marit., finlandais, art. 11 et s.

3 V. notamment, Loi belge du 21 août 1879, art. 4 à 6; C. comm. ital.,
art. 666; Loi Scandinave, art. 267 et s.; C. comm. argentin, art. 1376 et

s.; C. comm. ehilien, art. 835 et s. — Cf. sur le rôle et la raison d'être
des privilèges sur les navires, en présence de l'hypothèque maritime, une
note de M. Gonzalez-Revilla, traduite par M. Henri Prudhomme, dans le
Bulletin de la Société de lègisl. comp., 1893, p: 602 et s. "'
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puis abandonnée au xvne siècle, a été restaurée dans notre

droit par une loi du 10 décembre 1874, dont celle, plus
récente, du 10 juillet 1885 a confirmé et remplacé sur divers

points les dispositions. Aux termes de l'article 36 de cette

dernière loi, les navires de 20 tonneaux et plus sont seuls

susceptibles d'hypothèque; les navires en construction, sa-

tisfaisant à cette condition, le sont eux-mêmes (art. 5).
L'hypothèque est toujours conventionnelle (art. l"). Le con-

trat qui lui donne naissance doit toujours être rédigé par
écrit; il peut l'être en la forme sous-seing privé (art. 2).
L'hypothèque sur le navire ne peut être consentie que par
le propriétaire ou par son mandataire muni d'un pouvoir

spécial. Si ce navire a plusieurs propriétaires, chacun

d'eux ne peut hypothéquer sa part indivise qu'avec l'auto-

risation de la majorité, conformément à l'article 220, G.

comm.; le navire indivis peut même être hypothéqué en

totalité par l'armateur titulaire pour les besoins de l'ar-

mement ou de la navigation, avec l'autorisation de la ma-

jorité et celle du juge (art. 3). L'hypothèque maritime est

rendue publique par l'inscription sur un registre spécial .

tenu par le receveur principal du bureau des douanes où

le navire est immatriculé, ou dans la circonscription

duquel il est en construction (art. 6). Et le receveur est

tenu de délivrer, à tous ceux qui le requièrent, l'état des

inscriptions existant sur le navire ou un certificat constatant

qu'il n'en existe aucune (art. 16).

L'hypothèque sur les navires n'est pas une institution

spéciale à la France. Plusieurs législations avaient précédé
notre pays dans la voie où il est entré en 1874; d'autres

l'y ont suivi, et l'on peut dire qu'à cette heure,, il n'est

guère de nations maritimes qui n'aient fait place ;à celte

hypothèque dans leurs Codes 1; elle existe en Angleterre

(Merchant shipping act de 1862, art. 66 à 83, remplacé par

1 V. Louis Franck, De l'hypothèque maritime.. Droit comparé et conflits
de lois, dans la Revue intem. de droit marit., 1895-1896, p. 256 et s.
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YAct de 1894, art. 31 à 46), en Autriche (Loi du 7 mai 1879),
dans plusieurs Etats allemands 1, en Belgique (Loi du
21 août 1879, art. 134 à 155), en Danemark (Loi du 1eravril

1892, art. 46 à 56), en Espagne (Loi du 21 août 1893), en

Grèce (Loi du 13 novembre 1851), en Hongrie (Loi XVI de

1879), en Italie (C. comm. de 1882, sous le nom de pegno
sulla nave; art. 485 à 490), aux Pays-Bas (C. comm.,
art. 315 et s.), en Portugal (C. comm. de 1888, art. 585
et s.), en Roumanie (C. comm., art. 495 à 500); on la re-

trouve également aux États-Unis d'Amérique et dans la

République Argentine (C. comm., art. 1351 à 1367).
Quelques différences essentielles peuvent être signalées

entre les dispositions de la loi française et celles des lois

étrangères qui ont consacré le principe de l'hypothèque
maritime, a) La loi belge (art. 134) et la loi espagnole

(art. 1er) permettent d'hypothéquer les bâtiments de mer,

quel que soit leur tonnage, b) Le Code de commerce por-
tugais (art. 586) admet l'existence d'une hypothèque légale
sur les navires, c) Le même Code veut que l'hypothèque
maritime conventionnelle soit constituée par un acte pu-
blic (art. 588). d) L'hypothèque établie en cours de
route est autorisée en Angleterre (Merchant shipping act
de 1894, art. 39 à 46) et en Italie (C. comm., art. 484);
e) La conservation des hypothèques maritimes, qui est con-
fiée en France aux receveurs des douanes, se trouve centra-
lisée en Belgique entreles mains du conservateur des hypo-
thèques d'Anvers (Loi du 21 aoûtl879, art. 139); aux Pays-
Bas les inscriptions sont reçues par le conservateur des hypo-
thèques et réunies dans un bureau spécial à la Haye; en An-

gleterre, c'est le registrar of shipping qui est préposé à ce
service ; en Portugal, ce sont les greffiers du tribunal de com-
merce du port d'immatriculé. /) Enfin la mention de l'hy-

1 Loi prussienne du 24 juin 1861 ; loi d'Oldenbourg, du 3 avril 1876,
de Mecldembourg, du 28 mars 1881, de Lubeck, du 18 janvier 1882, de

Hambourg, du 27 avril 1885, de Brème, du 15 décembre .1887. Cf. Bnde-

mann, Handbuch des deuischen Jlandels-Wechsel und Seerechi, p. 299 et s.
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pothèque au dos de l'acte de nationalité du navire, qui a

cessé d'être exigée en France en 1885, l'est encore en Italie '

(C. comm., art. 485 et 486) et dans la République Argen-
tine (G. comm., art. 1355).

Conflits 1. — Innombrables sontles conflits que fait appa-
raître la diversité des lois relatives à la nationalité des na-

vires, à leur acquisition et à leur transmission, aux droits qui

compétent aux créanciers de leurs propriétaires; et le déve-

loppement incessant du commerce maritime international

donne à leur solution une importance qui grandit chaque

jour. Cette solution, où doit-elle être cherchée? à quels

principes doit-elle être demandée?

Mettons tout d'abord à part un point qui ne nous paraît

pas de nature à alimenter une discussion sérieuse.

Il s'agit de déterminer la nationalité d'un navire, de dire

quel est le pavillon dont il a le droit d'arborer les couleurs

et de réclamer les avantages. Les conditions auxquelles est

subordonné l'usage du pavillon de tel ou tel pays sont loin,
nous l'avons vu, d'être partout les mêmes; les prérogatives
et les devoirs que cet usage entraîne sont aussi très dissem-

blables. Qu'arrivera-l-il si l'exercice d'une de ces préroga-
tives ou l'accomplissement d'un de ces devoirs nécessite

l'intervention de la justice, et que le tribunal saisi se trouvé

en présence d'un navire qui est en règle avec plusieurs lé-

gislations à la fois, — pour être rare, l'hypothèse n'a rien

d'impossible — et dont la nationalité est par suite sujette à

contestation?

Les règles que nousavons posées pourles conflits dont la

1V. sur ces conflits, les Études de droit international privé maritime, pu-
bliées par M. Ch. Lyon-Caen, dans le Journal du dr. int.pr., 1877, p. 479
et s. ; 1882, p. 241 et s. ; p. 488 et s. ; p. 593 et s. — V. aussi Fiore, La
nave commerciale nei suoi rapporti col diritto internationale, dans la Legge
1882, n° 2; WautrainCavagnari,.DeZZ'ç#se<ZCTadeZ diritto di pegno od'ipo-
ieca sulla nave secondo il diritto irdernazionàle, Gênes, 1882 ; Morand, Des

confi.its.de lois en matière d'hypothèque maritime (Thèse de Paris, 1888);
René de Bévotte, De la règle « Locus régit acium » et du confit des lois

relatif à la forme des actes en droit maritime, Paris, 1895.

W. — IV. 19
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nationalité des personnes est l'occasion conservent ici toute
leur vertu et toute leur raison d'être.

L'attribution d'une nationalité aux navires s'explique,
en effet, comme la nationalité des personnes elles-

mêmes, par des considérations d'ordre général : « II est

de principe que tout navire, pour pouvoir naviguer légi-
timement, doit avoir une nationalité, et qu'il se place
ainsi sous la protection spéciale d'un État, de la souve-

raineté duquel il dépend. L'indépendance d'un Étal

souverain se communique, jusqu'à un certain point, à

tout bâtiment qui navigue sous sa protection. Un navire,
sans caractère national, n'offrirait aucune garantie; son

équipage, libre de tout frein, ne trouverait nulle part de

loi qui l'enchaîne, et pourrait ainsi compromettre la sécu-

rilédes navigateurs. D'un autre côté, le navire qui n'aurait

pas de nationalité ne pourrait invoquer nulle pari une

protection légitime contre les attaques dont il serait l'ob-

jet 1. » En France notamment, la nationalité des navires

présente la plus haute importance au point de vue des

intérêts français; elle emporte réserve du cabotage entre

les ports français et de la pêche côtière 2; elle donne droit

à certaines primes de construction ou de navigation, ainsi

qu'à la prolection des agents diplomatiques et consulaires

français à l'étranger; elle assure aux auteurs des délits

commis à bord entre gens de l'équipage le bénéfice de la

juridiction française, etc. C'est dire qu'il appartient à cha-

que État de régler à sa guise les conditions auxquelles il

entend subordonner le droit pour un navire de se préva-
loir de sa nationalité et des privilèges qui en découlent, de

préciser les caractères auxquels cette nationalité pourra
se reconnaître. Et les tribunaux de cet État sont liés par
les prescriptions qu'il a édictées.à cet effet; l'intérêt natio-

1
Esperson, Diritto diplomatico et giuridico intemazionalemaritime, t. II,

p. 2.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 129.
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nal dont elles sont l'expression doit être leur guide unique;
il ne leur est pas permis de les méconnaître.

Le juge français, appelé par les hasards de sa compé-
tence à connaître de la nationalité d'un navire, a donc pour

premier devoir de rechercher si ce navire réunit les con-

dilions requises par nos lois pour naviguer sous pavillon

français; et, en ce cas, il n'a pas à prendre en considéra-

tion les textes étrangers qui lui assignent peut-êlre une

nationalité différente et un pavillon différent. L'ordre pu-
blic international impose l'application de la loi française,

puisque c'est en France que la difficulté a surgi, et que la

nationalité française est au nombre de celles que cette dif-

ficulté met aux prises. Nous l'avons dit plus haut 1, lors-

qu'un conflit s'élève entre deux nationalités, dont l'une

est précisément celle des magistrats saisis du litige, ces

derniers doivent tenir un compte exclusif de la loi au nom

de laquelle ils rendent la justice, de la lex fori. Cela n'est

pas moins vrai pour les navires que pour les individus :

pour les uns et pour les autres, l'ordre public international

aies mêmes exigences 2.

Que si le navire ne remplit pas les conditions que la

lex fori a mises à l'octroi de la nationalité, et n'est pas dès

lors en situation de prétendre à cette nationalité, Yordre

public international étant désintéressé dans le débat, le

juge devra, pour reconnaître quelle est la véritable patrie
de ce navire, faire intervenir d'autres éléments. Il se

reportera aux dispositions des lois étrangères'; il verra

quelle est celle dont le navire a suivi les prescriptions, et

il tirera de cet examen une conclusion favorable à tel ou
à tel pavillon. Mais, que décider si le navire satisfait en

même temps aux règles exprimées par plusieurs Codes

relativement à la nationalité des navires? Auquel con-

viendra-t-il de donner la préférence? H y a là, croyons-

1 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 254.
2 Cf. René de Bévotte, op. cit., p. 27.
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nous, une question de fait. Obligé de choisir entre des

législations qui se neutralisent et qui ont droit à un égal

respect, le tribunal regardera au domicile du navire, c'est-

à-dire à son port d'attache, ou encore à certaines circons-

tances matérielles, par exemple à l'usage d'un pavillon

déterminé, que lui paraîtront propres à faire pencher la

balance dans un sens ou dans l'autre 1.

Tenons la question de nationalité pour résolue. Le

navire a un pavillon connu et une patrie certaine; il est

français, anglais, espagnol ou russe. Mais le navire ne

s'immobilisera pas dans les ports ou dans les eaux territo-

riales de son pays d'origine; il est fait pour naviguer ; il

est destiné à parcourir les mers, à visiter de nombreux

ports et des régions lointaines. Qu'adviendra-t-il de lui

dans ces ports étrangers où la fortune de mer, aussi bien

que les nécessités de son commerce pourront le conduire?

Quelle est la loi qui présidera aux actes juridiques dont il

sera l'occasion loin de sa patrie? aux aliénations dont il

sera l'objet? à la constitution et à la réalisation des sûretés

diverses qui pourront le grever dans l'intérêt des créan-

ciers de son propriétaire?
On s'accorde assez généralement à reconnaître que la

capacité juridique des parties qui agiront ou contracteront

relativement au navire doit être appréciée, conformément

aux principes généraux du droit international privé, d'a-

près la loi personnelle dont elles sont respectivement su-

jettes : c'est à celte loi personnelle que l'on se reportera

pour savoir si le propriétaire du navire est capable de l'a-

1 V. ci-dessus, tome premier, De la nationalité, p. 272 et s. C'est sans
doute par inadvertance que l'auteur de la consultation anonyme insérée
dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 179 et s., affirme que « toutes
les questions concernant la nationalité du navire.... doivent être réglées
par la loi de la nation dont le pavillon flotte à son mât; c'est-à-dire, en

écartant le symbole, par la loi du pays où le navire a son siège légal ».
N'est-ce pas dire que c'est la loi nationale qui décide quelle est la loi na-
tionale du navire ? N'est-ce pas résoudre la question par la question ?
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liéner ou de l'hypothéquer, si l'acheteur a de son côté la

capacité voulue pour l'acquérir *.

Mais faut-il voir également des règles de capacité, ren-

trant à ce titre dans le domaine nécessaire de la loi per-
sonnelle, dans les dispositions légales qui gouvernent la

copropriété des navires et les droits des copropriétaires?
Certaines [législations, rappelons-le, autorisent chacun des

communistes à aliéner librement sa quote-part dans la pro-

priété indivise; d'autres subordonnent à l'assentiment de

tous les intéressés l'aliénation partielle du bâtiment, tout

au moins lorsqu'un changement de nationalité doit résulter

pour lui de cette aliénation ; d'autres enfin ouvrent en ce

cas aux copropriétaires un droit de préemption, à l'effet

d'écarter le tiers acquéreur. Pour la vente totale du na-

vire, les divergences ne sont pas moins profondes. Tandis

que^ chez nous, cette vente n'est régulière que si elle a été

ordonnée par la justice, à la demande de la majorité des

copropriétaires, ailleurs la majorité peut faire à cet égard
la loi à la minorité; ailleurs enfin, s'il y a société entre les

communistes, chacun peut vendre le navire en totalité.

Si ces diverses prescriptions concernent la capacité des

copropriétaires de navires, ces derniers devront s'y confor-

mer, en quelque lieu qu'ils se trouvent, en quelque lieu

que soit le navire, au moment où la vente intervient, quel

que soit enfin le pavillon sous lequel il navigue. Mais alors,

quelle sera la législation applicable, si les communistes

ressorlissent à des nationalités différentes, s'ils n'ont pas une

loi personnelle unique? Appliquera-t-on concurremment

au même navire plusieurs lois qui se contredisent? il est

difficile de l'admettre; une pareille concurrence serait

grosse d'embarras de toute nature. Nous aimons mieux

croire qu'il ne s'agit pas ici d'une véritable question de

capacité/Lorsque la loi française, pour ne parler que d'elle,

1
Levillain, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 57; Survillé et

Arthuys, op. cit., 3° édit., n° 551, p. 635 ; R. de Bévotte, op. cit.,- p. 118,
note 1.

'
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exige un vote de la majorité et une décision de justice pour
autoriser la vente d'un navire qui appartient à plusieurs,
elle ne s'est pas préoccupée de restreindre la capacité des

copropriétaires ; elle a seulement voulu résoudre à l'avance,

par une interprétation de volonté, les difficultés inhérentes

à leur copropriété; la disposition de l'article 220 C. comm.

est une disposition interprétative : et ce qui le démontre

surabondamment, c'est qu'elle prend elle-même soin, ainsi

d'ailleurs que la plupart des textes similaires des autres

Codes, de réserver l'éventualité d'une convention contraire ;
rien n'empêche donc les parties d'y déroger; rien ne les

empêche, agissant dans la plénitude de leur liberté et de

leur autonomie, de régler d'une manière différente les con-

ditions futures de l'aliénation du navire indivis, au jour
même où l'indivision prend naissance. Mais si à ce moment

les copropriétaires n'ont rien dit, il est indispensable de re-

courir à des présomptions pour déterminer ce qu'ils ont

voulu, pour reconnaître la loi à laquelle ils ont entendu

se référer implicitement. La présomption la plus raison-

nable, lorsque les communistes sont de même nationalité,
c'est qu'ils se sont soumis, quant au régime et au fonction-

nement de leur copropriété, 'à la loi dont ils relèvent au

même titre, à leur loi nationale'. Appartiennent-ils à des

nationalités différentes, le critérium de la loi commune

fait défaut: mais nous pensons qu'il peut être utilement

suppléé par un autre critérium tiré de la loi du lieu où les

1 V. oi-dessus, tome troisième, p. 112 et s., et ci-dessous, titre II, sec-

tion I. M. Levillain manifeste cependant une préférence pour la loi du

pavillon du navire ; il estime que « lorsque des étrangers de même natio-
nalité deviennent copropriétaires d'un navire, en Belgique ou en Italie,
avec la pensée de l'employer comme navire belge ou italien, ils se soumet-

tent implicitement, pour ce qui est du fonctionnement de l'indivision qu'ils
établissent entre eux, et aussi'pour ce qui est des circonstances dans les-

quelles elle prendra fin, à la loi belge ou italienne, tout comme ils s'y sou-

mettent quand ils entrent dans une société régie par une de ces deux

législations. » Journal du dr. int. pr., 1896, p. 48. V. aussi Surville et

Arthuys, op. cit., 3» éd., no 562, p. 648.
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volontés qu'il s'agit d'interpréter se sont concertées et re-

jointes; ce lieu forme pour les copropriétaires un terrain

d'entente; il est naturel de supposer, à défaut d'intention

contraire clairement exprimée, qu'ils ont interrogé les dis-

positions de la loi qui le régit et qu'ils en ont fait la base

de leur accord ; en d'aulres termes nous adaptons purement
et simplement à cette hypothèse les présomptions qui nous

serviront bientôt à résoudre les conflits de lois en matière

de contrats et d'obligations conventionnelles 1.

Les formes des actes auxquels les navires peuvent donner

lieu seront, suivant l'opinion commune, celles qui sont en

usage dans le pays où ces actes interviennent ; l'adage Locus

régit actum conserve, en ce qui les regarde, toute la force

et toute l'étendue d'application que nous lui avons antérieu-

rement reconnues 2. La nationalité du navire, celle des con-

tractants sont indifférentes en principe. Valable en la forme

d'après la loi du port où il a été passé, l'acte authentique ou

sous seing privé sera partout valable. Il le sera aussi, selon

nous, si, les parties qui l'ont fait ayant une même patrie, il

1 Peut-être aussi le juge serait-il fondé, suivant les circonstances, à te- .
nir compte de la loi du pavillon, s'il lui apparaît que les parties, régies
par des lois nationales qui se contredisent, ont voulu s'y reporter, au jour
où l'indivision a commencé entre elles ; c'est une affaire d'interprétation.
Cf. Levillain, loc. cit., p. 49 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 562,
p. 648.V. ci-dessous, titre II, section I. .

2
Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. V, nos 116 et s. ; Arthur Desjardins,

op. cit., t. I, p. 274 ; R. de Bévotte, op. cit., p- 119 et s. et passim. —

Caen, 7 février 1878 (Journal du dv. int. pr., 1.878, p. 377). — V. ci-des-

sus, tome troisième, p. 96 et s. — Toutefois plusieurs législations subor-
donnent à l'intervention de leurs consuls la validité de la vente d'un
navire national faite en pays étranger et écartent par là même l'applica-
tion de la règle Locus régit actum. L'art. 678 du Code de commerce espa-
gnol contient à cet égard la disposition suivante : « Si, pendant qu'un na-
vire se trouve en cours de voyage ou dans un port étranger, son ou ses

propriétaires le vendent volontairement soit.à des Espagnols, soit à, des
. étrangers domiciliés dans une ville ou dans un port d'une autre nation,
l'acte de vente se passera devant le consul d'Espagne du port où s'inter-

rompt le voyage. •» V. aussi C. comm. ital.,art. 483, 3e al. ; C. comm.

égyptien, art. 860 ; C. comm. argentin, art. 3, et sur la portée de leurs

dispositions, Levillain, loc. cit., p. 46.
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satisfait aux conditions de formes établies par la loi qui les

gouverne l'une et l'autre; la règle Locus régit actum est fa-

cultative 1, cela veut dire que ceux qui contractent sont libres
de préférer à l'emploi des formes locales les formalités insti-
tuées par leur loi personnelle, s'ils y trouvent avantage et
s'ils en ont la possibilité matérielle : le recours aux consuls
de leur nation, tenus de se conformer dans les actes qu'ils
reçoivent aux prescriptions en vigueur dans le pays qu'ils

représentent, facilitera pour eux l'exercice de celte faculté.
Nous retrouverons un peu plus loin la question desavoir

si la règle Locus régit actum s'applique même aux formali-

tés prescrites, dans l'intérêt des tiers, pourles actes relatifs

aux navires, telles que la formalité de la mutation en

douane, que celle de l'inscription d'hypothèque 2; mais il

est indispensable de rechercher, dès à présent, si, dans
l'état actuel de notre législation, cette règle concerne les

actes portant constitution d'hypothèque sur les navires,

qui sont intervenus en pays étranger.
La raison de douter apparaît dans l'article 2128 du Code

civil, dont nous avons déjà rapporté et critiqué la disposi-
tion. Ce texte, lorsqu'il déclare que « les contrats .passés
en pays étrangers ne peuvent donner d'hypothèque sur les

biens de France, s'iln'y a des dispositions contraires à ce

principe dans les lois politiques ou dans les traités », a-l-il

une portée générale? Comprend-il tous les biens généra-
lement quelconques qui se trouvent en France, même les

navires français ou étrangers, qui sont dans les eaux fran-

çaises? Vise-t-il les hypothèques maritimes aussi bien que
les hypothèques terrestres? La Cour d'Aix s'était pronon-
cée, par un arrêt du 22 mai 1876, en faveur de l'affirma-

tive, sans faire aucune distinction entre les navires étran-

gers et les navires français 8. Mais la Cour de cassation, et

1 V; ci-dessus, tome troisième, p. 106 et s. ; Arthur Desjardins, op. cit.,

1.1, p. 175.
2 V. ci-dessous, p. 318.
3 Sir. 1880. t. 257; D. P. 1878. 2. 103.
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après elle la Cour de Grenoble, ont fait bonne justice de-

cette opinion; elles ont décidé que l'article 2128 ne con-

cerne que les immeubles, que dans tous les cas les navires

étrangers échappent à son application : « Si, aux termes

de l'art. 2128, C. civ., affirme la Chambre civile, les con-

trats passés en pays étranger ne peuvent donner hypothè-

que sur les biens de France, cette disposition, d'après son

texte comme d'après son esprit, ne s'applique qu'aux im-

meubles situés en France, et ne peut, par conséquent, êlre

étendue aux navires étrangers qui ne se trouvent qu'acci-
dentellement en France,' et qu'une fiction légale, sur la-

quelle repose la sécurité, des mers et du commerce maritime,

répute partie intégrante du pays dont ils portent le pavil-
lon; il doit suffire dès lors, pour que les contrats passés en

pays étranger puissent conférer en France une hypothèque
sur un navire étranger, que ces contrats y aient été déclarés
exécutoires conformément aux art. 546, G.proc. civ., et 2123,
C. civ. '. Les formalités prescrites par la loi du 10 décembre

1874 et par conséquent celles qui font l'objet de l'art. 6 de

cette loi ne pouvant s'appliquer qu'à l'hypothèque sur les

navires français, leur inaccomplissemént, en ce qui touche

l'hypothèque sur les navires étrangers, ne saurait faire

obstacle à ce que cette hypothèque reçoive son effet en

France, lorsqu'elle a été régulièrement constituée suivant

la loi des pays auxquels appartiennent ces navires 2. »

1 C'est à tort que l'arrêt exige, pour que l'acte constitutif d'hypothèque
maritime passé k l'étranger puisse être invoqué à l'appui de la production
faite par le créancier à la distribution du prix du navire étranger, ouverte en

France, qu'il ait été préalablement déclaré exécutoire par un tribunal fran-

çais. V. aussi, Trib. Marseille, 4 avril 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882,
p. 302) ; Bordeaux, 2 juillet 1888 (ibid., 1889, p. 628 ; Pand. fr. pér., 90.
5. 37; Franee judiciaire, 1888. 2. 350). Cette jurisprudence, approuvée par
M. Morand, op. cit.,-p. 140, est vivement critiquée par les auteurs les plus
considérables. V.Arthur Desjardins, op. cit., t. V, p. 474; Lyon-Caen,
note dans Sir. 1880. 1. 257, et Journal du dr. int. pr., 1882, p. 232;
Milhaud, op. cit., p. 234 ; Paturet, op.cit.,-ç. 229. V. aussi ci-dessous, ti-
tre II, section I.

'

2 Sir. 1880. ;i. 257; D. P. 1880. ,1. 56. Grenoble, 11 mai 1881 (Sir.
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Il résulte de l'arrêt de la Cour suprême que l'article 2128

C. civ. est inapplicable à l'hypothèque constituée en pays

étranger sur un navire étranger. Et en effet, ni la lettre de

cet article ni les considérations très contestables qui expli-

quent, sans la justifier, sa présence dans le Code civil, ne

sauraient convenir à l'hypolhèque^maritime. L'article 2128,
ainsi que la Cour le fait très bien ressortir, est fait en vue

des seuls immeubles; à l'époque où il a été rédigé, il n'était

pas question ^'hypothèque sur les meubles; l'article 2119

qui prohibe cette hypothèque ne recevait encore aucune

exception. D'autre part, si les auteurs du Code civil ont re-

fusé aux contrats d'hypothèque passés en pays étrangers
toute efficacité sur le sol français, c'est qu'ils ont consi-

déré'par erreur l'hypothèque comme une conséquence de

la force exécutoire qui s'attachait autrefois de plein droit

aux actes authentiques; déniant la force exécutoire aux

actes authentiques étrangers, parce qu'ils sontl'oeuvre d'of-

ficiers publics étrangers, ils ont cru logique de leur dé-

nier également la force hypothécaire. Mais ceci suppose

que l'hypothèque ne peut être constituée que par acte au-

thentique, c'est-à-dire par un acte émané d'un officier pu-

blic, ainsi qu'il est de règle pour l'hypothèque immobi-

lière du droit français (C. civ., art. 2127). Et l'article 2128

perd sa raison d'être, si l'on admet que l'hypothèque peut
résulter d'un acte auquel la force exécutoire n'est pas atta-

chée et n'est pas susceptible de s'attacher. Or c'est précisé-
ment ce que les lois de 1874 et de 1885 ont admis, lors-

qu'elles autorisent la constitution de l'hypothèque mari-

time par un acte sous seing privé. L'article 2128 est donc,

par son origine, par l'erreur législative dont il porte la

trace, étranger à l'hypothèque maritime; il ne saurait sans

abus être question de lui en faire application.
Mais est-ce seulement, ainsi que la Cour de cassation le

1881. 2. 224; D. P. 1883. 2. 65, et la note de M. Levillain; Journal
du dr. int. pr., 1881, p. 428).
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donne à entendre, en ce qui concerne l'hypothèque consti-

tuée sur un navire étranger, que la règle Locus régit actum

a conservé son empire? Les navires français ne demeurent-

ils pas à ce point de vue soumis, comme les immeubles fran-

çais eux-mêmes, à la disposition exceptionnelle de l'article

2128? Il nous est impossible de le croire. Les raisons que
nous venons de faire valoir ne sont pas moins puissantes

lorsqu'il s'agit d'un navire français, que lorsqu'il s'agit d'un

navire étranger. Mais pour le navire français, il y a plus ;
il y a des textes dont on ne saurait méconnaître la portée
décisive. C'est d'abord l'article 26 de la loi du 10 décembre

1874, qui s'exprimait ainsi : « Les hypothèques constituées

au cours de voyage sont constatées sur l'acte de francisa-

tion, à l'étranger, parle consul de France, ou à défaut par
un officier public du lieu du contrat. Elles prennent rang du

jour de leur inscription sur l'acte de francisation ». De celte

disposition, il ressort avec évidence qu'un navire français,

pouvait, dès avant 1885, être hypothéqué hors de France.

En effet, si la constitution d'hypothèque faite à l'étranger
sur un navire français n'avait eu que la valeur d'une pro-
messe, en un mot, si l'article 2128 avait dû s'appliquer, ce

n'est pas du jour de l'inscription sur l'acte de francisation,

inscription opérée à l'étranger, peut-être même par un of-

ficier public étranger, que l'hypothèque aurait dû prendre

rang, mais seulement du jour où un jugement de condam-

nation prononcé en France aurait ordonné sa réalisation 1.

Enfin la loi du 10 juillet 1885, quia remplacé et modifié

celle de 1874, paraît avoir définitivement tranché toute

controverse. Son article 33, al. 2, dispose en effet que « les

hypothèques consenties à l'étranger n'ont d'effet à l'égard
des tiers, comme celles consenties en France, que du jour
de leur inscription sur les registres de la recette principale
des douanes du port d'immatriculé du navire. » C'est bien

dire que, dans la pensée du législateur de 18852, l'hypo-

1
Milhaud, op. cit., p. 319 ; Morand, op. cit., p. 137 et s.

2 Voici en quels termes M. Barne a présenté le commentaire de la dis-
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thèque maritime consentie en pays étranger sur un navire

français est légalement existante en France et qu'elle y

produit tous ses effets, même à l'égard des tiers, pourvu

qu'elle aitélé inscrite; c'est consacrer l'assimilation du con-

trat d'hypothèque maritime passé hors dé France et de l'acte

constitutif intervenu dans notre pays; c'est écarter formelle-

ment en celte matière l'application de l'art. 2128, C. civ. 1.

Jusqu'ici tout le monde est plus ou moins d'accord. Au

contraire, la controverse est vive etle dissentiment profond,

position nouvelle, dans son rapport au Sénat : « Les emprunts hypothécai-
res, faits en cours de voyage et à l'étranger, étaient permis par l'ancienne

loi, et ils produisaient immédiatement tous leurs effets à l'égard des tiers,
sous certaines conditions difficiles à remplir et qui pouvaient laisser igno-
rer l'existence des hypothèques ou vicier leur constitution. Le propriétaire
devait, avant le départ du navire, déclarer à la recette des douanes du

port d'immatriculé, la somme pour laquelle il entendait user éventuelle-
ment du droit d'hypothéquer. Les hypothèques consenties pendant le

voyage devaient être inscrites, sur l'acte de francisation, parle consul de
France bu à défaut par un officier public du lieu du contrat, et être men-
tionnées sur un registre spécial destiné à prouver leur existence, en cas
de perte du navire lui-même ou seulement de son acte de francisation,
avant le retour en France. Mais la loi française était impuissante à assu-
rer son exécution par des fonctionnaires étrangers ; la véritable situation

hypothécaire du navire était absolument incertaine. Les assureurs et, d'une

façon plus générale, le commerce maritime avaient élevé des critiques
nombreuses contre cette législation. Dans la pratique, on insérait dans les

polices d'assurances une clause prohibitive de l'hypothèque éventuelle à
contracter à l'étranger. Pour faire cesser toute inquiétude, la Chambre
des députés a interdit complètement la faculté de consentir une hypothè-
que à l'étranger sur un navire en cours de voyage. Il a paru à la commis-
sion plus conforme au principe de la liberté des conventions entre les par-
ties de refuser seulement tout effet, à l'égard des tiers, aux contrats hypo-
thécaires consentis à l'étranger, jusqu'à ce que l'inscription en soit faite
au bureau des douanes du port d'immatriculé du navire. Peu importe le
lieu où un prêt hypothécaire est contracté, en France ou à l'étranger, ha
seule chose nécessaire, c'est qu'une hypothèque ne puisse produire d'effet que
par la publicité qui s'attache à son inscription régulière en France. »

(Joum. off., Sénat, Doc. pari., avr. 1883, p. 569).
1 V. en ce sens, Lyon-Caen, Journal du dr. int. p>r.,.W82, p. 250 et s.;

Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., 2° éd., t. VI, n° 1795, p. 657 ;

Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 413, p. 744; Morand, op. cit., p. 135 et s.;

Milhaud, op. cit., p. 317 et s.; Paturet, op. cit., p. 226. — Voy. cepen-
dant, Sarrut, dans La Loi, du 22 mai 1881.
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lorsqu'il s'agit d'étendre aux navires et aux droits dont ils

peuvent être l'objet le surplus des règles qui ont été déve-

loppées ci-dessus, relativement aux autres biens dont le

patrimoine se compose. Nous avons dit que pour ces biens,
meubles ou immeubles, la lex rei sitse conserve des appli-
cations nombreuses, commandées par l'ordre public inter-

national, soit qu'il y ait lieu de fixer la nature et l'étendue

des divers droits dont ils sont susceptibles, soit qu'il y ait

lieu de déterminer si tel mode d'acquisition, la prescrip-
tion par exemple, leur convient, soit enfin de préciser
les mesures de publicité auxquelles leur constitution et

leur transmission sont assujetties dans l'intérêt des tiers et du

crédit public? En est-il de même des navires?

Une opinion, qui est 'considérable par le nom de ses dé-

fenseurs 1, et qui, malgré son origine récente et les résis-

tances de la pratique judiciaire, gagne sans cesse du ter-

rain dans la doctrine et dans la législation internationales 2,
se refuse à assimiler les navires, aux biens ordinaires, et af-

firme que c'est par l'application delà loi du pavillon, c'est-

1
Lyon-Caen, Journal du dr.int.priv., 1877, p. 479 et s.; 1882, p. 241

et s.; p. 488 ets.;p. 593 et s.; Labbé, note dans Sir. 1872.2.57; de Courcy,
Questions de droit maritime, p. 72 et s.; Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Oh.

Antoine), t. II, n° 843, p. 405, nos 910 et s., p. 494 et s.; Despagnet, op.
cit., 3e éd., n° 3 397, 407, 419, p. 724, 737, 752 ; Surville et Arthuys, op.
cit., 3e éd., noa 550 et s., p. 634 et s.; Cf. Westlake, Journal du dr. int.

pr., 1882, p. 7 : « Un navire de nationalité britannique est censé former

partie du territoire britannique, pendant qu'il est en pleine mer. De même
quand il se trouve dans un fleuve d'un pays étranger, au-dessous du pont,
le plus bas, et où il y a flux et reflux de la marée ; sauf à l'Etat riverain
d'exercer une juridiction concurrente sur les faits qui se produisent à bord
s'il n'est pas un vaisseau de l'Etat. La loi qu'il faut appliquer, par cause
de la nationalité britannique d'un vaisseau de propriété privée, est celle du
port anglais ou autre auquel il appartient. » Dudley-Field, op. cit., n°573 :
« La propriété consistant en navires est régie, en ce qui concerne le titre
de propriété, la manière de la transmettre, de la grever ou d'en disposer
de toute autre manière entre vifs, par les lois, de la nation à laquelle ap-
partient, le navire. »

2 L'Institut de droit international, dans sa session de Bruxelles en 1885,
a manifesté ses préférences théoriques pour la loi du pavillon, par un Pro-
jet de règlement ainsi conçu :
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à-dire de la loi de la nationalité du navire 1, que doivent être
en général résolus les conflits de lois qui s'élèvent à leur

« La loi du pavillon du navire doit, servir à déterminer :
1° Quelles sont les formalités de publicité à remplir pour la transmission

de la propriété ;
2° Quels sont les créanciers du propriétaire du bâtiment qui ont ou n'ont

pas le droit de suite dans le cas où il est aliéné ;
3° Si le navire est susceptible ou non d'être hypothéqué ;
4° Quelles sont les formalités à remplir pour la publicité des hypothèques

maritimes;
5° Quelles sont les créances garanties par un privilège maritime;
6° Quels sont, les rangs des privilèges sur le navire ;
7° Quelles sont les formalités à remplir par le capitaine qui emprunte à

la grosse en cours de voyage ;
8° Quelle est l'étendue de la responsabilité du propriétaire du navire, à

raison des faits du capitaine et des gens de l'équipage, spécialement s'il

peut se libérer par l'abandon du navire et du fret ;
9° Quels caractères doit réunir une avarie pour constituer une avarie

commune donnant, lieu à la contribution entre les intéressés;
10° Comment doit être composée la masse contribuable, en cas d'avarie

commune, particulièrement au point, de vue de la contribution du proprié-
taire du navire.

Annuaire de l'Institut de droit international, t. VIII, p. 123.
Les mêmes principes se retrouvent dans.les résolutions adoptées en 1888

par le Congrès international du droit, commercial, réuni à Bruxelles.
Art. 1er : « La loi du pavillon servira à déterminer :
1° Les droits réels dont le navire est susceptible ;
2° Les modes d'acquisition, de transmission et d'extinction des droits

réels, ainsi que les formalités à remplir pour ces acquisition, transmission
et extinction

3° Les conditions de l'existence, de l'exercice et de l'extinction du droit
de suite ;

4° Les créances privilégiées sur le navire et leur rang.
Enfin le Code de commerce portugais de 1888 s'exprime en ces ter-

mes, dans son article 488 : ceLes questions relatives à la propriété
du navire, aux privilèges et hypothèques qui le grèvent, sont régies par la
loi de la nationalité qu'aura le navire au moment où le droit, objet de la

contestation, aura été acquis. — Il en sera de même pour les contestations
relatives à des privilèges sur le fret ou sur le chargement du navire. »

1 Mais à quelle nationalité regardera-t-on, dans ce système, au cas où
le navire en aurait changé postérieurement à la transmission ou à la cons-
titution de droits réels dont il a fait l'objet? Est-ce à celle dont il portait,
le pavillon au jour de l'acte qui a donné naissance au droit en litige ? ou
doit-on consulter la loi de son nouveau pavillon ? On se prononce générale-
ment en faveur du maintien des droits acquis. V. Lyon-Caen et Renault,
Tr. de dr. comm., 2° éd., t. VI, n°s 1790 et 1790 lis, p. 653 ; Despagnet,
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occasion. « Les conflits de lois en matière maritime privée,
écrit M. Lyon-Caen, dans ses remarquables Éludes de droit

international privé maritime, ne doivent pas être toujours
tranchés à l'aide des principes ordinaires du droit inter-

national. La nature spéciale des bâtiments de mer, la né-

cessité de faciliter et de favoriser les relations maritimes

et commerciales entre les citoyens des divers États, doit faire

fréquemment appliquer des règles toutes particulières. On

doit se référer à la loi du pavillon du navire, c'est-à-dire

à la loi du pays auquel le navire appartient, alors que les

principes du droit commun entraîneraient l'application de

la loi du pays dans lequel se trouve en fait le navire [lex
reisitse). L'application de la loi du pavillon est bien uni-

versellement admise dans le cas où il s'agit d'un naA'ire se

trouvant en pleine mer, c'est-à-dire hors delà mer territo-

riale d'un État quelconque. Notre prétentionest que l'appli-
cation de la loi du pavillon ne doit pas être restreinte à ce

cas, qu'elle doit être adoptée même juand un navire se

trouve dans un port étranger 1. » '

Cette théorie entraîne des conséquences très importantes;
elle conduit à dire notamment :

1° Que c'est la loi du pavillon qui détermine, en quelque
lieu que le navire se trouve, si les créanciers chirographai-
res ont sur lui un droit de suite, leur permettant de le sai-

sir et de le faire vendre, même lorsqu'il a cessé d'apparte-
nir à leur débiteur 2;

op. cit., 3e éd., n° 407, p. 738 ; Glard, op. cit., p. 155'; Surville et Arthuys,
3° éd., op. cit., n° 561, p. 646. L. Franck, Revue intern. dudr.marit.,
1895-4896, p. 280. V. aussi C. comm. portugais, art. 488, § 2 : « Le

changement de nationalité ne portera aucun préjudice aux droits-acquis
antérieurement sur les navires, sauf l'effet des traités internationaux. »
Cf. cependant Milhaud, op. cit., p. 322.

1
Lyon-Caen, dans le Journal du dr. int. pr.,' 1877, p. 480.

Lyon-Caen, ibid., 1882, p. 242; Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr.

comm., 2c éd., t. VI, n° 1789, p. 648 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 407,
p. 736; Surville et Arthuys, op. cit., 3a éd., n° 555, p. 640; Glard, op.
cit., p. 158; Levillain, Journal du dr. int. pr., 1897, p. 258 ; Cf. Journal
du dr. int. pr., 1894, p. 519, Questions et solutions pratiques.
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2° Que la même loi doit être interrogée sur le point de
savoir si le navire est ou non saisissable i, quels sont les

privilèges qui le grèvent 2, et dans .quel ordre ces privilèges
s'exercent 3, s'il est ou s'il n'est pas susceptible d'hypothè-

que 4, et quels sontles effets de l'hypothèque régulièrement
constituée 6 ainsi que ses causes d'extinction 6;

3° Que la possibilité et les conditions de la prescription

1
Lyon-Caen, Journal du dr. int.pr., 1882, p. 245 ; L. Renault, dans

la Revue critique de législ. et dejurispr., 1884, p. 728 ; Lyon-Caen et Re-

nault, op. cit., t. VI, n° 1798, p. 660 (Ces auteurs reconnaissent cependant
que la question ne laisse pas d'être très délicate). Despagnet, op. cit., 3e

éd., n° 407, p. 737; Surville et Arthuys, op. cit., 3« éd., n° 555, p. 640;
Glard, op. cit., p. 159. — Trib. civ. Anvers, i\ janvier 1877 (Belgique
judiciaire, 1877, p. 846); — Rouen, 3 août 1891 (Journ. dejurispr. Mar-

seille, 1893. 2. 78 ; Journal du dr.int.pr., 1892, p. 1000).
2

Lyon-Caen, Journal du dr. int. pr., 1882, p. 253; Lyon-Caen et Re-

nault, op. cit., t. VI, n° 1789. p. 649 ; Glard, op. cit., p. 158 ; Paturet, op.
cit.,]>. 220; Despagnet, op.cit,,3°éd , n°419, p. 752; —Rouen, 7mai 1888

(Revue inievn. du dr. marit., 1888-1889, p. 248); — Bruxelles, 11 mars
1880 (Belgiquejudiciaire, 1880, p. 709) ; Trib. comm. Anvers, 5 mars 1886

(Revue iniern. du dr. marit., 1886-1887, p. 201).
— Cour du district sud de

New-York, 29 juin 1887 (ibid., p. 367).
— V. cependant Surville et Ar-

thuys, op. cit., 3e éd., n° 561, p. 645.
s Lyon-Caen, Journal du dr. int. pr., 1882,p. 254; Lyon-Caen et Re-

nault, op. cit., t. VI, n° 1789, p. 649 ; Glard, op. cit., p. 158; Paturet,
op. cit.,]>. 220 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 419, p. 742; Levillain,
Journal du dr. int. pr., 1897, p. 48 ; — C. de Copenhague, 21 août 1889

(Revue iniern. du dr. marit, 1891-1892, p. 589 ; Journal du dr. int. pr.,
•1892, p. 1066) ; — V. cep. Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 561, p. 645.

4 Labbé, note dans Sir. 1871. 2. 57; Clunet, Belgique judiciaire,
1880, p. 145; Journal dudr. int.pr., 1882, p. 179 ets.; Questions et solu-
tions pratiques; Lyon-Caen, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 246
et s. ; Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. VI, n° 1789, p. 649; Edmond

Picard, Journal du dr.int. pr., 1881, p. 478; Fiore, op. cit., 2e éd. (trad.
Cli. Antoine), t. II, n° 911, p. 495 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd.,
n° 557, p. 641; L. Franck, Revue intern.du dr. marit., 1895-1896, p. 273
et s. ; Glard, op. cit., p. 150. — V. aussi C. d'appel de Londres, 26 mai

1882, et sur cet arrêt, Alexander, dans le Journal du dr. int. pr., 1883,

p. 141.

s Lyon-Caen, Journal du dr.. int.pr., 1882, p. 248; Surville et Arthuys,

op. cit., 3e éd., n° 559, p. 644; Paturet, op. cit.,-p. 224; L. Franck,

op. et loc. cit.; — Bordeaux, 2 juillet 1888 (Journ. dejurispr. Marseille,
1892. 2. 3).

6 Surville et Arthuys, op. et loc. cit.



LE CONFLIT DES LOIS. 305.

acquisitive applicable aux navires sont également du do-

maine de la loi du pavillon
1

;
4° Enfin que c'est encore la loi du pavillon qui fixe le

mode de publicité que doivent recevoir d'une part l'aliéna-

tion du navire, pour qu'elle puisse produire ses effets au

regard des tiers 2, de l'autre, la constitution de l'hypothè-

que maritime 3.

En faveur de la loi du pavillon, on invoque divers or-

dres d'arguments. Ses partisans font tout d'abord observer

que l'utilité pratique de leur théorie est évidente, que tout

le monde y trouve son compte. En donnant au navire un

statut immuable, elle sert les intérêts de ceux qui traitent

avec le propriétaire du navire, puisqu'elle met leurs droits

à l'abri des incertitudes et des menaces auxquelles les ex-

poserait l'application successive et imprévue des lois en vi-

1 Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 552, p. 638.
2 Lyon-Caen, Journal du dr. int. pr., 1877, p. 482 et s. ; F-ioi'e, op.

'cit., 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. II, nos .841 et s., p. 402 et s.; Levil-

lain, Journal du dr. int. pr., 1896, p. 750 et s.; Despagnet, op. cit.,
3° éd., n° 397, p. 724; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n» 551,

p. 636 et s.; Glard, op. cit., p. 160 ; R. de Bévotte, op. cit., p. 123 et s.
3 Lyon-Caen, Journal du dr. int.pr., 1882, p. 249; Lyon-Caen et

Renault, op. cit., t. VI,' n° 1794, p. 656; Surville et Arthuys, op. cit.,
3e éd., n° 558, p. 643; R. de Bévotte, op. cit., p. 107 et s.; Glard, op cit.,

p. 153. Ce dernier auteur incline cependant à croire que la loi du pavillon
ne saurait l'emporter sur la lex rei sitse, dans le cas où elle admettait la

clandestinité de l'hypothèque maritime, ce Dans ce cas, concède-t-il, je
serais assez porté à dire qu'il existe une différence essentielle entre cette

hypothèque occulte et l'hypothèque soumise à la publicité, et en principe je
refuserais effet à cette hypothèque occulte comme contraire à l'ordre pu-
blic; cependant il faut bien admettre, pour ne pas faire un sort trop mal-

heureux aux créanciers régis par une pareille loi, qu'une publicité suffi-

sante pourrait résulter de certains actes laissés à l'appréciation des

tribunaux. » V. dans le même sens, Fiore, op. cit.; 2° éd. (trad. Ch. An-

toine), t. II, no-919, p. 508; L. Franck, Revue intern. du dr. marit.,

1895-1896, p. 280. Cf. enfin, Cass., 25 novembre 1879 (Sir. 1880.1. 257 ;
D. P. 1880.1. 56) ; Grenoble, 11 mai 1881 (Sir. 1881. 2. 224; D. P. 1883.
2. 65 ; Journal du dr. int. pr., 1881, p. 428, et les conclusions de M. l'a-
vocat général Sarrut, dans La Loi du 23 mai 1881).

W. — IV. 20
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gueur aux divers lieux où le navire viendrait aborder;
mais elle n'est pas moins avantageuse pour le propriétaire
lui-même, puisqu'elle assure son crédit. Quanta l'intérêt de
la souveraineté territoriale, il ne court aucun risque sérieux,
puisque la loi du pavillon s'inclinera toujours devant les

règles qui seront véritablement d'ordre public international
dans le port où le navire relâchera'.

Si tels sont les avantages de la loi du pavillon, quelle
raison y aurait-il de refuser d'en tenir compte, pour appli-
quer aux navires, en dehors des eaux du pays dont ils por-
tent les couleurs, la loi du lieu où ils se trouvent matériel-
lement? Dira-t-on que les navires sont des meubles 2, et que,
puisqu'aucun texte n'a exclu l'application de la loi de la
situation aux conflits qui peuvent s'élever à leur sujet, cette
loi- doit les régir dans les mêmes cas et dans la même me-
sure où elle régirait tout autre objet mobilier corporel? A
cela les éminents jurisconsultes qui prêtent à la loi du pa-
villon l'appui de leur autorité répondent que, si la nature
mobilière des navires n'est pas douteuse, ce sont, dans tous
les cas, des meubles d'une espèce toute spéciale, ayant une

physionomie propre, et soumis, sous divers rapports, à un

régime très différent de celui des meubles ordinaires. Ils

rappellent que les bâtiments de mer ont un nom, un do-

micile, une nationalité, qu'ils sont susceptibles d'hypothè-
que; dès lors les règles admises en vue de meubles qui ne

présentent aucune de ces particularités ne sauraient leur

1
Labbé, note dans Sir. 1871. 2.57; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd.,

n° 550, p. 635 ; Levillain, Journal du dr. int.pr., 1896, p. 39 : « En cas do

séjour du navire dans un port étranger, la loi du pavillon devient inappli-
cable dans la mesure où elle serait incompatible avec les principes d'ordre

général qui y sont adoptés, avec le régime économique et juridique auquel
s'y trouve "soumise la propriété maritime, avec les dispositions.prohibitives
de la législation locale ; car on ne peut imposer à l'autorité judiciaire
l'obligation de respecter une loi dont l'application constituerait une in-
fraction aux règles fondamentales accréditées dans la contrée où elle
exerce sa juridiction. »

2 C. civ. français, art, 531 ; C. comm. français, art. 190; C. comm. ita-

lien, art. 480T
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être nécessairement et aveuglément applicables; elles'ne

le sont qu'autant que les motifs dont elles s'inspirent con-

viennent aux navires comme aux autres meubles; c'est

précisément parce qu'une pareille identité de motifs fait

défaut, que l'on s'accorde à soustraire les navires à l'in-

fluence de la maxime En fait de meubles possessio?i vaut

titre, écrite dans l'art. 2279, C. civ.

Or les considérations qui ont amené la jurisprudence
à assujettir les meubles ordinaires à la lex rei silse

sont manifestement étrangères aux navires. « Que dit-on

pour justifier cette jurisprudence? On dit que la plupart
des meubles sont destinés à être vendus et forment l'ali-

ment du commerce; qu'il n'y aurait pas de sécurité dans

les transactions, si les meubles se trouvant dans un pays

pouvaient être régis parles lois étrangères les plus diverses,

par cela seul qu'ils appartiennent à des étrangers. D'ail-

leurs, pourquoi rattacherait-on les meubles, au point de

vue de la loi à leur appliquer, au pays de leur proprié-
taire? ils n'ont pas même de signe extérieur quelconque les

y reliant. Rien de tout cela n'est vrai des navires. Ils ne

sont pas généralement destinés à être vendus, ils sont

un instrument et non un objet de commerce. En outre,
à la différence des autres meubles, ils ont une sorte de

siège légal, leur port d'immatriculé, auquel ils se ratta-

chent. Leur nationalité est connue par l'examen de l'acte

de nationalité que le capitaine doit avoir à son bord 1; elle

se manifeste même par des signes extérieurs, le pavillon
national. Il n'y a donc pas à craindre que l'application de

la loi du pavillon du navire dans un pays étranger soit

une source d'erreurs et de dommages pour les habitants

de ce pays"2. »

Et d'ailleurs, n'est-ce pas en définitive soumettre les na-

vires à la loi de leur situation que de les gouverner par la

1 C. comm. français, art. 225.
2

Lyon-Caen, dans le Journal du dr. int. pr., 1877, p. 488.
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loi du pavillon sous lequel ils naviguent? Le navire, même

le navire de commerce, est une partie détachée, une partie
mouvante du territoire de l'État qui lui a donné sa natio-

nalité. De même que les immeubles relèvent de la loi du

lieu où ils ont leur situation matérielle, les navires, vérita-

bles immeubles flottants, doivent relever de la loi du pa-
villon ; cette loi est pour eux la lex rei sitse. Les faire dé-

pendre de la loi étrangère du port où ils se trouvent, ce se-

rait porter atteinte à la souveraineté du pays qui est le

leur et dont ils ne cessent pas de faire partie intégrante,
en quelques eaux qu'ils viennent atterrir 1.

N'est-il pas permis encore de tirer parti, en faveur de

la loi du pavillon, de l'analogie très frappante qui existe

entre les navires et les personnes? Ainsi que les personnes,
les navires ont une nationalité; pourquoi n'auraient-ils pas
aussi un statut personnel, les suivant dans tous leurs voya-

ges, comme le statut personnel accompagne la personne
au delà et bien loin des frontières de son payp? L'état des

navires, comme celui des personnes, répugne à l'instabilité;
il veut être fixé sur des bases'certaines. « Or, ils sont sou-
mis par leur nature à des déplacements perpétuels; leur

vie se passe le plus souvent hors des eaux natales, en pleine"
mer, ou dans les ports étrangers. Leur condition juridique
sera-t-elle aussi variable que la rose des vents? les
droits qui les affectent vont-ils dépendre de la côte où ils
abordent? changeront-ils dans l'année autant de fois qu'ils
feront escale dans un port de nationalité différente?... Un
tel état, s'il pouvait se rencontrer, serait la négation même
de toute existence juridique... 11 convient donc de recon-
naître que, pour les navires comme pour tout être auquel
le législateur accorde une nationalité, la loi qui les régit
devra être une et invariable, et que cette loi ne sera autre

que celle de leur nationalité 2. »

1 Albéric Rolin, op. cit., t. III, n» 448, p. 1480.
2 Clunet, Belgique judiciaire, 1880, p. 145 ; Journal du dr. int. pr., 1882,

p. 180, Questions et solutions pratiques.
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Enfin les partisans de la loi du pavillon vont jusqu'à de-

mander des armes à l'ancien droit lui-même ; ils font appel
à la vieille théorie des statuts. La loi du pavillon, affirment-

ils, est non seulement la meilleure au point de vue ration-

nel, la plus apte à résoudre les conflits, chaque jour plus

fréquents, qui s'élèvent en matière de droit maritime; elle

est aussi celle qui s'accorde le mieux avec la tradition :

« L'ancien droit n'appliquait pas aux meubles la loi de la

situation, mais la loi du domicile de leur propriétaire. 11

avait voulu que les droits sur meubles fussent stables, que
le transport des meubles d'une coutume dans une autre ne

les fît pas changer de loi; la raison maîtresse de sa théorie

avait été le désir de stabilité. C'est la même nécessité pra-

tique qui, en ce qui concerne les navires, fait écarter la loi

de la situation. 11 n'y a pas en effet de meuble qui change

plus souvent de situation. Seulement, il n'est nullement

besoin de les rattacher par fiction à la loi du domicile du

propriétaire, d'en faire une dépendance de la personne, de

les confondre avec elle, de leur donner une personnalité
'

fictive et d'emprunt, comme le faisait l'ancien droit pour
les meubles ordinaires. C'étaient là des moyens nécessaires

pour les meubles que rien ne distingue ; ce sont des fictions

inutiles pour les navires que les lois individualisent. Ainsi

la doctrine qui applique la loi du pavillon est dans l'esprit
de l'ancien droit; elle n'en modifie que ce qui est inutile,
la fiction Mobilia sequuntur personam, les navires pouvant
et devant relever de leur loi nationale \ »

Que faut-il penser de ces diverses raisons? Il convient
de louer l'ingéniosité de ceux qui ont su les réunir en un

faisceau compact et solide ; il convient aussi de rendre un

hommage sincère à leurs intentions. Les avantages, que
présenterait, dans la pratique, l'application de la loi du pa-
villon sont très sérieux, et nous ne songeons pas à les mé-

connaître; mais seraient-ils toujours aussi grands qu'on

1
Milhaud, op. cit., p. 306,
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veut bien le dire, et la prédominance donnée à la loi du

pavillon n'exposerait-elle pas, dans nombre de cas, les
tiers à de périlleuses surprises?

Il y a des pays où l'hyppthèque maritime est parfois oc-

culte; il en est d'autres où la publicité qui lui est donnée
est purement fictive. Qu'un navire mecklembourgeois par

exemple, grevé d'une hypothèque légale occulte 1, qu'un
navire danois, frappé d'une hypothèque conventionnelle,
dont la publicité se réduit à une simple lecture dans une
audience de justice et est exclusive de toute mention sur
les papiers du bord 2, viennent à être saisis et vendus en

France, il n'est que trop certain que, si l'on se reporte à
la loi mecklembourgeoiseou à la loi danoise pour apprécier
la validité et fixer le rang des hypothèques, l'intérêt des

créanciers français pourra être gravement compromis, sans

qu'aucune faute leur soit imputable 3.

Qu'importent au surplus les avantages certains ou les

inconvénients possibles de la loi du pavillon? Au législa-
teur seul il appartiendrait de les comparer et de les peser.
Le jurisconsulte n'a pas à faire son oeuvre, mais unique-
ment à lui donner l'interprétation qu'elle comporte. Cette

interprétation, quelle doit-elle être? Nous n'hésitons pas
à dire qu'elle ne saurait être favorable à la théorie nou-

velle.

Sans doute la loi française n'a pas pris formellement

parti entre la lex rei sitse et la loi du pavillon; mais elle
en a assez dit pour faire pressentir sa solution : « Les

navires et autres bâtiments de mer sont meubles, » déclare

l'article 190 du Gode de commerce, après l'article 531

du Code civil. Gela signifie évidemment que les navires

sont soumis, dans leur condition juridique, aux mêmes

règles que les autres objets mobiliers; autrement on ne

1 Bulletin de la Société de législation comparée, 1874, p. 102.
2 Bulletin de la Société de législation comparée, 1874, p. 99.
3

Morand, op. cit., p. 122.
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comprendrait pas la portée de ces textes et de l'assimilation

qu'ils proclament 1.

En vain nous objecte-t-on que l'assimilation des navires

aux meubles ordinaires n'est pas nécessairement complète,

qu'elle n'emporte pas une identité absolue; que, de même

qu'il est admis par tous que la règle En fait de meubles pos-
sessio?i vaut litre est étrangère aux navires, rien n'empêche
d'admettre que la lex rei sitse leur est inapplicable, puis-

qu'il n'y a pas les mêmes motifs pour les assujettir à ses

prescriptions que lorsqu'il s'agitd'un autre meublé corporel.
Nous ferons remarquer tout d'abord que, si l'art. 2279

du C. civ. n'a aucune, application relativement aux navi-

res, c'est en vertu des dispositions du décret du 27 vendé-

miaire an II, qui subordonnent l'efficacité de leur aliéna-

lion au regard des tiers, à certaines mesures de publicité,
et qui par cela même, entre deux acquéreurs successifs du

même navire, préfèrent, en dehors de toute condition de

possession, celui pour lequel ces formalités ont été rem-

plies 2. Mais aucune exception semblable auxprincipes qui

régissent la propriété mobilière, ne nous esl signalée par
les textes sur le point qui nous occupe. Et il n'est pas per-
mis de prétendre que l'abandon de la lex rei sitse découle

naturellement et implicitement des particularités qui dis-

tinguent les navires et qui leur font une place à part par

rapport aux autres meubles compris dans le patrimoine.
De ce que le navire a une nationalité, il est au moins

excessif de conclure qu'il a un statut personnel qui le suit,
comme la personne emporte avec elle ses lois d'état et de

capacité. Le navire n'est pas, n'est jamais une personne. On

a pu, pour des raisons de police et d'ordre général, lui

assigner une nationalité, mais cette nationalité ne l'empê-
che pas de rester ce qu'il est selon la nature, un objet de

propriété, et un objet mobilier.

1
Laurent, op. cit., t. VII, p. 452; Morand, op. cit., p. 103.

2 Morand, op. cit., p. 115.
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Il n'est pas plus exact de traiter en cette matière le navire
comme une fraction séparée et flottante du territoire natio-

nal, et de lui appliquer en conséquence, en quelque lieu

qu'il se trouve effectivement, la loi de ce territoire, comme
lex rei sitse. « La fiction qui considère les navires comme
une portion de territoire est généralement reconnue, mais
elle n'a été établie que pour l'application des lois discipli-
naires et pénales. Or, il est de l'essence de toute fiction

d'être de stricte interprétation; étendre à des rapports pri-
vés et purement commerciaux une fiction ayant un carac-

tère public, ce serait créer une fiction nouvelle ; le législa-
teur seul a ce droitJ. » Dans tous les cas, il n'y aurait place

pour une pareille fiction que si le navire est en réalité

dépourvu de toute situation matérielle, s'il se trouve en

pleine mer, en dehors des eaux, et par cela même de l'ac-

tion souveraine des différents États; alors seulement il

peut être nécessaire de lui attribuer une situation fictive,
de le réputer situé dans le pays où il a été immatriculé et

dont il porte le pavillon.
Mais, dit-on encore, si les meubles ordinaires, pris indi-

viduellement, sont régis par la lex rei sitse, cela s'explique,

par la nécessité de donner au commerce et aux transactions
la sécurité qui leur est indispensable, et que l'application de

la loi nationale du propriétaire ne saurait évidemment leur

offrir, puisqu'aucun signe extérieur ne révèle la patrie de

ce dernier. Or les erreurs et les manoeuvres dolosives que
l'on a voulu prévenir ne sont pas à craindre quand il

s'agit d'un navire, d'un navire muni d'un port d'attache et

d'un pavillon qui l'individualisent aux yeux de tous,- et qui
d'ailleurs n'est guère par lui-même un objet de commerce.
Pour lui la lex rei sitse n'a plus aucune raison d'être. Tel

n'est pas notre avis. Les applications que la lex rei sitse

reçoit et doit recevoir quant aux biens mobiliers se jusli-

1
Laurent, op. cit., t. VII, p. 453. Cf. Albëric Rolin, op. cit., t. II,

n° 691, p. 248.
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fient, aussi bien que pour les immeubles, par les droits de

la souveraineté territoriale, par le légitime souci de l'ordre

public international, qui fait à l'État un devoir de mainte-

nir intacts dans ses possessions de terre et de merles prin-

cipes sur lesquels il a assis le régime de la propriété 1. Ces

principes, il n'a pas le droit d'y renoncer, alors même que
leur abandon ne devrait pas avoir de graves conséquences

pour les intérêts particuliers de ses nationaux et pour les

opérations commerciales auxquelles ils peuvent se livrer.

De toute façon, c'est à ceux qui affirment que le législa-
teur a consenti une pareille abdication en faveur des na-

vires à en rapporter la preuve par la production d'un texte

formel : or on ne nous en présente aucun.

Il faut d'ailleurs être logique. Si la lex rei sitse ne doit

pas avoir d'application aux navires, à raison de la marque

d'origine qui est en eux, et qu'ils transportent partout avec

eux, pourquoi ne pas étendre la même règle aux autres

objets mobiliers que tel ou tel signe extérieur rattache

exceptionnellement à un État déterminé, par exemple aux

titres au porteur émis par une ville ou par une société étran-

gère? pourquoi ne pas appliquer toujours à ces titres leur

loi nationale, à l'exclusion de la loi du pays où ils sont né-

gociés et où ils circulent? pourquoi notamment ne pas les

déclarer insaisissables en France, dans le cas où cette loi

nationale leur attribuerait un tel privilège 2? Et cependant
nous ne croyons pas que les partisans les plus convaincus

de la théorie de la loi du pavillon soient allés jusque-là;
ils admettent en général avec nous que les valeurs étran-

gères qui circulent sur le marché n'échappent pas à l'ac-

tion de la souveraineté territoriale, représentée par la.te
rei sitse 3. Ce n'est que pour les navires qu'ils apportent
une dérogation aux principes; mais si cette dérogation est

1 L. Renault, Revue critique de législ. et dejurispr., 1881, p." 483.
2

Morand, op. cit., p. 123.
3 Cf. ci-dessus, p. 204 et s.
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fondée, si elle est légale, nous avons le droit de nous éton-
ner qu'ils lui aient assigné un domaine aussi restreint,
qu'ils n'en aient pas élargi les applications. Ubi eadem ra-

tio, ibi idem jus esse débet.

Quant à l'harmonie prétendue qui; existerait entre la
théorie de là loi du pavillon et la tradition statutaire, ce
n'est pas pour nous, adversaire de cette tradition, qu'elle
constituerait un argument décisif; mais est-il bien sûr après
tout qu'elle existe ailleurs que dans l'imagination de ceux

qui l'allèguent? Nous avons quelque raison d'en douter.

L'ordonnance sur la marine de 1681, promulguée à une

époque où la théorie des statuts ne rencontrait aucune con-

tradiction dans notre pays, se prononce au contraire en
faveur de la lex rei sitse, dans une hypothèse où la loi du

pavillon, suivant ceux qui la préconisent, devrait être au-

jourd'hui souveraine. L'article 16 du titre XIV, au livre 1er

de cette ordonnance, prévoyant la saisie d'un navire dans

un port français, précise les droits et l'ordre de collocation

des divers créanciers privilégiés en concours, et il ajoute :
« Les créanciers chirographaires et autres non privilégiés,
seront payés suivant les lois et coutumes des lieux où l'ad-

judication aura été faite. » Mais quels sont les créanciers

non privilégiés auxquels ce texte fait allusion? Valin, le

commentateur de l'ordonnance, nous le dit : ce sont les

créanciers hypothécaires, et à ces créanciers hypothécaires
on applique la loi du lieu de l'adjudication du navire,
c'est-à-dire la loi du jlieu où ce navire est arrêté, la lex rei

sitse. De quel côté se trouve l'autorité de l'ancien droit? de

quel côté l'appui des vieilles idées statutaires?

C'est donc par la lex rei sitse, par la loi de la situation

actuelle du navire, que devront être résolus, selon nous,
les conflits qui s'élèvent à son sujet, dans la mesure où un

bien quelconque, où un meuble corporel quelconque serait

lui-même soumis à la loi du pays où il se trouve \ Ce n'est

1 V. ci-dessus, p. loi et s.
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que si le navire n'a pas de situation véritable, c'est-à-dire

se trouve en pleine mer, en dehors de l'action directe d'un

État donné, qu'il est permis de lui assigner comme situa-

tion fictive le pays où il est immatriculé, et comme

lex rei sitse la loi de ce pays 1. Et cette solution, que nous

croyons la seule admissible dans l'état actuel de notre lé-

gislation, aboutit, entre autres, aux conséquences suivantes,
diamétralement opposées à celles qu'entraîne la théorie de

la loi du pavillon, et que nous énumérions tout à l'heure.

l°Que le navire vienne à jeter l'ancre dans un port étran-

ger, il faudra regarder à la loi en vigueur dans ce port pour
savoir si les créanciers chirographaires sont investis d'un

droit de suite, grâce auquel ils pourront le saisir et provo-

quer sa vente, encore que le débiteur auquel ils ont fait

crédit n'en soit plus propriétaire2-
2° La léx rei sitx sera aussi compétente, non seule-

ment pour déterminer les formes de la saisie et de la vente

forcée —-les partisans de la loi du pavillon le reconnaissent

eux-mêmes 3, — mais pour décider si le navire est sai-

1 V. le traité de droit civil sud-américain de 1889, art. 27 : (( Les na1-

vires, dans les eaux non soumises à l'autorité de l'État, sont réputés situés
dans le lieu de leur matricule. »

2
Démangeât, sur Bravard, Tr. dedr. comm., t. IV, p. 147 ; de Valroger,

Dr. marit., t. I, n° 90. D'excellents auteurs apportent cependant un tem-

pérament à cette règle ; ils estiment que le droit de suite ne peut être exercé
en France, s'il n'est pas admis par la législation du pays où la créance est
née ; le fait d'avoir contracté dans ce pays impliquerait suivant eux, de la

part du créancier, renonciation au droit de suite. Dufour, Dr. marit., t. I,
n° 65 ; Arthur Desjardins, op. cit., 1.1. n° 104. Les raisons que nous avons

développées ci-dessus, p. 256 conservent toute leur force à rencontre de
ce système.

3
Lyon-Caen, Journal du dr.int. pr., 1887, p. 242; Lyon-Caen et Renault,

op. cit., t. VI, n° 1797, p. 659 ; L. Franck, Revueintern. du dr. marit.,
1895-1896, p. 280; R. de Bévotte, op. cit., p. 144. « Ce principe a son

origine dans la nature même des choses et dans cette règle supérieure
dont toutes les législations se réclament, en vertu de laquelle la loi terri-
toriale gouverne souverainement les actes d'exécution qui sont un mode
d'exercice de la puissance publique. Lorsqu'un jugement a été rendu par
les tribunaux français, les conditions dans lesquelles on l'exécutera ne

peuvent dépendre d'une loi étrangère, et les officiers publics, chargés de
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sissable 1, s'il est affecté d'un privilège au profit de certains

créanciers 2, pour fixer le rang dans lequel les créanciers

le ramener à effet, ne peuvent se conformer qu'aux lois au nom desquelles
ils ont été investis de leurs fonctions. On ne: conçoit pas un huissier

rédigeant, par exemple, un procès-verbal de saisie qui contiendrait d'au-
tres énonciations que celles prescrites par l'article 200 du Code de com-

merce, pas plus qu'on ne concevrait qu'il fût procédé en France à des
enchères suivant une forme étrangère. Et, quant aux formalités de pu-
blicité destinées à porter les actes de procédure à la. connaissance des

tiers, on ne peut, aussi leur appliquer que la loi locale, soit pour la forme
à leur donner, soit pour les délais dans lesquels on doit les remplir, car le
créancier poursuivant ne peut être obligé de connaître la législation du na-
vire . Il faut donc s'en tenir, pour aviser les tiers étrangers, aux moyens
que donne la loi des poursuites. La loi du pavillon ne pourra, par suite, ,
être appliquée que pour la détermination des créanciers qui devront rece-
voir les significations à l'adresse du parquet. Aux considérations de prin-
cipe on peut en ajouter d'autres, qui se tirent de l'équité même... Il y au-
rait abus à subordonner la validité de l'acquisition devant la justice à l'ac-

complissement d'autres formalités que celles résultant des lois locales. La

sécurité des ventes judiciaires en recevrait une telle atteinte que l'enchère
elle-même ne manquerait, pas d'en subir le contre-coup. De plus les acqué-
reurs seront, la plupart du temps, des nationaux relativement au lieu de
la vente,, et il est tout naturel de les soumettre à la seule loi qu'ils soient

supposés connaître. »
1 Dufour, Dr. marit., t. II, n° 846; Démangeât, sur Bravard, Tr. dedr.

comm., t. IV, p. 110; Arthur Desjardins, op. cit., t. I, n° 226; Boistel,
Précis de dr. comm., n° 1170; Milhaud, op. cit., p. 322. — Trib. Nice,
25 juin 1883 (Sir. 1884. 2. 46; Journal du dr. int.pr., 1884, p. 69);
Aix, 28 nov. 1883 (Sir. 1884. 2. 46 ; D. P. 1884. 2. 198 ; Journal du dr.

int. pr., 1884, p. 297 ; Bruxelles, 27 décembre 1879 (Belgique judiciaire,
1880, p. 131).

2
Aix, 9 décembre 1870 (Sir. 1871. 2. 115, D. P. 1874. 2. 175). Trib.

comm. Marseille, 8 avili 1876 ; Aix, 22 novembre 1876; Trib. comm.

Marseille, 4 avril 1881 (Journ. jurispr. Marseille, 1877. 1. 10; 1882. 2.

10) ; — Bruxelles, 21 décembre 1887 (Le Droit du 7 avril 1888 ; Pasicri-

sie, 1887. 2. 193 ; Journal des trib. (B) du 5 janvier 1888 ; Journal du dr.

int. pr., 1889, p. 494). — Trib. rég. sup. Hambourg, 6 juin 1896 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1897, p. 595). — Il faut d'ailleurs se garder de con-

fondre la question de savoir si le privilège existe et peut être invoqué,

question qui pour nous relève exclusivement de la lex rei sitse, et celle de

la justification de la créance privilégiée, laquelle est gouvernée en principe
par la lex loci contractus, conformément à la règle Locus régit actum. V.

Trib. civ. Marseille,. 31 décembre 1881 {Journal du dr. int.pr., 1882, p.

311) ; Bordeaux,20 août 1883 (ibid., 1884, p. 190); — Gênes, 23 décem-
bre 1886 (Rassegna dir. comm., 1887, p. 199); 31 décembre 1886 (Revue
intern. du dr. marit., 1886-1887, p. 740);.— Bruxelles, 30 mars 1889
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privilégiés seront admis à se faire payer 1, pour dire si le

navire est susceptible d'hypothèque' 2; quant aux effets et

aux causes d'extinction de l'hypothèque maritime, tout ce

que nous avons dit à propos des hypothèques terrestres

reçoit son application naturelle.

3° Le point de savoir si la prescription s'applique à l'ac- -

(Jurispr. Anvers, 1889. 1. 161) ; —Trib. sup. hanséatique, 26 avril 1894

(Revue intern. du dr. marit., 1894-1895, p. 269 ; Journal du dr. int. pr.,
1895, p. 139). — R. de Bévotte, op. cit., p. 30 et s.; Jacobs, Droit mari-

time belge, 1.1, p. 78; Albéric Rolin, op. cit., t. III, n° 1453, p. 485.
V. cependant, Aix, 9 décembre 1870 (D. P. 1874. 2. 175).

1 De Bar, op. cit., 2" éd., t. II, § 321,-p. 199; — Reichsgericht de

Leipzig, 25 novembre 1890 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 1043);
Trib. sup. hanséatique, 26 avril 1894(Revue intern. dudr. marit., 1894-

1895, p. 269 ; Journal du dr. int. pr., 1895, p. 139).
2 Laurent, op. cit., t. VII, p. 450 et s. — Caen. 12 juillet 1870 (S. 1871.

2. 57 ; J. Pal, 1871. 269) ; Cass., 19 mars 1872 (S. 1872. i. 238 ; D. P.

1874. 1. 463) ; Trib. civ. Marseille, 13 juin 1874 (Journal du dr. int.pr.,
1875,p. 270). — Bruxelles, 27 décembre 1879 (Belgiquejudiciaire, 1880,

p. 131). — Reichsgericht de Leipzig, 24 octobre. 1890 (Journal du dr.

int.pr.,1891, p. 1248). -—Certains auteurs et quelques décisions de juris-

prudence admettent, à ce point de vue, un système intermédiaire entre le

système de la lex rei sitse et celui de la loi du pavillon. Ils exigent, pour

que l'hypothèque maritime puisse être valablement invoquée dans un pays
autre que celui dont le navire grevé porte le pavillon, que d'une part, elle
soit régulière d'après la loi nationale de ce navire, que de l'autre la loi de

la situation le tienne pour susceptible d'hypothèque. Jacobs, Droit maritime

belge, t. II, p. 60 ; — Bruxelles, 14 avril 1888 (Pasicrisie, 1888. 2. 385;
Revue intern. du dr. marit., 1888-1889, p. 85). Cf. Trib. civ. Anvers, 30

juillet 1887 (Pasicrisie, 1888. 3. 68; Journ. Anvers, 1887, p. 379);

Bruxelles, 30 mars 3886 (Journ. du dr. int. pr., 1889, p. 373; Journ.

Anvers, 1889, p. 161). — M. Franck, qui est partisan de la loi du pavil-
lon (Revue intern. du dr. marit., 1895-1896,p.271), s'élève énergiquement
contre l'application simultanée des deux lois : « Dans ce système, écrit-il,
le principe de l'hypothèque maritime est emprunté au droit national du

navire, mais la validité de ce principe est soumise au contrôle de la loi
locale. C'est là une transaction qui se rapproche du système de la lex rei

situe, mais qui n'en a pas la logique absolue. Car, si l'hypothèque maritime
est de statut réel, et si, de plus, les meubles sont soumis à la loi de la situa-

tion, il faut logiquement admettre qu'il ne suffit pas que l'hypothèque ait
été constituée d'après la loi étrangère, mais il faut au contraire qu'elle ait
été constituée d'après les formes de la lex rei sitse et inscrite au lieu où le

navire se trouve. Cette conclusion est'seule logique. Ce qui ne l'est pas, c'est
de scinder arbitrairement les lois étrangères et d'appliquer la loi nationale,
non comme telle, mais comme simple critérium de l'applicabilité des lois
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quisition des navires, et sous quelles conditions celte pres-

cription se réalise, dépend également de la loi du lieu où
le navire se trouve.

4° Enfin c'est à cette même loi qu'il appartient de dé-

terminer la publicité que doit recevoir, dans l'intérêt des

tiers, l'aliénation du navire, ou la constitution d'hypothè-

que qui l'affecte à la garantie des créanciers de son pro-

priétaire. Le navire qui est présent dans les eaux françai-
ses sera donc soumis, s'il vient à y être aliéné ou hy-

pothéqué, aux formalités de mutation en douane* ou

d'inscription
2

qui sont exigées par nos lois. M. Lyon-Caen

repousse énergiquement cette solution. Aux raisons géné-
rales, aux raisons de principe qui lui paraissent militer en

faveur de la. loi du pavillon, notre éminent collègue ajoute
une considération pratique qui, d'après lui, trouverait sa

place même dans la doctrine adverse. L'aliénation ou l'af-

fectation hypothécaire d'un navire ne peut, dit-il, recevoir

une publicité véritable et effective que dans le pays auquel
il se rattache par son pavillon; dès lors le but poursuivi

par la loi de ce pays, lorsqu'elle ordonne des mesures à

étrangères... On doit appliquer une loi telle qu'elle est écrite ou ne pas
l'appliquer du tout. Il est contraire à tout principe de vouloir couler les
lois étrangères dans le moule des lois nationales. Tout ce qui dépasse celles-
ci sera exclu ! Mais alors il faut ajouter aux lois hypothécaires étrangères
tous les effets que la loi nationale attache, en plus qu'elles, à l'hypothèque
maritime. Où arrive-t-on avec ce système? A l'absurde : Les tribunaux
nationaux respecteront les lois hypothécaires étrangères, mais en trans-
formant celles-ci complètement. C'est ce qui n'est pas sérieux. De même,
n'est-il pas sérieux d'appliquer la loi nationale, non comme loi applicable
dans son texte précis, mais comme terme de comparaison au sujet de

l'empire qu'on peut laisser aux lois étrangères mutilées. »
1

Rouen, 31 juillet 1876 (Sir. 1877. 2. 129, et la note critique de

M. Lyon-Caen; D. P. 1878. 2. 10); Trib. comm. Le Havre, 14 août

1877 (Journal du dr. int. pr., 1877, p. 493, ad notam); Trib. civ. Saint-
. Malo, 27 juin 1885 (ibid., 1886,p. 196); — Bruxelles, 14avril 1888 (Pa-

sicrisie, 1888. 2. 325). — Cf. Jurisprudence de la Louisiane (Journal du

dr. int.pr., 1876, p. 129).
2 Aix, 23 mai 1876 (Sir. 1880. 1. 257); — Laurent, op. cit., t. VII, p.

461;Morand, op. cit., p. 160 et s.
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cet effet, serait manqué si on la laissait de côté pour lui

préférer la loi d'un État étranger. « Avec une pareille doc-

trine, ne serait-on pas logiquement conduit à reconnaître

qu'un navire français se trouvant à l'étranger, dans un

pays où la loi ne prescrit pas la publicité des mutations de

propriété, pourrait être considéré comme ayant changé de

propriétaire, bien que ce changement n'eût pas été porté
à la connaissance des tiers par la transcription en douane
faite au port d'immatriculé? Alors il ne serait plus vrai de

dire que nos registres de douane présentent un tableau

complet de l'état de propriété de nos navires 1. » Nous

nous bornerons à répondre que les lois d'intérêt général

l'emportent nécessairement et toujours, dans l'étendue du

pays où elles sont en vigueur, sur les dispositions con-

traires des autres législations. Toute la question revient

donc à ceci : la nécessité de la transcription en douane et

celle de l'inscription hypothécaire sont-elles d'ordre public
international? Dans ce cas, l'une et l'autre s'imposent même

aux navires étrangers dans les eaux françaises. Or il ne

paraît pas sérieusement contestable, si l'on se reporte aux

motifs qui les ont fait admettre, que ces formalités n'aient

pour objet, de même que la transcription des mutations

immobilières, de même que l'inscription des hypothèques
terrestres, d'assurer la sécurité des opérations relatives aux

navires, de protéger les droits et les intérêts des tiers, et

que par conséquent le crédit public, c'est-à-dire l'intérêt

de la souveraineté locale, n'y soit engagé : « 11 est de prin-

cipe, déclare le tribunal civil de Dieppe, dans un jugement
du 26 mai 1876, que les étrangers' sont soumis en France
aux lois qui règlent les droits de gage, de suite et de préfé-
rence, ainsi que les voies d'exécution; ils peuvent, dans ce

dernier cas, invoquer le bénéfice des lois françaises et ils

doivent, par réciprocité, supporter les dispositions qui leur

1
Lyon-Caen, Journal dudr. int. pr., 1877, p. 488; 1882, p. 249 ; R.

de Bévotte, op. cit., p. 123 et s. — V. aussi Cass., 25 novembre 1879 et,

Grenoble, 11 mai 1881, précités.
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sont défavorables. On doit spécialement décider que les

dispositions du décret de vendémiaire an 11 et du Code de

commerce trouvent leur application rigoureuse, lorsqu'il

s'agit de maintenir et de protéger le droit d'affectation spé-
ciale, édicté dans l'intérêt du crédit maritime. Ces textes
ont été inspirés par dés principes de haute moralité corn- .

merciale; les interpréter autrement, ce-serait donner, sur-

tout à des étrangers, la faculté de se créer en France un

crédit fictif, en restant propriétaires apparents de navires

qu'ils auraient vendus; c'est, dans ce cas, aux acquéreurs,

qui veulent se défendre contre les créanciers français de

Jeur vendeur, à sauvegarder leur acquisition, en se con-

formant aux prescriptions des textes, susvisés; cette inter-

prétation a l'avantage de concilier le respect de la pro-

priété avec les droits des tiers 1. » Et la Cour de Rouen,
confirmant cette décision, insiste plus énergiquement en-

core sur le caractère territorial de la transcription en

douane, sur la nécessité de lui appliquer la lex rei. sitse :
« D'après l'art. 3, G. civ., les immeubles, même ceux pos-
sédés par des étrangers, sont régis par la loi française ; c'est

là une conséquence du principe de la souveraineté ; il doit

en être de même des meubles dès qu'ils reposent sur le sol

français La règle Locus régit actum, qui n'est d'ailleurs

inscrite dans aucune loi, ne s'applique qu'aux formalités

extrinsèques et purement instrumentale des actes; elle est

. étrangère au fond du droit, dès lors à la transcription, un

des modes d'après lesquels la propriété peut être transférée

au regard des tiers; en pareil cas, chaque législation, sur

son territoire, demeure souveraine 2. » Ces raisons nous

paraissent décisives, et nous ne pouvons qu'approuver la

doctrine qui subordonne l'efficacité au regard des tiers,
soit de l'aliénation, soit de la constitution d'hypothèque

portant sur un navire en séjour dans nos ports ou dans nos

1 Sir. 1877. 2. 129.
2

Rouen, 31 juillet 1876, précité.
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eaux territoriales, à l'observation des formes de publicité

prescrites par la loi française : cela revient adiré que nous

ne faisons, à ce point de vue, aucune différence entre les

navires et les autres biens corporels, meubles ou immeu-

bles, dont se compose le patrimoine. Pour les uns et pour
les autres, Yordre public international a les mêmes nécessi-

tés, la souveraineté territoriale les mêmes droits.

TITRE II

DROITS PATRIMONIAUX PERSONNELS.

Le second élément constitutif du patrimoine comprend
les droits personnels, appelés aussi droits de créance ou

d'obligation, par l'effet desquels une personne, le débiteur,
est tenue de procurer à une autre personne, au créancier,
le bénéfice d'une dation, c'est-à-dire d'un transfert de pro-

priété, d'un fait ou d'une abstention. Créancier et débiteur

peuvent être de nationalité différente; ils peuvent être

. étrangers au lieu où l'obligation prend naissance, au lieu

où elle doit être mise à exécution. A quelle législation

appartiendra-t-il dès lors d'en gouverner les conditions et

les effets? C'est ce que nous allons rechercher sous ce titre.

La première section sera consacrée à l'exposé et à la dé-

monstration des principes généraux qui régissent toutes

les obligations; dans la seconde nous ferons application de

ces principes à celles qui naissent d'un contrat, dont l'im-

portance est grande au point de vue du commerce interna-

tional, du contrat de change.

SECTIONI. — Des droits d'obligation et de leurs sources.

Le Code civil, docile aux enseignements du droit ro-

main 1, distingue les obligations conventionnelles, c'est-à-

1 L. 1 De 00%. et act. au Digeste (XLIV, 7) : « Obligationes aut ex

contractu nascuntur, aut ex maleficio, aut proprio quodam jure ex variis

AV. — IV. 21
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dire celles qui résultent d'un accord de volontés, d'un
contrat (art. 1101 et s.), et les engagements qui se forment
sans convention, c'est-à-dire ceux qui ont leur source,
soit dans la loi, soit dans un fait unilatéral, licite ou illicite,
accompli par l'obligé, dans un quasi-contrat, dans un
délit ou dans un quasi-délit (art. 1370 et s.).

A. OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES 1.

« Le contrat, dit l'article 1101 du Code civil, est
une convention par laquelle une ou plusieurs person-
nes s'obligent, envers une ou plusieurs autres, à donner, à
faire ou à ne pas faire quelque chose. »

Il existe plusieurs espèces de contrats : Les uns sont

synallagmatiques, en ce sens qu'ils engendrent des obli-

gations réciproques à la charge des parties qui y figurent:
tels la vente, le louage, la société, etc.; les autres sont

unilatéraux, en ce sens que le créancier n'assume aucune

obligation directe et nécessaire envers son débiteur : il
en est ainsi de la donation, du mandat. Tantôt le contrat

esta titre onéreux, comme la vente, tantôt à titre gratuit,
comme la donation. Assure-t-il à chacune des parties cer-

tains avantages dont elles ont pu, de prime abord, mesu-

rer l'étendue, il est commutatif. Leur offre-t-il seulement cer-

causarum figuris. » Inst. Just. § 2, De obligationibus (III, 14) : ceSequens
divisio in quatuor species deducitur : aut enim ex contractu sunt, aut

quasi ex contractu, aut ex maleficio, aut quasi ex maleficio. »
1 V. Roussel, De la formation des conventions en droit international privé

(Thèse de Paris, 1878); Lecasble, Des questions de droit international

privé en matière d'obligations au point de vue de la solution qu'elles doi-

vent recevoir de la juridiction française (Thèse de Paris, 1881); Bossion,
Du conflit des lois en ce qui concerne la substance des obligations conven-

tionnelles (Thèse de Paris, 1884) ; Testa, De inhoud der overeenhomsten

in het internationaal privaatrecht, Amsterdam, 1886; Aubry, Le domaine

de la loi d'autonomie en droit international privé, dans le Journal du dr.

int. pr., 1896, p. 465 et s., p. 721 et s.; Olive, Etude sur la théorie de

l'autonomie endroit international privé, Paris, 1899; de Reuterskiold,
De la loi qui doit régir les obligations contractuelles d'après le droit inter-

national privé, dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 462 et s., p. 654

et s.
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taines chances de gain ou de perte, le contrat est aléatoire.

Enfin on appelle contrats solennels ceux dont l'existence est

subordonnée à des conditions de forme, prescrites à peine
de nullité, adsolemnitalem; et on les oppose aux contrats

purement consensuels, qui valent par eux-mêmes, indépen-
damment de toute formalité; l'écrit, s'il en a été dressé,
n'a d'autre objet que d'en faciliter la preuve; il n'intervient

que ad probationem. La vente est un contrat consensuel;
la donation, le pacte d'hypothèque sont, dans notre droit,
des contrats solennels.

Un contrat n'est valable et ne donne naissance à des obli-

gations que s'il réunit certains éléments reconnus essentiels

à sa perfection. La loi française exige le consentement et la

capacité de la partie qui s'oblige, un objet certain et une

cause licite pour l'obligation (C. civ., art. 1108), etces exi-

gences, renouvelées du droit romain, se retrouvent plus ou

moins dans presque toutes les législations; mais si elles

sont en général d'accord sur le principe, les applications

y diffèrent souvent d'une manière sensible ; etil en résulte

des conflits nombreux, très délicats et d'une variété infi-

nie : les uns concernent la capacité des contractants; d'au-

tres, la forme de l'acte qui constate l'accord de leurs vo-

lontés; d'autres, enfin, la nature, la substance et les effets

juridiques du contrat.

Capacité des parties. — La capacité, générale ou spé-

ciale, requise chez les parties pour intervenir à un contrat,
en quelque lieu que ce soit, est certainement du domaine

de leurs lois personnelles respectives (C. civ.,. art. 3, § 3).
Le mineur, la femme mariée, l'interdit, de nationalité

française, ne peuvent s'obliger, même hors de France, que
dans les cas et sous les conditions que la loi française a

déterminées. Nous en conclurons notamment, que l'acte

de commerce fait en pays étranger par une femme mariée

française ou par un mineur français ne sera tenu pour ré-

gulier en France que s'ils ont obtenu les autorisations exi-
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gées par les art. 2, 3 et 4 du Code de commerce 1. Et, indé-

pendamment de ces incapacités de droit commun, le

Français est lié, par delà nos frontières, par toutes les

prohibitions que sa législation nationale a cru devoir édic-

ter, en vue de lui interdire telle ou telle opération déter-

minée; il ne saurait consentir une vente ou une dation en

payement au profit de son conjoint,en dehors des hypothèses

prévues par Fart. 1595, C. civ. 2, faire à ce conjoint une do-

nation irrévocable (G. civ., art. 1096) 3, disposer par acte

entre-vifs en faveur de celui qui a géré sa tutelle, avant l'a-

purement des comptes de ce dernier (G. civ., art. 907)\ sti-

puler relativement à une succession non encore ouverte

(G. civ., art. 1130), acheter la chose, dont il a mandat de

réaliser ou de surveiller la vente (C. civ., art. 1596et 1597)%

engager ses services à toujours (C. civ., art. 1780), etc.

Réciproquement, l'étranger ne peut se soustraire, même

en'France, aux diverses incapacités dont sa loi personnelle
affecte sa condition 0; elles seront valablement invoquées

par lui ou contre lui 7, à moins que le souci de l'ordre pu-

'
Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., 3° éd., 1.1, n° 271 bis, p. 284.

2 Laurent, op. cit., t. VIII, p. 201; Ch. Brocher, op. cit., t. II, p. 178;

Bertauld, Questions prat. et doctrin., t. I, p. 50; Despagnet, op. cit., 3e

éd., n° 294, p. 586. V. ci-dessus, tome troisième, p. 509 et s.
a Calixte, Des donations entre époux en droit international privé (Thèse

de Paris, 1895) ; Pillet, Journal du dr. int. pr., 1896, p. 7. Cf. ci-dessus,
tome troisième, p. 509 et .s. — V. cep. Trib. civ. Guelma, lor avril 1897

(Journal du dr. int. pr., 1898, p. 935 ; 1899, p. 385).
'• Ch. Brocher, op. cit., t. II, p. 19.
s Pillet, Journal du dr. int. pr., 1896, p. 7 ; — Trib. comm. Anvers, 28

avril 1890 (Journal des trib. (B), 1890, p. 636).
6 Cette solution, rappelons-le, n'est pas admise dans toute sa généralité

par la jurisprudence française (V. ci-dessus, tome troisième, p. 146 et s.,
et les décisions rapportées, p. 147, note 2). La nouvelle législation alle-
mande s'en est également écartée. L. d'introd. du C. civ., art. 7 : « La

capacité de contracter d'une personne est jugée d'après les lois de l'Etat

auquel appartient cette personne..... Si un étranger fait, en Allemagne, un
acte juridique pour lequel il est incapable ou n'a qu'une capacité restreinte,
il est réputé capable pour cet acte en tant qu'il le serait d'après les lois
allemandes. »

7 Le Tribunal civil de la Seine a jugé en ce sens, le 31 juillet 1894, que
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blic international français n'oblige le juge à les laisser de

côté et à faire prévaloir les règles écrites dans la lex foriï.
Nous n'avons pas à insister davantage sur cette règle gé-

nérale, dont nos développements antérieurs présentent/
d'innombrables applications.

Formes du contrat. — Sur les formes extérieures de

l'acte qui relaie l'échange des consentements et qui est

destiné, le cas échéant, à lui servir de preuve, il nous reste

également bien peu de choses à ajouter à ce qui a été dit

plus haut 2. Les parties contractantes ressortissent-elles au

le compromis passé par un mineur espagnol avec l'autorisation de la jus-

tice, conformément à sa loi nationale, doit recevoir son exécution en

France. Journal du dr. int. pr., 1895, p. 1079. De même la Cour d'Alger
affirme avec raison, dans son arrêt du 2 mai 1898 (ibid., 1899, p. 385),

que la disposition de l'art. 1571 du Code maltais, suivant laquelle un époux
ne peut faire une donation à son conjoint sans y avoir été autorisé par la

Cour de Malte, édicté non une prescription de forme, soumise à ce titre à

la règle Locus régit actum, mais une véritable incapacité de donner, sus-

ceptible de produire ses effets même à l'étranger ; toutefois l'arrêt commet
une erreur grave, lorsqu'il ajoute que la question de savoir si une donation
entre époux est irrévocable dépend de la volonté des parties et est soumise,
par interprétation de cette volonté, à la loi du lieu où cette donation doit
se réaliser. La défense de faire une donation irrévocable rend l'époux
relativement, incapable de donner, et cette incapacité est étrangère au do-
maine dans lequel s'exerce l'autonomie de la volonté. Avant de chercher à
savoir ce que les parties ont voulu faire, il est indispensable de déterminer
ce qu'elles ont pu faire. V. aussi Champcommunal, La donation et le
testament endroit international privé, dans la Revue critique de législ. et

dejurispr., 1896, p. 314.
1 MM. Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., 3e éd., t. I, p. 286,

note 1, examinent, à ce point dé vue, une question assez délicate. Un

Belge qui faisait le commerce dans notre pays, vient à mourir, laissant un
héritier mineur. Le tuteur qui est nommé à ce dernier pourra-t-il être au-
torisé par le conseil de famille, avec l'homologation de la justice, à conti-
nuer le commerce du père décédé, ainsi que l'art. 8 de la loi belge du
15 décembre 1872 lui en donne la faculté? La raison de douter, c'est qu'en
Belgique il est admis qu'en pareil cas, la qualité de commerçant n'appar-
tient ni au tuteur ni au pupille. Or est-il possible qu'un commerce soit
exercé en France, sans qu'il y ait Une personne investie de la qualité légale
de commerçant et des obligations qui en découlent? Les savants auteurs
estiment que l'ordre public français ne saurait souffrir une telle anomalie,
et nous sommes entièrement de leur avis.

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 96 et s.
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même Etat, elles peuvent recourir à leur choix, soit aux
formes dont la loi locale autorise l'emploi [Locus régit ac-

tum), soit à celles que leur loi personnelle commune a

instituées, et, dans ce cas, l'intervention des agents con-
sulaires de leur pays permettra d'assurer à leurs conven-

tions, au regard de ce dernier, le bénéfice de l'authenticité.
Au contraire les contractants sont-ils de nationalité dif-

férente, la règle Locus régit actum cesse en général, nous
l'avons vu, d'être facultative; la faculté d'oplion laissée aux

parties disparaît; la lex /oez's'impose à leur observation.

L'acte régulièrement passé en pays étranger dans les
formes qui y sont usitées, soit entre Français, soit entre

étrangers, soit entre Français et étrangers, est donc valable
en France etpourraêlrerégulièrement invoqué à l'appui des
droits et des prétentions auxquels le contrat dont il est

l'expression a donné naissance; et il n'y a pas à distin-

guer, à cet égard, entre les contrats solennels et ceux qui
ne le sont pas. La rbgltsLocus régit actum s'applique aux uns
et aux autres 1; elle est commune aux actes authentiques et
aux actes sous signature privée. Nous donnerons donc effet

en France à une donation faite à l'étranger, dans les condi-
tions d'authenticité qui sont déterminées par la législation
locale, ou même par acte sous seing privé, si celle législa-
tion n'exige pas l'intervention d'un officier public 2. Nous
tiendrons également pour valables, conformément à la loi

anglaise, l'engagement civil souscrit par un Français en

Angleterre, par un acte sous seing privé, sans la mention
du bon pour, prescrite par l'article 1326 du Code civil 3, et

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 99 et s.
2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 99.
3 Cass., 18 août 1856 (Sir. 1857. 1. 580; D. P. 1857.1. 39) ; — Cass.,

Naples, 30 mars 1867 (cité par M. Bsperson, dans le Journal du dr. int.

pr., 1884, p. 178) ; Trib. cons. d'Italie à Çonstantinople, 24 juillet 1894

(Journal du dr. int. pr., 1895, p. 888). — De même, la jurisprudence re-

connaît la validité d'un acte sous seing privé portant convention synallag-
matique, rédigé en un exemplaire unique, dans le cas où la législation du

pays où il a été fait n'exige pas la pluralité d'originaux, à l'exemple de
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aussi, par application des lois de la Californie, la convention

purement verbale intervenue en ce pays, même entre

Français, à l'effet de faire produire à une somme prêtée les

intérêts d'usage, nonobstant les dispositions contraires de

l'article 1907 du même Code 1. Enfin nous n'apercevons
aucun obstacle à la validité d'opérations faites à l'étranger

par un Français sur des valeurs de bourse officiellement

cotées, en dehors du ministère d'un agent de change;
l'article 76 du C. comm., relatif au monopole des agents
de change, est sans application aux opérations réalisées

loin du marché français; il ne porte aucune atteinte à la

règle Locus régit actum 2.

Si la régularité de l'acte doit être appréciée, en la forme,

d'après la loi qui a présidé à sa rédaction, c'est encore

cette loi qui mesure d'une manière générale la nature aussi

bien que l'étendue de la force probante qui y est attachée 3,

quelque soit le pays où il vient à être invoqué. Cependant,

l'art. 1325 du Code civil français. Chambéry, 11 février 1880 (Sir. 1881.

2.237).
1

Bourges, 6 mars 1860 (Sir. 1860. 2. 621) ; Bordeaux, 22 août 1865

(Sir. 1866. 2. 217) ; Trib. Melun, 18 juin 1874 (Journal du dr. int, pr.,
1875, p. 355).

a A. Wahl, dans le Journal du dr. int. pr., 1898, p. 250 ; — Paris, 22
octobre 1885 (ibid., 1887, p. 56); Trib. comm. Seine, 18 février 1897 (ibid.,
1898, p. 1047). Cf. ci-dessous, p. 360, note 2.

3 Foelix et Démangeât, op. cit., 1.1, p. 226 ; Bonifier, Traité des preuves,
t. II, p. 225 ; Laurent, op. cit., t. VIII, p. 51 et s.; Despagnet, op. cit.,
3° éd., n° 213, p. 442; Duguit, op. cit., p. 62 et 120; —Aix, 8 juillet 1840

(Sir. 1841. 2. 263) ; Bordeaux, 22 décembre 1848 (Sir. 1849. 2. 228) ;
Dijon, 3 avril 1868 (Sir. 1869. 2. 46) ; Cass., 14 juin 1899 (Pand. fr.
pér., 1899. 5. 41) ; — Cass., Luxembourg, 17 juin 1887 (Pasicrisie lux.,
t. II, p. 465) ; —Trib. Bruxelles, 28 janvier 1891 (Journal destrib. (B),
1891, p. 304); —Trib. sup. Lisbonne, 30 juin 1891 (Boletim trib., 1891,
p. 579).

— L'acte authentique étranger ne fait donc pas foi jusqu'à ins-

cription de faux sur notre territoire, si la loi dont les formes ont été obser-
vées admet qu'il peut être combattu par la preuve contraire. Cf. cependant
Merlin, Rêp., V Conventions matrimoniales, § 1. — De même, si la loi
du pays où l'acte a été passé permet de prouver par témoins outre et contre
ce qui y est contenu, la preuve testimoniale devra être autorisée en

France, encore que l'article 1341 du Code civil déclare cette preuve im-

possible. Cf. ci-dessous, tome cinquième.
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ici.comme toujours, il faut faire la part de l'ordre public.

Ainsi, les règles auxquelles l'article 1328, C. civ., su-

bordonne la date certaine des actes sous seing privé sont

inspirées par l'intérêt des tiers auxquels ils peuvent être

opposés, c'est-à-dire par un intérêt de crédit, par un inté-

rêt général : nous estimons donc, ainsi que nous l'avons

fait pour la transcription des aliénations d'immeubles,

qu'elles sont liées à l'ordre public international, et qu'un
acte sous seing privé, fait à l'étranger, n'aura date cer-

taine en France que s'il y a satisfait 1.

1
Despagnet, op. cit., S" éd., n° 213, p. 442; Duguit, op. cit., p. 424;

Albéric Rolin, op. cit., t. III, n° 1016, p. 12; de Rolland, dans le Journal
dudr. int.pr., 1890, p. 256; Levillain, ibid., 1896,p. 750; —Paris, 13
août 1889 (Journal du dr. int. pr., p. 818) ; Cass., 23 mai 1892 (ibid.,
1892, p. 1176; Sir. 1892. 1. 521 ; D. P. 1892. 1. 473, et la note de M.

Cohendy). — D'ailleurs l'enregistrement opéré sur les registres publics
étrangers, ou la relation dans un acte authentique étranger, répondrait,
suffisamment aux exigences de l'art. 1328 C. civ. et assurerait date cer-
taine au titre produit en France. Championnière et Rigaud, Traité des

droits.d'enregistrement, t. IV, n° 3841.; Duguit, op. et loc. cit.; Albéric

Rolin, op. et loc. cit.; — Trib. Mons, 14 août 1846; Bruxelles, 12 mars
1849 et Cass.Belgique, 15 mars i 850 (Pasicrisie, 1850. 1. 228). —

V.cepen-
dant Laurent,Principes de droit civil, t.XIX, n°281). —11 a même été jugé
que la légalisation donnée par le chancelier d'une ambassade française à
des signatures apposées surun acte sous seing privé passé à l'étranger peut,
convaincre le juge qu'il n'y a pas eu antidate, et que dès lors cette men-
tion est opposable aux tiers de mauvaise foi qui, connaissant l'existence
du titre légalisé, ont fait enregistrer, avant que ce titre ait été enre-

gistré lui-même, l'acte sous seing privé dont ils sont de leur côté les
bénéficiaires. Trib. civ. Lyon, 12 décembre 1894 (Journal du dr. int. pr.,
1895, p. 827). — Au point de vue purement fiscal, il est de principe qu'on
ne peut pas faire usage en France d'un acte étranger, si d'une part, il n'y
a pas acquitté l'impôt, du timbre (Loi du 13 brumaire an VII, art. 13 et

15), si, de l'autre, il n'a pas été enregistré au préalable (Lois du 22 frimaire
an VII, "art! 33 et 42, et du28 avriH816, art. 58). Cf. Cass., 18 mai 1882

(Journal du dr. int. pr., 1882, p. 524) et trib. civ. Seine, 25 novembre
1899 (ibid:, 1900, p. 342). Mais l'administration admet que, lorsqu'un
acte public est rédigé en France en conséquence d'un acte passé à l'étran-

ger et que l'usage de ce dernier acte est limité à quelques-unes de ses

'dispositions, les parties peuvent ne faire enregistrer en France, au lieu de

l'expédition entière, qu'un extrait contenant ces dispositions. Solution de
la Direction générale de l'enregistrement du 19 octobre 1892 (Journal de

l'Enregistrement, 1893, p. 261). .
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Enfin, l'acte dressé à l'étranger ne peut être régulière-
ment produit en France et y faire foi de ses énonciations

que s'il a été légalisé au préalable par le consul ou par

l'agent diplomatique français et par le ministre des affaires

étrangères 1; et, dans le cas où il a été rédigé en langue
étrangère, il doit de plus avoir été traduit en français par
un traducteur assermenté ; faute de quoi, il ne serait pas
admis à la formalité de l'enregistrement 2.

De toute façon, les autorités françaises ne pourront être

requises de prêter la main à l'exécution matérielle d'une

convention intervenue en pays étranger, suivant les formes

étrangères, qu'en vertu d'une décision émanée de nos tri-

bunaux, qui seuls ont qualité pour faire appel à leur con-

cours, et pour donner aux actes étrangers la force exécutoire

sur le sol français 3. Suffira-t-il, pour atteindre ce résul-

1 Ordonnance de 1681, art. 23; ordonn. du 25 octobre 1833, art. 6 et s
Cire. min. des 4 novembre 1833, 10 août 1854, 23 janvier 1856, 15 juillet
1862, 2avril!864,30 avriH880,19 mai 1880,22 juin 1880.— Cass., lOIàoût
1887 (D. P. 1888. d. 379). Cf. cep. Cass., 8 août 1853 (D. P. 1854. 1.

420); Nancy, 15 décembre 1874(Sir. 1875. 2. 318); - Modène, 9 mai 1876

(Journal du dr. int. pr., 1878, p. 53); — Trib. Bruxelles, 2 mars 1887

(Pasicrisie, 1888. 3. 161). — V. aussi Cour supr. de Madrid, 7 décembre
1894 (Journal du dr. int.pr., 1896, p. 429). — Les consuls de France ne
sont pas tenus de légaliser les actes sous signature privée qui leur sont

présentés ; en cas de refus de leur part, les parties peuvent, faire donner
l'authenticité à leurs conventions, soit par le chancelier du consulat, soit

par l'officier public étranger compétent.
2 Décision min. fin. 7 mars 1833; Instr. 30 juin 1833. — Cf. Trib. comm.

Seine, 27 décembre 1888, et Paris, 6 décembre 1889 (Journal du. dr. int.

pr., 1890, p. 113); —Turin, 3 mars 1868 (Giurispr. Torino, 5, p. 410);
Bologne, 16 décembre 1872 (Annali, 17. 2. 39); — Trib. comm. Genève,
3 mars 1887 (Sem.jud., 1887, p. 334). — Certaines conventions consulai-
res réservent aux consuls des Puissances contractantes le droit exclusif de

légaliser et de traduire les actes émanés des autorités et officiers publics
de leurs pays respectifs. Conventions franco-italienne du [26 juillet 1862,
art. 8 ; franco-portugaise du i 1 juillet 1866, art. 7, entre la France et

l'Autriche-Hongrie, du 11 décembre 1866, art. 9. V. sur ce x>oint, Vincent
et Penaud, Dictiomi. de dr. int. pr., v« Usage en France des actes passés
à l'étranger, nos 12 et s.

3 Encore faut-il, selon nous, pour que cette condition devienne néces^
saire, qu'il y ait lieu de procéder à des mesures. d'exécution proprement
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tat, que le créancier présente à Yexequatur le titre authen-

tique dont il est porteur, ainsi qu'il ferait d'un jugement

étranger, et qu'il fasse revêtir ce titre de la formule exé-

cutoire par un juge ou par un tribunal français? Bien que
la pratique se prononce dans le sens de l'affirmative', il

nous semble préférable d'admettre qu'un acte authentique

étranger n'est pas, de sa nature, susceptible d'êlre rendu

exécutoire en France. L'article 2123 du Code civil et l'ar-

ticle 546 du Code de procédure civile, que la jurisprudence
nous oppose, neprouventrien en faveur de sa thèse. De ces

deux textes, l'un ne s'occupe que de l'effet hypothécaire des

jugements rendus à l'étranger; l'autre parle bien à la fois des

dite, par exemple à une saisie-exécution; elle ne serait pas de rigueur
pour la collocation d'un créancier dans une faillite, dans un ordre ou dans
une contribution. Trib. civ. Seine, 19 février 1889 (Journal du dr.' int.

pr., 1889, p. 621) ; — Trib. Genève, 20 janvier -1881 (Sem. jud., 1881,

p. 87); —Trib. civ. Bruxelles, 28 janvier 1891 (Journal du dr. int. pr.,
1891, p. 596). — V. aussi Lyon-Caen, dans Sir. 1880. 1. 257.et dans le
Journal du dr. bit. pr., 1882, p. 252; Milhaud, Principes de dr. int.

pr. en matière de privilèges et d'hypothèques, p. 320; et, les observations

critiques sous un arrêt de la Cour de Bordeaux, en date du 2 juillet 1888,
dans Le Droit du 30 septembre 1888. Contra,Labbé, note dans Sir. 1881-
2. 225.

1
Rouen, 11 janvier 1817 (D. A. v° Droit civil, n° 465) ; Dijon, 3 avril 1868

(Sir. 1869. 2. 46); Trib. Seine, 28 décembre 1878 (Gaz. des trib., des 30-31
déc. 1878) ; Cass., 25 novembre 1879 (Sir. 1880.1. 257) ; Grenoble, 11 mai

1881.(Sir. 1881.2.225) ; Trib. Seine, 4 mars 1885 (La Loi du 18 mai 1885) ;
Paris, 25 juillet 1887 (Le Droit du 16 nov. 1887) ; Bordeaux,2 juillet 1888

(Le Droit du 30 sept. 1888 ; Journal du dr. int. pr., 1889, p. 628) ; De

Belleyme, Ordonnances sur requêtes et sur référés, 3° éd., t. I, p. 512 ;

Malapert, Revue critique de législ. et de jurispr., t. XVII, p. 248 ; Labbé,
loc. cit.; Edmond Picard, dans le Journal du dr. int. pr., 1882, p. 491.
•— Il y a controverse, dans cette opinion, sur le point de savoir si, en l'ab-
sence de traités sur l'exécution réciproque des actes étrangers, c'est au

président du tribunal, ou au tribunal tout entier, qu'il appartient de donner

Yexequatur à un acte authentique étranger. MM. de Belleyme et Mala-

pert, op. et loc. cit., tiennent le premier parti; la jurisprudence, au

contraire, admet la compétence du tribunal. V. les jugements et arrêts

précités, et aussi Milan, 9 juin 1896 (Journal du dr. int. pr., 1899,

p. 863). Et ce tribunal doit être saisi de la demande en exequalur, soit par
une requête (Trib. Seine, 4 mars 1885, précité), soit par la voie ordinaire
d'une assignation (Trib. Seine, 28 déc. 1878, précité).
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actes etdes jugements étrangers, mais il ne les confond pas
dans une règle commune; pour les uns, il renvoie àl'arlicle

2128 du Code civil qui, déniant tout effet à la convention

d'hypothèque passée en pays étranger, ne renonce à cette

injustifiable rigueur que dans le cas unique où des lois

politiques ou des traités y auraient dérogé, et ne suppose
nullement qu'une sentence d'exequatur puisse lui faire

échec; pour les autres, il se réfère à l'article 2123. Suit-il

de là que l'acle auquel un officier public étranger a donné

l'authenticité ne peut être mis à exécution sur notre terri-

toire? En aucune manière; mais celui qui l'invoque devra

saisir le tribunal du droit sur lequel il se fonde et en

obtenir un jugement de condamnation, tout comme le

ferait le créancier muni d'un acte sous seing privé, même

passé en France. Dans ce système, ce n'est pas le titre

étranger qui sera mis à exécution, mais le jugement fran-

çais qui a constaté l'existence de l'obligation 1.

Le traité récemment conclu entre la France et la Belgique,
à la date du 8 juillet 1899, s'est écarté de cette manière de

voir; son article 16 assujettit formellement les actes authen-

tiques passés dans l'un des Étals contractants à la condition

de Y exequalur, pour le cas où leur exécution viendrait à

être poursuivie sur le territoire de l'autre; et c'est au pré-
sident du tribunal qu'il confie le soin d'y pourvoir. « Les

actes authentiques, exécutoires dans l'un des deux pays,

porte ledit article, peuvent être déclarés exécutoires dans

l'autre par le président du tribunal civil de l'arrondisse-

ment où l'exécution est demandée. Ce magistrat vérifie si

les actes réunissent les conditions nécessaires pour leur au-

thenticité dans le pays où ils ont été reçus et si les dispo-
sitions dont l'exécution est poursuivie n'ont rien de con-

1
Démangeât, sur Foelix, t. II, p. 220, note a; Massé, Dr. comm.,

t. II, n° 822 ; Boitard, Colmet-Daage et Glasson, Leçons de proc. civ.,
t. II, n» 801 in fine; Lyon-Caen, note dans Sir., 1880. 1. 257 ; L. Re-

nault, Revue critique de législ. et dejurispr., 1881, p. 485 ; Chausse, ibid.,
1890, p. 405.
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traire à l'ordre public ou aux principes de droit public du

pays où Yexequalur. est requis ». Et l'article 18 ajoute que
la décision ainsi rendue par le président a effet dans toute

l'étendue du territoire, qu'elle est susceptible d'appel, et

que la Cour statue comme en matière d'appel de référé.

Mais, avant d'exécuter le contrat, il importe de détermi-

ner exactement d'une part ce que les parties ont voulu

dire, de l'autre ce qu'elles ont voulu faire. Il est indispen-
sable d'interpréter les clauses équivoques ou obscures de

l'acte qu'elles ont passé; mais il ne l'est pas moins de

dégager le but qu'elles se sont proposé d'atteindre, de fixer

la nature et la subslance'du lien juridique que le contrat

a établi entre elles, et les effets que leur volonté y a atta-

chés 1.

Interprétation des termes du contrat. — Les contrac-

tants se sont servis d'expressions équivoques ; ils ont

employé un mot qui n'a pas le même sens dans toutes les

langues et dans tous les pays. De quelle manière faudra-

t-il l'entendre? est-ce dans l'acception que lui donne la

langue du créancier, ou dans celle que lui donne la langue

parlée par le débiteur? est-ce dans l'acception usitée au

1 On confond assez volontiers les deux points de vue. Mais ils n'en sont pas
moins absolument distincts l'un de l'autre, et M. de Savigny l'a établi avec

beaucoup de netteté : ceOn peut, observait-il (op. cit., t. VIII, §374), donner

àlaquestiond'interprétationuneétendue telle qu'elle embrasse toutes les au-
tres questions sur le droit local ; car l'application de toute règle locale de droit
à un contratpeut toujours être regardée comme sous-entendue, dans le contrat,
par la volonté vraisemblable des parties. C'est cette espèce d'interprétation qui
complète l'expression des volontés individuelles, et, qui, en général,
sert de base aux règles du droit supplétif. Mais généraliser ainsi la ques-
tion de l'interprétation, c'est lui enlever toute signification propre. Pour
lui en conserver une, il faut lui donner un sens plus restreint, et l'appliquer
aux doutes que peuvent faire naître les expressions ambiguës du contrat.
C'est là une question de fait, comme pour l'interprétation des lois. Dans
l'un et l'autre cas, il s'agit de déterminer le véritable sens de la déclara-
tion orale et écrite ». V. aussi de Bar, op. cit., 2° édit., t. II, p. 33et s. ;
Albéric Rolin, op. cit., t. I, n° 229, p. 421 ; Despagnet, op. cit., 3e éd.,
n° 302, p. 596.
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pays où le contrat s'est formé, ou dans celle qui prévaut au

lieu où il doit recevoirson exécution? La question est loin

d'être indifférente, s'il s'agit d'une vente portant sur une

certaine quantité de terres, sur vingt arpents par exemple,
alors que cette dénomination correspond à des mesures

très différentes suivant la région, ou encore d'une vente

conclue moyennant 100 livres, alors que la livre turque
et la livreanglaise sontloin de représenter une valeur égale.

C'est, croyons-nous, par des considérations de pur fait

que le juge devra se laisser guider dans son examen : il se

demandera quelle esl la signification que les parfies ont

vraisemblablement attachée aux mots qui ont trouvé place
dans le contrat. A ce point de vue, le lieu où les volontés se

sont rencontrées, le locus contrâclus peut avoir son impor-
tance; mais il ne faut pas exagérer cette importance; il. ne

faut pas, ainsi que le font lesjurisconsult.es anglo-améri-
cains 1, se reporter toujours et nécessairement à la loi du lieu

du contrat, aux habitudes de langage qui ont cours au lieu

du contrat. Ces habitudes peuvent être manifestement con-

traires à l'intention des parties; comme le sont aussi peut-
être celles du lieu où se trouve situé l'objet du contrat. Lau-

rent s'élève très justement contre l'insuffisance d'un pareil
critérium dont il dénonce le caractère tout mécanique :
« Faut-il interpréter le mot selon la loi du lieu où l'écrit a été

dressé? Dans ce cas, on risque fort de prendre pour la vo-

lonté des parties ce qui est la pensée de l'officier public ou
de l'agent d'affaires qui rédige l'acte; et si c'est par accident

que l'acte a été reçu dans tel lieu plutôt que dans tel autre,
les parties ne peuvent pas connaître le sens que l'auteur de

l'acte y attache. Faut-il entendre l'expression ou la clause
selon la loi du lieu où les biens sont situés? Je suppose
qu'un Français possède des biens ou en achète dans les

Flandres : l'acte sera rédigé en flamand et toutes les négo-
ciations se feront dans une langue que le Français n'en-

1
Story, op. cit., §§ 270 et s.
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tend point. Peut-on lui supposer la volonté de suivre la loi

d'un pays dont il ne comprend pas la langue?... » Et le sa-

vant auteur belge de conclure, avec Boullenois, qu'il est

impossible de décider par une règle générale et absolue,
ce qui dépend des circonstances de chaque cause 1. Nous

sommes entièrement de son avis.

Mais ces circonstances, qui dirigeront et qui détermine-

ront l'interprétation du juge, quelles sont-elies? quelles

peuvent-elles êlre? Elles sont aussi nombreuses, aussi Ava-

riées que les contrats eux-mêmes qui rendront cette inter-

prétation nécessaire. Ce sera tantôt la connaissance égale

que les parties ont de la langue qui a servi à la rédaction

de l'acte et qui leur a permis d'en contrôler et d'en peser
exactement la formule 2; tantôt, le rapport existant entre

la prestation dont la mesure est en litige, et la contre-va-

leur fournie ou promise en retour; tantôt enfin, si les con-

tractants habitent depuis longtemps au lieu où le contrat a

été fait, s'ils en ont pris les usages et la manière de parler,
les termes qu'ils auront employés devront, à moins d'in-

dice contraire, être entendus ainsi qu'on les entend d'or-

dinaire en ce lieu. Au surplus, nous ne saurions trop insister

sur ce point, il n'y a là qu'une question de fait, dont la so-

lution est abandonnée à la libre appréciation des tribunaux 3.

1 Laurent, op. cit., t. VII, p. 583.
2 La Cour d'appel de Bordeaux a jugé, le 14 juin 1899, qu'une charte-

partie écrite en anglais doit être interprétée conformément au sens,

que ses termes ont dans la langue anglaise, alors même qu'elle a été passée
entre Français : il s'agissait dans l'espèce du sens à donner au mot bara-
terie qui, en français, comprend toutes les fautes du capitaine, de quelque
nature qu'elles soient, tandis que le mot anglais correspondant (barratry) ne

désigne que les seuls actes intentionnellement frauduleux ou criminels, et
ne s'étend pas aux fautes provenant de négligence, incapacité ou autres

causes semblables, Journal du dr. int. pr., 1900, p. 122. — V. aussi Trib.

rég. Hambourg, 9 novembre 1898 (ibid., 1900, p. 161).
3 V.Trib. comm. Caen,7septembre 1883 (Journal dudr. int. pr., 1884,

p. 82), les décisions citées par M. Albéric Rolin, op. cit., t. I, p. 432,
note 1, ainsi que la jurisprudence allemande, dans de Bar, op. cit., 2° éd.,
t. II, p. 34 et 35, ad notées.
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Nature, substance et effets du contrat. — Ce n'est pas
assez de savoir ce que les contractants ont dit, ce qu'ils
ont entendu dire. Il importe encore de fixer le caractère et la

portée qu'ils ont assignés à leur convention, d'en préciser
la nature, de déterminer les effets que cette convention

doit engendrer.
A cet égard, la volonté des parties est en principe souve-

raine : « Les conventions, dit l'article 1134 du Code civil,,
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. » Le législa-
teur français, acceptant le principe autrefois formulé par
Dumoulin 1, proclame ainsi l'autonomie de la volonté; il

permet à ceux qui contractent de régler à leur gré, dans

les limites de la capacité qui leur est reconnue (art. 1123

et s.), dans les limites aussi de l'ordre public et des bonnes

moeurs (art. 6 et 1133), leurs relations juridiques, de dispo- •

ser de'leur patrimoine, de créer des obligations.
Les parties peuvent adopter, dans la convention, en les

reproduisant une à une, toutes les règles admises, en ce

qui la concerne, par telle loi étrangère qu'il leur plaît de

choisir; rien même ne les empêche de s'y référer d'une

manière sommaire, par un simple renvoi 2. Mais, dans un

cas comme dans l'autre, si la loi étrangère gouverne le

rapport né du contrat, ce n'est pas comme loi; les parties
se la sont volontairement appropriée, en l'incorporant aux

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 22, et la démonstration du principe
de l'autonomie de la volonté, ibid., p. 112 et s. V. aussi Aubry, Le do-
maine de la loi d'autonomie en droit international privé, dans le Journal
du.dr. int. pr,, 1896, p. 465 et s., p. 721 et s.

2 Albéric Rolin, op. cit., t. I, n° 245, p. 437. Le projet de révision du
Code civil belge limite cependant, dans son article 7 (ci-dessus tome troi-

sième, p. 192), la faculté d'option qu'il laisse aux parties contractantes :
« Cette faculté, dit-il, ne peut avoir pour objet que la loi nationale de l'une
des parties au moins, la loi du lieu du contrat ou la loi du lieu où celui-ci
doit être exécuté. » Et cette restriction se justifie, selon M. Laine (Etude
sur le titre préliminaire du projet de revision du Code civil belge, p. 102)?
parce qu' « il ne doit pas être permis aux parties d'infliger aux juges, par
des combinaisons fantaisistes, un labeur, inutile. »
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stipulations qui sont intervenues entre elles ; elle a changé
de caractère; elle est devenue convention.

La volonté de ceux qui font un contrat ne s'affirme pas

toujours avec une clarté parfaite; ils oublient souvent de
dire à quelle loi ils ont entendu se soumettre. El alors il

devient nécessaire de suppléer à leur silence, de l'inter-

préter, de rechercher ce qu'ils ont voulu faire. C'est au

juge que cette mission incombe; il est maître de puiser
dans les faits de la cause les éléments de sa conviction,
et son pouvoir d'appréciation ne rencontre d'autres bornes

que celles dans lesquelles la lex fori a cru devoir le ren-

fermer 1. S'agit-il d'un contrat relatif à un immeuble, il

sera naturellement porté, à moins que les circonstances ne

•démontrent le contraire, à admettre que les parties ont eu

«n vue la lex rei sitse 2; s'agit-il d'un contrat portant sur un

navire, la loi du pavillon de ce navire pourra être, toujours
suivant les circonstances, considérée comme ayant été taci-

tementadoplée par les contractants 3. La langue employée
dans l'acte', Ja situation particulière de l'une des parties 2,
la nationalité de l'officier public auquel elles ont eu re-

cours pour constater leur accord 0 ont pu être également,

1 V. Cass., 19 mai 1884 (D.P. 1884. 1. 286) ; 18 mai 1886 (D. P. 1887.
1. 277 et la note).

2 Cass., 20 février 1882 (Sir. 1882. 1. 145); Paris, 10 février 1887

(Le Droit du 30 août 1887).
3 Haute Cour de justice d'Angleterre, division de chancellerie, 28 fé-

vrier 1888 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 126) ; Cour d'appel d'Angle-
terre, 24 et.28 décembre 1893 (ibid., 1895, p. 1093) ; — Cass/ Florence,
•23 novembre 1893 (ibid., 1898, p. 970 ; 1899, p. 192). — V. cep. Reichs-

gericht de Leipzig, 18 avril 1394 (ibid., 1896, p. 410); Trib. rég. supé-
rieur de Hambourg, 3 juin 1896 (ibid., 1897, p. 825).

4 Trib. comm.Hambourg, 17 octobre 1865 (Journal du dr. int.pr.,lSTJ,
p. 360) ; Reichsgericht de Leipzig, 13 avril 1898 (ibid., 1899, p. 606).

5 Le Tribunal de la Seine a notamment décidé que le fait de contracter
avec un Etat étranger emporte soumission à la loi de cet Etat, en ce qui
touche les effets du contrat. Jugement du 3 mars 1875 (Sir. 1877. 2. 25).

6 C'est ainsi que la Cour de Bruxelles a jugé, le 13 mars 1885, que le

contrat régulièrement passé devant un agent consulaire étranger doit être

présumé fait sous l'empire de la loi de laquelle ce dernier relève. Revue

intern. du dr. marit., 1885-1886, p. 393.
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le cas échéant, des motifs de décider en faveur de telle ou

telle loi. Mais il arrivera souvent qu'aucune de ces circons-

tances, ou même plusieurs d'entre elles réunies, ne fournis-

sent d'indication précise et certaine sur les intentions vrai-

semblables des parties. Alors il est nécessaire de recourir

à des présomptions ; et plusieurs législations ont cru devoir

s'en expliquer formellement'.

Les unes s'attachent exclusivement à la loi du lieu du

contrat {lex loci contraclus)' 1, d'autres, à la loi du lieu où ce

contrat doit être exécuté [lex loci solutionis) 3; d'autres, en fin

tiennent compte, soit de l'une ou de l'autre de ces lois, soit

de la loi personnelle commune aux parties 4. Et c'est à ce

1 Le projet primitif du Code civil allemand contenait des dispositions
très complètes sur ce point. Rompant avec la pratique qui domine encore

en Allemagne, il déterminait la situation respective des parties dans les

contrats entre-vifs par la loi du lieu où la convention était devenue par-

faite, par la lex loci contractus, à moins qu'il ne résultât, des circonstances

que les parties s'étaient volontairement soumises à une autre loi. Ces dis-

positions ne se retrouvent pas dans le texte définitif, et il est permis de le

regretter. Keidel, dans le Journal du dr. int.pr., 1899, p. 275. Peut-être

le Conseil fédéral a-t-il voulu laisser à une Novelle le soin de statuer sur

une matière aussi délicate? V. la note de M. Trigant-Geneste, eod. loc.,

p. 280.
2 C. civ. Argovie, art. H ; C. civ. Soleure, art. 6; 0. civ. du Bas-Ca-

nada, art. 8 ; Décret pour le Congo, du20 février 1891, art. 5, al. 2 : ceSauf

intention contraire des parties, les conventions sont régies, quant, à leur

substance, à leurs effets et à leur preuve, .par la loi du lieu où elles sont

conclues. »
3 C. civ. mexicain, art. 17 ;C. civ. Chili, art. 15, al. 3 ; Traité de droit

civil sud-américain de 1889, art. 33 et suiv.
4 C. civ. italien, art. 9 : ce La substance et les effets des obligations

•sont réputés réglés par la loi du lieu où les acies ont été faits, et si les con-

tractants étrangers appartiennent à une même nation, par leur loi natio-

nale, sauf en tous cas la'démonstration d'une volonté contraire. » C. civ.

japonais de 1890, art. 5 : « Lorsqu'il s'agit des conventions passées à l'é-

tranger, on déterminera la loi qui leur est applicable d'après l'intention

expresse ou tacite des parties contractantes. Dans le doute, on appliquera
la loi nationale des parties, si elles ont la même nationalité, et celle du

pays qui a le plus de rapports de fait à la convention, si elles sont de na-

tionalité différente. » V. aussi l'avant-projet de revision du Code civil

belge par M. Laurent, art. 14 : « Les conventions conclues en pays étran-

ger sont régies par la loi à laquelle les parties contractantes ont entendu
se soumettre. A défaut d'une déclaration expresse, le juge recherchera

AV. — IV. 22
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dernier système que, dans le silence du Code civil, nous
attribuerons la préférence 1.

a) Si donc le créancier et le débiteur sont tous deux ci-

toyens d'un même Etat et relèvent tous deux à ce titre

d'une même loi personnelle, c'est à cette loi, dont ils con-

naissent le mieux les dispositions, qu'ils doivent, selon

nous, être présumés, sauf manifestation de volonté con-

traire, avoir entendu.se soumettre; c'est par elle qu'ils ont

très probablement voulu déterminer la nature, les condi-

tions essentielles et les effets de leur convention, dans les

limites de l'ordre public international. On peut répéter à

cet égard ce que disaitHertius de la validité du contrat en

la forme : « Si inter duos celebratur, verbi gratia, pac-
tum, et 11ter que paciscens sit externus et unius civitatis

civis, dubitandum non est a talibus secundum leges pa-
triae factum in patria valere*. » Néanmoins cette règle n'a

l'intention des parties dans les faits et circonstances de la cause En
cas de doute, le juge appliquera la loi personnelle des parties., si elles ont.
la même nationalité, et la loi du lieu où le contrat se passe, si les parties
appartiennent à des nations différentes. » Tel est également le système
adopté par l'article 7 du projet de revision, dont nous avons déjàfait con-
naître (ci-dessus, p. 335, note 2) une des dispositions finales : « Les obliga-
tions conventionnelles et leurs effets sont régis par la loi du lieu du con-
trat. Toutefois préférence est donnée aux lois nationales des contractants,
si ces lois disposent d'une manière identique. Ces règles ne sont pas ap-
plicables si, de l'intention des parties, constatée expressément ou manifes-
tée par les circonstances, il résulte qu'elles ont entendu soumettre leur
convention à une loi déterminée. » Cf. sur cette disposition, Albéric Rolin,
op. cit., t. I, n0E 321 et s., p. 514 et s.

1 En cas de désaccord entre les présomptions de volonté admises par la
lex fort et celles que consacre la loi étrangère dont les parties se récla-

ment, si l'une se prononce par exemple en faveur de la lex loci contractus,
tandis que l'autre tient pour la lex loci solutionis, il ne nous paraît pas
douteux que le juge ne soit lié par la lexfori et qu'il n'en doive suivre les

indications : « En préférant telle présomption à telle autre, une loi ou une

jurisprudence croit certainement faire une meilleure application du prin-
cipe de l'autonomie, et elle n'ont pas évidemment à adopter, sur ce point,
la manière de voir différente de la sienne, qui est admise à l'étranger. »

Despagnet, Journal du dr.int.pr., 1898, p. 271. V. aussi, Olive, op. cit.,

p. 118.
2 Hertius, Decollisione legum,n° 10; Foslix^ op. cit., t. I, p. 243; Massé,

Dr. comm., t. I, p. 501 ; Aubry et Rau, 5e éd., t. I, § 31, p. 164, note 65;
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rien dé rigoureusement inflexible; il est clair que, si les

parties ont depuis longtemps quitté le sol de leur patrie,
fixé leur domicile et le siège de leurs affaires en pays étran-

ger, et s'il esl établi qu'elles sont plus au courant des lois de

ce pays que de leur législation nationale, le juge pourra

prendre cette circonstance en considération, et appliquer au

contrat la lex domicilii 1. M. Chausse va même jusqu'à re-

commander, dans tous les cas, par préférence à la loi na-

Fiore, op. cit., lrc éd.(trad.Pradier-Fodéré), p. 400; Laurent, op.cit.,t. VII,

p. 518 et s.; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 295, p. 587 ; Surville, dans le
Journal du dr. int.p>r.,i82i, p. 367 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd.,
n° 233, p. 243 ; Ed. Picard, dans le Journal dudr. int. pr., 1881, p. 474,
note 1 ; Pillet, ibid., 1896, p. 18 ; Bossion, op. cit., p. 185 et s. — Alger,
18 août 1848 (Sir. 1849. 2. 264) ; Trib. comm. Marseille, 25 octobre 1880

(Journal du dr. int. pr., 1881, p. 258); Besançon, 11 janvier 1883 (ibid.,
1883, p. .153, et,les observations critiquesde M. Louis Renault dans la Revue
crit. de lègisl. etdejurisp., 1884, p. 728) ; Cass., 19 mai 1884 (D. P. 1884.1.

286);Douai,ll décembrel891 ( Journal du dr. int.pr., 1892, p. 928) ; Cass.,
23 novembre 1892 (i&io3.,1893, p.l,127, solution implicite) ; Paris, 21 novem-
bre 1895 (ibid., 1896, p. 371). — Trib. civ. Tunis, 25 juillet 1887 (Revue
algérienne et tunisienne, 1888. 2. 282); 2 novembre 1888 (La Loi du 7 dé-
cembre 1888)-, 26 décembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 557) ;
20 janvier 1890 (ibid., 1891, p. 247). — Trib. comm. Naples, 10 juin 1872

(Gaz. Proc, 1872-73, p. 394) ; Gênes, 30 avril 1886 (Journal du dr.. int.

pr., 1888, p. 290) ; Cass. Turin, 23 .août 1887 (ibid., 1889, p. 161). — Trib.

Brème, 5 mars 1877 (ibid., 1878, p. 627). — Commission judiciaire russe
de Smyrne, 18-30 octobre 1891 (ibid., 1893, p. 619).— La jurisprudence
anglo-américaine, au contraire, refuse en cette matière toute application
à la loi nationale commune aux parties (Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 295,
p. 589, et ci-dessous, p. 346, note 2, in fine). — Et le Landsoverret de Co-

penhague a également décidé, le 2 février 1885, qu'un cautionnement,
contracté en Suède entre un créancier et un fidéjusseur, tous deux de na-
tionalité suédoise, doit être apprécié, non d'après le droit suédois, mais

d'après la législation russe, lorsque le fidéjusseur avait son domicile en

Russie, au jour où son obligation est née; il s'agissait, dans l'espèce de
savoir si ce dernier pouvait invoquer la, règle suédoise, qui libère la cau-
tion au bout d'un an.

1 Asseret Riviev,op.cit., p. 75;-^- Reichsgericht deLeipzig,16 marsl895

(Zeitsehrift fur internationales Privât und Strafrecht, 1895, p. 507).
V. aussi Bossion, op. cit., p. 188. Cet auteur pense que l'admission d'un

étranger à domicile en France par décret du chef de l'Etat entraîne la pré-
somption qu'il a voulu se soumettre à la loi française pour les actes juridi-
ques qu'il accomplit sur notre territoire.
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tionale, l'application de cette dernière: « La loi du domicile

commun, dit-il, doit l'emporter sur la loi nationale com-

mune, parce, qu'elle est pi us familière aux parties, que c'est

à elle qu'elles ont dû songer, qu'enfin, dans le domaine des

actes volontaires, le domicile, émanation de celte volonté,
a pleine qualité pour la caractériser et l'exprimer'. » Sans

rentrer dans le grand débat qui a mis aux prises les par-
tisans de la loi nationale et de la loi du domicile 2, nous

nous bornerons à répondre que rétablissement d'un domi-

cile est souvent l'affaire d'un jour, et, que rien ne démontre

que celui qui l'a fait ait immédiatement acquis la connais-

sance des lois qui y sont en vigueur. Le lien de nationalité

est un lien plus stable, moins éphémère, moins facile à

rompre; la présomption qui s'en dégage nous paraît plus
sérieuse et plus solide, d'autant plus que la loi nationale

est bien mieux appropriée au tempérament et aux moeurs

de l'individu que celle du lieu où il a fixé son domicile'.

D'ailleurs, encore une fois, rien n'oblige le juge à l'accepter

aveuglément; il a parfaitement le droit, nous venons de le

dire, de lui préférer la présomption engendrée par le do-

micile, si les faits dont il est saisi lui donnentquelque crédit.

Ce que nous repoussons, c'est l'application nécessaire de la

loi du domicile commun, à l'exclusion de la loi nationale

conimune.

b) Mais si les contractants appartiennent à des nationa-

lités et obéissent à des lois différentes, s'ils n'ont pas non

plus leur domicile dans le même pays 4, le critérium auquel

1 Chausse, dans le Journal du dr. int. pr., 1897, p. 26 ; Albéric Rolin,
op. cit.', t. I. n° 278, p. 470 ; nos 318 et s., p. 511 et s.

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 65 et s.
a Surville, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 368 ; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 3e éd., n° 223, p. 244.
4 M. Surville, Journal du dr. int. pr., 1891, p. 369, se prononce pour

la loi du domicile commun que les parties de nationalités différentes peu-
vent avoir sur le territoire d'un même pays. Il admet aussi que, lorsque
les contractants n'ont ni même nationalité, ni même domicile, mais que
l'un a son domicile dans la patrie de l'autre, « il y a une législation sur

laquelle on doit supposer, à moins de contre-indications, que-les parties,
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nous venons de nous attacher, principalement ou subsi-

diairement, fait défaut. Dès lors, à quelle législation regar-
dera-t-on pour déterminer, dans le silence des parties, les

élémentssubslantiels et les effets juridiques delaconvention?

Les auteurs et la jurisprudence ne sont pas d'accord sur

la solution que la difficulté comporte.
Les uns appliquent volontiers la loi de la situation, sur-

tout lorsque le contrat a des biens immobiliers pour objet 1;
mais il y a là, nous le savons déjà, une exagération de ce

que l'on appelle le statut réel. Sans doute la volonté des

parties n'a pas la puissance de porter atteinte au régime de

la propriété, en pays étranger; mais dès qu'elle le respecte,
et, avec lui, Yordre public international, elle s'exerce libre-

ment, et l'assiette des biens, peut-être très éloignés de la

patrie et du domicile de ceux qui en font l'objet de leur

convention, peut-être situés sur un territoire qu'ils n'ont

jamais visité et dont la législation leur est inconnue, ne peut
le plus souvent servir à l'interprétation de cette volonté.

D'autres enseignent qu'il faut considérer la loi person-
nelle du débiteur : « C'est l'obligation passive, affirme

Demante, qui modifie vraiment l'état de la personne, en

restreignant la liberté naturelle, c'est donc la loi de l'obligé

qui doit régir cette modification 2. » Une telle décision

est évidemment conforme à l'intérêt du débiteur, puis-

qu'elle le met à l'abri de toute surprise; or, « dans le doute

quand elles ont échangé leurs pourparlers, se sont réglées : c'est celle dont
elles dépendent, l'une par le domicile, l'autre par la nationalité. » V.

dans le même sens, Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 227, p. 246 ;

Girault, Traité des contrats par correspondance, n° 85, p. 119.
1 Cf. Cass.,20 févr. 1882 (Sir. 1882. 1.145) ; Paris, 10 février 1887 (Le

Droit du 30 août 1887) ; — C. sup. de justice de Luxembourg, 15 juill.
1887 (Annales de dr. comm., 1888, p. 50) ; C. cass. Luxembourg, 12 juin
1888 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 82).

2
Demante, Cours élémentaire de Code civil, t.. I, p. 50 et 51 ; de Bar,

op. cit., 2e éd., t. II, p. 13, qui cite à tort Dumoulin, parmi les partisans
de cette opinion).

— V. aussi Reichsgericht de Leipzig, 19 mai 1893

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 1230), et la réfutation de la théorie de
M. de Bar dans Albéric Rolin, op. cit., t. I, n0E273 et s., p. 465 et s.
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la convention s'interprète contre celui qui a stipulé, et en
faveur de celui qui a contracté l'obligation >* (C. civ.,
art. 1162). Nous répondrons que rien ne prouve que le
créancier ait entendu se soumettre à la loi de celui qui
s'engage envers lui; leur situation est égale dans le contrat

qui a mis leurs volontés en présence et qui les lie l'un' et
l'autre ; ils y ont débattu presque toujours au même litre, et
avec une indépendance égale, leurs intérêts rivaux; pour-
quoi supposer qu'ils ont voulu incliner la loi de l'un devant
la loi de l'autre? D'ailleurs, dans un contrat synallagma-
tique, la qualité de créancier et celle de débiteur se trou-
vent réciproquement réunies sur la même tète. Le vendeur
est débiteur de la chose vendue et créancier du prix; l'a-
cheteurest créancier de lachose et débiteur du prix. Faudra-
t-il appliquer concurremment les lois personnelles de cha-
cune des parties, déclarer nul le contrat qui n'aurait pas
satisfait en même temps aux exigences de l'une et de l'au-

tre, et lui faire produire respectivement les effets dont l'une
et l'autre le déclarent susceptible? Mais on irait manifeste-

ment, sous,prétexte d'interprétation, contre la volonté des

parties, en présumant qu'elles ontenlenduse référer, pour
le même acte, à deux législations qui se contredisent et qui
s'excluent 1. Une opération juridique, qui est une, ne peut

1
Foelix, op. cit., t. I, p. 159 et 227, distingue entre les contrats synal-

lagmatiques et les contrats unilatéraux ; aux uns il applique la lex loci

contractus, aux autres la loi personnelle du débiteur. Dans le contrat synal-
lagmatique en effet, les parties sont sur un pied d'égalité parfaite; cha-
cune reçoit l'équivalent de ce qu'elle donne ou promet ; dans le contrat uni-
latéral au contraire il n'y a qu'une obligation, il n'y a qu'un débiteur, et
il paraît naturel de s'inspirer surtout de sa volonté. V. aussi Pillet, Jour-
nal du dr. int. pr., 1896, p. 18. Cette distinction est repoussée par .M. Dé-

mangeât, sur Foelix, t. I, p. 230, note 6, et par M. Despagnet, op. cit.,
3" éd., n° 296, p. 590; niais M. Bossion, op. cit.., p. 195 et's., incline à l'ad-

mettre, au moins pour les contrats unilatéraux à titre gratuit : «. Dans ces

contrats, dit-il, il est logique de tenir compte surtout, et même unique-

ment, de la volonté de celui qui s'oblige seul, de celui qui rend un service

gratuit. C'est ainsi que la donation doit être régie par la loi personnelle
du donateur. De même, dans les contrats de mandat, de dépôt et de cau-

tionnement, on ne suit pas la lex loci contractus; le contrat doit, être
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être régie que par une loi unique, comme la volonté même

d'où elle est sortie.

.On a prétendu que cette loi unique ne peut être que
celle du lieu où l'obligation née du contrat doit être accom-

plie, la loi du lieu de l'exéculion [lex loci solutionis). C'est

en ce lieu, a-t-on dit, que se trouve le véritable siège de

l'obligation ; c'est là que ses effets se réalisent ; il est donc

soumis à la loi personnelle de celui qui a joué le rôle prépondérant, c'est-à-
dire du donateur, du mandant, du déposant. Mais dans les contrats unila-
téraux intéressés, la raison de décider ainsi n'existe plus; ici aucune des

parties ne rend un service gratuit à l'autre ; aucune n'impose à l'autre sa
volonté. Les deux parties discutent les clauses du contrat; aucune n'en
est maîtresse. C'est donc la volonté des deux parties contractantes qui doit
fixer à quelle loi le "contrat sera soumis. Le législateur, dans le silence du

contrat, ne doit pas s'attacher uniquement à la volonté du débiteur ; il doit

prendre en considération l'intention des deux contractants. » Le Code civil

italien, dans son article 9, formule une règle semblable, lorsqu'il régit «la
..substance et les effets des donations... par les lois de la nation du dispo-

sant, sauf la preuve d'une volonté contraire ; » et il a été jugé que le seul
fait d'avoir eu recours aux formes usitées dans le pays où la- donation est
faite ne saurait être regardé comme impliquant de la part du donateur
italien la renonciation- au bénéfice de sa loi personnelle V. aussi Esperson,
Il principio di nazionalita, p. 181 ; Lomonaco, Diritto internazionale pri-
vuto, p. 75; Laurent, op. cit., t. Vil, p. 575. M. Albéric Rolin, op. cit.,
t. I, nos 313 et s., p. 504 et s., tient également pour certain que la vo-
lonté du disposant doit seule être considérée, lorsqu'il s'agit de déterminer
les effets d'un contrat unilatéral de bienfaisance, tel qu'une donation; mais,
ce n'est pas une raison, selon lui, pour appliquer nécessairement à l'inter-

prétation de cette volonté la loi personnelle de l'auteur de la libéralité.
« N'est-il pas naturel de présumer que, pouvant se placer sous l'égide de
sa loi nationale, de la loi de son domicile ou de celle du lieu du contrat,
il a entendu que le contrat fût régi par celle de ces lois qui lui accorde
la protection la plus large et la plus complète ? Et de quoi se plaindrait le
donataire ? Il pouvait s'enquérir des intentions du donateur. Il a accepté
la donation les yeux fermés. On appliquera donc la loi qui est la plus
avantageuse au donateur. » — Le Reichsgericht de Leipzig a eu à se pro-
noncer à plusieurs reprises sur la question de la loi présomptivement
applicable aux -causes de révocation d'une donation. Par un arrêt du
14 décembre 1891 (Journal du dr. int.pr., 1893, p. 601), il a décidé en
faveur de la loi du donateur — il s'agissait de révocation pour cause de
survenanee d'enfant; — mais plus tard il a préféré, à propos de la révo-
cation d'une donation pour cause d'aliments, la loi du lieu où la dona-
tion avait reçu son exécution. Arrêt du 14 novembre 1895 (Journal du

dr.int.pr.,.ï8<è7, p. 491)..



344 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

infiniment probable que l'attention des parties s'est portée,
s'est concentrée sur la législation qui y est en vigueur;
elle forme le terrain commun et neulre sur lequel leurs
volontés se sont rencontrées. Et l'on invoque à l'appui de
cette thèse l'autorité de la tradition romaine, telle qu'elle
semble se dégager notamment de la L. 21 De oblig. et act.
au Digeste (XLIV, 7) : Contraxisse unitsquisque in eo loco

inlelligitur, in quo ut solveret, se obligavit, et de la L. 3
De rébus auctor. jud. poss., au Digeste (XLII, S): Contrac-

tum aulem non .utique eo loco inlelligitur quo negotium

geslum sit, sed quo solvenda est pecunia 1.

1 V. aussi L. 19, § 4, de jud., au Digeste (V, 1) ; L. 1 et 3, De rébus
auctor. jud., au Digeste (XLII, 5) ; — Dumoulin, Comment, ad Cod., lib. I,
titre I, Concl. de statut., t. III, p. 554 ; P. Voët, sect. 9, cap. 2, nos 12
et s.; J. Voët, Comment, ad Pandecias, XXII, 1, § 6; Boullenois, Observ.,
46 ; Savign'y, op. cit., t. VIII, § 372 ; Story, Confiict of laws, § 280, et les
auteurs cités par M. de Bar, op. cit., 2e éd., t. II, p. 9 note 9. — La juris-

prudence de plusieurs pays est favorable à ce système : à la Louisiane

(Journal du dr. int. pr., 1875, p. 41), au Mexique (Trib. civ. du district

fédéral, 29 janvier 1895 ; Journal du dr. int. pr., 1897, p. 199), en Alle-

magne (V. notamment Reichsgericht de Leipzig, 10 mai 1884 ; ibid., 1886,
p. 609; 13 novembre 1885, ibid., 1887, p. 342; 15.janvier 1892, ibid.,
1894, p. 154 ; Trib. rég. sup. Colmar, 19 mai 1893, ibid., 1895, p. 141; 9
octobre 1893 et Reichsgericht de Leipzig, 2 janvier 1894; ibid., 1895,

p. 642; Reichsgericht de Leipzig, 8 février 1894; Zeitschrift fur interna-
tionales Privât und Strafrecht, 1894, p. 350. V. aussi Dernburg, Lehrbuch
des preuss. Privatrechts, 4° éd., t. I, p. 58, et sur la pratique bavaroise,

Roth, Bayr.Civilrecht, I, § 17, note 109). Plusieurs arrêts l'ont également

appliqué en Angleterre. Haute-Cour de justice, Division du Banc de la

Reine, 2 juillet 1890 (Law Times Rep., 1er novembre 1890, p. 275), et,

Cour d'appel, 25 octobre 1890 (Law Times Rep., 7 février 1891, p. 739);
Haute-Cour de justice, Cour d'appel, 5 et 6 août 1895 (Journal dudr. int.

pr., 1896, p. 413). — Enfin c'est aussi le système de la lex loci solutionis

qui a prévalu dans le traité de droit civil sud-américain de 1889. Art. 32 :

c<La loi du lieu de l'exécution des contrats détermine s'il est nécessaire

qu'ils soient faits par écrit et la qualité du titre correspondant. » Art. 33 :

« La même loi régit : a) leur existence, 6) leur nature, c) leur validité,

d) leurs effets, é) leurs accessoires, /) leur exécution, g) tout ce qui, en

somme, se rapporte aux contrats, sous quelque aspect qu'on les envisage ».

Art. 34 : « Par suite, les contrats qui ont pour objet des choses certaines
et individualisées sont régis par la loi du lieu où ces choses existaient au

temps de la célébration. Ceux qui portent sur des choses déterminées par
leur genre sont soumis à la loi du lieu du domicile du débiteur au.temps
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Ces textes, disons-le tout de suite, sont loin d'avoir la

signification qu'on leur prêle; ils résolvent une question de

compétence judiciaire, en attribuant juridiction pour con-

naître des litiges soulevés par l'exécution d'une obligation
au tribunal du lieu où celte exécution peut être réclamée ;
mais ils ne désignent nullement la loi qui devra servir à

l'interprétation du-contrat. On pourrait, avec autant de

raison, citer d'autres décisions romaines qui paraissent au

contraire placer l'obligation sous l'empire de la loi du lieu

où est intervenu le contrat qui lui a donné naissance'.Ce

n'est pas d'ailleurs au droit romain et à ses interprètes

qu'il faut demander ce que les contractants ont voulu

l'aire; c'est aux contractants eux-mêmes; il faut se mettre

à leur place; il faut voir quelles ont été, quelles ont dû

être leurs intentions vraisemblables, à l'instant même où

leurs volontés se sont rencontrées. Or, est-ilvraisemblable,
à moins de circonstance particulière, que les parties aient

songé à prendre la loi du lieu de l'exécution pour base

unique de leurs conventions? Cette loi leur sera presque

toujours inconnue, au jour de leur accord ; et souvent les

moyens d'en interroger les prescriptions leur feront défaut.

On comprend très bien, nous le verrons tout à l'heure,

qu'elles soient présumées s'en être rapportées à elle pour
la solution de certaines difficultés ultérieures, relatives à

où ils sont passés. — Ceux qui se rapportent à des choses fongibles sont

régis par la loi du domicile du débiteur à l'époque de leur célébration. —

Ceux qui ont trait à des prestations de services sont régis : a) s'ils portent
sur des choses, par la loi du lieu où elles se trouvaient au temps de la
célébration ; o) s'ils doivent produire effet dans un lieu spécialement dé-

terminé, par la loi de ce lieu ; c) en dehors de ces cas, par la loi du lieu du
domicile du débiteur, au temps de la célébration du contrat. » Art. 35 :
« Le contrat d'échange portant sur des choses situées dans des lieux diffé-

rents, soumis à des lois contraires, est régi par la loi du domicile dos con-

tractants, si ce domicile était unique au moment où l'échange a été passé,
et par la loi du lieu de la célébration du contrat, si les contractants
avaient un domicile distinct, s Art. 36 : « Les contrats accessoires sont

régis par la loi de l'obligation principale à laquelle ils se rapportent. »
1 L. 6 pr. De eviet., au Digeste (XXI, 2) ; L. 8 pr. Mandati, au Digeste

(XVII, 1);L. 34 De regulis juris, au Digeste (L. 16).
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l'exécution proprement dite du contrat; mais en ce qui
concerne la formation de ce contrat, sa substance, ses effets

juridiques, il est infiniment plus probable que les contrac-
tants ont consulté la loi du lieu où la convention a été

passée et que c'est à elle, puisque l'acte ne contredit pas
cette présomption, qu'ils se sont tacitement référés; celle
loi est en quelque sorte leur loi commune, ou tout au
moins la loi commune de leur entente 1, à l'instant où
ils échangent les consentements d'où l'obligation doit

naître, et rien ne les empêche de prendre connaissance
de ses dispositions. L'application exclusive de la lex loci
solutionis à la substance et aux effets du contrat se heurte
d'ailleurs aux mêmes difficultés pratiquesquecelle de la loi
du débiteur. Le contrat peut être synallagmalique; il peut
engendrer des obligations réciproques, dont l'exécution
sera réclamée dans des pays différents, qui par cela même

relèveront de lois différentes, peut être contradictoires.

Et cependant, dans la pensée des parties, ces obligations

qui se commandent l'une l'autre, qui se servent mutuelle-

ment de cause, forment un ensemble, un tout; l'unité de

législation est une condition nécessaire de leur harmonie;
et on ne saurait raisonnablement prêter aux contractants,
s'ils ne l'ont pas dit eux-mêmes, l'intenlion de la dé-

truire. .

Nous nous prononçons donc, par interprétation de la

volonté des parties, et sous quelques restrictions qui trou-

veront leur développement ci-après, pour la loi du lieu où

le contrat est intervenu, pour la lex loci contractus 1.

1 Einen gemeinsamm Boden des Verstândnisses. De Bar, op. cit., t. II,
'

p. 8.
2 G. Durant, Spéculum juris (De sententia et dchisquae ipsam sequun-

tor),§5,n°2; Bourgoigne, op.cit.,lY,n° 8; Hertius,iv,10;Rocco, 3°partie,
ch. vu; Foelix, op. cit., t. I, p. 223 et 227; Massé, Dr. comm.
t. I, n° 599 ; Aubry et Rau, 5e éd., § 31, p. 163 ; Demolombe, t. I,
n° 105; Fiore, op. cit., lrc éd. (trad. Pradier-Fodéré), p. 405 et s.; Lau-

rent,t. Vil, p. 435ets.; Ch.Brocher, op. cit.,t.II,p.76; Asser etRivieiyqp.
cit., p. 72; Lyon-Caen et Renault, Précis de dr. comm., lrc éd., t. II,
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Cette règle, que Bartole et les'Postglossaleurs avaient

déjà entrevue, sans toutefois lui donner sa portée vérita-

n° 2000 ; Bard, op. cit., n° 198 ; Roussel, op. cit., p. 69 et s.; Despagnet,

op. cit., 3° éd., n° 294, p. 586 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., no 227,

p. 245 ; Lecasble, op. cit., p. 231 ; Bossion, op. cit., p. 90 et s.; Ed. Picard,
dans le Journal du dr. int. pr., 1881, p. 474 ; Diena, ibid., 1896, p. 289,
note 1. — De nombreuses décisions de jurisprudence se sont montrées fa-

vorables à cette opinion; — en France : Cass., 6 février 1843 (Sir. 1843.

1.209); 13 janvier 1857 (Sir. 1857. 1. 81); 10 juin 1857 (Sir. 1859.
i. 753); 23 février 1864 (Sir. 1864. 1. 385; D. P. 1864.-1. 166);
18 décembre 1872 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 240); 4 juin
1878 (Sir. 1880. 1. 428) ; 24 août 1880 (Sir. 1880. 1. 413); 24 juin 1884

(D. P. 1885. 1. 137) ; Bordeaux, 26 décembre 1876 (Sir. 1877. 2. 108) ;
Chambéry, 11 février 1880 (Sir. 1881. 2. 237); Paris, 28 février 1881

(La Loi du 23 mai 1881) ; Trib. Caen, 7 septembre 1883 (Journal du dr.

int.pr.; 1884, p. 282); Paris, 17 décembre 1883 (ibid., 1884, p. 289);
Douai, 10novembre 1885 (Revue int. du dr. marit, 1885-1886, p. 360);
Trib. comm. Le Havre, 7 février 1887 (Journal du ch . int. pr., 1887,

p. 744); Trib. comm. Marseille, 3 mars 1887 (Revue int. du dr. marit.,
1886-1887, p. 701); Trib. comm. Seine, lur octobre i892(Journal duâr.

int.pr., 1893, p. 113); Paris, 15 novembre 1894 (ibid,, 1896, p. 569);
Douai, 17 juin 1897 (ibid., 1897, p. 1010); Poitiers, 9 mai 1898, sous

Cass., 13décembre 1899 (D. P. 1900.1.163) ;—en Belgique : Trib. comm.
Anvers. 11 mars 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 215) ; Cass. Bel-

gique, 30 janvier 1879 (Pasicrisie, 1879.1. 183); Bruxelles, 19 avril 1889

(Journal du dr. int. pr., 1889, p.708) ; — en Allemagne : Trib. sup. d'ap-
pel de Lubeck, 15 février 1858 (Zeiischriftfùr das gesamrnte Handelsrecht,
1859, p. 140) ; Trib. sup. Leipzig, 21 février 187-1 (Journal du dr. iut.pr.,
1874, p. 187) ; Trib. sup. comm. Leipzig, 4 décembre 1876 (ibid., 1878,
p. 617) ; Reichsgericht de Leipzig, 3 décembre 1891 (ibid., 1892, p. 1039) ;
Trib. rég. sup. Marienwerder, 14 octobre 1892 (ïbïd., 1893, p. 908);
Reichsgericht de Leipzig, 13 avril 1898 (ibid., 1899, p. 395) ; — en Au-
triche : Cour suprême de Vienne, 9 juin 1858 ; — en Italie : Cass. Turin,
11 mars 1871, et 6 mars 1872 (Annali, 1872.1. 107); Cass. Naples,
l 01'mars 1883 (Journal du dr. int.pr., 1885, p. 457) ; Gênes, 23 décem-
bre 1886 (ibid., 1889, p. 165). V. aussi Code civil italien, art. 9 (ci-dessus
p. 337, note 4) ; C.comm. italien, art. 58. et sur ce dernier texte, Esperson,
Jntelligenza delV art. 58 C. comm., Florence, 1886;vPolignani, L'art. 58
C. comm., e la disposizioni preliminari al codice civile, Florence, 1886 ;
— aux Pays-Bas : Trib. d'xMmelo, 17 février 1897 (Journal du dr. int. pr.,
1899, p. 423) ; C. d'appel de la Haye, 17 mai 1897 (ibid., 1899-, p. 420);
Cf. Hingst, Revue de droit international, 1881, p. 415 et s.; — en Por-

tugal : Lisbonne, 3 novembre 1885 (Revue int. du dr..marit., 1887-1888,
p. 230) ; — en Suède : C. sup. de Stockholm, 14 mai 1873 (Journal du
dr. int. pr., 1874, p. 100) ; — en Suisse : Trib. fédéral, 17 septembre
1892 (Journal du dr. int.pr., 1893, p. 247). Cf. Huber, Schweizer. Privât-
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bl'e 1, réalise tous les jours de nouveaux progrès dans la
doctrine et dans la jurisprudence internationales; et l'ar-r
ticle 1159 du Gode civil 2, quoique étranger aux relations
d'Etat à Etat 3, lui fournit en France un argument d'ana-

logie dont il est impossible de méconnaîlre la valeur :

cependant elle n'est pas toujours d'une application facile.
Une première difficulté se présente, lorsque la perfection

du contrat est subordonnée à des formalités qui peuvent
être accomplies en des endroits différents : telle est par

exemple la transaction consentie par un tuteur au nom de
son pupille, qui est soumise par l'art. 467 du Code civil

français à l'homologation de la justice. En admettant qu'un
acte de celte nature soit intervenu à l'étranger entre un
tuteur français et un tiers de nationalité étrangère, est-ce

la loi du pays où l'accord s'est fait, ou la loi française, loi

du tribunal qui l'a sanctionné, qui devra être considérée

recht, I (1886), p. 94 et s.; — aux Etats-Unis : Cour suprême. 5 mars 1889

(Journal du dr. int. pr., 1890, p. 153 et la jurisprudence citée). — Pour
la jurisprudence anglaise, ceelle ne se prononce d'une manière absolue,
dit M. Westlake, ni pour la lex loci contractus celebrati, ni pour la lex
loci solutionis. Elle s'attache à reconnaître quel pays, tout mûrement pesé,
doit être tenu pour le vrai siège de l'affaire dont il s'agit. » Revue de droit

international, 1882, p. 292 ; Private international law, §§ 200 et s. V. no-
tamment Cour d'appel d'Angleterre, 23 février 1884 (Journal du dr. int.

pr., 1885, p. 202) ; Haute-Cour d'Angleterre, 25 novembre 1885 (Revue
int. du dr. marit., 1§85-1886, p. 535).

1 Si Bartole soumet en principe les effets directs du contrat à la loi du
lieu où il a été passé, ce n'est pas par application du principe de l'autonomie
de la volonté, mais à raison de la sujétion temporaire à la loi locale que
les parties auraient acceptée en contractant sous son empiré (Laine, Introd.
au dr. intern. privé, t. I, p. 135 à 163). Quant à Paul de Castre, il se

prononce également en faveur de la lex loci contractus; mais il fonde sa
décision sur une fiction : « La raison en est que le lieu où se forme le con-
trat doit être considéré comme le lieu de sa naissance, et que les contrats,
comme les personnes, sont soumis aux statuts du lieu de leur origine (quia
talis contractus dicitur ibi nasci ubi nascitur, et, sicut persona ratione

originis ligatur a statutis loci originis, ita et actus. Pauli Castrensis lnpri-
mamCodicispàrlem Commentaria.C Ciinctospopulos, nos10et 11). » Laine,
op. cit.. 1.1, p. 189.

2C. civ., art 1159 : « Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage
dans le pays où le contrat est passé. »

3 V. cep. Merlin, Répertoire, v° Loi, § VI, n° 2.
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comme la lex loci contractus et qui devra servir à l'inter-

préter? On a prétendu que, le contrat n'acquérant sa per-
fection que par l'homologation judiciaire, c'est au lieu où

cette homologation est donnée qu'il se forme en réalité, et

qu'il doit en conséquence en suivre la loi 1. Mais ce point
de vue n'est pas exact. L'homologation ne crée pas le con-

trat; elle se borne à le consacrer: C'est le tuteur qui a traité;
c'est lui qui a discuté les clauses de la transaction ; c'est sa

volonté qui s'est rencontrée avec celle de l'étranger; et la

loi du pays où se réalisera plus tard la formalité de l'ho-

mologation ne peut exercer aucune influence sur l'inter-

prétation que ces volontés doivent recevoir 2.

Nous suivrons une règle analogue, en ce qui concerne

les contrats affectés d'une condition. En quelque lieu que
cette condition vienne à se réaliser, c'est la loi du pays où

les parties se sont mises d'accord qui est la lex loci contrac-

tus. La rétroactivité que notre droit attache à la condition

une fois accomplie (C. civ., art. 1179) fait, en effet, consi-

dérer le contrat dont elle lient l'existence en suspens comme

formé, et l'obligation que ce contrat engendre comme

née, à l'instant et au lieu où l'accord des volontés s'est

produit 3.

Il importe peu en général, au point de vue de la détermi-

nation de la loi applicable, que l'acte écrit qui constate une

convention el est destiné à lui servir de preuve ait été dressé
dans un pays autre que celui où la convention elle-même
est intervenue. L'écrit n'est pas le contrat; le fait qu'il a
été rédigé ici ou là n'exerce et ne peut exercer par lui-même
aucune influence sur l'échange el sur la portée des consen-

tements qui l'ont précédé et dont il n'est que l'expression
matérielle 4. Néanmoins la solution devrait être différente

1
Foelix, op. cit., t. I, p. 245.

-
Laurent, op. cit., t. VII, p. 535 ; Bossion, op. cit., p. 198.

"Despagnet, op. cit., 3°.éd., n° 298, p. 591.
'

4 V. cep. Massé, op. cit., 1.1, n° 564 : « Le lieu du contrat est celui où
l'acte matériel qui contient la convention des parties a été rédigé et signé.
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dans le cas où un acte écrit est rigoureusement nécessaire
à l'existence du contrat, soit que les parties elles-mêmes
l'aient voulu ainsi, tenant pour un simple projet leurs
conventions non écrites 1, soit que celle exigence résulte
du caractère solennel qui s'attache au contrat. Alors il n'est

plus vrai de dire que l'écrit n'est qu'un moyen de prouver
une convention par ailleurs parfaite. L'écrit est une con-

dition sine quà non du contrat; le contrat ne vaut que par
lui ; il ne se forme qu'au jour et au lieu de sa rédaction 2.

Mais que décider, lorsque le contrat n'est pas intervenu

entre personnes présentes en un lieu déterminé, lorsqu'il
s'est formé par correspondance postale, télégraphique ou

téléphonique, ou par mandataire?

Contrats par correspondance*.
— Un Français, habitant

Paris, propose par Jeltre à un Allemand, de Berlin, de lui

prêter une somme d'argent. Celui-ci souscrit à ses condi-

tions el lui en donne avis. Est-ce d'après la loi française,
loi du pays de l'offre, ou d'après la loi allemande, loi du

pays de l'acceptation, qu'il faudra interpréter le contrat?

En d'autres termes, est-ce à Paris ou à Berlin que ce con-

trat s'est fait? La doctrine et la jurisprudence sont, en

France aussi bien qu'à l'étranger, très divisées sur ce point.
C'est au lieu d'où l'offre est partie, et où l'acceptation est

parvenue, que le contrat s'est conclu, dit-on dans un pre-
mier système [Système de l'information). De même que
l'offre n'oblige le pollicitant que lorsque celui auquel

Cette énonciation se justifie d'elle-même : le lieu où est intervenu le con-
sentement réciproque des parties, où elles se sont liées, est le lieu du con-

trat d'après le sens logique et grammatical. »
1 Laurent, op. cit., t. VII, p. 533.
2 Laurent, op. cit., t. VII, p. 534.
3 Cf. J. Valéry, Des contrats par correspondance, Paris, 1895, p. 359 à

379 ; Surville, DM contrat par correspondance,notamment dans lesrapports
internationaux, dans le Journal du dr. int. pr., 1891,p.361 et s.,V. aussi

les intéressantes observations de M. H. de Rolland, sous Cass. Turin,'
13 janv. 1891, dans la Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891, p. 425

et sV, et de M. Chrétien, sous la même décision, dans le Journal du dr.

int. pr., 1891, p. 1028.
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elle s'adresse en a eu connaissance, de même aussi l'accep-
tation ne lie celui de qui elle émane qu'autant que l'autre

partie en a été régulièrement informée. Entre présents, la

convention suppose, d'une part l'offre, entendue par la

personne à qui elle est faite, de l'autre l'acceptation, enten-

due par le pollicitant; alors seulement il y a concours de

volontés. Pourquoi les choses /se passeraient-elles autre-

ment, lorsque le contrat se fait par correspondance, entre

absents? La lettre arrivée à son adresse remplace l'audi-

tion. En recevant celle qui lui transmet J'offre, l'acceptant
est réputé entendre le pollicitant; en.recevant l'avis de

l'acceptation, ce dernier est censé entendre l'acceptant lui-

même; mais, tant que cet avis ne lui est pas parvenu, les

volontés ne se sont pas rejointes, il n'y a pas de contrat. Il

suit de là que c'est au lieu où le pollicitant a connu l'ac-

ceptation, c'est-à-dire ordinairement au lieu qui at vu

partir l'offre, que le contrat s'est formé, que l'obligation
est née. On ajoute que rien n'est plus raisonnable que

d'appliquer au contrat, par interprétation de la volonté des

parties, la loi du lieu de l'offre. En effet, c'est celui qui

propose l'affaire, dans notre espèce l'habitant de Paris, qui
en fixe les conditions, et il les fixe, non pas en se référant

à la loi allemande qu'il n'a aucune raison pour connaître,
mais en tenant compte de la loi du lieu où il se trouve et

qui, la plupart du temps, n'est autre que sa loi person-

nelle; l'acceptant se borne à subir ces conditions, telles

qu'elles lui sont faites; et par son acceptation, il se soumet

à la loi dont le pollicitant relève 1.

1
Merlin, Répertoire, v° Vente, § 1, art. 3, ii° 11 ; Delvincourt, t. III,

p. 133; Pardessus, Dr. comm,, t. I, n° 250 ; Massé, op.. cit., t. I, n° 578 ;
Laronibière, Tr. ihéor. et prat. des oblig., art. 1101, n° 21 ; Laurent, op.
cit., t. Vil, p. 536 ; Bossion, op. cit., p. 205 ; Muhlenbrùch, Doctrina

Pandectarum, § 331; Rocco, 3e partie, ch. XVI; Fiore, op. cit., lro éd.

(trad. Pradier-Fodéré), p. 408 ; — C. civ. autrichien, cbap. XVII, § 862;
C. comm. italien, art. 36; C. comm. argentin, art. 204; — Bourges,
19 janvier- 1866 (D. P. 1866. 2. 64'); Cass., 6 août 1867 (Sir. 1867. 1.

400); Aix, 14 mai 1872 (Journ. Marseille, 1872. 1. 172); Trib. Mar-
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Ces raisons, déterminantes aux yeux d'un grand nombre

d'auteurs, ne nous ont pas convaincu. 11 nous paraît cer-
tain au contraire que le concours de volontés, le duorum

pluriumve inunilm placitum consensus*, indispensable à la
formation du contrat, se réalise au moment et au lieu
où l'offre vient à être acceptée. C'est à Berlin que, dans
notre hypothèse, le sujet allemand a adhéré à la propo-
sition dont la poste lui avait transmis l'expression; c'est,
là que les deux volontés se sont rencontrées et accordées,
et cet accord n'a pas attendu pour se produire que noti-

fication en ait été donnée au prêteur.
Il n'y a aucune analogie à établir entre la notification de

l'offre et celle de l'acceptation. L'une est, en fait, la condi-
tion sine quâ non du contrat, nul ne pouvant évidemment
souscrire à une proposition qu'il ignore; l'autre est absolu-

ment étrangère à sa perfection. C'est le consentement des

parties, c'est-à-dire la rencontre etla coexistence de leurs vo-

lontés sur un objet déterminé, qui donne naissance à l'o-

bligation, el non pas l'avis écrit que le pollicitant en rece-

vrapar la suite; dès lors, il n'y a pas de raison juridique pour
placer au lieu où parviendra cet avis, le siège du contrat.

.seille, 23 mai 1872 (ibid., 1873. 1. 66); — Bruxelles, 25 février 1867

(D. P. 1867. 2. 193); Liège, 15 février 1876 (Pasicrisie, 1876. 2. 145);
G-and, 9 avril 1876 (Journal du dr. int. pr., 1876, p. 474) ; Bruxelles,
.1er décembre 1884 (Pasicrisie, 1885. 2. 403); Trib. comm. Louvain,
26 juillet 1887 (Gazette du Palais, 1887. 2. 606) ; Trib. comm. Bruges,
23 juillet 1888 (Pand.pér. belges, 1889. 380) ; Trib. comm. Liège, 13 dé-
cembre 1888 (Journ, des trib. (B) du 27 janvier 1889) ; Trib. Uand, 27 mars
1889 (Belg. jM., 1889, 975); Trib. comm. Bruges, 16 mai 1890 (Journal
du dr. int. pr., 1891, p. 272) ; Trib. Gand, 15 mars 1890 et Gand, 17 mai
1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 88 et 93) ;—Milan,
17 décembre 1888 (Monit. dei trib., 1889, p. 55 ; Journal du dr. int. pr.,
1892, p. 512); Catane, 16 avril 1889 (Il cqns. corn., 1889, p. 234); Cass.

'Turin, 13 janvier 1891 (Journal,du dr. int. pr., 1891, p. 1026); — C. just.
civ. Genève, 2 mars 1891 (ibid., 1892, p. 303).— V. enfin le traité de
droit civil sud-américain de 1889, art. 37 : « La perfection des contrats

passés par correspondance ou par mandataire est régie par la loi du lieu
d'où est partie l'offre. »

1 L. 1, § 2, Depactis, au Digeste (II, 14).
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Dira-t-on que, par cela seul qu'il adhère à l'offre, qui lui

est faite, l'acceptant reconnaît et adopte, comme loi du con-

trat, la loi de celui qui en a pris l'initiative? Mais n'est-il

pas au contraire très vraisemblable qu'avant de consentir,

il ait interrogé les dispositions de sa loi personnelle, la seule

qui soit véritablement à sa portée, et apprécié, d'après elle,

les conditions qui Juisont offertes? 11 estbien rare d'ailleurs

que l'acceptation emporte soumission sans réserve à ces

dernières; celte acceptation n'exclut pas la'discussion, et

elle est souvent subordonnée à des changements que le pol-
licitant doit accepter à son tour. En ce qui les concerne, les

adversaires de notre opinion seront donc tenus, s'ils ont

quelque souci de la logique, de donner la préférence à la

loi de celle des parties qui les a proposés, à la loi de l'accep-

tant, et de placer ainsi le contrat sous l'empire de deux

lois différentes.

De tels motifs sont concluants en faveur du système
de la déclaration ou.de Yagnition : c'est ainsi qu'on désigne
la théorie qui fait naître le contrat par correspondance au

lieu où parvient l'offre, au lieu où elle est acceptée 1.

Toutefois, ce n'est pas assez de dire que le contrat par cor-

1
Casaregis, Discursus légales de commercio, diss. 179, n° 1; Savigny,

op. cit., t. VIII, § 371 ; Demolombe, Traité des contrats et oblig. couvent.,
t. I, n° 75 ; Aubry et Rau, 4e éd., t. IV, p. 294, et note 25 ; Lyon-Caen
et Renault, Traité de dr. comm., 2° éd., t. III, nos 14 et s.; Asser et Rivier,

op. cit.. p. 76 ; Ch. Brocher, op. cit., t. Il, p. 80 ; Despagnet, op. cit., 3°éd.,
n° 299, p. 591 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 229, p. 247 et s.; —

Code des provinces baltiques (Ernest Lehr, Elément de droit civil russe,
t. II, p. 93) ; C. hongrois, art. 318 ; C. comm. allemand, art. 319-323 ; C. civ.

allemand, art. 151 ; C. fédéralsuisse des obligations, art. 5 et 8. —Trib.

Nantes, 6 décembre 1.876 (Journ. Nantes, 1877. 1. 118) ; 16 juin 1877

(ibid., 1877. 1. 300) ; Trib. Dunkerque, 27 mars 1885, et Douai, 10 no-

vembre 188b(Revue int. dudr. marit, 1885-1886. p. 360) ; Douai, 15 mars
1886 (D. P. 1888. 2. 37) ; Poitiers, 4novembre 1886 (Gazette.du Palais,
1886. 2. 907); 21 janvier 1891 (Gazette du Palais du 20 février 1891) ;
Rennes, 15 décembre 1891 (Journal du dr. int.pr., 1892, p. 912); Bor-

deaux, 11 mars 1892 (Rec. Bordeaux, 1892. .1. 192) ; Limoges, 2 mars
1894 (Gazette du Palais du 23 mai 1894). — Haute-Cour de justice d'An-

gleterre, Division du Banc delà Reine, 22 mars 1888 (Journal du dr. int.

pr., 1889, p.318); - Cass. Rome, 7 novembre 1894 (Sir. 1895. 4. 13).

. "W. — IV. 23
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respondance se forme au lieu où l'offre a été transmise et

acceptée : c'est là une solution purement théorique. Il peut
se faire que laloi de chacune des parties, que celle du lieu d'où
l'offre a été lancée et celle du lieu où l'acceptation s'est pro-
duite soienldominéessur ce pointpar des principes différents,

que l'une soit acquise au système de l'information, tandis

que l'autre préfère le système de l'agnition. Dans ce cas, à

laquelle faudra-t-il regarder pour savoir où le contrat s'est
formé? On ne peut, sans tourner dans un cercle vicieux, faire
intervenir les présomptions ordinaires qui servent à inter-

préter la volonté des parties; on ne peut demander à laloi

qui est présumée être celle du lieu de formationdu contrat,
de dire si c'est bien en ce lieu que le contrat s'est formé.

Pour sortir d'embarras, d'excellents auteurs ont proposé
de faire prévaloir celle des lois en concours, qui retarde le

plus longtemps la conclusion du contrat 1; d'autres pré-
tendent que c'est la loi nationale de l'auteur de l'offre, ou

tout au moins la loi de la partie qui en définitive est resiée

maîtresse du contrat, qui doit être prise en considération 2
;

d'autres encore veulent appliquer concurremment la loi

nationale de chacun des contractants 3. Mais toutes ces

manières de voir ont un défaut commun, c'est qu'elles

1
Chrétien, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1028; Bartin,

ibid., 1897 p. 476.
2 Surville, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 370 ; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 3B éd., n° 230, p. 251 et s. Nos collègues de Poitiers appor-
. tent cependant à leur solution un double tempérament, qui d'ailleurs est

conforme à leur doctrine générale (V. ci-dessus, p. 340) : 1° Dans le cas où

les personnes de nationalités différentes qui traitent par correspondance
ont leur domicile dans le même pays, ils estiment qu'il y a lieu d'inter-

préter leur volonté, en ce sens qu'elles ont dû vouloir se référer à la loi de

ce domicile qui leur est commun. 2° Que si, les contractants n'ayant ni

même nationalité, ni même domicile, l'un d'eux est domicilié dans le

pays dont l'autre est national, il convient d'appliquer la loi de ce pays,
comme étant celle à laquelle ils ont vraisemblablement entendu se sou-

mettre, à raison de la connaissance égale qu'ils ont de ces dispositions.
—

V. la réfutation de ce système dans A. Girault, Traité des contrats par

correspondance, n° 81, p. 109 et 110.
3 Hindenburg, dans la Revue de droit international, 1897, p. ,263 et s.
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sont également arbitraires. Nous préférons dire que la

question dont elles poursuivent la solution est en dehors du

domaine de l'autonomie de la volonté. Cette question,

chaque législateur est maître de la trancher à sa guise, et

le juge a le devoir de se soumettre à la décision de celui

dont il relève; c'est donc à la lex fort que nous nous en

remettons du soin de fixer le lieu où se forme le contrat

par correspondance 1.

Contrats par mandataire. — Un commerçant de Paris

charge un mandataire, un commis-voyageur, de traiter en

son nom avec une maison de commerce belge. C'est en

Belgique, au lieu où le mandataire s'acquitte de sa mission,
el non à Paris, domicile du mandant, que le contrat inter-

vient. En effet, la personne du mandant se confond juri-

diquement avec celle du mandataire chargé de le représen-
ter ; les choses se passent comme si le mandant avait fait ses

affaires lui-même, comme s'il avait lui-même prononcé les

paroles qui le lient: c'est donc sur le sol belge que les consen-
tements ont été échangés, et conformément à la présomp-
tion qui a été formulée ci-dessus, la loi belge sera appli-
cable au contrat 2.

En serait-il autrement, si le mandataire avait outrepassé

1
Despagnet, op. cit., 3e éd., n" 299, p. 594; Journal du dr. int. pr.,

1898, p. 271. — Rennes, 15 décembre 1891 (Journal du dr. int. pr.,

1892, p. 912) ; — Milan, 11 décembre 1888 (ibid., 1892, p. 512); Cass. Tu-

rin, 13 janvier 1891 (ibid., 1891, p. 1026) ; — Groningue, 14 juillet 1871

(Revue de droit international, 1872, p. 1059) ; — Trib. comm. Bruges,
16 mai 1890 (Journal du dr.int. pr., 1891, p. 272).

2
Casaregis, op. cit., diss. 179, n° 10; Foelix, op. cit.. t. I, p. 244;

Massé, op. cit., t. I, p. 483; Fiore, op. cit., 1™ éd. (trad. Pradier-Fo-

déré), p. 408 et s.; Esperson, Il principio di nazionalita, p. 139 ; Story,
op. cit., § 285 ; Laurent, op. cit., t. VII, p. 544 ; Bossion, op. cit., p. 217
et s.; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 300, p. 595; Surville et Arthuys, op.

cit., 3° éd., n° 233, p. 254; G. Diena, dans le Journal du dr. int. pr.,
1896, p. 284. — Trib. comm. Marseille, 16 octobre 1833 (Journ. jurispr.

Marseille, 1834. 1. 79); 24 janvier 1851 (ibid., 1851. 1. 141); Trib.

Nantes, 9 avriH859, et Rennes, 7 décembre 1859 (Journ. Nantes, 1860.
1. 13 et 54) ; Trib. Nantes, 29 mars 1862 (ibid., 1862. 1. 110); — Trib.

rég. sup. Hambourg, 5 octobre 1886 (Journal du dr. int. pr., 1889, p.
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ses pouvoirs l? Dans ce cas, ce qu'il a fait est nul et ne

deviendra valable que par la ratification du mandant. On

pourrait donc être tenté d'en conclure que c'est au lieu où

cette ratification sera donnée, c'est-à-dire dans l'espèce à

Paris, que l'accord se produit, et que, par conséquent,
c'est la loi française qui est la loi du lieu du contrat et qui
doit servir à l'interpréter. Pareille conclusion serait erronée.
La ratification, en effet, équivaut au mandat. Celui qui
l'effectue est réputé rétroactivement avoir autorisé l'opéra-
tion faite pour son compte et avoir été présent, en la per-
sonne de son mandataire, au • lieu où elle s'est réalisée :

ac si eodem tempore et loco in quo fuit per gestorem nego-
tium gesiurn, ipsemet ratiftcans esset prsesens ibique con-

traxissets.

C'est donc d'après la lex loci contractus que doivent être

appréciées les conditions intrinsèques de validilé et que doi-

vent être déterminés les effets de la convention, lorsque les

parties, de nationalité différente, n'ont pas formeiilement

306) ; — Bruxelles, 19 avril 1889 (Pand. pér. belges, 1889. 1461). — V.

cep. Trib. comm. Lille, 5 juillet 1886 (Revue int. du dr. marit., 1886-

1887, p. 159) ; — Trib. rég. sup. Colmar, 27 mars 1896 (Sir. 1898. 4, 9).
1 Les pouvoirs du mandataire seront déterminés et mesurés par la loi

qui a présidé au contrat intervenu entre lui et son mandant, c'est-à-dire, à.
moins d'intention contraire clairement manifestée, par la loi nationale qui
leur est commune, ou, s'ils ressortissent à des patries différentes, par la
loi du lieu où ils se sont, mis d'accord, où le mandat a été accepté. Cf.

Laurent, op. cit., t. VII, p. 543 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 300, p. 595 :
Surville et. Arthuys, op. cit., 3° éd., p. 253, note 3; —Trib. rég. sup. Ham-

bourg, 21 mai -1889 (Journal du dr. int pr., 1891, p. 572). — Plusieurs

législations donnent au contraire la préférence à. la loi du lieu où. l'opé-
ration est réalisée par le mandataire. C. comm. italien, art. 367 ; C. comm.

portugais, art. 255.
2

Casaregis, op. cit., diss. 179, n° 20, 64, 76, 80; Foelix, op. et loc. cit.;
Fiore, op. cit., lro éd. (trad. Pradier-Fodéré), p. 412 ; Bossion, op. cit.,

p. 219 ; Lecasble, op. cit., p. 241; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 301,
p. 596 ; Surville et Arthuys, op. ci*.,'3e éd., n° 234, p. 254;— Trib.
comm. Marseille, 26 février et, -18 juin 1867 (Journ. jurispr. Marseille,
1867. 1. 113 et 240); 6 décembre 1871 (ibid., 1871. 1. 222). — V. cep.
Laurent, op. cit., t. VII, p. 547.
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exprimé une volonté contraire. Toutefois cette règle n'est

pas absolue; elle comporte certaines exceptions, qu'il im-

porte de mettre en relief, avant de dégager les conséquen-
ces dont elle est susceptible.

11 est évident tout d'abord qu'elle suppose que le lieu où

le contrat a élé passé relève d'une législation qui puisse
servir à interpréter la volonté des contractants. Le contrat

est-il intervenu soit en pleine mer, soit sur un territoire

non encore occupé, et par suite n'ayant ni souverain, ni

loi, on doit présumer, à défaut de tout autre indice, que les

parties ont regardé à la lex loci solutionis; il ne peut être

question de la lex loci contractus, puisqu'elle n'existe pas 1.

D'autre part, le contrat, même valable suivant la loi qui
a présidé à sa naissance, ne peut jamais être invoqué dans

un pays où il compromettrait Yordre public international.

La volonté de l'homme, pas plus que la loi étrangère qui

gouverne son état et sa capacité 2, ne saurait faire brèche

aux institutions et aux lois qui y protègent la société et les

moeurs; son autonomie ne va pas jusque là. « Le domaine

de la loi d'autonomie est exactement celui de la liberté des

conventions. Cela revient à dire que ce domaine est limité

par le domaine voisin de l'ordre public qui l'entoure.L'in-

dividu se meut dans un certain cercle qui lui est tracé par
le législateur. Il y trouve des règles interprétatives et sup-

plétives qui s'offrent à lui comme un appui et un guide.
Mais celles-ci ne peuvent pas l'aider à en sortir, parce qu'el-
les y sont enfermées comme lui. Le domaine de l'autono-

mie et celui de l'ordre public se touchent; mais ils sont

1 Cf. de Bar, Rechtsencyclopedie de Holtzendorfï, p. 696 ; Démangeât,
dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 150 et s. C'est ainsi qu'il a été

jugé à Messine, le 15 janvier 1887, que la convention faite en pleine mer

pour le remorquage d'un navire entre les capitaines de deux navires de pa-
villons différents est régie par la loi du lieu d exécution, c'est-à-dire par
celle du pays où le navire est conduit. Revue int. du dr. marit., 1887-

1888, p. 766; Journal dudr. int.pr., 1888, p. 693.
2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 83 et s.
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entièrement impénétrables l'un à l'autre, comme deux com-

partiments séparés par une cloison étanche 1. »

Ainsi, pour nous borner à quelques exemples, il est hors

de doute que la convention par laquelle un homme a élé

acquis comme esclave dans un Etat esclavagiste sera dé-

pourvue chez nous de toute valeur et de toute efficacité 2. .

Il en sera de même de la convention par laquelle on au-

rait loué ses services à vie, dans un pays qui ignore la

prohibition de l'art. 1780 G. civ. 3, d'un pacte sur succes-

sion future, que notre législation réprouve comme impli-

quant un votummortis immoral (C. civ., art. 791 et 1130"),
d'une disposition contenant une substitution interdite par
nos lois (C. civ., art. 896), et, d'une manière générale,

rappelons-le en passant, de tout pacte qui serait de mature à

compromettre le régime de la propriété foncière en France 5.

1
Aubry, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 470; Foelix, op. cit.,

t. I, p. 335; Bossion, op. cit., p. 289; Despagnet, op. cit., 3° éd., n°305,

p. 604; Surville et Arthuys, op. cit., S" éd., n° 247, p. 262.
2

Despagnet, op. cit., 3" éd., n° 305, p. 604. Cf. Albéric Rolin, op. cit.,
t. I, no288, p. 479.

3 Pillet, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 8 ; Albéric Rolin, op.
cit., t. I, n° 298, p. 488. .

* Bertauld, op. cit., t. I, p. 37 ; Aubry et Rau, 5uéd., t. I, § 31,

p. 162; Fiore, op. cit., I™ éd. (trad. Pradier-Fodéré), p. 449; Despa-
gnet, op. cit., 3e éd., n° 305, p. 605 ; — Trib. civ. Seine, 18 juillet 1885

(Journal du dr. int. pr., 1886, p. 208; La Loi du 26 septembre 1885);
Paris, 26 janvier 1888 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 390). — V. cep.
Bossion, op. cit., p. 304et s.; Ch. Brocher, op. cit., t. I, p. 421. — Cass.

Florence, 12 décembre 1895 (Sir. 1897. 4. 17), et sur cet arrêt, Fedozzi,
dans le Journal du dr. int.pr., 1897, p. 503.

s Cf. Diena, dans le Journal du dr. int. pr., 1894, p. 255 et s. — Au

contraire, suivant la jurisprudence du tribunal de la Seine, le contrat de

fidéi-commis (trust), aux termes duquel la propriété de certains meubles,
est transférée à une personne qui s'oblige à les tenir à la disposition de

leur détenteur actuel pendant toute la durée de sa vie, sans que ce der-

nier puisse être troublé dans sa possession, mais aussi sans qu'il puisse les

aliéner en dehors du concours du ndéi-comniissaire, n'a rien de contraire

à l'ordre public en France ; ce contrat, valable au regard de la loi anglai-

se, sous l'empire de laquelle il a été passé, peut donc produire tous ses

effets sur notre territoire. Trib. civ. Seine, 8 août 1888 (Journal du dr.

int.pr., 1889, p. 635).
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Ainsi encore la convention d'anatocisine', la clause par

laquelle le débiteur se serait exonéré des conséquences de

son dol ou de sa faute lourde 2, le pacte commissoire

inséré dans un contrat de nantissement 3, quoique valables

suivant la loi du pays où ils ont été stipulés, ne produiront
aucun effet en France, puisque c'est dans un intérêt géné-
ral que la loi française les prohibe (C. civ., art. 1154 et

1155, 2078 et 2088). El c'est avec raison, suivant nous, que
la jurisprudence décide que le Français ne peut être ac-

tionné devant nos tribunaux en paiement de billets d'une

loterie étrangère, dont l'introduction en France n'est pas

permise'*, alors même que l'obligation aurait été contrac-

1
Pillet, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 9.

2 La Cour de cassation ne s'en tient pas là. Considérant que, d'après
les principes de notre législation, la clause de non-garantie d'avaries in-
sérée dans un contrat de transport n'est légale qu'en tant qu'elle a pour
effet de mettre la preuve des fautes du transporteur ou des agents placés
sous ses ordres à la charge de ceux qui demandent la réparation du dom-

mage éprouvé, elle refuse d'appliquer à un contrat d'affrètement, passé
dans les Indes anglaises entre des négociants français et des armateurs

anglais, les dispositions de la loi anglaise qui permet d'excepter de la

garantietoutaccident.de navigation survenu par la faute, l'erreur ou la

négligence du capitaine. Le système suivi en France serait donc d'ordre

publie international. Cass., 12 juin 1894 (Journal du dr. int. pr., 1894,
p. 806 et s.; Pand. fr. pér., 1895. 5.4I) . C'est aller trop loin, à notre

sens, et nous souscrivons volontiers aux critiques que la doctrine

adoptée par la Cour suprême a inspirées à notre savant collègue, M. Lyon-
Caen, dans Sir. 1895. 1. 161 ; nous pensons, comme lui, quecc l'admission
des clauses de non-responsabilité n'est pas contraire à notre organisation .

sociale, qu'elle ne méconnaît pas des règles de morale' absolue, et que la

reconnaissance de la validité de ces clauses dans des contrats conclus et
s'exécutant hors de notre territoire ne peut être, en général, la cause d'un
scandale en France. » Cf. d'ailleurs en ce sens_ Cass., 23 février 1864

(Sir. 1864. 1. 3^5). — V. aussi C. suprême des États-Unis, 5 mars 1889

(Journal du dr. int. pr., 1890, p. 153).
8

Savigny, op. cit., t. VIII, § 374 ; Fiore, op. cit., 4rc. édit. (trad.
Pradier-Fodéré), p.'449; Asser et Rivier, op. cit., p. 77; Bertauld, op.
cit., t. I, p. 37 ; Aubry et Rau, 5e édit., t. I, § 31, p. 162. —V. cep. Trib.

Seine, 3 mars 1875 (Journal du dr. int.pr,, 1876, p. 271).
4 C. pénal, art. 410; loi du 21 mai 1836 et circulaire du ministre de

la justice du 17 août 1887 (Journal du dr. int.pr., -1888, p. 434). V. aussi
C. pénal belge, art-, 302 ; loi italienne du 27 septembre 1863 ; loi de la

Louisiane, du 28 mars 1879 (Annuaire législation étrangère, 4881, p. 677)
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tée dans un pays où elle est parfaitement régulière et
licite 1.

Des considérations semblables, également fondées sur
Yordi'e public international, doivent conduire, semble-t-il,
à autoriser le débiteur poursuivi en France, à raison d'une

dette de jeu, née dans un pays qui en reconnaît la vali-
dité et qui la sanctionne par une action, 'à se prévaloir de

l'exception de jeu, dans les cas où la loi française lui en

accorde le bénéfice (C. civ., art. 1965 et 1966; L. 8 avril

1885) 2. Et il a été décidé, dans le même ordre d'idées,

loi bavaroise du 28 février 1880 (ibid., 1881, p. 150); ordonnance suédoise
du 6 août 4881 (ibid., 1882, p. 651) ; loi prussienne du 29 juillet 1885

(ibid., 1886,p. 142, et sur cette loi, Delius, Laloi prussienne du 29 juillet
1885 sur les loteries étrangères et ses conséquences civiles, Berlin, 1889; Tri-

gant-Geneste, Le régime des loteries étrangères en Prusse, dans le Journal
du dr. int.pr., 1896, p. 809 et s.).

1 Paris, 25 juin 4829 (Sir. 1829. 2. 341) ; Douai, 6 août 1883 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1884,p. 190);Paris, 25 juin 1895 (Sir. 4895.2. 341).
— Trib.Bruxelles, 21 mars 1885 (Journal des tribunaux (B), 1885. p. 464);
Bruxelles, 27 mai 1886 (Journal du dr. int. pr.. 4 888, p. 838) ; 19 juillet
1890 (Belg. jud., 4891, p. 337). — Foelix, op. cit., t. I, p. 236 ; Laurent,

op. cit., t. VIII, p. 172; Bossion, op. cit., p. 311 ; Despagnet, op. cit.,
36 édit., n" 306,p. 606; Pillet, dans le Journal dudr. int pr., 1896, p. 9.—

Tel est aussi le système qui prévaut en Allemagne (V. Trigant-Oeneste, op.
et loc. cit.; Reichsgericht de Leipzig, 7 décembre 1886, Journal dudr.
int. pr., 1890, p. 133) ; mais la jurisprudence anglo-américaine lui paraît
contraire. V. Haute-Cour de justice, division de Chancellerie, 18 avril 1891

(Journal du dr. int.pr., 1892, p. 743) ; Story, Conflict cf. Laws, § 258 a;
Wharton, §§ 487 et 493. — Il est à remarquer que la pratique assimile
à des billets de loteries non autorisées les obligations à lots, émises par
les villes ou établissements étrangers, et non cotées à la Bourse. Trib.
comm. Seine, 18 juin 1885 (Sir. 1886. 2. 165); Poitiers, 12 nov. 4886

(La Loi du 9 janvier 1887) ; —Liège, 1er mars 1888 (Pasicrisie, -1888. 2.
488). — Préoccupée des inconvénients qui résultent de cette jurisprudence,
la Chambre de commerce de Paris a formulé, en 1885, un voeu tendant, à

faire autoriser, par voie de traités, les valeurs à lots étrangères (Journal
dudr. int pr., 1886, p. 576). V. aussi le rapport de M. Laurent à la

Chambre de commerce française de Bruxelles (eoo3. loc, 1886, p. 571
et s.). .

a Bertauld, op. cit., t. I, p. 37 ; Fiore, op. cit., 1rû édit. (trad. Pradier-

Fodéré), p. 450; Laurent, op. cit., t. VIII,p. 170 et s. ; Asser et Rivier,

op. cit., p. 77 ; de Bar, op. cit., 2° édit., t,. II, p. 38; Bossion, op. cit.,

p. 309 ; de Bustamante, El orden publico, p. 218; Catellani, Il diritto in-
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qu'un contrat passé en vue d'établir ou d'exploiter une

maison de jeux de hasard à l'étranger, dans un pays où

ternazionale privato e i suoi recenti progressa, t. III, p. 573 et 591 ; Despa-
gnet, op. cit., 3° édit., n° 306, p. 605; A.Wahl, Les jeux de bourse en droit

international, dans le Journal dudr. int.pr., 1898, p. 244; Surville et

Arthuys, op. cit., 3° édit., n° 248, p. 262 et s. ; Diena, De la validité des

jeux de bourse dans les rapports internationaux, dans le Journal du dr. int-

pr., 1896, p. 72 et s., p. 284 et s. — V. aussi, en sens divers, Rennes, 9 avril
4859 (JWn. Nantes, 1860.1.54); Trib. Nantes, 13 avril 186 i (ibid,, 1861.

1.198) : 29 mars1862 (ibid., i 862.1.110); —Bruxelles, 19 novembre 1890

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 226) ; 23avril 1891 (ibid., 1893, p. 225)
»29mai 1891 ((Jurispr. d'Anvers, 1891, p. 156); Gand. 9 juin 1893

(Journal du dr. int. pr., 1894. p. 586) ; —Trib. fédéral suisse, 1or mai 1886

(Annales de dr. comm., 1886-1887. 2. 323); 16 décembre 1887 (ibid.,1S89.
2. 45); —Reichsgericht de Leipzig, 10 mai 4884 (Journal du dr. int.pr.,
1886, p. 609) ; !er avril 1896 (ibid., 1898, p. 936) ; — C. suprême de Suède,
17 mars 1886 (ibid., 1889, p. 923).

La jurisprudence italienne a eu également à s'occuper de la validité des

jeux de bourse en droit international, à propos de la loi du 13 septembre
1876, qui reconnaît les droits résultant des opérations de bourse sur diffé-

rence, et, accorde une action en justice pour les faire valoir, pourvu que cer-
taines formalités d'ordre fiscal aient été observées. De nombreux arrêts ont

jugéque, lorsque deux étrangers sesontlivrés à des opérations de ce genre,
sans se servir des feuilles de papier timbré prescrites par la loi de 1876,
le créancier est en droit de poursuivre son débiteur en Italie sans que
celui-ci puisse alléguer la nullité de son obligation. V. Gênes, 30 avril
1886 (La Legge, 1886. 2. 204; Journal du dr. int. pr., 1888, p. 290) ;
31 décembre 1891 (Annali, 1892. 3. 54); 27 octobre 1894 (Annali,
•1895. 3. 81); Ancône, 11 juillet 1888 (Foro iUdiano, 1888.1.725);
Cass'.' Turin, 4 mai 1892 (Annali, 1892. 1. 404); 23 novembre 1894

(Annali, 1895. 1. 62); Rome, -13 juillet 1895 (Foro ituliano, 4895. 1.

906 ; Annali. 1895. 3. 234) ; Trib. Naples, 26 février et 16 mars 1900

(Rivista di diritto internazionale, 1900, p. 140 et s.). Et il faut re-
connaître que les rainons les plus sérieuses, tirées du caractère même des

prescriptions de la loi italienne, militent en faveur de cette solution :
« L'opinion contraire, écrit M. Diena (Journal du dr. int. pr., 1896,
p. 7o), a pour base une argumentation qui touche à l'absurdité ; car, au

fond, elle aboutit à la conclusion que la moralité ou l'immoralité des opé-
rations de bourse dépend uniquement de ce que les parties se sont ou non
servies des feuilles de papier timbré mises en vente par l'administration
du département des finances. Le fait, que le législateur italien a admis,
même pour les contrats sur les différences, la possibilité d'une action en

justice, démontre qu'il n'a pas considéré ces contrats comme contraires à

l'ordre public, puisque l'accomplissement d'une simple formalité ne doit

pas suffire à rendre licite un acte, qui eût été par lui-même immoral. » Et
M. Diena conclut de là que, les exigences de la loi de 1876 étant de pure
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les maisons de jeu sont tolérées, ne peut-être invoqué en

France. En vain objecterail-on à cetle solution qu'il est in-

différent à l'ordre public français, objet exclusif des préoc-

cupations dé la loi française, que des jeux soient ou non
établis hors de France, que d'ailleursjcetteloi n'a pas qua-
lité pour étendre son action sur des entreprises qui doivent
librement et légalement fonctionner loin du territoire

qu'elle régit 1. La réponse est aisée. Déclarer nulles en
France de telles entreprises, ce n'est pas agir à l'étranger,
c'est agir en France, c'est refuser la protection de la loi

française à des actes qui, par eux-mêmes, sont immoraux,

quelle que soit la latitude sous laquelle ils se produisent,

puisque, comme l'a dit la Cour de Paris (4° ch.), dans son

arrêt du 31 mars 1849, « la passion du jeu est considérée

dans tous les pays comme un-vice, cause prochaine de

malheurs ou de crimes, et que la spéculation sur- le vice

d'autrui est plus immorale que le vice lui-même, et essen-

tiellement contraire aux bonnes moeurs 2. »

forme et complètement étrangères à l'ordre public, rien n'empêche d'in-

voquer en Italie un marché à terme conclu au dehors dans les formes lo-

cales, celles-ci fussent-elles en tout différentes. des formes italiennes. La

règle Locus régit actum s'applique et valide le contrat, non seulement

lorsque les parties qui y ont figuré ressortissent soit à l'État sur le terri-
toire duquel il a eu lieu, soit à.des nationalités étrangères différentes, mais
même lorsqu'elles sont l'une et l'autre italiennes. V. aussi le même

auteur, dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 326 et s.; Fusinato, dans
le Foro ilaliano, 1890. 1. 1241 et s., et Delta efflcaeila in ltalia dei con-
tratti di borsa slipulali ail' estera (Terni veneta, 1891) ; A. Wahl, Journal
du dr. int. pr., 1898, p. 250 et s. — Toutefois, la question est encore-dis-

cutée, et la Cour de cassation de Rome, au contraire des décisions précitées,
a reconnu un caractère d'ordre public international aux dispositions de
la loi de 1876, affirmant par là que les contrats sur différences, passés à

l'étranger sans que les formes établies par cette loi aient été observées,
sont dépourvus de toute efficacité juridique en Italie. Cass. Rome,
19 avril 1890 (Foro italiano, 1890. 1. 521 et 1241; Annali, 1890. 1. 220;
Revue prat. du dr. int. pr., 1890-1891. 1. 153).

1
Larombière, Tr. théor. et prat. des oblig., art. 1133, no 41 ; Pillet,

dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 9;
—

Paris, 2e bh.,22 février 1849

(Sir. 1849. 2. 544, D. P. 1849. 2. 105).
2

Paris, 4° ch., 31 mars 4849 (Sir. 4849. 2. 464; D. P. 4849.2. 214);
Trib- Seine, 29 juillet 1865 (Gazette des tribunaux du 25 août 4865) ;



LE CONFLIT DES LOIS. 363

Personne ne soutiendra sans doute que la convention

ayant pour objet de favoriser la contrebande en France

doive produire chez nous ses effets juridiques, quand même

la lex loci contractus verrait dans une convention de cette

nature une opération parfaitement régulière. L'intérêt de

l'État français est ici directement et manifestement en

cause 1. Mais nous irons plus loin, et, comme nousvenonsN
de le faire pour les contrats relatifs à l'établissement ou à

l'exploitation d'une maison de jeux en pays étranger, nous

refuserons toute efficacité sur notre territoire à ceux dont

l'objet est de faire fraude à la législation douanière d'un

autre pays. La fraude, quelle qu'en doive être la victime,
est toujours immorale, et une Puissance ne saurait sans
déshonneur y prêter la main, même s'il devait en résulter

pour elle et pour ses nationaux quelque avantage matériel 2.

Conférence des avocats de Paris, 5 janvier 4850 ; Bossion, op. cit., p. 310;
Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 306, p. 606 ; Surville et Arthuys, op. cit.,
3e éd., n° 248, p. 263.

1
Foelix, op. cit., t. I, p. 236; Story, §§ 242-268 et § 328 ; Despagnet,

op. cit., 3° éd., n° 307, p. 607 ; — Trib. Seine, 2 février 1878, et Paris,
16 décembre 1880 (Journal dudr. int pr.,1882, p. 76). V. cependant
Trib. Marseille, 17 janvier 1856 (Journ. jurispr. Marseille, 1856. 1.43).

- Pothier, Des assurances, n° S8 ; Delangle, Traité des sociétés com-

merciales, t. I, n° 104; Démangeât, sur FoeVx, t. I, p. 236, note a;
Fiore, op. cit., 410 éd. (trad.. Pradier-Fodéré), p. 452; Ch. Brocher,
Nouveau traité de dr. int. pr., p. 365 ; Cours de dr. int. pr., t. II, p. 92
et s.; Mohl, Staatsrecht Voelherreehtund Politik, t. I, p. 724 ; Laurent,

op. cit., t. VIII, p. 174 et s.; Bossion, op. cit., p. 313 et s.; Lyon-Caen
et Renault, Traité de dr. comm., 2<>éd., t. II, p. 51; de Bar, op. cit.,
2e éd., t. II, §255; de Bustamante, El orden publico, p. 221 et s. :

Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 307, p. 606; — Cour d'appel de Cassel,
13 décembre 4828; Trib. rég. sup. de Stuttgard, 25 septembre 1891

(Journal du dr. int. pr., 4894, p. 896). — Tel est aussi l'avis de M. Pillet

(Journal du dr. int. pr., 1896, p. 8) ; mais notre collègue invoque, en
faveur de la solution que nous avons admise, une raison nouvelle. « Nous

sommes, dit-il, de ceux qui considèrent ces contrats comme nuls, mais la

considération qui nous détermine est moins leur immoralité que la con-
sidération du respect que les États se doivent entre eux. Un État re-
connu a droit à ce que les autres ne l'entravent pas dans l'exercice de
ses fonctions et ne tolèrent pas les actes privés qui tendraient à ce même

objet. C'est pour nous la véritable raison de la nullité de ces transac-
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Enfin, nous inclinons à croire que le tribunal français,

duquel l'exécution d'une obligation civile, productive d'in-

térêls, est requise, doit repousser toute demande d'inlérêts

supérieurs au taux légal de. 5 p. 100 (Loi du 3.sept. 1807; loi

du I9déc. 1850), encore qu'aucune loi; répressive de l'usure

n'existe au lieu où le contrat a été passé ou doit produire
ses effets. « Les juges, ainsi que le déclare M. Démangeai,
doivent toujours refuser leur protection aux conventions

que la loi dont ils dépendent réprouve comme immorales

et contraires à l'intérêt public. »

On objecte, il est vrai, à celle solution, que les lois qui
limitent le taux de l'intérêt procèdent de considérations

propres à l'Etat qui les a mises en vigueur et subissent l'in-

fluence de sa situation économique, de l'abondance ou de

la rareté des capitaux, des garanties que l'emprunteur

peut offrir et du parti qu'il saura lirer des sommes mises à

sa disposition; que dès lors ces lois n'ont pas le caractère

de lois à"ordre public international et ne doivent s'appli-

quer qu'aux contrats passés sous leur empire : « En cette

matière, affirme la Cour de Bastia, dans son arrêt du

19 mars 1866, la loi ne peut avoir que le caractère d'un

règlement spécial, dont les dispositions varient selon les

lieux et les circonstances et ne s'élèvent jamais à la hau-

teur de ces principes de morale absolue devant lesquels
toutes les nations civilisées s'inclinent avec respect'. »

tions, et cette raison est évidemment d'ordre public dans tous les pays.
Un contrat tendant à faciliter la contrebande a pour nous la même
nature qu'une convention qui tendrait à organiser la désertion au détriment
d'une armée étrangère, et nous les croyons frappés l'un et l'autre d'une
même nullité. » — Voy. en sens contraire Valin, Commentaire sur l'ordon-
nance de 1681, titre des assurances, art. 49 ; Emerigon. Traité des assuran-

ces, cil. VIII, § 5; Pardessus, Droit commercial, t. V, n° 1492; Massé,
Droit comrn., t. I, n° 568 ; Aubry et Rau, 5° éd., t. I, § 31, p. 162. —Ar-
rêt du Parlement d'Aix, 30 juin 1758; Aix, 30 août 1833 (Sir. 1834. 2.

46i); Cass., 25 mars 1835 (Sir. 4835. 1. 804) ; Pau, M juillet 1834 et

Cass., 25 août 4835 (Sir. 1835. '1. 673) ; Pau, 2 juillet 1886 {Gazette du

Valais du 23 septembre 4886). — La jurisprudence anglo-américaine pa-
raît fixée.en ce dernier sens. More, op. et loc. cit., p. 456.

1 Sir. 4866. 2. 255. — Troplong, Bu prêt, n° 359; Massé, Droit comm.,
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Loin de nous la pensée de méconnaître l'importance
des objections économiques que soulève la limitation du

taux de l'intérêt; en législation, elles sont décisives *;

mais, tant qu'elles n'auront pas amené, dans notre pays,
l'abrogation complète et définitive des prohibitions écrites

dans les lois de 1807 et 1850, il ne nous est pas permis
de soustraire à leur application les contrats même passés
entre étrangers hors de France, dans le cas où ils vien-

t. I, n° 616; P. Pont, Bu prêt, n° 270 ; Aubry et Eau, 4e édit., t. IV, p.
606; Cli. Brocher, Cours de dr. int. pr., t. II, p. 248; Bossion, op. cit.,-
p. 298 et s.; Lecasble, op. cit., p. 266; Cabouat, sous Cass., 19 février

4890, dans ses Annales du dr.comm., 1890. 4.129 ; Despagnet. op. cit., 3"

édit, n" 308, p. 608: Surville et. Arthuys, op. cit., 3e édit., n° 249, p. 264 et

s.; Pillet, De l'ordre public en droit international privé, p. 60 et Journal
du dr. int. pr., 4896, p. 10. —Cass., 40 juin 1857 (Sir. 1859. i. 751) ;
Paris, 21 juillet 1860 (Gazette des tribunaux du 11 août 1860) ; Bordeaux,
22 août 1865(Sir. 1866.2. 217); Chambéry, 12février 1869 (Sir. 1870.2.

9); Bordeaux, 24 août 1869 (Journ. Bordeaux-, 1870, p. 27); Chambéry,
49 février 1875 (Sir. 1876. 2.174); Lyon, 3 août 4876 (Journal du dr. int.

pr., 4877, p. 356); Cass., 9 juin 1880 (ibid., 18s0, p.394);Trib. Seine,
<12mai 1S85 (îi&i«!., 1885 p.305); Trib. comm. Le Havre, 7 février I887(fle-
vueint.diodr.marit., 1886-1887, p. 687); Lyon, 18 novembre 1887 (Monit.

jud. Lyondu 23 août 1888); Rouen, 12 juillet 1S89 (Journaldu dr. inl.pr.,
1890, p. 123); Trib. civ. Seine, 14 novembre 1889 (Le Droit du 22 no-
vembre 18.-S9); Trib. civ. Besançon, 23 janvier 1890 (Journal du dr.
int. pi-., 1892, p. 1031) et Besançon, 21 juillet 4890 [Le Droitàu 28 sep-
tembre 4890); Cass., 19 février 4890 (Journal du dr. int.pr., 1890,

p. 495); Chambéry, 6 juin 1891 {ibid., 4890, p. 567) ; Trib. civ. Seine,
14 novembre 4890 (ibid., 4892, p.987);Trib.consulaire deFrancèàCons-

tantinople, 45mars1s93 (ibid., 4893, p. 6l5);Trib. civ. Seine. 21 mars
4894 (ibid., 4894, p. 541); 5 décembre 18y5 (Pand. fr. pér., 1896. 5. 1;
Journal du dr. int. pr., 1897, p. 449);—Cour de circuit, district de

l'Orégon (États-Unis), 9 août 1886 (Journal du dr. int. pr., 1889,
p. 501).

1 La loi française du 12 janvier 1886 à proclamé la liberté du taux
de l'intérêt, mais seulement en matière commerciale ; elle avait été de-

vancée dans cette voie par un grand nombre de législations positives. On

trouve en effet la fixation du taux de l'intérêt abandonnée à la discrétion

desparties, en Allemagne (L. 45 mai 1871, C. civ., art. 246 et 247),
en Angleterre (L. 40 août 1854), en Autriche (L. 44 juin 1868), en Bel-

gique (L. 5 mai 1868), en Espagne (C. pén. révisé en 1870), en Hol-

lande (L. 22 décembre 1857), en Hongrie, en Italie, en Russie (Ukase
du 28 mars 1879), dans les États Scandinaves (V. notamment la loi nor-

végienne du 29 juin 1888), et dans plusieurs cantons suisses.
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nent à être in-voqués chez nous. La loi française considère
l'usure comme un trafic immoral; ce qui le prouve, c'est

qu'elle en fait, sous certaines conditions, un délit, c'est

qu'elle la réprime : or, nous l'avons vu, toute disposition

garantie par une sanction pénale est en principe et par
elle-même & ordre public international 1. En vain oppose-
rait-on à la loi française la loi française elle-même, qui
élève en Algérie le taux de l'intérêt en matière civile au-

dessus du taux fixé pour la France continentale (Loi de
finances du 13 avril 1898, art. 61), et voudrait-on conclure
de cette disposition particulière que Tordre public inter-

national est étranger aux règles restrictives édictées par la

législation métropolitaine. Nous aurons réduit l'argument
à sa juste valeur, lorsque nous aurons rappelé que, dès

avant la loi de .1884, le divorce était permis aux indigènes
de nos possessions algériennes, dans les cas et sous les

conditions prévus par leur statut personnel ; et cependant
tout le monde était d'accord pour refuser alors aux étran-

gers la faculté d'obtenir, en France, la dissolution de leur

mariage, en se conformant aux lois de leurs pays 3. Au-

jourd'hui même, la polygamie est en honneur dans quel-
ques colonies françaises; la France l'admet et la tolère

pour un grand Dombre de ses sujets d'outre-mer, tandis

que l'article 340 du Code pénalfait du mariage contracté

sur notre territoire par une personne engagée dans les

liens d'une union non encore dissoute, un crime qu'il punit
avec la plus extrême rigueur, et qu'il punit sans distinction
de nationalité. Ce rapprochement n'est-il pas significatif 3?

Si Yordre public international restreint, comme nous ve-

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 92.
2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 597.
3

Savigny, op. cit., t. VIII, § 374; Démangeât, sur Foelix, t. 1, p. 252,
note a; Bertauld, op. cit., t. I, p. 38 ; Duvergier, Du prêt, n° 313 ; Lau-

rent, op. cit., t. VIII, p. 291 ; Àlbéric Rolin, op. cit., t. I, n° 301, p. 491.
— Trib. civ. Seine, 13 février 4895 (Journal du dr. int. pr., 1896,

p.1064).
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nonsdelevoir, l'application de \alex locicontractus aux obli-

gations nées d'une convention, il convient encore d'exclure

du domaine de cette loi, par une interprétation rationnelle

de la volonté des parties, tout ce qui a trait, non pas aux

effets proprement dits, mais à Yexécution du contrat. N'est-

il pas naturel, eu effet, que les contractants aient voulu sou-

mettre cette exécution à la législation du lieu où elle peut
être demandée et qui, sans doute, a mieux qualité quetoute
autre pour trancher les difficultés, souvent imprévues et

même impossibles à prévoir au jour du contrat, que sou-

lèvera l'accomplissement de l'obligation. Ces difficultés

résultent moins à vrai dire du contrat lui-même que d'un

fait qui lui est postérieur; il n'existe entre elles et ce con-

trat aucune indivisibilité nécessaire, et par suite aucune

raison pour les gouverner par une règle unique. L'exécu-

tion du contrat est un fait juridique distinct du contrat; .

c'est un fait indépendant, un fait nouveau. Il n'y a donc

rien d'étonnant à ce que les contractants aient fait, une dis-

tinction, à ce qu'ils aient adopté pour le contrat envisagé
dans sa formation, dans ses conditions intrinsèques, dans

ses effets normaux, la loi dulieu où ce contrat est intervenu

et qu'ils sont censés connaître, s'en remettant à la lex loci

solutionis du soin de déterminer la manière dont le débi-
teur devra s'y prendre pour faire honneur à ses engage-
ments; une pareille distinction est dans l'ordre des choses 1.

1 Bartole avait déjà entrevu cette distinction. M. Laine, op. cit., t. I,
p. 435, résume ainsi qu'il suit sa doctrine, relativement aux litiges dont
un contrat peut être l'occasion : « Ou bien le point en question touche
aux conséquences naturelles du contrat, aux conséquences que le contrat,
dès l'origine, a tenues en germe (aut quaeris de his quae oriunlur secun-
dum ipsius contractas naturam tempore contractais) ; dans ce cas, il faut
s'attacher au lieu du contrat : et le lieu du contrat doit s'entendre de
celui où le contrat a été formé, non de celui où il sera exécuté. Ou bien
le point en question touche aux conséquences dérivées après coup du con-

trat, par suite de négligence ou demeure (aut de his quae oriuntur ex post-
facto propter negligentiam aut moram) ; alors il faut s'attacher, soit au
lieu désigné pour l'exécution du contrat, soit, dans le cas où rien n'a été

précisé à cet égard, au lieu même de l'instance : car c'est là que se produit
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Il est en conséquence très important, lorsque le lieu où

l'obligation doit être exécutée est différent de celui où le

.contrat a été passé et relève d'une autre législation, de re-
chercher ce qui doit être régi par celte dernière.

On doit, croyons-nous, rattacher à l'exécution de l'obli-

gation et par suite faire dépendre de la loi du pays où
cette exécution aura lieu, soit en vertu d'une clause du
contrat ', soit en vertu de la loi qui a présidé à sa conclu-

sion 2, les règles qui sont relatives à la délivrance et à laré-

ception de la chose due 3, au mode dans lequel le paie-

la négligence ou la demeure. » V. aussi P. Voet, op. cit., sect. 9, cap. 2,
nos II et s. ; « Quod si de ipso contractai quaera tur, seu de natura ipsius seu
deiis quae ex natura contractais veniunt, putafidejussione,etc.,etiam spec-
tandum est loci statutuin ubi contractais célébra tur... lime ratione efïectus
et complementi ipsius contractais spectaturille locus in quem destinata est
solutio id quod ad modum, mensuram, usuras, etc., negligentiam, moram

post contractuum initium accedentem, référendum est. » J. Voet, De
reUus creditis, n° 25; De in integrum restitutione, n° 29 ; Boullenois, op. cil.,
t. II, p. 498. — Foelix, op. cit., 1. I,p. 247 et s. (dont l'opinion est adop-
tée par Aubry et Rau, 5*> éd., t. I, § 31, p. 164). et M. Fiore, op. cit.,
4re éd. (trad. Pradier-Fodéré), p. 422 et s., suivi par MM. Asser et Ri-

vier, pp. cit., p. 73, sont également favorables à notre opinion, lors-

qu'ils opposent, l'un aux effets du contrat, qui doivent être régis par la

lex loci contractas, ses suites ou conséquences accidentelles et médiates,
qui ressortissent à la loi du lieu où se passe le fait postérieur d'où elles

dérivent, l'autre au vinculum juris, qui est véritablement l'oeuvre des par-
ties et que gouverne la loi qui a présidé à la formation du contrat, l'omis

obligation!s, qui relève de la loi du lieu où l'obligation sera exécutée. V.

cependant Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 303,p. 597; Survil'e et Arthuys,
op. cit., 3° éd., n° 244, p. 261; Chausse, dans la Revue critique de lé-

'yisl. et de jurispr., 1886, p. 693; Aubry dans lu Journal du dr. int. pr ,
1896, p. 731 et s.

1 C'est, au juge qu'il appartient de déterminer en principe, à défaut
d'une clause formelle du contrat, le lieu où il doit être mis à exécution,

d'après la volonté probable des parties. •—Besançon, 11 janvier 1883

{D. P. 1883.2. 211); —-Reiclisgericlit de Leipzig, 8 février 1894 (Zeits-
chrift fur intern.Privât und Strafrecht, 4894, p. 350); —Despagnet, op.
cit., 3° éd., n° 309, p. 612.

2 Cf. les art. 1247 et 1609 du Code civil.
:<Foelix, op. cit., t. I, n° 98; Asser et Rivier, op. cit., p. 75; Ch.

Brocher, op. cit., t. II, n° 206; •— Oâss. Naples, 4 décembre 1892

(Journal du dr. int. pr., 1899, p. 866). — Il a été fait de nombreuses

applications de cette règle à la matière des transports. Les auteurs et la
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ment pourra se faire, aux espèces dans lesquelles il pourra

ou devra être effectué 1, aux offres réelles et à la consigna-

jurisprudence décident en général que la conservation des droits des des-

tinataires et expéditeurs et les déchéances encourues au moment de la li-

vraison sont régies par la loi du lieu où cette livraison s'opère. Féraud-

Giraud, Code des transports, 2e éd., t. II, nos 937 et 1130; Surville et

et Arthuys, op cit., 3e éd., n° 476, p. 557; Thaller, Annales de droit

commercial, 1886-1887. 1, p. 315; — Trib. Marseille, 29 septembre 1864

(Joum.jurispr. Marseille, 1864. 1.276) ; Trib. Seine, "5août 1880 (Journal
du dr. int pr., 4881, p. 56) ; Nîmes, 9 juillet 1881 (ibid., 1882, p. 216);
Trib .Marseille, 30 septembre 18s6 (Joum.jurispr. Marseille, 1886,p. 281 ).
Trib. Seine, 22 mai 1889 (La Loi du 26 juin 1889 et la note); Trib.

comm. Seine, 4 mai 1898 (Journal du dr. int. pr. 1899, p. 602).
- La

convention internationale signée à Berne, le 14 octobre ! 890, sur le trans- .

port des marchandises par chemins de fer dispose également, dans son

art. 19, que ce la livraison des marchandises, ainsi que l'obligation éven-

tuelle du chemin de fer de remettre la marchandise au domicile d'un

destinataire non domicilié à la station de destination, sont réglées-confor-
mément aux lois et règlements en vigueur et applicables au chemin de
fer chargé de la livraison.

1
Aubry et Rau, 5e édit., t. 1, § 31, p. 164; L. Renault, dans la Re-

viie critique de législ. et de jurispr., 1884, p. 7I7; de Bar, op. cit.,'ie édit.,
t. II, p. 45 et s.; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 311, p. 613; Surville et

Arthuys, op. cit., 3° édit., n° 265,.p. 276; Pillet, Journal du dr. vit. p>r-
189(i, p. 15; •— Trib. comm. Marseille. 26 septembre lb94 (Journal du
dr. ini.pr., 1898 . p. 749); 25 juin. 1895 (ibid. 1896, p. 597);

— Trib.

sivp. Monaco, 16 février 1894 (ibid. 1895, p. 894. et les observations.de
M. Champcomrnunal, dans la Revue critique de législ. et de jurispr.,
1896, p. 590). — En principe, le paiement devra donc être fait en mon-
naie ayant cours légal an lieu fixé pour l'exécution de l'obligation. Mais
il n'en est ainsi qu'en raison delà volonté présumée des parties; rien ne
les empêche dès lors de convenir que le payement aura lieu en monnaies

étrangères. — Chambéry, 21 novembre 1894 (Gazette des tribunaux du 27
novembre 1894); Cass.. 18 novembre 1895 (Journal du dr. int. pr.

1896, p. 381). — Néanmoins, quelles que soient leurs conventions à cet

égard, le créancier ne peut refuser des monnaies ou des billets de ban-

que ayant cours forcé au lieu déterminé pour le paiement, au jour
où ce paiement s'effectue. Les lois qui établissent le cours forcé sont en
effet toujours inspirées par l'intérêt général; elles sont d'ordre public in-

ternational, et les contractants sont tenus de s'y conformer, encore que le

papier-monnaie, un papier-monnaie peut-être décrié, ait été substitué avec
cours forcé aux espèces métalliques au lieu du paiement, dans l'intervalle

qui sépare ce paiement delà naissance deTobligation.
— Cass., 11 février

1873 (Sir. 1873. 1.97, D..P. 1873. 1. 477) ; — Brescia, 4 novembre 1878

(Journal du dr. int. pr., 4881, p. 448). — Cass., Athènes, 14 novembre 1894

(ibid., 1897,p. 193) . — Maisde cette substitution un préjudice résulte pour

"W. — IV. 24
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tion 1, à l'obligation de donner quittance, à la subrogation

légale ou conventionnelle dontbénéficie le tiers qui paie en

l'acquit du débiteur 2, à la demeure du débiteur et à ses

le créancier qui reçoit une valeur inférieure enjfait, quoique nominalement

égale, à celle qu'il comptaitrecevoir. Ce préjudice restera t-il à sa charge,
ou sera-t-il en droit de le faire supporter par le débiteur, en lui récla-
mant l'agio. En thèse générale, nous estimons qu'une telle réclamation
ne serait pas fondée. Du moment que les parties n'ont rien dit à ce

sujet dans le contrat, c'est qu'elles doivent être présumées avoir
voulu adopter purement et simplement pour le paiement. les espèces
usitées au temps et au lieu de l'exécution, avec la valeur que leur attribue
la législation locale. Si cette valeur avait diminué dans l'intervalle, le
créancier y aurait gagné; il est juste que son élévation lui coûte quelque
chose; tous les risques ne doivent pas être d'un seul côté. Despagnet,
op. cit., 3e édit, n° 711, p. 615; Surville et Arthuys, op. cit., 3° édit.,
n° 265 in fine, p. 277. Ce n'est là toutefois qu'une présomption, et cette

présomption devrait céder devant une manifestation de volonté contraire,
devant une clause formelle du contrat, permettant au créancier d'exiger
la différence entre la valeur du papier-monnaie déprécié, admis au cours

forcé, et celle de la monnaie métallique correspondante. En vain, pour le

contester, alléguerait-on le caractère d'ordre public qui s'attache au cours

forcé, et voudrait-on prétendre que la loi qui l'établit ne peut être écar-

tée ou tournée par une convention privée. La clause dont nous admettons

la validité, à la différence de celle qui exclurait d'une manière absolue le

paiement en billets, ne méconnaît nullement la loi qui a institué le cours

forcé; elle la respecte; elle lui laisse produire tous ses effets juridiques
et économiques, et n'entreprend rien sur son domaine . ceLe législateur
fixe souverainement ce qui est monnaie, ce qui circulera comme monnaie.

Les parties déterminent souverainement le montant de leurs obligations et

peuvent en faire varier l'étendue selon l'espèce de monnaies qui sera em-

ployée à leur payement. » Labbé, note dans Sir. 4873. 4. 97; Vainberg
et Labbé, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1874, p. 401 et

551; Pardessus, Droit comm., n° 4495 bis; Massé, Droit comm., t. I,
n° 611 ; Despagnet, op. et loc. cit.; Surville et Arthuys, op. et loc. cit. —

Douai, 8 mars 1872 (Sir. 1872. 2. 161 ; D. P. 4872. 2. 51) ; - Païenne,
24 novembre 4873 (Journal du dr. int. pr., 4875, p. 229); Catane, 17 juil-
let 1875 (ibid. 1877, p. 84). — V. cependant Lyon-Caen et Renault, Tr. de

dr. comm., 2° édit., t. IV, p. 153, note 1 ; — Cass., 11 février 1873, pré-

cité; — Cass.,Palerme,24 décembre 1872 et 19 février 1875 (Cire, giur.,

III, 329, et VI, 17); Cass., Naples, 18 octobre 1873, 2 et 11 mai 1876

(Monit. dei trib., 4873, p. 4465,' 4876, p. 760) ; Cass., Florence, 40 dc-

cembre1874 (Monit. dei trib., 1875,p. 155); Cass., Rome, 8 août 1876 (Mo-
nit. dei trib., 1876, p. 909).

' Cf. Despagnet, op. cit., 3e édit , n° 311, p. 643.

2Cf. Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 312, p. 616 ; Surville et Arthuys,

op. cit., 3e édit., n° 266, p. 278.



LE CONFLIT DES LOIS. 371

effets 1, aux intérêts moratoires 2, et aux dommages-intérêts
dont ce débiteur est passible en cas de retard, d'inexécution

ou d'avaries survenues à l'objet livré 3.

La part ainsi faite aux exceptions, rentrons dans la rè-

gle.
C'est la lex loci conlractus, qui mesurera l'étendue de

l'obligation dont le débiteur est tenu, qui déterminera la

nature de celte obligation, son caractère civil ou naturel,
commercial ou non-commercial 4, qui en réglera les modali-

tés, qui précisera les effets du terme, de la condition sus-

pensive ou résolutoire, expresse ou tacite, dont elle est

' Reichsgericht de Leipzig, 9 juin 1896 (Journal du dr. int. pr., 4898,
p. 942).—V. cependantBossion, op. cit., p. 261 ; Despagnet, op. cit., 3eédit.,
ii° 303, p. 599.

2 Foelix et Démangeât, op. cit., t. 4, p. 252 ; Chausse, dans la Revue

critique de législ. et de jurispr., 4886, p. 693. V. cependant Despagnet, op.
cil., 3° édit., n° 308, p. 610. — La solution qui prévaut en jurisprudence
est que les tribunaux ne doivent accorder que les intérêts moratoires fixés

par la lexfori, et on la justifie en disant que l'obligation de payer ces
intérêts dérive non pas du contrat lui-même, mais de la demande portée
en justice; c'est donc la loi du lieu où cette demande a été formée- qui
doit être prise en considération. V. notamment, Cass., 40 juin 1857 (Sir.
4859. 1. 751); 13 avr. 1885 (Journaldudr. int.pr., 1886. p. 459); Emile

Jamais, De l'application dans le droit international de la loi du 3 septembre
lSOfsur létaux dei intérêt,dons la Loidu 40 février 1881. Ilyalà,semble-
t-il, une légère inexactitude. Ce n'est pas parce qu'une instance judiciaire
a été intentée, mais parce que le contrat n'a pas été exécuté, que les in-
térêts sont dus. et les parties, si elles ont prévu ce défaut d'exécution,
ont sans doute envisagé la loi du lieu où il est susceptible de se produire,
c'est-à-dire la loi du lieu où l'obligation doit être accomplie, sans attacher
aucune importance aux législations dont relèvent les tribunaux, peut-être
assez nombreux (Cf. C. proc, civ., art. 420), qui sont compétents pour eh
connaître.

3
Massé, op. cit., t. II, n° 136; — Trib. comm; Anvers, 44 janvier

1892 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 9.49); — Voy. cependant Bossion,
op. cit., p. 251 ; Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 303, p. 599; — Cass.,
Naples, 17 juillet 1895 (Journal du dr. int.pr. 4899, p. 864).

4
Gand, 11 janvier 1890(Revue prat. dudr. int.pr., 1890-1891. 2.8.7)et

les observations de M. Chausse sous cet arrêt, dans la Revue critique de

législ. et de jurispr., 1891, p. 219.
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affectée 1, qui décidera si le contrat qui lui a donné nais-

sance est annulable pour erreur, violence ou dol 2, rescin-

i Cf. Trib. civ. Chambéry, 23 mars 1888 (Pand. fr. pér., 1898. 2.
164 et la note). .

2 Merlin, Rép., Y0 Effet rétroactif, section III; Savigny,op. cit.,t. VIII,
p. 266 et 269 ; Asser etRivier, op. cit., p.73. Jarrasse,De lasubstance et des ef-
fets des conventions, p. 401 ;Cli. Brocher, op. cit.,t. II, p. 81 ; Leeasble, op.
cit., p. 246et 315. — Plusieurs auteurs soutiennent néanmoins que l'action
en nullité pour vice du consentement doit être régie par laloi personnelle des

parties, comme l'est évidemment celle qui procède de l'incapacité de l'une
d'elles, ceEn réalité, dit M. Aubry (Journal <fotfr.in(.p?v1896,p.473),les
lois qui ont pour objet d'assurer la liberté des contrats sont des lois prohi-
bitives au premier chef. Elles refusent aux individus le droit.de s'engager
dans des conditions déterminées. Ce sont des règles de tutelle individuelle

qui ont pour but de protéger les contractants contre eux-mêmes,
contre les suggestions diverses auxquelles la faiblesse de leur caractère
ou de leur esprit peut les livrer.' Elles ont, quoi qu'on en ait pu dire, exac-
tement le même caractère que celles qui organisent la protection des mi-
neurs. Elles traitent, le majeur comme un mineur à de certains points de
vue. » Voy. dans le même sens, Laurent, op. cit. t. VII. p. 228; Despa-
gnet, op. cit., 3e édit.,n° 304, p. 601; Audinet. op. cit., p. 28.S; Pillet,
dans le Journal du- dr. int. pr., 1894, p. 749, 1896 p. 71. Ce système ne
nous paraît pas admissible. Pratiquement il aboutit à de sérieuses difficul-

tés, lorsque le contrat est synailagmatique et que les parties ressortissent
à des nationalités différentes. D'ailleurs l'assimilation qu'il établit entre
les incapacités et les vices du consentement n'est pas exacte : ccLasanctiondes
vices du consentement n'est pas la conséquence d'une protection accordée
à un incapable, c'est un moyen donné à une personne capable qui, à l'oc-
casion d'un acte particulier dont elle a pris l'initiative ou auquel elle a été

mêlée, demande à être restituée contre les effets de cet acte, en alléguant
qu'elles été induite en erreur, victime de menaces où circonvenue. Or, quand il

s'agit de se rendre compte des effets réguliers d'un contrat, c'e.'t la loi
de ce contrat qu'il faut envisager ; pourquoi ne pas l'interroger aussi pour
déduire les suites de faits qui, ayant mis obstacle à sa formation normale,
contrarient la régularité de ses conséquences. Nous ne sommes point ici
dans l'ordre d'idées qui a inspiré aux rédacteurs du Code civil de 1804 la

disposition de l'article 3-3°, visant l'état et la capacité des personnes.
Nous sommes dans le domaine des contrats, appréciés dans l'élaboration de
leurs éléments intimes et dans leurs effets. y>Surville et Arthuys, op. oit.,
3e édit., n° 238, p.258. Cf. Albéric, Rolin, op. cit., 1.1, n° 29 :\ p. 48 2. Cet au-
teur se prononce pour l'application combinée delà loi du lieu du contrat et
de laloi nationale des contractants : ceLes parties sont soumises à l'une,
parce qu'elles doivent s'incliner devant les lois relatives aux bonnes moeurs
en vigueur dans le pa37s où elles se trouvent, et que la loi qui stérilise le
dol et la violence rentre dans cette catégorie de dispositions législatives.
Il y a un intérêt général en cause. Elles sont soumises à l'autre, en vertu
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dable pour cause de lésion 1, ou simplement révocable au

gré des parties 2, si son objet est indivisible, s'il existe un

du lien de sujétion qui les suit en pays étranger. » Et M. Rolin d'en con-

clure que la convention peut être considérée comme nulle du chef des vices

du consentement, soit en vertu de la lex loci contractus, soit en vertu de

la loi nationale commune ou des lois nationales identiques des deux pjarties
contractantes.

On admet généralement que la confirmation d'un contrat annulable est

soumise, non à la loi du lieu où le contrat a été passé, mais à la loi du lieu

où elle se réalise. En effet, dit Merlin (Rép., v° Effet rétroactif, sect. III,

§ 3, art. 7), « la confirmation ou ratification ne peut être regardée comme

un des éléments do ut le contrat primitif s'est composé au moment où il a été

formé. Ce contrat y a bien donné l'occasion, et la confirmation ou ratification

est une de ses suites, mais c'est hors de son contenu exprès ou implicite qu'il
faut en chercher le principe : elle n'a d'auireprincipe que la volonté de lapartie

qui confirme ou ratifie. En conséquence ce n'est qu'à la loi du lieu où

cette, volonté se manifeste qu'il faut avoir égard pour en apprécier la va-

leur ». Massé, op. cit.. t. 1, n° 586; Foelix. op. cit., t.. 1, p. 258; Bard,

opcit ., p. 270 ; Picard, dans le Journal du dr. ini.pr.. 1881, p. 487 et s. ;
Asser et Rivier, op. cit.. p. 81. Que la forme de la confirmation relève
de laloi du lieu où elle intervient, nous y souscrivons volontiers, par ap-
plication de la règle Locus régit actum ; mais en ce qui concerne les con-

ditions intrinsèques de validité, il nous paraît plus sûr de tenir compte de

la loi personnelle de celui qui confirme. La confirmation, en effet, n'est

pas un nouveau contrat substitué à l'ancien; elle est un acte unilatéral,
oeuvre d'une volonté unique; il est dès lors infiniment probable qu'en l'ac-

complissant, son auteur a eu les yeux fixés sur la loi dont il connaît

le mieux les dispositions, sur celle dont il est le sujet. Bossion, op. cit.,

p. 270 et s. ; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 304, p. 600; Surville et
-

Arthuys, op. cil., 3e édit., n° 244 in fine, p. 261. Cf. sur la loi applicable .
à la confirmation tacite d'un contrat annulable, qui résulte de l'expiration
d'un certain délai (C. civ. art. 1304), Aubry, dans le Journal du, dr.int.

pr., 1896, p. 481 ; — Trib. civ. Versailles, 3 août 1893, (Ibid., 4893,

p. 554). -
1

Fiore, op. cit., 4ro édit., (trad. Pradier-Fodéré), p. 460-; Lecasble,

op. cil.,-p. 247 ; Bossion, op. cit., p. 250 ; Surville et Arthuys, op. cit.,
3e édit., n° 238, p. 257. Quelques auteurs, considérant que l'action en

rescision d'une vente immobilière pour cause de lésion .tend à la revendi-

cation du bien vendu et est ainsi liée au régime de la propriété foncière,
lui appliquent de préférence la lex rei sitae. Massé, op. cit., t. I, n° 641 ;

Foelix, t. I,p. 217; Cli. Brocher, op. cit., t. II, p. 85/D'autres voient dans

la lésion un vice du consentement et se prononcent, conformément au sys-
tème rappelé au début, de la note précédente, pour l'application de la loi

personnelle de la partie lésée. Laurent, op. cit., t. VIII, p. 215; Despagnet,
op. cit., 3° édit, n° 304, p. 602.

2 Le Reichsgericht de Leipzig a jugé, le 24 octobre 4894, que la rè-
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lien de solidarité entre les divers obligés
1

; c'est elle aussi

qui fixera, en l'absence d'une stipulation formelle, le taux

des intérêts, dont l'obligation sera productive 2, pourvu que
ce taux n'excède pas le maximum établi par la lex fori 3.

Enfin \a.lex loci contraclus doit aussi être consultée, pour
savoir quels sont les modes d'extinction que l'obligation

comporte. Mais il va sans dire que c'est d'après la loi du

lieu où le fait libératoire s'est produit, que ce fait devra le

plus souvent être apprécié en lui-même, et dans les con-

ditions qui lui sont propres. Nous l'avons déjà constaté

à propos du paiement, qui est le mode d'extinction nor-

gle du droit allemand, qui déclare le mandat toujours révocable, n'est pas
une règle d'ordre public, pouvant faire échec aux dispositions contraires
de la loi étrangère, sous l'empire de laquelle le contrat a été passé. Zeit-

schriftfiir intern. Privât und Strafrecht, 1894, p. 64.
1 Bossion. op. cit., p. 243 ; Lecasble, op. cit.. p. 256. Toutefois M. Le-

easble n'admet à ce point de vue l'application de la lex loci contractas que
dans la mesure où la loi personnelle de l'obligé ne s'oppose pas à ce qu'il
contracte des engagements solidaires. Dans son opinion, le tiers quia con-
tracté avec une société en commandite française ne pourrait poursuivre
solidairement les associés commanditaires, en se fondant sur ce que
le contrat a été passé en Angleterre et relève quant à sa na-
ture de la loi anglaise : la société en effet a un statut personnel,
et ce statut personnel. qui se confond dans le cas particulier avec la loi fran-

çaise, ne permet pas aux commanditaires de s'engager au delà de leur
mise ; on se trouve en présence d'une question de capacité, on n'est plus
dans le domaine de l'autonomie de la volonté. Cf. d'autre part, en faveur de

l'application de la lexloci solutionis en cette matière,Trib rég. sup.Jéna,
30 juin 1897 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 608; Zeitschrift fur in-
tern. Privât und Strafrecht, 1898, p. 335).

2
Fcelix, op. cit., t. 1, p. 251 ; Aubry et Rau, 4° éd., t. IV. p. 606 ;

Lecasble, op. cit., p. 265 et s.; Bossion, op. cit., p. 262 et s.; Despagnet,
op. cit , 3c édit.,no 308, p. 611 ; — Cour de circuit du district de l'Orégon
(États-Unis), 9 août 4886 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 501 ). — La ju-
risprudence ne fait en général, à cet égard, aucune distinction entre les
intérêts courus avant la demande en justice et ceux qui ont couru à comp-
ter de cette demande ; dans un cas comme dans l'autre, le taux est fixé

par la loi à laquelle les parties sont réputées avoir voulu se soumettre.

Bordeaux, 26 janvier 1831 ; Cass., 10 juin 4857 (Sir. 4859. 1. 751);
Bastia, 49 mars 4866 (Sir. 4866. 2. 255); Trib. Melun, 48 juin 1874

(Journal.du dr.int. pr., 4875, p. 354). V. cependant Bordeaux, 22 août
1865 (Sir. 4866. 2. 217).

8 Cf. ci-dessus, p. 364.
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mal des obligations 1. De même il n'y aura fiovation, que
si l'obligation nouvelle, destinée à remplacer celle anté-

rieurement contractée, est valable au regard de la législa-
tion du pays où elle prend naissance 2. Ainsi encore, les

conditions de la compensation légale et de la confusion
seront déterminées par la loi du lieu où elles se réalisent,
c'est-à-dire parcelle du pays où le débiteur devient à son

tour créancier de la personne envers laquelle elle était

tenue, d'une part; par celle du pays ou s'opère la réunion

sur une seule tête des qualités du créancier et de débiteur

dune même dette, de l'autre 3.

Prescription libératoire*'. — Toutefois l'application de la

règle générale que nous venons de poser à la prescription
libératoire soulève, dans la doctrine et dans la jurispru-
dence, les plus vives controverses.

Les uns veulent faire dépendre les conditions et le délai

de la prescription de la loi du domicile du créancier. En

effet, disent-ils, la créance, comme tout objet mobilier,
est attachée à la personnede son propriétaire et doit être ré-

putée située au lieu où ce dernier a son domicile. Telle

paraît avoir été, dans notre ancien droit, l'opinion de Po-

1 V. ci-dessus, p. 368.
2 Ch. Brocher, op. cit., t. II, p. .118; Despagnet, op. cit., 3e édit.,

n° 313, p. 616 ; — Cass., 49 mai 4884 (D. P. 1884. 4. 2fc7).
3

Lecasble, op. cit., p. 312 et 313 ; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 316,
p. 618 ; — Trib. Nancy, 25 mars 4890 (Le Droit du 7 juin 4890). — V.

cependant, Reichsgericht de Leipzig, 1or juillet 1890 (Journal du dr. int.

pr., 1891, p. 981). — Cf. Sacerdoti, Des conflits de lois en matière decom-

pensation, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 57 et s.
4 V. notamment Asscher, De Verjaring inhet internaiiotiaal Privaat-

recht, Amsterdam, "1881; Flandin, De la prescription libératoire en droit
international privé, dans le Journal du dr. int. pr., 1881. p. 230 et s.;
Ernest Lehr, La prescription extinctive en droit international privé, dans
la Revue de droit international, 1881, p. 516 et s., et dans la France ju-

diciaire, 1882. 1. p. 106 et s. ; Martin, La prescriptionlibératoire en droit
international privé, dans la Revue de droit international, 4887, p, 262 et s.;

Mercier, De la prescription libératoire en droit international privé, Lau-

sanne, 4897.
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thier : « Les choses qui n'ont point de situation, telles que
les rentes constituées et les meubles, sont régies par la loi

qui régit la personne de celui qui en est le propriétaire,
c'est-à-dire par là loi du lieu où est son domicile : c'est
donc la loi de ce lieu qui en doit régler la prescription, et
le propriétaire ne peut être dépouillé des choses qui lui

appartiennent que par une loi à laquelle il soit soumis'. »

D'autres ramènent la prescription, à la loi du domicile 2

1
Pothier, De la prescription, n° 251. Peut-être cependant Pothier n'avait il

en vue, dans ce passage, que la prescription acquisitive, celle qui résulte de
la possession? Cf. à cet égard Baudry-Lacantinerie et Tissier, Traité de la

prescription, 2e édit., n° 977, p. 648 ; Surville et Arthuys, op. cit. ; 3° édit.,
n» 271, p. 281.

2On invoque àl'appui de ce système, qui prévalait dans notre anci enne juris-
prudence, une double considération : D'une part, cec'est le domicile du débi-
teur qui est le siège de sa personne juridique ; c'est là qu'il est censé se
trouver toujours; c'est donc là, si l'on peut localiser une chose immatérielle,
que l'obligation naît et réside y>.D'un autre côté, le créancier qui se

fonde, pour agir contre son débiteur, sur ce qu'il y a d'avantageux pour
lui dans la loi du domicile de ce dernier, n'aurait-il pas mauvaise grâce à
décliner l'application des dispositions de cette même loi qui seraient moins
favorables à ses prétentions? J. Voët, op. cit., De rerum divisione, n° 30;
De in integrum rest., n° 29 in fine; De div. temp. aci., n» 12;
Dunod, Des prescriptions, I, ch. 44 in fine ; Boullenois, op. cit., t. I,
p. 364; t. II, p. 488; Bouhier, op. cit., ch. XXXV, n» 3 ; Merlin,
Rép.,'Y° Prescription, section I, § 3, n° 7; Questions de droit, v° Pres-

cription, § 45; Pardessus, op. cit., t. V, n° 4495; Foelix, op. cit., t. I,
p. 239 et s.; Marcadé, sur l'art. 2219, n0B 6 et 7; Surville et Arthuys,
op. cit.,'i^ édit., n° 274, p. 281; Testoud, dans la Revue critique de lé-

gisl. et de jurispr., 4882, p. 415, note. — Cass., 43 janvier 4«69 (Sir.
1869.1. 49, et la note de M. Labbé; D. P. 1869. 1. 135); Paris, 28 février
1881 (Sir. 1882. 2. 25, note de M. Lyon-Caen ; Journal du dr. int. pr.,
1881,p. 266); Besançon, 11 janvier 1883 (Sir. 1885. 1. 113 ;D. P. 1883.
2. 21 1 ; Journal du dr. int. pr., 1883, p. 153) ; Cass., 19 mai 1884 (Sir.
4885, 1.113; D. P. 1884. 1. 287); Trib. Seine, 18 juillet 1f85 (Journal
dudr. int.pr., 4886, p. 202) et Paris, 26 janvier 4888 (iôirf.4888, p. 390);
Trib. Seine, 28 septembre 189-1 (Gazette des trib., du 7 octobre 1891);
Cass., 28 juillet -1894 (D. P. 1895. 1. 300); — Trib. Tunis, 23 jan-
vier 1888 (France judiciaire, 1888. 2. 185); — Parlement de Flandre, 17

juillet 1692 et 30 octobre 1705; Bruxelles, 24 septembre 1814- (Pasicrisie
1814. 2. 231 ; 26 juillet 4826 (ibid. 1826. 2. 238) ; Trib. comm., Os-

tende, 8 mars 1888 (Pand.pér. belges, 1888, 1081); — C. d'appel de Co-

logne, 7 janvier 1836 ; 4 avril 1839; 14 décembre 1840; Trib. sup. Ber-

lin, 8 octobre 1838; — Haute-Cour des Pays-Bas, 2 avril 1874 (Journal
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ou de la nationalité 1 du débiteur, ou bien à la loi du lieu

où l'obligation doit être exécutée 2, ou encore à la loi du

dudr. int.pr., 1874, p. 141 et s.); —Trib. de Vaud, 11 janvier 1882 (Sir.
488?. 4. 41) ; —Trib. màrit. et commercial de Copenhague, 20 juin 1898

(Journal du dr. int.pr., 1899, p. 1043). —Cf. de Bar, op. cit., 2° édit.,
t. II, p. 92 et s.

1 Pillet, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 17 : « Des divers

objets de la prescription, écrit notre collègue, la protection du débiteur

nous paraît le premier et le plus important : c'est donc à la loi nationale

du débiteur que nous donnerons compétence, en observant cependant

qu'un tribunal pourra toujours refuser de connaître d'une créance qui se-

rait éteinte par la prescription la plus longue de celles que la lexfpri a

organisées. Dans cette limite, la prescription est directement motivée par
le soin d'une bonne administration de la justice. »

2Les partisan s de la Uxloci solutionis observent en général que la prescrip-
tion est une sorte de peine civile qui vient frapper le créancier négligent ; or

c'est la loi du lieu où la négligence a été commise,c'est-à-dire la loi dulieu où

le payement aurait, dû être exigé, qui seule aqualité pour fixer la peine que
cette négligence a méritée, et pour en déterminer les conditions. A cette

considération, développée notamment par Tro]iïcmg, Delà-prescription, n° 38,
on en ajoute d'autres : La prescription, dit-on, se lie à l'exécution du contrat,
contre laquelle elle fournit au débiteur une exception : c'est donc à la loi

en vigueur au lieu où cette exécution devait se réaliser que les parties sont

présumées avoir voulu se .soumettre, en ce qui la regarde.'Massé, op. cit.,
t. I, nos 558 et s. Enfin, M. Lehr (Revue de dr. ini.,1K8l,p. 516) justifie l'ap-

plication de la lex loci solutionis à la prescription libératoire,par cetteidée

que l'extinction de la dette repose sur une présomption de paiement an-
'

teneur : « La prescription est un cas d'extinction, nous allions dire un mode

d'exécution de l'obligation. Le fondement juridique de la prescription est

moins encore une déchéance infligée au créancier négligent qu'une pré-

somption de paiement antérieur de la part du débiteur. La prescription doit

donc être régie par la même loi que le paiement qu'elle présuppose et dont

éventuellement, elle tient lieu. Le débiteur, tenu de se libérer suivant cer-

taines règles, est obligé de se conformer à ces règles, qu'il paye réellement..

ou qu'il s'acquitte par l'un des moyens subsidiaires que la loi met à sa dis-

position en guise de paiement- effectif, s C'est pour une raison analogue

que M. Thaller (Du transport en droit international, dans les Annales de

droit commercial, 1887, 4. p. 314), donne théoriquement la préférence
à la loi du lieu d'exécution, lorsqu'il s'agit de déterminer la prescription >

applicable aux obligations nées du transport ; cela prescription jouant le

rôle d'une présomption légale de délivrance, il faut l'assimiler à une

preuve directe de ce même fait. »
En dehors des auteurs précités, voy. dans le sens de la lex loci solutionis,

Bourgoigne, op.' cit., 4, n° 27 ; Haus, Du droit privé qui régit les étrangers,
en Belgique; p. 293; Ed'. Picard, dans le Journal du dr. int. pr., 4881,

p. 476 ; —Sénat de Chambéry, 4539 (Troplong, op. et loc. cit.) ; — Paris
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tribunal saisi {lexfori) 1. Et à vrai dire, ces diverses opinions
se confondent souvent au point de n'en faire qu'une seule,

29 mars 1836 (Sir. 1836, 2. 457); Trib. comm. Marseille, 20 décembre
1865 (Journ. jurispr. Marseille, 1866, 1. 36), et Aix, 20 juin 1866 (ibid.,
1867, 1. 116); Trib. Bordeaux, 26 décembre 1876 (Sir. 1877, 2, 108);
Trib. Seine, 21 juin 1881 (journal du dr. int. pr., 1882, p. 230 et s.);
19 février 1889 (ibid., 1889, p. 621). — Trib. Tunis, 2 novembre
1888 (La Loi du 7 décembre 1888); — Trib. comm. Anvers, 30 mai 1862

(Journ. Anvers 1862. 4. 373); Trib. comm. Bruxelles, 31 juill. 1882 (Le
Droit du 5 août 1882); — Trib. des partages de Copenhague, 6 mars 4886

(Journal du dr. int. pr. 1890, p. 961).
1 Les raisons de cette opinion se réduisent à trois principales : 4° La

prescription constitue un mo5ren de procédure, relevant à ce titre néces-
sairement de la lexfori ; 2° Elle n'emporte pas extinction de la créance

elle-même, mais seulement de l'action qui la protège: elle ne libère pas le

débiteur; elle ne fait que lui pernïettro de repousser l'action dirigée contre
lui. Jus p>raes°ripiionis ad actionem pertinet non ad negotium gestum.
En conséquence, c'est la loi du lieu où cette action est introduite qui doit

régir la prescription, ceLa loi de la prescription, écrivait notre savant

maître, M. Labbé, dans la note rappelée ci-dessous, est la loi de l'action;
la loi qui octroie la faculté d'agir en justice limite l'exercice de cette

faculté; le créancier qui sollicite d'une autorité une condamnation doit res-

pecter les limites du temps où l'intervention de cette autorité est renfermée

par la loi de son institution ». 3° Enfin la prescription libératoire, comme
la prescription acquisitive elle-même, est inspirée par l'intérêt général; dès
lors les juges ne peuvent se dispenser de faire à tous les débiteurs pour-
suivis, s'ils le demandent, l'application dé celle que la lexfori a instituée.
Ces considérations se trouvent très nettement formulées dans un juge-
ment du tribunal civil de la Seine, en date du 28 novembre 1891 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1892, p. 712) : ce La prescription libératoire,
lisons-nous dans dans ce jugement, que souvent on appelle à tort

prescription extinctive, n'est pas, à proprement parler, une cause
d'extinction des obligations; c'est une protection que la loi, dans un
intérêt général, accorde au débiteur, afin de le garantir contre les

dangers et les troubles pouvant résulter pour lui de poursuites trop
longtemps différées ; elle n'anéantit pas par elle-même le droit du créan-

cier, mais met à la disposition du débiteur une exception péremptoire
et absolue, qu'il lui est facultatif d'opposer ou de ne pas opposer,
selon les inspirations de sa conscience ; elle constitue un moyen absolu
de défense contre l'action du créancier. Il suit de là que la prescription
libératoire doit être régie par la loi du lieu où l'action est exercée par
le créancier, ce qu'on exprime en disant : La loi de l'action est la loi de

l'exception. C'est à la loi qui octroie au créancier, la faculté d'agir en

justice qu'il appartient de limiter l'exercice de cette faculté. Le créan-
cier qui sollicite de l'autorité judiciaire d'un pays une condamnation
contre son débiteur doit respecter les limites du temps où l'intervention de
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puisque, d'une part, c'est ordinairement au domicile du

débiteur, qui se trouve presque toujours dans sa patrie,

que l'obligation doit être exécutée (C. civ. art. 1247), et

que, de l'autre, c'est le tribunal de ce domicile qui, de droit

commun, a compétence pour connaître des contestations

cette autorité est, dans un intérêt social, renfermée par la loi de ce pays.
C'est précisément parce que les prescriptions libératoires sont des excep-
tions ou moyens de défense organisés dans un intérêt général et social

qu'elles ne peuvent, dépendre de la volonté dés parties et ne peuvent être
modifiées par une convention expresse ou tacite, en sorte qu'en pareille ma-

tière, iln'échet de rechercher quelle a pu être l'intention des parties, mais

uniquement, quand la prescription est invoquée, d'appliquer laloi». V. en

ce sens P. Voet, op. cit., sect. 40, ch. 1, n°s 4 et 2 ; Huber, op. cit., n° 7;
Mittermaïer, Ueber die Collision der Processgeset%e,dans l'Archiv fur civil.

Praxis, t. XIII, p. 307 ; Story, op. cit., §'§ 576 et 577 ; Westlake, op.
cit., §§ 223 et 224, et dans le Journal du dr. int. pr., 4882, p. 14; Phil-

limore, t. IV, p. 571 et s., Labbé, dans Sir. 1869. 1. 49 ; Ch. Brocher,
op. cit., t. II, n° 275, p. 408 et s. ; Martin, dans la Revue dedr. intern.,
1887, p. 280; Journal du dr. int. pr., 1895, p. 67 et s.,'Questions et
solutions pratiques ; Albéric Rolin, op. cit., 1.1, n° 338, p. 537 ; Mercier,
op. cit., p. 418 et s.; conclusions de M. le substitut Mahoudeau, devant
la Cour de Rennes, sous l'arrêt du 30 mai 4899 (Gaz. du Palais du
29 juillet 1899) ; — Alger, 17 janv. 4889 (Sir. 1889. 2. 104; Journal du
dr. int. pr., 1889, p. 659); Trib. civ. Seine, 14 décembre 4893 (Journal
du dr. int. pr., 4894, p. 145); 21 mars 1894 (ibid, 1894, p,541);
Rennes, 30 mai 1899 (ibid., 4899, p. 998) ; — Jurisprudence de la
Louisiane (Journ. du dr. int. pr., 4876, p. 129-131).— Reichsgericht
de Leipzig, 18 mars 1875 (ibid., 1877, p. 243), et les autres décisions
de la jurisprudence allemande, citées par M. de Bar, op. cit., 2° éd.,
p. 92 et s., et par M. Mercier, op. cit.,]). 125 et s.; •— Cour de Bois-le-Duc,
21 mars 1882 Sir. 1883. 4. 9 et la note de M. Esmein) : Bruxelles, 4 fé-
vrier 1893 (Journ. des trib. (B) du 26 février 4893 ; Journal du dr. int.

pr., 4893, p. 942); Trib. comm. Liège, 5 décembre 1894 (Journal du dr.
int. pr., 4895, p. 873). — La jurisprudence anglo-américaine paraît égale-
ment acquise à ce système (Journal du dr. int. pr., 4876, p. 429 et s.).
— MM. Baudry-Lacantinerie et Tissier, Traité de la prescription, nos
980 et s., p. 650 et s., tout en fixant en principe la durée de la prescrip-
tion par la lex fori, apportent à ce principe une restriction importante ; ils
admettent que ce en tant que les parties peuvent déroger à la loi sur la

prescription, elles peuvent l'abréger ou l'allonger, il y a lieu d'appliquer
la loi du pays sous l'empire de laquelle elles ont pu placer le contrat qui a
donné naissance à l'obligation ». Ces auteurs se rapprochent ainsi du sys-
tème de la lex loci contractus, qui est le nôtre, et qui sera exposé un peu
plus loin.
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auxquelles elle donne lieu (C. proc. civ., art. 89; Y. cep.
C. civ., art. 14 et 111 ; C. proc. civ., art. 420).

Enfin, un dernier système se prononce pour la loi qui a

présidé à la naissance de l'obligation, c'est-à-dire en gé-
néral pour Ja lex loci. contraclus.

En ce sens, on fait observer que ce serait enlever aux

conventions toute slabilité que de faire dépendre le délai
de la prescription du domicile du créancier ou de celui du

débiteur, domicile qu'ils sont maîtres de changer, et de

soumettre ainsi au bon plaisir de l'une des partiesles droits

qui appartiennent à l'autre 1. Pourquoi d'ailleurs, au regard
d'un contrat où le créancier et le débiteur se sont rencon-

trés et ont stipulé sur le pied d'une égalité parfaite, don-

nerait-on la préférence à la loi de celui-ci sur la loi de ce-

lui-là, ou inversement?

j Dunod, op. et loc. cit., et Pardessus, op. cit., n° 4495 bis. évitent le

reproche d'instabilité que l'on adresse au système fondé sur le domicile du

débiteur, en s'en tenant, dans tous les cas, à la loi du domicile qui était ce-
lui du débiteur au jour du contrat ceparce que, dit Dunod, il ne doit pas
dépendre de lui d'abréger àsorigréle terme delà prescription au préjudice
de son créancier». V. cep. Boullenois, op. et foc. cit.— D'autres (de Bar,
op. cit., 2e éd., t. II, p. 102, n. 281; Grawein, Verjâhrung und geselzliche
Befristung, Leipzig, 18sO)enseignent que, en cas de changement de domicile,
le débiteur peut, à son gré, invoquer la prescription de son ancien ou de son
nouveau domicile, mais que, s'il opte en faveur de cette dernière, on ne doit

compter quele temps écoulé à ce nouveau domicile Soit par exemple, disent-

ils, un débiteur domicilié dans un pays où la prescription est de trente ans.

Quinze ans après que la créance est exigible, ce débiteur se fixe dans un

pays où le délai de la prescription est abaissé à dix ans : il aura le choix
entre terminer la prescription de trente ans (c'est-à-dire attendre encore

quinze ans) ou commencer une nouvelle prescription de dix ans, sous l'em-

pire de la loi de son domicile actuel. Si, à l'inverse, après deux ans passés
au premier domicile, où la prescription s'accomplit par dix ans, le débiteur
s'installe dans un pays où elle est de trente ans, il pourra se dire libéré
huit ans après ce changement, c'est-à-dire une fois que les dix ans'exigés
par la loi du domicile originaire seront écoulés Enfin on a encore proposé
de compter proportionnellement les délais écoulés aux domiciles succes-

sifs, pour leur valeur relative, calculée d'après la loi sous l'empire de la-

quelle ils se sont resiaectivement accomplis. Ce système est celui de Mar-

cadé, op. cit., sur l'art. 2219, n° 7, de Bertauld, op. cit., t. I, p. 116, et
de M. Ch. Brocher, op. cit., t. II, p. 415. — V. la critique de ces diffé-
rents systèmes, dans Mercier, op. cit., p. 407 et s.
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De même, il est difficile de comprendre l'assimilation que
l'on avoulu établir entre les lois relatives à la prescription
et les lois qui régissent l'état et la capacité du débiteur.

Il est juste que cet état et cette capacité soient gouvernés

par la loi nationale, puisqu'il s'agit de protection, et que
c'est à la loi nationale qu'il appartient de protéger
ses ressortissants; mais ici la protection du débiteur n'est

pas véritablement en cause; sa nationalité et sa loi natio-

nale n'ont donc aucun rôle à prétendre 1. •

Laloi du lieu de l'exécution ne convient pas davantage
à la prescription. Ce lieu n'est pas toujours certain ; sa

déterminaliou dépend de la question, parfois litigieuse,
de savoir si la dette est quérable ou portable. L'idée de

peine civile, par laquelle on essaie de justifier l'application
de la lex loci solutionis eu notre matière, ne se soutient

pas. Toute peine suppose une faute commise, c'est-à-dire
une action ou une inaction illicite ayant causé un préju-
dice à autrui. Or où est la faute du créancier qui ne fait

pas valoir sa créance dans le délai fixé? en restant inactif,
il se borne à user de son droit; il ne lèse nullement les

intérêts d'autrui ; il ne commet aucune faute. Qui suo jure
utitur neminem loedit. Et, à supposer même que l'inaction

du créancier puisse constituer une faute à sa charge, en-
core faudrait-il que celte faute fût prouvée, ou tout au

moins devrait-on permettre à ce créancier de se soustraire
à la présomption élevée contre lui, et d'établir qu'il n'a rien

à se reprocher. Or pareille démonstration serait bien certai-

nement inefficace 2; si innocent qu'il soit du relard apporté
à ses poursuites, le créancier n'en serait pas moins repoussé
par l'exception de prescription. Là faute du créancier n'est

donc pas un des éléments de la prescription, puisque celle-

1
Baudry-Lacantinerie et Tissier, op. cit., n° 286, p. 657.

- Cf. l'art. 813 du Code fédéral suisse des obligations : ce Les obliga-
tions dérivant de la lettre de change s'éteignent par la prescription... en^-
core que la prescription résulte d'un événement de force majeure et qu'au-
cune faute ne soit imputable au créancier. »
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ci agit même en l'absence de faute. 11 en résulte que la pres-

cription n'est pas une peine, encourue au lieu où le paie-
ment aurait dû être exigé et ne l'a pas été, et soumise aux
lois de ce lieu. Dira-t-on que celte prescription s'analyse
du moins en une présomption de paiement, et que par
conséquent c'est la loi du lieu où le paiement est censé
avoir été effectué qui doit en régler les conditions? L'ex-

plication est insuffisante. Si c'est parce qu'il est présumé
avoir payé que le débiteur peut se dire libéré au bout d'un

certain délai, il faudrait laisser le créancier maître d'infir-

mer celte présomption par une preuve contraire et directe,

preuve difficile sans doute, mais qui n'est pas toujours im-

possible; il faudrait dans tous les cas l'autoriser à déférer

le serment à son adversaire. Celle preuve contraire n'étant

que très exceptionnellement admise (Cf. C. civ., art. 2275),
il est naturel d'en conclure que ce n'est pas par une présomp-
tion de paiement que la prescription libératoire se justifie ;

prétendre le contraire, « c'est confondre le fait juridique
de l'extinction d'une dette avec la preuve de ce fait 1 ». Au

surplus, si la prescription devait être régie par la lex loci

solutionis, les parties auraient un moyen commode d'éluder

les dispositions légales qui interdisent de renoncer d'avance

au bénéfice d'une prescription non encore acquise 2; il leur

suffirait de placer le lieu du paiement dans un pays, dont

la législation assigne à la prescription un délai beaucoup

plus long que celui que prévoit la loi du contrat.

Quant à la lex fori, son application à la prescription
libératoire soulève également de très vives objections. Il

est inexact de voir dans cette prescription un simple expé-
dient de procédure, une réponse et un obstacle à Yaction

du créancier; c'est le droit lui-même, et non pas seulement

1 Laurent, Principes de droit civil, t. XXXII, p. 8; Dernburg, Lehr-
buch despreussisehen Privatrechts, 5° édit., p. 377.

2 C. civ.., art. 2220 ; C. civ. allemand, art. 225; C. civ. autrichien,
art. 4502 ; C. civ. italien, art. 2407; Code fédéral suisse des obligations,
art. 148 et 459.'
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l'action dont il est la base et le support, que la prescription
met enjeu; c'est l'existence du droit qu'elle menace; elle

ne rentre pas dans les formes ordinatoires du procès qui,
comme nous le verrons 1,sont de la compétence exclusive de

la lex fori. ha>souci de Yordre public international ne com-

mande pas non plus l'applicalion rigoureuse de la lex fori
aux conditions et aux délais de la prescri ption. Supposons en

effet que la loi du pays où le créancier fait valoir ses droits en

justice donne à la prescription une durée sensiblemenlplus

longue que la loi qui a présidé à la naissance de l'obliga-
tion litigieuse. Personne ne comprendra que l'intérêt gé-
néral de ce pays exige que des poursuites, interdites par
laloi du contrat, soient encore possibles. Cet intérêt n'est-

il pasau contraire de tarir le plusgrand nombre de procès,
de favoriser, dans la plus large mesure, l'extinction des

obligations qui rendent nécessaire un recours aux tribu-

naux ?

Mais alors, dit-on, si ce n'est pas la loi du domicile du

débiteurou ducréancier,sicen'estpaslaloi dulieu fixépour

rexéculiondel'engagement,si cen'eslpasla/e;r/on, qui peut
et qui doit régir la prescription libératoire, cette prescrip-
tion ne peut dépendre que de la lex locicontractus, comme

l'obligation elle-même dont elle marque la fin. Le délai de

la prescription limite le droit du créncier à une période
déterminée": il est donc essentiel qu'au moment même où
ce droit naît, le laps de temps, dont l'accomplissement
doit le réduire à néant, soit lui-même fixé. 11 n'est guère
admissible que les parties n'y aient pas songé, et, puis-
qu'elles n'ont pas fait connaître leur volonté, l'inter-

prétation de leurs intentions probables conduit à dire

que c'est à la loi du contrat qu'elles ont voulu soumettre la

prescription libératoire des obligations qu'il engendre. Cette

loi, puisque par hypothèse les contractants n'ont pas même

patrie et même loi personnelle, c'est celle du lieu où est

1 V. ci-dessous, tome cinquième.
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intervenu l'accord qui les lie. « N'est-il pas raisonnable
«n effet de penser, dit M. Démangeât, qu'il a été tacitement

entenduque l'action ne dureraitqu'un certaintemps,déter-
miné parla loi du lieu où cette action est née? J'ai contracté
avec un Anglais en Angleterre, où je suppose que les obli-

gations se prescrivent par vingt ans : n'est-ce pas comme
si j'avais dit à mon débiteur que je devrais le poursuivre
dans les vingt ans 1? »

1
Démangeât, Histoire de la condition civile des étrangers, p. 358, Hertius

De collisione legum, § 65, Savigny, op. cit., t. VIII, § 374 ; Rocco, Dell'uso
e autorita délie leggi dei regno délie due Sicilie, p. 375 ; Consultation de
MM. Ballot, Démangeât, Plocque et deVatimesnil (Revue pratique, 4859,

p. 333 et s.); Piore, op. cit., lrc édit. (trad. Pradier-Fodéré), p. 464;
Asser et Rivier, op. cit., p. 84; Flandin, dans le Journal du dr. int.pr.,
4881, p. 230 et s. ; L.Renault, dans la Revue critique de législ. et de ju-
rispr., 1882, p. 7ÏA et s.; Lyon-Caen et Renault, Traité de droit com-

mercial, i" édit., t.. IV, n° 664 ; Aubry et Rau, 5° édit., t. -I, § 31, p. 163 ;
Laine, dans le Bulletin de la Soc. de législ. comp., 1890, p. 55' ; Hue,
Comment.du C.civ ,t. I,p. 164; Chausse, dans la Revue critique de législ.
et de jurispr., 1893, p. 481 et s.; Despagnet, op.cit., :i° édit., n° 317,
p. 62I. —Douai, 16 août 1834 (Gazette des trib., des 18-19 août 1834);
Paris, 7 février 1839 et 18 janvier 1840 (Gazette des trib., des 12 fé-
vrier 1839 et 27 janvier 1840); Alger, 18 août 1848 (Sir. 1849. 2. 264;
D. P. 1849. 2. 130) ; Trib. Seine, 19 avril 1859 (Foelix, t. 1, p. 242 ad

notam) ; Chambéry, 17 février 4869 (Sir. 1870. 2. 9) ; Trib. Seine, 2 juin
1881 (Sir. 1881. 2. 218); Bordeaux, 10r mars 1889 (Journ. Bordeaux,
4889, p. 236); Trib. comm. Bordeaux, 27, avril 1891 (Journal du dr.

int.pr., 18i)2, p. 1004);— Trib. Tunis,'15 juin 1891 (ibid. 1891, p.
1238) ; — Sénat dirigeant de Varsovie, 23-24 novembre '1873 (ibid., 1874,

p. 333 et s.); Trib. comm., Saint-Pétersbourg, 47roars 1877 (ibid. 1881,

p. 189) ; — Cour suprême de Vienne, 9 juin 4858 (Zeitsclirifl fur das ges.
Handelsrecht, II, 1.135); —Trib. civ. Anvers, 17 mai 1884 (Journal du
dr. int: pr., 1886, p. 373); Bruxelles, 43 mars 4885 (Revue int. du dr.

marit., 1885-1888, p. 393) ; — Trib. Brème, 5 mars 1877 (Journ. du dr.

int. pr., 4878, p. 627) ; Reichsgericht de Leipzig, 4 janvier et 42 juillet
•1882 (Revue du droit international, 4887, p. 269); et les décisions analysées

par M. Mercier, op. cit., p. 89 ets. — Trib. fédéral suisse, 13 novembre 1886

(Rec.off., p. 675) ; Trib.comm. Genève, 10 janvier 1889 (Journ. dudr.int.pr.
1890, p-. 468) ; C. just. civ., Genève, 20 janvier 4890 (Semainejudiciaire,
1891, p. 40); Cass'., Fribourg, 24 mars 4896 (Rev. judic, 15-30 juillet

•1896). Trib. civ. Lausanne,16 novembre 1897(Mercier, op. cit., p. 97) ; —

Trib. Ilfov (Roumanie), 41 décembre4895 (Journal du dr. int pr., 4897,

p. 879 ; 4899, p. 421). — M. Laurent (op. cit., t, VIII, p. 334), bien que
niant que la prescription des obligations rentre dans le domaine de l'au-



LE CONFLIT DES LOIS. 385

Ce système, qui, sous la forme que nous venons de lui

prêter, enferme la prescription exlinctive dans un délai in-

variable, a nos préférences théoriques. Cependant nous ne

l'acceptons pas d'une manière absolue ; nous le combinons

avec le système qui donne la prépondérance à la lex fori.

Si le législateur a restreint à une durée plus ou moins

longue l'exercice de certaines créances, il est certain que
c'est avant tout dans un intérêt général, propter bonum

publicum principaliter 1; c'est pour prévenir des contesta-

tonomie de la volonté, bien qu'affirmant qu'elle est uniquement fondée sur

le droit et l'intérêt supérieur de la société, se prononce énergiquement en

faveur de la lex loci contractas : ce Quelle est, dit-il, la société qui est la

plus intéressée à ce que les actions aient une limite certaine ? C'est celle

-où l'action prend naissance, et elle naît avec l'obligation ; c'est donc la loi

du lieu où l'obligation se forme qui doit régler la prescription. On peut
dire par comparaison que là est la situation de l'obligation, puisque c'est

là qu'elle naît et qu'elle donne au créancier le droit d'agir ; partant c'est

au législateur de ce lieu de déterminer la durée de l'action, la société étant
intéressée à ce que l'action, dès qu'elle prend naissance, ait une fin cer-
taine. Les parties ont le même intérêt; le créancier doit savoir, au mo-
ment même.où il stipule, quelle sera la durée de son droit, et le débiteur
doit savoir quelle est la durée de son obligation; j'en conclus que la prescrip-
tion fait partie de l'obligation. A ce titre, elle doit être certaine, comme
tous les autres éléments de l'obligation, au moment même où le lien se
forme. » La conclusion du célèbre jurisconsulte belge nous paraît eh dé-
saccord avec ses prémisses ; car si la prescription dérive avant tout de
l'intérêt social, le juge chargé d'en faire application ne peut considérer

que celui du pays où il remplit ses fonctions; il n'a pas à tenir compte de
l'intérêt des autres pays. Cf. Baudry-Lacàntinerie et Tissier, op. cit.,
n° 985, ]). 655. -— L'influence de la lex loci coniractus- sur la pres-
cription extinctive des obligations paraît avoir été reconnue en-
France par le législateur lui-même, puisque, dans une matière spé-
ciale, celle du transport international, l'article 108 du Code de com-
merce avait fixé à un an la durée de la prescription à raison d'une expé-
dition faite à l'étranger, quelles que fussent à cet égard les dispositions
en vigueur au lieu de destination. Cf. Ed. Thaller, Annales de dr. comm.,
1887.1. 314.— Telflst aussile système auquel s'était ralliée la commission
de revision du Code civilbelge. Tout en jugeant inutile de le consacrer

par un article spécial du projet élaboré par ses soins, elle n'avait pas hésité
à déclarer, dans son rapport (art. 14, n° 2), que « la prescription extinc-
tive des obligations est l'un des effets de l'obligation, et que, par suite, elle
est soumise à la loi qui régit l'obligation, c'est-à-dire, en principe à la
loi du contrat. »

1
Bartole, sur la loi Nemo potest, 58, Dig., De leg.

AV. — IV. 25
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lions nombreuses, qui n'attendraient pour se produire que
la disparition des preuves contraires. Aussi Yordre public
international nous paraît-il demander que le délai de la

prescription, applicable à l'obligation gouvernée par une
loi étrangère, ne soit jamais supérieur au délai imparti par
la lex fvri(avg. art. 2281 G. civ.) ; si au contraire ce délai
est moins long, rien n'empêchera d'appliquer purement et

simplement la loi étrangère, qui est celle du contrat 1.

B. OBLIGATIONS NON CONTRACTUELLES.

Il est des obligations qui ne naissent pas d'un accord de
volontés'intervenu entre le créancier et le débiteur, mais

qui ont leur source, soit dans une disposition de la loi, soit
dans un fait unilatéral de l'homme.

Comme exemples d'obligations ex lege, on peut citer

celles dont le tuteur est tenu envers son pupille, celles qui
existent entre propriétaires d'héritages voisins.

Quant au fait unilatéral de l'homme, qui peut engendrer
une obligation, il n'affecte pas toujours le même caractère.

Tantôt ce fait est licite, et constitue un quasi-contrat : tel

celui qui résulte de la gestion d'affaires ou du payement de

l'indu. Tantôt il est illicite ; il constitue alors un délit ou

un quasi-délit, suivant qu'il implique ou non la volonté de

nuireà autrui.

Il n'est pas aisé d'appliquer aux obligations non con-

tractuelles les règles que nous venons de poser pour celles

1 Aubry et Rau, 5° éd., t. 1, § 31, p. 165; Aubry, dans le Journal du
dr. int. pr., 1896, p. 474 et s. ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 317 in fine,
p. 622;Roguin,Consittta{!"on,dansraffaire Semelet c.Boursetty. Cf. Pillet,
dans le Journal du dr.int. pr., 1896, p. 17. — De son côté, notre collè-

gue, M. Mérignhac, a développé, dans la Revue critique de législ. et de

jurispr., 1884, p. 113 et s., une thèse ingénieuse, suivant laquelle, la société
universelle étant toujours intéressée à ce que la prescription s'accomplisse
par le plus bref délai, il faut lui appliquer la durée fixée par la loi du

domicile du débiteur au jour du contrat, si cette durée est moins, longue

que celle fixée par la loi du domicile du créancier; sinon, c'est cette der-

nière qui doit être prise en considération.
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qui procèdent d'une convention. Le fait ou la situation qui
leur donne naissance ne suppose pas, en effet, un concours

de consentements. Ou bien la volonté en est entièrement

absente, ou bien, si la volonté du débiteur s'y rencontre,
celle du créancier fait défaut; et ainsi toute présomption

interprétative de cette dernière manquerait nécessairement

de base.

La loi applicable aux obligations ex lege se détermine,
suivant nous, par la nature même du rapport juridique

auquel elles se rattachent, dont elles sont l'accessoire et la

conséquence. C'est la loi personnelle à laquelle ressortit la

tutelle 1
qui gouverne également les obligations dont cette

tutelle est l'origine. C'est la loi territoriale qui fixe le

régime de la propriété, qui règle par cela même les obli-

gations nées du voisinage entre propriétaires de fonds con-

tigus 2. Il n'y a pas à parler ici de volontés, et d'intentions

présumées; nous sommes au dehors du domaine de l'auto-

nomie; l'obligation relève et relève inévitablement de la

même loi que la situation d'où elle découle.

Cependant, si nous laissons de côté les obligations pure-
ment légales, il nous semble que l'analogie que le légis-
lateur a reconnue entre les contrats et les quasi-contrats,

analogie traditionnelle et qui se révèle jusque dans les mots,

permet de régirles engagements formés quasi ex conlraclu,

par les mêmes principes que les obligations conventionnel-

les elles-mêmes 3. Le quasi-contrat n'est autre chose, au

fond, qu'un contrat présumé, une convention tacite; la

loi, en déterminant seseffets, se borne à suppléer à l'accord
des parties; elle décide ce que celles-ci auraient vraisem-

blablement décidé si elles l'avaient pu. 11y a,-eomme le dit
M. Laurent, un quasi-concours de volontés.

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 317 et s.
2 V. ei-dessus, p. 186 et s.
3 V. en ce sens Laurent, op. cit., t. VIII, p. 9 et s.; Despagnet, op. cit.,

3° édit., n° 321, p. 627, et l'avant-projet de révision du Code civil belge
par M. Laurent, art. 17 (ci-dessus, tome troisième, p. 190 ad notam).
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Prenons la gestion d'affaires; elle présente, tout le

monde le sait, la plus grande affinité avec le mandat.
« Le gérant d'affaires, porte l'article 1372 du Code civil,
se soumet à toutes les obligations qui résulteraient d'un

mandat exprès, que lui aurait donné le propriétaire. »

Si le maître et le gérant d'affaires appartiennent tous deux
à la même patrie et ont une même loi personnelle, il est

naturel de soumettre à cette dernière l'obligation née du

quasi-contrat, aussi bien dans son exécution que dans sa

formation et dans la détermination de ses effets 1. N'en au-

rait-il pas été ainsi d'un véritable mandat, à défaut d'une

convention différente? Au contraire le créancier et le dé-

biteur quasi ex contractu sont-ils citoyens de deux Étals

distincts, il faut appliquer, suivant la règle qui a été

proposée ci-dessus pour les obligations contractuelles, tan-

tôt la loi du lieu où l'engagement est né, tantôt celle du

lieu où il doit être exécuté, toujours sous la réserve de

Y ordre public international*.

Un grand nombre d'auteurs soumettent toujours et sans distinction les

obligations quasi ex contractu à la loi du lieu où s'est passé le fait qui
leur a donné naissance. P. Voet, op. cit., sect. 9, ch. 2, n° 17; Savigny,
op. cit., t. VIII, §§ 370 et 371; Massé, op. cit., t. II, n° 160; Foelix,
op. cit., t. I, p. 259; Ed. Picard, dans le Journal du dr.int.pr., 1881,
p. 483; Lecasble, op. cit., p. 236; Asser et Rivier, op. cit., p. 86; Ch.

Brocher, op. cit., t.. II, p. 139; Bard, op. cit., p. 271; Surville et Ar-

thuys. op. cit., 3" édit., n° 262, p. 273. Telle est aussi la décision contenue
dans l'article 8 du projet de révision élaboré par la commission belge
(ci-dessus, tome troisième, p. 192), dans l'article 5 in fine du décret pour
le Congo, du 20. février 1891 (eod. loc, p. 194), enfin dans l'article 38
du traité de droit civil sud-américain de 1889.

1 V. cep. Alger, 5 mai 1896 (D. P. 1899, 2. '409 et les observations

critiques de M. P. Pic).
2 Faisant application de ces principes à la matière de l'assistance mari-

time, nous dirons que, le sauvetage d'un navire par un autre navire «'ana-

lysant pour nous, à.défaut de convention expresse,en un quasi-contrat de

gestion d'affaires (V. Démangeât, note dans Sir. 1884, 1. 337 ; Trib. Nan-,

tes, 23 août 1882; Journ. jurispr. Nantes, 1882,1. 247; Paris, 18 mai

1893; Journal du dr. int. pr., 1893, p. 827), c'est par laloi de leur pa-
villon commun, présumée être celle que les parties auraient vraisemblable-
ment choisie, si un contrat avait pu intervenir, que doit être réglée l'in-
demnité due au sauveteur, lorsque les deux navires sont de même natio-
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El la même règle servira à résoudre les conflits qui peuvent

nalité. — S'ils naviguent sous des pavillons différents et que l'assistance ait

eu lieu dans les eaux intérieures ou territoriales d'un pays, c'est

la loi de ce pays que nous appliquerons; c'est en effet sur son
territoire maritime que s'est passé le fait qui a donné naissance à

l'obligation. — V. Cass. Turin, 19 août 1885 (Journaldu dr. int. pr., 1887,

p. 241);-—Trib. comm. Copenhague, 19 décembre 1888 (ibid., 1891,

p. 1018) ;— Trib. comm. Anvers, 9 mars 1889 (ibid., 1889, p. 720) ; —

Trib. sup. hanséatique, 12 octobre 1889 (Revue int. de dr. marit., 1890-

1897, p. 194) ; Cf. Asser et Rivier, op. cit., p. 221 et s. — Le sauvetage
a-t il été effectué en pleine mer, entre navires de pavillons différents, les

présomptions auxquelles nous venons de nous' attacher font défaut. D'une

part, il n'y a pas de loi commune aux deux navires ; d'autre part, il ne peut
être question de la loi du lieu où le quasi-contrat s'est produit, puisque
cette loi n'existe pas. M. Bédarride estime qu'en pareille occurrence il faut
consulter la loi du port de refuge où le navire sauveté a été conduit tout
d'abord : ceII n'y a de sauvetage accompli, dit-il (t. I, n° 39) que
lorsque' le navire sauveté est ancré dans le port de refuge. Ainsi le droit
du sauveteur naît sous l'empire territorial de la loi en vigueur dans le port
de refuge. C'est donc cette loi qui doit être consultée, lorsque le sauveteur
et le sauveté sont de nationalité différente. » Cf. Cour d'amirauté d'An-

gleterre, 15 juill. 1874 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 196). Mais la ju-
risprudence se prononce de préférence pour la loi du navire sauveteur ; et
elle fait valoir en faveur de cette solution les considérations de droit et
de fait les plus pressantes : ce Si le sauvetage a eu lieu en pleine
mer, porte le jugement du tribunal de commerce d'Anvers du 9 mars 1889

précité, c'est la loi nationale des navires sauveteurs et de leur équipage
qui doit être applicpiée. En effet, en droit, l'assistant qui fait un acte

purement volontaire en prêtant des services est censé ne vouloir le faire

que mo3rennant une récompense à lui allouer conformément à sa loi, et se
refuserait même souvent à le faire s'il devait se soumettre à une loi étran-

gère inconnue, la loi nationale du navire assisté, lequel n'a aucune condi-
ion à imposer au moment où l'assistance commence. Ce principe est
ncore plus clair lorsqu'il s'agit d'un navire abandonné, masse flot-
ante qui, au moins temporairement, n'a plus en réalité aucune

nationalité. En fait, ce p.incipe est éminemment recommandable parce
qu'il constitue un puissant encouragement à l'assistance ; il est conforme
à l'humanité et à l'intérêt général, s V. aussi Trib. comm. Nantes,
23 août 1882 précité; Rennes, 17 avril 1883, et Cass., 6 mai 1884 (Journal
du dr. int. pr., 1884, p. 512; Sir. 1884, 1. 337). Dans la remar-

quable étude qu'il a consacrée à ce dernier arrêt, dont il avait été le

rapporteur (Journal du dr. int.pr., 1885, p. 143 et s.), M. le conseiller

Démangeât répond avec beaucoup de force à l'argument de M. Bédarride :
ceJ'admets bien, écrit le savant magistrat, que celui qui entreprend de.
sauver un navire qu'il trouve abandonné en pleine mer ne pourra réclamer
une indemnité aux armateurs et aux chargeurs qu'autant qu'il aura utile-
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s'élever à propos du quasi-contrat de répétition de l'indu 1.

L'obligation résulte-t-elle d'un délit ou d'un quasi-dé-
lit, c'est-à-dire d'un fait, intentionnellement ou non, dom-

mageable à autrui : Yordre public international imposera
le plus souvent l'application de la loi du pays où ce fait a
été commis. La société est en effet intéressée à ce que les
droits légitimes de chacun soient protégés contre l'a mau-

vaise foi et la violence; la paix publique est à ce prix.
L'article 1382 du Code civil fait partie de ces lois de police
et de sûreté, auxquelles les étrangers eux-mêmes doivent

l'obéissance sur le territoire français (C. civ., art. 3 § 1).

ment géré leur affaire, c'est-à-dire qu'autant qu'il aura effectivement con-
duit le navire en lieu sûr. Son droit de créance est ainsi subordonné à une
véritable condition suspensive. Mais, comme toute autre condition, cette

condition, une foisj accomplie, a un effet rétroactif : et ainsi le droit du
sauveteur se trouve avoir pris naissance dès l'instant où il a réellement en-

trepris le sauvetege. Si son droit a pris naissance à cet instant, il est évi-
dent que, pour en déterminer le caractère et l'étendue, ce n'est pas la loi
du lieu où le sauvetage a ensuite été consommé que nous devons consul-,
ter. — » Cf. Gênes, 15 mars 1886 (Revue int. de dr. marit., 1886-1887,

p. 214); —Trib.comm. Anvers,9mars 1889, précité. -—Les mêmes solutions
ont été consacrées par le Code de commerce portugais, dans son art. 690 :
ceLe sauvetage ou l'assistance dans les ports, rivières et eaux territoriales,
sera rémunéré, conformément à laloi du lieu où le fait se produira; en
haute mer, d'après la loi de nationalité du navire qui a opéré le sauvetage
ou prêté assistance. » — De son côté,le Congrès de droit commercial,réuni
à Anvers en 1885, a adopté la résolution suivante : Article 10. ce L'assis-
tance prêtée dans les ports, fleuves et autres eaux intérieures, est rémuné-
rée parla loi du pays où elle se produit. L'assistance donnée en mer est

rémunérée d'après la loi de l'assistant. » (Journ. du dr. int. pr., 1885,

p. 606). Enfin, dans sa réunion de Bruxelles, en 1888, le Congrès a décidé

que cela loi du pavillon doit servir à déterminer les indemnités dues au

navire à raison de l'assistance prêtée en mer à d'autres navires, alors même

que cette assistance serait continuée dans les eaux, intérieures. » (Journal
du dr. int. pr., 1888, p. 887). — V. d'ailleurs, sur les règles actuellement
suivies en matière d'assistance maritime et de sauvetage par la législation
et la jurisprudence des principaux pays, Benfante, dans la Revue int. de

dr. marit., 1889-1890, p. 564 et s. (la dernière partie de cette étude traite
de la loi applicable).

» Despagnet, op. cit., 3e édit., n» 321, p. 628 ; — Trib. fédéral suisse,
5 juin 1886 (Journal du dr. int.pr., 1889, p. 350). — Cf. cependant Ch.

Brocher, op. cit., t. II, n° 181, p. 140.
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11 suit de là que tout délit ou quasi-délit accompli en

France, et auquel la loi française attache un effet d'obliga-

tion, sera valablement invoqué devant les tribunaux fran-

çais, quelles que soient les nationalités et les législations

respectives des plaideurs 1.

Que si le fait allégué s'est passé hors de nos fronliè--

res, Yordre public international français étant à l'abri

de toute atteinte, il convient de revenir, faute d'autre

élément de décision, aux règles qui ont été ci-dessus pro-

posées pour les quasi-contrats; et nos tribunaux, en ad-

mettant qu'ils soient compétents pour connaître de la con-

testation, devront tenir compte, ou bien de la loi personnelle
commune au délinquant et à sa victime, ou bien, si les

parties ne ressortissent pas au même Etat, de la loi du pays
où s'est produit le fait générateur de l'obligation 2. Peu im-

1
Savigny, op. cit., t. VIII, § 374 ;Waechter, Archiv. f. civil. Praxis, t.

XXV, p. 387 ; Despagnet, op.'cit., 3° éd., n° 322, p. 629. — Paris, 7 dé-
cembre 1885 (Le Droit du 4 avril 1886) ; — Trib. rég. sup. Dresde, 4

janvier 1893 (Zeitschrift fur intern. Privât und Strafrecht, 1894, p. 65).
— Cf. Ed. Picard, dans le Journal du dr.int. pr., 1881, p. 483.

2 V. dans le sens de la lex loci delicti commissi, Asser et Rivier, op.
cit., p. 86 et 220 ;Ch. Brocher, op. cit., t. II, p. 143 ; Lecasble, op. cit.,
p. 237 ;Esperson, dans le Journaldu dr. int. pr., 1882, p. 287et 288 ; de Bar,

op. cit., 2e éd.,t. II, p. 114 et s.; Ed. Picard, dans le Jbin'naidw dr.int.pr., :

1881, p. 483 ; —Projetde revision du Code civil belge, art. 8 (ci-dessus, tome

troisième,p. 192) ; décretpourleCongo,du20février 1891, art. 5 (eod. loc,
p. 194); traité de droit civil sud-américain de 1889,art.38.-— Cass., 16 mai
1888 (Journaldudr. int. pr., 1889, p. 664); 29 mai 1894 (Sir. 1894.1.481);
Trib. comm. Seine, 27 mai 1895 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 124) ;
— C. just. civ. Genève, 26 septembre 1896 (ibid., 1898,192); — Reichs-

gericht de Leipzig, l.M juillet 1896 (ibid.. 1897, p. 589). Le Reichsgerieht
avait cependant jugé, d'autre part, le 14 novembre 1889 (ibid., 1892,
p. 245), à propos de l'usurpation d'un nom commercial, que la loi appli-
cable en matière de dommages-intérêts résultant de délits ou de quasi-
délits est, non pas celle du lieu où l'acte nuisible a été commis, mais celle
du lieu où il a produit ses effets.

Mais que décider, si le délit ou le quasi-délit a été commis en pleine
mer, et si son auteur et sa victime ressortissent à des nationalités diffé-
rentes?-En pareil cas, c'est à la lex fori que doit être, suivant nous,
laissé le dernier mot. Rouen, 10 août 1892 (Journal du dr. int. pr., 1892,
p. 1151).
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porte, au surplus, que la lex fori ne fasse résulter d'un

Les obligations qui naissent de l'abordage maritime sont des obligations
ou quasi-délictuelles au premier chef.

Dès lors, la demande régulièrement portée devant un tribunal du pays,
et quelle que soit la nationalité des navires, dans les eaux intérieures ou
territoriales duquel l'abordage a eu lieu doit, par application de la règle que
nous avons posée être appréciée conformément à la lex fori, qu'il s'agisse
de fixer l'étendue de la responsabilité, de faire bénéficier celui qui l'encourt
de la faculté d'abandon reconnue par l'art. 216 C. comm. français, ou de
déterminer le délai dans lequel la réclamation devra être formée (C. comm.

français,art. 435 et.436); Paris, 7 décembre 1885 (Le />ortdu4avril 1886);
Rouen, 21 juin 1893 (Journal du dr. int.pr., 1894, p. 303) ; Cass., 18 juillet
1895 (ibid., 1896, p. 130) ; Caen, 23 juin 1897 (ibid., 1897, p. 775) ; Cass.,
24 novembre 1897 (ibid., 1898, p. 98); — Reichsgericht de Leipzig, 30 mai
1888 (Journal du dr. int.pr., 1889, p. 963);—Cass. Florence, 26 novembre
1888 (ibid., 1890, p. 963) ; — Trib. arbitral maritime Anvers, 30 octobre 1897

(ibid., 1898, p. 85). — Cf. Saint-Marc, dansle Journal dudr. int.vr., 1889,
p. 452.

L'abordage s'est-il produit dans les eaux d'une tierce Puissance, le tri-
bunal appelé à en connaître appliquera, ou bien, tout au moins si les na-
vires avaient des pavillons différents, la loi en vigueur au lieu de l'abor-

dage (Lyon-Caen, Journal du dr. int. pr., 1882, p. 598 et s.; 1885,

p. 604 et s.; Revue critique de législ. et de jurispr., 1892, p. 353
et s.; Labbé, note dans Sir. 1875. 1. 97; Câlvo, Le dr. intern. théorique
et pratique, t. I, n° 444 ; Arthur Desjardins, Tr. de dr. comm. maritime,
t. V,.n° 1121; et conclusions sous Cass., 4 nov. 1891 (Journal du dr. int.

pr., 1892, p. 177); Asser et Rivier, op. cit., p. 220; Despagnet, op. cit.,
3e édit., n° 323, p. 630; Autran, Code intern. de l'abordagemaritime, n° 294;
Surville et Arthuys, op. cit., 3e édit, no 576, p. 662; — Bruxelles. 21 no-
vembrel884 (Journal des trib. (B) du 4 décembre 1884) ; Trib. corr. An-

vers, 6 juin 1885 (Revue int. du dr. marit., 1885-1886, p. 253); Trib. comm.

Anvers, 6 novembre 1890 (Journal du dr. int., 1891, p. 269); 7 juin 1892

(ibid., 1894, p. 913); 8mars 1895 (ibid., 1895, p. 653) ; 14 mai 1895 (ibid.,
1895, p. 1100); — Cour d'amirauté d'Angleterre, 8 et 9 février 1876

(ibid., 1876, p. 381); Haute-Cour de justice d'Angleterre, 26 juillet. 1886

(Pand.fr. pér., 1888. 5. 17); — Reichsgericht de Leipzig, 9 juillet 1892

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 202) ; — Gênes, 10 décembre 1894

(ibid., 1896, p. 907) ; — V. cep., en faveur de la lex fori, de Valroger,
Comment, du livre II du Code de commerce, t.. V, n. 2124; Cass., 4 août
1875 (Sir. 1876. 1. 56); Rouen, 2 juin 1886 (Jurispr. Havre, 1886, 2.

231) ; — Reichsgericht de Leipzig, 12 juillet 1886 (Journal du dr. int.

pr., 1887, p. 339) ; — C. de justice de Shanghaï, novembre 1893 (ibid.,
1894, p. 358); ou bien la loi du pavillon commun aux deux navires (Des-

pagnet, op. cit., 3° édit., n° 323, p. 630; Surville et Arthuys, op. cit.,
3e édit., n° 576, p. 663), ou encore, si, bien que de nationalités différentes,
ils ont une loi identique, les dispositions de cette loi (Arthur Desjardins
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tel fait aucune obligation à la charge du défendeur.

op. cii , t. V, n° 1121 ; Surville et Arthuys, op. et loc. cit.; Franck, dans
le Journal du dr. int. pr., 1895, p. 970) ; Buzzati, L'urto di navi in mare,
p. 73. — Bruxelles, 8 avili 1892 (Jurispr. Anvers, 1892-1893, p. 298).

—

La jurisprudence anglaise, comme d'ailleurs celle de nos tribunaux, est, en
sens contraire ; même en présence de navires de même pavillon, elle appli-
que la lex fori. V. Cour d'appel d'Angleterre, 15 février 1887 (Journaldu
dr. int. pr., 1888, p. 115); Marsden, The Law of Collisions, at sea, p. 212).

C'est également à la loi du pavillon commun que devra être deman-
dée la solution des litiges résultant d'un abordage survenu en pleine mer
entre navires de même nationalité : ce On ne saurait alors invoquer la.
loi du lieu où le fait s'est accompli. Il ne paraîtrait pas non plus rationnel
de s'attacher à la loi du tribunal saisi. D'après la pratique la plus géné-
rale, plusieurs tribunaux sont compétents pour connaître des actions pour
abordage ; il ne faut pas qu'il dépende du demandeur, en choisissant un
tribunal plutôt qu'un autre, de faire appliquer au défendeur une loi plus
rigoureuse pour lui. » (Rapport de M. Lyon-Caen à l'Institut de droit in-

ternational, Annuaire de l'Institut, t. X, p. 108). V. aussi de Valroger,
Comment, du livre II du Code de commerce, t. V, n° 2124; Despagnet,
op. et loc. cit. Toutefois, ici comme dans les hypothèses précédentes, les
Tribunaux français se prononcent en faveur de la lexfori. Paris, 16 février
1882 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 145) ; V. dans le même sens Asser
et Rivier, op. cit., p. 220 ; Autran, op.' cit., n° 295.

Mais la difficulté se complique singulièrement, lorsque ce sont des na-
vires de nationalités différentes qui se sont abordés en pleine mer. D'excel-
lents auteurs soutiennent que, dans ce cas, il faut appliquer le droit général
maritime, le droit commun des nations, qui est le seul statut des espaces
affranchis de toute souveraineté nationale. Labbé, note précitée ; Despa-
gnet, op. cit., 3° éd., n° 323, p. 630 ; Franck, dans le Journal du dr. int.

pr., 1895, p. 970. -— Haute-Cour d'Angleterre, Division de l'Amirauté,
11 mai 1881 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 175). Cette opinion a un -

grave défaut, c'est qu'elle ne résout nullement le conflit ; elle ne désigne
pas la loi qui convient au litige. Aussi des jurisconsultes non moins auto-
risés proposent-ils de donner la préférence ou bien à la loi du navire abor-

deur, ou bien à la loi du navire abordé, qui seule peut assurer à ce dernier
une réparation conforme à ses prévisions. M. Jacobs (Droit maritime, t. I,
950) se déclare pour la loi de l'abordeur : ceLa cause de l'action fondée
sur un quasi-délit n'est point, dit-il, le préjudice éprouvé, le résultat pro-
duit; c'est le fait dommageable, c'est la faute commise. En pleine mer, le
navire est considéré comme une partie flottante du territoire de l'Etat
dont il bat pavillon... En cas d'abordage en pleine mer, la lex loci n'est
autre que la loi de l'abordeur. » V. en ce sens Aix, 27 février 1870 (D.
P. 1874, 2. 58) ; Rennes, 21 décembre 1887 (Journ. de dr. int. pr., 1888.
2. 25). ceEntre l'auteur et la victime du délit, écrit d'autre part M. Arthur

Desjardins (op. cit., t. V, n° 1121), je n'hésite pas. L'abordeur peut être

assurément tenu, le cas échéant, au delà de ses prévisions ; mieux vaut dé-
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C. — ACQUISITION ET TRANSMISSIONDES DROITSD'OBLIGATION.

La créance est née; elle est née soit d'un contrat, soit,

en dehors de toute convention, d'une disposition de la loi,

jouer ses calculs que ceux de l'abordé. Ce dernier, s'il a prévu le sinistre,
a dû compter sur une réparation conforme à son propre statut et régler sa

conduite en conséquence. Que s'il lui était d'ailleurs plus avantageux de

revendiquer la loi du navire abordeur, on ne lui permettrait pas de s'en pré-
valoir ; il ne peut pas réclamer un meilleur traitement que s'il avait été heurté

dans les eaux de son pays par un bâtiment naviguant sous son propre pavil-
lon. » Mais l'abordage est souvent douteux et sa cause indécise. Des deux
navires qui se sont rencontrés, lequel est l'abordeur, lequel l'abordé ? Où est
l'auteur du délit? où est sa victime? on ne le sait, pas toujours, et c'est

précisément quand on ne le sait pas que la question offre le plus d'intérêt.
M. Benfante (L'urto di navi, § 258), propose de s'en rapporter à celle des

lois en conflit qui conduit à la répartition la plus équitable du montant des

dommages subis. Mais c'est encore déplacer la difficulté. A qui incombera-
t-il de déterminer la loi la plus équitable? Enfin, MM. Lyon-Caen et Re-

nault, Tr.dedr. comm., 2G éd., t. VI, n° 1050, enseignent que, lorsqu'un
abordage s'est produit en pleine mer, chacun des capitaines est res-

ponsable dans la mesure fixée par la loi de son pavillon, sans que ce-

pendant son adversaire puisse obtenir une indemnité plus élevée que celle

qui lui est attribuée par sa propre loi ; ce qui revient à dire que la de-
mande doit être en même temps conforme à la loi des deux parties. V.
aussi de Bar, op. cit., 2e éd., t. II, n° 328, et les dispositions de l'art. 647
du Code de commerce portugais, rapportées ci-après. Ces diverses solutions
ne nous satisfont pas, et nous estimons que le juge, appelé à connaître d'un

abordage survenu en pleine mer, entre deux navires naviguant sous des pa-
villons différents, ne devra prendre conseil que de sapropre loi, de la7eoefori.
Le droit commun maritime est bien vague, bien insaisissable, bien diffi-
cile à invoquer à la barre d'un tribunal et à viser dans ses jugements, et
d'autre part il n'y a, semble-t-il, aucune raison décisive pour s'attacher à la
loi de l'abordé plutôt qu'à celle de l'abordeur, à la loi de l'auteur du délit

plutôt qu'à celle de la victime : ceLa faute participe du délit : on n'a ja-
mais admis que l'on pût être puni par une loi que l'on ne connaît pas. Cela
suffit pour écarter de l'auteur la loi de la victime, lin vain dit-on que l'a-
bordeur connaît le pavillon de l'abordé. C'est là de la spéculation pure :

l'abordage nocturne et l'abordage en temps de brume sont les plus fré-

quents et les plus dangereux. Ils excluent cette connaissance du pavillon
de la victime. D'ailleurs, en .matière de délit ou de quasi-délit, le consen-
tement est un élément sans aucune portée. La faute suffit, il ne faut pas
l'intention... Voilà pour l'auteur ! Quant à la victime, il est foncièrement

injuste de lui appliquer la loi de celui qui lui cause un tort : ce serait, là

pour les marins imprudents et pour les législations protectionnistes un pri-
vilège injustifié. » (Franck, loc. cit., p. 975). Il n'y a qu'une loi qui
échappe à ces inconvénients et à ces reproches, et qui puisse tenir lieu de
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d'un fait licite ou illicite de l'homme. Cette créance compte
désormais dans le patrimoine de son litulaire; elle figure

la lex loci absente, c'est la loi que le juge doit estimer la meil-

leure et la plus équitable, la loi dont il relève lui-même, c'est la lexfori.
Ce système, qui se recommande par sa netteté et par ses grands avantages
de commodité pratique, est formellement consacré par la législation an-

glaise ; il prévaut également jusqu'à ce jour dans la jurisprudence inter-
nationale. — V. Cour de circuit de New-York (Journal du dr. int. pr.,
1883, p. 403) ; Cour sup. des États-Unis, 10 mai 1886 (Revue int. de dr.

marit., 1886-1887, p. 458).; —Trib. rég. sup. Hambourg, 24 septembre
1888 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 332). Trib. sup. hanséatique, 21

juin 1889 (Revue int. de dr. marit. 1890-1891, p. 198) ; — Gand, 2 juillet
1859 (Pasicrisie, 1859, p. 74);'Trib. comm. Ostende, 8 mars 1888 (Pand.
pèr.. belges, 1888. 1081) ; Trib. comm. Anvers, 26 juin 1890 (Journal du
dr. int.pr., 1893, p. 221) ; — Deloynes. Revue critique de législ. et de

jurispr., 1878, p. 248 et 249 ; Autran, Code de l'abordage, n° 71.
Le Code de commerce portugais a prévu, dans son article 674, les dif-

ficultés internationales relatives à l'abordage maritime ; il leur applique les

règles suivantes : ceLes questions concernant les abordages sont régies :
1° dans les ports et dans les eaux territoriales, par la loi du lieu ; 2° en haute

mer, entre naviresde même nationalité, par leur loi nationale; 3° en haute

mer, entre navires de nationalité différente, chacun d'eux est obligé con-
formément aux dispositions de la loi de son pavillon, sans pouvoir rece-
voir plus que cette loi ne lui accorde. »

Le traité sud américain de droit commercial de 1889 dispose, de son

côté, en ces termes : Art 11. ceLes rencontres et abordages de navires sont

régis par la loi du pays dans les eaux duquel ils se produisent... » Art. 12 :
eeSi les rencontres et abordages ont lieu dans les eaux non territoriales,
la loi applicable sera celle de la nation dans laquelle les vaisseaux sont im-

matriculés. — Si les navires sont immatriculés dans deux pays différents,
la loi applicable sera celle de l'État le plus favorable au défendeur. »

EnfinlTnstitut de droit international a voté, dans sa session de Lausanne,
en 1888, un Projet de règlement international des conflits de lois en matière

d'abordages maritimes, ainsi conçu : ceI. En cas d'abordage dans les eaux

intérieures d'un pays entre navires, soit de la même nationalité, soit de

nationalités différentes, la loi de ce pays doit être appliquée pour détermi-
ner qui supporte le dommage causé aux navires, aux personnes ou aux

cargaisons-, dans quels délais les réclamations doivent être formées, quelles
formalités doivent remplir les intéressés pour la conservation de leurs
droits et quels sont les tribunaux compétents pour en connaître. Il en est
de même si l'abordage a eu lieu dans les eaux territoriales. — II. En cas

d'abordage en pleine mer entre navires de nationalités différentes, la loi
du pavillon de chaque navire sert à déterminer qui doit, supporter le dom-

mage. Toutefois le demandeur ne peut faire une réclamation qui ne serait

pas justifiée par la loi de son pavillon. — Les réclamations doivent être

formées dans les délais prescrits par la loi du pavillon du demandeur et
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dans son actif. Mais, pour qu'elle donne au créancier toute

l'utilité, tous les avantages dont elle est susceptible, il im-

après accomplissement des formalités qu'elle exige. Elles peuvent être

portées indifféremment devant un tribunal compétent d'après cette loi ou

d'après celle du pavillon du défendeur. » (Annuaire de l'Institut, 1888-

1889, p. 152).
Il n'est pas sans intérêt de rapprocher de ces règles, celles dont le Con-

grès de droit commercial, réuni la même année à Bruxelles, le Congrès
international de droit maritime de Gênes, en 1892, et l'Association fran-

çaise du droit maritime, eu 1897, ont successivement recommandé l'adop-
tion par voie d'entente internationale ou sous forme législative :

Congrès de Bruxelles (1888) : ceLa loi du pavillon servira à déterminer
les obligations de chacun des navires, poursuivis à raison d'un abordage
en mer et les indemnités dues par chacun de ces navires. Néanmoins les

personnes qui se trouvent à bord d'un navire engagé dans l'abordage, les

propriétaires du corps et des facultés de ce navire ne pourront obtenir,

respectivement, ni des indemnités supérieures à celles qu'ils seraient en droit

de réclamer d'après la loi du pavillon de ce navire, ni des condamnations

solidaires, dans les cas où, d'après la loi de ce pavillon, les débiteurs des

indemnités n'en seraient pas solidairement tenus. — En cas d'abordage en

mer, le capitaine, et les intéressés conservent leurs droits, en réclamant

dans les formes et délais prescrits par la loi du pavillon, par celle du na-

vire débiteur ou par celle du premier port où le navire aborde. » (Journal
du dr. int. pr., 1888, p. 888).

Congrès de Gônes (1892). Art. 7 : ceLes limites et les effets de la res--

ponsabilité en matière d'abordage sont réglés par la loi de l'État du na-

vire en faute. — En cas de faute commune ou de conflit entre les lois

des deux navires en faute, la responsabilité est réglée ex bono et aequo.
— En cas de doute sur la faute, on appliquera la loi la plus favorable. »

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 79). V. aussi sur les résolutions de

ce Congrès le rapport de M. H. Fromageot, dans le Bulletin de la Soc.

de législ. comp., 1893, p. 81.
Association française du droit maritime (1897). Avant projet de loi :

Art. 12 : ceEn quelque lieu que l'abordage se soit produit et quelle que
soit la nationalité des navires, les tribunaux français appliquent la loi

française pour apprécier la responsabilité personnelle des auteurs du dom-
'
mage et en déterminer l'étendue. — La responsabilité civile des proprié-
taires de navires est réglée par la loi du pavillon. » (Journal du dr. int.

pr., 1898, p. 283).
V. enfin sur les difficultés internationales auxquelles peut donner lieu un

abordage maritime, en dehors des ouvrages ou monographies déjà cités,
Giacomo Grasso, L'urto di navi nel diritto commerciale italiano ed inter-

nationale (Extrait de VArchivio giuridico, XXXIX, p. 218), Bologne,
1887-1888 ;D. Buret, L'abordage maritime, Élude de droit international
et de droit comparé (Thèse de Paris, 1888) ; Clunet, dans le Journal du

dr. int. pr., 1888, p. 226 et s.; Ibid., 1896, p. 123 et s.; Questions et so-
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porte qu'elle puisse être aliénée ou donnée en gage par
celui sur la tête duquel elle réside 1. La cession, le nantis-

sement, dont une créance est l'objet, sont eux-mêmes des

contrats, et des contrats distincts de celui qui a pu engen-
drer la créance cédée ou engagée 2. Les règles qui ont été

développées ci-dessus relativement aux contrats généra-
teurs d'obligations ou constitutifs de droits réels reçoivent

donc, en principe, leur application.
La capacité des parties se mesure par la loi personnelle

à laquelle chacune d'elles ressortit; les formes du contrat

sont également du domaine de la loi personnelle, lorsque
cédant et cessionnaire ont une loi commune, ou bien relè-

vent de la lex loci, lorsque la règle Locus régit actum permet
ou commande d'y recourir; enfin la substance et les effets

de ce contrat, notamment en .ce qui concerne l'existence

et l'étendue de l'obligation de garantie, dépendent, de Yau-

tonomie de la volonté, ce qui revient à dire que ceux qui y

jouent leurrôle sont maîtres de choisir laloi qui présidera
à leur détermination, et que, à défaut de stipulation for-

melle sur ce point, on doit recourir aux présomptions qui
ont été indiquées plus haut. Tous ces points sont suffisam-

ment connus pour que nous n'ayons pas besoin d'y insister.

Mais, la volonté des parties et la loi à laquelle elles ont

entendu se soumettre rencontrent, en cette matière, la même

restriction que lorsqu'il s'agit de la transmission ou de la

remise en nantissement d'un bien corporel ; elles ne peu-
vent prévaloir contre Yordre public international, dans le

luttons pratiques; Eug. Pierre, Des conflits de lois en matière d'aborda-
ges maritimes (Thèse de Paris, 1892); Antonio L. Valverde y Maruri,
Abordaje marilimo, Esludio de derecho intemaeional privado, Habana,
1897; Ch. Cholet, Uabordage international; Compétence et conflit des

lois, Paris, 1900.
1 V. l'étude de M. Surville sur la cession et la mise en gage des créan-

ces en droit international privé, dans le Journal du dr. int. pr., 1897,
p. 671 et s.

. 2 Trib. fédéral suisse, 17 septembre 1892 (Journal du dr. int. pr., 1893,
p. 247)
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pays où la cession de la créance ou la constitution du

gage doit recevoir son effet.
Inler partes, la cession de créance se réalise en droit

français et acquiert toute sa perfection par le seul accord

des volontés; mais elle n'est opposable aux tiers, c'est-à-dire

au débiteur cédé, aux créanciers du cédant, aux cession-

naires ultérieurs, que lorsqu'elle a été acceptée en la

forme authentique par le débiteur qui change de créan-

cier, ou tout au- moins lorsqu'elle lui a été dûment noti-

fiée (C. civ., art 1690)\
Cette formalité, qui joue ici le même rôle que la trans-

cription exigée pour les mutations immobilières, a pour
but et pour effet de renseigner les tiers qui, en s'informanl

auprès du débiteur, ainsi nécessairement averti de la ces-

sion, sauront tout ce qu'ils ont intérêt à savoir. Comme

la transcription, elle est donc commandée par le crédit pu-
blic. Et il faut en conclure qu'elle est de rigueur pour

qu'une cession de créance puisse être opposée aux tiers sur

lesol français, en quelquelieu queceltecessionaitétéopérée,

quelles que soient les nationalités respectives du cédant,
du cessionnaire, du débiteur cédé, et alors même que-
leurs lois personnelles, comme les législations amérïcai-

1 Un régime semblable a été organisé en Italie (C. civ., art. 1539 et 154.0),
et en Angleterre. Le Suprême Courts of judicature aci du 5 août 1873

(36 et 37 Victoria, ch. 66, art. 6), dispose en effet que tout transport-ces-
- sion par écrit d'une créance ou d'un droit incorporel a son effet, aux yeux

de la loi, à dater de la notification faite par écrit au débiteur ou à toute

personne que le créancier pourrait contraindre au paiement. .(Annuaire
de législation étrangère, 1874, p. 42). V. aussi C. civ. allemand, art. 409.
— D'autres législations, au contraire, admettent que la cession de créance
est opposable au débiteur cédé, dès qu'elle est constatée par un acte ayant
date certaine ; il en était ainsi sur le territoire du Landrecht prussien

(V. Trib. rég. sup. Cologne, 14 octobre 1890 ; Journal du dr. int.pr., 1893,

p. 599) ; et tel est également, à peu de choses près, le système suivi par
le Code fédéral suisse des obligations de 1881 Art. 184 : ceLa validité de

la cession de créance n'est soumise à aucune condition de validité. Tou-

tefois, le transport n'est opposable aux tiers, notamment en cas de faillite

du cédant, que s'il est constaté par un acte écrit. »
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nés, ne contiendraient aucune prescription analogue 1.

Ceci n'est pas moins vrai des conditions et des formalités

requises pour la mise en gage descréances. Les règles écrites

dans les art. 2075 et 2076 du C. civil français 2, et aux-

quelles la constitution de gage doit satisfaire pour pouvoir
être invoquée à l'en contre des tiers, sont, elles aussi, d'ordre

public international SUT notre territoire, et gouvernent à

ce titre même les actes de nantissement, passés à l'étranger
entre étrangers, dès qu'ils doivent être mis à exécution en

France 3. . •

Toutefois l'application rigoureuse des mesures de publi-
cité exigées tant pour la cession que pour le nantissement

des créances soulève une sérieuse difficulté. Quel est le pays

que cette application intéresse et dont le législateur a par

conséquent qualité pour la prescrire? C'est évidemment

le pays de la situation. La lexrei sitae est qualifiée et seule

qualifiée pour fixerlapublicilé que la cession de créance doit

recevoir, et celle qui doit être donnée à la mise eh gage, de

même qu'elle a seule compétence pour déterminer le mode

suivant lequel doivent être rendues publiques la transmis-

1
Aubry et Rau, 5° éd., t. I, § 31, p. 158; Laurent, op. cit., t. .VIII,

p. 137 et s.; Ch. Brocher, op. cit., t. II, p. 195; Duguit, op. cit., p. 130.

Cf. Trib. rég. sup. Cologne, 14 octobre 1890, précité. Au contraire, le

tribunal régional supérieur de Francfort-sur-le-Mein a jugé, le 4 mars

1892 (Journal du dr. bit. pr., 1894, p. 150), que la validité d'une cession

de créance, même au regard des tiers, doit, s'apprécier d'après la loi du

lieu où cette cession s'est accomplie, encore que le débiteur cédé réside

en un lieu régi par une loi différente.
2 C. civ., art. 2075 : ceLe privilège énoncé en l'article précédent (celui

du gagiste) ne s'établit sur les meubles incorporels, tels que les créances

mobilières, que par acte public ou sous seing privé, enregistré et signifié
au débiteur de la créance donnée en gage. — (Loi du Ie'' mars 189S).
Tout nantissement d'un fonds de commerce devra, à peine de nullité vis-à-
vis des tiers, être inscrit sur un registre public tenu au greffe du tribunal
de commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité. »

Art. 207.6 : ceDans tous les cas, le privilège ne subsiste sur le gage
qu'autant que ce gage a été mis et est resté en la possession du créancier
ou d'un tiers convenu entre les parties. ». •

3 Aubry et Rau, op. et loc. cit. suprà. —Cass. Rome, 7 novembre. 1894

(Journal du dr. int. pr., 1895, p. 664").
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sion d'un droit immobilier ,et la constitution d'un gage
sur un meuble corporel.

Mais quelle est la situation d'une créance? S'analysanl
en un l'apport purement juridique entre deux ou plusieurs

personnes, les créances n'ont pas d'assiette visible; elles
n'ont pas, à proprement parler, de situation; elles en ont

moins encore que les meubles corporels qui, bien que dé-

pourvus de fixité et sujets à déplacement, se trouvent ce-

pendant, en fait, ici ou là. Tout au plus est-il permis
d'assimiler à ces derniers les créances qui sont consta-

tées par un litre au porteur où transmissibles par endos-

sement : on peut dire en effet qu'elles s'identifient plus
ou moins avec l'écrit qui les représente, qu'elles sont ma-

tériellement où cet écrit est lui-même. Mais, pour le

créances ordinaires, pour celles dont la transmission nous

occupe, pareille assimilation n'a aucune raison d'être et ne

se conçoit pas: il est donc nécessaire de recourir à une fic-

tion, déplacer fictivement le siège delà créance en tel ou

tel endroit, qui ne peut être que le lieu du domicile de

l'une des personnes entre lesquelles est né le rapport d'o-

bligation. De ces domiciles, lequel choisira-t-on? La créance

sera-t-elle réputée située au domicile du créancier ou au

domicile du débiteur?

La plupart des auteurs anciens s'étaient prononcés en

faveur de la première solution 1, et, de nos jours même,

1 Pauli Castrensis Consilia, lib. I, Consil. 319 ; Dumoulin, Coût, de

Paris, Des fiefs, titre I, § 1, gl. 4, n° 9 (V. cep. le même, note Ad Chas-
san. inconsuet. Burg., rubr. 9, § 15, n. 21); Tiraqueau, De jureprimogeni-
torum, quest. 49, n" 10 ; Bourgoigne, Ad consuet. Flandriss, p. 98 ; J. Voet,
Ad Pand., 1. 1, titre 8, n° 30; Loyseau, Traité des seigneuries, ch. 12,
nos 88 et s. ; Lebrun, Traité des successions, ch. I, sect. 1,11" 62; Perrière,
Coût, de Paris, art. 94 ; Froland, Mémoires concernant les statuts, p. 1305;

Boullenois, Traité de la personnalité et de la réalité des loix, t. 1, p. 349;

Bouhier, Obs. sur la Coût, de Bourgogne, ch. XXV, n° 7 ; Pothier,
Introd. générale aux coutumes, ch. I, n° 24. Toutefois à cette règle,' con-
sacrée depuis 1571 par la jurisprudence, quelques auteurs apportaient, une

exception pour l'application des statuts, qui sont inspirés par l'intérêt du

débiteur. Bourgoigne (loc. cit.) est très formel en ce sens : ce Quo loco
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elle a obtenu des suffrages considérables!. On fait observer

que la créance est un bien, qu'elle constitue une valeur

active dans le patrimoine du créancier ; que dès lors c'est

au domicile de ce créancier, où se trouve le centre de ses

intérêts et de sa fortune, qu'elle est censée avoir sa situa-

tion : « Le droit, dit M. Ernest Roguin 2, d'un côté faculté et

de l'autre devoir, se trouve beaucoup plus naturellement

lié à la personne jouissant de la première qu'à celle obli-

gée par le second. ... La richesse que constituent les créan-

ces ne se trouve pas chez le débiteur : elle est bien plutôt du

côté du créancier. » Et l'on ajoute que tel paraît bien être

le point de vue de la législation française, puisquel'arl. 27

de la grande loi sur l'enregistrement du 22 frimaire an YII

exige que celes rentes et les autres biens meubles sans

assiette déterminée lors du décès soient déclarées au bu-

reau du domicile du décédé, » c'est-à-dire du créancier.

Ces raisons ne nous paraissent cependant pas décisives.

Le droit de créance, comme le droit de propriété lui-

même, doit être envisagé, selon nous, par rapport à sou

nomina et actiones censeantur existere ? Nomina et actiones loco non cir-

cumscribuntur quia sunt incorporales ; tamen et ibi per fictionem
esse intelliguntur, ubi créditer habet domicilium. Nam quod qui-
dam ossibus créditais putant esse affixa, non magis movet, quam
si dicamus dominium fundi esse in proprietario : cum alioquin, si

quis strictius interpretetur, aliud est fundus, aliud dominium fundi, sicuti
alind est obligatio, aliud creditum. Recte tamen creditum dicimus esse in

creditore, relatione facta ad terminum, causamque ipsius obligationis. De
cetero ibi existere dicemus, ubi fixit domicilium créditer, quamvis solutio
in aliam provinciam sit collata : quoniam débiter moribus nostris in foro
solutionis non recte convenitur. Sed haec accipienda sunt de jure, quod

favorem et uiilitfitemrespicit ipsius créditons, vel eorum qui ex ejus capite
causam et successionem affermit, quales sunt patroni, in nomine confiscato
vel in spuriis relicto. E contra vero, si favorem et interesse ipsius débitons
statutum respexerit, ea quae ex natura sua nullius sunt loci, ex domicilioac

persona débitons legenx accipient. »
1

Demolombe, t. IX, n° 61; Foelix et Démangeât, op. cit.,ia éd., t. I,
nos 61 et 62; Laurent, op. cit., t VII, nos 172 et s. Surville et Arthuys,
op. cit., 3° éd., n° 163, p. 190; Cf. Dicey et Stoequart, Le statut person-
nelanglais, t.. II, p. 194, art. 58.

2 La règle de droit, p. 141 et s.

W. — IV. 26
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'

objet; c'est à son objet qu'il emprunte sa situation. Or cet

objet, qui n'est autre que l'avantage qui doit en résulter

pour lecréancier, où est-il?C'est, àn'enpas douter,au lieu
où le débiteurs'acquitlera, au lieu où la chose ou la somme

qu'il détient sera mise à la disposition de celui à qui elle
est due; et ce lieu est, à moins de convention contraire,
le lieu du domicile du débiteur.

D'ailleurs, si l'on y regarde de près, il est aisé devoir

que l'existence et la valeur de la créance dépendent beau-

coup plus du débiteur qui en supporte la charge, que du
créancier qui en recueille le bénéfice; elles seront ce que
le débiteur lui-même les fera; son insolvabilité, ses agis-
sements malhonnêtes, sa négligence, pourront les compro-
mettre; et de même elles subiront les fatalités économiques

auxquelles sera sujet le pays du domicile du débiteur;
on peut donc dire que c'est ce pays qui est le siège de la

créance, puisqu'elle lui emprunte, ainsi qu'au débiteur qui
l'habite, la plupart de ses éléments et de ses garanties. En

vain ferait-on remarquer que la créance fait partie du pa-
trimoine du créancier, qu'elle est pour lui un élément de

richesse? « De ce que la créance est une richesse pour le

créancier et tout le contraire pour le débiteur, il ne résulte

pas que cette richesse ait son assiette au domicile du créan-

cier, de même que les immeubles ou même les meubles

corporels appartenant à une personne peuvent très bien se
trouver loin de sa demeure habituelle. La créance est une
richesse pour le créancier, mais une richesse détenue par
le débiteur 1. » -

Quant à l'objection tirée de la loi fiscale française; c'est

cette loi fiscale elle-même, qui s'est chargée de la réduire
à sa juste valeur. Nous avons vu, en effet, que le Conseil

d'Etat, interprétant l'art. 4 de la loi de l'an VII, avait décidé,
à la date du 11 février 1829,que les créances dépendant d*

la succession d'un étranger, sont assujetties à l'impôt des

1 Laine, Introduction au droit international privé, t. II, p. 266, note 1.
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mutations par décès, dès que le débiteur est domicilié en

France, par ce motif que « la garantie des droits du créan-

cier étranger sur le sujet français repose principalement
sur la protection que leur accorde la loi française, et que,
tant que l'obligation subsiste, la matière est censée se trou-

ver en France au domicile du débiteur français i. »

Ajoutons enfin, à l'appui du système qui confond la si-

tuation de la créance avec le domicile du débiteur, qu'il
est de nature à procurer à cette créance une assiette infini-

ment plus stable, et, par suite, auxintérêts des tiers une sé-

curité plus grande, que le système qui s'attache au domi-

cile d'un créancier, que les hasards de cessions multiples

peuvent modifier sans cesse. La commission de révision du

Code civil belge n'a pas été insensible à une telle considé-

ration : cePrendre pour base le domicile du créancier,

affirme-t-elle, c'est s'exposer à une difficulté insoluble dans

le cas où la créance a eu plusieurs propriétaires successifs.

Au domicile duquel de ceux-ci faudrait-il se rapporter,

lorsqu'il s'agirait, par exemple, de décider si].tel ou tel des

transports de la créance est valable vis-à-vis des tiers? Le

domicile du débiteur paraît offrir une base meilleure de là

fiction légale. Dans les questions du transport de la créance

ou de la constitution des droits réels sur la créance, la per-
sonnalité du débiteur est, en effet, comme la créance elle-

même, hors de toute contestation 2. »

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 173.
2 Bulletin de la Société de législ. comp., 1889-1890, p. 469; — Gui Coquille

Questions et réponses, quest. CCXXXVII : ceA quelle coutume seront su-

jets les crédits et dettes actives du défunt? Aucuns disent que c'est à la

coutume du domicile du créancier, parce qu'en icelui doit se paj'er la partie
due. Autres disent que c'est à la coutume du lieu où est le domicile du

detteur. Et je suis de cet avis, par la raison et argument de la loi Tiliuni

§ tutores, où se dit que la charge de la dette due par celufde la province
est à la charge des tuteurs provinciaux et non des tuteurs.de Rome où

était le domicile du créancier. Et encore parce que la|dette, quod est jus,

afficit personam debitoris et ei inhaeret, quia ab Ma initium obligatio-
nis fuit (L. quaecumque, Dig. De act. etoblîg.). Aussile créancier, quand
il fait la demande, doit aller rechercher le domicile; du detteur. Et quia
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C'est donc au domicile du débiteur que nous placerons
fictivement la situation des créances; c'est la loi de ce do-

micile qui sera pour les créances la lex rei sitee; et cette so-

lution n'est pas seulement intéressante, en ce qui regarde
la publicité que doit recevoir leur transport ou leur mise

en gage ; elle est encore d'une importance extrême, lorsqu'il

s'agit de déterminer le caractère mobilier ou immobilier

des créances', les droits de préférence dont elles sont sus-

ceptibles' 2, les voies d'exécution qu'elles comportent
3 : à la

loi du domicile du débiteur, il appartiendra notamment de

dire si la créance ou la rente est ou non saisissable*.

SECTION IL — Du contrat et de la lettre de change ".

L'application minutieuse des règles générales qui vien-

nent d'être exposées aux différents actes juridiques, qui sont

jura loco non coniinenlur, il faut dire, en ce qui se peut dire en pareil
cas, que la dette est au lieu où est la personne qui doit, parce que la dette
est attachée à sa personne » ; Simon d'Olive, Questions notables du
Droicl décidées par divers Arrests de la Cour dv Parlement de Tolose,
Lyon, 1650, liv. V, ch. 33 : cePuisque, suivant l'axiome des philosophes,
le mouvement et l'action prennent leur forme et leur essence du terme
où ils tendent et aboutissent, il s'ensuit que c'est par le domicile du débi-
teur que les debtes actifs doivent être réglés : veu que, suivant le droit,
le débiteur est le terme de l'action civile, et que le créancier poursuivant
l'effet, de son obligation et le paiement de son deu est obligé de suivre la
cour et la juridiction du débiteur ; » Laine, Introduction au droit interna-
tional privé, t. II, p. 265; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 396, p. 722 ;
Chausse, dans le Journal du dr. int.pr., 1897, p. 24.—V. aussi Trib. civ.

Seine, 8 août 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 681). —Cf. enfin
l'art. 29 du traité de droit civil sud-américain de 1889 : ceLes droits
de créance sont réputés situés dans le lieu où l'obligation à laquelle ils
se rapportent doit s'accomplir, » et l'art. 2369, al. 2, du Code civil pour
l'Empire allemand : « Une créance est censée située en Allemagne quand
un tribunal allemand est compétent pour statuer sur l'action en paiement
de cette créance ».

1 V. ci-dessus, p. 188.
2 V. ci-dessus, p. 241 et s.
3 V. ci-dessus, p. 185 et c.
4 Cf. Paris, 7 août 1896 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 357).
6 Sur la lettre de change en droit international, v. Esperson, Diritto

cambiario internazionale, Florence, 1870; Fiore, op. cit., lre éd. (trad.
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prévus et réglementés par la loi positive, ne présenterait

qu'un intérêt limité, à cause des inévitables redites aux-

quelles elle nous condamnerait. Aussi, nous coutenterons-

nous de les transporter, à titre d'exemple, dans une ma-

tière qui, par son caractère essentiellement cosmopolite,
est destinée à susciter les conflits internationaux les plus

fréquents, la matière du change 1.

Un habitant de Dijon, Primus, a besoin, à un moment

donné, à Paris, d'une somme d'argent, destinée à y solder

des acquisitions. Le moyen le plus naturel qui s'offre à lui

pour sortir d'embarras serait défaire expédier directement

du numéraire à Paris; mais les frais de cet envoi sont

plus ou moins élevés; d'autre part, l'argent peut se per-
dre en route. Que fera Primus, pour se soustraire à ces

débours età ces risques? Il ira trouver son banquier, Secun-

dus, et l'invitera, en échange de valeurs, de marchandises,
ou même d'une simple promesse., à prendre l'engagement
de lui procurer à Paris, à l'époque indiquée, la somme qui
lui est nécessaire. Secundus souscrit à cet engagement et

se trouve ainsi obligé envers Primus : l'opération qui a

donné naissance à cette obligation, c'est ce qu'on nomme"

le contrat de change.
—

Pradier-Fodéré), p. 524 et s. ; Ch. Brocher, Etude sur la' lettre de change
dans ses rapports avec le droit international privé, dans la Revue de droit

international, 1874, p. 5 et 196 ; Chrétien, Etude sur la lettre de change en
droit international privé, Paris, 1881; Lyon-Caen et Renault, Précis de droit

commercial, lrc éd., t. 1, p. 720 à 728; Traité de droit commercial, 2e éd.,
t. IV,nos 624 à625 ; de Bar, op. cit., 2° éd., t. II, p. 150 et s., p. 424 et s.;
Asser et Rivier, op. cit., p. 203 et s. ; Pinero, La letra de cambio anie el
dereeho internacional privado, Buenos-Aires, 1881; Francisco Beirao, De la
letra de cambio en dereeho internacional, Lisbonne, 1888 ; Champcommu-
nal, Etude sur la lettre de change en droit international privé, dans les
Annales de droit commercial, 1894, 2, p. 1 et s. ; 142 et. s.; 200 et s.
249 et s., 289 et s. ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 335 et s., p. 648 et s.;
Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n°" 477 et s., p. 558 et s.

1 Les mêmes règles serviront en général à résoudre les conflits relatifs
aux billets à ordre et aux chèques ; il nous paraît d'autant plus inutile d'en
faire l'objet d'une étude spéciale, que ces effets circulent moins souvent
de pays à pays que les lettres de changent mettent plus rarement en pré-
sence des personnes de nationalités différentes.
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Comment s'exécutera ce contrat? Comment se réalisera

l'obligation du banquier ? Tantôt par un transport effectif
de numéraire opéré par ses soins, tantôt, et c'est là le pro-
cédé usuel, au moyen d'une lettre de change (en anglais
bill of exchange, en allemand gezogener Wechsel).

Secùndus écrit à Tertius, son correspondant de Paris, de

payer à Primus ou à son ordre la somme convenue, et cette

lettre, remise à Primus, porte le nom de lettre de change.
Secùndus, qui la met en circulation, c'est le tireur;Tertius,

qui la paiera, s'il l'accepte, c'est le tiré; enfin Primus, qui
doit, soit par lui-même, soit par ses ayants-droit, recueil-
lir le bénéfice de l'opération, c'est le preneur.

Le preneur n'est pastenu de conserver la lettre de change

jusqu'à ce qu'elle vienne à échéance; elle constitue

pour lui un véritable titre de créance, qu'il est maître de

céder et d'échanger ainsi contre de l'argent comptant;
mais,-comme l'intérêt du crédit exige que ce titre puisse
passer de main en main avec une facilité très grande, sa

transmission est affranchie par la loi française des formalités

auxquelles sont sujettes les cessions de créances ordinai-

res (C. civ., art. 1690)
1

; elle résulte d'un endossement, c'est-

à-dire d'une simple mention écrite au dos du litre et cons-

tatant que Primus a passé la lettre de change à l'ordre de

Quartus par exemple. Ce dernier peut l'endosser à son

tour, et ainsi de suite, jusqu'au jour de l'échéance : c'est le

dernier cessionnaire, celui qui se,?a.porteur de la lettre de

change à Cette époque, qui aura le droit d'en réclamer et

d'en poursuivre le paiement.
Telle est, abstraction faite des dispositions particulières

àHelleou à telle loi, la physionomie primitive et tradition-

nelle du contrat etdelalettrede change en France (C. com.,

art. 110 à 190) et dans les pays qui ont calqué plus ou moins

leur législation commerciale surlanôtre: ces pays forment

encore un groupe important ; ce sont l'Espagne, l'E-

1 V. ci-dessus, p. 398.
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oypte, la Grèce, la.Hollande, le Portugal, la Roumanie 1,

quelques cantons suisses, le Mexique
2 et plusieurs États

de l'Amérique du Sud 3.

Cependant un système qui tend àprévaloir,et qui a pour
lui les législations les plus récentes, consiste à dégager la

lettre de change de l'ancien contratdechange, à lui donner

une valeur propre, à l'assimiler àunhilletde banque, à une

monnaie commerciale, à en faire un instrument de crédit.

Cette lettre s'analyse donc en une simplepromesse d'argent,
et les Codes qui lui reconnaissent ce caractère écartent,
comme autant d'entraves à sa libre circulation, les règles%
de Code français de 1807 sur la provision, sur les formes

de l'endossement, sur la nécessité d'une remise de place en

place, etc. Ce système, développé pour la première fois en

1839 par un jurisconsulte saxon, M. Einerl 4, a été repro-
duit par la loi allemande 5, et dans ses traits généraux,

par les législations de l'Autriche % de la Hongrie 7, de la

Belgique 8, de l'Italie, des États Scandinaves 9, de la Serbie

1 C. comm. roumain de 1887, art. 270 et s.
2 C. comm. mexicain, du 15 septembre 1889, art. 449 et s.
3 V. notamment le Code de commerce chilien du 23 septembre 1865,'

art. 620 et s.
4 Einert, Das Wechselrecht nach dem Bedurfnisse des Wecliselgeschaefteè

im neunzehntem Jàhrhundert, 1839. Cf. sur les éléments de la théorie d'Ei-

nert, Mittermaier, dans la Revue étrangère et française de législation, 1840,
p. 849 et s.; Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n. 46, p. 33, et sa criti-

que, dans Nouguier, Des lettres de change, t. II, p. 474 et s*
6 La législation allemande sur le change se trouve contenue dans l'or-

donnance du 25 novembre 1848. Cette ordonnance, devenue loi fédérale, le
5 juin 1869, puis loi d'Empire aux termes de l'art. 2 de la Constitution du 16
avril 1871, a été introduite en Alsace-Lorraine par la loi du 19 juin 1872 ; le
nouveau Code de commerce pour l'Empire allemand ne l'a pas modifiée.

c L'ordonnance allemande de 1848 a été adoptée en Autriche, sauf

quelques légères modifications, le 25 janvier 1850.
7 Loi sur le change de 1876. V. R. delà Grasserie, C. comm. hongrois

traduit et annoté, p. 245 et s.; Jjyoxi-Q&sn,Annuaire de législation étran-

.gèrc, 1877, p. 383.
8 Loi du 20 mai 1872.
a Loi du 7 mai 1880, Annuaire de législation étrangère, 1881, p. 506

et s., notice, traduction et notes par M. P. Dareste.
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et de la plus grande partie de la Suisse allemande. Le

projet de loi russe sur le change de 1882, s'y est également
rallié, et même, dans les pays qui n'ont pas renoncé au

système français, la nécessité de la remise de place en place
a presque complètement diparu (V. notamment la loi fran-

çaise du 7 juin 1894); parmi les législations qui sont demeu-
rées fidèles à cette nécessité, on ne peut guère citer que
celles de la Grèce, de la Hollande et de la Turquie.

Enfin, en Angleterre et aux Etats-Unis,. la matière du

change est régie parla coutume et par la jurisprudence 1;
les règles qui y sont admises diffèrent, sous plusieurs rap-

ports, de celles qui ont prévalu soit en France, soit en Al-

lemagne; elles forment un système mixte.

Nous allons examiner les difficultés de droit internatio-

nal privé qui surgissent si souvent à propos de la lettre de

change, sous le triple rapport de la capacité exigée chezles

parties, des formes de la lettre, de ses principaux effets.
Ces difficultés, peut-être serait-il possible de les éviter,

ou tout au moins de les atténuer, dans une très large
mesure, par l'adoption d'une législation uniforme.

11 est en effet peu de matières où les avantages de l'uni-
formité apparaissent aussi clairement et où elle semble

aussi facile à réaliser. Les besoins auxquels la lettre de

change a pour mission de pourvoir sont de tous les pays
et réclament en tous lieux une satisfaction identique; les

diversités de tempéraments et de races n'ont aucune prise
sur elle. « Simple instrument, de transactions civiles ou

commerciales, libre de tous liens qui la mettent dans la dé-

pendance d'idées morales, religieuses ou sociales, la lettre

de change semble ne soulever que des questions techniques
et présenter un caractère d'abstraction bien propre à favo-

riser l'unité \ »

1 La loi anglaise du 18 août 1882 a codifié les lois et coutumes relatives-
aux lettres de change, chèques et billets à ordre (Annuaire de législation
étrangère, 1883, p. 283 et s.; notice, traduction et notes par M. Dainville).

2 Ch. Brocher, dans la Revue de droit international, 1874, p. 5 et s.;
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A. CAPACITÉ DES PARTIES.

Législation comparée. — La capacité requise chez les per-
sonnes qui veulent s'obliger par lettre de change est dé-

Discours de M. G-odefroi à la seconde chambre des Etats généraux des

Pays-Bas, dans la séance du 5 décembre 1878 (Journ. du. dr. int. pr. 1879,

p. 369); — L'Association pour la réforme et la codification du droit des

gens avait arrêté, en 1875 et, en 1876, un projet de loi internationale sur

les lettres de change, dont les principaux éléments paraissent empruntés
au système allemand (Albany-Law Journal, 16 octobre 1875 ; Journal

du dr. int. pr., 1875, p. 403 et s.; Revue du droit international, 1876,

p. 683 ; 1877, p. 409 — De même le Congrès de droit commercial, réuni à

Anvers en 1885, puis à Bruxelles en 1888, a voté un projet de loi uni-

forme sur les effets négociables. V. le texte de ce projet dans le Journal
du. dr int. pr. 1885, p. 538 et s. Les Congrès d'Anvers et de Bruxelles

ont provoqué de nombrenx travaux, dans les divers pays qui y ont été

représentés. V. Barclay, Note sur la lettre de change au Congrès interna-

tional de droit commercial, Paris, 1885; Colin, Projet de loi internationale

sur les lettres de change, élaboré par la commission royale d'organisation,
Heidelberg, 1885 ; Constant, Le Congrès de droit commercial d'Anvers (lettre
de change), dans la France judiciaire, 1885,1, 1 et 90; et dans la Revue
de droit commercial, 1885, 1, 313 ; Le congrès de droit commercial de

Bruxelles, dans la France judiciaire, 1888. 1. 8 ; de Courcy, Le Congrès .

international de droit commercial d'Anvers en 1885, dans la Revue criti-

que de législ. et de jurispr. 1885, p. 200; Guyot et Terret, Simple étude sous

forme d'articles de loi sur les lettres de change, les billets à ordre et les cJiè-
'

ques, soumise au Congrès international d'Anvers, 1885 ; Jacobs, Projet de
loi internationale sur les lettres de change et autres titres négociables, éla-
boré en vue du Congrès d'Anvers par la commi-sion royale, Bruxelles,
1885 ; Lebano, Il congresso internazionale di diritlo commerciale di An-

vers, Naples, 1885 ; Lyon-Caen, dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p.
626 (V. en outre la remarquable étude du même auteur sur l'unification des
lois relatives aux lettres de change,\ue au Congrès des sociétés savantes à
la Borbonne, en 1884; Journal du dr. int. pr., .1884, p. 348 et s.) ; Mar-

gliieri, Diunprogetto di legge cambiarie internazionale dans 11 Filangieri,
1885, p. 941 ; de Nobele, Le Congrès de droit commercial d'Anvers, Unifi-
cation de la législation en matière de lettre de change, 1885; von F. Sp.,
Die Kongressefur internationales Wechselrecht in Antwersen,188b, und in

Ih-ûssel, 1888, dans la Zeitschrift fur schweizerisehes Recht, 1889, p. 143.
V. aussi le rapport très intéressant et très développé adressé au Gouver-

nement italien sur les résolutions du Congrès d'Anvers, par M. C. Norsa,
Borne, Turin et Naples, 1887.

Parmi les projets do loi uniforme sur les lettres do change, l'un des
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terminée en France par l'article 1124 du Code civil, qui

plus importants et des plus complets est celui sur lequel l'Institut de droit
-international s'est mis d'accord, dans sa session de Bruxelles en 1885.

11 nous paraît intéressant de reproduire les dispositions de ce projet,
dont l'adoption par les divers Etats réduirait singulièrement la possibilité
et les occasions de conflits, en laissant de côté celles qui concernent exclu-
sivement les billets à ordre : '

TITRE I. — RÈGLES GÉNÉRALES.

ART. 1er. Est capable de s'obliger par lettre de change (oupar billet à

ordre) quiconque est capable de s'obliger par contrat.
2. L'étranger incapable de s'obliger par lettre de change (ou par billet

à ordre), en vertu de la loi de son pays, mais capable d'après la loi du

pays où il appose sa signature sur la lettre de change (ou sur le billet à or-

dre) ne peutpas' invoquer son incapacité pourse soustraireà sesobligations,
3. Les obligations résultant de la lettre de change (ou du billet à ordre)

sont indépendantes les unes des autres. En conséquence, un débiteur par
lettre de change (ou par billet à ordre), ne peut invoquer les vices des

obligations d'autres signataires du titre pour se soustraire à ses propres
obligations.

TITRE II. — DES LETTRES DE CHANGE.

SECTION I. —De la forme delà lettre de change.

4. La lettre de change doit nécessairement contenir les énonciations sui-
vantes :.1° la dénomination de lettre de change (Wechsel; — cambiale,
lettera di cambio; — Bill of exchangé), ou une expression équivalente
dans la langue dans laquelle elle est écrite; 2° la somme à payer; 3° le

lieu, les jour, mois et an où la lettre est émise; 4° le nom de la per-
sonne à laquelle le paiement doit être fait; 5° l'époque du paiement;
6° la signature du tireur ; 7° le nom de celui qui doit faire le paiement;
8" le lieu du paiement.

5. Si la somme à payer est écrite en toutes lettres et en chiffres, en cas
de différence, on doit s'en tenir à la somme écrite en toutes lettres. — Si
la somme est écrite plusieurs fois en toutes lettres, ou plusieurs fois en

chiffres, en cas de différence, on doit s'en tenir à la somme la plus faible.
6. La stipulation d'intérêts insérée dans une lettre de change est ré-

putée non écrite,
7. La lettre de change peut être à l'ordre ou en faveur du tireur lui-

même. — Elle peut être émise aussi par ordre d'un tiers. v
8. La clause à ordre n'est pas essentielle à la lettre de change. — L'in-

sertion de la clause non à ordre a pour effet d'interdire l'endossement.
9. Lalettre de change ne peut pas être payable par fractions et à plusieurs

époques successives. Elle ne peut être payable que : à un jour déterminé; à
vue ou à un certain délai de vue; à un certain délai de date à partir cle
la création ; en foire ou dans un marché.

10. Une croix ou toute marque autre que la signature apposée par le ti-
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forme le droit commun des obligations ; il faut y joindre

reur ou par un endosseur sur la lettre de change n'est valable en droit de

change (wechselmâssig) qu'autant que l'engagement en résultant est cer-

tifié par un juge ou par un notaire.
11. La lettre de change peut être tirée sur une personne et être paya-,

ble chez une autre. En l'absence de désignation spéciale relative au lieu
du paiement, le lieu indiqué avec le nom du tiré est considéré comme
lieu du paiement, et en même temps comme domicile du tiré.

12. L'écrit dans lequel manque une des énoneiations prescrites pour la
lettre de change ne produit pas d'effets en vertu du droit de change,
sauf les effets attachés aux obligations d'après le droit commun, s'il y a
lieu. —De même, les déclarations ajoutées à un tel titre (endossement,
acceptation, aval), ne peuvent valoir comme obligations de change.

13. Le défaut ou l'insuffisance des timbres n'a pas pour effet d'enlever
au titre la valeur d'une lettre dé change.

SECTION II.— Des obligations du tireur.

14. Le tireur d'une lettre de change est garant, par droit de change, de

l'acceptation du paiement.

•SECTION III. — De l'endossement.

15. Le preneur peut transmettre la lettre de change à untierspar endos-
sement. L'endossement porte la date, renonciation du nom de celui à qui
il estpassé et la signature de l'endosseur.

16. L'endossement transmet à celui 'au profit de qui il est fait, tous
les droits résultants de la lettre de change, notamment la faculté de la

transmettre par endossement. — Avec la propriété de la lettre de change,
sont transmises par l'endossement les garanties qui sont attachées à la let-

tre, o'est-à dire les gages, privilèges et hypothèques, sauf, pour l'acquisi-
tion de ces droits, l'observation des conditions prescrites par la loi delà

siuation des biens.
17. L'endosseur est garant, envers tout porteur ultérieur de l'acceptation

et du paiement de la lettre. — Mais si l'endosseur a ajouté à son endosse-
ment la mention cesans garantie, ». ou toute autre restriction équivalente,
il n'est pas tenu en vertu du droit de change.

18. L'endosseur peut interdire la transmission ultérieure de la lettre de

change par les mots non à ordre, ou par une autre expression équivalente.
— Dans ce cas, l'endossement de la lettre ne peut pas valoir comme tel ;
il n'est qu'une cession valable en vertu du droit civil, s'il y a lieu, ou si-

non ses effets seront seulement ceux d'une simple procuration.
19. L'endossement peut avoir lieu valablement même au profit du tireur,

du tiré, de l'accepteur ou d'un endosseur antérieur.
20. L'endossement doit être écrit soit sur la lettre, soit sur une copie,

soit sur une allonge attachée à la lettre ou à la copie.
21. L'endossement est valable, alors même que l'endosseur s'est borné
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l'article 113 du Code de commerce, aux termes duquel « la

' à écrire son nom sur le dos de la lettre ou de la copie ou sur l'allonge
(endossement en blanc).

22. Tout porteur de la lettre de change a le droit de remplir les endosse-
ments en blanc qui s'y trouvent. Il peut aussi sans les remplir, endosser
lui-même la lettre.

23. Quandà-l'endossement estajoutée la mention pour procuration, oupour
encaissement, ou pour garantie, ou toute formule exprimant le mandat,
l'endossement ne transfère pas la propriété de la lettre de change; mais
il autorise celui au profit de qui il est fait, à toucher le montant de la let-

tre, à faire dresser un protêt et à signifier le refus du paiement au prédé-
cesseur de son endosseur, à exercer les poursuites judiciaires pour le
recouvrement de la dette, et à en toucher le montant. •—•Le porteur est

également autorisé à transmettre son droit à un tiers par un nouvel en-
dossement de procuration, mais il ne peut consentir d'endossement trans-
latif de propriété.

24. Quand une lettre de change est endossée après l'expiration du
délai fixé pour le protêt faute de paiement, celui a.u profit de qui elle est
endossée acquiert contre le tiré les droits résultant de l'acceptation, et le
droit de recours contre ceux qui ont endossé la lettre après l'expiration du dé-
lai. — Mais si, avant l'endossement, la lettre a déjà été protestée faute de

paiement, le bénéficiaire de l'endossement n'a que les droits de son endos-
seur contre l'accepteur, contre le tireur et contre les endosseurs antérieurs
au protêt. L'endossement a, dans ce cas, à l'égard de l'endosseur, les effets
d'une cession.

. SECTION IV. — De l'aval.

25. Lepaiement d'une lettre de change peut être garanti par un aval.

26. L'aval est donné par un tiers et doit être écrit sur la lettre de
. change. — L'aval est signé par le donneur d'aval avec son nom ou sa

raison de commerce. — Cependant la simple signature apposée sur le
recto de la lettre de change est suffisante pour produire l'engagement du
donneur d'aval.

27. L'obligation du donneur d'aval s'étend à tout ce que le porteur peut
...réclamer contre la personne pour laquelle la garantie est fournie. —Le

donneur d'aval est obligé même en cas de nullité de l'engagement de ce-

lui pour.lequel l'aval est donné. — Si la personne pour laquelle l'aval est
donné n'est pas déclarée, il est censé donné pour l'accepteur, ou pour
le tireur si la lettre de change n'est pas encore acceptée. — Le porteur de
la lettre de change doit accomplir, à l'égard du donneur d'aval, tous les
actes nécessaires à la conservation de son recours par droit de change
contre la personne pour laquelle l'aval est donné.

28. Le donneur d'aval qui paye la lettre de change échue est subrogé
dans les droits du porteur envers la personne pour laquelle l'aval a été

donné, et envers les obligés antérieurs.

SECTION V. —De la présentation à l'acceptation et de l'acceptation.
29. Le porteur d'une lettre de change a le droit de la présenter immé-
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signature des femmes et des filles non négociantes ou

diatement à l'acceptation du tiré, et, faute d'acceptation, de la faire pro-
tester. Toute clause contraire à ce droit est nulle. —Les lettres de changé

payables en foire ou dans un marché ne peuvent être présentées à l'accep-
tation et protestées faute d'acceptation qu'aux époques fixées par les lois

ou par les usages qui sont eh. vigueur au lieu de la foire ou du marché.

La simple détention de la lettre de change confère le droit de la .présen-
ter à l'acceptation et de la faire protester à défaut d'acceptation.

30. La présentation à l'acceptation n'est pas obligatoire pour le porteur.
— Néanmoins, si la lettre est payable à un certain délai de vue ou si elle

désigne un lieu de paiement autre que le domicile du tiré, le porteur doit,
à peine de perdre son recours fondé sur le droit de change contre les endos-

seurs et le tireur, présenter la lettre à l'acceptation- dans le délai fixé par
celle-ci, ou, à défaut de fixation, dans le délai d'un an à partir de l'émis-

sion. — L'endosseur, qui, sur une lettre de ce genre, a indiqué dans son

endossement un délai pour la présentation, cesse d'être obligé par droit
de change, si la présentation n'a pas eu lieu dans le délai fixé.

31. Si la lettre payable à un certain délai de vue n'est point acceptée,
ou si le tiré refuse de dater son acceptation, le porteur doit, sous peine
de perdre son recours contre les endosseurs et contre les tireurs, faire

constater sa présentation en temps opportun, au moyen d'un protêt fait

dans le délai de la présentation. — Le jour du'protêt est alors considéré

comme jour de la présentation.
32. Le porteur est tenu de laisser au tiré un délai de vingt quatre heures

pour délibérer sur l'acceptation de la lettre de change.
33. L'acceptation doit être écrite sur la lettre de change ; elle nepeutpas ,

être faite par acte séparé.
34. Toute déclaration écrite sur la lettie de change et signée par le tiré

vaut acceptation pure et simple, à moins qu'il ne soit dit expressément
que le tiré n'accepte pas, ou qu'il n'accepte que sous certaines restrictions.
— La simple signature du tiré apposée sur le recto delà lettre de change
vaut acceptation pure et simple.

35. L'acceptation une fois donnée ne peut plus être retirée.

36. Le tiré peut restreindre son acceptation à une partie du montant de
la lettre de change. Il peut aussi, en acceptant, indiquer un autre domi-
cile que le sien dans le lieu du paiement. Toute autre restriction équivaut
à un refus d'acceptation ; mais l'accepteur est tenu par droit de change
dans les termes de son acceptation.

37. Si la lettre de change désigne un lieu de paiement autre que le do.-
micile du tiré, l'accepteur doit indiquer sur la lettre par qui le paiement

-

sera fait au lieu indiqué, à moins que la lettre ne l'indique déjà elle-même.
A défaut de cette mention, le tiré est censé seul s'engager à payer lui-
même au lieu désigné.

SECTION VI. — Du récours.

I. A défaut d'acceptation. —38. Si la lettre de change est protestée faute

d'acceptation, le porteur a le droit d'exercer immédiatement son recours
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marchandes publiques sur lettres de change ne vaut, à leur

contre le tireur et contre les endosseurs, conformément aux art.. 71 et s.,
et de réclamer le paiement du montant de la lettre sous la déduction
d'un escompte. \

II. A raison de la solvabilité insuffisante de l'accepteur. — 39. Quand une
lettre de change a été acceptée pour le tout ou pour partie, le porteur ne

peut exercer son recours contre le tireur et contre les endosseurs que dans les
cas suivants : 1° Lorsque l'accepteur a été déclaré en faillite ; 2° lorsque,

postérieurement à la création de la lettre, l'accepteur a été inutilement
exécuté sur ses biens.

SECTION VIL — Desreproduction d'une lettre de change.

I.Des duplicatas.—40. Le tireur d'une lettre de change est tenu de délivrer
au preneur, sur sa demande, plusieurs exemplaires conformes de la lettre.
Ces exemplaires doivent, être désignés dans leur texte comme : première,
seconde, troisième, etc., faute de quoi chaque exemplairs est considéré
comme une lettre indépendante. — Tout porteur peut aussi demander un

duplicata de la lettre. Il doit, à cet effet, s'adresser à son prédécesseur im-
,médiat, lequel à son tour s'adresse à son prédécesseur, jusqu'à ce que la
demande arrive au tireur. Chaque endosseur peut demander à son prédé-
cesseur que les endossements antérieurs soient reproduits sur le duplicata.

41. Si l'un des exemplaires est payé, les autres perdent leur valeur.
Toutefois : 1° L'endosseur qui a transmis à des personnes différentes plu-
sieurs exemplaires de la même lettre, reste tenu de ses endossements ins-
crits sur les exemplaires non restitués au moment du paiement. Restent

également tenus tous les endosseurs subséquents, dont les endossements se
trouvent sur ces mêmes exemplaires. 2» L'accepteur qui a accepté plu-
sieurs exemplaires de la même lettre reste tenu des acceptations qui se.
trouvent sur les exemplaires non restitués lors du paiement.

42. Celui qui a envoyé à l'acceptation un des exemplaires d'une lettre
de change doit indiquer, sur les autres exemplaires, la personne entre les
mains de laquelle se trouve l'exemplaire envoyé. Néanmoins l'omission de
cette mention n'annule pas la lettre de change. Le dépositaire de l'exem-

plaire envoyé à l'acceptation est tenu de le remettre à la personne qui
prouve son droit à le recevoir.

43. Le porteur d'un duplicata indiquant la personne entre les mains de

laquelle se trouve l'exemplaire envoyé à l'acceptation, ne peut exercer le
recours pour défaut d'acceptation, ni le recours pour défaut de paiement
qu'après avoir fait constater par protêt: 1° que l'exemplaire envoyé à l'ac-

ceptation ne' lui a pas été rendu par le dépositaire ; 2° que l'acceptation ou
le paiement n'ont pu être obtenus sur le duplicata. ,

IL Des copies. — 44. Les copies des lettres de change doivent être con-
formes à l'original, et reproduire les endossements et les énonciations qu'ils
contiennent, avec les mots : jusqu'ici copie, on toute autre indication ana-

logue. — La copie doit indiquer aussi chez qui se trouve l'original envoyé
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égard,que comme simplepromesse;» etl'articlell4dumême

i\ l'acceptation. Néanmoins l'omission de cette mention n'annule pas la

copie endossée.
45. Tout endossement original fait sur une copie oblige l'endosseur

comme s'il était fait sur la lettre de change elle-même.
46. Le dépositaire de l'exemplaire original est tenu de le remettre au

porteur de la copie revêtue d'un ou de plusieurs endossements originaux,
dès que celui-ci justifie de son droit à recevoir l'original, soit en vertu

d'un endossement, soit à tout autre titre. "Si le dépositaire ne restitue pas
l'original, le porteur ne peut exercer soit le recours en garantie pour dé-
faut d'acceptation, soit, après l'échéance indiquée sur la copie, le recours
faute de paiement contre les endosseurs dont les endossements originaux
se trouvent sur la copie, qu'après avoir fait dresser acte de protêt.

SECTION VIII. — De l'échéance-.

47. Si la lettre de change indique comme époque de paiement un jour
déterminé, l'échéance a lieu au jour ainsi fixé. — Si l'époque indiquée
est le commencement ou la fin d'un mois, l'échéance a lieu le premier ou

Je dernier jour du mois. — Si l'époque indiquée est le milieu d'un mois,
l'échéance a lieu le 15 de ce mois.

48. L'échéance d'une lettre à vue à lieu lors de la présentation. Le

porteur d'une lettre à vue doit, sous peine de perdre son recours par droit
de change contre les endosseurs et le tireur, la présenter au paiemeut
suivant les conditions spéciales indiquées par la lettre, et, à défaut de cette

indication, dans le délai d'un an à compter de la création de la lettre. —

L'endosseur d'une lettre à vue, qui a indiqué dans son endossement un
délai spécial pour la présentation, cesse d'être obligé par droit de change,
si la présentation n'a pas eu lieu dans ce délai.

49. Pour les lettres qui sont paj'ables à un certain délai de vue, ou-à
un certain délai de date, l'échéance a lieu ainsi qu'il suit : 1° Si le délai
est indiqué en jours, l'échéance est au dernier jour du délai : dans le calcul
de ce délai, on ne compte ni le jour de la création pour les lettres payables
à un certain délai de date, ni le jour de la présentation pour les lettres paya-
bles à un certain délai de vue. — 2° Si le délai est indiqué en semaines,
en mois ou en périodes comprenant plusieurs mois (année, semestre, tri-

mestre), l'échéance est au jour de la semaine ou du mois qui, par sa dé-
nomination ou par son quantième, correspond au jour de la création ou de
la présentation : si ce jour manque dans le mois du paiement, l'échéance
est audernierjour de ce mois.— L'expression «.undemi-mois » est réputée
équivalente à un délai de quinze jours. — Si la lettre est payable à un ou

plusieurs mois entiers plus un demi-mois, les quinze jours se comptent
en dernier lieu.

50. Si la lettre de change à un certain délai de vue a été acceptée, mais
l

si l'accepteur a omis de dater son acceptation, à défaut de protêt, le délai
de l'échéance se calcule à compterdu dernier jourdu dëlaidela présentation.

51. Il n'est point -admis de jour de grâce. — Il n'y a pas lieu aux délais
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Code, d'où il résulte que le mineur commerçant peut valable-

défaveur, d'usage ou d'habitude locale, pour le paiement des lettres de
change.

52. Pour les lettres payables en foire ou dans un marché, l'échéance a
lieu au jour fixé pour les paiements par les lois ou par les usages du lieu
où se tient la foire ou le marché et, à défaut d'une pareille fixation, au
jour, qui précède la clôture légale de la foire ou du marché. — Si la foire
ou le marché ne dure qu'un jour,, l'échéance a lieu ce jour-là.

SECTION IX. — Du paiement.

53. Si une lettre de change échoit un dimanche ou un autre jour férié

légal, le paiement doit être fait le premier jour ouvrable qui suit.

54. Le porteur d'une lettre de change justifie de la propriété par une
série continue d'endossements descendant jusqu'à lui. •— Ainsi le premier
endossement doit être signé par le preneur, et chaque endossement sui-
vant par la personne indiquée dans l'endossement immédiatement anté-
rieur. — S'il y a un endossement en blanc, suivi d'un autre endossement,
le signataire de l'endossement qui suit est présumé avoir acquis la lettre

par l'endossement en blanc. — Les endossements biffés sont réputés non
écrits quant à la preuve de la propriété.— Le payeurn'estpastenuàrechei'-
cher l'authenticité des endossements.

55. Le porteur de la lettre de change ne peut pas refuser un paiment
partiel quoique la lettre de change ait été acceptée pour la somme
entière mais, pour conserver l'action en recours pour la somme non payée,
il doit constater le défaut partiel de paiement.

56. Lorsqu'une lettre de change est stipulée payable en une monnaie

qui n'a pas cours au lieu du paiement (monnaie étrangère),le paiement ne

peut pas être fait en la monnaie du pays, d'après la valeur lors de

l'échéance, si le tireur a formellement exprimé par le mot effectif, ou par
toute autre adjonction équivalente, que le paiement doit se faire en la
monnaie même indiquée par la lettre.

57. Le débiteur, payant tout le montant de la lettre de change, a le
droit d'exiger que le porteur lui remette la lettre acquittée. — Si le
débiteur fait un paiement partiel, il peut seulement exiger que ce payement
soit mentionné sur la lettre de change, et qu'on lui en donne quittance
sur une copie de la lettre.

58. Le porteur d'une lettre de change ne, peut pas être contraint d'en
recevoir le paiement avant l'échéance. Celui qui paye une lettre de change
avant son échéance, paye à- ses risques et périls.

59. Si le paiement delà lettre n'est pas demandé à l'échéance, l'accep-
teur peut, après l'expiration du délai pour le protêt faute de paiement,
déposer la somme aux risques et frais du porteur, soit au tribunal, soit au-
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nient s'engager par lettre de change. En Italie (C. com.,

jirès de tout autre établissement ou autorité ayant qualité pour recevoir

des dépôts. Une sommation adressée au porteur n'est pas nécessaire.

SECTION X. — De l'intervention.

I. De l'acceptation par intervention. — 60. Si la lettre de change indique

plusieurs personnes pour la payer au besoin, la préférence entre elles ap-

partient à celle dont le paiement libérera le plus grand nombre d'obligés :

si cette règle n'est pas observée, le porteur perd l'action en recours contre

ceux qui auraient été libérés.

61. L'accepteur par intervention doit se faire remettre le protêt faute

d'acceptation contre remboursement des frais, et faire constater l'accepta-
tion par intervention dans le protêt ou dans une annexe audit protêt. —

Il doit aviser celui pour le compte de qui il est intervenu, par l'envoi du

protêt, de l'intervention qui a eu lieu : cet avis et le protêt doivent être

mis à la poste dans le délai de deux jours après le jour du protêt. En cas

d'omission, il est responsable de tous dommages résultant de sa négli-

gence .
62. Si l'accepteur par intervention a omis, dans son acceptation, d'indi-

quer pour le compte de qui il accepte, il est réputé être intervenu pour le

tireur.
63. L'acceptation par intervention emporte obligation par droit de

change envers tous les successeurs de celui pour qui l'intervention a eu
lieu. Cette obligation s'éteint si la lettre n'est pas présentée pour le paie-
ment à l'accepteur par intervention au plus tard le second jour ouvrable

après le jour de l'échéance.
64. Le recours en garantie peut être exercé par celui pour qui l'interven-

tion a eu lieu et par ses prédécesseurs.
65. Le tiré qui a refusé d'accepter en cette qualité peut accepter .par

intervention.
IL Du paiement par intervention.— 66. Si, sur une lettre de change non

payée par le tiré, le tireur a indiqué, comme devantla payer au besoin ou
comme accepteurs par intervention des personnes domiciliées dans le lieu
oùlalettre est payable, le porteur doit, au plus tard le second jour ouvra-
ble après l'échéance, présenter la lettre pour le paiement à toutes ces per-
sonnes et faire constater le résultat de la présentation dans le protêt
faute de paiement, ou dans une annexe dudit protêt. En cas d'omission,il
perd son recours contre le tireur, contre celui pour lequel une intervention
a eu lieu, et contre ses successeurs.

67. Le payeur par intervention peut se faire remettre la lettre et le

protêt faute de paiement contre remboursement des frais. — Il est su-

brogé aux droits du porteur contre celui pour qui le paiement a été

fait, contre les garants de celui-ci et contre l'accepteur.
68. Le porteur d'une lettre de change ne peut pas refuser le paiement

par intervention, offert par un tiers intervenant, lors même que la lettre
n'est payée ni par le tiré, ni par les accepteurs par intervention, ni par les

W. — IV.. 27
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de 1865, art. 199) et en Belgique, on trouvait autrefois un

recommandataires. — Le paiement par intervention doit être déclaré
dans l'acte de protêt. — Si le porteur refuse le paiement offert par un
tiers intervenant, il perd son recours contre les endosseurs qui suivent
celui pour le compte duquel le paiement était offert.

69. Entre plusieurs personnes qui se présentent pour payer par inter-

vention, la préférence appartient à celle dont le paiement libérera le plus
grand nombre d'obligés. — Un intervenant qui- paye, quoiqu'il résulte
de la lettre ou du protêt que le paiement était offert par un autre intervenant

préférable aux termes de la disposition qui précède, n'a aucun recours
contre les endosseurs qu'aurait libérés le paiement effectué par cet autre
intervenant.

70. Le tiré qui, en cette qualité, se présente pour payer une lettre de

change protestée, quoiqu'il ne l'ait pas acceptée, doit être préféré à tout
autre. — L'accepteur par intervention, qui ne paye pas la lettre parce
qu'elle a été payée par le tiré ou par un autre intervenant, a le droit

d'exiger du payeur une commission selon l'usage du lieu.

SECTION XL — Du recours pour défaut de paiement.

71. Pour que le recours faute de paiement puisse être exercé contre le
tireur et les endosseurs, il faut : 1° que la lettre ait été présentée pour le

paiement ; 2° que cette présentation et le défaut de paiement soient cons-
tatés par un protêt fait dans le délai légal.—• Il n'est besoin ni de pré-
sentation de la lettre à l'échéance, ni de protêt, pour la conservation des
droits contre l'accepteur, sauf dans le cas où la lettre a été domiciliée par
le tireur.

72. La clause sans protêt ou sans frais implique interdiction de faire
dresser le protêt, et décharge en conséquence le tireur et les endosseurs
de l'obligation de rembourser les frais du protêt, s'il a été dressé. — La
dite clause a effet seulement à l'égard de celui qui l'a apposée.

73. Si la lettre est payable ailleurs qu'au domicile du tiré, c'est au
domiciliataire ou, s'il n'est pas désigné, au tiré lui-même, au domicile

indiqué dans la lettre, que doit être faite la présentation, et c'est au même
lieu que doit être fait le protêt faute de paiement. A défaut de protêt fait

dans le délai légal chez le domiciliataire, le porteur perd son recours par
droit de change contre tous les obligés, sauf contre l'accepteur.

74. Le porteur d'une lettre de change protestée à défaut de paiement est

tenu d'en avertir par écrit, dans les deux jours qui suivent'celui du

protêt, son prédécesseur immédiat. Il suffit que, dans ce délai, la lettre

d'avis ait. été mise à la poste.
— Tout endosseur ainsi averti doit, dans le

même délai, àcompterdu jour où il a reçu l'avis, aviser delà même ma-

nière son prédécesseur immédiat.

75. Lorsqu'un endosseur a transmis la lettre de change sans indiquer
son domicile, l'avertissement du défaut de paiementdoit être donné à l'en-

dosseur qui le précède.
76. Le porteur ou l'endosseur qui ne donne pas l'avertissement ou qui,
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svstème analogue à celui que consacre l'art. 113 duC. comm.

le donnant, ne l'adresse pas à son prédécesseur immédiat, est tenu, envers

tous les signataires non avertis, de réparer le dommage résultant du défaut

d'avertissement.
77. Pour prouver que l'avis a été donné dans le-délai légal, il suffit de

produire une copie de la lettre d'avis et un certificat de la poste, constatant

que l'intéressé a expédié une lettre au domicile du prédécesseur au jour

indiqué, à moins toutefois qu'il ne soit établi que la lettre reçue avait un

autre objet. — Ilsuffit aussi d'un certificat delà poste pour prouver la date

de la réception de l'avertissement écrit.

78. Toute personne obligée par lettre de change a le droit d'exiger du

porteur, moyenant le paiement du capital, des intérêts et des frais, la re-

mise de la lettre acquittée et du protêt faute du paiement.
79. Le porteur d'une lettre de change protestée faute de paiement peut

intenter son recours contre toutes les personnes obligées par la lettre, ou

contre quelques-unes ou contre l'une d'entre elles seulement, sans per-
dre son action contre celles qu'il n'aurait pas actionnées. Il n'est pas tenu

de suivre l'ordre des endossements.

80. Si plusieurs des obligés sont en faillite, le créancier peut produire
dans chaque faillite pour la totalité de sa créance, et toucher dans cha-

cune la totalité du dividende jusqu'à concurrence deson paiement intégral.'
81. Le porteur qui a fait protester faute de paiement ne peut réclamer

à ses garants que : 1° le montant impayé de la lettre, avec intérêts, selon

l'usage du lieu, à compter du jour de l'échéance ; 2° les frais du protêt
et autres déboursés ; 3° une commission selon l'usage de la place.— Si ce-
lui contre lequel s'exerce le recours est domicilié dans un autre lieu que
celui où la lettre était payable, les sommes ci-dessus seront calculées

d'après le cours de change d'une lettre à vue tirée du lieu où la lettre était

payable sur le lieu de son domicile. •— S'il n'y a pas de cours de change
du premier de ces endroits sur le second, on prend le cours sur la place la

plus voisine du domicile de celui sur lequel s'exerce le recours. -— Le cours

est constaté à la requête de celui sur qui s'exerce le recours, par un bulle-
tin de cours publié sous la direction de l'autorité, ou par le certificat d'un

courtier assermenté, ou, à défaut de ces modes de preuve, par une attes-

tation signée de deux banquiers.
82. Pour l'exercice de l'action en recours du porteur de la lettre de change

contre les obligés domiciliés dans l'Etat où elle était payable, on doit obser-

ver les délais déterminés par les lois nationales de. l'Etat même où le paie-
ment était fixé.

83. Si le porteur intente l'action en recours collectivement contre les

endosseurs et le tireur, les délais déterminés ci-dessus s'appliquent à chacun

d'eux. — Les mêmes délais s'appliquent pour l'exercice de l'action en re-
cours qui compète aux endosseurs. — Si l'endosseur a payé la lettre de

change, les délais courent du jour où il l'a payée; s'il a été poursuivi en

justice, les délais courent de la date de la citation.
84. L'endosseur qui a remboursé une lettre de change ou qui l'a reçue à
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français; mais le Code italien de 1882 et la loi belge de 1872

titre de remise peut exiger de tout endosseur précédent ou du tireur : 1° la
somme par lui payée, ou dont il a été débité en retour, avec les intérêts,
selon l'usage du lieu, à compter du jour du paiement; 2° les frais par lui

déboursés; 3° une commission selon l'usage de la place. — Si celui contre

lequel s'exerce le recours est domicilié dans un autre lieu que celui qui
exerce le recours, les sommes ci-dessus seront calculées d'après le cours du

change d'une lettre à vue, tirée du domicile de ce dernier sur le domicile de
celui contre lequel s'exerce le recours. S'il n'y a-pas de cours de change
sur cette place, on prend le cours sur la place la plus voisine. — Pour la

preuve du cours, on applique la disposition de l'article 81.

SECTION XII. —. Du protêt.

85. L'acte de protêt est nécessaire pour la conservation des droits contre
tous les signataires de la lettre, à l'exception des droits contre l'accepteur,
sous la réserve du cas mentionné dans l'article 71.

86. Le. protêt doit être fait le premier jour ou au plus tardle second jour
ouvrable après celui de l'échéance.

87. Le délai pour dresser le protêt peut être prolongé en cas de force

majeure, pourvu que cette force majeure résulte de causes générales, tel-
les que : interruption des communications, inondations, guerres civiles ou

étrangères, etc. La constatation des cas de force majeure faite par la loi
d'un des pays dans lesquels la présente loi est en vigueur aura ses effets
même dans les autres Etats.

88. La loi de chaque pays détermine les formalités à remplir pour l'acte
de protêt.

SECTIONXIII. — De la retraite.

89. Le porteur d'une lettre de change non payée peut se rembourser
de son montant au moyen d'une retraite tirée sur l'un des signataires du titre.

90. Celui contre lequel la retraite est tirée n'est tenu de payer que
contre remise de la lettre, du protêt et d'un compte de retour acquitté. —

Le compte de retour doit comprendre : 1° le montant de la lettre de

change, avec l'intérêt à partir du jour de l'échéance ; 2° les frais de protêt
et autres frais légitimes, tels que commission de banque, courtage, timbres
et ports de lettres ; 3° l'indication de la personne sur qui la retraite est
faite ; 4° le rechange. — Tout endosseur qui a payé la lettre de change
peut biffer son endossement et ceux de ses successeurs.

SECTIONXIV. -— De l'action du créancier par lettre de change.

91. Tous les signataires de la lettre de change, le tireur, l'accepteur et
les endosseurs, ainsi que le donneur d'aval, sont solidairement obligés en-
vers le porteur au paiement de la lettre de change. -— Leur obligation
s'étend à tout ce que le porteur peut réclamer par suite du défaut de paie-
ment.
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V ont renoncé. Les lois espagnole (C. comm., art. 434)

92. Le porteur d'une lettre de change protestée faute de paiement peut
intenter son recours contre toutes les personnes obligées par la lettre, ou

contre quelques-unes, ou contre l'une d'entre elles seulement, sans perdre
son action contre celles qu'il n'aurait pas actionnées. Il peut agir contre

chacun des obligés pour la totalité de la créance ; il peut choisir celui dés-

obligés qu'il veut poursuivre en premier lieu et il n'est pas tenu de suivre

l'ordre des endossements.

93. Le débiteur par lettre de change ne peut opposer que les exceptions
fondées soit sur le droit de change, soit sur ses rapports personnels aveclepor-

teurqui le poursuit. — En tout cas, le litige ne suspend pas l'action du por-
teur de la lettre de change, qui a le droit d'obtenir le dépôt judiciaire de

la valeur de la lettre et de tous les frais.

94. Quand le tireur ou l'accepteur a cessé d'être obligé en vertu du

droit de change, soit par prescription, soit par suite de l'omission des for-

malités exigées par la loi pour la conservation de la créance, le porteur

peut agir contre le tireur ou l'accepteur dans ;la mesure où ils s'enrichi-

raient à ses dépens. — Ladite action n'est pas donnée contre les endos-

seurs qui ont cessé d'être tenus en vertu de la lettre de change.

SECTION XV. —Du lieu et du temps où doivent se faire la présentation
et les autres actes relatifs à la lettre de change.

95. La présentation de la lettre de change, le protêt, la demande d'un

duplicata et tous autres actes à faire chez une personne déterminée doi-
vent se faire au bureau de cette personne, et, à défaut, à son domicile.
Le bureau ou le domicile ne sont considérés comme inconnus que si les

recherches faites par le notaire ou par l'of licier de justice auprès de la

partie sociale sont demeurées sans résultat; cette circonstance doit

être mentionnée dans l'acte de protêt.
96. La demande d'un duplicata, la présentation à l'acceptation et tous

les autres actes. ne peuvent être faits qu'aux jours ouvrables. — Si le
dernier jour du délai fixé pour l'accomplissement de ces actes se trouve
être un dimanche ou un jour férié légal, l'acte doit être fait le premier
jour ouvrable qui suit.

97. Les formes des actes à faire pour l'exercice ou la conservation des
droits découlant d'une lettre de change, doivent se déterminer d'après la

législation en vigueur dans le lieu où les formalités doivent être remplies.

SECTION XVI. Des lettres de change perdues.

98. Le propriétaire d'une lettre de change perdue peut demander, par
devant le tribunal du lieu où la lettre est payable, l'annulation de la lettre,
exiger le paiment en fournissant caution, ou bien demander le dépôt judi-
ciaire du montant de la lettre de change. — Les formes et voies d'ac-
tion sont déterminées par la loi du lieu du paiement de la lettre de change.



422 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

et portugaise (C. com., art. 12), limitent en général aux

commerçants la faculté de s'obliger par lettre de change.
La loi allemande sur le change dispose au contraire
dans son article 1er, que « toute personne, capable de s'o-

bliger par contrat, peut s'obliger par lettre de change 1; » et
son article 2 se borne à spécifier que les femmes non-com-

merçantes ne peuvent être soumises à la contrainte par corps

SECTION XVII. — De la prescription en matière de lettres de change.

99. L'action résultant delà lettre de change se prescrit contre l'accepteur
par trois ans et contre le tireur et les endosseurs par- un an.

100. La prescription doit courir contre le porteur à compter du jour du

protêt, et dans les cas où le protêt n'est pas nécessaire à l'égard de

l'accepteur (art. 84), à compter du jour de l'échéance. — Le recours d'un
• endosseur contre le tireur et les autres endosseurs doit courir du jour où

il a payé, ou, en cas de poursuite judiciaire, du jour de la signification qui
lui a été faite de la citation en justice.

101. La prescription n'est interrompue que par une citation en justice,
et seulement à l'encontre de la partie citée. — Néanmoins il y a lieu
d'assimiler à la citation la dénonciation faite par le défendeur des pour-
suites intentées contre lui.

TITRE III. — DES BILLETS A ORDRE.

(Annuaire de l'Institut de droit international, t. VII, p. 97 et. s.)

1 Cf. Loi hongroise, art. 1er. Toutefois, après avoir posé en principe
que toute personne capable de s'obliger par contrat est par cela même

capable de s'obliger par lettre de change, lemême article s'empresse d'a-

jouter que les mineurs ne peuvent s'obliger par lettre de change que
lorsqu'ils exercent un commerce séparé; d'autre part, les femmes, même

mariées, ne sont à ce point de vue réputées majeures qu'à 24 ans. — 0. suisse
des obligations, art. 720 : ceToute personne capable de s'obliger par con-
trat peut s'obliger par lettre de change. » Mais il est bien entendu que
les dispositions légales, en particulier celles des art. 812 et suivants du
Code fédéral, relatifs à l'exécution et aux poursuites en matière de lettre
de change, ne s'appliquent qu'aux personnes et aux sociétés (même non-

commerçantes) inscrites sur le registre du commerce. — Loi anglaise de

1882, art. 22, § 1er : « La capacité de s'engager par lettre de change est
corrélative à la capacité de contracter. » — V. aussi le projet de loi uni-
forme élaboré par l'Institut de droit international, art. l°r (ci-dessus,
p. 410, ad notani).
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à raison de lettre de change 1. Les lois anglo-américaines
déclarent nuls et non avenus des engagements par lettre de

change de la femme mariée. D'autre part, si les lettres de

change souscrites par la femme russe ne sont pas nulles,
tout au moins elles ne valent que comme reconnaissance de

la dette (Loi du 25 juin 1832, art. S46) 2. Enfin la législa-
tion autrichienne frappe d'incapacité en matière de lettres

de change les ecclésiastiques et les militaires 3.

Conflits.— Lorsqu'un Français s'oblige par une lettre

de change, quel que soit le lieu de l'émission de ce titre,

quel que soit celui fixé pour son paiement, la capacité gé-
nérale ou spéciale qui lui est nécessaire est mesurée par la

loi française (C. civ., art. 3 § 3). Et réciproquement la capa-
cité de l'obligé étranger sera toujours déterminée par sa loi

personnelle*. Celte règle s'applique au tireur, au tiré, aux

endosseurs, aux donneurs d'aval 6, etc. Et la Cour de Paris
en a fait la plus exacte application, en reconnaissant la vali-
dité d'une lettre de change souscrite par une femme franc-

1 Une loi du 29 mai 1868, étendue plus tard à l'Empire allemand, a aboli
la contrainte par corps pour les États de la Confédération de l'Alle-

magne du Nord; ce qui ôte tout intérêt à cette disposition.
- Journ. du dr. int. pr. 1876, p. 262; Zézas, Etudes historiques sur la

législation russe, p. 232.
3 Bluschke, Das oesterreichische Wechselrecht, Vienne, 1877, p.99.
4 De Bar, op. cit., 2e éd., t. II, p. 151, n°299 ; Surville et Arthuys, op. cit.,

3° éd., n° 479, p. 560. —C'est au moment où intervient l'acte productif
d'obligation que celui qui le souscrit doit être capable d'après sa loi per-
sonnelle. Aussi est-ce à tort que la Cour suprême de Vienne a jugé, par
son arrêt du 9 août 1882, que la femme allemandemajeure de 21 ans et
devenue autrichienne jias le fait de son mariage est, avant d'avoir atteint
la majorité autrichienne, de 24 ans, capable de s'obliger par lettre de change
par la raison que son mariage et le changement de patrie qui en est ré-
sulté pour elle n'ont pu lui enlever des droits acquis. Journal du dr.int. pr.,
1886, p. 468, note de M. Lyon-Caen. Cf. ci-dessus, tome premier, De la-

nationalité, p. 453 et s.
''L'aval est un cautionnement, dont l'objet est de rendre plus.facile la

négociation delà lettre de change(0.comm., art. 141).—V.Trib.Thonon,
26 janvier 1894 (Journ. arr. Grenoble et Chambéry, 1894, 2. 105);- Trib.
comm. Seine, 9 mars 1897 (La Loi des 11-12 avril 1897).
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fortoise, en dehors de l'autorisation de son mari, ainsi que
le lui permettait la législation de Francfort- 1.

Cependant les lois de capacité étrangères ne pourront
être invoquées chez nous que si celui qu'elles régissent
n'en a pas frauduleusement dissimulé les dispositions 2, ou
encore si elles ne contreviennent en rien à Yordre public
international*, lia été jugé en ce dernier sens qu'un rescrit
du 7 avril 1829, défendant aux membres de la famille

royale de Naples de s'obliger par lettre de change, est inap-
plicable en France, où le droit public est fondé sur l'éga-
lité civile et répugne à toute distinction de caste ou de
naissance 4.

La jurisprudence va plus loin et manifeste une tendance

que nous avons déjà eu occasion de combattre 6, à laisser

1 Paris, 10 juillet 1880 (Le Droit du 8 août 1880) ; — V. aussi les décisions
du tribunal de commerce de Saint-Pétersbourg et du Sénat dirigeant
(Journal du dr. int.pr., 1874, p. 146), et celles de la Cour suprême de

- Vienne, du 23 décembre 1875 (ibid., 1877, p. 71), et du l 01'février 1876

(ibid., 1878, p. 387); •— Pardessus, Dr. comm., n° 1482 ; Massé, op. cit.,
1.1, n° 540 ; Esperson, Diritto cambiario internazionale, n° 7 ; Reuling,
dans la Revue de droit international, 1879, p. 147; Journal du dr. int.pr.
1879, p. 273, Questions et solutions pratiques; Chrétien, op. cit.,-[>. 38 ets.;
Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n° 627 et 628, p. 425 et s. Torres-

Campos, Le droit international privé en Espagne (trad. Perié), dans la
Revue pratique de dr. int.pr., 1891-1892, p. 54. —M. Schaeffner, op. cit.,
§ 94, admet cependant que la capacité des obligés doit,en matière de change,
être appréciée selon la loi du lieu où l'engagement s'est formé. Telle est
aussi la solution adoptée par la jurisprudence anglo-américaine ; Philli-

more, Commentaries upon international Law, § 838; Westlake, A Treatise

onprivate international Law, p. 43 et s.; Wharton, A Treatise on the

Conflict of Laws, § 447.
2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 150.
3 V. ci-dessus, tome troisième, p. 149 et s.

'Paris, 26 novembre 1850 (Sir., 1850, 2.166; D. P. 1861. 2. 43). V. éga-
lement Paris, 16 janvier 1836 (Sir., 1836. 2. 70) ; Trib. Seine, 7 mai 1873

(Journal du dr. int. pr., 1875, p. 20) ; — Lyon-Caen et Renault, op. cit.,
t. IV, n° 628, p. 427; Laurent, op. cit., t. VIII, p. 148; Chrétien, op. cit.,
p. 44; Champcommunal, op. et loc. cit., p. 9; Despagnet, op. cit., 3e éd.,
n° 336, p. 651; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 480, p. 561; Audi-

net, op. cit., p. 544. Cf. ci-dessus, tome troisième, p. 375 et s.
5 V. ci-dessus, tome troisième, p. 149 ; Nouguier, op. cit.,t.II, n° 1414; Es-

person, dans le Journal du dr. int. pr., 1880, p. 258 ; Lyon-Caen et Renault,
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de côté, en cette matière comme en toute autre, là loi per-
sonnelle del'étranger, toutes les fois que l'intérêtd'un Fran-

çais de bonne foi pourrait se trouver lésé par son ap-

plication 1.

Rappelons enfin que la loi allemande sur le change de

18482 reconnaît la validité d'une lettre de change souscrite

en Allemagne par un étranger, incapable suivant sa loi

personnelle, mais qui serait capable d'après la loi locale 3.

op.cit., t. IV, p.426 ; Chrétien, op. et loc cit.; Despagnet, op. cit., 3e édit.,
n°s336 et 337, p. 650 et,651; Surville et'Arthuys, op ci*., 3eéd., n°479,p. 561 ;
Champcommunal, op. et loc. cit., p. 7.

i Paris, 17 juin 1834 (Sir., 1834, 2, 371 ; D. P. 38. 2. 215); 15 octobre
1834 (Sir., 1834, 2, 657) ; Cass., 16 janvier 1861 (Sir., 1861. 1. 305 ; D.
P. 1861.1.193) ; Paris, 10 juin 1879; Journal du dr. int.pr., 1879, p. 448 ;
Le Droit du 30 septembre 1879) ; 8 février 1883 (Sir., 1883, 2: 169 ; D.
P. 1884; 2. 24). V. aussi un jugement rendu par le tribunal de commerce
de la Seine, le 17 mars 1885 (Le Droit du 11 avril 1885), d'où il résulte

que le sujet prussien, muni d'un conseil judiciaire par sa juridiction na-

tionale, ne doit pas être reçu à invoquer en France l'incapacité qui eii dé-

rive, s'il ne peut établir que la décision du tribunal prussien a été publiée
en France : « Une telle décision ne peut donc être opposée aux tiers qui
traitent de bonne foi et font confiance à la situation apparente de l'étran-

ger, qu'ils ont pu à bon droit considérer comme capable de s'engager. » Ce i

jugement a été confirmé par la Cour de Paris le 20 mars 1890 (Journal du
'dr. int. pr., 1891, p. 493). — Cf. Paris, 21 mai 1885 (ibid., 1885, p. 543).

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 212, note 2.
3 En raison du caractère exorbitant de cette disposition, on incline à

décider qu'elle ne s'applique pas à l'hypothèse où l'étranger serait frappé
par le droit commun de son pays d'une incapacité générale (Allegemeine
HandlungsimfaehigJceit), telle que la minorité, mais qu'elle a seulement pour
objet de protéger les porteurs allemands contre les surprises préjudiciables
qui pourraient résulter pour eux de certaines incapacités spéciales édictées

par la loi personnelle du débiteur, en matière de lettres de change.
Waecliter, WecJiselrecht, p. 17; de Bar, op. cit., 2G édit., t. II, p. 153 et s.;
Despagnet, op. cit., 3e édit., n°337, p. 651 ; L. Beauchet, Du droit allemand
sur les conflits de lois en matière de lettres de change, dans les Annales
de droit commercial., 1888, 2, p. 26. V. aussi le même auteur, dans le
Journal dudr. int.pr., 1887, p. 630. —Toutefois le tribunal supérieur de

l'Empire allemand a jugé, le 16 octobre 1885, qu'une lettre de change,
acceptée en Allemagne par une femme française, sans l'autorisation de son

mari, engage la responsabilité de cette femme, alors même que la lettre
serait domiciliée à Paris, et qu'elle devrait être mise à exécution dans un

pays dont la législation refuse à la femme non autorisée la faculté de s'o-
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Cette règle, diversement appréciée par les auteurs alle-

mands 1, a été reproduite parla loi hongroise de 1876 (art.

95), par la loi Scandinave de 1880 (art. 84), par le Code
suisse des obligations de 1881 (art. 822), par le Code de
commerce serbe (art. 168), par le projet de loi russe sur le

change (art. 160); approuvée parle Congrès de YAssocia-
tion pour la réforme et la codification du droit des gens,
tenu à Anvers en 18772, puis par le Congrès de droit com-

mercial, réuni dans la même ville en 1885 et à Bruxelles
en 18883, elle a trouvé place dans le projet de loi uni-

forme élaboré en 1885 par l'Institut de droit internatio-

nal*, pour les lettres de change et les billets à ordre 6.

B. FORMESDE LA LETTREDE CHANGE.

Législation comparée.
— La lettre de change, son nom

même l'indique, consiste toujours dans un écrit. En général,
elle peut être créée aussi bien en la forme authentique que

par acte sous seing privé. Le silence que la plupart des

législations ont gardé à cet égard n'a rien de prohibitif 0.

L'article 110 du Codedecommerce français énumère cer-

taines énonciations qui doivent trouver place dans la lettre

de change : « Elle est datée, dit ce texte ; elle énonce la

somme à payer, le nom de celui qui doit payer, l'époque et

le lieu où le paiement doit s'effectuer, la valeur fournie en

bliger par lettre de change (Pand.fr. pér., 1888, 5, 45, et la note de M.

Beauchet).
1 Cf. Gùnther, v° Gesetz dans le t. IV du Weiske's Lexicoh, p. 74i; Op-

penheim,S2/ste?)i des Voelkerrechts, p. 404; Liebe, Die àllgemeine deutsche
- Wechselordnung, p. 226; de Bar, op. cit., t. II, p. 151 et s.

2 Revue de droit international, 1877, p. 400-411.
3

Projet de loi uniforme, art. 2.Actes du Congrès, p. 431.
4 V. ci-dessus, p. 410, ad notant.
6 V. la critique de ce système, dans Champcommunal, op. et loc. cit.,

p. 13.
G

Vidari, La lettera di cambio, n° 67. — Le Gode de commerce es-

pagnol dit expressément (art. 426) qu'il est permis de recourir au mi-

nistère d'un notaire pour la création d'une lettre de change. V. aussi
C. comm. roumain, art. 276.
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espèces, en marchandises, en compte, ou de toute autre

manière ; elle est à l'ordre d'un tiers ou à l'ordre du tireur

lui-même ; si elle est pari™, 2e, 3% 4°, etc., elle l'exprime.»
Toutes ces exigences ne se rencontrent pas dans les lois

étrangères sur le change. C'est ainsi qu'au contraire du

Code français dont la disposition a été reproduite par la

Loi belge, et par les Codes de l'Espagne et des Pays-Bas, la

loi allemande sous-entend la clause à ordre dans la lettre

de change et permet de transmettre l'effet par endossement,
alors même que cette clause n'y aurait pas été exprimée (art.
4-3° et 9 combinés)

1
; d'ailleurs les parties peuvent exclure

par une stipulation formelle ce mode de transmission 2. En

Angleterre, ainsi d'ailleurs que dans le droit coutumier des

Etats-Unis d'Amérique, les lettres de change peuventêtre au

porteur [h. 1882, art. 8); il n'est pas nécessaire qu'elles
soient datées 3, et qu'elles spécifient le lieu de la création 4,
ou celui du paiement (L. 1882, art. 3, § 4=). Tandis que les

législations allemande, anglaise, austro-hongroise, belge,

italienne, portugaise, roumaine et suisse n'exigent pas la

mention de la valeur fournie, la nécessité de cette mention a

été empruntée à la loi française par les Codes espagnol et

i V. également loi anglaise, art. 8, al. 4; Loi hongroise, art. 8;
C. comm., italien, art. 257; Loi Scandinave, art. 9; Code suisse des

obligations, art: 727, al. I01'.
2 Loi anglaise, art. 8, al. 1er; Loi hongroise, art. 8, al. 2. Loi Scan-

dinave, art. 9.
3 Le Code de commerce portugais (art. 278) n'exige pas davantage

que la lettre de change soit datée. Au contraire, la date est de rigueur dans
la plupart des législations. Loi allemande, art. 4-6°; Loi belge, art. 1er;
al. 1er; Loi hongroise, art. 3-8°; C. comm. italien, art. 151, 1°; Loi Scan-

dinave, art. 1er; Code suisse des obligations, art.722, 6°.
'* L'indication du lieu d'émission de la lettre de change n'est pas

non plus requise par la loi belge; mais elle est exigée parla loi allemande

(art. 4-6°). V. aussi C. espagnol, art. 444-1°; Loi hongroise, art. 3-3°;
Loi Scandinave, art. 1er.

8 Aux termes de la loi allemande (art. 4-8°), le lieu du paiement
doit être mentionné dans la lettre :. à défaut de cette mention « le lieu

indiqué après le nom du tiré est considéré et comme lieu de paiement et

comme domicile du tiré. » — V. aussi loi' belge, art. 2 ; Loi hongroise,
art. 3-7°; Loi Scandinave, art. 4; Code suisse des obligations, art. 722, 8°.
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néerlandais. La loi belge (art. 2) et la loi anglaise (art. 10

§ 1) décident que la lettre de change, dont l'échéance n'est

pas indiquée, est payable à vue. Mais d'autre part l'emploi du

terme lettre de change, qui n'est pas de rigueur en France,
en Belgique, en Angleterre, en Espagne; aux Pays-Bas, en

Portugal, et aux Etats-Unis, est obligatoire dans les lois

allemande, italienne, roumaine, Scandinave et suisse.

La lettre de change, une fois émise, peut faire l'objet de

plusieurs opérations juridiques nouvelles : d'un cautionne-

ment sous forme à'aval, d'une acceptation, à'endossements

successifs.

La garantie résultant de l'aval peut, aux termes de

l'art. 142 C. comm. français, qui s'est écarté sur ce point
du système de l'ordonnance de 1673, être fournie non seu-

lement sur la lettre elle-même, mais encore par acte sé-

paré, sans qu'aucune formule sacramentelle soit jamais né-

cessaire. La même liberté est consacrée par plusieurs légis-
lations étrangères (Loi belge, art. 23 ; C. comm, néerlan-

dais,art. 131 ; C. comm. portugais, art. 305). D'autres, au

contraire, exigent que l'aval soit inscrit sur le titre (Loi

allemande, art. 81 ; C. comm. italien, art. 274, al. 2; G.

comm. roumain, art. 296, al. 2).
Le tiré, qui est demeuré étranger à la création de la

lettre de change, ne devient l'obligé direct du preneur et

de ses ayant-cause qu'autant qu'il a accepté la lettre, c'est-

à-dire qu'autant qu'il a pris" l'engagement de la payer à

son échéance; et il ne prendra le plus souvent cet engage-
ment que parce que le tireur a pourvu au paiement de la

lettre par une provision 1. Le porteur a donc intérêt à

obtenir l'acceptation du tiré. Presque toutes les législations
lui donnent le droit de la lui présenter à cet effet et rendent

le tireur et les endosseurs garants du défaut d'acceptation

(C. comm. français, art. 118; C. comm. italien, art. 205;

1 C. comm., art. 115 à 117£loi belge, art. 4 à 6; jurisprudence anglo-
américaine.
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loi belge, art. 7; V. aussi loi allemande, art. 18; loi anglaise,
art. 17 et 18; jurisprudence américaine). D'autres rendent

obligatoire la présentation à acceptation : ce sont les Codes

espagnol, portugais, mexicain, ceux de plusieurs États de

l'Amérique du Sud. Quant aux formes dans lesquelles cette

acceptation pourra être donnée, elles sont déterminées en

France par l'article 122, §§ 1 et 2, du Code de commerce :

« L'acceptation d'une lettre de change doit être signée. —

L'acceptation est exprimée par le mot accepté. » La loi

allemande (art. 21) et la loi belge (art. 12) se contentent

d'équivalents ; elles voient une acceptation dans la seule

apposition de la signature du tiré sur la lettre de change;
ces deux législations, ainsi que la loi hongroise (art. 21), le

Code de commerce italien (art. 261), le Code portugais(art.

288), le Code roumain (art.. 283), la loi Scandinave (art. 21)
et le Code suisse des obligations (art. 739) veulent que

l'acceptation soit écrite sur la lettre de change elle-même :

telle est aussi, d'ailleurs, la règle que l'on peut déduire de

l'article 122 du Code français. En Angleterre, la législa-
tion a varié. D'après la Common law, qui est restée le droit

commun des Étals-Unis d'Amérique 1, l'acceptation pou-
vait résulter d'un acte séparé, et même être verbale. Mais

une loi anglaise de 1856, reproduite par l'article 17 de

la loi de 1882, est revenue sur cette législation coutumière

et a déclaré nulle toute acceptation non faite par écrit, sur

le corps même de la lettre de change, et signée du tiré.

L'endossement, dont la fonction principale est de faciliter

la transmission de la lettre de change, consiste dans une

mention écrite au dos de la lettre et signée par Y endosseur.

L'article 137 du Code de commerce français précise les

énoncialions que l'endossement doit comprendre : « L'en-

dossement est daté ; il exprime la valeur fournie; il énonce

1
Cependant, dans les États de New-York et de Micbigan, l'acceptation

écrite est de rigueur. Daniel, A treatise on the law of negotidble instru-

ments, nos 496 et 504 ; Lvon-Caen et Renault, op. cit., t. IV n. 213 bis,
\\. 165.
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le nom de celui à l'ordre de qui il est passé. » Et cette dis-

position se retrouve dans presque toutes les lois étran-

gères; disons seulement que la loi allemande ne parle pas
de la date de l'endossement, que la loi allemande, la loi

anglaise et la loi belge, conséquentes avec la décision qu'el-
les appliquent à la création initiale de la lettre de change,
ne prescrivent pas la mention de la valeur fournie par
le cessionnaire. Enfin, le droit anglo-américain (Loi an-

glaise, art. 34) ', la loi allemande (art. 12 et 13), la loi au-

trichienne (art. 36)a, la loi hongroise (art. 10 et 11), la loi

belge (art. 27), le Code italien (art. 258), le Code portugais

(art. 300 et 301), le Code roumain (art. 278), la loi Scandi-

nave (art. 12 et 13), et le Code suisse des obligations (art.
730 et 731) admettent que l'endossement en blanc, c'est-à-

dire ne contenant pas le nom du cessionnaire, suffit à trans-

férer la propriété de l'effet; tandis qu'en France, la doctrine
et la jurisprudence se bornent à reconnaître à l'acquéreur
le droit de transformer, par l'insertion de son nom, l'en-

dossement irrégulier en endossement régulier, en vertu du

mandat que l'endosseur est censé lui avoir donné 3.

Conflits. — La solution des conflits relatifs aux formes de

la lettre de change* et des actes qui s'y rattachent doit être,
de l'avis unanime, demandée aux principes généraux qui
ont été développés à propos delà règle Locus régitactume;.

1 Cf. Cass., 18 août 1856 (Sir. 1857. 1. 586); 20 mai 1885 (Sir. 1888.

1.262)..
- Cf. Cour suprême de Vienne, 25 janvier 1893 (Journal du dr. int.

pr., 1895, p. 652).
3

Lyon-Caen et Renault., op. cit., t. IV, n. 147, p. 114.
4 La loi française du 19 février 1874 (art. 9) a, dans un intérêt fiscal,

écarté l'application de la règle Locus régit actum, pour les chèques qui sont

payables en France. Ces chèques sont, en ce qui concerne leurs formes,
soumis à la loi française, àl'exclusion de la loi du pays où ils ont été émis.

Cf. sur la portée de cette dérogation, Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV,
n° 658, p. 444.

5 Loi allemande, art. 85 ; Loi anglaise du 18 août 1882, art. 72 ; Loi

hongroise, art. 93 ; Loi Scandinave, art. 85 ; C. suisse des obligations, art.
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Les formalités, les énonciations exigées pour là valadité

initiale delà lettre de change, seront appréciées d'après la

loi du pays où elle est créée, conformément à cette règle,

lorsque les parties sont de nationalité différente, et à leur

choix, d'après la lex loci ou d'après leur loi nationale com-

mune, lorsqu'elles ressortissent au même État 1.

822 ; C. comm. italien, art. 58 ; C. comm. serbe, art. 167 ; projet de loi

russe, art. 163; Projet de règlement adopté en 1885 par l'Institut de droit

international, I. •

L'application de la règle Locus régit actum en cette matière élait ce-

cependant contestée dans l'ancien droit.. Certains jurisconsultes avaient
soutenu que les formes de la lettre de change devaient être toujours et

uniquement régies par la loi du lieu d'exécution (J. Voët, Comment, ad

Pandectas, lib. XXII, tit. II n° 10 ; Dupuis de la Serra, L'art des lettres de

change, chap. XV, n° 12), et plusieurs arrêts, remontant aux premières
années de ce siècle se sont montrés favorables à leur opinion. (Trêves,
20 frimaire an XIV ; Sir. chr., Bruxelles, 20 janvier 1808; Sir. chr.;Cass.,
20 août 1813 ; Sir. chr.). Mais cette opinion n'avait pas prévalu, et, dès
avant la mise en vigueur de notre nouvelle législation commerciale, des
auteurs considérables s'étaient prononcés pour la loi du lieu d'émission
de la lettre. V. Boullenois, op. cit., t. 1, p. 369, Pothier, Du contrat du

change, n. 2155 ; Merlin, Répertoire, v° Lettre de change, § 2..
1 Le caractère facultatif de la règle Locus régit actum, en tant qu'elle

s'applique aux lettres de change, est généralement reconnu par la doc-
trine. V. Massé, Dr. comm., t. I, n° 573 ; Chrétien, op. cit.,]). 84, 88, 90 ;
Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, p, 431 ; de Bar, op. cit., 2e éd., t; II,
n° 302, p. 160 , Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 482, p. 562 ; Audi-

net, op. cit., p. 546 ; Champcommunal, op. et loc. cit., p. 142. Il est égale-
ment consacré par la loi allemande (art. 85), par la loi hongroise (art.
96), par la loi Scandinave (art. 85), par le Code suisse des obligations (art.
823) et par le Code de commerce serbe (art. 169). Néanmoins, il semble

que ces divers textes législatifs, tout en admettant que. la règle Locus régit
actum est facultative pour les nationaux qui font une lettre de change en

pays étranger, imposent au contraire aux étrangers, sur le territoire où
ils sont en vigueur, l'observation rigoureuse des formes locales : il n'en
est pas de même en Italie, où l'article 58 du Code de commerce ne fait,
à ce point de vue, aucune distinction entre les nationaux et les étran-

gers, tenant, au regard des uns et des autres, la règle Locus régit actum

pour facultative. Enfin, dans le système anglo-américain, la lettre de change
et les actes dont elle est l'occasion doivent toujours être passés dans les
formes usitées au lieu de leur rédaction. Loi. anglaise de 1882, art. 72,
al. 1er. Westlake, op. cit., p. 231 ; Story, Conflict of Laws, § 260. V. aussi,
dans ce dernier sens, Asser et Rivier, op. cit., -p. 208. Ces auteurs ensei-

gnent que la loi nationale commune aux deux contractants ne peut, en
matière de lettres de change, être préférée à la loi locale, par la bonne
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Un tribunal français devra tenir pour régulière une lettre
de change, souscrite à Berlin par un Français au profit
d'un Allemand et ne mentionnant pas la valeur fournie,

parce que la loi allemande, lex loci, n'exige pas cette men-

tion *. Et la même solution devrait)être admise, suivant

nous, si la lettre, au lieu d'avoir été émise en Allemagne,
a été souscrite en France, par un Allemand au profit
d'un autre Allemand ; les parties ont pu régulièrement se

soumettre sur notre territoire aux lois de forme de leur pa-
trie commune; la règle Locus régit actum n'est que facul-

tative.

Inversement, la lettre de change créée en France ou en

Angleterre sera considérée comme valable au Danemark

ou en Suède, encore qu'elle ne porte pas expressément la

raison que, l'obligation étant souscrite, non envers le preneur, mais en-
vers la personne encore indéterminée et inconnue, qui présentera l'effet à

l'échéance, il est impossible de savoir à l'avance quelle sera la nationalité
de cette manière, et par conséquent de savoir si elle a la même loi natio-
nale que le tireur. La raison n'est pas sans réplique : elle confond deux
choses absolument distinctes, deux contrats qui, dans l'ordre du temps,
sont indépendants l'un de l'autre : celui qui intervient entre le tireur et le

preneur, et celui qui intervient plus tard entre le dernier endosseur et le
dernier porteur. La lettre de change met en présence, au jour de sa créa-

tion, deux personnes, dont l'individualité et la patrie sont d'ores et déjà
connues et certaines : le tireur et le preneur, et rien n'empêche d'appli-
quer aux formes de cet acte initial les principes ordinaires, de permettre
aux parties de se référer, si elles y trouvent avantage, aux formes adop-
tées par la loi dont relèvent toutes deux, plutôt qu'à celles que la lex loci a
instituées elle-même. Une faculté semblable appartiendra d'ailleurs un peu
plus tard au dernier porteur et à l'endosseur qui lui transmettra l'effet ; ce
nouvel acte, l'endossement, sera, lui aussi, valable, soit qu'il ait été fait
dans les formes locales, soit qu'il, ait satisfait aux conditions formulées

par la loi nationale commune.
1 Trib. comm. Bordeaux, 8 juin 1879 (Mém. jurisp. Bordeaux, 1876.

1. 208); Trib. civ. Marseille, 5 septembre 1876 (Journal du dr. int.pr.,
1877, p. 425); Trib. comm. Le Havre, 19 mars 1881 (Journal du dr. int.

pr. 1882, p. 80);
— Chrétien, op. cit., p. 83; Surville et Arthuys, op.

cit., 3Géd., n. 482, p. 561; Audinet, op. cit., p. 545. — V. cep. Trib.
comm. Le Havre, 24 février 1891 (Rev. int. du dr. marit., 1890-1891,

p. 693, et les observations critiques de M. Lyon-Caen, dans la Revue cri-

tique de législ. et de jurispr., 1892, p. 873. — Cf. trib. cantonal de Vaud,
30 décembre 1892 (Journal du dr. int. pr. 1893, p. 637).
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dénomination de lettre de change, exigée par la législation
Scandinave 1. Enfin, même avant laloi du 7 juinl894, l'effet

de commerce, émis dans un pays où la remise de place en

place n'était pas requise, valait comme lettre de change en

France, bien que ne remplissant pas cette condition, alors

de rigueur dans notre législation 2.

La lettre vient-elle à être présentée à l'acceptation aux

États-Unis, cette acceptation pourra être faite soit dans les

formes de la Common-law, c'est-à-dire par acte séparé ou

même verbalement, soit, si les parties ne relèvent pas d'États

différents, dans les formes qu'autorise leur loi personnelle 3.

Les mêmes règles s'appliquent aux formes prescrites

pour la régularité de l'aval. C'est la loi du lieu où l'aval

est donné *, ou, au choix des parties, la loi nationale qui
leur est commune, qui dira s'il peut ou non être fourni par
acte séparé.

D'autre part, si nous supposons que la lettre de change
fait l'objet de plusieurs endossements successifs en divers

pays, c'est d'après la loi de chacun de ces pays qu'il faudra

juger des formes nécessaires à leur validité. Nos tribunaux

ont à maintes reprises déclaré réguliers des endossements en

blanc passés en Angleterre ou en Hollande B, des endossé-

1 Trib. comm. Danemark, 9 octobre 1884 (Journal du dr.int. pr., 1887,
p. 751) ; 3 octobre 1889 (ibid., 1892, p. 1056) Trib. rég. sup. Colrnar, 27

juin 1890, (ibid., 1892, p. 733).
2 Douai, lor décembre 1834 (D. P. 1835. 2. 59) ; 15 juin 1836 (Rec. an:

Douai, t.II, p. 61) ; Paris, 7 mai 1856 (Sir. 1858. 2. 41," D. P. 1848, 2.221).
3

Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n° 634 p. 430; Surville et

Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 483, p. 563. — Cour suprême des États-Unis
(Journal du dr. int.pr., 1876, p. 206) ;8 janv. 1883 (ibid., 1883, p. 412).

4
Lyon-Caen et Renault, op. cit. t. IV, n° 635, p. 430 ; Chrétien, op. cit.,

n° 35; Champcommunal, op. cit., p. 145.
5

Cass., 25 septembre 1829 (Sir. 1830. 1. 151, D. P. 1829. 1. 364);
Paris, 29 mars 1836 (Sir. 1836. 1. 457, D. P. 1836. 2. 70) ; Aix, 29 avril
1844 (Sir. 1845. 2. 214) ; Paris, 12 avril 1850 (Sir. 1850. 2. 333, D. P.
1850. 2. 148); 20 novembre 1854 (D. P. 1857. 2. 106); Rouen, 1OTdécembre
1854 (Sir. 1856. 2. 692, D. P. 1855. 2. 121); Cass., 18 août 1856 (Sir. 1857.
1. 586, D. P. 1857. 1. 39) ; Bordeaux, 7 juin 1880 (Journal du dr. int. pr.,

W. — TV. 28
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ments non datés, opérés en Belgique '. Si l'endosseur et
le cessionnaire sont de même nationalité, il suffira que les

formes exigées par leur législation commune aient été ob-

servées 2. Et ce que nous disons de l'endossement n'est pas
moins vrai des autres modes de transmission, dont la let-

tre de change est susceptible 3.

. Nous aurons terminé l'étude sommaire des conflits in-

ternationaux que soulèvent les formes extérieures de la

lettre de change,lorsque nous auronsditqUelques mots des

impôts qui peuvent l'atteindre.

. La loi du 5 juin 1850 frappe d'un droit de timbre les

lettres de change et billets à ordre qui sont, soit émis à l'é-

tranger et payables en France (art. 3), soit émis en France
et payables à l'étranger (art. 9). Le tarif de ce droit, quidoit
être acquitté, pour les uns, lors de l'arrivée du titre en France,

pour les autres, lors de sa création, est fixé, par l'article 1er

de cette loi, à 5 centimes pour 100 francs, et il est gradué de

100 francs en 100 francs, aux termes de la loi du 29 juil-
let 1881 portant fixation du budget de 1882 (art. 5, § 2).

La loi de 1850 n'atteignait que les effets créés en France

1881, p. 155) ; Trib. comm. Le Havre, 19 mars 1881 (Journal du dr. int.

pr., 1882, p. 80) ; Paris, 8 décembre 1883 (ibid., 1884, p. 285) ; Trib.
comm. Seine, 26 mai 1882, et Paris 22 mars 1884 (ibid., 1884, p. 183) ;
Cass., 20 mai 1885 (Sir. 1888. 1. 202. D. P. 1886. 1. 32 ; Journal du dr.
int. pr., 1885, p. 435) ; Trib. comm. Seine, 14 octobre 1886 (Journal des
trib. comm., 1888, p. 95) ; Trib. Le Havre, 27 mars 1886 (Gaz. du Pa-

lais, 1887. 1, Suppl. 9); Orléans, 17 décembre 1887 (La Loi du 23 mars

1888); Paris, .12 janvier 1889 (Pond, fr.pèr. 1890. 5. 42 ; Journal du dr.
int. pr., 1889, p. 291).

— Trib. civ. Anvers, 7 février 1874 (Jurisprudence
d'Anvers, 1874. 1. 154 et, Journal du dr. int. pr., 1875, p. 215); Trib.
comm. Liège, 26 juillet 1893 (Journal du dr. int. pr., 1894; p. 586).

-—

Cass., Turin, 7 mars 1883 (Journal.du dr. int. pr., 1885, p. 457) ; -— Trib.

Tunis, 12 avril 1888 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 534);
— Trib.

Luxembourg, 6 mai 1882 (Le Droit du 9 novembre 1883) ;— Bâle, 23 jan-
vier 1890 (Revueprat. du dr. int.pr., 1890-1891, 1, p. 166).
. i Paris, 14 décembre 1888 (Gazette du Palais du 23 janvier 1889).

2 V. cep. Asser et Rivier, op. cit., p. 208.
3 Arrêt de la cour de justice d'Angleterre, Div. de Chancellerie, rapporté

sans date dans le Journal du dr. int. pr., 1892, p. 250.
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ou payables en France. Y échappaient donc tous ceux qui,

émis à l'étranger et, payables à l'étranger, faisaientsur notre

territoire l'objet d'une négociation, d'une acceptation ou

d'un endossement. C'était ouvrir la porte à la fraude ;

car il était facile aux maisons de commerce françaises de

dater de Genève ou de Bruxelles les lettres tirées par elles

sur des places étrangères. La loi. du 23 août 1871 a fait

disparaître cet inconvénient, en soumettant au timbre « les

effets tirés de l'étranger sur l'étranger, négociés, endossés,

acceptés ou acquittés en France, » et la loi du 20 décembre

1872 en a fixé le taux d'une manière définitive à 50 centimes

par 2.000 francs ou fraction de 2.000 francs 1.

Quelques lois étrangères, Ja loi anglaise par exemple,
soumettentà un droit de timbre, exigé à peine de nullité,

toute émission de lettre sur le territoire qu'elles régissent.
Cette condition est, à notre sens, une condition de forme.

Aussi les tribunaux français ne devront-ils pas hésiter à

prononcer la- nullité de la lettre de change qui y aurait

contrevenu, lorsque c'est par la lex loci que les formalités

extérieures de cette lettreont été déterminées ; il en est tou-:

jours ainsi, nous venons de le voir, si le tireur et le preneur
ressortissent à des nationalités différentes 2.

1 Toute contravention à ces dispositions est punie, conformément à la

loi de 18S0 (art. 3 et 9), par une amende et par certaines déchéances ;
mais il va de soi que ces différentes sanctions ne peuvent frapper que
ceux qui ont une faute à se reprocher. Si donc une lettre émise à l'étran-

ger est payable en France, il est certain que le tireur, qui n'a pu la faire

timbrer sur le territoire étranger, échappe à toute amende, et que celle-ci

n'atteindra que les personnes qui, en France, l'auront acceptée ou négociée,
sans avoir pris la précaution de la présenter au timbre. Démangeât, sur. Bra-

vant, t. III, p. 108 et 109 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3e édit., n° 504,

p. 581. Bien que le législateur de 1871 n'ait pas formellement étendu les

sanctions édictées par la loi de 1850 aux lettres de change tirées de l'étran-

ger sur l'étranger, qu'il a assujetties à l'impôt du timbre, il ne paraît pas
douteux que son intention n'ait été de les y soumettre. Champcommunal,
op. cit., p. 291; Surville et Arthuys, op. et loc. cit.

-
Démangeât, sur Bravard, t. III, p. 107 et 108 ; Lyon-Caen et

Kenault, op. cit., t. IV, n" 699, p. 433 ; Chrétien, op. cit., p. 93; de Bar,
op- cit., Cil, p. 161; Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 349, p. 661 ; Sur-
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C. EFFETS DE LA LETTRE DE CHANGE.

Législation comparée. — Si dans une lettre de change,
nous ne trouvons en définitive qu'un:créancier, le preneur
ou son cessionnaire par endossement, nous trouvons en
revanche plusieurs obligés. Ce sont, aux termes de la loi

française, le tiré accepteur, chacun des endosseurs, et le
tireur lui-même. En effet, si àl'échéance, qui ne comporte
aucun «délai de grâce, défaveur, d'usage ou d'habitude lo-
cale » (C. comm., art. 135), la lettre présentée au tiré est

protestée faute de paiement, le porteur est en droit de re-

courir dans un certain délai, soit individuellement contre

le tireur et contre chacun des endosseurs, soit collective-

ment contre le tireur et les endosseurs, qui sont ainsi

garants solidaires de son remboursement. Si l'un des en-

dosseurs, poursuivi par le porteur non payé, a été obligé
de le désintéresser, un recours lui est ouvert, et contre

le tireur, et contre chacun des endosseurs qui ].e précè-
dent. Pour conserver son droit de recours, le porteur
doit faire dresser le lendemain du jour de l'échéance un

protêt, c'est-à-dire un acte par lequel un officier public
constate le refus de payer opposé par le tiré (C. comm.,

ville et, Arthuys, op. cit., 3G édit., n° 504, p. 581. — Autre paraît cepen-
dant être le système de la loi anglaise, qui dispose, dans son art. 72 § 1 a,

qu'un effet ne peut pas être annulé en Grande-Bretagne à raison de l'i-

nobservation des lois fiscales du pays d'émission. M. Champcommunal,
op. cit., p. 292, repousse également l'application de la règle Locus régit
actum en cette matière : « Nous pensons, dit-il, que les dispositions dont

s'agit, ayant pour but exclusif d'assurer l'exacte application des lois fis-

cales, sont, essentiellement territoriales. On objecte il est vrai, que pour la

perception des impôts comme pour la contrebande, les Etats doivent plutôt
s'entraider que se nuire. Ce rapprochement n'est pas décisif. La contre-
bande est immorale et contraire à l'intérêt bien entendu des Etats entre

lesquels elle s'exerce. Les contraventions fiscales au contraire peuvent être

commises de bonne foi, et. dans tous les cas, elles ne se manifestent pas
avec une évidence telle que les tiers soient prémunis contre toutes les con-

séquences qu'elles engendrent. Des innocents se trouveraient exposés à subir
une perte imprévue,. Ce serait une cause d'insécurité pour les relations inter-

nationales. » V. aussi Ch. Brocher, Revue de droit international, 1874,p. 199.
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art. 162). Les diverses actions judiciaires résultant de la

lettre de change s'éteignent, soit par une déchéance résul-

tant de l'inobservation de certaines formalités (C.comm.,

art. 168-170), soit par \\ne prescription qx\\n(\nenns\e.

Presque toutes les lois étrangères sur le change exigent

que la lettre soit payée le jour même de son échéance, et

refusent au débiteur tout délai pour se libérer; c'est de

règle en Allemagne, en Autriche, en Belgique, en Espagne,

en Hongrie,.en Italie, en Suisse; en Angleterre, l'accepteur
a trois jours de grâce {days of grâce) pour payer; et le

même bénéfice lui est accordé par le droit commun de

l'Amérique du Nord, si ce n'est pour lés lettres payables à

première réquisition (ondemand) 1.

En général, le défaut de paiement, comme le défaut

d'acceptation, doit être constaté par un protêt ou par un

acte équivalent (Loi allemande, art. 41 ; loi belge, art. 53).

La loi anglaise cependant affranchit de la formalité du pro-
têt les lettres de change inland (intérieures) et n'y soumet

que les lettres de change foreign (étrangères) (art. 512);
encore faut-il pour cela qu'il n'y ait pas déjà eu protêt faute

d'acceptation. Enfin le Code de commerce italien (art. 307)
etleCodedccommerceroumain (art. 331)secontententd'urie

simple déclaration émanée du tiré. Quant au délai dans

lequel le protêt doit être fait, il n'est pas partout le même.

Les Codes espagnol (art. 504), néerlandais (art. 179) et

roumain (art. 319, al. 2) décident, comme la loi française,

que le protêt ne peut être régulièrement dressé que le len-

demain de l'échéance. D'après les lois allemande (art. 41),

belge (art. 53) et Scandinave (art. 41), il peut être faille,

jour de l'échéance et doit l'être, au plus tard, le deuxième

1 Cf. sur les exceptions que cette règle a reçues dans divers États de

l'Union, Daniel, A Treatise on nègotiableinstruments, p. 613et s.

2 Les lettres dé change foreign sont celles qui sont tirées par un mar-
chand à l'étranger sur son correspondant en Angleterre, ou vice versa. On les

qualifie d'inland, lorsque le tireur et l'accepteur résident tous deux en Angle-

terre, ou que les lettres y sont àla fois tirées et payables (L. 1882, art. 4);
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jour qui la suit. Enfin plusieurs législations veulent qu'il
soit fait, au plus tard, le. second-jour après l'échéance

(C. comm. portugais, art. 337; Code suisse des obligations,
art. 762 in fine).

Il n'existe pas de différence importante entre les di-

verses législations, relativement aux voies de recours ou-
vertes au porteur non payé, et aux déchéances qui sont la

peine de sa négligence. Pour le délai de la prescrip-
tion applicable aux actions résultant delalettrede change,
il est, en Italie, en Portugal et en Roumanie, de cinq ans

(G. comm. ital., art. 919, 2° ; C. comm. portugais, art. 339 ;
C. comm. roumain, art. 941, 2°); en Espagne, de trois ans

(C. comm. esp., art. 250); en Angleterre, de six ans; enfin,
en Allemagne et en Hongrie, l'action du porteur contre

l'accepteur se prescrit par trois ans; quant aux actions qui

compétent soit au porteur, soit aux endosseurs contre le

tireur et les garants,elles sont soumises à une prescription

qui varie de trois mois à dix-huit mois (Loi allemande,
art. 77 à 79 ; loi hongroise, art. 84 à 86). Un système ana-

logue se rencontre dans la loi Scandinave (art. 77 et 78).
Nous devons mentionner une dernière dissemblance

entre la loi française et la loi belge d'une part, la loi an-

glaise et la loi allemande de l'autre : elle est relative à la

propriété de la provision. Tandis qu'en France, tout au

moins*, d'après l'opinion dominante, et en Belgiquea, la pro-
vision mise par le tireur à la disposition du tiré pour lui

permettre d'acquitter la lettre de change, lors de son

échéance, qui consiste presque toujours en une créance de

celui-là et contre celui-ci, se transmet de plein droit, et

par le seul fait de l'émission du titre, au preneur et aux

porteurs qui lui succèdent, en dehors de toute cession for-

melle, en Angleterre
3 et en Allemagne 4, la créance cons-

1
Cass., 31 décembre 1894 (Sir. 1897.1. 213). — Lyon-Caen et Renault,

op. cit., t. IV, nos 174 et s.
2 Loi belge du 20 mai 1872, art. 6.
3 Loi anglaise de 1882, art. 53, al. 1er.

. '.Reichsgericht de Leipzig, 23 mars 1897 (Sir. 1899. 4. 29).
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litutive de la provision demeure sur la tête du tireur aussi

longtemps qu'il ne s'en est pas dessaisi par une cession

opérée dans les formes ordinaires.

Conflits. — Il peut arriver que les personnes qui inter-

viennent à la formation, à la circulation, à la réalisation de

la lettre de change, ne soient pas sujetsd'un même Etat; il

peut se faire que les actes juridiques, souvent très nom-

breux, auxquels cette lettre donne lieu, aient été passés
sur différents territoires. Dans un cas comme dans l'autre,
il importe de déterminer la loi qui régira la substance de

ces actes, qui présidera aux obligations qui en sont nées.

Une chose est certaine, c'est quela forme des actes requis

pour la conservation des droits résultant de la lettre de

change est gouvernée par la loi du lieu où ils sont faits,
conformément à la règle Locus régit actu?ni, à moins que
les parties ne préfèrent et ne puissent recourir à leur loi

personnelle 2. L'application de la règle Locus régit actum

aux formalités du protêt est expressément spécifiée par
l'article 86 de la loi allemande 3, par l'article 86 de la loi

Scandinave, parl'article 824 du Code suisse des obligations;
le Code de commerce espagnol (art. 486) et le Code bré-

1
Cass., 5 juillet 1843 (Sir. 1844, 1. 49, D. P. 1843, 1. 463); Rouen,

Ie1'décembre 1854 (Sir. 1856, 2. 692, D. P. 1855, 2. 121) ; Paris, 22 mars
1875 (Journal du dr. int. pr., 1876, p. 103) ; Trib. comm. Seine,6 avril 1876

(ibid., 1876, p. 103) ; Trib. Seine, 21 juillet 1888 (Le Droit des 6-7 août

1888). — Cour suprême des États-Unis, 8 janvier 1883 (Journal du dr.

int.pr., 1883, p. 412). — Cass. Turin, 7 mars 1883 (ibid., 1885, p. 457).
2

Quelques auteurs refusent à la règle Locus régit actum, en ce qui con-
cerne les formalités du protêt, le caractère facultatif qui lui appartient
d'ordinaire: Chrétien, op. cit., p. 92; Chanipcommunal, op. cit., p. 148.
« Le protêt, disent-ils,- constitue un acte public ; par conséquent toutes les

questions de nationalité disparaissent. C'est à la loi locale et à elle seule

qu'il appartient de désigner les fonctionnaires chargés d'instrumenter; c'est
selon ses prescriptions que l'acte doit être rédigé. »

3 « Les formalités à remplir sur une place étrangère pour l'exercice et
la conservation des droits résultant d'une lettre de change se déterminent

d'après la législation en vigueur dans le lieu où ces formalités doivent être

remplies. »
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silien (art. 424) s'expriment en termes plus généraux, qui
comprennent sans doute les délais dé la signification 1.

Nous rattacherons la substance et l'étendue des engage-
ments souscrits par les divers obligés dans la lettre de

change à Yautonomie de la volonté. En principe, la volonté
des parties contractantes est maîtresse de désigner la loiqui
doit régir les obligations de chacune; et. ce n'est qu'en
l'absence d'une manifestation formelle qui se produira
rarement en notre matière, qu'il conviendra d'avoir re-

cours aux présomptions ordinaires 2.

La lettre de change, nous l'avons déjà dit, suppose un

enchaînement de contrats successifs.

Le premier dans l'ordre des dates, et le plus important, est

celui qui se forme entre le tireur qui crée la lettre de change
et le preneur auquel elle est remise. D'autre part, l'accepta-
tion par le tiré le constitue débiteur du preneur. Enfin l'en-

dossement consenti par ce dernier au profit d'un tiers est

un contrat de cession, productif d'obligations à ce titre, etc.

Si, dans chacune de ces opérations, l'une et l'autre par-
tie, tireur et preneur, preneur et accepteur, endosseur et

cessionnaire, ont la même nationalité, ilseranaturel depré-
sumer qu'en ce qui touche la validité intrinsèque, l'étendue,
les effets et aussi l'exécution de leurs obligations respecti-
ves, elles ont entendu faire élection de la loi personnelle,

qui, leur étant commune, est également connue d'elles 3.

1 Asser et Rivier, op. cit., p. 210 ; Audinet, op. cit., p. 552. — La juris-
prudence des Pays-Bas est fixée en ce sens (Revue de droit international,
1882, p. 415), —V. aussi Trib. comm. Saint-Pétersbourg, 27 janvier 1875

(Journal du dr. int. pr., p. 297) ; — Trib. comm. Liège, 26 juillet 1893

(ibid., 1894, p. 586).
2 V. ci-dessus, p. 335 et s. Cf. le Projet de règlement voté par l'Institut de

droit international en 1885. — Voy. aussi Reichsgericht de Leipzig, 5 no-

vembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 247; Zeitschrift fur
intern. Privât und Strafrecht, 1891, p. 54).

3 Massé, Dr. comm., t. 1, n. 597; Chrétien, op. cit., p. 104; Des-

pagnet, op. cit.; 3° éd., n. 339, p. 653 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd.,
n. 484, p. 564; Audinet, op. cit., p. 547; Champcommunal, op. cet, p. 149.
V. cep. Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n. 642, p. 437 : « Cette dé-
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Si, au contraire, les divers obligés sont nationaux d'États

différents, on distinguera avec soin ce qui a trait à l'obliga-
tion elle-même, considérée dans sa,nature, dans sa subs-

tance, dans ses effets proprement dits, et ce qui a trait à son

exécution.
A chacun des engagements dérivantde la lettre de change

nous appliquerons en principe, à moins de volonté contraire

clairement affirmée 1, la loi du lieu où il a pris naissance.

C'est la loi du lieu d'émission de la lettre de change, et

non celle du lieu où elle doit être payée 2, qui mesure les

obligations dont le tireur est tenu envers le preneur ou en-

vers les porteurs successifs qu'il s'est substitués 3, par exem-

ple, en ce qui touche la garantie de l'acceptation et dupaie-

rogation à la lex loci contractas, écrivent les savants auteurs, se conçoit
dans les contrats ordinaires impliquant une obligation contractée envers

une personne dénommée ; elle ne se comprend pas quand, comme dans les

lettres de change, les billets à ordre et les chèques, la personne qui s'oblige
contracte son obligation envers une personne indéterminée, celle qui sera

porteur lors de l'échéance. » L'objection serait embarrassante, si la lettre

de change était au porteur ; mais dans le système de la loi française, qui
-est aussi celui de la plupart des législations étrangères, elle doit toujours
mentionner le nom de son bénéficiaire immédiat. Sans doute le bénéficiaire

peut changer par l'effet d'un endossement; mais n'est-ce pas le sort com-

mun de toutes les créances ? toutes sont en général cessibles, et cette circons-
tance n'exerce en général aucune influence sur la détermination de la loi

qui leur est applicable, elle ne les soustrait pas à l'empire des présomp-
tions ordinaires ; nous n'apercevons pas de motif pour laisser ces présomp-
tions de côté, lorsque la créance revêt la forme d'un effet de commerce.
Cf. Champcommunal, op. et loc. cit., p. 149, et ci-dessus, p. 431, note 1.

1
L'emploi d'une langue ou d'un papier commercial en usage dans cer-

tain pays pour la rédaction de la lettre de change n'emporte pas nécessai-
rement soumission des parties à.la loi de ce pays. Bruxelles, 4 février 1892

(D. P. 1893. 2. 477).
2 V. cep. Foelix, op. cit., 4e éd., 1.1, p. 232,ad notam;Ch. Brocher, op.

cit., t. II, p. 315; — Trib. comm. Lj^on, 3mars 1820 (Journ. jurisp. Mar-

seille, 1820. 2. 57) ;— Trib. cantonal de Vaud, 30 décembre 1892 (Jour-
nal du. dr. int. pr., 1893, p. 637).

3 Trib. comm. Le Havre, 18 août 1856 (Gazette des tribunaux du 31
août 1856); Trib. Tunis, 12 avril 1888 (Journal du dr. int. pr., 1891,
p. 534 ; Revue algérienne et tunis. de législ. et de jurisprud. 1888,
2. 225) ; Rennes, 1°'' août, 1895 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 376).
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ment,la nécessité de faire provision, l'obligation du tireur

pour compte. Quant aux rapports juridiques du tireur et du

tiré, ils procèdent d'un contrat de mandat intervenu entre

eux, et, puisque c'est au domicile du tiré que ce contrat se

forme (C. civ , art. 1985, al. 2), il appartient à ^législation

qui y est en vigueur de régler les obligations dont le tiré

est tenu, de dire s'il est en droit de refuser l'acceptation '.

De même, les caractères de l'acceptation, ainsi que les

obligations qu'elle impose au tiré, sont régis par la loi du

lieu où elle se réalise 2; il en est ainsi notamment, croyons-
nous, des droits du porteur sur la provision 8.

Enfin les effets de l'aval 4, et ceux de chaque endossement

1
Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IN, n° 646, p. 438; Despagnet,

op. cit., 3e édit., n° 340, p. 654 ; Audinet, op. cit., p. 548 ; Champcommunal,
op. cit., p. 151. — Rennes, 1eraoût 1895, précité;

— Liège, 16 juill. 1893

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 609). — Trib. rég. sup. Colmar, 27 juin
1890 (Journal du dr. int. pr., 1892, p. 733) — V. toutefois Surville et

Arthuys, op. cit., 3° édit., n° 488, p. 567.
2

Massé, Dr. comm., t. I, n° 598; Chrétien, op. cit., nos 43 et 50; Asser
et- Rivier, op. cit., p. 210. Ch. Brocher, Revue de droit international,
1874, p. 206; Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n° 645. — Trib. rég.
sup. Colmar, 11 janv. 1895 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 387). Cf.

Trêves, 4 juill. 1812 (Sir., chr.);— Bruxelles, 22 avril 1880 (Journal
du dr. bit. pr., 1881, p. 479); — Jurisprudence des Pays-Bas (Revuede
droit international, 1882, p. 414).

3 Les auteurs et la jurisprudence décident en général, contrairement
à notre opinion, que c'est à laloi du pays d'émission de la lettre de change
qu'il faut se référer pour déterminer les droits du porteur sur la provision.
V. Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n° 644, p. 437; Chrétien, op.
cit., nos 43 et 50; Champcommunal, op. cit., p. 155; Surville et Arthuys,
op. cit., 3° édit, n. 487, p. 567. — Cass., 6 févr. 1900 (Sir.. 1900. 1.
161 et la note de M. Ch. Lyon-Caen). -— D'autre part, la Cour de Paris
avait jugé, le 8 décembre 1883, que c'est à la loi du pays où ces droits
sont exercés qu'il appartient, d'en mesurer l'étendue (Journal du dr. int.

pr., 1884, p. 285).
4

Despagnet, op. cit., 3G édit., n° 342, p. 656; Surville et Arthuys, op.
cit., 3° édit.,n° 490, p. 569. Quelques auteurs, considérant que les obliga-
tions résultant de l'aval doivent être les mêmes que celles de la personne
dont l'engagement est garanti, admettent cependant qu'elles sont régies
par la loi dont cet engagement relève lui-même. V. Fiore, op. cit., I 1'0 édit.

(trad. Pradier-Fodéré), n° 351; Chrétien, op. cit., n° 79 ; .Champcommunal,
op. cit., p. 156. C'est ainsi que MM. Lyon-Caen et Renault, op.cit., t. IV,
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sont également fixéspar la loi dupaysoù soutilsintervenus;

c'est cette loi qui détermine en particulier si l'endossement

est, ou non, translatif de propriété 1, si et dequelle manière

l'endosseur est obligé envers son cessionnaire 2. Il est donc

possible que la loi du lieu de l'endossement mette à la charge
de tel endosseur des obligations plus onéreuses que celles

dont l'endosseur précédent est tenu vis-à-vis de lui-même ;
mais il va sans dire qu'il ne saurait transmettre contre le

tireur, contre l'accepteur ou contre les endosseurs de qui •

il tient le titre, que les droits qui lui appartiennent et qui
sont gouvernés par la loi du pays où ils sont nés, c'est-à-

dire par celles des lieux d'émission, d'acceptation ou d'en-

dossements antérieurs 3.

Partant de là, on a prétendu que c'est toujours d'après
la loi du lieu où la lettre de change a été émise, qu'il faut

décider si ses divers signataires sont garants solidaires vis-
à-vis du porteur du défaut de paiement à l'échéance. Si
cette loi admet la solidarité, tous les cessionnaires succes-
sifs de la lettre ont acquis, par l'effet de l'endossement qui
leur en a transféré la propriété, l'action solidaire qui la
sanctionne au jour même de l'émission. Si au contraire la'

n0 665, p. 449, enseignent que le donneur d'aval qui s'est obligé dans
un autre pays que le débiteur principal peut invoquer le délai de la pres-
cription en usage dans le pays de ce dernier, ce délai f ùt-il plus court que
celui du pays où il a cautionné sa dette. V. cep. de Bar, op. cit., t. II,
p. 172, note 56.

1 Cf. les décisions rapportées ci-dessus, p. 433, note 5). —Cependant la
Cour de cassation de Païenne a décidé, le 7 juillet 1877, que, pour juger si
l'endossement est translatif, il faut appliquer la loi du lieu où la lettre de

change est payable, et non celle du lieu où a été fait l'endossement. Cet
arrêt a été critiqué par M. Dubois, dans le Journal du dr. int. pr., 1878,
p. 51.

2 Cass. Florence, 16 janvier 1888 (Journal dudr. int. pr., 1889, p.
735).

3
Lyon-Caen et Renault,, op. cit., t. IV, n° 647, p. 438 ; Despagnet, op.

cit., 3e éd., n° 341, p. 655 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 489,
p. 568. — Cf. Chambéry, 25 novembre 1864 (Sir., 1865. 2. 96) et le projet
de l'Institut de droit international,- II, ci-dessous, p. 449. V. toutefois

Champcommunal, op. cit., p. 155.
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lettre de change ne donne lieu, dans le pays où elle a été

créée, à aucun recours solidaire, il est difficile, dit-on, de

comprendre qu'un endossement puisse attribuer au cession-

naire des droits plus étendus que n'en aie cédantlui-même '.

Nous n'admettons pas cette solutionJ Les effets des obliga-
tions conventionnelles sont en principe, nous l'avons vu, dé-

terminés, lorsqu'il y adoute sur l'intention des parties, par
la loi du lieu où s'est produit l'accord de leurs volontés. Or

tout endossement formant un contrat distinct de ceux qui
l'ont précédé et de ceux qui le suivront, il est conforme à

une saine interprétation d'admettre que celui qui l'a sous-

crit a entendu se référer à la loi qui régit le pays où cet

endossement s'opère. C'est donc d'après la loi applicable à

chacune des obligations successives nées de la lettre de

change que devra être résolue la question de savoir si les

personnes qui en sont tenues le sont solidairement 2.

Cette même loi décidera si, en cas de non-paiement, le

garant doit supporter plusieurs comptes deretourpour une

même lettre de change, ou plusieurs rechanges (Cf. C.

comm. français, art. 182 et 183; loi allemande de 1848,
art. 51 et 53; C. comm. italien, art. 319) 3, si 7'et dans quel

1 Cf. Massé, Dr. comm., t. I, n" 623.
- Asser et Rivier, op. cit., p. 213 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 343, p. 656;

Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n. 647 bis, p.439; Chrétien,op. cit.,

p. 178 ; Champcommunal, loc. cit. p. 155.
3 Massé, Dr. comm., 1.1, n. 622 ; Chrétien, op. cit.,n. 78 ; Lyon-Caen et Re-

nault, op.cit., t. IV, n°649,p.439 ; de Bar, op. cit.,t.II,n° 309,p.l74; Despa-
net, op. cit.,be éd., n° 347,p. 660 ; Surville et Arthuys,qp.cii.,3°.éd.,no503,
p. 580. — Cf. Cour d'appel de Londres, 26 novembre 1886 (Pand.fr. pér.,
1888. 5.37). — Reichsgericht de Leipzig, 5 novembre 1889 (Journal du dr.

int. pr., 1893, p. 194).— V.cep. Pardessus,Droit comm.,^ 01500; Nouguier,
t. II, n° 806.

4 Fiore, op. cit., lro éd. (trad. Pradier-Fodéré), p. 531 et s.; Despagnet,
op. cit., 3° édit., n. 345, p. 657 ; Chrétien, ,op. cit., p. 131; Surville et Ar-

thuys, op. cit., 3e édit., n. 497, p. 574; Champcommunal, loc. cit., p. 153
et s., art. 86 ; Cf. le projet de règlement par l'Institut de droit international,
V. cependant la loi anglaise de 1882, art. 72, 5° : «Les devoirs du porteur,
quant à l'a présentation, à l'acceptation ou au paiement, et la nécessité ou
la suffisance d'un protêt, ou d'une notification de non-acceptation, ou de
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délai
1 le porteur doit, pour conserver son droit de recours

contre lui, dresser un protêt et le notifier, dans quel délai

]e recours lui-même doit être exercé (arg. C. comm. fran-

çais, art. 166) 2, si la force majeure constitue pour un re-

cours tardif une excuse valable 3, enfin si le porteur non-

payé jouit de la faculté de faire une retraite*.

Mais, d'un autre côté, c'est par la loi du lieu de l'exécu-

tion de la lettre de change, c'est-à-dire par la loi du lieu

où elle doit être acquittée, que les parties sont réputées, à

défaut de stipulations contraires, avoir voulu régler tout

toute autre formalité, sont déterminés par la loi du lieu où l'acte est con-

sommé ou la lettre déshonorée. »

-i Despagnet. op. cit., 3« éd., n° 345, p. 657 ; Surville et Arthuys, op. cit.,
3» éd., ii° 497, p. 574 ; Champcommunal, foc. cit., p. 154. — Néanmoins

un grand nombre d'auteurs et d'arrêts préfèrent appliquer à la détermina-
tion de ce délai, la loi du pays où le paiement doit se faire. Massé, Dr. comm.,
t. I, n° 628 ; Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, p. 442 ; Chrétien, op.
cit., p. 133 ; Asser et Rivier, op. cit., p. 210 ; Ch. Brocher, Revue de droit

international, 1874, p. 212.— Cass., 18 brumaire an XI (Sir. chr.); Paris,
13 août 1831 (Sir. chr.). Cass., 5 juillet 1843 (Sir. 1844. 1. 49, D. P. 1843.
1. 463). Paris, 25 avril 1861 (Journal des trib. comm., 1861, n. 3650);
22 mars 1875 (Journal du dr. int.pr., 1876, p. 103). Cf. Loi allemande
art. 86 ; loi Scandinave, art. 86 ; loi hongroise, art. 97 ; C comm. serbe,
art. 169 ; C. suisse des obligations, art. 824 ; C. comm. espagnol, art. 486 ;
C. comm. brésilien, art. 424.

2 Massé, Dr. comm., t. I,n° 630; Pardessus, op. cit., n» 1490 ; Chrétien,
op. cit., p. 208 ; Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 345, p. 657 ; Champcom-
munal, op. et loc. cit, p. 253. — Cf. Cass., 18 août 1856 (Sir. 1857. 1.

586, D. P. 1857. 1. 39) ; Paris, 17 nov. 1858 (Le Droit du 18 novembre

1858) ; Trib. comm. Seine, 6 août 1875 (Journal des trib. comm., 1875,
p. 279). — V. cep. Païenne, 13 décembre 1886 (Journal du droit int.pr.,
1888, p. 554).

— Trib. comm. Bruxelles, 14 juin 1894 (ibid., 1895, p. 169
et 873).

3 Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n° 660, p. 445; Chrétien.

op. cit., p. 186; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 346, p. 658; Surville et

Arthuys, op. cit., 3° édit., n° 498, p. 575; Champcommunal, loc. cit.,
p. 218. — V. aussi le projet de règlement par l'Institut de droit interna-
tional : «. L'excuse tirée des cas fortuits et de la force majeure, n'est ad-
mise que si elle est reconnue par la loi du lieu de l'émission du titre. »

4
Reichsgericht de Leipzig. 5 novembre 1889 (Journal du droit int. pr.,

1893, p. 194).
—

Despagnetj op. cit., 3e édit., n° 347, p. 660; Surville et

Arthuys, op. cit., 3» édit, n» 502, p. 579.
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ce qui se rapporte à cette exécution proprement dite 1,

i V. ci-dessus, p. 366 et s. —L'article 323 du nouveau Code de commerce
italien dispose que, ce dans l'exercice de l'action cambiaire, la lettre de

change estassimilée aux titres exécutoires eten produira tous les effets, con-
formément à l'article 554, C. pr. civ., tant pour le paiement du capital que
pour celui des accessoires.» Ce texte est-il applicable à la lettre de change
payable en Italie mais émise à l'étranger, en France par exemple, en ce
sens qu'elle constituerait par elle-même un titre exécutoire en Italie, sans

qu'il soit nécessaire d'obtenir un jugement préalable de délibation ? La

jurisprudence italienne incline vers l'affirmative, et elle invoque en sa
faveur l'article 58, C. comm., aux termes duquel, « lorsqu'il s'agit du mode
d'exécution des obligations,' il faut s'en référer à la loi et aux usages du
lieu d'exécution. » Gênes, 16 avril 1886 (Journal du dr. int. pr., 1887.

p. 236 et s.).; Naples, 11 mai 1891 (ibid., 1894, p. 601). L'argument est
loin d'être décisif. Autre chose est l'exécution d'un acte; autre chose la

force exécutoire dont il peut être revêtu. Il appartient sans doute aux par-
ties, même étrangères, même contractant à l'étranger, de soumettre à laloi
du lieu où le contrat doit recevoir son exécution ce qui a trait à cette exé-
cution ; c'est cette conséquence de leur autonomie que l'article 58 consacre;
mais ce que les principes du droit international privé leur défendent, c'est
d'attacher à un acte, étranger par son origine, la force exécutoire, démettre
à son service sur le territoire italien toutes les ressources dont dispose la

puissance publique ; le législateur italien n'a pu consentir à une semblable

abdication, dont il n'y a d'ailleurs aucune trace dans l'article 58. La lettre
de change émise en pays étranger n'est donc susceptible d'exécution forcée
en Italie qu'en vertu d'un jugement de condamnation émané de la juridic-
tion locale. Turin, 10 juillet 1885 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 236) ;
Gianzana et Chrétien, eod. loc. — La force exécutoire pourrait cependant
être reconnue à cette lettre, si, bien que souscrite à l'étranger, elle avait
fait l'objet d'un endossement en Italie; en effet l'endossement constitue un

contrat distinct de l'émission et, ce contrat passé en Italie, ressortit à la
loi italienne; Turin, 11 novembre 1885 (Journal du dr. int. pr., 1887

p. 236) ; Cass. Florence, 16 janvier 1888 (ibid., 1889, p. 735) ; — Surville
et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 511, p. 588. — D'autre part, il a été jugé,
par le tribunal de Tunis, le 12 avril 1888 (Revue algérienne et tunis. de

législ. et de jurisprud., 1888. 2. 225), que le porteur d'une lettre de

change créée et endossée en Italie, qui s'adresse à la justice française
pour en obtenir le paiement, est tenu d'observer les règles de procédure
édictées par la lex fori, que, par suite, il ne peut, pour repousser une ex-

ception et une demande de sursis opposées par le défendeur, invoquer les
articles 323 et 324, C. comm. italien, suivant lesquels la lettre de change
constitue par elle-même un titre exécutoire, ce qui fait que le tribunal
saisi de la demande intentée par le porteur doit lui accorder immédiate-
ment une condamnation provisoire et renvoyer à une audience ultérieure
l'examen des exceptions soulevées, à moins qu'elles ne soient faciles à

juger et prouvées par écrits. —Cf. sur la question très discutée.de l'appli-
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au terme de grâce ', à la fixation du jour de l'échéan-

cation des dispositions de l'art. 323, C. comm. italien aux lettres de change
émises à l'étranger, Bolaffio, Les lettres de change émises à l'étranger et

l'art. 323, C. comm., dans la Terni venela, 1886, p. 61 ; Picaroli, dans la

Giurisprudenza italiana, 1886, p. 25, F. Contuzzi, note sous Cass. Flo-

rence, 2 juin 1890, dans la Revue pratique de dr. int. pr., 1890-1891, p. 163.
J

Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n° 655, p.442; Chrétien, op. cit.,
n» 57 ; Champcommunal, loc. cit., p. 204 ; Despagnet, op. cit., 3° édit.,
n" 344, p. 656; Surville et Arthuys, op. cit. 3° édit., n° 492, p. 570; — Trib.

comm. Bordeaux, 15 décembre 1874 (Mém: jurispr. Bordeaux, 1874 1.

450) ; Trib. comm. Amiens, 24 juin 1884 (La Loi du 6 décembre 1884),
Bruxelles, 22 avril 1880 (Journal du dr. int. pr., 1881, p. 479) ; Liège,
30 décembre 1893 (Pasicrisie, 1894.2.248) ; —Cour suprême des Etats- Dnis

8 janvier 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 412) ; 16 novembre 1885

(ibid., 1886, p. 611).— Des difficultés très sérieuses se sont élevées dans la

pratique sur la portée d'application des lois et décrets moratoires français
du 13 août 1870 et du 10 mars 1871. On s'est demandé si ces dispositions,
rendues nécessaires par les événements de la guerre franco-allemande, pou-
vaient, être invoquées par le porteur qui n'aurait pas exercé son recours dans
le délai légal, même contre les tireurs et, endosseurs étrangers, et le sous-

traire, dans ses rapports avec eux, à la déchéance qu'il aurait encourue à

la suite de ce retard. La solution théorique à donnera cette question se

rattache, selon nous, à la détermination du véritable caractère des lois de
1870 et 1871. Se sont-elles proposé une prorogation d'échéance, la néga-
tive s'impose ; car une loi française ne saurait modifier des conventions

passées par des étrangers en dehois de son autorité. Ar. en ce sens, Trib.

sup. de commerce de Leipzig, 21 février 1871 (Journal du dr. int. pr.,
1874, p. 185) ; 9 février 1872 (ibid., 1874, p. 186) ; Cologne, 28 juin 1871

(Journal du Palais, 1872, 909) ; — Trib. comm. Zurich, 22 mai 1871 ; —

Norsa, Sul confiitlo internationale délie leggi cambiare, e sulla condizione

giuridica dei possessori d'effetti commerciali iratti sulla Francia duluoghi
esteri epagabïli in durante la guerrafranco prussianae durante il moratorio
délie leggi edai decreti dei governo francese, Milan, 1871, p. 111 et s. ; Jaques,
Die clurch die franzosisclien moratorien. Verfùgungenhervorgerufcnen Re-

gressfragen, Vienne, 1872, p. 19 et s.; de Bar, op. cit., 2° édit., t. II, p.
174 et s. -— Au contraire, le législateur français s'est-il, ainsi que nous
le pensons, contenté d'accorder un terme de grâce pour le protêt, dont la

guerre rendait la confection impossible dans les délais ordinaires, les me-
sures prises par lui sont obligatoires pour les étrangers eux-mêmes. —

Despagnet, op. cit., 3e édit., n° 346, p. 659; — Aix, 9 avril 1872 (D. P.
1872. 2. 202 ; Journal du droitini.pr., 1874, p. 226); — Cour suprême
de Suède, 14mai 1873 (Journaldu droit int.pr., 1874, p. 149); — V. aussi
Trib. consulaire austro-hongrois de Constantinople, 15 avril 1872 (Journal
du dr. int. pr., 1874, p. 100). — Dans tousles cas, en admettant même que
les lois moratoires de 1870-1871 aient voulu proroger les échéances, on
peut dire qu'elles constituaient pour le porteur une excuse deforce majeure,
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ce 1, au modus solutionis, aux espèces exigibles 2, à la dé-
termination des intérêts moratoires dus en cas de retard 3,
aux droits du porteur dépossédé, en cas de perte de la lettre
de change 4, etc.

dont il était en droit de se prévaloir, si la loi qui régissait l'obligation ad-
mettait une telle excuse. V. en ce sens, Lyon-Caen et Renault, op. cit.,
t. IV, n° 663, p. 447 ; Chrétien, op. cit., n° 27; Champcommunal, loc. cit.,
p. 250. — Cass. Turin, 6 mars 1872 (Sir. 1872. 2. 217, note de M. Ch.

Lyon-Caen ; Journal du droit int.pr., 1874, p. 126); 20 mai 1879 (Jourmà
du droit int. pr., 1881, p. 543); — Bruxelles, 29 avril 1872, et Gand, 15
mai 1873 (Journal du droit int. pr., 1874, p. 209 et s.). Cf. sur la question,
Goldschmidt, Zeitschriflfi d. g. Ilandelsrecht, t. XVII, p. 294-309, 376,

532-535/t. XVIII, p. 625-643; Fick, TJcber internationale Wechselrecht in

Beziehung aaf Fristbestimmungen, Elberfeld, 1872 ; Van Raalte, De schor-

sing van h et Wisselprotestin Franhrijh, Rotterdam, 1871.
1 C. comm. néerlandais, art. 152; Loi anglaise de 1882, art. 72, § 5;—

Merlin, Question de droit, v° Protêt, § 2 ; Massé, Dr. comm., t. I, no 628;
Lyon-Caen etRenault, op. cit., t. IV, n° 655, p. 442.—Bruxelles,27germinal
an IX (Sir. chr.). — Cass., 18 brumaire an XI (Sir. chr.) ; Trib. comm.Aniiens
24 juin 1884 (La Loi du 6 décembre 1884).

— Le tribunal régional supé-
rieur de Hambourg a également jugé en ce sens, le 28 mai 1895, que c'est la
loi du lieu où la lettre de change doit être payée qui fixe le ~our de son
échéance et par suite le jour où le protêt, faute de payement, doit régu-
lièrement être fait, que c'est elle qui décide si une lettre de change à trois
mois de date est exigible au quantième du mois correspondant au jour de

l'émission, ainsi que le veut la loi allemande sur le change, ou si elle vient
à échéance 90 jours après son émission, en suivant la règle admise par
le droit portugais (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 386). — V. cep. Chré-

tien, op. cit., p. 141 et s.; Champcommunal, loc cit.,-ç. 201 et s.; Despa-
gnet, op. cit., 3° éd., n° 344, p. 657; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd.,
n° 487, p. 566; Audinet, op. cit.,-g. 549; de Bar, op. cit., t. II, n° 305,p. 165.

2 Chrétien, op. cit., nos 59 et s.; Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV,
nos303, p. 215. —La jurisprudence a décidé à plusieurs reprises, en France
aussi bien qu'à l'étranger, que, en présence d'une loi décrétant le cours
forcé des billets de banque au lieu du paiement, le porteur d'une lettre de

change ne peut se prévaloir d'une clause portant que le paiement ne

devra être effectué qu'en or ou en toute autre monnaie métallique. Aix,
23 novembre 1871 (Sir. 1872. 2. 161, D. P. 1872. 2.51) ;Cass., 11 février
1873 (Sir. 1873. 1. 97, D. P. 1873. 1. 177) ; Cf. ci-dessus, p. 369, note 1.

3
Chrétien, op. cit., n° 77 ; Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, n° 651 ;

de Bar, op. cit., t. II, n° 309, p. 173; Champcommunal, loc.cit.,^. 259; —

Trib. Tunis, 12 avril 1888 (Revue algérienne et tunis. de législ. et de

jurisprud., 1888. 2. 225). V. cep. Fiore, op. cit., lrc éd. (trad. Pradier-

Fodéré, n. 353); Surville et Arthuys, op.. cit., 3° éd. n. 501, p. 578.
' 4

Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV,n0S659, p. 445; de Bar, op. cit.,
t. II, p. 180, note 71.
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Ajoutons qu'on retrouve en cette matière la difficulté

qui a été examinée un peu plus haut, relativement à la

détermination du délai de la prescription; nous la résou-

drons de la même manière, par application de la loi qui

régit l'obligation elle-même 1, mais limitée par la lexfori,
dans le cas où cette dernière se contenterait d'un laps de

temps moindre pour l'extinction des actions engendrées

par la lettre de change 2.

Ce système revient à soumettre à des prescriptions dif-

férentes chacun des signataires de l'effet qui a circulé

dans plusieurs pays. Un endosseur pourra être l'objet d'un

recours, à un moment où toute action lui sera refusée con-

Ire le tireur ou contre les précédents endosseurs. C'est un

inconvénient, nous ne nous le dissimulons pas; mais il dé-

coule nécessairement de l'indépendance qui existe entre

les divers engagements nés de la lettre de change. Peut-

être serait-il possible de l'éviter, en insérant dans laloi une

disposition, d'après laquelle le délai de la prescription ne

peut dépasser, au regard des endosseurs et autres garants,
celui qui est établi pour l'exercice du recourscontreletireur?

L'Institut de droit international s'est prononcé en ce sens 3.

i Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. IV, p. 448; Champcommunal, op.
et loc. cit., p. 255 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 348, p. 660;

—
Douai, 16

août 1834 ; Paris, 7 février 1839 et 18 janvier 1840 ; Alger, 10 août 1848

(D. P. 1849. 2. 130) ;
—

Bruxelles, 13 juin 1840 (D. A. v° Lettre de

change, no 892); Trib. comm. Bruxelles, 31 juillet, 1882 (Le Droit du 5
août 1882); Trib. comm. Anvers, 15 mars 1890 (Journ. jurispr. Anvers,
1890. 1. 202).

— Trib. des partages (Danemark), 6 mars 1886 (Journal
du dr. int.pr., 1890, p. 961).

— Cass. Florence, 16 janvier 1888

(Journal du dr. int. pr.. 1.889, p. 735) ; — Trib. comm. Genève, 10 janvier
1889 (ibid., 1890. p.l68);C.jusl. civ. Genève,20 janvier 1890 (ibid., 1891,
p. 1036). — Foelix, op. cit., t. I, p. 241, et M. Testoud, Revue critique de

législation et de jurisprudence, 1882, p. 415, ad notam, se déclarent pour la-
loi du domicile du débiteur ; M. Chrétien, op. cit. p. 207, pour la lexfori.
V. aussi dans ce dernier sens, Trib. civ. Seine, 11 décembre 1893 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1894, p. 145).

2 V. ci-dessus, p. 385. Contra, Champcommunal, op. et loc cit., p. 256,
notai.

3
Projet de règlement voté par l'Institut de droit international en 1885,

W. — IV. 29
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Voici au su rplus le texte complet des règles que la savan te

compagnie a proposé d'admettre pour la solution des confiils
de lois en matière de lettres de change et de billets à ordre :

I. La forme de la lettre de change et du billet à ordre
est déterminée par la loi du lieu dé son émission.

La forme des endossements, de l'acceptation et de l'aval
est fixée par la loi de chacun des pays où ces actes sont faits.

II. Les effets et la validité de la lettre de change et du
billet à ordre, des endossements, de l'acceptation, de l'aval,
se jugent d'après la loi de chacun des pays où ces diffé-
rents actes sont faits, sans préjudice des règles relatives à
la capacité des signataires des titres. Toutefois les effets des
actes postérieurs à la création du titre ne peuvent jamais
être plus étendus que ceux qui dérivent de l'émission du

titre lui-même.

III. Le délai accordé pour la présentation des lettres de

change et des billets à ordre à vue ou à un certain délai de

vue, se détermine d'après la loi du pays dans lequel le

titre a été créé.

IV. Les obligations du porteur au point de vue de la

présentation pour l'acceptation et pour le paiement sont

fixées par la loi du pays où a été émis la lettre de change
ou le billet à ordre.

V. La loi du lieu où le paiement doit se faire détermine

le mode de constatation du défaut d'acceptation ou de paie-
ment, et les formes du protêt, ainsique les délais fixés pour
le dresser.

Les avis à donner aux garants pour la conservation des

droits de recours dans les cas de défaut d'acceptation ou de

paiement, et les délais pour les notifier, sont régis par la

loi du pays d'où ces avis doivent être envoyés.
Yl. L'excuse tirée des cas fortuits ou,de force majeure

n'est admise que si elle est reconnue par la loi du lieu d'é-

mission du titre.

VII (ci-dessous p. 451). Cf. sur cette résolution, Lyon-Caen et Renault,

op. cit., t. IV, n" 664, p. 449 ; Champcommunal, op. cit., p. 256.



LE CONFLIT DES LOIS. 451

VII. Les délais pour l'exercice du droit de recours contre

les endosseurs ou les autres garants et contre le tireur, ou

pour l'action directe contre l'accepteur, sont fixés par la loi

du pays où a été fait l'acte d'où résulte l'action exercée.

Toutefois, à l'égard des endosseurs et des autres garants,
ces délais ne peuvent jamais dépasser celui qui est établi

pour l'exercice de l'action en recours contre le tireur.

VIII. Le juge du lieu fixé pour le paiement de la lettre

de change est compétent pour connaître de l'action collec-

tive du porteur contre tous les signataires.
Les juges des lieux où a été émis Je litre, où ont été faits

les endossements, où ont été donnés l'acceptation ou l'aval,
ne sont compétents que pour connaître des actions exercées

individuellement contre chacun des obligés.
IX. Lafaculté pour le porteur de pratiquer des saisies et

la forme de ces voies d'exécution sont réglées par la loi

du pays dans lequel il y est procédé.
X. Dans le cas où plusieurs signataires du titre feraient

faillite, le porteur pourrait participer aux distributions
dans toulesles masses ety figurer pour le montant nominal
de son titre, y compris les intérêts et frais jusqu'à parfait
paiement '.

TITRE III

DROITS PATRIMONIAUX INTELLECTUELS

SECTION I. — Droits littéraires et artistiques.

Nous avons déterminé, au livre précédent 2, dans quels
cas et sous quelles conditions le littérateuret l'artiste étran-

gers sont admis à réclamer, sur le territoire français, la

protection de leur droit sur les oeuvres qu'ils ont conçues
et exécutées. Il importe maintenant de voir comment de-

vront être résolus les conflits de législations qui pourront

1 Annuaire de l'Institut de droit international, t. VIII, p. 97 et s.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 219 et s.
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se produire à l'occasion de l'exercice de. ce droit, et que la
diversité des lois positives rendra très fréquents.

"
Législation comparée. — Parmi les nombreuses diffé-

rences qui existent entre la loi française et les lois étrangères
relativement à ce que l'on appelle d'ordinaire la. propriété

• littéraire et artistique, la plus notable est celle qui a trait

au délai dans lequel les unes et les autres l'ont renfermée.

Tandis qu'en France 1, en Belgique 2, en Bolivie 3, en

Danemark 4, en Hongrie 6, en Croatie-Slavonie-Dalmatie 0

au Luxembourg 1, à Monaco 8, en Norvège 9, en Portugal 10,

i Loi du 14 juillet 1866, art. 1er.
2 Loi du 22 mai 1886, art. 2 (Annuaire de législation étrangère, 1887,

p. 453 et s.). Pour les ouvrages posthumes, ainsi que pour ceux édités

par l'État ou par toute autre personne morale, la protection dure cinquante
ans à compter de leur apparition (art. 4 et 11). -Quant à l'oeuvre qui est
le fruit d'une collaboration, c'est le décès du survivant des collaborateurs

. . qui marque le point, de départ du délai de cinquante ans, pendant lequel
elle est protégée après eux.

3 Décret du 13 août 1879, art. 10.
4 Loi du 29 décembre 1857, art. 2.
s Loi du 4 mai 1884, art. 11 (Annuaire de législation étrangère, 1885,

p. 311 et s.; notice, traduction et notes par M.Ch. Lyon-Caen). Si l'oeu-
vre a été faite en collaboration, le délai se compte de la mort du dernier

collaborateur. Lorsque plusieurs personnes y ont contribué par des arti-
cles distincts, le délai de protection pour chaque article varie suivant que
les auteurs sont nommés ou non. Il est de règle en effet que la protection
n'existe que pour les oeuvres dont l'auteur s'est fait connaître; toutefois les
oeuvres littéraires pseudonymes ou anonymes qui mentionnent la date de leur

première édition sont garanties pendant cinquante ans à partir de cette date.
G Loi du 26 avril 1884, art. 11 (Annuaire de législation étrangère, 1885,

p. 902 et s. ; analyse par M. Rivière).
7 Loi du 10 mai 1898, art. 2. Les propriétaires d'un ouvrage pos-

thume, jouissent du droit d'auteur pendant cinquante ans à partir du jour
où il est publié, représenté, exécuté ou exposé (art. 4). Lorsque l'oeuvre est
le produit d'une collaboration, le droit d'auteur existe, au profit de tous les

ayants droit, jusqu'à cinquante ans aprèsla mort du survivant des collabora-
teurs (art. 5). Cf. Rôthlisberger, Journal du dr. int. pr., 1899, p. 502 et s.

8 Ordonnance du 27 février 1889, art.' 8 (Annuaire de législation
étrangère, 1890, p. 489 et s.).

9 Loi du 4 juillet 1893, art. 21 (Annuairedelêgislation étrangère, 1894,
n. 581 ; notice et traduction par M. P. Dareste).

10 C. civ., art. 576 et 580. .
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en Russie 1, en Suède 2, tout auteur d'une oeuvre littéraire,

dramatique ou musicale, en jouit exclusivement pendant sa

vie, et ses héritiers ou ayants-cause pendant cinquante ans

après sa mort, au Brésil 3et en Roumanie' 1,l'oeuvre n'a droit

à la protection légale que pendant la vie de l'auteur, et, s'il a

laissé des héritiers, pendantlesofo? ansqui suivent son décès ;
au Chili, les héritiers testamentaires ou légitimes d'un au-

teur ne succèdent à son droit que pour une période de cinq
ans à compter de sa mort 6; en Allemagne 0, en Autri-

1 Règlement sur la censure et la presse de 1886, art. 1, 2, 3 et 45. Cf.

le Droit du l 01'décembre 1888 ; Wilhelm Henckel, Deutsche Presse, 25

février 1890, p. 58 ; E. Chavegrin, dans le Journal du dr. int. pr., 1892,

p. 114. — La législation spéciale à la Finlande assigne également comme

durée de protection aux oeuvres littéraires et artistiques, en sus delà vie de
l'auteur ou de l'artiste, les cinquante années qui suivent. Loi du 15 mars 1880,
art. 3 et 15 (Annuaire de législation étrangère, 1881, p. 591).

- Loi du 10 août 1877, art. 7. En ce qui concerne les oeuvres littéraires

posthumes, anonymes ou pseudonymes, et celles qui ont pour auteur une

personne morale, la protection dure cinquante ans à compter de leur publi-
cation (art. 8 et 9). Quant aux oeuvres d'art, elles ne sont protégées que
pendant la vie de l'artiste et pendant dix ans après 'sa mort (Loi du 3
mai 1867, art. 2).'

3 C. pénal de 1890, art. 345.
4 Loi sur la presse du 1e1'/13 avril 1862, art. 2.
5 Loi du 24 juillet 1834, art. 2. Cette période peut être portée à

dix ans, si le gouvernement, le juge convenable. De toute façon, si la suc-
cession est dévolue au fisc, l'oeuvre tombe dans le domaine public, à la mort
de celui qui l'a composée (art. 2). Lorsque l'oeuvre émane d'un corps formé
delaréunion de plusieurs personnes, la propriété lui eh est conservée pendant
quarante ans à compter de la première édition (art. 6).

c Loi fédérale du 11 juin 1870, étendue à l'Empire allemand et décla-
rée applicable à l'Alsace-Lorraine par une loi du 22 janvier 1873, art. 8

(Annuaire de législation étrangère, 1872, p. 205 et s.). L'oeuvre est-elle
due à une collaboration, le délai de trente ans ne court qu'à partir du décès
du dernier collaborateur survivant (art. 9). Pour les productions anonymes,
la protection dure 1trente ans à compter delà première édition ; néanmoins,
si, au cours de ce délai, on faisait connaître au service chargé de l'enregis-
trement à Leipzig le véritable nom de l'auteur, elle durerait trente ans

après la mort de ce dernier, conformément à l'art. 8 (art. 11, 26 et 39).
Enfin les oeuvres publiées par une personne morale sont protégées pendant
trente ans à compter de leur mise au jour (art. 12). — La loi allemande
de 1870 a été complétée par deuxlois nouvelles : l'une du9 janvier 1876,
concernant le droit d'auteur sur les oeuvres des arts figuratifs (Annuaire
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che 1,en Suisse 2, le droit de l'auteur est limité à sa vie et ne

passe à ses héritiers que pendant les trente années suivan-

tes; en Espagne
3 et en Colombie 4, il est prolongé pen-

dant quatre-vingts ans, qui courent du décès de celui en
la personne de qui il a pris naissance.

En Italie, le droit reconnu à l'auteur sur la reproduction
et sur la vente de son oeuvre dure aussi longtemps que l'au-

teur lui-même, auquel il est exclusivement réservé pen-
dant sa vie. S'il décède, avant qu'il se soit écoulé quarante
ans depuis la publication, le même droit exclusif continue

de législation étrangère, 1877, p. 88 et s.) ; l'autre du 10 janvier de la même

année, relative à la protection accordée à la photographie contre la contre-
-

façon (Annuaire de législation étrangère, 1877, p. 108 et s.). V. égale-
ment les instructions des 7 décembre 1870, 12 décembre 1870, 3 février

1871,29 février 1876, etc., rapportées dans Ch. Lyon-Caen et Delalam,
Lois françaises et étrangères sur la propriété littéraire et artistique.

1 Loi du' 19 octobre 1846, art. 13. Le délai de protection de trente
ans a pour point de départ l'expiration de l'année pendant laquelle l'oeu-
vre a paru, pour les oeuvres anonymes ou pseudonymes, ou pour les édi-
tions qui, commencées par l'auteur, ont été continuées par ses héritiers
ou par d'autres ayants-cause (art. 14). Il en est de même pour les oeuvres

publiées par des sociétés ou associations qui sont placées en dehors de
l'action directe de l'Etat. Quant à celles qui ont été éditées par des acadé-

mies, des universités et d'autres institutions ou associations spécialement
protégées par l'Etat, le délai de garantie est porté à cinquante ans

(art. 15). Enfin, dans les cas dignes de considération particulière, et en
faveur d'auteurs ou d'éditeurs d'oeuvres scientifiques ou artistiques impor-
tantes et nécessitant de fortes avances, la durée de la protection accordée
à l'auteur, à ses héritiers ou ayants-cause, peut être étendue par le gouver-

nement, sous forme d'un privilège, même au delà du délai légal, pour un

nombre ultérieur et déterminé d'années. Toutefois ce privilège ne peut
être octroyé après la publication complète de l'oeuvre (art. 17). Une nou-

velle législation sur les droits d'auteur est à l'étude en Autriche, depuis
1892. Cf. E. Chavegrin, dans le Journal du dr.int.-pr., 1895,p. 47.

2 Loi fédérale du 23 avril 1883, art. 2 (Annuaire de législation étran-

gère, 1884, p. 569).
3 Loi du 10 janvier 1879, art. 6 (Annuaire de législation étrangère,

1880, p. 432 et s.). V. aussi le règlement du 3 septembre 1880, rapporté
par MM. .Ch..Lyon-Caen et Delalain, op. cit., 1.1, p. 229 et s.

4 Constitution du 4 août 1886, art. 35 (Annuaire de législation étrangère,

1887, p. 882 et s.) ; loi du 26 octobre 1886, art. 10 (Annuaire delêgislation

étrangère, 1887, p. 894 et s).
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au profit de ses héritiers ou ayants-cause jusqu'à l'expira-
tion de ce délai. A la fin de celte première période s'ou-

vre une nouvelle période de quarante ans, au cours dé

laquelle l'oeuvre peut être reproduite et publiée sans con-

sentement spécial de celui auquel le droit d'auteur appar-

tient, sous la seule condition de lui payer une redevance de

g p. 100 sur le prix fort indiqué sur chaque exemplaire. Et .

la créance qui naît de ce fait est privilégiée au regard de

toute autre sur les exemplaires reproduits 1.

Aux Etats-Unis, les copyrights sont en principe accordés

pour une période de vingt-huit ans à compter de l'enregis-
trement du titre de l'oeuvre par le bibliothécaire du Con-

grès à Washington 2; mais une nouvelle période de protec-
tion de quatorze ans peut être octroyée, moyennant l'ac-

complissement de certaines formalités, soit à l'auteur lui-

même, s'il est encore vivant, soit, en cas de décès, à sa

veuve ou à ses enfants 3.

En Angleterre, la durée de la protection assurée aux

oeuvres anglaises ou publiées pour la première fois dans
le Royaume-Uni, est, soit de quarante-deux ans, soit de la
vie de l'auteur augmentée de sept ans; et cette protection
subsiste toujours pendant la plus longue de ces deux pé-
riodes 4.

1Lois du 18 mai 1882 et du 19 septembre 1882, art. 8 et 9 (Annuaire
de. législation étrangère, 1883, p. 539 et s.). —Le système du domaine pu-
blic payant, consacré par la loi italienne, a été vivement critiqué par M. Vi-

dari, dans son Corso di diritio comm., III, n° 1597, p. 425. Une s'applique
pas d'ailleurs au droit de représentation, lequel jouit d'un monopole d'ex-

ploitation uniformément fixé à quatre-vingts ans : pendant ce délai aucune

représentation n'est licite sans le consentement du titulaire du droit. V.
Rosmini dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 613.

2 Rev. Stat., sect. 4953, Loi du 8 juillet 1870.
;! Rev. Stat., sect. 4954 ; Loi du 3 mars 1891 (Annuaire de législation

étrangère, 1892, p. 899 et s.). Cf. Henry Cachard, La propriété littéraire
aux États-Unis, dans les Annales de dr. comm., 1889. 2, p. 261 ; Thorvald

bolberg, La nouvelle loi des Etats-Unis sur la propriété littéraire et artis-

tique, au point de vue national et international, dans le Journal du dr. int.

pr., 1891, p. 379 et s.
' "

4 Loi du 1er juillet 1842, art. 3. Le droit de reproduction sur tout livre
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D'autre part, il est certains pays, le Guatemala 1, le

Mexique 2, le Venezuela 3, où le droit d'auteur est perpé-
tuel.

Enfin, en Turquie, ce droit est encore soumis au régime
des privilèges. Le propriétaire d'une oeuvre littéraire pu-
bliée en pays ottoman, peut, à la condition d'obtenir un

. privilège spécial des autorités, empêcher l'impression et la

publication de son oeuvre par toute autre personne, pendant
quarante ans; s'il meurt avant l'expiration de ce délai, le

privilège passe aux héritiers, pour tout le temps qui reste
à courir 4.

Rappelons aussi que toutes les législations ne sont pas
toujours d'accord sur l'existence même du droit d'auteur

publié après le décès de sou auteur dure pendant quarante-deux ans à
dater de la première publication et appartient au propriétaire du manus-
crit d'auteur, d'après leq'iel cette publication a été faite. Une loi du
29 juillet 1862 est venue réglementer, en dernier lieu, la protection des
oeuvres artistiques. Aux ternies de l'article lov de cette loi, tout sujet an-

glais ou toute personne résidant dans les possessions de la couronne, auteur
d'une oeuvre originale de peinture, de dessin ou de photographie, faite soit
dans les possessions britanniques soit ailleurs, et non aliénée antérieurement

. à la promulgation du texte nouveau, ainsi que ses ayants cause, ont le droit
absolu et exclusif de copier, graver, reproduire et multiplier ladite oeuvre

par tous les moyens possibles et dans tous les formats : ce droit dure pen-
dant toute la vie de l'auteur, et, en outre, sept ans après sa mort.

1 Décret du 29 octobre 1879 (Annuaire de législation étrangère, 1880,
p. 1451).

2 C. civ., art. 1253 et 1307. Les oeuvres des personnes morales ne sont

protégées au Mexique que pendant cinquante ans à co mpter de leur publi-
cation' (art. 1282).; et même celles qui ont été publiées par le gouverne-
ment tombent dans le domaine public au bout de dix ans (art. 1375).

3Loi du 30 juin 189i(Annuaire de législation étrangère, 1895, p. 977).
4

Préoccupée des inconvénients que présente l'extrême diversité des
lois en ce qui concerne la durée des droits d'auteur, l'Association litté-
raire et artistique internationale, réunie à Barcelone en 1892, a proposé
l'adoption d'un système uniforme ; elle a émis le voeu que tous les auteurs,
quelle que soit leur nationalité, quel que soit aussi le pays d'origine de
leurs oeuvres, soient protégés pendant un délai fixe de 100 ans à compter
de la première publication. L'existence'plus ou moins longue de l'auteur
deviendrait donc chose indifférente au point de vue de cette protection.
Résolution III du congrès de Barcelone (Le droit d'auteur du 15 octobre

1893, p. i 19):
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et sur les objets auxquels il s'applique. Ici, les articles de

journaux et de revues, les leçons d'un professeur rémunéré

par l'Etat, peuvent être reproduits, sans la permission de

celui qui les a faits; là, une semblable reproduction cons-

tituerait un délit. Dans quelques pays, le droit de traduc-

tion, celui de représentation des oeuvres dramatiques ou

musicales, est protégé àl'égal du droit de reproduction lui-

même; ailleurs, ce dernier droit est seul garanti contre la

contrefaçon i.

Conflits. — Un livre, publié pour la première fois en

Allemagne par un sujet espagnol, vientà être contrefait en

France. D'après quelle loi déciderons-nous, en laissant de

côté les stipulations des traités, si l'auteur a un droit à faire

valoir en France à l'encontre du contrefacteur? D'après la
loi française, loi du lieu où a été commis l'acte dont il se

plaint et où il demande à agir? d'après la loi allemande,
loi du lieu où son oeuvre avait vu le jour? ou d'après la loi

espagnole, loi nationale de l'auteur lésé?

A un point de vue purement rationnel, nous inclinerions
à admettre, ainsi que nous l'avons fait pour les autres .

droits compris dans le patrimoine, la suprématie de laJoi

personnelle de ce dernier, tout au moins dans la mesureoù
son droit ne compromettrait pas Yordre public international,
sur le sol du pays où il l'invoque. C'est à la loi espagnole,
au cas particulier, qu'il appartiendrait de déterminer, dans

cette mesure, la nature, l'étendue, la durée du droit de

l'auteur sur son oeuvre.
Le décret-loi du 28 mars 18S2, qui reconnaît en France le

droit de l'auteur sur les productions de son intelligence ou
de son art, rendues publiques à l'étranger, ne s'est cependant
pas rallié à ce système. Ce texte efface, nous l'avons vu,
toute inégalité de fait entre le national et l'étranger, quant
à la jouissance des droits littéraires et artistiques; il assure

1 Cf. E. Chavegrin, dans le Journal du dr.. int. pr., 1895, p. 548 et s.
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aux oeuvres étrangères, c'est-à-dire à celles qui ont été pu-
bliées hors de France, une protection longtemps réservée
aux oeuvres françaises, et en consacrant leur assimilation,
il semble ne tenir aucun compte de la nationalité de l'au-

teur, pour regarder exclusivement au lieu où il a pour la

première fois livré son oeuvre au public.
Mais en quoi consiste exactement l'assimilation ainsi

établie entre les oeuvres publiées à l'étranger et celles qui
ont été éditées en France. La loi française sera-t-elle ap-

plicable aux unes et aux autres sans distinction ni réserve?

Le bénéfice decelte loi pourra-t-il être réclamé par l'auteur

d'un livre paru à L'étranger, alors même que la loi du lieu

de publication lui refuserait tout droit privatif sur l'oeuvre

qu'il a composée, ou déclarerait ce droit éteint.

L'affirmative a ses partisans; elle a été brillamment dé-

veloppée par M0 Pouillet, dans son Traité de la propriété
littéraire et artistique, et dans une plaidoirie prononcée en

1884, devant le Tribunal civil de la Seine : « Les oeuvres

publiées à l'étranger, a dit l'éminent avocat, dès que nous

les envisageons su r le sol français, sont assimilées aux oeuvres

nationales. La loi ne se préoccupe nullement de leur origine

première; elle ne considère que le fait même, à quelque

époque qu'il se produise, de leur publication sur le sol
. français. C'est ce fait qui est réglé parle décret de 1852, qui

engendre les droits, sans qu'il y ait à rechercher s'il existe

ou s'il n'existe pas, pour l'oeuvre, un droit semblable ou

analogue, à l'étranger. L'oeuvre paraît en France, le droit

à la protection de la loi française naît aussitôt, au regard
de la loi française ; l'oeuvre est donc censée paraître pour
la première fois. Yoilà le sens exact du décret. »

Elles bonnes raisons ne manquent pas à ce système. En

promulguant le décret de 1852, le gouvernement français
a entendu accomplir un acte de justice et de moralité; il

a voulu décourager et réprimer des spoliations éhontées;
mais son but serait évidemment manqué, s'il dépendait
du silence ou des lacunes d'une loi étrangère de para-
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lyser sa bonne volonté, de priver l'auteur d'un livre paru
sur le territoire où cette législation est en vigueur de

toute garantie contre les audaces de la contrefaçon. Il ne

serait pas digne de notre pays de se mettre à la remorque
et à la merci des législations du dehors. Le bon sens ne

proteste-t-il pas d'ailleurs contre toute différence de trai-

tement entre l'auteur d'une oeuvre publiée pour la pre-
mière fois en France et celui qui a édité son livre hors de

nos frontières? Pourquoi celui-ci serait-il moins favorisé

que celuL-là? N'y a t-il pas quelque puérilité à lui refuser

des avantages que le choix facile d'un éditeur en France

lui vaudra nécessairement? C'est malcomprendre la loi que
de lui prêter une solution aussi mesquine. Ce qu'elle dit,
c'est que les ouvrages publiés à l'étranger jouiront parmi
nous de la même protection que ceux qui ont été publiés
en France; n'est-ce pas proclamer l'identité de leur condi-

tion, placer sous l'égide exclusive des lois françaises toute

oeuvre littéraire ou artistique qui a vu le jour en quelque

pays que ce soit, en un mot la naturaliser française? Enfin
le décret de 1852 affirme dans son art. lor, que « la con-

trefaçon d'ouvrages publiés à l'étranger et mentionnés en
Fart. 425 C. pén. constitue un délit. » Un délit! mais iLest
de principe que les caractères constitutifs des délits ressor-

tissent uniquement à la loi territoriale, lex delicti commissi :
dès lors la loi française a seule compétence pour dire s'il

v a ou non délit de contrefaçon, c'est-à-dire si le droit pré-
tendu contrefait possède en France une existence légale;
toute intervention des lois étrangères à ce point de vue serait

déplacée 1.

1
Pouillet, Traité de la propriété littéraire et artistique, n. 853. M. Celliez

a défendu la même thèse, au point de vue théorique, dans une brochure
où il développe une proposition qu'il avait faite au Congrès littéraire inter-

national, tenu à Paris en juin 1878. Le Congrès d'ailleurs lui avait donné
raison. Sa 4° résolution est ainsi conçue : ceToute, oeuvre littéraire, scien-

tifique ou artistique, sera traitée dans les pays autres que son pays d'ori-

gine, suivant lès mêmes lois que les oeuvres d'origine nationale.- » Enfin
M.de Vareilles-Sommières, De la synthèse du droit international privé, t. 1,

'
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Nous ue croyons pas qu'une telle interprétation donne
la véritable pensée du décret de 1852. Ce décret n'a pas
établi entre les oeuvres nationales et les oeuvres étrangères
l'assimilation générale, complète, absolue, que l'on veut y
découvrir; il consacre seulement leur assimilation devant
la loi pénale ; il déclare que la contrefaçon en France des
oeuvres publiées à l'étranger, ainsi que l'introduction sur
notre territoire des contrefaçons étrangères de ces oeuvres,
constituent des délits, des délits passibles des mêmes peines

que s'il s'agissait d'oeuvres françaises. Mais quand y aura-

it. 505 et 506, se prononce également en faveur de l'application exclusive
de la loi locale au droit qui appartient à l'auteur sur les oeuvres publiées
au dehors ; en cela il ne fait d'ailleurs que déduire une conséquence de la
théorie générale qu'il professe sur le conflit des lois, et il appuie sa ma-
nière de voir sur les considérations suivantes : « Envisage-t-on ce droit
comme une véritable propriété portant-sur la conception, sur la chose

invisible, immatérielle, mais pourtant très réelle, qu'a créée l'auteur ? 11
naît au même instant et à la fois dans tous les Etats du monde. En effet,
la conception, l'arrangement des pensées et des mots, ne peut être locali-
sée ici ou là ; elle n'est nulle part, donc elle est partout. Elle est en France
sans cesser d'être dans le pays de la publication, en Hollande par exem-

ple ; et, elle est en France, non pas comme chose venue de Hollande, et,

passant de la puissance du souverain hollandais sous la puissance du
nôtre : elle est en France comme chose primitive et neuve. Puisque l'objet
de la propriété littéraire n'a aucune assiette' déterminée, puisqu'il n'est
nulle part et conséquemment partout, la propriété littéraire, née de celte

occupation particulière qui s'appelle la production,. naît directement dans
tous les pays à la fois. Et puisqu'elle naît immédiatement dans le monde

entier, chaque Etat doit la régler chez lui à son- propre gré, en se préoc-
cupant uniquement de la justice et du bien général, et sans être obligé le
moins du monde d'accepter les restrictions apportées au droit dans le pays
de la publication.... Envisage-t-on la propriété littéraire, non pas comme
la propriété de la conception, mais tout simplement comme un droit à des

dommages-intérêts contre quiconque prive injustement l'auteur du légitime
salaire qu'il pouvait espérer du public pour le service rendu et le plaisir
procuré ? La créance de dommages-intérêts ne naît que du délit ou quasi-
délit qui cause le dommage ; ici elle ne naît que de la contrefaçon. Quand
donc la contrefaçon d'un ouvrage publié à l'étranger se produit en France,
c'est en France que la créance des dommages-intérêts naît directement ;
c'est la loi française seule qui doit la régir. Toute loi est exclusivement

compétente pour-décider, chez elle quels faits accomplis sur son territoire
seront regardés comme injustement nuisibles à autrui et donneront lieu à

une réparation. »
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t-il contrefaçon? A la condition que le droit contrefait

existe; et son existence ne peut être appréciée que d'après
la loi qui a présidé à sa naissance. Le décret de 1852 sanc-

tionne ce droit, né à l'étranger, protégé à l'étranger,'mais
il ne le crée pas. Ce qui le prouve, c'est la rédaction même

de l'article 4 du décret. Si ses auteurs avaient voulu con-

fondre dans le même régime et dans la même protection
les oeuvres de toute provenance et de toute nationalité, s'ils

avaient voulu les traiter toutes et à tous les points de vue,

comme des oeuvres françaises, ils n'auraient pas eu besoin'

de spécifier, ainsi qu'ils l'ont fait, que les poursuites diri-

gées contre les contrefacteurs de celles qui ont été publiées

pour la première fois à l'étranger, seront subordonnées à

l'observation des conditions et des formalités exigées rela-

tivement aux ouvrages publiés en France ; il y aurait eu là

une constatation superflue. Et, dans tous les cas, en admet-

tant que, pour plus de clarté, elle leur eût semblé néces-

saire, ils se seraient bien gardés de la faire précéder du mot
« néanmoins » ; ils l'auraient présentée comme une consé-

quence de l'assimilation qu'on leur prête, et non comme
une exception. Si c'est à titre exceptionnel que la loi fran-

çaise gouverne les formalités d'où dépend la recevabilité
de l'action formée contre les contrefacteurs d'un ouvragé
étranger, c'est qu'en régie générale le droit dont un tel

ouvrage est l'objet échappe à l'applicatioa de cette loi 1:

1
Bataille, Annales de la propriété littéraire, etc., 1856, p. 70 ; 1858,

p. 411 ; 1867, p. 228 ; Bertauld, Questions pr ai. et doctr., 1.1, p. 105 et s. ;
Démangeât, sur Foelix, t. II, p. 321 ; Calmels, De la propr. litt. et de la

contrefaçon, n 05
409, 411 ; Fliniaux, Essai sur les droits des auteurs étran-

gers en France et des auteurs français en pays étranger, p.. 7 ets.;Paquy,
Des droits des auteurs et des artistes au point de vue du droit internatio-
nal, p. 82; Darras, Du droit des auteurs et des artistes dans les rapports
internationaux, p. £78 ; Louis Renault, dans le Journal du dr. int.

^'.,1878, p. 138; Ch. Lyon-Caen,, note dans Sir. 1888.1.17;Sarrut, note
dans D. P. 1888. 1.5.— Trib. civ. Seine, 26 mars 1884 (Le Droit du
27 avril 1884) ; Paris, 13 avril 1886 et Cass., 25 juillet 1887 (Pand. fr.
par. 1887. 1. 292; Sir. 1888. 1. 17; D. P. 1888. 1. ri); Paris, 22 novem-
bre 1888 (Le Droit du Ie1'décembre 1888) ; Trib. civ. Seine, 29 mai 1891
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Les oeuvres étrangères deineurentdonc, même en France,
soumises à la loi étrangère, à la loi du lieu où elles ont été

publiées pour la première fois. Loin de les avoir naturalisées
en masse, le décret de 1852 s'est tout simplement proposé
de faire respecter, chez nous, par les moyens que nos lois au-

torisent, les droits qui ont été régulièrement acquis sur elles
dans leur pays d'origine; les investissant en quelque sorte
d'une personnalité fictive, illeur attribue un véritable statut

personnel. Le droit de l'auteur, national ou étranger, sur le
livre édité en France, est régi par la loi française. De

même, le livre édité à l'étranger, même par un Français,
relève toujours, quant aux conditions d'existence et à la

durée du droit, de la loi étrangère '.

(Journal du dr. int. pr., 1891, p. 959), et Paris, 9 novembre 1892 (ibid.
1893, p. 172); — Milan. 19 mai 1891 (Journal du dr. int. pr., 1891,

p. 1033) : •— Haute Cour de justice d'Angleterre (Cour d'appel), 11

juin 1894 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 185). — Trib. COÏT. Bruxel-

les, 3 février 1896 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 656).
1 Lors donc qu'une personne réclame en France un droit d'auteur sur

une oeuvre parue à l'étranger, il est indispensable qu'elle justifie de
l'existence de ce droit au lieu d'origine (Cass., 25 juillet 1887 précité). Et
les traités indiquent le plus souvent le mode suivant lequel cette justifica-
tion pourra être fournie. Ordinairement, elle résultera d'un certificat déli-
vré par l'autorité publique compétente (Conventions avec là Belgique, du
31 octobre 1881, art. 3 ; avec le Salvador, du 9 juin 1880, art. 2 ; avec

Costa-Rica du 28 août 1896, art. 2). La convention franco-espagnole du
16 juin 1880, art. lGr, renvoie sur ce point à la législation de l'Etat où
l'oeuvre a été rendue publique. Cf. Décret du 31 janvier 1896, art. 3

(Journal du dr. int. pr., 1896, p. 685). Enfin la convention franco-alle-
mande du 9 avril 1883, art. 7, se contente de la mention du nom de

l'auteur, ou même de celui de l'éditeur s'il s'agit d'une oeuvre anonyme,
sur le titre ou à la fin de l'ouvrage. Et tel est également le système
adopté par la convention franco-italienne du 9 juillet 1884, art. 7 et par
la convention d'Union de 1886. Art. 11 : « Pour que les auteurs des

ouvrages protégés par la présente convention soient, jusqu'à preuve con-

traire, considérés comme tels et admis en conséquence, devant les tribu-

naux des divers pays de l'Union, à exercer des poursuites contre les con-

trefacteurs, il suffit que le nom soit, indiqué sur l'ouvrage en la manière
usitée. •— Pour les oeuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le

nom est indiqué sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les droits apparte-
nant à l'auteur. Il est, sans aui res preuves, réputé ayant cause de l'au-

teur anonyme ou pseudonyme. »
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Cette doctrine est généralement professée aujourd'hui.
Les auteurs les plus considérables, à l'exception de

M. Pouillet, et la jurisprudence elle-même lui ont donné

leur adhésion. Yoici en quels termes, d'une clarté saisis-

sante, notre savant collègue, M. Louis Renault, l'expose
et la justifie : « Pourra-t-on repousser l'auteur qui se plaint,
d'une contrefaçon en.lui disant : L'acte que vous attaquez
aurait été licite dans le pays où vous avez publié votre

oeuvre; il doit être licite en France. Vous n'avez pas le

droit de propriété d'après la législation de votre pays; vous-

ne pouvez en avoir chez nous. Le délai de protection que
vous accordait votre loi est expiré ; nous ne vous protégeons

plus. Ce langage ne pourrait être écarté que si on soute-

nait que le décret de 1852 a voulu, à tous les points de

vue, traiter les ouvrages étrangers exactement comme s'ils

avaient été publiés pour la première fois en France. Ce

serait une exagération injustifiable, et les termes généraux
du décretne nous forcent pas à l'admettre. Le but essentiel

du législateur a été d'écarter ce qu'on peut appeler l'excep-
lion d'extranéilé; on ne pourra repousser l'accusation de

contrefaçon en se bornant à alléguer qu'il s'agit d'une

oeuvre publiée à l'étranger, mais le législateur n'a pas pu
vouloir faire respecter en France un droit qui n'existerait

même pas à l'étranger. Si, dans le pays de publication,
l'oeuvre est dans le domaine.public pour une cause quel-

conque, elle doit y être en France. L'étranger ne peut avoir

droit à une protection plus grande que celle que lui assure
la loi de son pays 1. »

Nous conclurons de là que, même dans le silence des

conventions internationales, c'est la loi du pays où l'oeuvre
a été publiée pour la première fois qui fixe, en France, la

durée du droit de son auteur.

Lorsque la loi française est plus libérale que la légis-
lation étrangère, l'auteur qui a édité son livre à l'étranger

1 Louis Renault, loc. cil.
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sera donc moins bien traité que celui, de même nationa-
lité peut-être, qui aurait publié son oeuvre en France. Mais
cette inégalité n'est peut-être pas aussi injuste qu'elle le

paraît de prime abord ; et M. Pouillet lui-même nous en

donne une excellente raison : « L'oeuvre littéraire, l'oeu-
vre artistique qui paraît sur le sol français est en réalité

une oeuvre nationale ; l'oeuvre littéraire, l'ouvrage artisti-

que est, en effet, le résultat du milieu même où il a été

produit. La nationalité de l'auteur disparaît; il cesse d'être

un étranger, il peut s'être abreuvé aux sources mêmes de

-notre littérature, de nos arts, de notre civilisation, il se

trouve être, par nous ne savons quel secret enchantement,

transfiguré, tant il est vrai que l'art, que la littérature est

toujours le reflet des moeurs d'un pays *. » Dans l'hypothèse

que nous avons prise ci-dessus pour exemple, les héritiers

de Fauteur espagnol ne pourront agir en France contre

les contrefacteurs que pendant trente ans après son dé-

cès, car telle est la durée qui est assignée à leur droit par
la loi allemande, loi du lieu de publication 2.

La solution serait autre si, au lieu d'être inférieur

au délai de la loi française, le délai de la loi du pays où

l'oeuvre a été publiée lui est supérieur, si par exemple le

livre a été édité en Espagne, où le droit survit quatre-

vingts ans au décès de l'auteur. Dans ce cas, c'est aux cin-

quante années qui suiventsa mort qu'il convdentdè limiter,
comme le veut la loi française, le droit de ses héritiers.

1
Pouillet, Plaidoirie citée. Paquy, op. cit., p. 83.

2 Trib. civ. Seine, 29 mai 1891 (Journal du dr. int.pr., 1891, p. 959) et

Paris, 9 novembre 1892, (ibid., 1893, p. 172). — L'article 38 de la loi

belge de 188.6 dispose formellement en ce sens que, si la protection accor-
dée aux auteurs étrangers par leur loi nationale est d'une durée inférieure
à celle que consacre là loi belge, cette protection ne pourra excéder en Bel-

gique la limite fixée par la loi étrangère. — D'autre part, l'ordonnance

monégasque du 27 février 1889, prévoyant le cas où la première publica-
tion de l'oeuvre aurait été faite simultanément en plusieurs pays, décide,
dans son article 33 in fine, que « les droits de l'étranger qui en est l'au-
teur seront mesurés, dans la Principauté, d'après la législation qui accor-
dera la durée de protection la plus courte. »
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C'est en effet dans l'intérêt général que cette limitation a

été insérée dans la loi du 14 juillet 1866 ; c'est une sorte

d'expropriation pour cause d'utilité publique qu'elle opère;
elle est donc, A'ordre public international, et les règles plus
ou moins contraires adoptées par les législations étrangè-
res ne peuvent prévaloir contre elle 1.

Mais que déciderons-nous, dans le cas où une oeuvre

publiée pour la première fois en Italie, et se trouvant dans

la seconde période de protection instituée par la loi ita-

lienne, c'est-à-dire dans la période du domaine public

payant 2, viendrait à être reproduite en France sans le con-

sentement de l'auteur?

M.. Lyon-Caen estime qu'en pareil cas, le système du

domaine public payant n'étant pas reconnu par nos lois, les

héritiers de l'auteur ont le droit d'invoquer les règles que
ces lois ont elles-mêmes posées relativement à la garantie
des oeuvres littéraires et artistiques. Cette garantie se conti-

nuerait doncàleur profit, avec le caractère exclusif qu'elle
avait revêtu du vivant de l'auteur, pendant toute la durée

fixée par la loi française; et toute reproduction non auto-,
risée par eux serait interdite en France, même moyennant
le versement de la redevance à laquelle la loi italienne ra-
mène le droit d'auteur, au cours de la seconde période de

protection 3.

La thèse de M. Lyon-Caen nous paraît de tout point
inadmissible. Que le droit d'auteur subsiste en Italie, sous
le régime du domaine public payant comme sous le ré-

gime qui a immédiatement précédé, que le domaine pu-

1
Bertauld, op.cit., t. I, p. 106; Louis Renault, op. et loc. cit., p. 138;

Pagny, op. cit., p. 84; Despagnet, op. cit., 3e édit., p. 134, n° 68; Lyon-
Caen, note dans Sir. 1888. 1. 17 ; — Cf. Ord. Monaco du 27 février

1889, art. 34 : <cL'étranger ne pourra jamais être admis à réclamer dans
la Principauté des droits plus étendus que ceux qui sont ou seront garan-
tis aux sujets monégasques par les lois de l'Etat. » — Voy. cependant
Fluviaux, op. cit.,Y>. 9.

2 V. ci-dessus, p. 454.
3

Lyon-Caen, loc. cit.

W , — iv 30
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blic payant soit la reconnaissance de ce droit, sous une
forme nouvelle, et non sa négation, et que par suite on ne

puisse prétendre en France qu'il a cessé d'exister, nous
n'en sommes pas moins convaincu que l'émment profes-
seur; mais si le droit d'auteur n'est pas éteint, il ne s'ensuit
nullement qu'en passant la frontière il doive dépouiller la

forme particulière que lui donne en dernier lieu la légis-
lation italienne, pour prendre celle de la loi française.
U ordre public international n'impose pas un tel change-
ment, dont la conséquence, pour le moins singulière,
serait d'attribuer à l'étranger sur notre territoire une pro-
tection plus étendue et plus complète que celle qu'il trouve

dans son propre pays : bien au contraire, l'intérêt général
français demande que le public entre le plus tôt possible
en possession des oeuvres de littérature ou d'art que quel-

ques-uns ont composées. Plus l'expropriation de l'auteur

sera prompte, plus cet intérêt sera satisfait. Et ce serait

bien mal le servir que de retarder le moment où la repro-
duction des oeuvres italiennes pourra avoir lieu, sans l'au-

torisation des ayants droit. L'application de la loi italienne,
en rendant libre la reproduction de ces oeuvres, pendant
la dernière période quarantenaire, au prix d'une légère
redevance, est beaucoup plus favorable à notre pays que
ne le serait celle de la loi française. Il est donc pour nous

d'évidence que le titulaire d'un droit d'auteur né en Italie

ne peut interdire en France l'exploitation dé l'oeuvre à

laquelle il s'applique, alors que la période de protection
absolue est expirée en Italie, et que son droit s'y trouve

réduit à la redevance promise par la loi d'origine de cette

oeuvre; des deux côtés des Alpes, il ne peut prétendre qu'à
cette redevance.

En définitive, pour savoir si la durée du droit reconnu

en France à l'auteur d'une oeuvre étrangère doit être me-

surée par la loi française ou par la loi qui a présidé à la

naissance de ce droit, il y a lieu déconsidérer quelle est

celle de ces deux lois qui lui garantit la protection la plus
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courte; et c'est cette loi que l'on appliquera, à l'exclusion de

toute autre : tantôt ce sera la loi étrangère, parce qu'elle
constitue le statut personnel de l'oeuvre protégée ; tantôt ce

sera la loi française, parce que Yordre public international

est en jeu 1.

Et ce que nous disons de la durée assignée au droit d'au-

teur n'est pas moins vrai des autres conditions essentielles

de la protection qu'il peut réclamer en notre pays, spécia-
lement de la nature des oeuvres qui ont droit à cette pro-
tection. Les architectes et les photographes ne sauraient

invoquer en France le bénéfice du décret de 1852, si la loi

d'origine de leurs productions leur refuse une garantie

analogue. Mais inversement les oeuvres que ce décret ne

défend pas contre la contrefaçon seront impunément repro-
duites chez nous, quelles que soient à cet égard les disposi-
tions restrictives de la législation étrangère, sous l'empire

delaquelle elles ont été mises au jour : il y va de l'intérêt

généra] de la France, qui demande que les limites du do-

maine public soient reculées le plus possible pour les créa-

tions de la pensée et de l'art.

Les conventions internationales paraissent en général
s'être inspirées des considérations qui précèdent. Si quel-

ques-unes impartissent au droit d'auteur une durée fixe

comme la convention franco-espagnole (art. 1er), celles avec

le Salvador (art. 10), et avec Gosta-Rica (art. 10), qui se

bornent à reproduire le principe de la loi française, en

donnant pour limite à ce droit l'existence de l'auteur et les

1 La convention conclue entre l'Espagne et le Guatemala, à la date du

25 mai 1893, décide au contraire, d'une manière générale, que les droits

de propriété littéraire et artistique sont garantis aux auteurs, traducteurs,

compositeurs et artistes, pendant la période fixée par la législation de cha-

quepays, mais en tout cas au moins pendant leur vie. Il en. résulte que
l'auteur espagnol sera protégé au Guatemala à perpétuité (V. ci-dessus,

p. 456), tandis que la jouissance des ayants cause de l'auteur guatémalien
en Espagne sera limitée aux quatre-vingts ans qui suivent sa mort. V.

Sôthlisberger, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 538 et s.
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cinquante années suivantes, dans presque toutes, on ren-
contre un article ainsi conçu : « Les auteurs de livres, bro-
chures ou autres écrits, de compositions musicales, d'oeu-
vres de dessin, de peinture, de sculpture, de gravure, de

lithographie et de toutes autres productions analogues du
domaine littéraire ou artistique, jouiront dans chacun des

deux Etats, réciproquement, des avantages qui y sont ou y
seront attribués par la loi à la propriété des ouvrages de

littérature ou d'art, et ils auront la même protection et le

même recours légal contre toute atteinte portée à leurs

droits, que si celte atteinte avait été commise à l'égard

d'ouvrages publiés pour la première fois dans le pays même.

Toutefois ces avantages ne leur sont réciproquement assurés

que pendant l'existence de leurs droits dans le pays où la

publication originale a été faite, et la durée de leur jouis-
sance dans l'autre pays ne pourra excéder celle fixée par la

loi pour les auteurs nationauxi. »

On a cependant soutenu que la convention franco-an-

glaise du 3 novembre 1851 s'élait séparée sur ce point des

autres traités internationaux, et avait soumis en France

l'exercice des droits littéraires et artistiques, sur les oeuvres

publiées pour la première fois en Angleterre, à l'applica-
tion exclusive de la loi. française 2. A la vérité, cette ma-

nière de voir semble trouver quelque crédit dans l'article 1°''

• Conventions avec l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, l'Italie (Cf.
Milan, 19 mai 1891, Journal du dr. int.pr.,1891, p. 1033), les Pays-Bas, le

Portugal, la Suisse (art. lor, al. 1 et 2). Cf. la convention conclue à Mon-

tevideo, le 11 janvier 1889, entre la République argentine, la Bolivie, le

Brésil, le Chili, le Paraguay, le Pérou et l'Uruguay, pour la garantie réci-

proque de la propriété littéraire et artistique, à laquelle la France a adhéré,
dans ses rapports avec le Paraguay (Journal officiel du 27 mai 1900).
L'art. 4 de cette convention porte qu' « aucun Etat ne sera obligé de re-

connaître le droit de propriété littéraire ou artistique pendant un laps de

temps plus long que celui qui est accordé aux auteurs jouissant de ce droit
sur son propre territoire. Ce laps de temps pourra être limité à celui qui
est établi dans le pays d'origine, si ce dernier est d'une durée moindre. »

8
Laboulaye, Etude sur la propriété littéraire en France et en Angle-

terre; Fliniaux, op. cit., p. 15.
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de la convention, qui s'exprime ainsi : « Les auteurs d'oeu-

vres de littérature ou d'art, auxquels les lois de l'un desdeux

pays garantissent actuellement et garantiront à l'avenir le

droit de propriété ou d'auteur, auront la faculté d'exercer

lesdits droits sur le territoire de l'autre pays, pendant le

même espace de temps et dans les mêmes limites que s'exer-

cerait dans cet autre pays lui-même le droit attribué aux au-

teurs d'ouvrages de même nature qui y seraient publiés1.»
Mais M. Renault fait remarquer avec raison que ce texte ne

peut avoir la portée qu'on lui attribue. Il suffit en effet

d'en lire les premières lignes pourse convaincre quelapre-
mière condition, pour que la protection légale soit accor-

dée en France aux oeuvres publiées en Angleterre, c'est que
le droit lui-même soit reconnu et existe dans le pays d'o-

rigine. L'article parle en effet des auteurs d'oeuvres de litté-

rature ou d'art, auxquels les lois de l'un des États contrac-

tants garantissent le droit de propriété ; il suppose donc que
ce droit est déjà reconnu et garanti au lieu d'édition de

l'oeuvre. « Bien que l'on semble dire ensuite que le droit

existera pendant toute la durée fixée par la loi de l'autre

pays, il y a une restriction nécessaire pour le cas où cette

durée serait supérieure à celle fixée par la loi du pays

d'origine. Le droit étant éteint d'après celle-ci, on ne pour-
rait plus invoquer le bénéfice de la convention, puisque la

condition exprimée au début de l'article ferait défaut 2. »

1Une disposition semblable se trouvait dans les conventions conclues par
la France avec la Sardaigne, le 28 avril 1843, et avec le Portugal, le 12
avril 1851. Paquy, op. cit., p. 130. Le traité franco-sarde de 1843 a été

remplacé par la convention signée entre la France et l'Italie le 29 juin
1862, qui elle-même a fait place aune convention du 9 juillei 1884; et le
traité franco-portugais de 1851 l'a été par une convention, portant la date
du 11 juillet 1866 ; dans chacune de ces conventions nouvelles, on a inséré
la restriction ci-dessus indiquée en caractères italiques.

2
Louis-Renault, op. et loc. cit., p. 464; Paquy, op. cit., p. 130 et s. —

La convention franco-anglaise de 1851 a cessé d'avoirson effet au jour de
la mise à exécution de la convention d'Union de 1886 (Journal officiel du
17 juillet 1887).
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Mentionnons encore, également à titre rétrospectif, la
convention franco-russe du 6 avril 1861, qui, dénoncée

par la Russie, a cessé d'être en vigueur le 14 juillet 18871 ;
elle présente ce caractère particulier! que, outre qu'elle se

préoccupait de la nationalité de l'auteur et non du lieu de

publication de son oeuvre, elle ramenait le droit de ses

ayants-cause à une durée moindre que celle admise par
les législations des deux pays. Art. 4 : « Le droit de pro-

priété littéraire ou artistique des Français dans l'Empire de

Russie, et des sujets russes en France, durera pour les au-

teurs toute leur vie et pourra se transmettre pour vingt ans

à leurs héritiers directs ou testamentaires^ et pour dix ans

a leurs héritiers collatéraux. » 11 en résultait cette situa-

tion bizarre que, d'un côté, l'héritier d'un littérateur russe

qui, d'aprèssa loi nationale,aurait pu faire valoir ses droits

en Russie pendant cinquante ans après le décès de ceder-

nier (Ukase de 1857), en était déchu au bout de dix ans

ou vingt ans sur le sol français, bien que la loi française
de 1866 contînt une disposition semblable à celle de la

loi russe ; que, de l'autre, la veuve de l'auteur français, dont

le droit était viager lors du traité franco-russe (L. 8 avril

1854) et dure aujourd'hui chez nous cinquante ans à comp-
ter de la mort de son mari, n'eût pas été admise, puisque
la convention ne la nomme pas, à prétendre quoi que
ce soit en Russie sur les productions littéraires ou artisti-

ques de ce dernier, ci ce n'est en vertu d'un testament, dont

l'effet était, dans tous les cas, limité à vingt ans. D'ailleurs

le traité prenait soin de dire (art. I 01' in fine), que « les

droits à exercer réciproquement dans l'un ou dans l'autre

des deux Etats ne pourront être plus étendus que ceux
-'

qu'accorde la législation de l'Etat auquel appartiennentles
auteurs ou leurs ayants-cause. » Si donc une loi russe

nouvelle avait réduit à cinq ans le droit des héritiers di-

1 C'est par erreur que le tribunal civil delà Seine, dans son jugement du

4février 1891 (Journal du dr. int.pr. 1891, p. 545), invoque cette con-

vention comme étant encore applicable.
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rects de l'auteur en Russie, cette réduction leur aurait

été valablement opposée sur le sol français; le délai im-

parti parle traité était un maximum 1.

La convention d'Union pour la protection des oeuvres lit-

téraires et artistiques, signée à Berne en 1886, sans enlever

aux Etats concordataires le droit de conclure des arrange-
ments particulieurs, et sans affecter en rien le maintien

des arrangements déjà conclus, en ce qu'ils ont de plus favo-

rable aux auteurs protégés et à leurs ayants cause 2, a cepen-
dant sensiblement diminué leur sphère d'application,

puisqu'elle fixe, dans les rapports internationaux un mini-

mum de protection, puisqu'elle est, suivant l'expression de

M. Edouard Clunet, « la colonne au delà de laquelle il n'est

pas permis de reculer 3. »

Celle convention, à la différence de la plupart des

traités auxquels notre pays a apposé sa signature, subor-

donnait la protection des oeuvres littéraires ou artistiques
à une double condition; ce n'était pas assez pour elle

que l'oeuvre eût été publiée sur le territoire de l'un des
Etats de l'Union; elle voulait encore, nous l'avons déjà
dit 4, que son auteur ressortît à l'un de ces Etats. La na-

1 Cf. Pilenko, Etude sur la protection de la propriété littéraire et artis-

tique en Russie, dansle Bulletin de la Société de législation comparée, 1897.

p. 187.
- V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger p. 249 et note 5.

Pour connaître la situation exacte en France d'un auteur étranger qui
a publié son oeuvre dans un pays de l'Union, il est donc nécessaire de
combiner les dispositions de la convention de 1886 avec celles des con-
ventions particulières que la France a pu conclure avec ce pays, et la pré-
sence dans quelques-unes-de ces conventions de la clause de lanation la

plus favorisée, (V. notamment conventions avec l'Allemagne du 19 avril

1883, art. 16 § lor; avec l'Espagne, du 16 juin 1880, art. 6 ;|avec l'Italie
du 9 juillet 1884 art. 10), emprunt regrettable fait aux traités de com-

merce, rend parfois la combinaison singulièrement délicate. Cf. sur les effets
de cette clause, relativement à la protection dés oeuvres littéraires et ar-

tistiques, Darras, Journal du dr. int. pr., 1893, p. 697 et s.
3 Ed.Clunet, Etude surla convention d'Union internationale pour lapro-

tection des oeuvres littéraires et artistiques, p. 61.
4 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 250.
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tionalité de l'oeuvre devait être complétée par la nationa-
lité de celui qui l'a faite 1. Rien après tout n'était plus lé-

gitime qu'une semblable exigence. Les Etats demeurés en
dehors de la convention n'auraient aucun intérêt à y adhé-

rer, s'il suffisait à leurs nationaux, pour s'en assurer le bé-

néfice, de publier leurs oeuvres sur leterritoire de l'une des
Puissances contractantes. La rigueur de ce système se trou-
vait d'ailleursatténuée,parlafacultélaisséeaux divers Etals
de l'Union d'adopter pour leur propre compte un régime
plus libéral, et aussi par la protection que la convention
de 1886 elle-même (art. 3) accordait à l'éditeur de toute
oeuvre publiée sur leterritoire de l'Union, encore que l'au-
teur lui fût étranger 2. L'acte additionnel du 4 mai 1896
est allé plus loin encore. A l'assimilation des éditeurs aux

auteurs, dont quelques-uns dénonçaient l'exagération, il a
substitué la clause suivante qui se rapproche de celle que
nous présentent les conventions antérieures : « Les auteurs
ne ressortissant pas à l'un des Etats de l'Union, mais qui
auront publié ou fait publier pour la première fois leurs
oeuvres artistiques ou littéraires dans l'un de ces pays, joui-
ront pour ces oeuvres de la protection accordée par la Con-

vention de Berne et par le présent acte additionnel. »

Aujourd'hui donc, une seule chose esta considérer, dans

les rapports des Etats unionistes, tout au moins lorsqu'il

s'agit d'une oeuvre déjà rendue publique, c'est le lieu où

cette oeuvre a été publiée pour la première fois; il n'est plus

indispensable que son auteur ait lui-même l'indigénat de

l'un de ces Etats.

1
Lorsque l'oeuvre n'a pas encore été publiée, c'est-à-dire se trouve

encore à l'état de manuscrit, la nationalité de l'auteur est seule à considé-
rer. Convention d'Union, art. 2.

2 U n'était même pas nécessaire, en ce cas, que l'éditeur appartînt, par
sa nationalité, à l'un des Etats unionistes. Les procès-verbaux de la con-

férence de 1885 contiennent en effet cette déclaration, admise à l'unani-

mité, ceque la nationalité de l'éditeur est absolument indifférente, pourvu
qu'il ait dans l'Union un établissement permanent et durable. y>Journal du

dr. int. pr., 1885, p. 489.
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Maintenant, à quelle loi appartient-il de déterminer les

conditions d'existence et la durée de la protection à la-

quelle ontdroit les auteurs qui se trouvent dans la situation

prévue par la convention d'Union? L'article 2 de cette con-

vention, modifié par l'acte additionnel de 1896, nous le

dit. Après avoir posé en principe l'égalité du traitement

entre l'étranger unioniste et le national, après avoir pro-
clamé que « les auteurs ressortissant à l'un des pays de

l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres

pays, pour leurs oeuvres soit publiées pour la première fois

dans un de ces pays, soit non publiées, des droits que les

lois respectives accordent actuellement ou accorderontpar la

suite aux nationaux, » ce qui implique que cesdroitsne peu-
vent en aucun cas excéderceuxdontla loi locale fait bénéfi-

cierses nationaux, letexte faitlapart, la grande part, delà loi

d'origine de l'oeuvre : « La jouissance de ces droits, conti-

nue-t-il, est subordonnée à l'accomplissement des condi-

tions et formalités prescrites par la législation du pays d'ori-

gine de l'oeuvre 1; elle ne peut excéder, dans les autres pays,
la durée de la protection accordée dans le pays d'origine*. »

1 Nous avonB déjà mentionné (ci-dessus, tome deuxième, Le droit.de

l'étranger, p. 251, note 2) que la Haute-Cour de justice d'Angleterre, divi-
sion de chancellerie, avait, nonobstant cette disposition, imposé par son
arrêt du 4 février 1891, aux auteurs unionistes, comme condition de leur

protection en Angleterre, l'observation des formalités prescrites par la loi

anglaise, outre celles qui sont exigées au lieu d'origine de l'oeuvre. Cette

jurisprudence très contestable, que la Haute-Cour de justice elle-même

(division du Banc de la Reine) n'avait pas tardé à désavouer, a été for-
mellement condamnée par l'acte additionnel du 4 mai 1896, qui a modifié
la rédaction rapportée au texte de la manière suivante : « La protection
dépend uniquement de l'accomplissement, dans le pays d'origine de l'oeuvre,
des conditions et formalités qui peuvent être exigées par la loi de ce pays. »
— La Cour de cassation a fait, dans son arrêt du 15 juin 1899 (Journal
du dr. int, pr., 1899, p. 818), une exacte application de l'art. 2 de la con-
vention de Berne, en jugeant qu'avant de faire à certains dessins d'ori-

gine allemande, prétendus contrefaits en France, l'application de la loi

française, il y a lieu de rechercher si le demandeur a rempli les condi-
tions prescrites par la loi d'origine de ces dessins pour s'assurer leur pro-
priété.

2 En ce qui concerne les traductions, la convention de 1886 s'est néan-
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Mais quel est le pays d'origine de l'oeuvre, celui dont la
loi est compétente, d'après la convention, pour prescrire
les conditions et les formalités que suppose le droit d'au-
teur et pour en limiter la durée? L'article 2, dans ses deux
derniers alinéas, fait une distinction : il distingue suivant

que l'oeuvre protégée a ou non été publiée. Celle-ci, l'oeu-
vre manuscrite ou inédite, a pour pays d'origine le pays
même dont relève son auteur; elle ne peut avoir, par la

force même des choses, d'autre nationalité que la nationa-

lité de cet auteur. Au contraire, le lieu d'origine d'une

oeuvre rendue publique est celui de la première publica-
tion. La convention de Berne n'a pas manqué d'ailleurs de

prévoir le cas où la même oeuvre aurait été publiée simul-

tanément dans plusieurs pays faisant partie de l'Union;
elle décide qu'en pareille hypothèse, c'est le pays dont la

législation accorde îa durée de protection la plus courte

qui doit être considéré comme le pays d'origine. La solu-

tion sera-t-elle autre, si l'oeuvre a été publiée à la fois dans

un pays unioniste et dans un pays resté en dehors de la

convention ? Dans le silence des textes, ou pourrait être

tenté de croire que le fait de la publication dans ce dernier

pays doit être réputé non avenu, et que la législation de

l'Etat concordataire doit être seule consultée. Mais alors

moins écartée de ce principe. Son art. 5 décide en effet qae tout auteur unio-
niste peut, au moins pendant dix ans, s'opposer à toute traduction de son

oeuvre, qu'iln'aurait pas autorisée, quelles que soient sur ce point les dis-

positions de la loi d'origine. V. d'Orelli, Le droit d'auteur,-1889, p. 3:

Darras, De l'état actuel du droit des auteurs étrangers en France et des
auteurs français à l'étranger, dans le Journal du dr. int.pr., 1892, p. 817;
•— Rouen, 5 août 1896 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 523). — D'ailleurs
cette protection ndnima ne porte aucune atteinte aux droits plus étendus

que la législation intérieure des divers pays compris dans l'Union ou les
conventions particulières intervenues entre eux peuvent reconnaître aux au-
teurs contre la traduction non autorisée de leurs oeuvres. -— Au contraire
le traité sud-américain de 1889 considère le droit de traduction comme

compris parmi les attributs nécessaires du droit de reproduction et lui

assigne en conséquence la même durée qu'à ce dernier (art. 3). V. Darras,

ibid., 1893, p. 692.
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on arrive à cette conséquence inattendue que l'oeuvre ainsi

éditée dans deux pays, dont l'un seulement ressortit à

l'Union, sera parfois mieux traitée que si elle avait été pu-
bliée en même temps dans deux pays également compris
dans l'Union ; si le délai de protection est plus long dans le

pays unioniste que dans l'autre, elle sera encore protégée
dans toute l'étendue de l'Union, bien qu'elle ait cessé de

l'être au pays étranger; elle bénéficiera donc du délai le

plus long, tandis qu'en cas de publication simultanée dans

deux pays unionistes, elle n'aurait droit qu'à la protec-
tion la plus courte. Aussi, tout eu reconnaissant que la

question est délicate et. qu'elle ne trouve dans la conven-
~

lion aucune réponse précise, estimons-nous conforme à

son esprit de considérer à la fois les deux législations, et

d'appliquer, par analogie, celle qui accorde la durée de

protection la plus courte, exactement comme si les pays
où la publication a eu lieu ressortissaient l'un et l'autre à

l'Union \

Ces notions sommaires suffisent à montrer par applica-
lion de quels principes doivent être déterminées, aussi
bien dans le droit français actuel que dans le droit conven-

tionnel consacré par les, traités, la nature et l'étendue
des droits d'auteur, envisagés sous le rapport international,
et comment doivent être résolus les conflits de lois dont
ils sont l'occasion. Pour ce qui a trait à leur acquisition ou
à leur transmission, soit contractuelle, soit à cause de mort,
à la capacité requise en vue deleur cession, nous ne pouvons
que renvoyer à la matière .des obligations et des contrats,
et à celle des successions, ainsi qu'aux considérations géné-
rales qui ont trouvé place au début du volume précédent.

1
Soldan, L'union internationale pour la protection des oeuvres littéraires

et artistiques,-^. 19.—Cf. Reichsgericht de Leipzig, 3 décembre 1897 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1898, p. 374).

-
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SECTIONII. — Droits industriels et commerciaux.

La nature et la durée de la protection légale et des droits

garantis à l'inventeur, au fabricant, au commerçant sur les

produits de leur invention, de leur industrie, et sur les

objets de leur commerce, n'ont pas plus que les droits de
l'auteur et de l'artiste, trouvé dans tous les pays une régle-
mentation identique, et de la très grande variété des lois qui
leur sont relatives naissent aussi des difficultés sérieuses.

A. — BREVETS D'INVENTION.

Législation comparée. — Alors qu'en France la durée

du brevet d'invention ne peut excéder quinze ans1,—ainsi

qu'en Allemagne 2, en Autriche 3, au Brésil 4, en Dane-

mark 5, en Hongrie 6, en Italie 8, dans le Luxembourg 8, ea

Portugal 9, dans la République Argentine 10, en Russie 11,
en Suède 12et en Norvège 13, en Suisse' 4, et dans le Yéné-

1 Loi du 5 juillet 1844, art. 4.
2 Loi du 7 avril 1891, art. 7 (Annuaire de législation étrangère, 1892,

p. 139 et s.).
3 Loi du 11 janvier 1897, art. 14 (Annuaire de législation étrangère,

1898, p. 341 et s.).
4 Loi du 14 octobre 1882, art. I 01'

§ 4 (Annuaire de législation étran-

gère, 1888, p. 1068 et s.).
6 Loi du 13 avril 1894, art. 4 (Annuaire de législation étrangère, 1895,

p. 709).
6 Loi XXXVII de 1895 (Annuaire de législation étrangère, 1896, p. 334

et s.).
7 Loi du 31 janvier 1864, art. 11.
8 Loi du 30 juin 1880 (Annuaire de législation étrangère, 1881, p. 405

et s.).
9 C. civ., art. 613.
10 Loi du 11 octobre 1864, art. 5.
11 Loi du 20 mai-lor juin 1896, art. 16 (Annuaire de législation étran-

gère, 1897, p. 653).
12 Loi du 16 mai 1884, art. 10 (Annuaire de législation étrangère, 1885,

p. 641).
13 Loi du 16 juin 1885, art. 5 (Annuaire de législation étrangère, 1886,

p. 735).
'

14 Loi fédérale du 29 juin 1888, art. .6 (Annuaire de législation étran-

gère, 1889, p. 633). Le délai de quinze ans, qui, en France, est un maxi-

mum, est au contraire invariable d'après la loi suisse.
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zuéla 1, dans l'Uruguay, elle est de trois, six ou neuf ans 2
;

en Angleterre
3 et en Tasmanie\ elle ne dépasse pas qua-

torze ans; au Chili, au Guatemala 5, au Paraguay
6 et au

Pérou 7, elle est inférieure à dix ans; aux États-Unis, les

effets du brevet sont limités à dix-sept ans 8
; en Belgique 9,

en Colombie 10, en Espagne
11 et au Mexique 12, le brevet

peut durer vingt ans.

Certaines législations,, comme la nôtre, classent et défi-

nissent les inventions brevetables; d'autres, la loi alle-

mande par exemple, laissent à cet égard aux tribunaux

un large pouvoir d'appréciation, se bornant à spécifier les

inventions qui ne peuvent, en aucun cas, faire l'objet d'un

brevet. C'est ainsi que les produits chimiques, qui sont sus-

ceptibles d'être brevetés en France, ne le sont pas en Alle-

magne (Loi de 1891, art. 1er), et dans le Grand-Duché de

Luxembourg (Loi de 1880, art. lcr-2°). C'est ainsi encore

1 Loi du 25 mai 1882, art. 6.
- Loi du 11 novembre 1885, art. 7 (Annuaire de législation étrangère,

1886, p. 735).
3 Loi du 25 août 1883, art. 13 et 16 (Annuaire de législation étrangère, .,

1884, p. 87 et s.). — Des prolongations peuvent être accordées par la

Eeine, après examen, par le Patent office, aussi bien de la demandé formée
à cet effet que des oppositions qu'elle a pu soulever ; ces prolongations ne

peuvent, en principe, excéder sept années, et ce n'est que dant. des cas
tout à fait exceptionnels qu'elles peuvent s'étendre jusqu'à quatorze ans. La
demande de prolongation doit toujours être introduite au plus tard dans les
sixmois qui précèdent l'expiration normale duprivilège (Loi de 1883, art. 25).

4 Loi du 29 septembre 1893' (Annuaire de législation étrangère, 1894,
p. 920).

- '
\

8 Loi du 2 juin 1864, art. 3.
GLoi du 20 mai 1845, art. 5.
7 Lois du 28 janvier 1869 et du 3 janvier 1896 (Annuaire de législa-

tion étrangère, 1897, p. 820).
8 Loi du 22 juin 1874.
0 Loi du 24 mai 1854, art. 3.

10 Loi du 13 mai 1867.
11 Loi du 30 juillet 1878, art. 12 (Annuaire de législation étrangère,

1879, p. 339 et s.).12 Loi du 7 juin 1890, art. 13 (Annuaire de législation étrangère, 1891,
p. 838, et 1892, p. 968). Le pouvoir exécutif peut, dans des circonstances

exceptionnelles, prolonger le brevet de cinq années (art. 14).



, 478 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

qu'en Suisse, il n'y a d'inventions brevelables que celles

qui sont représentées par des modèles : et ceci exclut né-
cessairement toute invention ne se formulant pas dans un

objet matériel, notamment.les produits chimiques et les
combinaisons de procédés (Loi de li888, art. lor).

Si la nouveauté de l'invention est partout une condition

de sa brevetabilité, il n'en est pas toujours justifié de la
même manière. Un assez grand nombre de pays (France,

Belgique, Brésil, Espagne, Italie) repoussent le système
de Yexamen préalable, qui a cependant prévalu aux États-

Unis (Loi du 22 juin 1874), en Norvège (Loi de 1883,
art. 16), en Suède (Loi de 1884, art. 5); d'autre part, la

Suisse et l'Allemagne ont adopté sur ce point des systèmes
intermédiaires, celui de l'avis préalable (Loi suisse de

1888), celui de la. procédure provocatoire (Loi allemande de

1891), dont nous avons déjà fait connaître les traits prin-

cipaux 1. Au surplus, le droit de priorité accordé par l'art. 4
de la convention d'Union du 20 mars 1883 à toute personne

ayant déposé une demande de brevet dans l'un des États

concordataires, pour se faire breveter pendant six mois
dans les autres États de l'Union, atténue de la manière la

plus heureuse ce que cette condition d'absolue nouveauté

peut avoir parfois d'excessif et de rigoureux 2.

La disposition de la loi française qui fait résulter la dé-

chéance du brevet de l'introduction en France par le bre-

veté d'objets fabriquésàl'étranger (Loi de 1844, art. 32-3°),
et qui, d'ailleurs, aperdu une grande partie desa portée pra-

tique, depuis l'entrée en vigueur de la convention d'Union

de 1883, ne se rencontre plus guère aujourd'hui que dans

les législations de la Turquie et de la Suisse.; encore, dans

ce dernier pays, ladéchéance n'est-elle encourue qu'autant

que le breveté qui a fait l'importation a refusé d'accorder

en Suisse des licences d'exploitation sur des bases équita-
bles (Loi de 1888, art. 9).

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 258, note 1.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 332 et s.
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Enfin les cessions de brevets et les concessions de licence,

ne sont pas soumises dans tous les pays aux mêmes condi-

tions et aux mêmes formalités.

En France, nous l'avons vu 1, la concession d'une licence

n'est assujettie à aucune formalité particulière; elle peut
être faite par écrit ou verbalement, et il n'est pas nécessaire

qu'elle soit enregistrée : au contraire, en Angleterre et en

Suisse, l'enregistrement est de rigueur.

Quant à la cession proprement dite, qui emporte non

pas seulement le droit d'exploiter une découverte, mais

la propriété du brevet lui-même, les lois étrangères s'ac-

cordent à exiger, ainsi que l'a fait la loi française de 1844

(art. 20 et 21), qu'elle soit enregistrée et portée à la con-

naissance du public; toutefois, il est possible de noter

quelques différences entre les procédés auxquels les unes

et les autres ont eu recours à cet effet. Tandis qu'en France

l'acte notarié qui constate la cession doit être enregistré à

la préfecture du département où il a été dressé, puis inscrit

sur un registre tenu au ministère du commerce, enfin pu-
blié par un décret inséré au Bulletin des Lois, où se trou-

vent annoncées tous les trois mois les mutations de brevets

enregistrées au cours du trimestre écoulé, en Allemagne,
toute cession de brevet doit, pour être opposable aux tiers,
être transcrite sur un rôle dressé par le bureau des brevets
et communicable à toute personne qui en veut prendre
connaissance ; de plus elle est rendue publique par une in-

sertion au Moniteur de l'Empire et dans une feuille spéciale

rédigée par le bureau (Loi de 1891, art. 19); en Angleterre,
tout ce qui concerne la transmission des brevets est inscrit
sur un registre tenu par le Patent office., et est publié par ses

soins; dans la République argentine, la cession qui revêt,
comme en France, la forme d'un acte notarié, n'a d'effet
à l'égard des tiers qu'autant qu'elle a été enregistrée, soit au

1 Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 263.
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bureau des brevets à Buenos-Aires, soit aux bureaux gé-
néraux des postes dans les provinces; les cessions de brevets
dûment enregistrées sont transcrites sur un registre spécial
et publiées tous les trimestres (Loi de 1864, art. 40 et 41);
en Autriche, toute cession doit être soumise au ministre du
commerce et inscrite sur un registre ad hoc qui est misa
la disposition du public : ce n'est qu'à cette condition qu'elle
est opposable aux tiers; de même au Brésil, les transferts
et cessions de brevets n'ont d'effet qu'après leur enregistre-
ment au ministère de l'agriculture, du commerce et des

travaux publics (Loi de 1882, art. 3 § 6); en Espagne, au-

cune mutation dans la propriété d'un brevet n'est valable

à l'égard des tiers, si elle n'a pas été enregistrée au secré-

tariat du gouvernement civil qui avait reçu la demande ori-

ginaire; et toute cession régulièrement opérée doit en outre

être rendue publique (loi de 1878, art. 33 et s.) ; aux Etats-

Unis, les droits dérivant des brevets d'invention peuvent

également être cédés en tout ou en partie, mais leur trans-

mission n'a d'effet, en ce qui concerne les tiers, que si elle

a été dûment enregistrée au Patent office (Stat. rev., n°

4898; Règles pratiques du bureau des brevets, nos201 à 207);
- au Guatemala, la propriété des brevets ne peut être cédée

qu'avec l'approbation du ministre de l'intérieur, maître

d'apprécier si les motifs du transfert sont légitimes; s'il

l'autorise, il ordonne l'inscription de ce transfert sur un

registre spécial; mais dans tous les cas, le trésor public a

droit à 2 p. 100 du montant du prix de la cession (Loi de

1864. art. 9); en Italie, au contraire, la cession est libre,
mais elle ne produit ses effets au regard des tiers qu'à

compter de son enregistrement à la préfecture ou à la sous-

préfecture locale ; elle doit aussi être insérée dans le Bul-

letin industriel du royaume d'Italie, que le public est ad-

mis à consulter dans les préfectures, sous-préfectures et

chambres de commerce (loi de 1864, art. 68 et s.); en

Suède, l'art. 12 de la loi de 1884 dispose qu'en cas de

transmission du brevet, l'autorité chargée de la délivrance
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des brevets doit en être avisée par la production de l'acte

d'où résulte la transmission, et que, jusqu'à cette notifica-

tion, celui-là seul doit être considéré comme titulaire du

brevet qui aura été en dernier lieu dénoncé comme tel à

l'autorité ; en Suisse enfin, il est de règle que la transmis-

sion d'un brevet n'est opposable aux tiers que si elle a été

enregistrée au bureau fédéral de la propriété industrielle

(Loi de 1888, art. S).
Disons encore, pour en finir avec ce rapide exposé de lé-

gislation comparée, que plusieurs lois ont formellement

appliqué aux brevets d'invention le système de l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique^il en est ainsi en Allema-

gne (Loi de 1891, art. S, § 2), en Angleterre (Loi de 1883,
art. 27), au Brésil (Loi de 1882, art. 1er, § 4), au Luxem-

bourg (Loi de 1880, art. 5 et 18), au Mexique (Loi de 1890,
art. S), au Portugal (C. civ., art. 61.8), en Suède (Loi de

1884, art. 17), et en Suisse (Loi de 1888, art. 13) \

Conflits. — Le principe universellement adopté de la

territorialité des brevets d'invention*, en limitant au terri-

toire où ils ont été pris les droits et la protection qui en ré-

sultent pour l'inventeur, semble écarter en cette matière

toute possibilité de conflit. Une seule loi est à considérer :
c'est celle qui a présidé à la délivrance du brevet. Peu

importe que la loi nationale de celui qui se l'est assuré
lui témoigne plus ou moins de faveur; la loi du brevet sera
la loi du breveté, et il n'en pourra invoquer aucune autre
relativement à ce brevet.

Qu'un industriel, Français ou étranger, sollicite en
France un brevet pour une découverte non encore breve-
tée à l'étranger, les conditions d'obtention de ce brevet,
ainsi que la nature etl'étendue des avantages qui en décou-

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 263.
3V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 257. Cf. Reichs-

gericht de Leipzig, 18 juin 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 980).

W. — IV. 31
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lent, dépendent donc exclusivement de la loi française. Fût-
il Américain ou Norvégien, sa demande ne sera soumise à
aucun examen préalable delà nouveauté de l'invention. Fût-
il Anglais ou Espagnol, la durée d'exercice de son privilège
sera celle que la loi de 1844 assigne aux brevets, et les
causes de déchéance prévues par cette loi lui seront toutes

applicables, en dépit des dispositions contraires de sa légis-
lation nationale.

Le brevet a-t-il été obtenu en pays étranger, même par
un Français, pour une découverte qu'il y exploite, c'est la
loi étrangère qui seule a qualité pour fixer les conditions
d'exercice du droit que ce brevet confère et pour en pré-
ciser les effets. Et le tribunal français, appelé au cours
d'une instance à en apprécier la validité, devra faire abs-
traction des règles posées à, cet égard par la lexfori, pour
s'en tenir à celles qui sont, édictées par la loi dont le brevet
relève. La Cour de cassation l'a jugé ainsi, en décidant que
le point de départ du brevet concédé sur un territoire étran-

ger doit être placé non pas au jour du dépôt de la demande,
comme le veut, la loi française, mais au jour de la déli-

vrance, si tel est le système consacré par la loi sous l'em-

pire de laquelle le droit de l'inventeur a été reconnu 1.

Ce n'est pas à dire toutefois qu'un brevet délivré dans

un pays échappe nécessairement et toujours à l'influence

des lois étrangères. Les brevets dits d'importation'*, c'est-à-

dire ceux qui portent sur une découverte déjà brevetée au

dehors, subissent directement cette influence. Encore

qu'un brevet de ce genre, concédé en France, soit un bre-

vet français, demandé dans les mêmes formes et soumis en

principe aux mêmes conditions que tout autre brevet

accordé sur notre territoire, le législateur de 1844 a pensé

qu'il ne saurait entièrement dépouiller son origine étran-

gère, manifestée parle brevet dont l'invention qu'il constate

1
Pouillet, Tr. des brevets d'invention, 1872, p. 357.

2 Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 267.



LE CONFLIT DES LOIS. 483

a déjà fait l'objet hors de nos frontières. En conséquence,
la durée du brevet d'importation ne peut excéder celle du

brevet antérieurement pris à l'étranger (Loi de 1844, art.

29), et, malgré les justes critiques qu'appelle le système de

laloi et que nous ne lui avons pas ménagées1,!! paraît con-

forme à son esprit d'étendre la solidarité qu'elle établit

entre les deux brevets à toutes les causes de nullité ou de

déchéance, autres que la durée, qui peuvent atteindre le

brevet étranger, et d'en faire éprouver le contre-coup au
brevet importé. Nous ne pouvons que renvoyer sur'ce point
aux développements qui ont trouvé place dans un précé-
dent volume 2.

Aussi bien la règle écrite dans l'article 29 de la loi

française de 1844, et dont un grand nombre de législations

étrangères se sontinspirées 3, ne résout-elle pas un véritable
conflit de lois. Importé ou non:, le brevet n'est pas en butte

aux compétitions de deux lois, ayant sur lui des préten-
tions égales et rivales ; il ne ressortit qu'à une loi unique :

celle du pays où il a été pris; c'est cette loi elle-même qui,
de sa seule autorité, lui fixe pour limite la durée de pro-
tection accordée à l'invention au lieu où elle a été brevetée

pour la première fois; elle s'approprie cette durée; elle se

l'incorpore; mais, en la faisant sienne, elle n'est nulle-

ment guidée par le désir de concilier la souveraineté du

pays d'origine du brevet avec la sienne propre;, elle obéit
à des considérations d'intérêt exclusivement national; elle

part de cette idée qu'il est inadmissible qu'une invention,
tombée dans le domaine public sur le territoire d'un État

donné, fasse ailleurs l'objet d'un monopole,et que l'indus-

1 V. aussi de Vareilles-Sommières, op. cit., t. 1, n° 514, p. 317.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 276 et s.; Des-

pagnet, op. cit., 3e éd., n» 75, p. 150. —Cass., 14 janvier 1864 (Sir. 1864.
1. 200; D. P. 1864, 1. 146); Paris, 30 mai 1879 (Sir. 1880. 2. 33; note
de M. Ch. Lyon-Caen); Cass., 28 juin 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882.

p. 101; Sir. 1881. 1. 409; D. P. 1882. 1. 252); Trib. civ. Lyon, 4 dé-
cembre 1891 (Journal du dr.int.pr., 1892, p. 888).

3 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 281, note 2.
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trie du pays d'importation ne puisse user librement d'une

découverte, que ses concurrentes étrangères exploitent
sans entrave.

Mais si le brevet, considéré en lui-même, dans ses con-

ditions d'existence et de durée, ne peut être à proprement

parler une occasion de conflits dans les rapports interna-

tionaux, il n'en est pas de même des actes par lesquels

s'opère sa transmission.

Supposons qu'un brevet français vienne à faire l'objet
d'une cession en pays étranger. A quelle loi incombera-

t4l de déterminer les conditions de fond auxquelles cette
cession sera subordonnée, les formes dans lesquelles elle

devra se réaliser, les effets dont elle sera susceptible?
Parmi les conditions de fond requises pour la validité

de la cession, il en est qui dépendent nécessairement de la

loi même, qui régit le brevet : ce sont celles qui sont rela-

tives à la cessibilité du brevet pris en lui-même, abstraction

faite des personnes qui figurent à l'acte. Ainsi le paiement
des annuités exigé par la loi française est une mesure fis-

cale, dont il n'est pas possible de s'affranchir, quelles que
soient les dispositions de la loi en vigueur au lieu où le

brevet français est cédé 1.

Quant à la capacité nécessaire au cédant et au cession-

naire, elle est fixée par la loi personnelle de chacun, con-

formément aux principes généraux du droit international

privé.
C'est également d'après ces principes que doivent être

résolus les conflits auxquels pourront donner lieu les

formes extérieures de l'acte de cession.
Si donc la loi du pays où est intervenue la cession n'exige

pas pour elle la rédaction d'un acte authentique, ainsi que
le fait la loi française, il suffira d'un acte passé en la

forme sous seing privé 2; et, de toute manière, il faudra

1
Milhaud, Des brevets d'invention dans les rapports internationaux,

(Thèse de Paris, 1892), p. 37.

s, Allait, Brevets d'invention, n» 191. V. cependant, Blanc, Tr. de la
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tenir pour authentique, l'acte dressé suivant les règles que
la loi locale a prescrites pour l'authenticité. Locus régit
actum. Toutefois, ce n'est qu'autant que les parties sont

de nationalité différente que l'emploi des formes instituées

par la législation locale en vue des cessions de brevet

devient obligatoire. Si le cédant et le cessionnaire sont l'un

et l'autre Français, ils ont, sans aucun doute, puisque la

règle Locus régit actum est facultative, le droit de préférer
les formes françaises, dans la mesure où il leur est possible
de s'y soumettre : à cet effet, ils s'adresseront aux agents
consulaires français qui remplissent, à l'égard de leurs

nationaux à l'étranger, les fonctions de notaire. Et ces

agents seraient même compétents, dans certains pays, pour
constater la cession d'un brevet français et pour lui donner

l'authenticité, encore qu'une seule des parties ait la qua-
lité de Français ou que cette qualité leur fasse à toutes

deux également défaut, en vertu des traités qui les autori-

sent à recevoir des actes relatifs à des biens situés en France

ou à des affaires à traiter sur le territoire français. Il n'est

pas permis de contester en effet qu'un brevet français,
conférant un droit exclusif d'exploitation sur le territoire

français, ait son siège sur ce territoire, que ce soit un

bien situé en France, au sens de ces traités.

Néanmoins, en quelque forme que l'acte de cession ait été

passé hors de nos frontières, les mesures de publicité aux-

quelles cet acte est assujetti, dans l'intérêt des tiers, sont du

ressort exclusif de la loi française, lex rei sitx. L'enregistre-
ment à la préfecture, ordonné par l'article 20 de la loi de

1844, est uneformalilé analogue par son but à la transcrip-
tion des aliénations immobilières, à la signification des ces-

sions de créance; comme ces formalités, il est d'orbe public

international; et ce n'est qu'autant qu'il y aura été procédé
en France que la cession sera admise à produire ses effets

contrefaçon, p. 508 ; Nouguier, Des brevets d'invention, n» 306. — Cf. Pa-

ris, 28 janvier 1879 (Sir. 1881. 2. 55; D. P. 1880. 2. 105).
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au regard des tiers sur notre territoire'. Mais à quelle pré-
fecture cette cession, réalisée en pays étranger, pourra-t-elle
être régulièrement enregistrée? Il n'y a aucune raison, sui-

vant uous, pour désigner tel département de préférence à
tout autre. Les parties sont libres de leur choix,; et,-quel

qu'il soit, la publicité de la cession se trouvera suffisam-
ment assurée par la centralisation des procès-verbaux d'en-

registrement dressés dans les diverses préfectures sur le

registre unique qui est tenu au ministère du com-

merce 2.

Quant aux effets de la cession, tout au moins quant à

ceux que la volonté des parties est maîtresse de régler, ils

seront déterminés par la loi en faveur de laquelle se seront

manifestées les préférences du cédant et du cessionnaire.

A défaut d'indication formelle de ces préférences, les pré-

somptions que nous avons posées ci-dessus par l'interpréta-
tion des contrats recevront leur application. Si les contrac-
tants sont nationaux du même État, on présumera tout

naturellement qu'ils ont entendu se référer à leur loi per-
sonnelle commune 3. Leurs patries sont-elles différentes,,
c'est la lex loci contractus qui sera censée avoir été adoptée
par eux, en ce qui concerne notamment les risques et l'o-

bligation de garantie 4, tandis que la loi du lieu de l'exécu-
tion fixera les dommages-intérêts qui pourraient être dus
en cas d'inexécution du contrat 5.

1
Allart, op. cit., n° 191 ; Rendu et Delorme, Dr. industriel, n° 416;

Milhaud, op. cit., p. 37 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 75, p. 151. Cf.
Journal du dr. int.pr., 1879, p. 191 et 479.

2
Milhaud, loc. cit. MM. Malapert et Porni, dans leur Commentaire de

la loi du 5 juillet 1844, professent que, pour être valable et produire ses
effets en France, l'acte dé cession passé à l'étranger doit être rendu exé-

cutoire en France, préalablement à l'enregistrement ; et cet enregistrement
lui-même doit, suivant eux, être effectué au secrétariat général de la pré-
fecture où siège le tribunal qui a délivré la formule exécutoire.

3 V. ci-dessus, p. 338.
4 V. ci-dessus, p. 346.
5 V. ci-dessus, p. 371.
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B. — DESSINSET MODÈLESINDUSTRIELS.

Législation comparée. — Les conditions de la protection
accordée par la loi française aux dessins et modèles indus-

triels ne diffèrent pas sensiblement de celles que formulent

leslégislations étrangères. Partout, en effet, nous rencontrons

la nécessité d'un dépôt préalable. Tantôt, comme en France,
c'est aux archives d'un conseil de prud'hommes ou au greffe
d'un tribunal que cette formalité doit être remplie

1
; tan-

tôt, comme en Angleterre, en Italie et en Russie, c'est entre

les mains d'une autorité administrative que le dépôt s'effec-

tue; en Autriche, ce sont les chambres de commerce et

d'industrie qui ont compétence pour le recevoir. Mais, si

le dépôt est de rigueur dans tous les pays où la protection
des dessins et modèles industriels se trouve légalement or-

ganisée, la durée de celte protection est loin d'être fixée

d'une manière uniforme. Tandis que chez nous, le fabri-

cant est investi pour toujours, s'il fait une déclaration en ce

sens, d'un droit privatif sur la forme du dessin qu'il a dé-

posé (Loi du 18 mars 1806 et ord. du 17 août 1825) 2, ce

droit est limité : en Italie à deux ans 3, en Autriche à

trois ans 4, en Angleterre à cinq ans 6, en Russie à dix

ans 0, en Belgique et en Espagne à vingt ans. En Suisse,
le délai pendant lequel le droit d'exploiter est exclusivement

réservé au déposant est; au choix de ce dernier, de deux,

cinq, dix ou quinze années à compter de la date du dépôt 7;

1 Loi du 18 mars 1806, art. 15 ; ord. du 17 août 1825, art. I01'. En

Allemagne, le dépôt doit de même être opéré, avant toute publicité, au
tribunal de rétablissement industriel ou du domicile du déposant.

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 293.
3 Loi du 30 août 1868 ; décret du 7 février 1869.
4 Loi du 7 décembre 1858, modifiée par la loi du 23 mai 1865 ; instruc-

tion ministérielle du 21 décembre 1858.
0 Lois du 10 août 1842 et du 25 août 1883 (Annuaire de législation

étrangère. 1883, p. 87 et s.).
6 Loi du 11 juillet 1864.
7 Loi fédérale du 21 décembre 1888, art. 5 (Annuaire de législation

étrangère, 1889, p. 662).
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en Allemagne, ce délai varie de un à trois ans, mais il peut
être prorogé jusqu'à quinze ans, moyennant le paiement
d'une taxe 1; enfin, aux États-Unis, il n'est pas le même

pour toutes les industries.

Conflits. — L'étranger, nous le savons, peut, même en
dehors de toute admission à domicile, réclamer en France
la protection de ses dessins et modèles de fabrique, dès

que nos nationaux jouissent des mêmes avantages dans le

pays auquel il se rattache, par l'effet des lois ou des traités

(Loi du 26 novembre 1873, art. 9) 2. Mais, à supposer que
cette condition de réciprocité législative ou diplomatique se
trouve remplie, à supposer aussi que l'étranger qui veut
s'en assurer le bénéfice se soit mis en règle avec la lé-

gislation française, en effectuant le dépôt qu'elle pres-
crit 3, à quelle loi appartiendra-t-il de déterminer les ga-
ranties auxquelles il a droit et d'en mesurer l'étendue?

Ici encore, comme en matière de droits littéraires artis-

tiques, comme en matière de brevets d'invention, on laisse

de côté la loi nationale du titulaire du droit, pour regar-
der uniquement à celle du lieu où ce droit s'est mani-

festé, à la loi nationale du dessin ou du modèle.

Le dessin industriel a-t-il été pour la première fois dé-

posé en France 4, il prend en quelque sorte la nationalité

1 Loi du 11 janvier 1876 (Annuaire de législation étrangère, 1877,

p. 346); instruction du 29 février 1876; ord. complémentaire du 23 juillet
1876. Pour les modèles d'utilité (Gebrauchsmuster), c'est-à-dire pour les

modèles d'instruments de travail ou d'objets destinés à un usage pratique,
la protection a été fixée à trois ou à six ans par une loi du 1er juin 1891

(Annuaire de législation étrangère, 1891, p. 204 et s.), dont l'ordonnance
du 11 juillet suivant a réglé les détails d'exécution (ibid., 1891,

p. 212 et s.).
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 291 et s.
3 V. notamment Paris, 21 juin 1899 (Journal du dr. int. pr., 1900,

p. 135). — Cass., 30 octobre 1900 (Gazette des tribunaux des 5-6 novem-
bre 1900). Sur l'autorité compétente pour recevoir ce dépôt, V. ci-dessus,
tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 296, note 1.

4 II n'est pas nécessaire, même au regard des pays faisant partie de

l'Union pour la protection de la propriété industrielle, que le dépôt du
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de ce premier dépôt; il est Français de naissance; c'est

donc la loi française qu'on lui appliquera, à l'exclusion de

toute autre : c'est la loi française qui fixe la durée de la

protection à laquelle il pourra prétendre, — il dépendra par
suite de l'ayant-droit delà rendre perpétuelle—, mais c'est

également la loi française, telle que nos tribunaux Tinter- .

prêtent, qui dira si le dessin est dans les conditions voulues

pour l'obtenir : la garantie légale sera donc refusée au des-

sin dont la misé en vente a précédé le dépôt % ou qui a déjà
fait l'objet d'une exploitation antérieure en pays^étranger 2.

En sera-t-il de même, si le dessin, avant d'être déposé
en France, a déjà satisfait aux formalités prescrites par une

loi étrangère, par la loi du pays auquel le fabricant ressor-

tit par sa nationalité ou par son domicile, ou par celle du

pays où il a son établissement industriel?

D'excellents auteurs enseignent l'affirmative. Il n'y a sui-

vant eux, nul compte à tenir, en pareil cas, de la loi étran-

gère. Par cela seul qu'il a sollicité la protection de la loi fran-

çaise et qu'il s'est placé dans sa sphère d'action, le dessin

est devenu français: il a renoncé à son origine; il a désor-

mais pour loi nationale la loi française; et il peut reven-

diquer à ce titre tous les avantages qui en découlent, en

particulier celui de la perpétuité facultative : la loi étran-

gère n'exisle plus pour lui*.

dessin ait été fait au préalable dans le pays d'origine du déposant. L'art. 6
de la convention de 1883 ne vise que les marques de fabrique et est

étranger aux dessins industriels. Trib. comm. Seine, 18 avril 1896 (Journ.
du dr. int.pr. 1896, p. 600).

1 La jurisprudence, tant en Belgique qu'en France, est en général
favorable à la nullité du dépôt postérieur à la mise en vente du dessin ou
modèle industriel.- V. en ce sens les décisions rapportées dans Pand, fr.,
-Re'p., v° Propriété littéraire, artistique et industrielle, nos 2464 et 2467.

2
Paris, 10 juillet 1846 (D. P. 47. 2. 13); 6 avril 1853 (D. P. 54. 2. 35);

13 février 1880 (Sir. 1880. 2. 129; D. P. 1881. 2. 116); Paris, 20 mai
1898 (Journal du dr. int. pr., 1898, p. 897). En doctrine, la question est
vivement discutée. V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de ï'étranger,
p. 296, note 3.

3
Pouillet, Dessins et modèles defabrique, n° 124. Cf. aussi Despagnet,

op. cit., 3° éd.,n° 78, p. 162.
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La jurisprudence a, avec beaucoup de raison, con-
damné cette manière de voir. Le fait du dépôt ultérieu-
rement réalisé en France n'enlève pas, en effet, au dessin

déjà déposé hors de nos frontières la marque de son ori-

gine : c'est comme dessin étranger, qu'il est importé et

qu'il sera protégé chez nous, et il ne peut l'être que si et
dans la mesure où le droit de son titulaire est garanti à

l'étranger. L'existence du droit à l'étranger est la condi-
tion essentielle de sa protection sur le territoire fran-

çais ; et ce droit est nécessairement gouverné par la loi qui
a veillé sur sa naissance. Cette loi lui assigne-t-elle une
durée limitée, il n'est pas permis à celui qui l'invoque de
réclamer pour lui une durée plus grande'; la perpétuité
admise par la loi française est, en ce qui le concerne, sans
effet. Les règles écrites dans notre législation ne seraient

applicables au dessin industriel déposé d'abord en pays
étranger, puis en France, que si Yordre public international

l'exigeait impérieusement, si, par exemple,, la loi étrangère
s'était montrée moins rigoureuse que la nôtre et recon-
naissait au fabricant un droit sur des dessins auxquels
celle-ci refuserait toute garantie : en pareil cas, l'intérêt

général se confond sans doute avec la plus grande extension

possible des droits du domaine public. Quoique étranger

par son origine, le dessin importé relève donc à ce point de

vue de la loi française. La démonstration que nousavonspré-
sentée à propos des droits d'auteur conserve ici toute sa force;
la solution ne saurait être différente l.

C. — MARQUES DE FABRIQUEET DE COMMERCE.

Législation comparée. — La législation des marques de

1 A. Faucliille, Traité des dessins et modèles industriels, p. 304; Audinet,

op. cit., n° 810, p. 605 ; — Cass., 14 janvier 1864 (J. Pal., 1864. 1. 72).
Trib. COÏT. Seine, 8 et 16 décembre 1885 (Journal dit dr. int. privé, 1887,

p. 68). — Cf. Ducreux, Traité des dessins et modèles de fabrique, Paris,

1898, n° 133, p. 252 et le traité entre l'Espagne et la Suède et. la Nor-

vège, du 27 juin 1892 (Journal du dr. int. pr., 1894, p. 190).
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fabrique présente des dispositions bien plus variées que celle

desbrevets d'invention et des dessins ou modèles industriels.

Plusieurs lois étrangères, en cela moins larges que la

nôtre, refusent le caractère de marques de fabrique aux

lettres, chiffres ou mots n'affectant pas une forme distinc-

tive. Tel est le système que consacrent notamment les

lois anglaise du 25 août 1883 (art. 1051), hollandaise du 25

mai 1880 (art. 1er), autrichienne du 6 janvier 1890 (art. 3),
danoise du 11 avril 1890 (art. 7), bulgare de 1893 (art. 1er)
et l'avis du Conseil d'Etat russe du 26 février-9 mars 1896

(art. 7) 2. De même, la loi allemande du 12 mai 1894 (art. 4),
moins sévère cependant que ne l'avait été celle du 30 no-

vembre 1874, prohibe l'enregistrement, comme marques
de fabrique, des armoiries d'Etat, des chiffres, des lettres

ou des mots, indiquant le mode, l'époque ou le lieu de

fabrication, la qualité, la distinction, le prix, la quantité,
le poids des marchandises 3.

Ici et là, la protection des marques de fabrique est su-

bordonnée à un dépôt préalable; mais, .tandis qu'en Alle-

magne, en Autriche, au Chili, dans la République Argen-
tine et au Venezuela, ce dépôt est attributif de propriété, on

le tient pour purement déclaratif, en France, en Belgique, au

Brésil, dans lesÉlats Scandinaves, aux Pays-Bas, en Suisse, en

Turquie. Ailleurs on trouve un système mixte : c'est ainsi

qu'en Angleterre et en Espagne, le dépôt reste déclaratif

pendant cinq ans ; et ce n'est qu'à l'expiration de ce délai,

que le déposant acquiert un droit définitif sur la marque,

lorsque personne n'a élevé de prétention contraire, en ré-

ponse à la mise en demeure qu'il a dû adresser à qui de

droit; en Russie, l'enregistrement de la marque rend le

déposant propriétaire; mais les intéressés sont admis à

contester judiciairement son droit exclusif à l'usage de

1 Annuaire de législation étrangère, 1884, p. 87 et s.
2 Annuaire de législation étrangère, 1897, p. 642 et s.
3 Annuaire de législation étrangère, 1895, p. 213 et s.
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cette marque, dans les trois mois qui suivent la publication
au Messager de l'Empire.

Enfin le délai de garantie n'est pas le même dans tous
les pays. En France, il est de quinze ans, sauf renouvelle-
ment (Loi du 23 juin -1857, art. 2 et 3). La loi fédérale
suisse du 26 septembre 1890 (art. 8)

1 fait tomber dans
le domaine public, au bout de vingt ans, les marques en-

registrées qui n'ont pas été renouvelées; la loi allemande
du 12 mai 1894 (art. 8), les lois autrichienne 2 et hongroise

3

de 1890, la loi luxembourgeoise du 28 mars 1883 (art. 7) 4,
la loi pour la Suède et la Norvège des 26 mai-5 juillet
1884 (art. 9), étendue, sauf quelques légères modifications,
au Danemark, par la loi du 11 avril 1890, la loi péru-
vienne du 25 octobre 1892 (art. 4), la loi grecque du 10
février 1893 (art. 2), et l'avis du Conseil d'État russe de

1896 (art. 12) fixent à dix ans la durée de la protection à

laquelle le dépôt leur donne droit; aux États-Unis, l'enre-

gistrement conserve la propriété des marques pendant
trente ans à compter de sa date (Loi du 3 mars 1881, art. 5)3.

Quant à la loi belge, elle ne détermine pas à priori le mo-

ment où une marque de fabrique ou de commerce tombe

dans le domaine public; elle s'en rapporte, sur ce point,
à Pappréciation des tribunaux 0.

N'insistons pas davantage sur ces divergences, que nous

mentionnons seulement à titre d'exemples, et passons à

l'examen de quelques-uns des conflits internationaux dont

elles sont la source.

1 Annuaire de législation étrangère, 1891, p. 569.

Loi du 6 janvier 1890, art. 16 (Annuaire de législation étrangère, 1891,

p. 340 et s.)
3 Loi II de 1890 (Annuaire de législation étrangère, 1891, p. 362).
4 Annuaire de législation étrangère, 1884, p. 556 et s.
BAnnuaire de législation étrangère, 1882, p. 776 et s.
c Cf. Cass., Belgique, 11 novembre 1886 (Journ. du dr. int. pr., 1887,

p. 362).
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Conflits. 1. — Un étranger veut s'assurer en France l'u-

sage privatif de telle marque servant à distinguer les pro-
duits de sa fabrication ou les objets de son commerce; —

nous supposons bien entendu qu'il est dans les conditions

voulues pour l'obtenir2.— Quelle est la loi qui aura com-

pétence pour fixer la nature, l'étendue et les effets de la

protection à laquelle il aura droit sur notre territoire?

Un point est certain, c'est que les formalités de dépôt

auxquelles le fabricant étranger devra avoir recours à cet

effet sont celles que la loi française a prescrites : seul, l'ac-

complissement de ces formalités lui permettra de diriger des

poursuites correctionnelles devant nos tribunaux contre

l'usurpateur.
Mais est-ce également d'après la loi française que devront

être appréciés, dans tous les cas, le caractère légal, les

conditions d'existence et de validité de la marque ainsi dé-

posée? On l'a soutenu; on a prétendu que, dès qu'elle a

fait l'objet d'un dépôt régulier en France, une marque de

fabrique, en quelque lieu que se trouve l'établissement in-

dustriel de son titulaire, quelle que soit la nationalité de

ce titulaire, relève et relève d'une manière exclusive de la

loi française, à moins qu'il n'en ait été décidé autrement

par les traités 3. Les lois relatives à la contrefaçon sont,

dit-on, des lois pénales; elles répriment un délit, une at-

teinte à la propriété d'autrui, exactement comme celles qui
condamnent le vol; elles sont donc territoriales par leur

nature même; or, elles cesseraient de l'être, s'il pouvait dé-

pendre d'une loi étrangère de déterminer les conditions

1 Cf. Vidal-Naquet, Dès marques defabrique et de commerce et du nom
commercial en droit international (Thèse de Paris, 1898, p. 49 et s.).
V. aussi sur les conflits de lois en matière de marques de fabrique ou de
commerce et de concurrence déloj'aie, suivant la législation allemande, deux
intéressantes études, l'une de M. Otto Mayer, dans le Journal du dr. int.

Pr-, 1886, p. 365 et s.; l'autre de M. Kohler, ibid., 1887, p. 39 et s., 161
et s.

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 298 et s.
3Cf. Bartin, dans le Journal du dr. int. pr., 1897, p. 484.
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d'existence de la marque, dont elles punissent la violation.

L'argument nous est connu ; nous l'avons déjà rencontré

lorsque nous nous occupions des droits du littérateur et de
l'artiste '; il ne nous embarrasse nullement. Oui, les lois pé-
nales sont territoriales; elles le sont, en ce sens que la péna-
lité qu'elles édictent frappe indistinctement tous ceux qui
ont commis sur le sol où elles sont en vigueur l'infraction
à laquelle cette pénalité s'applique, à quelque patrie d'ail-
leurs que ressortisse le coupable ou la victime. A ce titre,
le contrefacteur d'une marque de fabrique tombera sous le

coup des lois françaises sur la contrefaçon, si c'est en
France que le délit a été consommé, de même que l'auteur
d'un vol accompli en France encourra les peines que le
Code pénal français a jugées nécessaires. Mais autre chose
est la répression d'un délit, autre chose l'existence du droit

que ce délit a mis en péril. Il ne peut y avoir de délit que
s'il y a un droit violé. Peut-on parler de vol, quand on

ignore si l'objet que le prétendu voleur s'est approprié ap-

partenait à autrui? De même, où est la contrefaçon, s'il

n'est pas établi que celui qui se plaint était propriétaire de

la marque dont il dénonce l'usurpation? Ce sont là des

questions de droit privé; elles échappent à l'application
nécessaire de la loi territoriale; elles ne peuvent être exa-

minées et résolues que conformément à la loi qui a pré-
sidé à la naissance ou à l'acquisition du droit contrefait ou

lésé. Et ce n'est qu'autant que cette loi reconnaît l'existence

et la validité d'un tel droit, qu'il y a place pour l'action

répressive. Si donc la marque usurpée en France a été ac-

quise sous l'égide d'une loi étrangère, il est indispensable
de se reporter à ses dispositions, pour savoir s'il y a contre-

façon; alors seulement les peines portées par la loi fran-

çaise pourront être régulièrement prononcées.
L'intervention de la loi étrangère, lorsqu'il s'agit d'or-

ganiser sur notre territoire la protection des marques de

1 V. ci-dessus, p. 458 et s.
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fabrique étrangères, se conçoit donc à merveille; disons

plus, elle est imposée par la nature des choses. Mais cette

loi étrangère, quelle sera-t-elle? Ce devrait être, d'après la

théorie générale que nous avons appliquée à la solution du

conflit des lois, la loi nationale du titulaire de la marque,
tempérée par les exigences de l'ordre public international.

Et tel est bien le système que paraît avoir consacré, partiel-
lement tout au moins, la loi portugaise du 21 mai 1896

(art. 76), lorsqu'elle décide que les sujets portugais sont

admis à se réclamer de leur législation nationale sur les

marques, en quelque lieu qu'ils soient établis *.

La loi française du 23 juin 1857, a préféré s'attacher à

la loi du lieu où se trouve situé l'établissement industriel
du fabricant auquel la marque appartient; elle fait ainsi

pour les marques de fabrique, ce qu'elle a fait pour tous les
autres droits intellectuels compris dans le patrimoine ; elle

fait bon marché de la nationalité du titulaire de la marque,
pour ne considérer que celle delà marque elle-même; elle

distingue implicitement, mais très nettement, les marques
françaises et les marques étrangères 2. Est-ce dans un éta-

blissement situé en France que la marque est exploitée,
cette marque est française, que son propriétaire soit lui-

même Français ou étranger ; et par suite c'est la loi fran-

çaise qui lui est applicable; la loi française constitue en

quelque manière pour elle un statut personnel. Au con-

traire l'industriel, étranger ou français, n'a-t-il aucun éta-

blissement en France et se borne-t-il à y réclamer la pro-
tection de marques acquises et exploitées par lui à l'étranger,
ces marques sont étrangères, et en conséquence c'est la loi

du pays d'exploitation qui fixe la mesure de garantie à la-

quelle elles ont droit, dans la mesure de l'ordre public in-

ternational*.

1 Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 301, note 2.
2V. cependant Bozérian, dans le Journal du dr. int.pr., 1890, p. 198 et s.
3 Plusieurs traités se sont formellement inspirés de cette distinction

entre les marques nationales et leB marques étrangères, et décident que
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Pour qu'une marque de fabrique étrangère soit protégée
en France, il importe donc, avant tout, qu'elle ait une
existence effective et légale au pays d'origine.

Consiste-t-elle en mots, en chiffres, en armoiries, qui
d'après la loi de ce pays ne peuvent être considérés comme

marques de fabrique, celui qui l'aura présentée au dépôt
ne pourra réclamer aucun droit chez nous : la soi-disant

marque n'aura aucune valeur devant nos tribunaux; ils n'y
verront qu'un signe exclusif de toute propriété industrielle,
encore que la loi française se soit montrée infiniment plus
accommodante pour les éléments constitutifs de la marque 1.

c'est la loi du pays d'origine de la marque qui a qualité exclusive pour
en fixer les conditions d'existence et les caractères essentiels. L'article
additionnel à la convention du 1G1'mai 1861, signé par la France et la

Belgique le 7 février 1876, contient notamment la stipulation suivante que
le traité franco-belge du 31 octobre 1881 (art. 15) lui a plus tard emprun-
tée : « Les marques de fabrique auxquelles s'appliquent les art. 15 et 16
de la convention du lw mai 1861 sont celles qui, dans les deux pays, sont

légitimement acquises aux industriels et négociants qui en usent, c'est-
à-dire que le caractère d'une marque de fabrique belge doit être jugé
d'après la loi belge, de même que celui d'une marque française doit être

apprécié d'après la loi française. » Et une clause analogue se retrouve dans
les conventions conclues par la France avec l'Espagne, le 5 février 1882

(art. 8), avec l'Italie, le 8 juin 1874, avec les Pays-Bas, le 19 avril 1884,
avec la Boumanie, le 12 avril 1889 (art. 3), aVec la Russie, le lor avril
1874 (art. 19), avec la Suède et la Norvège, le 30 décembre 1881 (art. 14),
avec la Suisse, le 5 février 1882 (art. 8) ; avec Costa-Rica, le 8 juillet 1896

(art. 2) ; avec le Pérou, le 16 octobre 1896 (art. 2) ; avec le Mexique, le
10 avril 1899 (art. 2). Enfin la convention d'Union du 20 mars 1883 a

adopté le même système. Le texte de l'art. 6, aussi bien que les travaux

préparatoires de la convention, démontrent que, dans la pensée de ses au-

teurs, c'est la loi du pays d'origine de la marque, c'est-à-dire celle du pays
où le titulaire a son principal établissement, qui doit être consultée pour
la détermination du caractère légal de cette marque ; ce n'est que si le prin-
cipal établissement n'est point situé dans un des États de l'Union, que le

pays auquel ressortit le déposant devra être considéré comme pays d'origine.
Cf. Trib. fédéral suisse, 21 avril 1893 (Sir. 1894. 4. 1; Journal du dr.

int. pr., 1894, p. 378).
1 Paris, 19 août 1881 (Pataille, 1881, p. 289); Trib. Seine. 30 avril

1888 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 113); Trib. civ. Nancy, 16 juillet
1890 (ibid., 1893, p. 559) ; Nîmes, 2 décembre 1893 (ibid., 1894, p. 147);
Trib. civ. Seine, 5 janvier 1898 (ibid., 1898, p. 758). — De nombreuses

applications de ce principe ont été faites par la jurisprudence étrangère. Le



LE CONFLIT DES LOIS. 497

Ainsi encore on ne pourrait prétendre chez nous, même

en l'absence d'une clause dans les traités, à un droit pri-
vatif sur une marque de fabrique étrangère qui, au pays

d'exploitation, est tombée dans le domaine public, faute de

renouvellement ou pour toute autre cause 1. La question

tribunal fédéral suisse a jugé notamment, le 29 septembre 1888, qu'une

marque française composée d'une simple dénomination doit être reçue au.

dépôt en Suisse, en vertu de la convention d'Union de 1883, bien que ce

genre de marque soit exclu par la.législation suisse (Sir. 1889. 4. 17 : D.

P. 1890. 2. 297; Journal du dr. int. pr., 1890, p. 516). La Cour de Lu-

cerne s'est prononcée dans le même sens, par un arrêt du 9 octobre 1888

[Journal du dr. int. pr., 1892, p. 528). Et la doctrine consacrée par ces ar-

rêts avait déjà trouvé faveur dans une décision de la Cour de Leipzig, en

date du 16 avril 1878 (Pataille, 1878, p. 216). Cette décision, intervenue

sousl'empire de la loi du 30novembre 1874, s'appuie sur des considérations
intéressantes à noter : « Ce serait, dit la Cour, porter une grave atteinte à
la protection légale assurée aux marques étrangères en Allemagne, que de ne
leur accorder cette protection qu'à la condition de ne point enfreindre les

prescriptions de l'art. 3 de la loi de 1874 (qui ordonne de refuser l'enre-

gistrement des marques consistant uniquement en lettres, chiffres ou mots,
ou reproduisant soit des armes publiques, soit dès images pouvant pro-
duire du scandale). On sait, en effet, que les restrictions formulées par cet
article sont, en partie du moins, inconnues aux législations de bon nombre
d'États. 11 est évident que le législateur allemand ne peut forcer l'étranger
à adopter, pour l'État étranger dans lequel il possède son établissement

commercial, une marque de fabrique qui soit conforme aux prescriptions"
de l'art. 3. D'un autre côté, l'intérêt des échanges commerciaux exige
qu'un industriel possède une marque unitaire, qui soit valablement recon-
nue non seulement dans son propre pays, mais encore dans les deux hémi-

sphères. Si donc le second alinéa de l'article 3 devait être appliqué pa-
reillement aux marques étrangères, la protection légale assurée à ces
dernières viendrait, dans bien des cas, à leur faire défaut en Allemagne ;
il en résulterait une disparité fâcheuse dans le traitement légal de la .

marque étrangère qui, protégée dans son pays d'origine, se verrait pros-
crite en Allemagne, inégalité dont le commerce ne tarderait pas à res-
sentir les inconvénients et les conséquences vexatoires. » Y. aussi Reiclis-

gericht de Leipzig, 29 mars 1886 (Journal, du dr.int.p7-., 1889, p. 310);
21 juin 1886 (mentionné ibid., 1894, p. 79); Trib. rég. sup. Hambourg, 1er
novembre 1894 (ibid., 1895, p. 178) ;

— Décision du ministre du com-
merce d'Autriche, du 26 mai 1894 (ibid., 1895, p. 455). — Cf. cependant
Eeichsgericht de Leipzig, 3 novembre 1886 (ibid., 1888, p. 534). Trib.rég.
su]). Dresde, 13 janvier 1887 (ibid., 1890, p. 334);

— Décision du-ministre
du commerce d'Autriche, du 18 février 1891 (ibid., 1893, p. 21).

1
Pouillet, Traité des marques de fabrique, n° 333 bis; Fiore, dans le

Journal du dr. int. pr., 1882, p. 405; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 76,

W. — IV. 32
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a été résolue en ce sens, dans l'espèce suivante : Un indus-
triel anglais, important en France certain engrais, désigné
par lui sous le nom de phospho-guano, réclama la pro-

priété de cette désignation et intenta des poursuites contre
des fabricants français qui l'avaient appliquée à leurs

propres produits. Ceux-ci ayant objecté et prouvé qu'en

Angleterre la dénomination de phospho-guano appartenait
au domaine public, le demandeur de répondre que l'assimi-
lation établie, au point de vue de la jouissance des marques
de fabrique, par le traité de commerce de 1860, entre les

Anglais et les Français, dispense de regarder ce qui se passe
en Angleterre, qu'il suffit que la dénomination litigieuse
ne soit pas encore employée en France pour qu'il soit per-
mis à celui qui l'y a introduite de s'en assurer l'usage

privatif sur notre territoire. Les tribunaux ont fait bonne

justice d'une telle prétention 1.

Au demeurant, ainsi que le fait remarquer M. Pouillel,
ce n'est guère que relativement à l'interprétation du traité

franco-anglais de 1860 qu'une semblable difficulté a pu

surgir. En effet la plupart des autres conventions la pré-
voient expressément et la tranchent de la manière que
nous venons d'indiquer 2.

p. 154 ; Audinet, op. cit., n° 808, p. 603 ; Buben de Couder, Dict. de dr.

comm., v° Marque de fabrique, ri" 34.
1 Cass., 23 mai 1874 (Sir. 1874. 1. 452, D. P. 1875. 1. 137 ; Pataille,

1874, p. 153) ; 13 janvier 1880 (Sir. 1882. 1. 449); Nancy, 16 juillet 1890

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 559) ; Trib. civ. Seine (lro ch.), 20mars

1895 (deux espèces) (ibid., 1895, p. 152) ; Trib. civ. Seine (3° ch.).
20 mars 1897 (ibid., 1897, p. 556) ; Paris, 9 mai 1898 et Cass., 15 juin
1899 (ibid., 1900, p. 353).

2 Conventions avec la Belgique, du 31 octobre 1881, art. 14 et 15;
avec les Etats-Unis, du 16 avril 1869, art. 1er; avec l'Espagne, du 6 fé-

vrier 1882, art. 7 ; avec la Suède et la Norvège, du 30 décembre 1881,
art. 1er ; avec la Suisse, du 23 février 1882, art. 4 ; avec le Pérou, du 16

octobre 1895, art. 3 ; avec Costa-Bica, du 8 juillet 1896, art. 3. Cf. la

convention d'Union du 20 mars 1883, art. 6 : « Toute marque de fa-

brique ou de commerce régulièrement déposée dans le pays d'origine sera

admise au dépôt et protégée telle quelle dans tous les autres pays de l'U-

nion. » Le sens de cette disposition est précisé par l'art. 4 du protocole de
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Le titulaire d'une marque étrangère ne peut donc jamais
avoir en France des droits plus étendus que ceux qu'il

pourrait faire valoir dans le pays où se trouve son établis-

sement industriel 1. Pour être admis au dépôt en France,
il doit établir que sa marque est effectivement protégée
dans ce pays; et cette justification résultera le plus souvent
delà preuve d'un dépôt préalable à l'étranger 2.

clôture : elle signifie cequ'aucune marque de fabrique ou de commerce ne

pourra être exclue de la protection dans l'un des Etats de l'Union, par le
fait seul qu'elle ne satisferait pas, au point de vue des signes qui la com-

posent, aux conditions de la législation de cet Etat, pourvu. qu'elle satis-

fasse, sur ce point, à la législation du pays d'origine et qu'elle ait été, dans
ce dernier pays, l'objet d'un dépôt régulier ».

1
Pouillet, Traité des marques de fabrique, n» 333 biset Journal de dr.

int. priv., 1891, p. 601 et s. — La loi grecque du 10 février 1893, art. 13,
in fine, s'exprime très nettement en ce sens : « Dans aucun cas, les étran-

gers ou les Grecs dont les établissements sont situés à l'étranger ne peu-
vent avoir en Grèce, pour leurs marques de fabrique ou de commerce,
plus de droits qu'ils n'en ont dans les pays où leurs établissements sont si-
tués. » V. aussi la loi norvégienne du 26 mai 1884, art. 15 : ceLes mar-

ques appartenant à des personnes exploitant hors du pays ne sont, pas pro-
tégées à un degré plus étendu, ni pour un terme plus long que dans l'E-
tat étranger. » Une disposition-semblable se rencontre dans la loi suédoise '

du 5 juillet 1884 (art. 16), et dans la loi danoise du 11 avril i890 (art. 19);.
— Enfin l'art, 6 de l'arrangement additionnel à la convention d'Union de-

1883, conclu à Madrid, en 1891, relativement à l'enregistrement interna-
tional des marques de fabrique (V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de

l'étranger, p. 337, note 2), tout en fixant la durée de la prolection à

vingt ans à compter de cet enregistrement, prend soin de spécifier cequ'elle
ne pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la

protection légale dans le pays d'origine ».
2

Paris, 19 août 1881 (Pataille, 1881, p. 289); Trib. Seine, 30 avril
1888 (D. P. 1888. 2.203; Annalesde dr. comm., 1888. 1. 149); 25 juillet
1888 (Le Droit du le 1' août 1888) ; Paris, 24 janvier 1890 (Revueprdt.de
dr. int. pr., 1890-1891, 1, p. 228); Trib. Nancy, 16 juillet 1890 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1893, p. 559) ; Trib. Lille, 15 décembre 1890 (Re-
vue prat. de dr. int. priv., 1890-1891, 1. p. 228); Paris, .18 mai 1892

(Journal du dr. int. pr. 1892, p. 1164) ; Trib. civ. Seine, 5 janvier 1898

(ibid., 1898, p. 758). —L'obligation de justifier de la protection légale au

pays d'origine est également admise par la jurisprudence en Belgique
(Braun, Journal du dr. int. pr., 1881, p. 395), et en Italie (Cass. Turin,
17 novembre 1887 ; Propr. industr. de Berne, 1888, n. 140 ;

— Fiore, Journal
du dr. int. pr., 1882, p. 505). On la retrouve dans la loi suisse du 26 sep-
tembre 1890 (art. 7) (Cf. trib. fédéral, 7 décembre 1895; Journal du dr.
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Mais la marque de provenance étrangère, régulièrement

déposée en France, bénéficiera-t-elle toujours de tous les

avantages qui lui sont faits au lieu de son origine? ces

avantages ne trouveront-ils jamais, un obstacle ou une
limite dans les prescriptions de la loi française? La réponse
n'est pas douteuse. Il est clair que, comme toute loi étran-

gère, comme toute loi personnelle, celle qui gouverne la

marque ne peut rien contre l'ordre public international,
dans le.pays où elle est invoquée; son empire s'arrête là où
elle deviendrait dangereuse ou menaçante pour l'intérêt

moral ou économique de ce pays. La marque, quoique

remplissant les conditions exigées par la loi d'origine, ne

pourrait être admise au dépôt et reconnue en France, si

elle présentait un caractère immoral au point de vue fran-

çais 1. De même une marque tombée dans le domaine pu-
blic en France ne pourrait y être revendiquée par un fa-

bricant qui viendrait établir l'existence à son profit d'un

droit privatif sur cette marque dans un autre pays. La

jurisprudence l'a décidé ainsi à différentes reprises; 2.

int. pr. 1897, p. 885), et dans la loi allemande du 12 mai 1894 (art. 23
in fine). V.. enfin, sur les justifications à fournir pour le dépôt des marques
russes en France et des marques françaises en Russie, la correspondance of-
ficielle publiée par le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 191.
. 'Convention d'Union du 20 mars 1883, art. 6 in fine : ce Le dépôt
pourra être refusé, si l'objet pour lequel il est demandé est considéré
comme contraire à la morale ou à l'ordre public. » Et le protocole de clô-
ture indique, dans son article 4 in fine, qu' ceil est entendu que l'usage
des armoiries publiques et des décorations peut être considéré comme con-
traire à l'ordre public, dans le sens de l'art. 6. »

? Cass., 30 avril 1864 (Sir.. 1864. 1. 245; Pataille, 1864, p. 197) ; 13

•janvier 1880 (D. P. 1880. 1. 225) ; Rouen, 5 juin 1883 (Pataille,, 1884,

p. 200); Paris, 27 janvier 1886 (Journal dudr. int.pr., 1886, p. 449); —

Bruxelles, 26 novembre 1884 (Journal du dr. int.pr., 1885, p.. 193);
Cass. Belgique,, 11 novembre 1886 (ibid., 1887, p. 362) ; — Trib. comm.

Genève, 14 juillet 1887 (Journal des trib. (L.), 1887, p. 469); Trib.
fédéral suisse, 25 avril 1896 (ibid, 1897, p. 884). — Turin, 12 août 1879

(Monit. dei Trib., 1879, 1101 ; Journal du dr. int. pr., 1881, p. 443)
et Cass. Turin, 3 mars 1880 (Journal du dr. int. priv., 1881, p. 548).

—

Cf. Audinet, op. cit.,. n° 808, p. 604 ; et ci-dessus, tome deuxième, Le droit

de l'étranger, p. 312 et s. .
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Et plusieurs traités contiennent une clause formelle,

d'après laquelle la durée du droit exclusif d'exploitation

d'une marque étrangère ne peut être plus longue que celle "

assignée par la loi du pays d'importation aux marques na-

tionales 1. . .,
'

TITRE IV

TRANSMISSION DU PATRIMOINE À CAUSE DE- MOET s.

SECTIONI. — Généralités.

Nous avons analysé la composition active et passive du

patrimoine, et indiqué, chemin faisant, les principales,

1 Conventions avec la Belgique du 31 octobre 1881, art. 14, avec l'Es-

pagne, du 6 février 1882, art. 7 ; avec les Etats-Unis, du 16 avril 1869,
art. l"r, avec la.Suède et la Norvège, du 30 décembre 1881, art. 13et 14.

Cf. cependant l'art. 5, in-fine de l'arrangement conclu à Madrid en 1891,
relativement à l'interprétation et à l'application de la convention d'Union

de 1883, et auquel d'ailleurs, la France, ainsi que plusieurs autres Etats,-^
ont refusé leur adhésion : ceUne marque de fabrique ne pourra tomber dans

le domaine public dans l'un des Etats de l'Union' aussi longtemps qu'elle •

sera l'objet d'un droit privatif dans le pays d'origine. »
2 Cette matière a fait l'objet de plusieurs monographies intéressantes ~.

Hamm, De statutorum collisione, et prseferentia in causis successionum àb

intestat, 1792; Discours de M. lé procureur général Beltjens, à la séance

de rentrée de la Cour d'appel de Liège (15 octobre 1873) ; Louis Renault,
De la succession àb intestat des étrangers en France et des Français à

létranger (Extrait du Journal du. dr. int. pr.^ 1875 et 1876) ; Ch. An-

toine, De la succession légitime et testamentaire en droit international privé,
avec une préface deM. Ernest Dubois,Paris, 1876; N. Basilesco, Duconfiii
des lois en matière de succession ai intestat (Thèse de Paris. 1884) ; Pilet,
Des successions dans le droit international privé (Thèse de Rennes, 1885);

Nourisson, Des successions légitimes en droit international privé (Thèse de

Paris, 1886) ; Coulon, Principes généraux sur la dévolution héréditaire au

•point de vue international (Thèse de Paris,. 1889) ; Dissard,.De la dévolu-
tion de la succession ab intestat en droit international privé (Thèse de Paris,.

1890); Champcommunal, De la succession ab intestat en droit internatio-
nal privé (Thèse de Paris, 1892); et Études'sur les donations et les testa-
ments au point de vue international, dans la Revue critique de législation et
dejurisprudence, 1896, p. 294 et s., p. 366 et s.; Popovilyeff-, Du rap-
port à succession des libéralités en droit français et européen et au point
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règles du droit international privé qui président ou doivent
selon nous, présider à l'acquisition et à la transmission
entre-vifs des divers droits qui le composent. Occupons-
nous maintenant des modes de transmission à cause de
mort qui sont applicables à ce patrimoine, considéré en lui-
même, dans son universalité ; parlons des successions légi-
times et testamentaires.

Le régime des successions est-il organisé par la loi,
surtout dans l'intérêt économique et politique du pays où
se trouvent les biens laissés par le de cujus? Ou bien, au

contraire, le législateur a-t-il regardé en premier lieu à la
volonté expresse ou présumée de ce dernier, à l'ordre naturel
de ses affections, à l'intérêt privé de la famille au sein de

laquelle il est né et a tenu une place de son vivant? Grave

problème, d'où dépend la détermination delà loi qui régira
la transmission héréditaire, dbij^Mrimoine? Le premier sys-
tème, tenant compte des nécessitésde l'ordre public interna-

tional, donnera l'avantage à la lex rei silse; le second, par
interprétation de la volonté du défunt, conduit à la supré-
matie de la loi personnelle 1.

Chacun de ces systèmes a ses partisans en théorie et peut
être défendu par des arguments très sérieux.

On peut dire, à l'appui du premier, qui procède,
ainsi que le droit d'aubaine, de la conception féodale

de la souveraineté 2, que toute loi successorale a, par

elle-même, un caractère politique, qu'elle subit néces-

sairement et toujours l'influence de la forme du gouver-

ne vue du droit international privé (Thèse de Paris, 1897) ; Jousselin,Des
conflits de lois relatifs aux successions ab. intestat et testamentaires (Thèse
de Paris, 1899); Boehm, Bandbuch der internationalen Nàchlassbehand-

lung, Augsbourg, 1881.
1 Cf. Laine, op. cit., t. II, p. 281.
2 P. Fiore, 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. I, n» 98, p. 131 : ceDans le

système féodal, la succession était considérée comme une 'institution de

droit politique. Elle tendait en effet à rendre permanents et immuables

les rapports entre la possession de la terre et les seigneurs féodaux, et

était une des applications des principes alors dominants, à l'aide desquels
on arriva à nier la liberté politique, la liberté civile et la véritable pro-
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nement et du régime constitutionnel. Sous un gouverne-
ment aristocratique, elle reconnaîtra volontiers des privi-

lèges de caste ou de naissance : elle consacrera le droit

d'aînesse; elle encouragera l'institution des majorais et des

substitutions; elle verra d'un oeil favorable la concentra-

tion des biens aux mains d'un petit nombre. Sous un

gouvernement démocratique au contraire, l'égalité sera

la loi des successions; le morcellement des héritages sera

vu sans ombrage. D'autre part, la transmission des biens

laissés par un mourant est étroitement liée à l'organisation
de la propriété; leur répartition suivant telle ou telle règle
intéresse la bonne culture du sol, en même temps qu'elle
assure l'action plus ou moins prépondérante des classes

sociales, qui s'appuient sur sa possession. Il y a donc une

raison, à la fois d'ordre politique et d'ordre économique,

pour que, de même que l'étranger obéit en France aux lois

de police qui y sont en vigueur, la dévolution des biens qu'il

y laisse à sa mort soit réglée conformément aux lois françai-
ses. S'il en était autrement, si des législations étrangères,

inspirées par d'autres idées que le Code civil, pouvaient
être invoquées et devaient être appliquées sur notre terri-

toire, relativement aux biens qui y sont, les principes es-

sentiels sur lesquels repose aujourd'hui la société française
se trouveraient compromis et minés. « Notre loi des suc-

priété. La possession de la terre fut considérée comme une concession
du seigneur, même à l'égard des propriétaires allodiaux. En effet, ces
derniers se trouvant dans l'impossibilité de défendre eux-mêmes leur do-

maine, se mirent sous la protection d'un seigneur et conservèrent leur

propriété en vertu de la concession de ce suzerain, dont ils devinrent
vassaux ou sous-vassaux... Il était naturel que, dans un tel système, le

vassal, qui n'avait pas un véritable droit de propriété, mais la simple in-

vestiture, ne pût pas désigner son successeur. L'héritier était dès lors
invariablement imposé par le seigneur selon la loi du pays et la constitu-
tion du fief, et indépendamment des liens de famille et des sentiments
naturels du défunt. De là résultèrent deux conséquences : 1° on ne pou-
vait pas hériter si l'on n'était pas vassal ou sous-vassal, et dès lors les
biens de l'étranger étaient dévolus au seigneur; 2o personne ne pouvait
hériter que conformément à la loi du pays où étaient situés les biens. »
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cessions, écrivait M. Démangeât, tend évidemment à morce-
ler les propriétés, à prévenir la concentration sur une
même tête d'une richesse excessive, soit dans l'intérêt de

l'agriculture, soit dans l'intérêt de l'égalité de droits entre
les personnes. // y a, par conséquent, un intérêt public à
ce que notre loi française saisisse toute succession laissée en
France par quelque personne que ce soit 1. »

La conséquence de ce système, qui a sans doute dominé

pendant les premiers temps de la féodalité et qui a con-

servé, même sous le régime du Code civil, quelques rares

partisans, devrait être l'application indistincte de la loi de
la situation matérielle à chacun des biens, meubles ou im-

meubles, qu'a laissés le défunt : ce qui aboutirait à rom-

pre l'unité du patrimoine, à le diviser en autant de suc-

cessions particulières qu'ily a de pays oùserencontrentdes

biens héréditaires, et à soumettre chacune à des règles dif-

férentes. Quoi smit bona diversis territoriis obnoxia, toti-

dem palrimonia intélliguixtur^.

1
Démangeât, Histoire de la condition civile des étrangers en France,

p. 337.
2 V. La practique de Masuer, mise en français par Fontanon (édit.

de Paris, 1606, titre XXXII, n° 64) : ceSi le défunct avait des terres et

patrimoines en France et en Angleterre, il faudrait garder la coustume de

France quant aux biens qui sont assis en France, et pareillement la cous-

tume d'Angleterre pour les biens qui y sont situez et assis. » Ce que l'an-

notateur de Masuer, Fontanon, traduit ainsi : ceQuand les biens d'un dé-

funt sont assis et situez en diverses régions et coustumes, il faut suivre la

disposition d'icelles comme propose l'aufheur. Toutefois levulgaire tientune

opinion contraire pour le regard des meubles, quant auxquels on estime qu'ils
suivent la personne, ce qui néanmoins ne se peut soutenir. » V. aussi Mar-

cadé, Exposé théorique et pratique du G. civ., t. I, noii 70 et 78; Ducaur-

roy, Bonnier et Roustain, Commentaire théorique et pratique du .C. civ.,

t. I,n° 25; Bara,danslaBe^'gu6ywd£c!aîre,t.XIX,p.l461.—Rouen,25mai
1813 (Sir. 1813. 2. 223; J. du Pal. 1813. 412); C. de la Martinique,
18 mai 1878 (Sir. 1878. 2. 238). Cf. Cass., 31 mars 1874 (motifs) (Sir.
1874. 1. 366, D. P. 1874. 1. 299); Besançon, 25 juillet 1876 (Sir. 1879.

2. 249) ; Trib. civ. Bordeaux, 14 juin 1893 (motifs), sous Cass., 9 février

1897 (D. P. 1897. 1. 137). — Tel était également le point de vue de la

législation bavaroise (C. bavarois, lropartie, ch. II, art. 12. Cf. cep. Albé-

ric Rolin, op. cit., t. I, n° 455, p. 694) ; tel, paraît être encore celui qui pré-
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Et, en effet, dira-t-on, meubles et immeubles ont la.

même nature juridique; les uns et les autres sont ce des

choses qui doivent être régies par la loi des choses, par la

loi réelle du pavs ». A une autre époque, on pouvait,
sans inconvénient grave, soumettre à un régime distinct,
au point de vue successoral, les meubles et les biens-

fonds : sous le régime du droit d'aubaine, aucun intérêt de

souveraineté n'était véritablement enjeu; c'est entre les

coutumes provinciales d'un même pays, d'un même

royaume, que le conflit s'élevait presque toujours. Mais

aujourd'hui, c'est entre deux législations étrangères l'une -

à l'autre, entre deux souverainetés indépendantes l'une de

l'autre, que le choc se produit, et l'on ne comprendrait

pas que celle-ci fût obligée, en ce qui concerne les meu-

bles délaissés sur son sol, de faire fléchir les principes
sur lesquels repose son droit public, devant des principes

opposés et contradictoires, proclamés par celle-là de l'autre

côté de ses frontières. D'ailleurs le pouvoir du législateur
ne s'arrête-t-il pas précisément aux frontières? comment

pourrait-il, comment les tribunaux qui rendent la justice
en son nom pourraient-ils réclamer l'application des règles .

qu'il a édictées à des biens mobiliers qui se trouvent ma-

tériellement en dehors de son action? De telles injonc-
tions ne seraient-elles pas par la force des choses privées
de toute efficacité?

On observe enfin que l'importance très grande qu'a prise
de nos jours la fortune mobilière et l'abolition du droit

vaut au Chili (J. C. Fabrès, dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 297;
V. cep. Albéric Rolin, op. cit., t. I, n° 454, p. 694), en Roumanie (Sulio-
tis, dans le Journal du dr: int.pr., 1887, p. 435; V. cep. Basilesco,o/>. cit.,
p. 103 ; Champcommunal, op. cit., p. '449) et en Russie (Evod, art. 1003 ;
Ernest Lehr, Journal dudr. int. pr., 1877, p. 207 ; lettre de M. de Màr-
tens à M. Donzel, en date des 10-22 décembre 1888, V. cep. F. de

Martens, Tr. de dr. intern. (trad. Léo), t. II, p. 455). —De son côté, le
traité sud-américain de droit civil conclu à Montevideo en 1889 (art. 45
et s.) s'est formellement prononcé en faveur de l'application de la loi de
la situation des biens héréditaires, quelle que soit leur nature.
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d'aubaine qui a rendu aux étrangers la faculté de succéder
en France ne permettent plus à l'État de se désintéresser
de l'exercice, de leurs droits héréditaires sur les meubles,
comme il le pouvait au temps de la règle Res mobilis, res
vilis. Les objets mobiliers qui ont leur situation en France,

par exemple les rentes sur l'Etat français, ne constituent-
ils pas, aussi bien que les immeubles eux-mêmes, un
élément notable de la richesse publique, et l'intérêt géné-
ral ne réclame-t-il pas l'exclusion de toute loi étrangère

pour ceux-là comme pour ceux-ci?

Cependant la plupart des légistes statutaires, qui n'ont

pas fait un pacte avec la logique, reculent devant l'appli-
cation rigoureuse et exclusive de la lex rei sitae à la ma-
tière des successions; ils se.résignent à une transaction qui
leur paraît commandée par les nécessités de la pratique.

Préoccupés d'échapper, en présence d'une universalité

mobilière, à l'application simultanée de lois nombreu-
ses et contraires, on les voit de bonne heure introduire
un régime dualiste dans le statut successoral; ils veulent

assurer tout au moins aux meubles dépendant d'un même

patrimoine le bénéfice d'une loi unique, et pour cela i]s

distinguent, conformément à la doctrine générale que nous

avonsdéjà réfutée, suivant la nature des biens compris dans

la succession du de cujus : tout en soumettant la dévo-

lution des immeubles à la loi de leur situation effective,
ils régissent celle des meubles par la loi personnelle de

leur propriétaire décédé, en quelque endroit qu'ils soient

d'ailleurs présents au jour de l'ouverture de la succession.

Mobilia ossibuspersonm inheerent. Mobilia personam sequun-
tur '.

1
D'Argentré, op.' cit., art. 218, gl. 6, n° 24 : « De hac controversia nunc

ne pueri. quidem dubitant, sua cujusque territorii lege capi ; est enim mère

reale statutum ideoque legibus situs judicandum, veluti si essent duo pa-
trimonia et eidem homini diverso jure suceederetur. » Gui Coquille, Ques-
tions et Réponses sur les articles des coustumes, quest. CCXXXVII ; Bour-

goigne, I, n° 36 ; P. Voet, op. cit., sect. 4, ch. 3, n° 10 ; sect.. 9, ch. 1,
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Mais, s'ils s'accordent volontiers sur le principe de cette

distinction, que Bal de avait déjà formulé au xiv° siècle 1

les auteurs sont au contraire très divisés sur le motif

juridique qu'il convient de lui assigner. Pourquoi les suc-

cessions mobilières relèvent-elles de la loi personnelle du

de cajits? Suivant les uns, nous le savons, c'est parce que
les meubles, étant dépourvus par eux-mêmes de situation

réelle, empruntent à ce point de vue à leur propriétaire
le lieu de son principal établissement ; c'est parce qu'ils
sont fictivement situés là où il est domicilié lui-même 2.

Pour d'autres, il est inutiie de parler de situation en ce

qui concerne les meubles. S'ils participent à la loi dont

la personne de celui à qui ils appartiennent est sujette,
c'est parce qu'ils en forment l'accessoire inséparable. Cette

loi n'est pas une lex rei sitûs fictive ; c'est une véritable loi

personnelle s.

n°s 3 et 8 ; J. Voet, titre De judiciis, n° 51 ; De success., n° 34 ; Roden-

burgh, op. cit., tit. II, ch. I; André Gaill, Practicarum observationum
lïbri duo. Amsterdam, 1663, obs. CXXIV, nos4 et s. ; Hertius, De collisione

legum, XXVI ; Ferrière, sur la Coutume de Paris, art. 302 ; Froland, op. ,,

cit., t. II, p. 2; Pothier, Traité des successions, ch. IV, art. 13, et Cou-
tume d'Orléans. Introd. gén. aux coutumes, chap. I, n° 2; Vattel, liv-. II,'
ch. 8, § 110 ; Merlin, Répertoire, v° Loi, § 6, n° 3 ; Chabot, Des succes-

sions, sur l'art. 726, n° 2; Démangeât, Histoire de la condition civile des

étrangers en France, p. 336 et s. ; Foelix, op. cit., 1.1, p. 139 et s., et Dé-

mangeât, sur Foelix, t. I, p. 144 et s. : Massé, op. cit., t. 1, n° 554; De-

mante, t. I, n° 10 bis III et IV ; Demolombe, t. I, n° 91 ; Aubry et Rau,
5° éd., t. I, § 31, p. 158 et s. ; Mailher de Chassât, op. cit., n°s 63 et
289 ; Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2e éd., t. I, nos 841 et s. ;
p. 619 et s. ; de Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, nos 932 et s. ; p. 192
et s. ; Story, § 480 ; Wheaton et Lawrence, op. cit., t. III, p. 124; West-
lake, dans le Journal du dr. int. pr., 1881, p. 318 et s. ; Dudlej 7;Field,
Projet d'un code international, art. 585 et 586 ; Dicey et Stôcquart, op.
cit., t. II, p. 262 ; Albéric Rolin, op. cit., t. I, nos 461 et s., p. 701 et s.

1
BaldiUbbaldi, Commentaria in quàrtum et quintum Codicis libros, L.4,

de commerciis et mercatoribus, liv. IV, titre 63.
2 V. ci-dessus, p. 163, note 1. — Sur la situation fictive qui devait être

à ee point de vue attribuée aux meubles incorporels, en particulier aux

créances dépendant de la succession, V. également ci-dessus, p. 400 et la
note 1.

3 V. ci-dessus, p. 163, note 2.
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L'intérêt d'un pareil débat, surtout théorique autre-
fois, est devenu très considérable, depuis que la kx
domicilii, envisagée comme loi personnelle, a fait place
dans presque .toutes les législations modernes, en particu-
lier dans le système du Code civil, à la loi nationale, deve-
nue la régulatrice souveraine des conflits relatifs à l'état
et à la capacité des personnes. En effet, si c'est en tant

que loi personnelle, que la loi du domicile gouvernait
jadis l'attribution de la succession mobilière, il n'y a

plus de raison pour lui maintenir sa compétence an^
cienne en cette matière, pour ne pas la remplacer, ici
comme ailleurs, par la loi nationale. Si au contraire
la loi du domicile était appliquée à la transmission hé-
réditaire des meubles, à cause de la situation fictive que
ce domicile semblait leur offrir, elle doit conserver, même

actuellement, le domaine qui était le sien, avant la promul-
gation du Code civil.

La jurisprudence française demeure en général, fidèle à
la dernière interprétation qui, historiquement, nous paraît
la meilleure 1. Si elle applique aux successions immobiliè-
res la lexreisitoe, elle soumet d'une manière presque in-

variable les successions mobilières à la loi du domicile du

défunt 2. Néanmoins quelques auteurs, parmi les plus ré-

1 V. ci-dessus, p. 166, note 2.
2

Cass., 2 juin 1806 (Sir. chr.) ; 14 mars 1837 (Sir. 1837. 1. 195,
D. P. 1837. 1. 277) ; 8 décembre 1840 (Sir. 1841. 1. 56) ; 12 décembre
1843 (Sir 1844. 1. 74) ; 10 novembre 1847 (Sir. 1848. 1. 52, D. P.
1848. 1. 38); 29 avril 1850 (Gazette des trib. du l 01'mai 1850) ; 19 avril

1859 (Sir. 1859. 1. 411, D. P. 1859. 1. 277) ; 22 mars 1865 (Sir. 1865.1.

175, D. P. 1865. 1. 127) ; 13 juillet 1869 (D. P. 1870. 1. 130) ; 5 dé-

cembre 1871 (D. P. 1872. 1. 313); Pau, 17 janvier 1872 (Sir. 1872.
2. 233, D. P. 1875. 2. 193) et 14 mars 1874 (Journal du dr. mt.,

pr., 1875, p. 357) ; Paris, 29 juillet 1872 (Sir. 1873. 2. 148, D. P. 1872.

2. 223) et 12 mai 1874 (Journal du dr. hit. pr., 1875, p. 193); Cass.,
31 mars 1874 (Sir. 1874.1. 346,D. P. 1874. 1, 299) ; 5 mai 1875 (Journal
du dr. int. pr., 1875, p. 357 ; Sir. 1875.1. 407, D. P. 1875. 1. 343) ; Alger,
4 mai 1878 (Bull. jud. d'Algérie, 1884, p. 193) et 2 janvier 1883 (ibid.,
1883, p. 112) ; Trib. Seine, 14 mai 1878 ; Cass., 24 juin 1878 (Journal du

. dr. int.pr., 1879, p. 285; Sir. 1878. 1. 429, D. P. 1879.1.56); Toulouse
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cents, tout en déclarant, eux aussi, conforme à l'esprit du

Code civil la distinction des immeubles et des meubles,

22 mai 1880 (Journal du dr. int. pr., 1881, p. 60; Sir. 1880. 2. 294, D.

p. 1881. 2. 93) ; Trib. Seine, 25 juin 1880 (Journal du dr. int.pr., 1881,

p. 163) ;Cass., 4 avril 1881 (Sir., 1883. 1. 65, D.P. 1882.1.380) ; Cass.,
22 février 1882 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 64; Sir. 1882. 1. 393, et

la note de M. Labbé, D. P. 1882. 1. 301) ; 2 avril 1884 (Journal du dr.

int.pr., 1885, p. 77 ; Sir. 1886. 1. 121, D. P. 1884.1. 217) ; Pau, 22 juin
1885 (Journal du dr. int.pr., 1887, p. 479 et 611) ; Cass., 20 juin 1887 (D. .

P. 1888. 1. 298, Sir. 1887. 1. 408, Pand.fr. pér. 1887. 1.202); 18 jan-
vier 1888 (Le Droit du 20 janvier 1888) ; Pau, 31 décembre 1889 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1890, p. 121 ; Revue prat. du dr. int. pr., 1890-1891,

1, p. 290 ; Sir. 1891. 2. 186, D. P. 1891. 2. 41, Pand. fr.pèr., 1890. 5.

43); Cass.,-11 février 1890 (Sir. 1891. 1. 109, D. P. 1890. 1. Vtâ,Pand.fr.

pér., 1890. 1.106) ; Alger, 13 janvier 1891 (Revue alg. et tunis. de législ. et

dejurispr., 1891, p. 178, Journal du dr. int. pr., 1895, p. 1082V, Cass.,
26 janvier 1892 (Journal du dr. int.pr.. 1892, p. 489; Revue prat. dedr.

int.pr., 1892. 1. 78); Trib. civ. Seine, 2 juillet 1892 (Journal du dr. int.

pr., 1892, p. 962); Cass., 29 juin 1893 (ibid., 1895, p. 390, D. P. 1893.

1. 569; Pand.fr. pér., 1894. 5. 9); Trib. civ. Seine, 13 août 1894 (Jour-
nal du dr. int.pr., 1895, p. 95); 3 novembre 1897 (ibid., 1898, p. 763);
Trib. Lyon, 25 juin 1898 (Monit. jud. Lyon du 10 août 1898); Paris, 26

mars 1900 (Le Droit du 2 mai 1900).
Etant donné le point de départ de ce système, il semble que la seule

loi du domicile à considérer pour le règlement des conflits qui s'élèvent -,

au sujet d'une succession mobilière- est celle du domicile de fait, c'est-

à-dire du principal établissement du de cujus. Telle était déjà la prati-

que de notre ancien droit, et d'ailleurs, si l'application de la lex domicilii

se justifie par la situation fictive que l'on prête aux meubles héréditaires, on

ne voitpas ce que l'existence d'une autorisation gouvernementale obtenue par

l'étranger domicilié en France, dans les termes de l'art. 13, C.civ.,ajoute-
rait de force et de vraisemblance à cette fiction. V. Cass., 27 avril 1868

(Sir. 1868.1. 267); Pau, 22 juin 1885 précité; Trib. Seine, 9 mars 1895.
— Louis Renault, Journal du dr. int. pr., 1875, p. 422 ; Glasson, dans la

France judiciaire, 1880-1881, p. 257 ; Labbé, note dans Sir. 1882.1. 393;

Champcommunal, op. cit., p. 320 et s.; de Vareilles-Sommières, op. cit.,
t. II, n° 937, p. 195 ; Albéric Rolin, op. cit., t. I, nos 470 et 471, p. 711
et s. ; Baudry-Lacantinerie et Wahl, Tr. des successions, 2e éd., t. I, n° 847,
p. 630. — Néanmoins la jurisprudence et la majorité dés auteurs, tout en

admettant que la succession mobilière du Français est régie par la loi du -

domicile défait qu'il a hors de France, se prononcent en faveur de la loi

du domicile autorisé que l'étranger possède sur notre territoire, ce qui a

pour conséquence de laisser la succession mobilière soumise à la loi

nationale du de cujus étranger qui n'aurait pas satisfait aux prescrip-
tions de l'art. 13 du Code civil, et qui par suite n'aurait pas, selon l'opinion

dominante, de domicile légal en notre pays. V. Cass., 12 janvier 1869
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sous le rapport de la loi applicable à leur transmission à
cause de mort, donnent aujourd'hui, en ce qui concerne
ces derniers, la préférence à la loi nationale du de cujus^

(Sir. 1869. 1. 138; D. P. 1869. 1. 294) ; 24 juin 1878 et 22 févr. 1882,
précités; Paris, 31 décembre 1889, et Aix, 27 mars 1890, également pré-
cités ; Cass., 8 mai 1894 (D. P. 1894. 1. 355 ; Pand. fr. pér., 1894. 5.17):
Paris, 20 mars 1896 (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 402) ; 2 avril 1896

(ibid,, 1897, p. 165); Trib. civ. Soine, 4 décembre 1899 (ibid., 1900,
p. 368). Cf. sur le domicile de l'étranger en France, ci-dessus, tome

deuxième, Le droit de l'étranger, p. 370 et s.
La distinction traditionnelle des meubles et des immeubles, au point

de vue de la loi applicable à leur dévolution héréditaire, se retrouve en

Angleterre (Burge, Commentaries on colonial and foreign laios generally
and in their confiict toitli each other and with the Law of England, t. I,
p. 28 ; t. II, p. 19, 28, 622 ; t. III, p. 752 et 906 ; t. IV, p. 156, 159 et s.;
R. Phillimore, Commentaries upon international law, Private international
law or comity, t. IV, nos 875 et 877 ; Westlake, op. cit., § 158 ; Dicey et

Stocquart, op. cit., t. II, p. 262 et s.; E. Stocquart, Journal du dr. int.

pr., 1896, p. 947) ;au Canada (Tascliereau, dans le Journal du dr. int.pr.,
1895, p. 61 ; Cf." Cour suprême de Montréal, 29 juin 1898, ibid., 1899,

p. 407) ; en Autriche-Hongrie (Lettres-patentes du 9 août 1854, art. 22 et

23 ; Revue de droit international, 1875, p.' 403) ; en Belgique (Trib. civ.

Nivelles,19 février 1879, Belg.jud., 1880, p. 982) ; dans les provinces bal-

tiques (Code de 1884, art. 34) ; aux Etats-Unis (Story, op.'cit., § 480;
Wheaton et Lawence, op. cit., t. III, p. 124); dans l'Etat de Louisiane

(jurisprudence analysée dans le Journal du dr. int.pr., 1875, p. 131 et s.);
à Monaco (Cf. Trib. supérieur de Monaco, 12 décembre 1899 ; Journal du

dr. int.pr., 1900, p. 197) ; au Mexique (Trib. Mexico, 11 mars 1874, ibid.,

1874, p. 276 et s.) ; au Pérou (Zegarra, De la condition juridique des

étrangers au Pérou, n° 152) ; en Turquie (Salem, Journal du dr. int. pr.

1898, p.,673 ; 1899, p. 42; Cf. Trib. consulaire d'Italie'à Constantino-

ple, 23 mars 1897; ibid., 1900, p. 190).
1 Louis Renault, Journal du dr. int. pr. 1875, p. 342 ; Rougelot de

Lioncourt, op. cit., p. 292 ; Laurent, op. cit., t. VI, p. 289; Ch. Brocher,

op. cit., t. I, no 126 ; Jacques, La loi du domicile et la loi de la natio-

nalité en droit international privé, dans la Revue de droit international,

1886, p. 572; Hue, op. cit., t. V, n. 258 ; Surville et Arthuys, op. cit.,
3° éd., n, 344, p. 367; Baudry-Lacantinerie et Wahl, 2e éd., t. 1, n. 847,

p. 630; Audinet, op. cit., n° 636, p. 468 ; V. aussi les conclusions de

.M. l'avocat général Aubépin à la Cour de Paris (D. P. 1872. 2. 66).
— La législation suédoise est également favorable à ce système. V. Re-

vue du.droit international, 1875, p. 404. Rappelons enfin que déjà les

lettres patentes de 1787, qui avaient exempté les Anglais du droit d'au-

baine en France, disposaient que la succession aux meubles qu'ils au-

raient laissés serait dévolue suivant leur loi nationale, les immeubles îiéré-
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qui d'ailleurs se confond presque toujours en fait avec celle

de son domicile. Plusieurs décisions judiciaires se sont

montrées favorables à cette manière de voir ';' et divers trai-

tés conclus par la France s'y sont également ralliés 2.

Quoi qu'il en soit du principe dont procède la distinction

statutaire des immeubles et des meubles, que plusieurs de

nos vieilles coutumes avaient plus ou moins formellement

consacrée 3, elle semble bien difficile à soutenir au point de

ditaires demeurant soumis à la lex rei sitée (Nouveau Denisart, v° Anglais,
§2).

1 Cass. 12 janvier 1869 (Sir. 1869.1. 138; D.P. 1869. 1. 294) ; Paris,
29 juillet 1872 (Sir. 1873. 2. 148, D. P. 1872. 2.223); Trib. civ. Mar-

seille, 26 janvier 1889 (Journal du dr. int.pr., 1889, p. 676) ; Aix, 27mars
1890 (ibid., 1890, p. 210 ; D. P. 1891. 2. lS,.Pand, fr.pèr., 1890, 2. 282) ;
Alger, 14 janvier 1892 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 1082) ; Trib. civ.

Niée, 5 juin 1893 (ibid., 1893, p. 885); Trib. civ. Corbeil, 4 août 1897

(ibid., 1898, p. 568). Douai, 2 août 1899 (Jurispr. Douai, 1899, p. 88, rap-
porté à la date du 2 février par le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 825).

2 V. ci-dessous, p. 523.
3 Les unes tenaient compte, pour le règlement de la succession

mobilière, de la législation en vigueur au. lieu du domicile du dé-
funt : Ancienne coutume d'Artois. (1509), art. 103 : ce En matière
de succession, les biens meubles suivent le corps. » Coutume réfor-
mée (1544), art. 152 : ce En matière de succession, les biens meubles-
suivent le corps et son principal domicile. » Coutume d'Amiens,
(1567), titre IV, art. 96 : ceLes biens meubles suivent le corps. » Cou-
tume de Douai (1627), ch. I, art. 17 : ce En matière, de succession, les
biens meubles suivent le corps et son principal domicile. » Coutume de

Paonne (1567), art. 201 : «Les meubles suivent la personne et sontreiglez
selon la coustume du lieu où le deifunct faisait sa demourance ordinaire
avec sa famille au temps de son décès, encore, qu'il fust décédé en autre
lieu.» Coutume de Cambrai .(1574), titre XIII,art. 15: ceLes biens meubles
suivent la personne, c'est-à-dire la coutume du lieu où est domicilié et

deine^rant le def&ïnct au jour de son trépas, encores qu'il fust décédé
en autre lieu. » Coutume" de Montreuil, art. 9 : ce La coutume générale
de ladite prévoté est telle que biens meublés suivent le corps. »
' D'autres coutumes, au contraire,-,-s'attachaient de préférence à la loi en

vigueur au lieu où le'propriétaire des meubles est décédé : Coutume de

. Ponthieu (1495), titre 1,' art. 2 : ceQuant^aucune personne résidente en

ladite comté va de vie à trépas intestat, délaissez .aucuns biens., meubles
ou immeubles situez en içelle comté, .les meubles tiennent et suivent la

coutume du lieu où le..trépassé meurt.'» Coutume de Saint-Omer (1509),.
art. 57 : ce Par ladite~'coustume les biens meubles suivent le corps et la
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vue rationnel. De deux choses l'une: Ou bien les lois de suc-
cession sont des lois politiques, et alors, comment compren-
dre que les objets mobiliers échappent à la loi de leur situa-
tion effective? Jadis il n'y avait pas grand inconvénient

peut-être à les placer en dehors de l'action de cette loi. .fies
mobiles, res viles. Mais l'importance delà fortune mobilière
a pris depuis un siècle un développement prodigieux; elle

égale en valeur, au point de vue économique, si elle ne la

dépasse, la propriété foncière elle-même, et, s'il est dan-

gereux d'abandonner à une loi étrangère le règlement de
la transmission à cause de mort des immeubles, il ne l'est

pas moins à coup sûr de lui soumettre la dévolution de
successions mobilières opulentes. L'ordre public interna-
tional est un ; il est le même pour les meubles et pour les
immeubles ; et l'application de la loi personnelle du de

cujus, fût-ce celle de son domicile, est loin de donner à
l'intérêt général les satisfactions et les garanties auxquel-
les il a droit. Ou bien, au contraire, les lois successorales
sont des lois d'ordre purement privé, contenant un règle-
ment d'intérêts pécuniaires fondé sur des rapports de

famille, et l'on ne s'explique pas davantage, en ce cas,

pourquoi l'intérêt du de cujus et de sa famille exigerait que
les immeubles soient attribués suivant certaines règles, les
meubles suivant des règles tout à fait différentes.

coustume du lieu où le possesseur est allé de vie à trépas. » Coutume de
Lille (1533), titre I, art. 7 : ceLes biens meubles de un trespassé suivent
le corps et se partissent selon la coutume du lieu de la maison mortuaire. »
Coutume de Douay et Orchies, art. 28 : ceBiens meubles et reputez pour
meubles suivent le corps et se partissent selon la coustume du lieu de
la maison mortuaire. » Ancienne coutume de Lalleûe, art. 16 : « Les
meubles et catheux suivent le corps et se partissent selon la coustume du
lieu du mortuaire. y>

Toutefois, cette différence de rédaction,ne présentait pas en définitive
une très grande importance pratique ; l'esprit avait de bonne heure prévalu
sur la lettre, et les commentateurs des coutumes, en particulier Dumou-

lin, avaient fait admettre que la maison mortuaire dont il était question
dans quelques-unes d'entre elles, n'était autre que le dernier domicile du

défunt, ceLa coutume de la,maison mortuaire, disait Dumoulin, à propos
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Allons plus loin. Même restreinte aux seuls immeu-

bles, la territorialité des lois successorales engendre des

difficultés pratiques souvent inextricables. En effet, la

coexistence de plusieurs successions ouvertes à son profit
dans divers pays permet à l'héritier de prendre des partis
différents suivant la région. Ici il acceptera purement et

simplement ; là il acceptera sous bénéfice d'inventaire;
ailleurs il renoncera. Et grâce à cette combinaison plus

ingénieuse que loyale, il pourra frustrer les créanciers héré-

ditaires. D'autre part, si les personnesappelées à là succes-

sion ne sont pas les mêmes dans tous les pays où sont situés

les immeubles qui en dépendent, la division des dettes du

de cujus entre les héritiers sera des plus compliquées 1.
« A la succession unique, disait M. le conseiller Yan
Berchem dans son rapport à la commission de révision dû

Code civil belge, viennent se substituer plusieurs succes-
sions différentes, car il peut y avoir des immeubles dans
divers pays et dans chacun de ces pays une attribution à des

personnes différentes. De plus, la succession des meubles
estsusceptible d'être régie par une loi opposée à toutes on
à l'une où l'autre des lois territoriales applicables aux
immeubles. Quant aux dettes, cet élément essentiel de
toute universalité, quel sera leur sort, quelle sera la loi

applicable? On n'ira pas jusqu'à dire, avec certains
auteurs anciens, qu'elles ne doivent grever que les meu-
bles. Il faudra donc arriver à la répartition des dettes en-
tre les divers héritiers, d'après une ventilation delà valeur

respective dés différentes parties de l'actif dans différents

paysd'après des procédés souvent contradictoires. Quelles

complications, quelles injustices, quels préjudices possi-
blespour les héritiers et pour les créanciers 2 !»

le la coutume de Lille, id est domicilii ejus de>cujus successionne agitur,
iuodest générale in Gallia. » Cf. Glard, op. cit., p. 16 et s.

1 V. notamment Trib. civ. Seine, 31 octobre 1894 (Journal du dr. int.
K-, 1895, p. 118).2 Les inconvénients de la territorialité des lois successorales avaient

W. — IV. 33
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On ne voit donc qu'incertitude, que danger, que fraude

possible, dans la doctrine statutaire 1. Et il n'y a qu'un

moyen d'échapper aux complications et aux injustices si

frappé nos anciens auteurs eux-mêmes. Voici en quels termes Froland

(op. cit., t. II, p. 1290), accuse ses contradictions et ses caprices : ceUn
héritier enlèvera quelquefois lui seul tous les fonds d'une province-
il partagera ceux d'un autre territoire par portion légale avec ses cohé-

ritiers, et peut-être il arrivera que dans d'autres il ne pourra rien

prétendre ! Un puîné prendra sa part dans une coutume d'égalité
avec son frère aîné ; dans une autre il aura peu de choses, et dans
une autre il sera totalement exclu de la succession ! Une soeur, que
la coutume de Paris admet conjointement avec ses frères et même

également à succéder à ses père et mère ne sera pas si favorablement
traitée par la coutume d'Anjou, et peut-être il arrivera, par rapport
aux biens de Normandie, qu'elle en sera tout à fait privée ! » De son

côté, Boullenois (Dissertations. Disc, prélim., p. XXIV), avait exprimé
le voeu que la succession fût régie par une loi unique, celle du domicile du
de cujus, dont l'application à tous les biens héréditaires sans exception
rendrait impossibles de telles bizarreries ; et ce voeu avait reçu l'approba-
tion de Bouhier : ceA parler en général, écrivait l'illustre commentateur

bourguignon (op. cit., ch. XXXVI, n° 10), il est fort indifférent au peu-

ple qu'un statut soit déclaré réel ou personnel, car ce que les particuliers

peuvent perdre dans l'un de ces partis,ils le regagnent dans l'autre. Ainsi

tout devient légal. Cela étant, ce qui doit déterminer les juges à prendre
l'un ou l'autre parti, c'est le bien public, quand il se trouve concourir avec
le droit commun et avec l'équité sur laquelle les règles de ce droit sont
communément fondées : Voilà le véritable fil, qui doit nous guider dans
le labyrinthe des procès de cette espèce... M. Boullenois lui-même, tout

éloigné qu'il paraît de notre sentiment en ceci, a poussé néanmoins les

choses beaucoup plus loin. Car parlant de la variété des statuts, sur le fait

des successions, de la réalité desquels personne ne doute, il désire qu'on
fasse une loi, qui les déclare personnels, ec que la coutume du domicile,

dit-il, règle toute la succession d'un défunt, encore que ses biens soient

répandus dans différentes provinces. » Et quel est le motif qui,l'y déter-
mine? L'inconvénient qui résulte de cette multiplicité de lois, et l'utilité

qu'il y. aurait de les simplifier, ecDans la difficulté où l'on est, ajoute-t-il
judicieusement, de réduire un grand royaume à une même loi, c'est beau-

coup faire de diminuer les inconvénients et de mettre, comme nous venons

de le dire, dans la multiplicité même l'uniformité, dont elle peut être

susceptible. » J'adhère avec grand plaisir au voeu de cet habile écrivain. »
' Pour y remédier, MM. Baudry-Lacantinerieet Wahl (op. cit., 2° éd.,

t. I, n° 845, p. 628), enseignent qu'il dépend des parties de renoncer, d'un

accord commun, aux principes de dévolution admis parla loi en droit in-

ternational privé. Et une' thèse analogue a été soutenue par M. Decugis, dans

la Gazette du Palais du 8 novembre 1900. Pour M. Decugis, rien n'em-
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cnergiquement dénoncées par l'honorable magistrat belge,
c'est de nous attacher, avec un grand nombre d'auteurs et

avec les législations les plus récentes, au système qui gou-
verne en principe la dévolution des biens héréditaires,

quelles que soient leur nature et leur situation, par la loi

personnelle du de cujus.
Il est inexact de dire que , dans le droit moderne qui

s'affranchit de plus en plus de l'influence des idées féoda-

les, toute loi de succession soit par elle-même une loi po-

litique, une loi d'ordre public international. Autrement on

ne s'expliquerait pas qu'il soit permis au de cujus d'en

écarter, la plupart du temps, l'application par un acte

de sa seule volonté, par un testament. Le propre de
toute disposition d'ordre public international n'est-il jias
de limiter l'autonomie de la volonté? Ce qui est vrai,
c'est que, dans les lois relatives au régime successoral,
il peut y avoir certaines règles, certaines prescriptions,
qui sont liées à l'intérêt général et qui s'imposent au

respect et à l'observation de tous sur le territoire où elles
sont en vigueur. A celles-là, il ne peut être question de con-

trevenir, quelles que soient à cet égard les dernières volon-
tés du défunt ou les dispositions de la loi étrangère qu'in-
voquent ses héritiers : telle est par exemple en France la

règle qui prohibe les substitutions (C. civ., art. 896) 1. Mais,

pêehe les cohéritiers majeurs et maîtres de leurs droits, de charger des
amiables compositeurs de procéder, suivant les règles de l'équité, à une
liquidation universelle des biens héréditaires situés en France et à l'étran-
ger; et même la présence d'héritiers mineurs ou incapables ne mettrait
pas obstacle à ce mode de liquidation ; il suffirait que ces derniers eus-
sent été habilités à passer un compromis, suivant les formes ,admises
par leur législation nationale. Nous avons peine à comprendre comment
cette faculté de renonciation peut se concilier avec le caractère d'ordre
public que revêtent les lois successorales, dans la doctrine statutaire, qui
est encore celle de la pratique. Cf. Décision du département de la jus-
tice suisse, Feuille fédérale, 1884, II, p. 622; et Trib..civ. Seine, 31 juillet
1894 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 1079).1

Savigny, op. cit., t. VIII, § 376 : ceLes lois sur la transmission des fiefs
et des biens substitués sont .des statuts réels ». V. aussi ci-dessus, p. 358.
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en dehors des cas assez rares où l'intérêt de l'Etat sur le

sol duquel se trouve tout pu partie des biens héréditaires

exigera impérieusement l'application de la lex rei sitse ou

de la lex fori, nous croyons que la loi personnelle du de

cujus doit être obéie et produire ses effets, même à l'é-

tranger.
A-t-il fait un testament, il n'est pas douteux que sa vo-

lonté, régulièrement affirmée, ne soit une et ne concerne

tousses biens, sans distinction de situation. Si cette volonté

paraît obscure, c'est par sa loi personnelle qu'elle sera

interprétée, conformément à la présomption si naturelle

que nous avons déjà formulée 1.

Mais, s'il n'a rien dit, s'il n'a,laissé aucun témoignage
écrit de sa volonté, ses biens sont directement attribués

par la loi à certaines personnes déterminées. La succes-

sion n'est plus testamentaire; elle est légitime ou ab intes-

tat. Quel est le rôle du législateur dans cette dévolution?

Un rôle d'interprète, ou, si on le préfère 2, un rôle supplé-
tif de volonté. 11est à présumer que le de cujus s'en est rap-

porté purement et simplement aux dispositions de la loi

qui règle la succession aux biens d'après l'ordre présumé
de ses affections, qu'il se l'est appropriée par une sorte de

testament tacite*. c<Lasuccession ab intestat e\. la succession

1 V. ci-dessus, tome troisième, p. 113.
2 Cf. de Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 1143, p. 312.
3 Treilhard, Exposé des motifs (Locré, t. V, p. 90) : ecLe législateur,

appelé à tracer un ordre de succession, doit se pénétrer de toutes les

affections naturelles et légitimes : il dispose pour tous ceux qui meurent

sans avoir disposé. La loi présume qu'ils n'ont eu d'autre volonté que lit

sienne ; elle doit donc prononcer comme eût prononcé le défunt lui-même,
s'il eût pu ou s'il eût voulu s'expliquer ». Chabot, Rapport au, Tribunat

(Locré, t. V,p. 107) : ceLa loi n'ayant pas ici d'autre office à remplir que
de suppléer à la volonté de l'homme qui est mort sans l'exprimer, doit ré-

gler la transmission de sesbiens comme il est présumable qu'il en eût disposé
lui-même. Elle doit lui donner pour héritiers ceux qui auraient été les sujets
de son propre choix, et l'on doit supposer naturellement qu'il aurait choisi,

ses propres parents lorsqu'il n'a pas manifesté.une volonté contraire, parce

qu'il doit être présumé avoir eu plus d'affection pour ses parents que
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testamentaire ont donc au fond la même nature : elles se

ressemblent comme une présomption ressemble à la réa-

lité, et si l'on veut une comparaison bien frappante, comme

notre communauté légale ressemble à un contrat de ma-

riage quelconque 1. » Or quelle est cette loi que le défunt

a ainsi fait sienne en vertu de la présomption légale? Est-ce

la loi de chacun des pays où se trouvent les différents biens

qui lui appartiennent, loi qui lui estle plus souvent entière-

ment inconnue? Rien n'est moins probable, car il faudrait

alors admettre que sa volonté manque de suite et d'unité,

que l'ordre et la vivacité de ses affections sont subordonnés

à l'assiette géographique de son héritage, qu'il préfère tel

parent sur l'immeuble situé en Allemagne, dans le cas où

la loi allemande appelle ce dernier en première ligne, au

contraire qu'il ne lui assigne que le second rang sur le bien

situé en France, dans le cas où telle est la disposition de la

loi française. La seule loi qui puisse rendre compte de la

volonté non exprimée par le de cujus, comme seule elle

peut servir à interpréter les clauses d'un testament incom-

plet ou obscur, c'est sa. loi personnelle, dont il connaît ou

est censé connaître lès prescriptions, et cette loi doit être

appliquée en tous lieux, partout où se trouvent les biens

héréditaires, ceLa volonté de l'homme, qu'elle soit tacite ou

expresse, ne connaît pas de limite territoriale ; elle embrasse

au besoin le monde entier; elle est donc essentiellement

personnelle. C'est chose absurde de dire que le testateur

pour les étrangers. » V. aussi Bodière, Recueil de l'Académie de législa-
tion de Toulouse, 1856, p. 132 : ce Si la volonté humaine a le droit de

commander par delà la tombe, si la volonté qu'a exprimée pour la distri-

bution de ses biens un homme que la mort a maintenant frappé a quelque
chose de sacré et même de plus respectable que ses ossements, la légis-
lation n'a pas autre chose à faire qu'à rechercher cette volonté. Si le

défunt l'a exprimée, il n'a qu'à en ordonner l'exécution. Dans le cas con-'

traire, il doit chercher à la saisir dans les derniers battements de son

coeur, comme le sacrificateur des païens cherchait à lire l'avenir dans les

entrailles des victimes. »
1

Aubry, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 738 ; Chausse,.ibid.,
1897, p. 28.
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veuille subordonner ses dispositions à l'empire de cent lois
diverses qu'il ne connaît point; c'est sa volonté qui fait loi
dans les actes à cause de mort comme dans les actes entre-

vifs; c'est donc aussi la loi des successions, qu'il adopte
tacitement en ne testant point, qui doit régler la transmis-
sion de son patrimoine. Cette loi est celle qui gouverne sa

personne, Celle qui organise sa famille, loi qui est aussi

l'expression de ses sentiments et de ses idées, on peut ajou-
ter de sa volonté 1 ».

Que vient-on parler à ce propos de lex rei sitse? Le pa-
trimoine dont la succession comprend l'universalité estime

entité juridique, imprégnée de la personnalité du défunt

qui se survit en quelque sorte à elle-même et qui se con-

tinue momentanément, une masse composée de biens cor-

porels, de biens incorporels, de dettes mêmes, à laquelle il

est impossible de fixer des limites matérielles et visibles,
et par suite une situation. « Le patrimoine, envisagé comme

universalité juridique distincte des biens qui le composent,
constitue un être de raison, un tout purement idéal, qui
n'a pas de situation et qui ne se conçoit que par un lien

juridique entre l'ensemble des biens et la personne, et

n'est que la personnalité du possesseur dans ses rapports
avec les objets du monde extérieur; la transmission du

patrimoine par l'hérédité n'est donc en réalité que la

transmission de la personnalité du défunt, venant se con-

fondre et s'unir avec la personnalité de l'héritier. Toutes

les lois relatives à cette transmission sont donc person-
nelles' 2. »

Et, en admettant que le régime légal des successions ne

repose pas uniquement sur l'interprétation plus ou moins

vraisemblable des dernières volontés du défunt, en admet-

tant par exemple que l'institution de la réserve soit par-

i Laurent, op. cit., t. VI, p. 227.
2 Trib. Le Havre 22 août 1872 (Sir. 1872. 1. 313 ; Journal du dr. int.

i»\,1874, p. 182).
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fois en opposition avec ses désirs, il n'est pas possible de

contester le rapport intime et direct qui unit le droit succes-

soral et le droit de famille. Ce rapport a été parfaitement

dégagé par les auteurs du projet de revision du Code civil

belge : ceII n'est pas d'objet de droit, ont-ils dit, qui soit,
autant que la succession, influencé par l'état, la capacité
des personnes et leurs rapports de famille. Quand le légis-
lateur d'un pays déterminé arrête les conditions du délais-

sement des biens pour cause de mort, les divers ordres

d'héritiers et les parts qu'ils doivent recevoir, il tient ex-

clusivement compte de l'organisation de la famille telle

qu'elle résulte des moeurs et des traditions nationales.

Quand ce législateur pose des limites au' droit de disposer
à titre gratuit, il a égard aux devoirs que le chef de famille

a envers ses parents et il n'apprécie pas ces devoirs d'après
des idées abstraites et absolues, mais bien d'après les idées

qui sont acceptées dans ce pays. » La conclusion est forcée.

Dépendance du droit de famille, la succession doit être

régie par la même loi qui veille sur les relations de famille.
La loi delà famille est aussi la loi des successions.

C'est donc en principe, et sauf les tempéraments ordi-

naires, la loi personnelle du de cujus 4, qui, selon nous,

1 Telle était déjà, semble-t il, la pratique suivie chez les Romains (V. Ci-

céron, In Verrem, II, lib. II, ch. 22 ; Ad familiares, XIII, 30 ; Savi-

gny, op. cit., t. VIII, p. 357 ; Laîné, op. cit., t. I, p. 55 ; Chénon, La loi

pérégrine à Rome, dans le Bulletin du comité des travaux historiques, 1890,
p. 231 et s., et ci-dessus, tome troisième, p. 121), ainsi que chez les Bar-
bares (Stouff, De la personnalité des lois depuis les invasions barbares jus-
qu'au xuQ siècle, dans la Revue bourguignonne de l'enseignement supérieur,
1894, p. 273, et ci-dessus, tome troisième, p. 133).

Ce système a également compté d'illustres défenseurs dans l'ancien
droit. Dès le xiv 6

siècle, Albéric de Rosate (Inprimam Codicispartem, De
summa Trinitate et fide catholica, n° 25), se déclarait en faveur de l'ap-
plication exclusive des lois successorales dont le défunt relevait par sa
nationalité et voici en quels termes, M Laine (op. cit., t. I, p. 127) ré-
sume en l'interprétant la. doctrine du jurisconsulte de Bergame : ceUne

personne possédant des biens en divers lieux vient à mourir. On demande,
au sujet de son hérédité, s'il faut juger suivant le statut du lieu d'où cette
personne était originaire ou suivant le statut du lieu où chaque bien se
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trouve situé. Les uns soutiennent cette dernière opinion, les autres la pre-
mière. Et c'est celle-ci qui est la meilleure. Car une disposition de cette nature
est personnelle, et non réelle, quia confunditur obligatio per successionem
quasi sitfactus creditor idem cum persona debitoris. Il y a cependant une
autre opinion qui est. singulière : il faudrait avoir égard au lieu où le dé-
funt est mort, parce que la succession ab intestat est une sorte de tes-
tament tacite et que les actes de volonté sont régis par la loi du lieu où
ils se sont produits. Je crois plus vrai de m'attacher au lieu de l'ori-
gine ; le lieu de la mort n'est à considérer que si le premier est incertain. y>

Barthélémy de Salieet, qui professait à Bologne à la fin du même
siècle, s'était, lui aussi, prononcé pour la personnalité du statut des succes-
sions, sans faire aucune distinction selon la nature des biens (Pars prima
in primum et secundum libros Codicis, L. Cunctos populos, nos 12 et s.) ;
mais, à la différence d'Albéric de Kosate, il ne tient pas compte uniquement
de l'origine du de cujus, et attribue à la loi de son domicile une certaine

part d'influence. Le de cujus est-il mort domicilié dans son pays d'origine,
les biens qu'il a laissés même à l'étranger seront tous indistinctement
dévolus suivant la loi de cepays.Est-ilmort domicilié sur un territoire étran-

ger, la loi en vigueur sur ce territoire s'applique concurremment avec celle
de sa patrie : chacune régira les biens situés dans les limites géographi-
ques de sa compétence ; et Salieet explique ce résultat par le motif étrange
que la personne du défunt subit, du fait de l'établissement de son domi-
cile à l'étranger, un dédoublement; il demeure citoyen de son pays
natal, de par son origine dont il n'a pu se défaire ; mais en même temps
le choix volontaire qu'il a fait d'un domicile lui a donné une nouvelle

patrie; il a donc à la fois deux statuts personnels, et tous deux intervien-
nent à juste titre dans le règlement de sa succession (Laine, op. cit., t. I,
p. 183 et s.). Sur ce point, on le voit, Salieet se sépare nettement de son
maître Bartole, qui, nous l'avons déjà signalé en passant (V. tome troi-

sième, p. 16 et s.), admet, dans une vue de conciliation, tantôt la prépon-
dérance de la lex rei sitx, tantôt celle de la loi personnelle en matière de

successions, suivant que le statut successoral est conçu in rem ou in perso-
nam, et aussi suivant le caractère odieux ou favorable de ce statut. Cf.

Laine, Etude sur le titre préliminaire du projet de révision dv, Code civil

belge, p. 87.
En France, la personnalité du statut des successions avait été en-

seignée par Cujas. Pénétré des idées romaines, le grand commenta-
teur , du xvi° siècle se refusait à comprendre que l'héritier, qui est le

continuateur et le représentant'du défunt, le continuât et le représentât
dans des conditions différentes, selon, que les biens qu'il est appelé à

recueillir se trouvent situés ici ou là . ceSic etiam in proposito jus patrias
defuncti trahet ad se bona quse sita sunt in peregrino solo sive sint

mobilia sive immobilia, atque adeo',in omnibus bonis et succedetur jure

patriae su» jus itaque Austrise trahet ad se alia bona mobilia

et immobilia et ita jus Florentiae trahet ad se proedia qu» sunt extra

Florentise territorium. Patries jus in successionibus spectatur.y> (Consil.iS).
— Rappelons aussi que Louis XI, en instituant une nouvelle foire à Lyon
en 1462, et en exemptant du droit d'aubaine les étrangers qui s'y l'en-
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est celle de sa patrie 1, qui présidera à la transmission héré-

ditaire de son patrimoine.
En vain nous objecterait-on que, si l'adoption de notre

système se recommande en théorie pure et en législation,

draient, avait pris soin de spécifier que celeurs héritiers recueilleraient leurs

successions suivant les statuts, coutumes et usages de leurs pays, comme

si la succession se fût ouverte là même. » (Merlin, Répertoire, v° Aubaine,
n° 6, et ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 71 et note 3).

Dans les temps modernes, de nombreux auteurs se sont déclarés, en

théorie tout au moins favorables à motre système : nous citerons Savigny ,

op. cit., t. VIII, § 375 et s.; Waechter,, Archiv.f. civil Praxis, t. XXV,

p. 198; les autorités mentionnées par Foelix, op. cit., t. I, p. 141, et par
M. Basilesco, op. cit., p. 87 ; Bertauld, op. cit., 1.1, p. 63 ; P. Fiore, op. cit.,
lrc éd., (trad. Pradier-Fodéré), p. 601 _et s. ; 2" éd. (trad. Ch. Antoine), 1.1,
n° 105, p. 143 ; Arntz, Cours de droit civil français, t. I, n« 72 ; Ch. An-

toine, op. cit., p. 65 ets. ; Mancini, dans le Journal du dr. int. pr., 1874,

p. 301 ; Ernest Dubois, ibid., 1875, p. 51 et s. ; Esperson, ibid., 1881, p. 220

et s. ; Durand, op. cit., p. 387 ; Asser et Rivier, op. cit., p. 136; Basilesco,

op. cit., p. 68 et s. ; Pillet, De l'ordre public en droit international privé,

p. 26; Chausse, dans le Journal du dr. int. pr., 1897, p. 28 ; Despagnet,

op. cit., 3e édit., nos 359 et 360, p. 675 et s. ; Surville et Arthuys, op. cit.,
3e éd., n° 336, p. 359; Albéric Rolin, op. cit., t. I, n° 453, p. 693 ; Laine,
Etude sur le titre préliminaire du projet de révision du Code civil belge, .

p. 26 et s. V. aussi ,les conclusions de M. le procureur général Ronjat,
dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 303 et s..; et Aubry, ibid., 1896,

p. 735 et s.
1 La loi personnelle du défunt se confond avec la loi nationale, à moins

qu'il n'ait pas eu de nationalité certaine ou qu'il en ait eu. deux à la fois :

dans ces deux cas exceptionnels seulement, c'est la loi de son domicile

ou subsidiairement de sa résidence qui devra être considérée. V. Trib. civ..

Vervins, 19 mars 1891 (D. P. 1892. 2. 425; Pand. fr. pér., 1891. 5. 20),
et Amiens, 26 novembre 1891 (Sir. 1892. 2. 97, D. P. 1892. 2. 425) ;

Cass., 29 juin 1893 (Sir. 1896. 1. 89 ; D. P. 1893. 1. 569); Trib. civ.

Seine, 19 novembre 1895 (Le Droit du 24 décembre 1895); Paris, 7 mai

1897 (Pand. fr. pér., 1898, 5. 6 ; Journal du dr. int: pr., 1897, p. 816) ;
Trib. civ. Seine, 13 janvier 1898 (Journal du dr. int.pr., 1898, p. 550);
et ci-dessus, tome troisième, p. 72 et p. 161. Contra, Basilesco, op. cit.,

p. 81 et s. Nous en dirons autant, si la loi nationale dont l'étranger relève,
renvoie expressément pour le règlement de sa succession à la lex domicilii.

Cf. Cass., 24 juin 1,878 et 22 février 1882, précités ; Trib. civ, Seine,
4 décembre 1899 (Journal du dr. int.pr., 1900, p. 368); et ci-dessus,
tome troisième, p. 77 et 159. — M. Bertauld, au contraire, se prononce
toujours.et sans distinction pour la loi du domicile du de cujus, op. cit.,
t. I, p. 55 et s. — V. enfin l'article 3283 du Code civil argentin : « Le

droit de succession au patrimoine du défunt est régi par le droit local du
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il a contre lui tout au moins le droit positif français. L'ar-
ticle 3, § 2, du Code civil, dont.la jurisprudence prétend
tirer argument en faveur de la distinction qu'elle établit,
avec les statutaires, entre les immeubles et les objets mo-
biliers dépendant de la succession, n'est nullement déci-

sif; est-il nécessaire de le répéter? Rien ni dans sa lettre,
ni dans son esprit, n'est directement contraire à la person-
nalité du statut des successions '. Et à cet égard la compa-
raison de cet article avec les dispositions similaires de l'an-
cien Code général prussien et avec celles du Code civil ita-
lien est particulièrement instructive. Le Code prussien
soumettait en effet, dans son § 28, les objets mobiliers à la
loi de la juridiction personnelle de leur propriétaire, et,
dans son § 32, les immeubles à la loi de leur situation, ce

qui n'empêche pas les représentants les plus autorisés de
la science allemande d'affirmer que, depuis le dix-huitième

siècle, bien longtemps avant la mise en vigueur du nouveau

Code civil de l'Empire, la personnalité des lois successo-

rales, même relatives aux immeubles, était communément

professée par les auteurs et par la jurisprudence en Alle-

magne 2. Et, d'autre part, le Code civil italien, après avoir

domicile que le défunt avait au jour de sa mort, que ses héritiers soient
nationaux ou étrangers », et sur cette disposition, M. Daireaux, dans lo
Journal du dr. int. pr., 1886, p. 294.

1 V. ci-dessus, p. 170, et tome troisième, p. 154 et s. — Cour d'appel
de Darmstadt, 19 novembre 1883 (Journal du dr. int. pr., 1886, p. 732) ;
Trib. rég. Strasbourg, 31 octobre 1892 (ibid. 1895, p. 422) ; Trib. rég.
sup. Colrnar (application du droit français), 24 août 1894 (Sir. 1895. 4.28;
Zeitsehriftfur intern. Privât und Strafrecht, 1895, p. 397) ; Reichsgericht
de Leipzig (droit badois), 19 avril 1898 (Sir. 1899. 4. 31).

. 2
Savigny, op. cit., t. VIII, § 375 ; Boehm, Handbuch der intern. Nach-

lassbehandlung, t. II, p. 19 et s.: de Bar, op. cit., 2e éd., t. I, p. 160. —

Reichsgericht de Leipzig, 27 janvier 1888 (Journal du dr. int. pr., 1890,
p. 335) ; 27, avril 1893, (ibid., 1894, p. 572; Zeitsehriftfur intern Privai
und Strafrecht, 1894, p. 279) ; Trib. rég. sup. Hambourg, 23 février 1897

(Journal du dr. int. pr., 1898, p. 941). — La Faculté de Droit de Ber-
lin constate, de son côté, dans la savante consultation qu'elle a élaborée à

propos du conflit gréco-roumain, provoqué par la succession Zappa, que
<ele droit de succession, d'après le système généralement admis par la
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posé en principe, dans son article 7, à l'exemple de la loi

française, que celes immeubles sont régis par la loi du lieu
« où ils sont situés », s'empresse d'ajouter dans l'article

suivant, pour dissiper toute équivoque : <c Les succes-
sions légitimes et testamentaires, soit quant à l'ordre de

succession, soit quant à l'étendue des droits successoraux

et la validité intrinsèque des dispositions, sont régies par
la loi nationale du de cujus, quelle que soit la nature des
biens et quel que soit le pays où ils se trouvent. .» Per-
sonne ne s'est jamais avisé de découvrir une contradic-

tion entre ces deux dispositions légales. La solution con-
sacrée par la dernière n'a donc rien d'incompatible avec
celle que le Code civil français lui-même a formulée

dans son article 3 § 2, et que l'article 7 du Code italien lui
a textuellement empruntée.

De même, laloidu I4juillet 1819, qui, d'une part, recon-

naît aux étrangers le droit de succéder de la même ma-

nière que les Français, qui, de l'autre, attribue, à titre de

compensation, au Français exclu du partage des biens héré-

ditaires sis à l'étranger, un droit de prélèvement sur ceux

qui sont situés en France, ne préjuge en aucune manière
la question de savoir si c'est d'après la loi française ou

d'après la loi étrangère que la dévolution de ces derniers
doit être opérée; elle est étrangère au conflit des lois : cela

résulte encore de nos développements antérieurs 1.

Restent diverses conArenlions internationales conclues

par la France, avec l'Autriche, à la date du 11 décembre

1866, avec la Russie, à la date du 1er avril 1874, avec là

Serbie, à la date du 18 janvier 1883, avec le Mexique, le

27 novembre 1886, avec la République dominicaine, le

science juridique allemande, est, pour les meubles comme pour les immeu--.

blés, régi par le dernier statut personnel du de cujus », et elle tire de ce

principe d'importantes conséquences (Journal du dr'. int. pr., 1893,
p. 735 et s.).

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 355 et. s. Cf. ce-

pendant, P. Fiore, op. cit., 2° éd. (trad. Ch. Antoine, 1.1, n° 100, p. 135).
— Trib. civ. Nice, 6 mars 1893 (Journal du dr. bit. pr., 1893, p. 595).
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9 septembre 1887, avec la République de l'Equateur,
le 12 mai 1888. De ces textes (conventions franco-autri-

chienne, art. 11, franco-russe, art. 10, franco-serbe,
art. 8, franco-mexicaine, art. 6, franco-dominicaine; art. 6,

franco-équatorienne, art. 6), il résulte bien que, dans le
cas où les sujets de l'une des Puissances contractantes
seraient appelés à recueillir un héritage sur le territoire
de l'autre, ecla succession aux biens immobiliers sera régie
par les lois du pays dans lequel les immeubles sont situés
..... celle aux biens mobiliers par la loi nationale du
défunt 1. » Mais ils ne prouvent qu'une chose, c'est que
leurs négociateurs étaient imbus de l'ancienne doc-
trine statutaire, communément adoptée jusqu'à ce jour
par la jurisprudence; ils ne démontrent pas le moins du
monde que cette doctrine est fondée en raison, et que le
texte de la loi française l'autorise -.

1 La Cour de cassation estime de même que le traité franco-suisse du
15 juin 1869, en donnant compétence aux tribunaux suisses à l'effet de
connaître des contestations relatives à la liquidation et au partage de la
succession testamentaire ou ab intestat d'un Suisse décédé en France et
aux comptes à faire entre ses héritiers et légataires, et en stipulant qu'où
devrait, pour le partage, la licitation et la vente des immeubles, se con-
former aux lois du pays de leur situation, a reconnu par là que les suc-
cessions mobilières doivent être réglées d'après la loi du domicile d'origine
et le statut personnel du défunt. Cass., 11 févr. 1890 (Journal du dr.

int.pr., 1890, p. 299, et les conclusions de M. le procureur général Ron-

jat; Sir. 1891. 1. 109; D. P. 1890. 1. 153). V. sur cet arrêt les obser-
vations de M. Surville, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 313 et s.;
et la note de P. Louis-Lucas et A. Weiss, dans les Pand.fr. pér., 1890.
5. 10. , .

2 Bertauld, op. cit., t. I, p. 65 et s. ; Ernest Dubois, dans le Journal du
dr. int. pr., 1875, p. 51 et s. ; Ch. Antoine, op. cit., p. 55 et s. ; — Trib. civ.

Le Havre, 28 août 1872 (Journal du dr. int.pr., 1874, p. 182); Cf. aussi
Trib. civ. Seine, 10 août 1893 (ibid., 1894, p. 348), et Paris, 2 juillet
1896 (ibid., 1898, p. 1107) (il s'agissait, dans l'espèce résolue par ces deux

décisions, d'un indigène musulman de l'Algérie, non naturalisé, qui avait

établi son domicile dans la France continentale et qui y était décédé. Le

Tribunal et la Cour ont jugé que ce changement de domicile n'empêchait
pas la succession du défunt d'être régie en principe par les dispositions du

droit musulman, constitutives de son statut personnel). — Néanmoins,
d'excellents auteurs, quoique partisans convaincus, en théorie pure et en
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De toute manière, le système de la personnalité des lois

de succession (nationalité ou domicile) n'est pas une simple

conception théorique. De nombreuses législations lui ont

fait accueil ; on le trouve expressément consacré par la loi

italienne (C. civ., art. 8).*, par le Code civil espagnol de

1889 (art. 10) 2, par le Code civil du canton de Zurich de

1887 (art. 4), par le Code civil des Grisons de 1862 (art. 1),

par celui de Soleure de 1841 (art. 8), par les coutumes qui

gouvernent la Tunisie 3, par le Code civil japonais (art. 4),

par ceux de la Grèce (art. S)'* et de la Colombie 5. Le nou-

législation, de la personnalité des lois successorales, tiennent ce système

pour inconciliable, avec l'état actuel des textes de notre droit qui gouver-
nent le conflit des lois. V. Louis Renault, dans le Journal du dr. int.pr.,
1875, p. 339 ; Laurent, op. cit., t. VI, p. 225 et s. ; Basilesco, op. cit.,

p. 90 et s. ; Champcommunal, op. cit., p. 304; Surville et Arthuys, op.
cit., 3° éd., n» 343, p. 365; Albéric Rolin, op. cit., t. I, n° 455, p. 695;
no 470, p. 711.

* Cf. ci-dessus, tome troisième, p. 199, et note 2.
2 Bien avant la promulgation du Code civil de 1889, la jurisprudence

espagnole s'était affirmée en ce sens. Trib. supr. Madrid, 27 novembre
1868 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 407) ; 6 juin 1873 (ibid. 1874,
p. 40). V. encore, sur une espèce qui n'était pas régie par le nouveau Code

civil, Trib. supr. Madrid, 29 mars 1892 (Journal du dr. int. pr., 1894,
'

p. 176).
3 Ces coutumes ont. été confirmées par la loi sur la propriété foncière du

1" juillet. 1885, art. I01'. Trib. Tunis, 21 février 1889 (Journal du dr.

int.'pr., 1889, p. 675); 25 mars 1890 (ibid., 1891, p. 238) ; 17 janvier
1898 (ibid., 1899, p. 847); 31 mai 1899 (ibid., 1900, p. 372); elles ont

également inspiré la convention consulaire italo-tunisienne du 8 septembre
1868, dont l'art. 22, § 2 est ainsi conçu : « Les donations et les succes-

sions, encore qu'ayant pour objet des biens immobiliers, seront régies selon
les lois italiennes ou tunisiennes, suivant que le donateur ou le défunt ap-
partiendra à l'une ou l'autre nation, sauf en tout cas la défense de trans-
mettre des biens immobiliers aux étrangers incapables d'en posséder dans
la régence de Tunis. » Cf. cependant Audinet, dans la Revue algérienne et •

tunisienne de législ. et de jurispr., 1887, 1, p. 282.
4 C. d'appel d'Athènes, 1893, n° 1063 (Journal du dr. int. pr.,

1894, p. 592); C. d'appel de Larissa, 15 mai 1895 (ibid., 1897, p. 194).
3 C. civ., art. 1012 : ec La succession aux biens d'une personne

s'ouvre au moment de sa mort dans son dernier domicile, sauf les cas

expressément exceptés.
— La succession se règle par la loi du domicile dans

lequel elle s'ouvre, sauf les exceptions légales. » V. sur cette disposition et
sur les exceptions importantes qu'elle reçoit dans l'intérêt des héritiers

nationaux, E. Champeau, dans le Journal du dr. int.pr., 1894, p. 934.
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veau Code civil pourl'Empire allemand 1, se conformant en
cela à une pratique depuis longtemps constante 2, la loi
suisse du 2S juin 18913, la jurisprudence en Serbie 4, à

Saint-Marin 5, et au Brésil 6, le professent également. Le pro-
jet de révision du Code civil belge ne lui est pas moins favo-
rable 1. Enfin l'Institut de droit international et la Confé-
rence du droit international privé de La Haye lui ont donné
la haute sanction de leurs suffrages.

Les résolutions de l'Institut de droit international,
votées à la session d'Oxford, en 1880, portent en effet

que <( les successions à l'universalité d'un patrimoine

sont, quant à la détermination des personnes successibles,
à l'étendue de leurs droits, à la mesure ou quotité de la

portion disponible ou de la réserve, et à la validité intrin-

sèque des dispositions de dernière volonté, régies par les

lois de l'Etat auquel appartenait le défunt, ou subsidiaire-

mentpar les lois de sondomicile, quels que soient la nature

des biens et le lieu de leur situation 8 ».

i V. ci-dessus, tome troisième, p. 220, et les développements consacrés

au système du Code civil allemand par M. J. Keidel, dans le Journal du dr.

int. 2»-., 1899, p. 260 et s.
2 V: ci-dessus, p. 522, note 2.
3 Loi fédérale du 25 juin 1891, art. 22 : ce La succession est sou-

mise à la loi du dernier domicile du défunt. On peut toutefois, par une

disposition de dernière volonté ou-un pacte successoral, soumettre sa suc-

cession à la législation du canton d'origine. » Cf. l'art. 28 de cette loi, et

ci-dessus, tome troisième, p. 235. V. aussi Trib. Genève, 24 juillet 1899

et Trib. cant. Vaud, 3 octobre 1899 (Journal du dr. int. pr., 1900,

p. 850).
4 Journal du dr. int. pr'., 1884, p. 28.
5 T. C. Giannini, dans le Journal dudr. int.pr., 1899, p..309. i
0 Trib. sup. de justice de Para, 16 mars 1895 (Journal du dr. int. pr.,

1896, p. 662).-
'

-

7 Art. 6 : ceLes successions sont réglées d'après la loi nationale du dé-

funt. L'application de la loi nationale du défunt a lieu, quels que soient

. la nature des biens et le pays où ils se trouvent, »
8 Annuaire de VInstitut de droit international, 1881, p. 56.
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Quant à la Conférence de La Haye, le projet de conven-

tion qu'elle a préparé, dans sa troisième réunion en 1900,

en vue de régler les conflits de lois relatifs aux successions,

aux testaments et aux donations à cause de mort, n'est pas
moins formel, tout en étant beaucoup plus explicite :

Art. lor. — Les successions sont soumises à la loi natio-

nale du défunt, quels que soient la nature des biens et le

lieu où ils se trouvent.

La validité intrinsèque et les effets des dispositions testa-

mentaires ou des donations à cause de mort sont régis par
la loi nationale du disposant.

Art. 2. —Les testaments et les donations à cause de

mort sont valables, en ce qui concerne la forme, s'ils satis-

font aux prescriptions, soit de la loi du lieu où ils sont faits,.
soit de la loi du pays auquel appartenait le disposant au

moment où il disposait.
Néanmoins, lorsque, pour les donations ou pour les tes-

taments faits par une personne hors de son pays, la loi

nationale de cette personne exige, comme condition subs-

tantielle, que l'acte ait une forme déterminée par cette loi ,

nationale, le testament ou la donation ne peut être fait,
dans une autre forme. Sont valables en la forme les testa-

ments des étrangers, s'ils ont été reçus conformément jt
leur loi nationale, par les agents diplomatiques ou consu-

laires de leur nation. La même règle s'applique aux dona-

tions à cause de mort.

Art. 3. — La capacité de disposer par testament ou par
donation à cause de mort est régie par la loi nationale du

disposant.
Art. 4. — La loi nationale du défunt ou du disposant est

celledu pays auquel il appartenait au moment de son décès.

Néanmoins, la capacité du disposant est soumis.e aussi
à la loi du pays auquel il appartient au moment où il dis-

pose.

Toutefois, si le disposant avait dépassé l'âge de la capa-
cité fixé parla loi du pays auquel il appartenait au moment
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de la disposition, le changement de nationalité ne lui fait

pas perdre celte capacité à raison de l'âge.

Art. 8. — La capacité des successibles, des légataires et
des donataires est régie par leur loi nationale.

Art. 6. — Les immeubles héréditaires et ceux légués ou
donnés sont soumis à la loi du pays de leur situation, en
ce qui concerne les formalités et les conditions de publicité

que cette loi exige pour la constitution, pour la consoli-

dation, le transfert et l'extinction des droits réels, ainsi

que pour la possession vis-à-vis des tiers.

Art. 7. —Nonobstant les articles qui précédent, la loi
nationale du défunt ne sera pas appliquée lorsqu'elle
serait de nature à porter atteinte, dans le pays où l'appli-
cation devrait en avoir lieu, soit aux lois impéralives
soit aux lois prohibitives consacrant ou garantissant un

droit ou un intérêt social, déclarées par une disposition

expresse applicables aux successions, aux donations à

cause de mort et aux.testaments des étrangers.
Est également réservée l'application des lois territoriales

qui ont pour but d'empêcher la division des propriétés ru-

rales.

Les Etats contractants s'engagent à se communiquer les

lois prohibitives ou impéralives au sujet desquelle s ils

auraient fait usage de la faculté réservée par l'alinéa 1,
ainsi que les lois territoriales dont il s'agit dans l'alinéa 2.

Art. 8. — Sans préjudice des dispositions faites dans les

limites fixées par la loi nationale du défunt, il ne sera ad-

mis, aucun prélèvement ni aucune inégalité au profit des

nationaux des Etats contractants à raison de la nationalité
des successibles, des légataires ou des donataires apparte-
nant à ces Etats.

Art. 9. — Les autorités de l'Etat sur le territoire duquel la

sciccession s'est ouverte prendront les mesures nécessaires

pour assurer la conservation des biens héréditaires, à moins

qu'il n'y soit pourvu, en vertu des conventions spéciales,
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par les agents diplomatiques ou consulaires de la nation à

laquelle le défunt appartenait.
Art. 10. — Les États contractants conservent leur li-

berté de régler ce qui concerne la séparation des patri-

moines, l'acceptation sous bénéfice d'inventaire, la renon-

ciation et la responsabilité des héritiers vis-à-vis des tiers.

Art. 11. —La présente convention ne s'applique que
dans le cas où le défunt, au moment de son décès, appar-
tenait à un des Etats contractants.

Chaque Etat contractant a la faculté d'exclure l'applica-
tion de la présente convention, en ce qui concerne les suc-

cessions de ses nationaux qui, lors de leur décès, auraient

leur domicile dans un Etat non contractantl.

SECTIONII. —• Des successions ab intestat.

Législation comparée 2. -—Le Code civil français appelle
deux classes de personnes à la succession ab intestat du

défunt: les héritiers d'une part, les successeurs irréguliers
de l'autre; et c'est au point de vue de la saisine qu'apparaît,
disons-le tout de suite, l'intérêt de celte distinction. Les

héritiers tiennent de la loi elle-même le droit d'appréhen-
der les biens héréditaires, de les administrer, d'exercer

activement et passivement tous les droits et toutes les

actions du défunt, dès l'instant même de son décès, tandis

que les successeurs irréguliers, quoique immédiatement

propriétaires et possesseurs de l'hérédité, ne peuvent s'im-

miscer dans la gestion des biens qui la composent, ne peu-
vent faire valoir les droits et exercer les actions qui compé-
leraient au de cujus, avant d'avoir obtenu de la justice un

1 V. sur les débats et les résolutions de la.conférence de La Haye, Laine,
dans le Journal du dr. int.pr., 1894, p. 236 et s. ; p. 253 et s., 1895, p. 740

et s.
2 V. dans la Revue de droit international, 1896, p. 136 et s., une excel-

lente étude comparative et critique de M. Ernest Lehr sur les lois relati-
ves aux successions légitimes.

W. — IV. 34
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envoi en possession (C. civ.,'art. 724). Pour les uns, la sai-
sine est légale; pour les autres, elle n'est que judiciaire.

Les héritiers sont légitimes ou naturels.

Sous le nom d'héritiers légitimes sont groupés tous les

parents légitimes du de cujus, jusqu'au 12e degré inclusi-
vement. La loi les divise en quatre ordres : l'ordre des des-

cendants; celui des père et mère, frères, soeurs ou descen-

dants de frères et soeurs; celui des ascendants autres que

père et mère; enfin celui des collatéraux autres que le

frère, la soeur, et leurs descendants (art. 731 et s.). Ce n'est

qu'à défaut du premier ordre de successibles que le second

est appelé, et ainsi de suite, si ce n'est dans le cas où la

succession se divise, par voie de fente, entre la ligne pater-
nelle et la ligne maternelle (art. 782 et 783). La représen-

tation, bénéfice légal dont l'effet est de substituer un héri-

tier d'un degré plus éloigné aux droits d'un 'héritier plus

proche, mais décédé avant le de cujus, est admise au profil,
des descendants de ce dernier et des descendants de ses

frères et soeurs (art. 739 et s.). Les père et mère, en con-

cours avec les frères et soeurs, prennent la moitié de la

succession, dont l'autre moitié va à ceux-ci. Si l'un des

père et mère est prédécédé, les frères et soeurs ont droit

aux trois quarts (art. 748 et 749). Enfin l'ascendant jouit
d'un droit de retour légal sur les biens qu'il a donnés à son

descendant, pourvu qu'ils existent encore en nature dans

sa succession (art. 747); un droit analogue est reconnu,

nous l'avons déjà constaté en passant 1, à l'adoptant et à ses

descendants sur les biens que l'adopté a reçus à titre gra-

tuit et qui se retrouvent en nature dans son patrimoine à

l'instant de son décès.

Le titre d'héritiers naturels appartient, depuis la loi du

25 mars 1896 : 1° aux enfants naturels reconnus : ils

viennent, en concours avec.les héritiers légitimes, à la

succession de leurs père et mère, et de leurs père el

i V. ci-dessus, p. 104.
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mère seulement (art. 787. Loi du 28 mars 1896); mais

leur droit varie, suivant qu'ils se trouvent en présence de

l'un ou de l'autre des ordres de successibles dont il vient

d'être parlé. En concours avec des descendants, chaque
enfant naturel prend là moitié de ce qu'il aurait recueilli

s'il avait été légitime; en concours avec des ascendants,
des frères et soeurs ou descendants d'eux, il prend les trois

quarts de ce qu'il aurait pu prétendre s'il avait été légi- _

time; enfin en présence de collatéraux ordinaires, il -a

droit à la totalité de la succession (art. 788 à 760. Loi du

25 mars 1896). 2° aux père et mère de l'enfant né hors

mariage. La succession de cet enfant, décédé sans postérité,
est dévolue à celui de ses parents qui l'a reconnu, ou par
moitié à chacun, si la reconnaissance émane de tous deux

(art. 768. Loi du 25 mars 1896). 3° enfin, en dépit de la

place que l'art. 766 a conservée au chapitre des successions

irrégulières, aux frères et soeurs de l'enfant naturel, qui
n'a laissé ni postérité ni ascendants, età leurs descendants.

Les successeurs irréguliers sont aujourd'hui inoins nom-

breux dans notre droit qu'ils ne l'étaient au lendemain de
la promulgation du Code civil ; les enfants naturels et les

parents appelés à recueillir les biens de l'enfant naturel,

ayant été élevés par la loi du 25 mars 1896 à la dignité
d'héritiers, ont en effet disparu de la liste que le législa-
teur de 1804 en avait dressée. Il n'y a plus à cette heure

que deux successeurs, auxquels le bénéfice de la saisine

légale soit refusé directement par le Code civil : c'est en

premier lieu le conjoint survivant; c'est, àson défaut, l'État :
1° Le conjoint survivant, d'abord très mal traité par nos

lois, puisqu'elles ne l'appelaient à succéder qu'en l'absence
ie parents légitimes au degré successible ou de parents na-

turels du défunt, a vu ses droits considérablement accrus

par la loi du 9 mars 1891. Cette loi procède d'une double
idée : d'une part, elle a voulu assurer au conjoint qui survit
une situation matérielle en rapport avec celle qui lui était

laite du vivant de son époux ; de l'autre elle;a considéré que
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son droit successoral étant fondé, non sur les liens du sane
mais sur le mariage qui l'a uni au défunt, sur la commu-
nauté d'existence que ce mariage avait entraînée, sur l'af-
fection qui en était sans doute résultée, doit disparaître dès

que cette communauté d'existence a elle-même cessé, dès

que le survivant s'est montré indigne de l'affection que le

de cujus avait pour lui. A la première idée se rattache

l'attribution faite au conjoint survivant par le nouvel ar-

ticle 767, C. civ., soit de la totalité des biens en pleine pro-

priété de l'époux prédécédé, si ce dernier n'a laissé ni pa-
rents au degré successible ni enfants naturels, soit d'un

droit d'usufruit, qui est du quart, si le défunt laisse un ou

plusieurs enfants issus du mariage, d'une part d'enfant

moins prenant, sans qu'elle puisse excéder le quart, si le

défunt a des enfants nés d'une précédente union, soit en-

fin de moitié dans tous les autres cas, quels que soient le

nombre et la qualité des héritiers. De la seconde idée pro-
cèdent l'exclusion du conjoint contre lequel existe un ju-

gement de séparation de corps, passé en force de chose

jugée, et aussi celle de l'époux qui viendrait à se remarier,

mais seulement dans ce dernier cas s'il existe des descen-

dants du défunt 1. 2° Tout en dernière ligne vient l'iilat;

sa mainmise sur les biens que personne ne se présente pour
recueillir est plutôt à vrai dire un droit d'occupation sur

àesresnullius qu'un véritable droit de succession (art. 768).
La succession s'ouvre au lieu du domicile du de cujus

(C. civ., art. 110), et parle fait de sa mort (art. 718). Avant

la loi du 31 mai 18S4, qui a aboli la mort civile, la con-

damnation à toute peine emportant cette déchéance pro-
duisait le même effet. Enfin, pour le cas où deux personnes,

appelées à se succéder l'une à l'autre, auraient péri dans

le même événement, par exemple dans un incendie, dans

un naufrage, le Code civil (art. 720 et s.) a imaginé cer-

taines présomptions de survie, tirées de l'âge ou du sexe

1 La loi belge du 26 novembre 1896 a consacré un système analogue.
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des comorientes,. et d'ailleurs subordonnées à l'absence de

toute circonstance de fait, qui serait de nature à en infir-

mer la valeur; ce système, qui est sujet à des critiques
très fondées, est repoussé par presque toutes les législa-
tions européennes.

Nul ne succède, s'il n'existe au jour de l'ouverture de la

succession, ou tout au moins s'il n'a été conçu avant cette

époque, à la condition de naître viable (art. 728). D'autre

part, l'héritier même capable de recueillir est écarté par
la loi comme indigne, dans le cas : i° où il aurait été con-

damné pour avoir donné la mort ou tenté de la donner au

de cujus, 2° où il aurait porté contre lui une accusation

capitale jugée calomnieuse, 3° où, instruit du meurtre du

défunt, il ne l'aurait pas dénoncé à la justice, à moins qu'il
n'existe entre lui et le meurtrier un lien d'étroite parenté
(art. 727 et s.).

La loi n'impose à personne l'obligation de demeurer ir-

révocablement héritier. Trois partis sont possibles : a) une

acceptation pure et simple, expresse ou tacite, dont l'effet
est d'obliger l'héritier au paiement intégral des dettes du

défunt, même si leur total excède son actif (art. 774 et s.) ;
b) une répudiation, par déclaration effectuée au greffe du
tribunal du lieu de l'ouverture de la succession, et dont
l'effet est de rendre l'héritier complètement étranger aux
droits et charges de cette succession (art. 784 et s.) ; c) enfin
une acceptation sous bénéfice d'inventaire, opérée dans la
même forme, qui permet à l'héritier de ne payer les det-
tes du de cujus que jusqu'à concurrence de son actif,
constaté par un inventaire dressé dans les délais légaux
(art. 793 et s.).

En Angleterre, le régime des successions est des plus
compliqués 1. En principe, le de cujus est maître, absolu de

1
Ernest Lehr, Eléments de droit civil anglais, p. 689 et s., et Revue de

droit international, 1896, p. 145 et s. ; Jacques Dumas, Appendice, p. 71 ;
li. Stocquart, La succcession légitime en droit anglais, dans le Journal
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disposer de son patrimoine ; et ce n'est qu'à défaut de tes-
tament que ses parents sont appelés à le recueillir; mais les

règles, très anciennes pour la plupart, qui président à cette
dévolution ne sont pas les mêmes, suivant qu'il s'agit d'im-
meubles ou d'objets mobiliers,

Pour déterminer l'attribution aux héritiers ab intestat
des immeubles laissés par le défunt, on ne s'attache aux re-
lations de parenté ayant existé entre eux et ce dernier

qu'autant qu'il n'a pas acquis lui-même ces immeubles par
succession ab intestat. S'il les a reçus d'un ascendant, auquel
ils sont advenus, en dehors de toute dévolution héréditaire
ab intestat, par Arente, donation ou testament, celui qui pré-
tend à les recueillir doit établir qu'il est le plus proche
héritier, nou pas du dernier possesseur, mais de cet ascen-

dant, du premier acquéreur à titre non héréditaire (pur-

chaser) i.

Et l'on peut résumer, ainsi qu'il suit 2, l'ordre dans

lequel les successibles ont vocation aux immeubles à comp-
ter de ce premier acquéreur : 1° le fils aîné, et ses descen-

dants.par droit de représentation et par ordre de prilno-

géniture à l'infini ; 2° les fils suivants, selon l'ordre de leur

naissance, et leur postérité respective; 3° les filles, par
tête, et leur postérité, par représentation; 4° le père ; 8° l'aî-

né des frères germains et sa postérité ; 6° les frères ger-
mains suivants, selon l'ordre de leur naissance, et leur pos-
térité respective; 7° les soeurs germaines, par tête, et leur

postérité, par représentation; 8° les frères consanguins,
dans l'ordre de leur naissance, et leur postérité respective;

du dr. int. pr., 1896, p. 945 et s.; Pand. fr., Rép., v° Successions, noa1469

et s.
1 En présence des difficultés que soulevait la détermination du pur-

chaser originaire, la loi successorale de 1833 (Act for the amendment

of the Law nf Inheritance, 3 et 4 "William IV, c. 106) a posé en prin-

cipe que l'on doit regarder comme tel le dernier possesseur (the last owner);
c'est aux adversaires à infirmer cette présomption légale par une preuve
contraire. E. Stocquart, loc. cit., p. 988.

2 Ernest Lehr, loc. cit.
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9° les soeurs consanguines, par tête, et leur postérité, par

représentation; 10° lé grand-père; 11° les frères et soeurs
o-ermains du père, et leurs descendants dans l'ordre et de

la manière indiqués ci-dessus, 12° les frères et soeurs con-

sanguins du père et leur postérité; 13° l'arrière-grand-

père; 14° les frères et soeurs germains du grand-père et leur

descendance; 18° les frères et soeurs consanguins du grand-

père et leurs,descendants (et ainsi de suite en 'remontant
d'ascendant paternelen ascendant paternel) ; 16° la femme

du plus reculé des ascendants paternels ; 17° la postérité
de cette femme, d'un autre lit; 18° son père ; 19° ses frères

etsoeurs, suivant l'ordre et les distinctions précédemment

indiqués; 20° sa mère; 21° la femme de l'ascendant plus

rapproché d'un degré, ainsi que la parenté de cette der-

nière, dans l'ordre des n0B 17° à 20°; 22° la mère du pre-
mier acquéreur du bien (purchaser); 23° ses frères et soeurs

utérins, ou leurs descendants, dans l'ordre habituel; 24° le

père de la mère (et ainsi de suite en remontant jusqu'au
dernier ascendant de la mère, sauf à descendre de degré en

degré de la femme de l'ascendant le plus reculé jusqu'à la

grand'mère maternelle du purchaser). Enfin, à défaut de

parents quelconques du purchaser, l'immeuble est attribué
à l'autre ligne de la famille du de cujus, lorsqu'il le déte-
nait à titre héréditaire. Jusqu'en 1890, la veuve n'avait
aucun droit sur les immeubles laissés parle défunt ; la loi
du 25 juillet 1890 lui a attribué une part de la succession
de son mari décédé intestat, lorsque celui-ci n'a pas laissé
de descendance directe : celte part est de 500 livres ster-

lings, si la succession nette s'élève au delà de ce chiffre ;
elle englobe la succession tout entière, si elle lui est infé-

rieure, et se prélève toujours sur l'ensemble des biens héré-

ditaires, sans distinction entre les immeubles et les meu-
bles 1.

1 Annuaire de législation étrangère, 1891, p. 37, notice et traduction
par M. Ernest Passez ; E. Stocquart, loc. cit., p. 960.
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L'héritier est saisi de plein droit de l'immeuble qui lui
échoit ; il n'a pas la faculté de renoncer à la succession ni
même de l'accepter sous bénéfice d'inventaire', et d'ail-
leurs il n'y a aucun intérêt, car sa personnalité demeure
distincte de celle du de cujus; il succède aux biens et non

pas à la personne du défunt, et il n'est en principe tenu des
dettes que vitra vires successionis.

Les règles, appliquées par la loi anglaise-y à la dévolu-
tion ab intestat des biens mobiliers (distribution), semblent
bien plus conformes que celles qui viennent d'être expo-
sées aux sentiments présumés du de cujus et à l'ordre de
ses affections. Le mari survivant prend tout l'actif mobi-

lier, déduction faite du passif. Quant à la veuve, en con-

cours avec des enfants ou descendants, elle a droit à un

tiers de l'actif mobilier net; à défaut d'enfants ou de descen-

dants, son droit s'élève à la moitié 3. Les enfants partagent

par tête, ou par souche lorsqu'il y a représentation, ce qui
reste du mobilier, après le prélèvement de la veuve; il

n'existe entre eux, en cette matière, ni droit d'aînesse, ni

privilège de masculinité. Faute d'enfants ou de descendants,
la succession mobilière est dévolue au père du de cujus,

pour le tout, s'il n'a pas laissé de veuve, pour tout ce qui
excède la part attribuée à celle dernière, dans le cas con-
traire. Le père est-il prédécédé, la part à laquelle il aurait

eu droit est divisée par tête entre la mère du défunt,
ses frères et soeurs, ou descendants d'eux par voie de

représentation. Enfin, s'il n'existe ni descendants, ni père,
ni mère, ni frère, ni soeur, la succession mobilière est

déférée aux ascendants ou collatéraux les plus proches,
sans limitation de degré. A défaut de parents, la couronne

iE. Stocquart, loc. cit., p. 946.
2 Elles sont encore contenues dans deux lois du xvn° siècle (StaliUes

of distribution, 22 et 23 Car. II, c. 10, et 1 Jac. II, c. 17), amendées
sur un point important par la loi du 25 juillet 1890, mentionnée ci-des-

sous, p. 537, note 1.
3 E. Stocquart, loc. cit.,p. 946.
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est appelée, mais toujours sous la réserve des droits du con-

joint survivant. La justice (Probate division de la Haute

Cour) nomme à toute succession mobilière un administra-

teur (administrator), choisi parmi certaines catégories de

personnes (conjoint survivant, parents, créanciers du de

cujus), qui représente la personne du défunt et est tenu de

ses obligations, jusqu'à concurrence de l'actif mobilier;
c'est à lui qu'appartient la saisine 1.

Le droit germanique moderne règle l'ordre de succes-

sion légitime, d'après la proximité de degré; mais, tandis

que quelques législations s'en tiennent aux règles posées
à cet égard par le droit romain 2, d'autres, en plus grand

nombre, répartissent les successibles en plusieurs classes

(parénlèles), qui sont appelées l'une à défaut de l'autre 8.

1 La loi du 25 juillet 1890 (V. ci-dessus, p. 535) a sensiblement

augmenté les droits de la veuve, en lui assurant la totalité des biens, soit
immobiliers soit mobiliers, laissés par son mari, décédé sans enfants ni
descendants, dans le cas où la valeur nette de ces biens n'excède pas
500 livres sterlings, jusqu'àconcurrence de cette somme, dans le cas con-

traire, l'excédant devant être réparti entre elle et les autres ayants droit,
comme s'il formait à lui seul la masse entière de la succession. E. Stoc-

quart, loc. cit., p. 951. Voy. aussi l'étude du même auteur sur le droit
de succession du conjoint survivant en Angleterre, en Ecosse et aux Etats-

Unis, dans la Revue de .droit international, 1897, p. 290 et s. ; et une
autre étude, publiée par M. Stocquart, en collaboration avec M. Walton,
BUT lés droits de succession de l'époux survivant dams le droit écossais,
dans le Journal du dr. int. pr., 1898, p. 77 et s.

2 C. saxon, art. 2026 et s. ; C. argov., art. 876 et s. ; C. bern., art. 618
et s. ; C. Soleure, art. 335 et s.

3 C. civ. allemand, art. 1924 et s. ; C. autr., art. 730 et s. ; C. Lncerne,
art. 401 et 408 ; C. Grisons, art. 490 ; C. zurichois, art. 849 et s. C'est éga-
lement le système des parentèles que l'on rencontre dans le droit suédois.
Ernest Lehr, Revue de droit international, 1896, p. 140. Voici en quels
termes M. Gareis, Introd. à l'étude du Code civil allemand, p. 357, défi-
nit la parentèlc et explique le système successoral dont elle est la base :
« La parentèle désigne le cercle des parents envisagés dans leurs rapports
avec l'auteur commun. Je forme une parentèle avec mes enfants : c'est à

proprement parler ma parentèle, puisque nul autre que moi ne peut revendi-

quer la qualité d'auteur commun. Moi-même, j'appartiens à-la parentèle de
mon père, qui embrasse naturellement mes frères et soeurs et leurs descen-
dants ; elle constitue pour mes enfants la deuxième parentèle. Mon père,
de son côté, est dans la parentèle de son propre père ; à cette parentèle
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La première comprend les descendants du de cujus, les

petits enfants étant appelés à succéder en cas de prédécès
de leur père; la seconde, les père et mère et leurs descen-

dants; la troisième, les grands parents et leurs descen-

dants, c'est-à-dire les frères et soeurs du père et de la mère,
et leur postérité; la quatrième, les bisaïeuls et leurs des-

cendants, et ainsi de suite 1. Dans chaque parentèle, le

partage se fait par tête entre les divers ayants droit au

même degré, à l'exclusion des parents plus éloignés. En

général, la représentation n'est admise que dans les deux

premières parentèles. Enfin, quoique l'égalité successorale

des sexes soit la règle, quelques Godes attribuent aux fils,
en concours avec des filles, soit un droit de préférence sur

les immeubles, soit une part plus forte dans le partage 2.

Ajoutons que les enfants naturels jouissent le plus sou-

vent dans la succession de leur mère 3, et même parfois des

parents de leur mère*, des mêmes droits qne les enfants

légitimes; et que le conjoint survivant a des droits quelque-
fois supérieurs à ceux que lui reconnaît la loi française 5.

Les héritiers sont saisis de plein droit, à moins de répu-

diation, des forces et charges de la succession. L'étendue

de leurs obligations vis-à-vis des créanciers du de cujus
varie suivant la région ; ici leur responsabilité se limite à

l'actif de la sucèession; ailleurs, elle s'étend ultra vires.

appartiennent mes oncles, mes tantes et mes cousins-germains ; ce sera la

troisième parentèle de mes enfants. Mon grand-père, lui, est dans la pa-
rentèle de mon bisaïeul, qui comprend les frères et les sceurs.de celui-ci

ainsi que leurs descendants. Si je me place au point de vue de mes en-

fants, je dirai que c'est leur quatrième parentèle. Et ainsi de suite, à l'in-

fini. »
Le Code civil allemand restreint la successibilité aux cinq premières

parentèles.
V. notamment C. zurichois, art. 851 ; C. Soleure, art. 529 et s.

s C. autr., art. 754.
<• Cf. C. zurichois, art. 893, et la loi de Bâle-Ville du 10 mars 1884,

art. 49 (Annuaire de législation étrangère, 1885, p. 546).
5 C. civ. allemand, art. 1931 et s.; C. autr., art. 757 et s. ; C. zurichois,

art. 899 ets.;C. Soleure, art. 510 et s.;C Grisons, art. 500.
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Les dettes héréditaires ne se divisent pas ipso jure entre

les divers successibles comme en France, mais ceux-ci en

sont tenus solidairement au regard des créanciers du

défunt, sauf récompense dans leurs rapports récipro-

ques 1.

Le Code civil espagnol de 1889 appelle à la succession

ab intestat du défunt : 1° ses descendants légitimes, qui y

prennent part, soit de leur chef et par tête, soit en vertu

de la représentation et par souche (art. 930 à 934) ; 2° à

défaut de descendants légitimes, les ascendants, dont le

plus proche exclut le plus éloigné (art. 937); 3° à défaut
de descendants et d'ascendants légitimes, les enfants natu-
rels reconnus ou légitimés par lettres royales; les droits

qui leur sont ainsi attribués se transmettent, à leur mort,
à leurs descendants légitimes, qui les font valoir, par
représentation, dans la succession de leur aïeul (art. 939
à 941); en présence de descendants ou d'ascendants légi-
times, le droit des enfants naturels ou légitimés se réduit à
la portion que leur accordent les articles 840 et 841 du Code
civil (art. 942)

~
; 4° à défaut des personnes qui viennent d'être

1 C. civ. allemand, art. 2057 ; C. autr., art. 823; C. Soleure, art. 458;
C. Grisons, art. 477, C. bern., art. 515. V. sur tous ces points, Ernest Lehr,.
Traité de droit civil germanique, t. I, p. 410 et s. — Voy. aussi sur le ré-

gime successoral ab intestat, introduit en Allemagne, à partir de 1900, par
le Code civil de l'Empire, Drioux, dans le Bulletin de la Soc. de lèg.
eomp., 1890, p. 655 et s.; Ernest Lehr, dans la Revue du droit internatio-

nal, 1896, p. 149 et s.; J. Keidel, dans le Journal de dr. int.pr., 1899,
p. 262, note 2; Pand.fr., Rép., v° Successions, n. 14664 et s.

2C. civ. espagnol, art. 840 : ceLorsque le testateur laisse des enfants
ou des descendants légitimes et des enfants naturels légalement reconnus,
chacun de ces derniers aura droit à la moitié de la quotité revenant à cha-
cun des enfants légitimes n'ayant point de préciput : cette part se pren-
dra toujours sur le tiers de libre disposition, après qu'on aura prélevé les
frais d'enterrement et de funérailles. Les enfants légitimes pourront
fournir la part revenant aux enfants naturels en argent, ou en d'autres
biens d'après une juste estimation.

Art. 841 : ceLorsque le testateur ne laisse ni enfants ni descendants,
mais des ascendants légitimes, les enfants naturels reconnus auront droit
à la moitié de la portion disponible de la succession. Cette disposition ne
porte pas préjudice à la réserve de l'époux survivant conformément à:
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énumérées, certains collatéraux privilégiés. Ces collatéraux
ont-ils tous la qualité de frères et soeurs germains, ils
succèdent par portions égales (art. 947); sont-ils en con-
cours avec des neveux, eux-mêmes enfants de frères ger-
mains, ils succèdent par tête, tandis que ceux-ci, venant

par le secours de la représentation, succèdent par souche

(art. 948); enfin, en concours avec des frères et soeurs con-

sanguins ou utérins, ils prennent une double part dans la
succession (art. 949). Dans le cas où il n'existe que des
frères consanguins ou utérins, tous héritent par portions

égales, quelle que soit l'origine des biens (art. 980); quant
à leurs enfants, ils succèdent par tête ou par souche,
suivant les règles établies pour les enfants de frères

germains; 8° à défaut de frères, soeurs, neveux, et de leurs

descendants, le conjoint survivant non séparé de corps

(art. 952). Et même la présence de collatéraux privilégiés
n'exclut pas entièrement ce conjoint; en pareil cas, il a le
droit de recueillir, concurremment avec eux, la moitié

de la succession en usufruit (art. 837 et 953); 6° à dé-

faut de frères ou descendants d'eux et de conjoint, les

autres collatéraux, jusqu'au sixième degré; ils succèdent

d'ailleurs sans distinction de lignes et sans qu'ils puissent

invoquer.une préférence à raison du double lien (art. 954
et 985); 7° enfin l'Etat, avec charge de distribuer les biens

qu'il aura recueillis à des établissements de bienfaisance

et d'instruction dans l'ordre suivant : a) aux établissements

de bienfaisance municipale et aux écoles gratuites du

domicile du défunt; b) aux établissements de même nature

de la province de ce dernier ; c) aux établissements de bien-

faisance et d'instruction ayant un intérêt général (art. 956).
L'héritier n'entre en possession de la succession que

l'art. 846 : ainsi, en cas de concours d'un veuf avec des enfants naturels

reconnus, on adjugera à ces derniers, pour compléter leur réserve, des

biens en nue propriété .pendant la vie du veuf.
Art. 844 : ceLa part héréditaire des enfants légitimés par lettres du roi

sera la même que celle accordée par la loi aux enfants naturels reconnus. ))



LE CONFLIT DES LOIS. 54,1

lorsqu'il l'a acceptée; et cette acceptation suppose chez

celui qui l'opère la capacité de contracter : elle peut être

pure etsiinple ou sous bénéfice d'inventaire (art. 998); dans

Sepremier cas, que l'acceptation ait été expresse ou tacite

(art. 999 et s.), l'héritier succède à toutes les dettes du défunt,

même ultra vires successionis; dans le second, sa responsa-

bilité se limite au montant de l'actif (art. 1023). Notons, en

passant, que, si l'acceptation bénéficiaire est nécessaire-

ment expresse, ainsi d'ailleurs que la renonciation, l'héri-

tier qui se trouve en pays étranger est admis à faire con-

naître sa volonté à cet égard par une déclaration formulée

devant l'agent diplomatique ou consulaire espagnol, qui
exerce les fonctions de notaire dans ce pays pour le compte
de ses nationaux (art. 1012).

Enfin, les cas d'indignité reconnus par la législation

espagnole sont plus nombreux que dans notre droit. Cette

législation exclut notamment de la succession comme

indignes, et cela sans préjudice des causes qui lui sont

communes avec la nôtre (C. civ. français, art. 727) : les

parents qui auraient abandonné leur fils, prostitué leur

fille ou attenté à la pudeur de l'un ou de l'autre; l'indi-

vidu condamné judiciairement pour adultère commis

avec la femme du de cujus; celui qui, par menaces,

fraude ou violence, aurait obligé ce dernier à faire, à mo-

difier ou à révoquer son testament, ou qui, par lesmèmes

moyens, l'aurait empêché de tester (art. 756).
L'identité est presque complète entre le régime des suc-

cessions en France et celui du Gode civil italien 1 ; elle n'est

cependant pas absolue. Le Code italien, en effet, ne recon-

naît pas le droit de retour légal de l'ascendant donateur;

mais d'autre part, il attribue la totalité de la succession au

survivant des père et mère, lorsqu'il n'existe ni descendants,
ni frères et soeurs ou descendants d'eux, tandis que l'art.

1 Cf. Hue, Le Code civil italien et le Code Napoléon, t. I, p. 180 et s. ;
Evnest Lehr, dans la Revue de droit international, 1896, p. 140; Pand.

fi:, Rép., v» Successions, nos 147'67 et s.
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783 du Code civil français oblige éventuellement l'auteur

qui survit à partager l'héritage de son enfant avec des col-
latéraux au 12° degré représentant l'autre ligne (C. civ.

italien, art. 737). En présence de frères et soeurs, les père
et mère ou le survivant, au lieu de recueillir, comme en

France, la moitié ou le quart des biens héréditaires, vien-
nent à la succession par tête, ainsi que leurs cohéritiers,
sans que dans aucun cas la part qui leur revient puisse
être inférieure au tiers (art. 738). Si le de cujus ne laisse
ni postérité, ni père ni mère, ni frères ou soeurs ou des-
cendants d'eux, les ascendants de la ligne maternelle et
ceux de la ligne paternelle ne concourent qu'autant qu'ils
sont au même degré; autrement c'est l'ascendant le plus
proche qui succède, sans distinction de ligne (art. 739). De
même les collatéraux appelés à défaut d'ascendants sont les

plus rapprochés du défunt, sans distinction entre la ligne

paternelle et la ligne maternelle (art. 742). Au point de vue
de la fente, le Code civil italien s'écarte donc sensiblement

des principes posés par la loi française. Observons aussi

qu'il n'est pas tout à fait aussi généreux que les lois fran-

çaises de 1896 et de 1891, à l'égard de l'enfant naturel re-

connu l et du conjoint
2 du de cujus; qu'il ne voit pas une

cause d'indignité successorale dans le défaut de dénon-

i L'enfant naturel, en concours avec des descendants légitimes, a droit
à la moitié de la part qui lui serait revenue, s'il avait été légitime (C. civ.

ital., art. 744) ; en concours avec les ascendants ou le conjointduoïe cujus,
il peut prétendre aux deux tiers ; en concours avec un ascendantet le con-

joint, il prend ce qui reste après le prélèvement d'un tiers au profit de

l'un, d'un quart au profit de l'autre (art. 745).
2 Le conjoint survivant, en concours avec des enfants légitimes du

de cujus, prend l'usufruit d'une portion héréditaire égale à celle de chaque
enfant, sans que cette part d'usufruit puisse excéder le quart de l'hérédité

(art. 753) ; en concours avec des ascendants, des frères et soeurs, descen-
dants d'eux, ou des enfants naturels, il a droit à un tiers de la succession
en toute propriété ; ce droit est réduit à un quart, s'il existe à la fois des

ascendants légitimes et des enfants naturels (art. 754) ; en concours avec

d'autres successibles jusqu'au sixième degré, il prend les deux tiers;

enfin, il a droit à la succession tout entière, si le de cujus n'a laissé que
des parents au delà de ce degré (art. 755).
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ciation du meurtre du défunt; mais qu'en revanche il dé-

clare indigne de succéder celui qui a contraint ce dernier

à faire ou à changer un testament, celui qui l'a empêché
de faire ou de révoquer un testament, celui qui a sup-

primé ou altéré le testament déjà fait (art. 725); qu'il
n'admet pas les présomptions de survie établies pour les

comorientes par le Code français (art. 724) 1; enfin qu'il a

fixé au 10° degré la limite du droit de successibilité (art.

742).
C'est également le système successoral français que

nous trouvons consacré, au moins dans ses traits généraux,

par la législation des Pays-Bas. Néanmoins quelques diffé-

rences notables veulent être relevées : a) Comme le Code

civil italien, le Code néerlandais ne connaît pas de pré-

somptions de survie entre personnes appelées à se succé-

der l'une à l'autre et décédées dans le même événement

ouïe même jour, sans qu'on puisse reconnaître laquelle
a péri la première; il décide que ces personnes seront répu-
tées mortes au même instant, et que par suite aucun droit

n'est transmis de l'une à l'autre (C. civ. néerlandais,
art. 878). b) Toujours comme dans le Code civil italien,
l'exclusion pour indignité frappe non seulement les héri-

tiers que la loi française elle-même écarte à ce titre,
mais encore celui qui, par violence ou voies de fait, au-

rait empêché le défunt de faire ou de révoquer son testa-

ment, ou qui aurait soustrait, détruit ou altéré ce testament

(art. 885). c) La répartition de la succession entre les hé-

ritiers ne se fait pas toujours de la même manière qu'en
France. Le père ou la mère survivant succède seul à son

enfant décédé sans laisser ni postérité, ni frères ni soeurs

'Si, entre deux.ou plusieurs personnes appelées respectivement à se

succéder l'une à l'autre, il y a doute sur le point de savoir laquelle a cessé
de vivre la première, celui qui allègue l'antériorité du décès de l'une ou de

l'autre doit en rapporter la preuve. A défaut de preuve, elles sont répu-
tées décédées en même temps, et il ne se produit aucune transmission de
droit de l'une à l'autre.
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ou descendants d'eux; il exclut tout ascendant de l'autre

ligne (art. 906). En concours avec des collatéraux privilé-
giés (frères et soeurs ou descendants d'eux), le père-et la
mère du de cujus ont droit chacun à un tiers de l'héritage,
si le défunt n'a laissé qu'un frère ou une soeur, à un quart,
s'il en a laissé plusieurs. L'un des père et mère est-il déjà
lui-même décédé lors de l'ouverture de la succession, le
droit du survivantes! fixé à la moitié, au tiers ou au quart,
suivant qu'il se trouve en présence d'un frère, de deux
ou d'un plus grand nombre (art. 901).

Le Code civil portugais de 1867, lui aussi, classe les héri-
tiers dans un ordre quelque peu différent de celui que la
loi française a cru devoir adopter. Les frères et soeurs lé-

gitimes du de cujus et leurs descendants ne viennent

jamais qu'à défaut d'ascendant (C. civ. portugais,
art. 2000 et 2001); s'il n'existe pas d'héritiers de celte

catégorie, la succession est dévolue aux frères et soeurs
naturels eux-mêmes (art. 2002). En l'absence de descen-

dants, d'ascendants, de frères et soeurs, légitimes ou

naturels, le patrimoine du défunt est attribué à son con-

joint, à la condition que la séparation de corps n'ait pas
été prononcée contre lui (art. 2003). Enfin, à défaut de

conjoint, ce sont les collatéraux ordinaires, jusques et ^

compris le dixième degré, qui recueillent ce patrimoine
(art. 2004). Quant au surplus des dispositions du Code

portugais, elles présentent la plus grande analogie avec les

règles qui sont suivies en France, en matière de succession
ab intestat; il est donc inutile d'y insister.

La loi russe distingue sept classes d'héritiers, succédant
dans l'ordre suivant : 1° les enfants mâles du défunt el

leurs descendants par représentation (Svod, art. 1127);
2° les filles et leurs descendants par représentation (art.
1132J 1; 3° les frères germains et leurs descendants

1 Lés filles ne sont cependant pas privées de tout droit à la succession
de leur auteur par la présence d'héritiei'S de la première classe ; la loi

accorde dans ce cas à chacune, par prélèvement et avant tout partage,
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(art. 1135) 1; 4° les soeurs germaines et leurs descendants;
S0les frères consanguins ou utérins [et leurs descendants

(art. 1140); 6° les soeurs consanguines ou utérines et leurs

descendants ; 7° les autres collatéraux (art. 1137)' 2.

Les père et mère — ce sont les seuls ascendants dont la loi

russe s'occupe expressément
— n'ont pas à vrai dire de

droit de succession sur les biens de leurs enfants; mais ils

sont investis, d'une part, d'un droit de retour légal sur les

biens dont ils les ont gratifiés, pourvu que le de cujus n'ait

pas laissé de postérité, de l'autre, sous la même condition,
d'un droit de jouissance sur ses biens acquêts (art. 1141

et 1142).
Le conjoint survivant recueille, même lorsque le de eu- .

jus n'est pas mort sans postérité, un septième de ses im-

meubles et un quart de son mobilier (art. 1148 et s.).
Enfin les biens en déshérence sont attribués à l'Etat;

mais cette règle comporte elle-même des exceptions diver-
ses. Ainsi les établissements d'instruction succèdent aux
biens du fonctionnaire qui y a été attaché; l'Église aux
biens des ecclésiastiques; les villes aux immeubles de leurs

habitants; les communes rurales aux biens des paysans
qui y sont immatriculés. Et la loi du 3 mai 1883 dispose
que les immeubles d'un noble héréditaire passent à la no-

un quatorzième des immeubles, et un huitième de la fortune mobilière
au de cujus (Svod, art. 1130), sans que sa part puisse excéder celle dé
chacun de ses frères (art. 1131).

1 Les descendants mâles de frères, c'est-à-dire les neveux du de cujus,
passent toujours avant ses nièces. Arrêt du Sénat (Journal du min. de la

justice, 1860, n° 3). ,
2 Entre frères et soeurs.et autres collatéraux, on s'attache à l'origine

des biens trouvés dans la succession. Les biens provenant du père font
retour aux frères germains, consanguins, et aux collatéraux paternels; les
biens provenant de la mère sont attribués aux frères germains, utérins, et
aux collatéraux maternels. Enfin en principe les acquêts sont dévolus aux
parents du côté paternel (Svod, art. 1138) ; cependant par exception les
frères et soeurs utérins sont préférés à ce point de vue, en concours avec
les frères consanguins, aux parents de la ligne paternelle d'un degré
plus éloigné. Arrêt du département'civil de cassation, 1868, n° 25..

W. — IV. 35
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blesse de la province sur le territoire de laquelle ils sont

situés, tandis que les biens mobiliers reviennent à la cor-

poration des nobles sur le registre de laquelle le défunt
était inscrit 1.

La succession s'ouvre en Russie : 1" par la mort naturelle
du de cujus, 2° par la privation judiciaire de tous les droits

civilsetciviques, 3°par l'entrée dans les ordres monastiques.
Nul n'est héritier, s'il n'est vivant 2, ou au moinsconçu, au

jour où la succession s'ouvre (art. 1106), s'il a été privé de
tous ses droits de famille à la suite d'une condamnation
aux travaux forcés ou à la déportation en Sibérie (art. 1107),
s'il appartient à un ordre monastique (art. 1109). Le Svod
ne mentionne aucune cause d'indignité, différant en cela
du Code polonais, qui s'est approprié purement et sim-

plementle système de la loi française et de la loi baltique,

qui contient une liste beaucoup plus étendue (Loi baltique,
art. 2849-2854).

La législation russe n'offre à l'héritier que deux partis:

l'acceptation, expresse ou tacite, dont l'effet est de le faire

succéder à tous lesbiens, mobiliers et immobiliers, du de

cujus, à ses créances, proportionnellement à sa part héré-

ditaire, et aussi à ses obligations, dont la charge lui

incombe même ultra, vires hereditatis (art. 1259). Le seul

moyen de se soustraire à cette responsabilité, c'est la répu-
diation, qui peut, elle aussi, être expresse ou tacile (art.
1268 et s.), et qui fait désormais considérer l'héritier comme

étranger à la succession.

i Annuaire de législation étrangère, 1884, p. 687.
2 Les présomptions de survie entre comorientes, établies par le Code ci-

vil, ne se retrouvent pas dans le Svod; le Code polonais les admet ; quant
à là loi baltique, elle présume que les personnes décédées dans le même
événement, n'ont pas survécu l'une à l'autre, et que par suite les héritiers
de celle-ci ne peuvent faire valoir de son chef aucun droit sur la succession
de celle-là (art. 2584); mais elle fait exception, lorsqu'il s'agit d'un as-
cendant et de son descendant : ce dernier était-il mineur, il est présumé
avoir perdu la vie le premier ; et la présomption est inverse, s'il avait dé-

passé l'âge de la majorité (art. 2585).
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Observons, pour terminer, que, en dehors de la loi po-
lonaise et de la loi baltique qui régissent l'une et l'autre de

notables fractions de l'Empire, plusieurs régions/ d'ail-

leurs soumises au droit commun, ont conservé certains

usages particuliers pour le règlement des successions ; tels

sont les gouvernements de Tchernigof et Poltava. Nous
n'entrerons pas dansleur détail V

Conflits. — Nous avons dit, et nous croyons avoir dé-

montré, au début de ce titre, que c'est par application de
la loi personnelle du de cujus que doivent être résolus, en

principe, les conflits qui naissentà propos de la transmis-
sion héréditaire du patrimoine. C'est cette loi personnelle
qui, pour nous, est la loi de la succession. Transportons
maintenant la règle que nous avons ainsi posée dans la ma-
tière des successions ab intestat: en général, nous suppose-
rons que les biens dont il s'agit d'assurer la dévolution sont
exclusivement immobiliers; c'est surtout,.à vrai dire, en ce

qui concerne les immeubles, que nous nous séparons de la
doctrine statutaire, puisque ses représentants les plus au-
torisés gouvernent la dévolution des meubles par la loi du

pays auquel le défunt s'est rattaché par son domicile ou

par sa nationalité.

Ouverture de la succession. —
Repoussant la distinction

adoptée par la jurisprudence, à la suite des auteurs qui
professent encore la vieille théorie des statuts, nous déter-
minerons parla loi personnelle du de cujus, qui dans notre

opinion n'est autre que sa loi nationale, aussi bien pour les
immeubles que pour les objets mobiliers qu'il a laissés,
le lieu % le-moment et la cause de l'ouverture de sa succes-
sion.

1Les art. 1279 et s. du Svod ont prévu que des conflits pourraient s'é-
lever en matière de succession, entre les lois diverses qui sont en vigueur
sur le territoire de l'Empire, et ont édicté certaines règles propres à les
résoudre. V. Pand. fr. Rép., v° Successions, n°s14847 à 14850. .

2 Relativement au lieu d'ouverture de la succession, les conflits seront
l'aies ; en effet la règle qui le place au dernier domicile du de cujus (C. civ.
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Ainsi, c'est à l'époque que cette loi a marquée que se
fixeront lès droits des héritiers, quelles que soient la nature
et la situation des biens qu'ils sont appelés à recueillir 1.

Ceci ne souffre pas de difficulté, Lorsque la loi person-
nelle et la lex rei sitai sont d'accord, comme il arrivera le

plus souvent, pour n'ouvrir la succession qu'au jour de la
mort naturelle du de cujus, ou tout au moins à l'époque
où la probabilité de son décès a été officiellement recon-

nue et proclamée par un jugement déclaratif d'absence 2.

Mais, qu'un sujet russe vienne à être frappé de mort

civile par les tribunaux de son pays, les biens qu'il a délais-

sés en France pourront-ilsy être réclamés par ses héritiers,

français, art. 110), se retrouve dans presque toutes les législations. — Il
a été jugé :

1° que la succession d'un'étranger, dont la famille est établie en France

depuis de longues années et paraît y avoir fixé son domicile sans esprit
de retour, doit être réputée ouverte en France, lorsque cet étranger y a
lui-même résidé pendant longtemps, et bien qu'il soit décédé hors de

France, s'il résulte des circonstances qu'il y a lieu d'écarter l'idée d'un

éloignement prolongé. Paris, 8 décembre 1891 (Journal du dr. int.pr.,
1892, p. 486). Observons à ce propos épie, pour fixer en France le lieu
d'ouverture de la succession d'un étranger, la jurisprudence regarde non
au domicile autorisé dans les termes de l'article 13 C. civ,, mais au sim-

ple domicile de fait, à celui qui résulte du principal établissement que le
de cujus a possédé sur notre territoire, conformément à l'article 102 du
C. civ.V. Cass., 7 juillet 1874 (Sir. 1875. 1. 19); Bordeaux, 19 août 1879

(Sir. 1880. 2. 247 ; Journal du dr. int. pr., 1880, p. 586). Cf. ci-dessus,
tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 371 et s.

2° que, d'autre part, la succession du Français dont le principal établis-
sement se trouve à l'étranger, s'ouvre au lieu de ce principal établisse-
ment et non en France. Trib. Seine, 25 juin 1880 (Journal du dr. int.

pr., 1881, p. 163) ; Pau, 22 juin 1885 (ibid., 1887, p. 611) ;
— V. aussi

Trib. Amsterdam, 31 décembre 1890 (ibid., 1892, p. 300). — Toutefois,
suivant d'autres décisions, le Français, même établi en pays étranger, con-
serve en France son domicile légal, où sa succession doit s'ouvrir. Paris,
4 juin 1866 (Bull C. Paris, 1866,,p. 409); Trib. Reims, 30. mars 1878

(Journal du dr. int.pr., 1879, p. 397); Orléans, 1er août 1890 (ibid..
1892, p. 1028).

1 Ch. Antoine, op. cit., p. 85; V. cep. Baudry-Laeantinerieet Wahl,

op. cit., 2°éd., t. I, no 134, p. 96.
2 Nos développements sur les conflits relatifs aux eifets.de l'absence (ci-

dessus, tome troisième, p. 294) fournissent une application de cette idée.
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en vertu des droits que leur confère la loi russe? Au regard.
de ces biens, la succession du condamné devra-t-elle être

considérée comme ouverte? Non, sans doute, parce que la

loi française a repoussé la mort civile, comme immorale

par son principe, comme injuste par ses conséquences,, et

qu'une loi étrangère ne peut prévaloir chez nous sur l'ordre

public international 1. Ici, nous sortons de la règle pour
rentrer dans l'exception. .

'

De même, et pour une raison identique, nous refuse-

rons d'ouvrir en France la succession d'un étranger qui a

fait profession de vie religieuse, encore que sa loi person-
nelle attache un tel effet à ses voeux 2.

Au contraire, si deux étrangers, appelés à se succéder

l'un à l'autre, deux Italiens par exemple, dont la législa-
tion n'a pas reproduit les présomptions de survie écrites

dans les articles 720 et s. du Code civil français, périssent,
dans- une même catastrophe, laissant des biens en France,

nous ne voyons aucun motif pour ne pas appliquer à

, l'ouverture de leurs successions respectives le système de

la loi italienne, qui est la loi commune des comorientes, .-,

comme nous réclamerions en Italie le bénéfice des pré-,

somptions françaises, dans le cas de décès simultané de

deux nationaux français 3.

i
Démangeât, Histoire de la condition des étrangers, p. 375 ; et sur

Foelix, op. cit., t. II, p. 316, note»; Bertauld, op. cit., 1.1, p. 129; Nou-

risson, op. cit., p. 182 ; Hue, op. cit., t. V, n° 23, p. 33 ; Despagnet, op.

cit., 3e édit., n° 365, p. 683 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n» 733, p..290;

Baudry-Lacan'tinerie et Wahl, op. cit., 2e édit., t. I,n° 134, p. 96, Con-

tra, Ch. Antoine, op. et loc. cit.
'

2
Hue, op. et loc. cit.; Despagnet, op. et loc. cit.

3 Ch. Antoine, op. cit., p. 86; Nourisson, op. cit., p. 162; Hue, op. cit.
t. V, n° 25, p. 37 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 365, p. 683. — D'autres

auteurs, fidèles au système général qu'ils professent sur la dévolution des

successions en droit international privé, déterminent les présomptions de

survie, pour les immeubles héréditaires, d'après la loi de leur situation,
pour les meubles, d'après la loi personnelle commune aux défunts. Bàu-

dry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2" édit., t. I, n° 135, p. 197. V. aussi
Oh. Brocher, op. cit., t. I, n° 128, p. 414; de Bustamante, Du conflit des
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Mais la question ne se présente pas toujours dans des
termes aussi simples. Que décider si, des deux personnes

qui ont trouvé la mort dans un même événement, l'une

appartient à un pays dont le Code admet à son profit ou
contre elle une présomption de survie, l'autre à un État
dont la législation exclut toute présomption de ce genre?
La difficulté ne laisse pas d'être sérieuse.

On a dit que. la question de savoir s'ilexiste une présomp-
tion de survie en faveur de l'un des comorienles se résout

en définitive en une question de capacité : la loi qui régit
la capacité successorale de la personne que l'on prétend
avoir survécu devrait donc être seule consultée 1. L'exacti-

tude de ce point de vue nous paraît très sujette à caution.
La capacité des successibles n'est nullement enjeu ; c'est

de l'ouverture de. la successiou, c'est de la désignation
des héritiers qui y sont appelés qu'il s'agit : c'est donc à

la loi de la succession, qui, pour nous, se confond avec

la loi nationale du défunt, qu'il écherrait de statuer. Mais

il y a deux défunts, il y a deux successions, partant
deux lois nationales en présence. Est-il possible de les

appliquer concurremment? Un éminent auteur l'a pensé.
Selon M. de Bar 2, lorsque A et B, de nationalités diffé-

rentes, sont morts dans le même accident, et que la loi de

l'un présume la survie de l'autre, et réciproquement,
les parents les plus proches de B, représentant ce der-

nier, peuvent réclamer la succession de A, en conformité

de la loi qui est en vigueur dans son pays ; les parents de A

de leur côté seront mis en possession de la succession deB,

par application de la loi dont celui-ci relevait de son vivant,

Ce système, si logique qu'il soit en apparence, est gros de

complications et d'inconvénients; sous prétexte de faire sa

lois sur la présomption de survie, dans la Revue pratique du dr. int.pi'-,

1892, p; 83.
1 Trib. sup. Bavière, 17 mai 1890 (Journal du dr. int. pr., 1892, p»

1046).
2 De Bar, op. cit., 2" éd., t. II, n° 365, p. 311.
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part à la loi de chacun des comorienles, il rompt l'unité

de leurs successions respectives. Nous ne croyons pas pou-
A^oir l'accepter, et nous estimons préférable dédire que; les

deux législations se neutralisant en quelque sorte .et les

présomptions étant toujours strictissimaeinterpretationis, là

survie doit être exclusivement jugée d'après les circons-

tances de fait; si celles-ci ne fournissent aucune indication,
les deux décès seront réputés être survenus au même ins-

tant 1. -
'

...'.

Qualités requises pour succéder. — S'agit-il d'apprécier la

capacité des personnes appelées à succéder, ce n'est plus
la loi personnelle du de cujus, mais celle de l'héritier qu'il
faut considérer. Si, en principe, on applique à la dévo-

lution héréditaire la loi dont relevait le défunt, c'est aArant

tout, nous l'avons dit, « parce qu'on suppose que la suc-

cession ab intestat est son testament, c'est-à-dire l'expres-
sion de sa volonté; or la volonté de celui qui dispose tacite-:

ment ne peut porter que sur la disposition de.ses biens ; il

n'a rien à vouloir dans tout ce qui dépend exclusivement

de la loi, et telles sont les conditions de capacité, et par
suite les incapacités : celles-si concernent le succéssible,
et son législateur les établit, les modifie, dans des vues

d'intérêt général, et non d'après la volonté présumée dé

celui qui dispose de ses biens 2. » Dès lors la capacité" du

1
Hue, op. cit., t. V, no 25, p. 37 ; Despagnet, 023. cit., 3e éd., n° 365,

p. 683 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 734, p. 292; J. Keidel, dans le
Journal du dr. int. pr., 1899, p. 262.

2
Laurent, op. cit., t. VI, p. 314; Fiore, op. cit., lro édit. (trad.

Pradier-Fodéré), p. 608 ; Champcommunal, op. cit., p. 343; Despagnet,
op. cit.,- 3° édit., n° 365, p. 684; Baudry-Lacantinerie et Wahl, op.-cit.,
2Gédit., 1.1, 11°234, p. 187 ; Glard, op. cit., p. 209. La doctrine étrangère
n'est pas moins favorable à notre opinion, qui semble avoir déjà été pro-
fessée au xne siècle par G. Durant, dans son Spéculum juris (De sent, et .
de fris qux ipsarn seq., § 5, n° 2). V. Savigny, op. cit., t, VIII, p. 309 :
ecLa capacité personnelle de ceux appelés à recueillir la succession en
totalité ou en partie se règle d'après leur

'
domicile, non d'après celui d*

défunt » ; Lomonaco, Traitato di diritto civ. intern., p. 145 ; Catellani, Il
diritto int. privato e i suoi recentiprogressi, t. III, p. 741 et s. ; Diena, dans
h Journal du dr. int. pr., 1893, p. 786; J. Keidel, ibid., 1899, p. 265, —
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successible dépend de sa propre loi personnelle. A cette
loi il appartient de dire s'il a.ou non les qualités requises
pour succéder, de le déclarer capable ou incapable de re-
cueillir l'héritage,et il n'existe aucune différence à ce point
dé vue, suivant que l'incapacité qu'on lui oppose découle
du droit commun ou est spéciale à la matière des succes-
sions. L'article 3 § 3, C. civ. qui rattache les lois de capa-
cité, toutes les lois de capacité, au statut personnel, et qui
en proclame l'extraterrilorialité, condamne manifestement
une semblable distinction 1.

Cour d'appel de Fribourg (Suisse), 7 avril 1886 (Journal du dr. int.pr.,
1889,p. 350) ; —Trib. sup. Bavière, 17mai 1890 (ibid., 1892, p. 1046).
— Néanmoins, suivant d'autres auteurs et d'autres arrêts, c'est la loi per-
sonnelle du de cujus qui fixe et qui mesure la capacité de ses héritiers, de
même qu'elle préside à la dévolution de son héritage. V. Ch. Antoine,

op. cit.. p. 86 ; de Bar, op. cit., 2e édit., t. II, n° 367, p. 314. C'est en
ce sens que le Reichsgericht de Leipzig a jugé, le 7 janvier 1890 (Jour-
nal dudr. hit. pr., 1892, p. 1191), que c'est la loi du dernier domicile du
défunt qui résout la question de savoir si une personne déclarée absente
est capable de lui succéder.

Quant à la jurisprudence française, elle se prononce, tout au moins en
ce qui concerne l'aptitude à recueillir des immeubles, en faveur de la lex
rei situe : eeLes lois qui règlent la transmission héréditaire, affirme la

Cour de cassation dans son arrêt du 31 mars 1874 (Sir. 1874. 1. 346;
D. P. 1874. 1. 229), se rattachent indistinctement au statut réel en toutes
leurs parties, même en celles qui édictent des incapacités de succéder. » Et
M. le conseiller Guillemard, dans le rapport qui a précédé cette décision,
accentue encore la portée réaliste de la solution qu'elle consacre : eeToute
loi sur les successions, ayant pour objet principal et prédominant les choses
et non les personnes, constitue uniquement, puisque c'est à ce caractère

qu'on les distingue l'un de l'autre, non point un statut personnel, mais un

statut réel dans toutes les dispositions dont elle se compose, même dans
celles qui prononcent des exclusions et des incapacités; de sorte que ces exclu-

soins, et ces incapacités changent et varient, naissent et finissent selon la si-

tuation des Mens, avec le territoire sur lequel la loi exerce et renferme son

empire. Et cela est vrai, non seulement des causes d'exclusion et d'incapa-
cité qui n'agissent point sur l'état de la personne, comme l'indignité, mais

encore de celles qui l'affectent en tout ou en partie, comme un manque ou

un vice de qualité. C'est qu'en matière héréditaire, en matière de capacité ou

de droit de succession, le statut le plus personnel se transforme par la forée
des choses ou, selon l'expression de d'Argentré, par le mélange des choses,
et devient un statut réel. »

1
Champcommunal. op. cit., p. 342. M. Ch. Brocher, op. cit., t. I,
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L'enfant conçu de parents étrangers, et non encore né

au jour de l'ouverture de la succession, héritera régulière-

ment des biens situés en France, elles transmettra à sa fa-

mille, alors même qu'il ne naîtrait pas viable, pourvu que

la loi, qui est celle de ses parents à l'instant de l'accouche-

ment, n'ait pas subordonné à cette condition, comme l'a

fait la loi française, l'acquisifion de son droit héréditaire 1.

Ainsi encore, l'étranger frappé de mort civile par la

justice de son pays, à raison d'un crime dont il s'est rendu

coupable, ne sera pas admis à recueillir une succession

en France. 11 est vrai que, prise en elle-même et dans la

plupart des conséquences juridiques qu'elle entraîne à sa

suite, la mort civile a quelque chose de contraire à notre

ordre public international. Mais comment soutenir qu'il en

soit ainsi de l'incapacité de succéder qui en dérive, alors

que la loi française du 31 mai 1884 fait résulter de plein
droit une telle incapacité, envisagée comme supplément de

peine, de foute condamnation à une peine afflictive perpé-
tuelle ? Si l'incapacité successorale édictée par le législa-
teur de 1884 ne méconnaît pas les principes de notre droit

public, il est clair que celle encourue par l'étranger à

l'étranger, dans lescondilionslixées par sa loi personnelle',
fût-ce sous le nom de mort civile, ne les méconnaît pas

n° 127, p. 411, est.d'un avis contraire : « Nous croyons, écrit le savant

auteur, qu'il faut distinguer entre les incapacités de droit commun, régies

par le statut personnel, et les incapacités créées spécialement en vue du

droit de succession. Ces dernières font partie de ce droit et se trouvent

ainsi revêtues d'un caractère de réalité. » V. aussi Vincent et Penaud,
Dict. de dr. int. pr., v° Succession, n. 29.

j
Laurent, op. cit., t. VI, p. 314; Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit.,

2e éd., t. I, n. 234, p. 188; J. Keidel, dans le Journal du dr. int. pr.,

1899, p. 265. V. cep. Ch. Antoine, op. cit., p. 86 ; Bertauld, op. cit., t. I,

p. 91; Ch. Brocher, op. cit., t. I, p. 413; de Bar, op. cit., 2e éd., t. II,
n° 367, p. 314 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 736, p. 294. — Il a été jugé
en Suisse que, bien CR • la l°i vaudoise ne connaisse pas l'adoption, les

immeubles héréditaires situés dans le canton de Vaud peuvent être récla-

més par une fille adoptive genevoise, conformément à sa loi personnelle,
comme si elle était héritière du sang. Trib. fédéral suisse, 16 janv. 1886

(Journal du dr. int. pr., 1886, p. 376). Cf. ci-dessus, p. 123 et note 2.
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davantage, et que son application se concilie très bien avec
le respect qui leur est dû : « ces sortes de peines sont

comme le disait Boullenois, une tache, une plaie incura-

ble, dont le condamné est affligé et qui l'accompagne en
tous lieux 1. » Mais ne faudra-t-il pas tout au moins dis-

tinguer, ainsi que le proposait le président Bouhier 2, en-

tre les condamnations de droit commun et celles qui pro-
cèdent de circonstances exceptionnelles, qui ont été inspi-
rées par la politique ou par la passion religieuse? Sans

nous dissimuler ce qu'il y aura parfois de délicat ou de pé-
rilleux dans la recherche et dans l'appréciation des mobi-

les auxquels aura cédé le juge étranger, nous serions fort

enclin à l'admettre. Nous avons refusé d'une manière gé-
nérale tout effet sur notre territoire aux incapacités qui
sont l'oeuvre d'une loi étrangère de proscription ou de per-
sécution 3 : pourquoi les décisions de justice bénéficie-

raient-elles à ce point de vue d'une immunité? pourquoi
auraient-elles plus de force que la loi elle-même a laquelle
elles empruntent leur autorité, avec laquelle et au-dessous

de laquelle elles constituent le statut personnel de ceux

qu'elles ont atteints dans leur capacité civile'' ?

Nos tribunaux ne devront donc pas hésiter à reconnaître,

sur les biens qui se trouvent en France, une entière capa-
cité à l'étranger que le droit commun de son' pays appelle-
rait à la succession, mais qui en est écarté à raison d'une

déchéance, légale ou judiciaire, que la loi française ré-

prouve, comme contraire aux intérêts de la société ou comme

immorale. Le Russe frappé d'incapacité à raison de son affi-

liation à un ordre monastique 5, l'étranger déclaré inca-

1
Boullenois, op. cit., t. 1, p. 64.

2 Bouhier, op. cit.,.ch. XXIV, n° 125 et. s.
8 V. ci-dessus tome troisième, p. 383.
4 V. cep. Démangeât, Histoire de la condition des étrangers, p. 376.
5 V. ci-dessus^ tome troisième, p. 382; Story., op..cit., §§ 92 et 104;

Wharton, op. cit., § 106; Fiore, op. cit.,'l™ édit. (trad. Pradier-Fodéré),

p. 609; Laurent, op. cit., t. VI, p. 327.; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 365,

p. 685; Champcommunal, op. cit., p. 347 ; Bàudry-Lacantinerie et Wahl,
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pable dans son pays comme hérétique ou comme renégat
1

sont dans ce cas; ils succéderaient valablement en France.

Mais, d'autre part, l'héritier étranger se verrait opposer
à bon droit les incapacités édictées, dans une vue d'intérêt

général plus ou moins bien compris, par la loi du pays où

sont situés les biens héréditaires, et quelles que soient les

dispositions de la loi personnelle de cet héritier. Il en était

ainsi, est-il. besoin de le rappeler, sous l'empire du Code

civil de 1804, de l'interdiction de succéder qui atteignait
en France l'étranger non admis à la jouissance des droits

civils 2; il en est ainsi aujourd'hui encore de l'incapacité

partielle qui résulte pour cet étranger de la loi du 14 juil-
let 18193. Et c'est par application de la même idée que le

Reichsgericht de Leipzig a jugé, le 8 mars 1898, que l'art.

1119 du Landrecht prussien, qui refusait aux religieux et

aux religieuses le droit de recueillir par succession, ayant

pour objet de prévenir le développement delà main-morte,
contenait une règle d'intérêt économique et d'ordre public,

obligatoire à ce titre même pour les religieux domiciliés

dans un pays où leur capacité est entière7'.

Indignité.
— L'art. 727 du Code civil déclare indignes

de succéder certaines personnes dont les actes ont prouvé
soit de la haine, soit tout au moins de l'indifférence à l'égard
du de cujus; les successions ab intestat reposent sur l'affec^

op. cit., 2« éd., t. I, n° 235, p. 189. — Trib. Nice, 9 mars 1863 (Gaz.
des trib., du 2 avri.11863).

— Contra, Boullenois, op. cit., t. I, p. 65;
Merlin, Rép., v° Loi, § 6, n° 6; Savigny, op. cit., t. VIII, § 365; Ch. An-

toine, op. cit., p. 86; Pilet, op. cit., p. 188. — Cass., 24 août 1808, et
1erfévrier 1813. — Reichsgericht de Leipzig, 13 juillet 1893 (Zeitschrift
fur intern. Privât und Strafrecht, 1894, p. 584).

1
Savigny, op. cit., t. VIII, § 365; Laurent, op. cit., t. VI, p. 327; Des-

pagnet, op. cit., 3° éd., n° 365, p. 685; Champcommunal, op. cit., p. 348,
et ci-dessus, tome troisième, p. 383 et note 1. -— Cf. Alger, 5 avril 1876

(Sir. 1876. 2. 231).
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 346.
3 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger,^. 350.
''Journal du dr. int.pr., 1900, p. 163. Cf. de Bai-, op. cit., 2« éd.", t. I,

n° 147, p. 413.
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lion présumée et réciproque du défunt et de ses héritiers,
et la présomption dont elles découlent se trouve infirmée
et disparaît aux yeux du législateur français,, dans les trois
cas prévus par-l'art. 727. C'est encore par la loi. person-
nelle de l'héritier que nous déterminerons, même quant
aux biens situés en France, les causes d'indignité qui peu-
vent l'atteindre et qui le rendent par cela même incapable
de conserver le bénéfice de la vocation héréditaire qu'il
avait reçue. L'indignité n'est en définitive qu'une incapa-
cité sui generis ; elle doit être régie par la même loi 1.

Deux hypothèses doivent cependant être considérées :

Ou bien la loi personnelle de l'héritier admet certaines

causes d'indignité que ne reconnaît pas la loi française;
c'est le cas du Code civil italien, de ceux de l'Espagne et

de l'Allemagne, et de la loi baltique. L'application de ces

lois à leurs ressortissants ne rencontrera aucun obstacle

chez nous. La société française n'a aucun intérêt à donner

une prime à l'ingratitude ou à la mauvaise conduite : bien

au contraire, l'exclusion de l'héritier étranger comme indi-

gne profitera sans doute à des successibles français; peut-
être même donnera-t-elle ouverture au droit de déshé-

rence de l'Etat français; mais, de toute manière, il n'y a

pas de raison d'ordre public pour écarter ici l'application
de la loi dont l'héritier est sujet. Ou bien la législation

étrangère qui gouverne la capacité de l'héritier étranger,
la législation russe par. exemple, ne mentionne aucune

1 Laurent, op. cit., t. VI, p. 328; Glard, op. cit., p. 209; Despagnet,
op. cit., 3Géd., n° 365, p. 685 ; Baudry-Lacantiiierie et Wahl, op. cit., 2° éd.,
t. I, n° 294, p. 232 ; de Vareilles-Sommières, op. cit., t. II, n° 851 ; Ves-
cme von Ptittlingen, op. cit., p. 277. — V. cep. de Bar, op. cit., 2° éd., t. II,
p. 314 ; Ch. Brocher, op. cit., no 127 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II,n° 739,

p. 296. Ces auteurs déterminent, non par la loi personnelle de l'héritier,
mais par la loi qui régit la succession, les causes d'indignité qui empêchent
de la recueillir et les consécpiences de cette exclusion. De même M. Ber-

tauld, op. cit., t. I, p. 91, applique dans tous les cas aux exclusions à ti-
tre d'indignité la loi du domicile du défunt. Cf. aussi Lebrun, Des succes-

sions, liv. III, ch. 9, n° 1; Bouhier, op. cit., ch. XXVI, nos 200 et 201.
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cause d'indignité ou ignore précisément celles auxquelles

la loi française attache un effet d'exclusion. Nous croyons

que ces dernières seront à bon droit invoquées contre lui

en France; elles sont en effet toutes fondées sur des consi-

dérations de décence et d'intérêt général. La conscience pu-

blique serait outragée si le calomniateur ou l'assassin, même

étranger, était admis à succéder à sa victime'.

Dévolution de la sitccession. — Mais, dès que la capacité
de l'héritier à acquérir ou à conserverla succession qui lui

a été offerte n'est plus en jeu, c'est la loi personnelle du de

cujus quiredevient applicable. Et par loi personnelle du de

cujus il faut évidemment entendre celle à laquelle il res-

sortissait au moment même de sa mort. Peu importe, au

point de vue delà dévolution héréditaire, que, dans l'inter-

valle quisépare cemomentet laliquidationdela succession,
une loi nouvelle soit venue modifier le régime des héri-

tages ; cette loi ne saurait, sans violer le principe de la non-

rétroactivité (C.civ., art. 2), atteindre un fait qui s'est réa-

lisé avec toutes ses conséquences juridiques sous l'empire
d'une législation antérieure 2.

La loi personnelle du défunt détermine donc, dans notre

opinion, quelles sont, parmi les personnes de sa famille 3,
celles qui recueilleront ses biens même en France, dans

quel ordre, jusqu'à quel degré 4, et dans quelle proportion

1
Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 365, p. 685. Cf. cependant Baudry-

Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2°éd., t. I, n° 294, p. 233.
2 Trib. consulaire de France à Constantinople, 26 juin 1891 (Journal

du dr. int. pr., 1892, p. 269).
3 La justification des liens de famille qui sont à la base de la vocation

héréditaire se fera d'après les règles qui ont été développées plus haut à

propos du mariage.et de la filiation, c'est-à-dire en général d'après la loi
nationale des héritiers dont l'élat est en question. Cf. Despagnet, op. cit.,
3° édit., n° 365, p. 684; Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2» édit.,
1.1, n» 236, p. 189.

'' La compétence de la loi de la succession pour fixer le degré succes-
sible est communément admise. Laurent, op. cit., t. VI, p. 397 et s.,
Champcominimal, op. cit., p. 358 et s.; Baudry-Lacantinerie et Wahl, op.
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ces personnes seront appelées à les recueillir *, pourvu
toutefois qu'elle ne reconnaisse aucun droit de succession
aucun privilège que réprouverait l'ordre public internatio-
nal français. Un étranger ne pourrait invoquer sur notre
territoire les dispositions de la loi étrangère qui lui confè-
rent un droit de succession sur les biens de son esclave

affranchi 2; il ne pourrait non plus s'y prévaloir d'un droit
d'aînesse ou de masculinité, au détriment des héritiers de
même rang 3. ceLes successions, déclaré la Cour de cassa-

cit., 2e éd., t. I, n° 378, p. 300. Albéric Rolin, op. cit., t. II, n" 736,
p. 295.

1 La règle posée au texte trouve une restriction importante dans les

applications que la jurisprudence donne au droit de prélèvement institué
au profit des héritiers français par l'article 2 de la loi du 14 juillet 1819.
V. sur ce droit de prélèvement ci-dessus, tome deuxième, Le droit de

l'étranger, p. 350 et s.
2 Trib. Tunis, 21 février 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 675).

Cf. Alger, 14 mars 1888 (Revue algérienne et, tunisienne de législation et
de jurisprudence, 1889. 2.233), et Chausse, dans la Revue critique de

législation et de jurisprudence, 1890, p. 397 et 398.
3

Laurent, op. cit., t. VI, p. 558. V. cep. Bertauld, op. cit., t. I, p. 92 ;
Ch. Antoine, op. cit., p. 87; Louis Renault, dans le Journal du dr. int.

pr., 1875, p. 334; Champcommunal, op. cit., p. 363 ; Despagnet, op. cit.,
3e éd., n° 360, p. 678, n» 365,.p. 684; Surville et Arthuys, op. cit.,
3e éd., n° 347 in fine, p. 371 ; Baudry-Lacantinerie et Wahl, 2e éd., t. I,
n° 235, p. 189; Jousselin, op. cit., p. 66.

La détermination delà naturedu statut qui excluait, dansle ressort decer-
taines coutumes, les filles mariées de la succession de leurs parents, avait sou-
levé autrefois de vives controverses doctrinales. Bouhier, op. cit., ch. xxvi,
n. 175, le constate en ces termes : « La question sur la personnalité ou la
réalité des lois qui concernent l'exclusion des filles mariées des successions

paternelles et maternelles est si vaste qu'il y aurait de quoi faire un gros
volume de tout ce qui s'est écrit pour ou contre sur cette matière. » Mais,
tandis que le commentateur de la coutume de Bourgogne se déclarait par-
tisan de la personnalité, en se fondant, d'une part, sur ce que l'exclusion

prononcée par la coutume ne faisait en réalité que suppléer la renoncia-
tion probable de la fille qui se marie à la succession de ses parents, renon-

ciation qui doit avoir son effet, comme la volonté elle-même qu'elle im-

plique, sur tous les biens auxquels elle se rapporte, en quelque lieu qu'ils
soient situés ; de l'autre, sur ce que le statut relatif à cette exclusion
touchait à la capacité des femmes qu'elle empêchait de succéder, l'opinion
contraire avait prévalu dans la doctrine de nos anciens auteurs et dans la

jurisprudence, et Bouhier le déplore avec vivacité : ee Je rougis, dit-il
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lion dans son arrêt du 18 juillet 1889, sont d'ordre public

elle principe de l'égalité des partages, qui en est la base,

ne peut être atteint sur le territoire de la France par l'ap-

plication des lois étrangères qui y sont contraires V »

C'est aussi d'après la même loi personnelle que l'on ju-

gera s'il s'opère une fente, c'est-à-dire une division de l'hé-

ritage entre la parenté paternelle et la parenté maternelle

du de cujus, et que seront fixées les conditions xle cette

répartition 2.

C'est par elle que sera résolue la question de savoir si les

héritiers succèdent de leur chef ou par le secours de lare-

présentation 3.

(loc. cit., n" 192), de voir ainsi les savants fléchir sous l'autorité du grand
nombre, au lieu de s'arrêter à peser leurs raisons et de ne se rendre qu'à
l'évidence. y>Il faut cependant reconnaître que la réalité du statut qui pro-
nonçait l'exclusion des filles mariées pouvait se défendre par des motifs

très sérieux, en se plaçant au point de vue de la théorie statutaire. Cette

exclusion, pouvait-on dire, constitue moins une incapacité qu'une absence

de vocation, tout à fait indépendante de la volonté des personnes qu'elle

frappe. Les filles ne sont pas appelées à la succession, exactement comme

d'antres parents se verront préférer des parents plus proches. 11 s'agit, -,

non d'une question de capacité, ou d'interprétation de volonté, mais d'une

question de dévolution héréditaire : c'est donc la loi qui préside à la dévo-

lution héréditaire qui doit être seule consultée ; et cette loi, pour les au-

teurs statutaires, est celle de la situation des biens dépendant de la suc-

cession. Le statut est réel. V. d'Argentré, op. cit., art. 218., gl. 6, n° 26 ;
Gui Coquille, Questions et réponses sur les articles des coustumes, quest.

OXXXI; Challine, Méthode pour l'intell. des coutumes, p. 280; Boulle-

nois, Traité de la personnalité et de la réalité des loix, t. I, p. 295 et s.;
Des démissions de biens, quest. 6, p. 102, 108,110; Froland, op. cit.,

part. II, ch. 31.
1 Sir. 1859.1. 822; D. P. 1859. 1. 325.
2

Despagnet, op. cit., 3» édit., n° 365, p. 684. — Il va sans dire que,
dans le sj'stème de la jurisprudence, c'est la lex rei sitce qui décide s'il y
a ou non lieu à fente, relativement aux immeubles ; quant aux meubles,.la

question relève de la loi du dernier domicile du défunt. Laurent, op. cit.,
t. VI, p. 401 et s.; Champcommunal, op. cit., p. 357 ; Pilet, op. cit., p. 191.

3 V. cep. Laurent, op. cit., t. VI, p. 415 ; Nourisson, op. cit., p. 171 ;
-

Pilet, op. cit.,'p. 194; Champcommunal, op. cit., p. 361; Glard, op. cit.,
P- 208 ; Hue, op. cit., t. V, no 258, p. 303; Baudry-Lacantinerie et Wahl,
op. cit., 2" éd., 1.1, n. 349, p. 275 ; Albéric Rolin, op. cit., t.. II, n° 739,
p. 298.—Besançon, 25 juillet 1876 (Sir., 1879. 2. 249) : eeLe droit de repré-
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Si les frères et soeurs germains jouissent du privilège du
double lien, c'est-à-dire excluent les frères et soeurs consan-

guins ou utérins, ou s'ils concourent avec les uns dans la

ligne paternelle, avec les autres dans la ligne maternelle 1.
Si le conjoint survivant a un droit de succession à pré-

tendre et quelle est sa mesure 2.

sentatioii se rattache au statut réel. » V. aussi Amiens, 26 novembre 1891

(Sir., 1892. 2. 99 ; D. P. 1892. 2. 425).— Au surplus, la réalité du
statut de la représentation paraît avoir été généralement admise dans l'an-
cien droit. Boullenois, Traité de la personnalité et de la réalité des lois,
t, I, p. 231, rapporte en effet que c'est par application de la lex rei sitx

que Philippe le Bel adjugea le comté d'Artois, vacant par la mort de Ro-
bert II, à Mahaud, sa fille, par préférence à Robert d'Artois, petit-fils du
défunt et neveu de Mahaud, en se fondant sur ce que la représentation
n'avait pas lieu dans le comté d'Artois. Et un arrêt du Parlement de Paris
du 22 février 1629, cité par Dufresne (Journal des audiences, t. II, chap.
XXXIV), s'était plus tard prononcé également en faveur de la réalité

1
Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 365, p. 684 ; — Trib. Seine, 14 mai

1878 (Journaldu dr. int.pr., 1879, p. 285).
2

Reichsgericht de Leipzig, 10 décembre 1892 (Journal du dr. int. pr.,
1895, p. 144) ; Trib. rég. sup. Colmar, 24 août 1894 (Zeitschrift fur in-
tern. Privât und Strafrecht, 1895, p. 397).

— La jurisprudence et la

pratique administrative françaises admettent, à ce point de vue encore, .

des règles différentes, suivant qu'il s'agit de meubles ou d'immeubles ;
elles fixent les droits héréditaires du conjoint survivant en ce qui regarde
ces derniers, d'après la, lex rei sitse. V. Cass., 4 avril 1882 (Journal du
dr. int.pr., 1882, p. 87) ; Trib. civ. Nancy, 4 mars 1896 (ibid., 1896,

p. 639) ; Trib. civ. Corbeil, 4 août 1897 (ibid.. 1898, p. 568) ; — Solu-
tion de l'administration de l'enregistrement, Ie1'décembre 1894 (ibid., 1896,
p. 400). —Cf.Mîlhaud, De l'application dans les rapports internationaux
de la loi du 9 mars 1891 sur les droits du conjoint survivant, dans le Jour-
nal du dr. int. pr., 1896, p. 495 et s.; Baudiy-Lacantinerie et Wahl, op.
cit., 2° éd., t. I, n" 841, p. 621.

Nos anciens auteurs faisaient une distinction, relativement à la déter-
mination de la coutume applicable aux gains de survie des époux. Ils s'en

rapportaient à la loi du lieu où le mariage avait, été célébré, lorsque le droit-

prétendu par le conjoint survivant lui était attribué comme une dépen-
dance de la dot ou de la communauté : on est alors en effet en présence
d'une convention, expresse ou tacite, dont les effets ne sauraient être mo-
difiés par un changement survenu dans le domicile des époux. Au con-
traire les gains de survie légaux attribués au conjoint à titre héréditaire
étaient du domaine exclusif de la loi qui gouverne la succession de l'époux
prédécédé. Boullenois, op. cit., t. II, p. 266 et s. ; Froland, op. cit., p. 395.
Mais en réalité la difficulté était seulement déplacée, car il n'était pas tou-
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Si l'ascendant donateur et les autres personnes que la

jours aisé de discerner la nature véritable du gain de survie. L'article
238 de la coutume de Paris, notamment, avait, à ce point de vue, reçu des

interprétations très opposées. Alors que Lebrun (Des successions, liv. III,
ch. 2, sect. I), considérait le préciput mobilier reconnu par ce texte au

conjoint survivant noble comme un droit de succession, Boullenois au
contraire (Dissertations, quest. 19, p. 378), suivi en cela parla jurispru-
dence du Parlement de Paris (arrêts du 20 août 1706 et du 5 mai 1710),
y voyait seulement un droit eeaccordé au conjoint comme conjoint », sou-
mis comme tel à la loi du lieu de célébration du mariage. V. Champ-
communal, op. cit., p. 259.

Même à cette heure, il y a place pour une di stinction de la nature de celle que
l'on faisait autrefois. Pour résoudre les conflits de loisqui peuvent s'élever au

sujet des droits réclaméspar l'époux survivant dans le patrimoine du prédé^
cédé, il estindispensable de rechercher si ces droits résultent du régime matri-
monial que le mari et la femme avaient adopté comme loi deleur union, auquel
cas les règles développées au précédent volume (p. 532 et s.) recevraient
leur application naturelle, ou bien s'ils impliquent, une vocation hérédi-

taire, indépendante de ce régime, ce qui entraînerait l'application de la loi

qui régît la succession elle-même. Cf. Aix, 21 mars 1882 (D. P. 1883. 2.

22, et les observations de M. Louis Renault, dans la Revue critique de lé-

gisï. et dejurispr., 1883, p. 730) ; Alger, 24 décembre 1889 (Journal du
dr.int. pr.. 1891, p. 1171, et sur cet arrêt, M. Bartin, ibid., 1897,
p. 125); 2roai 1898 (Sir. 1900. 2. 257); —Reichsgericht de Leipzig,
25 octobre 1895 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 595).

La pension alimentaire, accordée par le nouvel article 205 du Code civil
au conjoint survivant qui est dans le besoin sur l'hérédité de l'époux prô-
décédé, est moins, à notre avis, un droit de succession qu'une allocation

inspirée par des vues de décence et de solidarité familiale. La conscience

publique serait blessée par la gêne à laquelle serait condamné le conjoint
dont l'époux a laissé une fortune opulente. Ce n'est donc pas à la loi dont
relève la succession de ce dernier qu'il appartient de fixer, par sa vertu

propre, le quantum des aliments auxquels le survivant est fondé à préten-
dre. Et M. Milhaud (Journal du dr. int.pr., 1895, p. 501) le reconnaît
lui-même, puisque, tout en acceptant en principe la distinction faite par

, les auteurs statutaires entre lesmeublesetlesimmeubles, en cequi concerne
les droits du conjoint, il fait exception pour la pen'sioh alimentaire qui
est allouée à ce conjointpar l'art. 205, O. civ., et décide que, quelles que
soient la nature et la situation des biens laissés par le prémourant, cette
pension sera réglée par la loi à laquelle il ressortissait de son vivant :
« Le motif de cette dérogation, dit-il, c'est que le conjoint n'invoque pas
un droit successoral, mais un droit alimentaire. Or il est de règle pour les

obligations alimentaires que la loi applicable est celle du débiteur. Dans
notre hypothèse, l'art. 205 disant que c'est la succession qui doit les ali-

ments, on est bien obligé d'admettre que les aliments sont dus par l'héré-
dité considérée dans son ensemble et représentant le défunt. » Les pré-

W. — IV. 36
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loi lui assimile à ce point de vue (C. civ., art. 381, 747 et

766) sont investis d'un droit de retour légal 1.

misses de ce raisonnement sont excellentes, mais la conclusion n'est pas,
à notre sens, tout à fait exacte. Nous avons antérieurement admis (V. ci-

dessus, tome troisième, p. 517), que, dans le conflit delà loi personnelle du
débiteur et de la loi du créancier, la préférence appartient à la seconde,
à la loi de celui dans l'intérêt duquel la dette alimentaire est établie. C'est
donc la loi du conjoint survivant, et non celle de l'époux décédé, à sup-
poser, ce qui sera rare, que ces deux lois soient différentes, qui dira si le
droit aux aliments existe, et dans quelle mesure. Mais, alors même que
cette loi avait gardé le silence, le conjoint pourra invoquer sur le territoire

français et sur les biens héréditaires qui s'y trouvent le bénéfice de l'art. 205
C. civ., en ce qu'il lui serait plus favorable; l'ordre public international

français, ainsi qu'il a été dit plus haut (tome troisième, p. 515), s'il ne
contrarie en rien l'application chez nous des règles plus libérales qui se-
raient écrites dans une législation étrangère en matière d'aliments, est

directement intéressé en effet à l'observation des règles positives de notre

droit relatives à cette matière ; elles constituent un minimum dont l'étran-

ger a le droit de se réclamer. Cf. cependant Alger, 27 février 1894

{Journal du dr.int.pr., 1894, p. 874).
i Bertauld, op. cit., t. I, p. 92; Ch. Antoine, op. cit., p. 87; Champ-

communal, op. cit., p. 377 et s. ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 365,
p. 684. — On a dit, pour justifier la personnalité du statut, que le droit
de retour ne constitue pas un véritable droit de succession, que c'est en

vertu d'une clause sous-entendue dans le contrat crue le donateur ou ceux

qui le représentent, le cas échéant, reprennent les biens donnés qui se re-
trouvent en nature dans le patrimoine de la personne gratifiée, et que dès

lors il serait déraisonnable de supposer que la volonté des parties ait varié
avec la nature ou la situation de ces biens. La volonté du donateur a dû
être une; elle a été la même pour les meubles et pour les immeubles, poul-
ies biens situés dans sa patrie et pour ceux qui se trouvaient hors de ses
-frontières ; et c'est d'après les principes qui dirigent l'interprétation des

contrats en droit international privé (V. ci-dessus, p. 335 et s.) que la loi

unique, interprétative de cette volonté, doit être déterminée (Laurent, op. cit.,
t. VI, p. 450). La conséquence de ce système serait de faire dépendre le

droit de retour, dans le silence des parties, soit de la loi commune au do-
nateur et au donataire, soit de la loi du lieu où la donation, s'est faite,
«dit de toute autre présomption souverainement appréciée par le juge.
•Cf. Grenoble, 30 juin 1829, sous Cass., 15 juillet 1833 (Sir., 1833. 1. 596;
D. P. 1833. 1. 289). Il ne nous est pas possible de nous y rallier, dans
l'état actuel de notre législation positive. La nature successorale du droit
-de retour, déjà reconnue dans nos pays de coutume, l'est aussi, à n'en pas
douter, par le Code civil : la place même que les articles 747 et 766 oc-

cupent dans ses dispositions, au titre Des successions, le démontre sura-
bondamment. C'est, donc jure successionis, et non pas jure contractas,

que nous soumettons en principe l'exercice du droit de retour à la loi pcr-
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Enfin, si l'enfant naturel succède, et à quel titre 1. Tou-

tefois nous inclinons à croire que ce dernier ne saurait

invoquer la loi étrangère, qui a été celle in de cujus, pour
obtenir dans sa succession, sur les biens situés en France,
une part supérieure à celle qui lui est assignée par la loi

française, c'est-à-dire une fraction, mesurée à la qualité
des héritiers avec lesquels il concourt, de ce qui lui serait

revenu s'il avait été légitime. La loi doit protéger, dans un

intérêt supérieur et d'organisation sociale, les droits qui
naissent du mariage; ses dispositions restrictives sont à'or-

dre public international' 1. El à plus forte raison en est-il

sonnelle du défunt ; c'est en vertu de la loi française que l'ascendant do-
nateur fera valoir son droit de succession anomale sur les biens qu'il a

donnés à son fils ou à son petit-fils de nationalité française ; et de même
c'est la loi étrangère qui réglera, le* conditions du retour légal, prétendu
sur les biens de l'étranger décédé. Mais encore faut-il bien évidemment,

pour que la loi du de cujus s'applique, que le droit de retour s'analyse véri-
tablement en un droit héréditaire. Si donc le droit de retour invoqué revêt,
dans le système de la loi étrangère qui l'accorde au donateur, un carac-
tère différent, un caractère conventionnel ou quasi-conventionnel, si cette
loi en fait une modalité de la libéralité qu'il affecte, si par exemple elle en
autorise l'exercice, même en cas d'aliénation des biens donnés et sans 1

aucune contribution aux dettes du donataire, la loi qui a présidé à la do-
nation devra seule être consultée, comme elle devrait l'être pour toutes ses
autres modalités et pour toutes ses conséquences juridiques.

La jurisprudence et la majorité des auteurs appliquent au retour succes-
soral la lex rei sitoe, pour les immeubles compris dans la donation, la loi
du domicile du de cujus, pour les objets mobiliers dont il avait été gra-
tifie. V. Demolombe, t. I, n° 82; Aubry et Rau, 5e éd., t. I, § 31, p. 136,
note 13; Hue, op. cit., t. V, n° 88, p. 114.

1 Trib. Lyon, 28 août 1869 (Sir. 1872. 2. 201); Trib. Fvreux, 17 août
1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 194) ; — C. d'appel d'Athènes,
1893, n° 1063 (ibid., 1894, p. 592). —V. cep. Pau, 17 janv. 1872 (ibid.,
1874, p. 79).

2
Demolombe, t. I, n° 81 ; Àubry et Rau, 5" éd., t. I, § 31, p. 136 et

note 16; Champcommunal, op. cit., p. 367; Audinet, op. cit.,/a." 654. —

Çontrà, Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2° éd., t. I, n° 851, p. 633;
Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 365, p. 684; Albéric Rolin, op. cit., t. II,
n"741,p. 300 ; de Bar, op. cit., 2" éd., t. II, p. 315 : eeLorsque la loi du de

cujus, écrit ce dernier auteur, admet l'enfant illégitime comme membre de
la famille dans une plus large mesure, la loi étrangère ne peut avoir la
prétention de faire la morale à ce de cujus, et de protéger sa famille contre
iu intrus qui diminue ses droits.- Le législateur du pays de la situatioB
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ainsi de celles qui réduisent à une simple créance d'ali-
ments le droit des enfants adultérins et incestueux sur le

patrimoine de leurs père et mère 1.

Successions en déshérence. — Supposons que le défunt
n'ait laissé ni parents au degré successible, ni conjoint, et

que, d'après sa loi nationale, aussi bien que d'après la

lex rei sitse, ce soit à 1'litat que son héritage doive revenir

par déshérence. Quel sera cet Etat? celui auquel se ratta-

chait le de cujus par sa nationalité, ou celui sur le sol

duquel se trouvent les biens héréditaires? La solution à

donner à ce problème dépend du caractère que l'on attri-

buera au fisc Arenantà une succession. Si l'on voit en lui un

véritable héritier, dont le droit est semblable à celui d'un

parent, d'un conjoint, c'est à la loi qui régit la dévolution

héréditaire, et qui pour nous est la loi personnelle du de

cujus, qu'il faudra seulement regarder; et par conséquent
c'est l'Etat dont ce de cujus a été le sujet qui lui succé-

dera 2, en admettant bien entendu qu'on reconnaisse à

ne pourrait s'immiscer dans ce règlement de la succession, que s'il admet-
tait en principe que les enfants naturels ne peuvent en aucune façon hé-
riter ou qu'ils ne peuvent acquérir de l'aisance. » La question, nous le re-
connaissons volontiers, a été rendue quelque peu douteuse, en France tout
au moins, depuis que la loi du 25 mars 1896 est venue, en augmentant
lès droits héréditaires de l'enfant naturel dans la succession de ses parents,
en permettant, à ceux-ci de lui laisser, par testament, tout ou partie de la

quotité disponible (C. civ., art. 908, rédaction nouvelle), en lui donnant
enfin le titre d'héritier, effacer quelcpies-unes des inégalités qui avaient si

longtemps creusé un abîme entre lui et les enfants légitimes du même père.
1

Aubry et Rau, 5e éd., t. I, § 31, p. 136 ; Laurent, op. cit., t. VI,

p. 427; Champcommunal, op. cit., p. 367; Despagnet, op. cit., 3céd., n° 365;

p. 684; Albéric Rolin, op. cit.,'t. II, no 741, p. 300. — Cf. Trib. Seine,
13 août 1894 (Journal du dr. int. pr., 1895, p. 95).

2 Ch. Antoine, op. cit., p. 90 ; Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit.,
2° éd., t I, n° 852, p. 634. — Cette opinion est professée en Allemagne,
par Savigny, op. cit., t. VIII, § 377, par Vangerow, Dernburg, et Winscheicl

(Voy. la consultation délibérée par la Faculté de droit de l'Université de

Berlin dans l'affaire Zappa, Journal du dr. int. pr., 1893, p. 746). Déjà

adoptée parles législations de la Prusse, de la Saxe et du Wurtemberg,
elle a passé dans l'art. 1936 du Code civil de l'Empire allemand : « S'il

n'existe, au moment de l'ouverture de la succession, ni parent ni conjoint
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un État étranger le droit de succéder en France 1. Au

contraire, si l'on voit, dans l'attribution au fisc des biens de

toute personne décédée sans héritiers, une sorte ^occupa-
tion, de main-mise sur les biens sans maître, conformé-

ment au principe posé dans l'art. 713 du Code civil fran-

çais, et en vertu du droit de souveraineté qui appartient à

l'Etat 2, c'est la lex reisit&que l'on appliquera, et cette

du défunt, le fisc de celui des États confédérés auquel appartenait le de

cujus au jour de son décès a la qualité d'héritier légal... Si le défunt, tout
en possédant la nationalité allemande, n'était ressortissant d'aucun des
États confédérés, le fisc impérial, en pareil cas, sera seul fondé à reven-

diquer sa succession. » Cf. sur cette disposition, J. Keidel, dans le Jour-
nal du dr. int.pr., 1899, pi. 266.

Telle était également la règle suivie, dans notre ancien droit, par la
coutume de Bretagne (art. 995), en ce qui concerne les objets mobiliers

(Merlin, Rèp., v° Déshérence'), et Bouhier (op. cit., ch. LVII. nos 73
et s.) ne lui avait pias refusé son approbation : eeLe meilleur sentiment

qu'on ait apporté pour justifier les coutumes qui donnent les meubles à

chaque seigneur qui les trouve en sa justice, est que c'est afin d'empêcher
que le seigneur du domicile n'aille faire aucune recherche et fureter dans
le territoire d'un autre. Mais un aussi léger intérêt était-il suffisant pour
priver le seigneur du domicile d'un droit qui lui appartenait légitimement
et pour faire brèche aux principes généraux et incontestables de la suc-'
cession des meubles. »

Mentionnons enfin que divers traités conclus par la France avec quelques
pays d'Orient stipulent qu'à défaut d'héritiers, la succession appartient
en totalité à l'État dont le de cujus était sujet. Traités avec Mascate, du
17 septembre 1844, avec le Siam, du 15 août 1856, avec la Birmanie, des
24 janvier 1873 et 15 janvier 1885.

1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 400 et s., et

ci-dessous, Appendice.
2 C'est bien là le caractère que semblent attribuer au droit de déshé-

rence, dans notre législation, les travaux préparatoires du Code civil.
D'une part, c'est Portalis qui, dans son Discours préliminaire, affirme

que cele droit de l'Etat sur les successions que personne ne recueille n'est

pas un droit d'hérédité, mais un simple droit d'administration et de gouver-
nement ». (Locré, Législation civih, t. I, p. 182). De l'autre, c'est le tri-
bun Siméon qui s'attache à justifier l'attribution des biens en déshérence
a l'Etat piar des considérations d'ordre public, exclusives de tout titre hé-
réditaire : eeLe fisc recueille les successions auxquelles personne n'a le
droit de se présenter, par cette raison que ee qui n'appartient à aucun in-
dividu appartient au corps de la société qui représente l'universalité des

citoyens. Jouissant pour l'avantage commun, il prévient les désordres
qu entraîneraient les prétentions de ceux qui s'efforceraient d'être les pire-
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application, commandée par l'intérêt de la propriété elle-

même, par l'ordre public international, conduit à réserver
les biens compris dans la succession en déshérence à l'Étal
sur le territoire duquel ils se trouvent 1. Celte solution, qui

miers occupants d'une succession vacante. » (Locré, op. cit., t. V,
p. 137).

1
Merlin, -Sep., v° Déshérence, n° 1; Demolombe, t. XIV, p. 260;

Fiore, op. cit., 11Géd. (trad. Pradier-Fodéré), p. 616; Aubry et Rau,
4e éd., t. VI, § 606, p. 337, note 7 ; Laurent, Principes de dr. civ., t. VI,
p. 648 ; Bard, op. cit., p. 238 ; Despiagnet, op. cit., 3° éd., n° 366, p. 687;
Audinet, .op. cit., n° 657 ; Grlard, op. cit., p. 223 et s.; Hue, op. cit., t. V,
nos 139 et s., p. 177 et s.; Albéric Rotin, op. cit., t. II, n°s 731 et 742, p. 287
et 300 ; Louis Renault dans lu Journal du dr. int.pr., 1875, pi. 428 ; Orsini,
dans laLegge du 14 mai 1891. — Paris, 15 novembre 1833 (Sir. 1833.2.
593; D.P. 1834. 1. 2); Trib. Bordeaux, 12février 1852(Sir. 1854.2.257;
D. P. 1854. 2. 154);Cass., 28 juin 1852 (Sir. 1852. 1. 537; D. P. 1852.
1.. 284) ; Paris, 11 juin 1861 (Gazette des tribunauxàu 14 juin 1861); Trib.

Nantes, 18 avril 1872, et Rennes, 26 novembre 1873 (Journal du dr. int.pr.,
1876,p. 105); Trib. Seine, 22 juin 1897 (ibid., 1897, p. 1034) ; 11 mars
1899 (ibid., 1899, p. 1014). — Instructions du directeur général de l'enre-

gistrement et des domaines, du 10 octobre 1878) Journal du dr. int. pr.,
1879, p. 321) : « C'est en vertu de son droit de souveraineté, est-il dit
dans ces instructions, que l'Etat acquiert les biens sans maître qui se trou-
vent sur son territoire ; or le droit de souveraineté n'existe pias seulement
à l'égard des immeubles situés sur le territoire français; il atteint au même

degré les objets mobiliers que l'étranger possédait en France, le numé-
raire qu'il y a laissé,, les créances qui y sont pjayables et toutes autres va-
leurs incorporelles dont la réalisation nepeutêtre poursuivie'qu'en France
et sous la protection des lois françaises. La nation à laquelle appartenait
l'auteur de la succession en déshérence ne saurait, en aucun cas, être ad-
mise à faire acte de souveraineté au delà des limites de son territoire ; elle
ne peut dès lors revendiquer en France les biens abandonnés qui provien-
nent de ses nationaux. Lorsque les biens laissés en France piar l'étranger
consistent en créances ou autres valeurs incorporelles, il convient de récla-

mer au gouvernement étranger, par la voie diplomatique, les titres justifi-
catifs des droits de propriété du défunt....Réciproquement, et piar apipilica-
tion des mêmes principes, le domaine français s'abstient de toute reven-
dication de valeurs laissées à l'étranger, par des Français dont il a appré-
hendé la succession à cause de déshérence. Les titres établissant les droits
des défunts à la propriété de ces valeurs sont remis aux représentants des

gouvernements étrangers par l'intermédiaire de l'administration centrale,

après fixation contradictoire de la proportion dans laquelle le passif de la

succession sera supporté par chacun des deux gouvernements intéressés. » V.

aussi la lettre du ministre des finances du 30 septembre 1884 (Journal du

. <h\ int. pr., 1885, p. 75) et la déclaration interprétative de la convention
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nous paraît la bonne et qui, en dépit de quelques dissi-

dences, avait déjà prévalu dans notre ancien droit *, devra

être suivie, même dans l'hypothèse où la loi nationale du

de cujus, au contraire de la lexrei sitoe, ne reconnaîtrait à

l'État aucun droit sur les biens laissés par ce dernier, à dé-

faut de tout héritier au degré successible 2.

Successions vacantes. — Pour les successions simple-
ment vacantes, c'est-à-dire pour celles que personne,

pas même l'État, ne réclame, le tribunal de la situation

des biens a incontestablement le droit d'ordonner, fût-

consulaire franco-brésilienne, du 21 juillet 1866, dont le § 17 porte que
« si la succession d'un sujet de l'une des deux Parties contractantes mort
ab intestat sur le territoire de l'autre, vient à tomber en déshérence, c'est-
à-dire s'il n'y a ni conjoint survivant ni héritier au degré successible, la
succession tant mobilière qu'immobilière doit être dévolue à l'Etat sur le
territoire duquel il est mort ».

1 Ancienne coutume de Laon, art. 27 : eeSi aucun va de vie à trépas
sans héritier qui lui puisse ou veuille succéder, en ce cas leurs biens sont.,

réputés vacquans... et s'il y en a en divers lieux, chacun seigneur aura
ceulx qui sont en sa seigneurie et aussi bien les meubles qu'immeubles ;
car en ce cas les meubles n'ensuivent la coutume du lieu où est le corps. »
Coutume de Rheims, art. 346 : eeS'il y a biens vacants en divers lieux;,
chaque seigneur haut justicier doit avoir ceux qui sont en sa seigneurie
et haute justice, tant en meubles qu'immeubles. Et en ce cas les meubles
ne suivent le domicile. » Bacquet, Tr. du droict de déshérence, ch. III,
nos4, 8 et 9 ; Brodeau, sur Louel, lettre R, sum. 31, n° 9'; Choppin,
Cou-t. de Paris, 1. I, tit. I, n° 4 ; Loyseau, Des seign., ch. XII, n° 90 ;
Lebrun, Des successions, Liv. I, ch. I, sect. 4, n° 6 ; Ferrière, Coût, de

Paris, art. 163, gl. 2, n° 4; Boullenois, op. cit., p. 162 : eeLes seigneurs
hauts-justiciers ont sans difficulté la déshérence, c'est-à-dire les biens
de ceux qui, mourant sans héritiers, ont des biens situés dans l'étendue
de leur haute justice. Dans ce cas, même les meubles, qui communément
n'ont pioint d'assiette et suivent le domicile de la personne, sont estimés
avoir une assiette, et chaque seigneur pirend ceux qu'il trouve dans
l'étendue de sa seigneurie; » Pothier, Introd. au titre XVII de la Coutume

d'Orléans, sect. VIII, n° 131 : eeA l'égard des Français nés de légitime
mariage, lorsqu'ils meurent intestats et sans hoirs, les seigneurs hauts-

justiciers ont le droit de succéder prar droit de déshérence tant à leurs

immeubles qui sont situés dans le territoire de leur haute justice qu'à
leurs meubles qui s'y trouvent, et il n'est pias nécessaire qu'ils soient nés
dans le territoire, ni qu'ils y meurent et y soient domiciliés. »

- V. les développements consacrés à cette intéressante question par
M. Fedôzzi, Gli enti collettivi, etc., pi. 66 et s.
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ce d'office, les mesures propres à conserver les biens
dont elles se composent : l'ordre public international est
en, effet intéressé à ce que ces biens ne demeurent pas
à l'abandon 1. Mais, de même que, lorsqu'il s'agit
d'organiser la tutelle d'un incapable étranger, la compé-
tence de l'autorité locale nous paraît être à ce point de
vue purement subsidiaire. 11 appartient, croyons-nous, aux
autorités du pays qui était celui du défunt de faire le né-

cessaire, et le curateur qu'elles auraient désigné pour veil-
ler sur son patrimoine vacant, en attendant que ceux qui
ont qualité pour le recueillir se fassent connaître, devrait
être reçu à s'acquitter de son mandat, partout où se trou-
vent les biens héréditaires 2.

Toutefois la jurisprudence française semble écarter,
même en ce qui concerne les meubles vacants qui se trou-
vent en France, toute intervention de la justice étrangère :
« La nature de la mission qui est confiée au curateur, dé-
clare le tribunal de la Seine, dans son jugement du 6 juin
1-894 3, aussi bien que son mode d'administration, démon-

trent que ses pouvoirs ne sauraient s'étendre aux biens si-

tués hors du territoire où la curatelle lui a été conférée. A
la vérité, en règle générale, les administrateurs donnés aux

biens, louL comme ceux qui sont donnés à la personne, ne

sont que les mandataires qui représentent tous les intéres-
sés à la succession, et il est de l'essence du mandat de don-

ner au mandataire le pouvoir de représenter le mandant

partout où le besoin s'en fait sentir; il importe même pea
à ce point de vue que le mandat soit conventionnel, légal
ou judiciaire; il ne saurait en effet changer de nature sui-

vant qu'il est donné par le maître, la loi ou la justice, le

législateur ou le juge ne faisant alors que ce que le maître

1 Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 753, pi. 312 ; — Gand, 19 juillet
1839 (Pasicrisie, 1839. 2. 148).

2
Despagnet, op. cit., 3" éd., no 366, p. 688. — Trib. civ. Seine, 4 dé-

cembre 1899 (Journal du dr. int.pr., 1900, p. 366). Cf. Trib. civ. Seine,
12 mai 1891 (ibid., 1892, p. 487).

3Journal du dr. int.pr., 1895, pi. -123.
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eût fait lui-même, s'il eût été en état d'user de son droit,

et le mandat qu'ils confient n'étant point dans ce cas un

acte de souveraineté ou de juridiction. Mais il en est autre-

ment des pouvoirs conférés au curateur d'une, succession

vacante : dans ce cas, en face du droit de l'État dans l'em-

pire duquel la curatelle a été constituée, se dresse le droit

concurrent de l'État, sur le territoire duquel se trouvent

quelques-uns des biens qui dépendent de cette succession,
de les retenir jusqu'à ce qu'un légataire, ayant-droit, se

présente pour les recueillir et se les approprier à défaut

de toute revendication héréditaire reconnue fondée. Cha-

que État exerce alors, non pas un droit héréditaire, puis-

que sa vocation suppose nécessairement qu'il n'existe aucun

héritier, mais le droit éminent de sa souveraineté, en

vertu duquel il est approprié de tous les biens sans maî-

tre qui se trouvent sur son territoire; il en est ainsi tout

spécialement en France (art. 539, 713, 768, C. civ.);
les successions des personnes décédées sans laisser ni pa-
rents au degré successible, ni enfants naturels, ni conjoint,
sont acquises à l'État; aucun texte ne fait exception à ce ,

principe dans le cas où les biens appartiennent à un

étranger; il n'y a davantage à distinguer suivant que la

succession comprend en France des meubles et des im-

meubles. A la vérité, on admet qu'en vertu d'une fiction

généralement reconnue, les meubles n'ayant pas d'assiette

fixe sont censés situés au domicile du propriétaire et régis

par le statut personnel de celui-ci. Mais cette fiction n'a été

établie en France qu'en faveur des successibles de l'étranger

qui se présentent aux termes de l'art. l01'de la loi du 14 juillet
1819 pour recueillir par droit héréditaire, intestat ou tes-

tamentaire, les biens qu'ils a laissés sur notre territoire;
elle ne peut être invoquée par l'État étranger dont dépen-
dait le de cujus, puisqu'il s'agit pour lui de l'exercice, non

d'un droit héréditaire, mais de son droit de souveraineté,

qui ne peut être, en France, admis à faire échec au droit

souverain de l'État.français. Le droit éventuel de ce dernier
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doit lui faire reconnaître le droit, conforme à son intérêt
de confier l'administration des biens situés sur son territoire
et qu'il peut être appelé à s'approprier définitivement, à
un agent choisi parmi ses nationaux par un de ses tribu-

naux, et chargé de faire verser tous les deniers provenant
de ses biens dans la caisse de la Régie nationale. »

Et de tout cela le tribunal de la Seine conclut que le
curateur nommé en pays étranger pour administrer la suc-
cession vacante d'un de cujus étranger est sans droit ni

pouvoir, même au regard des meubles qui en dépendent
sur le territoire français. Il nous est impossible de souscrire
à une pareille affirmation et au raisonnement sur lequel
elle se fonde. Rien n'est plus inexact que de rattacher la
vacance d'une succession à l'idée de déshérence, que de
faire du curateur le représentant et le défenseur des droits

de l'État éventuellement appelé à recueillir les biens dont

cette succession se compose. C'est précisément parce qu'elle
n'est pas en déshérence, parce que l'Etat est sans droit,

quant à-présent, pour l'appréhender, que la succession est

vacante et doit être administrée par un curateur, dans l'in-

térêt de tous les héritiers ou légataires qui pourront surgir.
Si l'État avait des droits à faire valoir, c'est à l'administra-

tion des domaines que les biens héréditaires devraient être

remis; le seul fait qu'ils sont laissés aux mains d'un cura-

teur à succession vacante exclut toute prétention de sa part;
comment comprendre .dès lors que des droits de déshérence

qui n'existent pas, dont l'Etat reconnaît lui-même le néant,
aient pour conséquence de définir et de limiter les attribu-

tions elles pouvoirs reconnus aux curateurs 1?

Saisine. —• C'est par la loi du défunt que doivent encore

être régis, suivant nous, les effets de la vocation hérédi-

taire, en ce qui concerne la saisine à laquelle les héritiers

ou successeurs peuvent prétendre, quelle que;soitla nature

1 V. les observations sous le jugement du tribunal de la Seine, dans le

: Journal du dr. int. pr., 1895, p. 127. —Cf. Liège, lor avril 1896 (ibid.,
1897, p. 192).
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ou la situation des biens qu'ils sont appelés à recueillir.

On l'a contesté; et la plupart des auteurs enseignent,
contrairement à notre opinion, que la saisine, même relative

aux meubles compris dans la succession, relève exclusive-

ment des règles posées par la lex rei sitse; ils considèrent

que cette saisine se lie d'une manière étroite à la transmis-

sion des biens, à la possession, c'est-à-dire en définitive,
ainsi que la prescription elle-même, à l'organisation de la

propriété, pour laquelle la loi territoriale a seule compé-
tence, à raison des intérêts généraux qu'elle met enjeu, à

raison de son caractère d'ordre public 1.

Cette manière de voir nous paraît de tout point erronée.

La saisine héréditaire est en dehors du système possessoire ;
elle est étrangère au régime de la possession, envisagée en

elle-même, dans ses conditions et dans ses effets; elle cons-

titue à proprement parler un attribut, une dépendance du
droit de succession : c'est donc la loi qui gouverne ce droit
de succession qui peut et qui doit dire s'il est ou non com-

plété et. renforcé par la saisine. La loi personnelle du de

cujus refuse-t-elle la saisine à ses héritiers, ceux-ci n'y ont _
aucun droit sur les biens qui se trouvent en France, fus-

sent-ils eux-mêmes de nationalité française ; et de même

le successible, auquel la loi française, lex rei sitse, dénierait

cette saisine, en réclamera valablement le bénéfice, si la

loi étrangère à laquelle ressortissait le défunt le lui confère.

Vainement objecterait-on à cette dernière solution que les

dispositions de la loi française qui réservent la saisine à

telle ou à telle catégorie de successibles, à l'exclusion de

telle autre, par exemple à l'exclusion du conjoint survi-

vant, sont liées à l'ordre public, puisqu'elles ont pour objet
de prévenir des détournements et des fraudes. La réponse
est facile. Il n'est nullement défendu au de cujus d'assurer
au successible exclu par la loi française l'avantage de la

1
Fiore, op. cit., 1™ éd. (trad. Pradier-Fodéré), p. 615 ; Ch. Antoine,

op. cit., p. 91 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 366, p. 687; Champcommu-
nal, op. cit., p. 381 et s...
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saisine, même en ce qui regarde les biens qui sont eu
France : pour cela il lui suffira de l'instituer son légataire
universel (C. civ., art. 1006) ; et l'ordre public international
ne mettra nul obstacle à l'exercice, par ce légataire, d'une
saisine que nos lois elles-mêmes reconnaissent el organisent.
Or la succession ab intestat, nous l'avons dit, n'est pas autre
chose qu'un testament tacite, un testament présumé par le

législateur : pourquoi celui qui recueille cette succession,
en vertu d'une loi étrangère, serait-il moins bien traité au

point de vue de la saisine que si les biens qui en dépendent
lui adveuaient par testament? L'ordre public international
né saurait avoir deux poids et deux mesures 1.

Acceptation et répudiation de la succession. — La faculté

d'accepter ou de répudier l'hérédité 2, le délai et les condi-

1
Laurent, op. cit., t. VI, p. 583 et s.; Henri Patte, De la saisine héré-

ditaire (Thèse de Paris, 1899), p>. 387 et s. ; Jousselin, op. cit., pi. 76;
J. Keidel, dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 273. — Dans le sens
d'une distinction entre les meubles et les immeubles, V.. Baudry-La-
cantinerie et Wahl, op. cit., 2° éd., t. I, n° 165, p. 132. — Cass. Florence,
17 novembre 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 46).

2
Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 366, p.-686; Albéric Rolin, op. cit.,

t. II, n°, 743, p. 301. — On discutait vivement jadis le point de sa-
voir si l'héritier, appelé à succéder à des biens situés dans le ressort de
coutumes diverses, pouvait prendre, au regard des uns et des autres, des

partis différents. Un grand intérêt pratique s'attachait à la solution de ce

problème. En effet, dans le ca.s où l'héritier avait reçu un legs du défunt
et où les biens conquis dans ce legs se trouvaient, les uns dans une pro-
vince où le cumul des qualités d'héritier et de légataire était autorisé, les
autres dans un lieu où ces qualités étaient tenues piour incompatibles, il

devait être très avantageux, pour l'héritier de piouvoir accepter la succes-
sion d'un côté, en se contentant de l'autre du seul titre de légataire. La

plupart des auteurs lui en reconnaissaient le droit : eeL'indivisibilité de

la qualité d'héritier, écrivait le président Bouhier (op. cit., Ch. XXX,
nos 62 et 63), ne peut être alléguée que quand toute une succes-
sion ne fait qu'un seul patrimoine, comme dans le droit romain. Mais

autre chose est dans-les coutumes qui ont distingué diverses sortes de

patrimoines dans une succession et la manière d'y succéder : la raison

en est qu'en ce cas il y a autant de successions différentes que de pa-
trimoines et de coutumes ; et, par conséquent, il s'y fait autant de diffé-

rents partages, lesquels sont réglés par chaque coutume, comme il lui

plaît, par rapport aux immeubles, quand ils sont situés en diverses

provinces. C'est donc le vrai cas d'appiliquer la maxime de la réalité des
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(ions dans lesquels celle faculté doit être exercée 1, ses con-

séquences et sa prescription 2, la rétroactivité du parti que
l'héritier croira devoir prendre 3, l'irrévocabilité de ce

parti 4, tout cela est également du domaine de la loi per-
sonnelle du défunt.

Si donc cette loi n'admet pas l'acceptation sous bénéfice

d'inventaire, comme la loi russe, l'héritier, même Français,
même pour les biens qui sont en France, n'aura d'autre

moyen de se soustraire au payement ultra vires des dettes

coutumes. » V. dans le même sens, Dumoulin, sur l'art. 33 de la coutume

de Monfort ; Basnage, sur l'art. 433 de la coutume de Normandie ; Du-

plessis, Traité des successions, liv. II, chap. 4 ; Choppin, Coui. de Paris,
liv. II, titre 4. L'opinion contraire piouvait cependant invoquer l'autorité
de Lebrun, Des successions, liv. III, chap. 6, sect. 2, n° 34, et celle de

Ricard, Traité des donations, part. I, n° 683 : « La différence des coutumes,
affirme ce dernier auteur, et la diversité des biens ne font rien à l'effet

qu'une piersonne prnisse avoir ces deux qualités d'héritier et de légataire
ensemble : puisque celle d'héritier n'est pioint attachée aux biens de la

succession, et qu'elle ne dépend que de l'habileté que la coutume lui donne,
et de l'adition qui procède de sa volonté, si bien que l'un et l'autre ayant
une fois concouru ensemble et ayant prêté son consentement à la capacité
que les coutumes lui donnent, il a cette qualité générale d'héritier, qui le
rend inhabile à conserver ensemble celle de légataire. Et il ne serait rien
au contraire quand, au moyen de son legs, il épiuiserait tous les biens assis
en une coutume, de sorte qu'il n'y resterait rien pour l'y prendre en qua-
lité d'héritier : d'autant que ce ne sont pas les biens qui le rendent héri-
tier ; et ainsi, quoiqu'il n'y ait aucuns biens en cette coutume, il ne laisse

pas d'y être héritier comme en toutes les autres, et conséqueniment inca-

pable de se pouvoir dire légataire. Et la renonciation expresse qu'il pour-
rait faire aux biens d'une coutume serait aussi peu considérable, parce
qu'ayant accepité la succession, il ne dépend pas de lui de piartager sa qua-
lité d'héritier, suivant la diversité des coutumes, si, par leurs dispositions,
elles lui accordent cette qualité ». V. aussi Lamoignon, Arrêtés; pjart. V,
titre XLIV, n° 3; Ferrière, Coût, de Paris, art. 300,, n° 27 ; Laurière,
Coul. de Paris, art. 300 ; Boullenois, op. cit., 1.1, p. 238.

1 Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 749, p. 307; Baudry-Lacantinerie et

Wahl, op. cit.,2" édit., t. II, n° 1905, p. 510.
2

Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2° éd., t. II, n° 1919, p. 516.
V. cep. Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 746, p. 304 ;

— Trib. rég. sup.
Hambourg, 11 novembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 197).

3 Albéric Rolin, op. cit., t. II, n» 744, p. 302.
* Ch. Brocher, op. ait,, t. I, n° 131, p. 417.
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héréditaires, que de renoncer purement et simplement à la
succession qui lui est offerte.

D'ailleurs, l'acceptation et la répudiation seront réguliè-
rement effectuées dans les formes locales, conformément
à la règle Locus régit actum, par exemple verbalement ou
même tacitement 1

; elles pourront aussi l'être dans les for-
mes consacrées par la loi personnelle de l'héritier, si aucun
obstacle matériel n'empêche ce dernier d'y recourir 2.

Quant à la capacité requise chez celui qui prend parti,

1 Journal du dr. int. pr., 1880, p. 570, Questions et solutions prati-
ques; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 365, p. 687 ; Champcommunal, op.
cit., p. 389 ; Pilet, op. cit., p. 196; Hue, op. cit., t. V, n» 258, p. 305;
Albéric Rolin, op. cit., t. II, n» 744, p. 302. — MM. Laurent, op. cit.,
t. VI, p. 629 et s., et Duguit, op. cit., pi. 132 et s., tiennent cependant,
que l'accepltation expresse et la renonciation ne sont valables que si elles
ont été effectuées dans les formes pirescrites par la loi personnelle de l'hé-
ritier. V. dans le môme sens Trib. rég. sup. Hambourg, 11 novembre

1889, précité.
2 II faudrait décider, croyons-nous, que les consuls français à l'é-

tranger ont compétence, en vertu des pouvoirs généraux qui leur sont re-

connus, piour recevoir la renonciation ou l'accepitation bénéficiaire d'un
de nos nationaux à une succession ouverte à son profit hors de France.
Journal du dr. int. pr., 1880, pi. 570, Questions et solutions pratiques, C. civ,

espagnol, art. 1012. Contra, Duguit, op. cit., p. 134; Albéric Rolin, op.
cit., t: II, n° 745, pi. 304-. — Quelques auteurs refusent effet, au regard des

tiers, à la renonciation ou à l'accepitation bénéficiaire qui aurait été faite
verbalement en France par un héritier étranger, usant de la latitude qui lui
est laissée à cet égard par sa loi personnelle. Suivant ces auteurs, les formes

pirescrites dans notre piays piour la renonciation et piour l'aceepitation sous
bénéfice d'inventaire, n'ont pas seulementpour but de protéger le successible
contre toute erreur et contre toute surprise ; elles ont été avant tout édictées

piour sauvegarder les droits des tiers. La déclaration au greffe joue un rôle

analogue aux mesures de piublicité (transcription ou inscription) qui sont

exigées pour les mutations de propriétés immobilières et pour les constitu-

tions-d'hypothèque; comme ces mesures elles-mêmes, elle appartiendrait
donc au statut réel. Laurent, op. cit., t. VI, p. 629 et 644 ; Pilet, op. cit.,
p. 196 ; Ch. Brocher, op. cit., t. I,n° 130, p. 416 ; Champcommunal, op.
cit., p. 391 et 393. Cette opinion nous paraît difficile à admettre, en pré-
sence des arrêts qui tiennent pour régulière la renonciation résultant d'une

simple convention entre cohéritiers, en dehors de toute déclaration au greffe,
et qui permettent d'en établir l'existence par tous les modes de.pireuve,
témoins ou présomptions s'appuyant sur un commencement de preuve par
écrit. V. notamment Cass. 15 février 1882 (Sir. 1883. 1. 312; D. P. 1882.
1. 413), et, sur cette jurisprudence, Hue, op. cit., t. V, n° 177, p. 221.
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elle dépend, non de-la loi personnelle du de cujus, mais de

la loi personnelle de l'héritier lui-même. La femme ma-

riée étrangère pourra accepter ou répudier la succession

quilui est offerte en France, sans l'autorisation de son mari,
si la loi qui est la sienne lui en donne le droit. De même

l'étranger mineur pourra, si sa loi personnelle le lui per-

met, accepter purement et simplement la succession qui
s'est ouverte à son profit dans notre pays, bien que l'ar-

ticle 461 du Code civil n'admette en pareil cas que l'accep-
tation sous bénéfice d'inventaire 1.

Dans tous ces cas, la loi territoriale ne pourrait prévaloir
contre la loi étrangère, loi de la succession où loi de l'hé-

ritier, que si l'ordre public international paraissait com-

mander son application exclusive. A. titre d'exemple, nous

citerons le cas où un successible étranger aurait renoncé

pas anticipation à une succession étrangère non encore ou-

verte. Pareille renonciation ne pourrait lui être opposée à

l'effet de l'écarfer des biens dépendant de cette succession,

sur le territoire français; comme tout pacte sur succession

future, elle est prohibée par nos lois comme contraire à

l'ordre public, et celte prohibition, fondée sur des motifs

de décence, s'impose aux étrangers comme aux Français 2.

Obligation et contribution aux dettes héréditaires. — A
la loi personnelle du de cujus il'appartient de même,
suivant nous, de déterminer la mesure dans laquelle les

divers successibles pourront être poursuivis par ses créan-

ciers et tenus de contribuer au payement de ses dettes.

1
Laurent, op. cit., t. VII, p. 110 ; Champcommunal, op. cit., p. 398 ;

Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2° éd., t. II, no 1898, p. 506;
n° 1902, p. 507 ; Hue, op. cit., t. V, n" 258, p. 305 ; Ch. Brocher, op. cit.,
t. I, n° 129 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 744, p. 302 ; — Trib. rég. .

Strasbourg, 31 octobre 1892 (Journal dudr. int. pr., 1895, p. 422).
2 Cf. ci-dessus, pi. 358. V. cepi. Fedozzi,. Quelques considérations sur,

l'idée d'ordre public international dans le Journal du dr. int. pr., 1897,
P- 503 et s.; — Cour d'appel de Venise, 31 décembre 1894 (Terni Veneta,
1895, p. 269, note de M. Buzzati) ; Cass., Florence, 12 décembre 1895

(ibid., 1896, p. 62).
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Cette solution nous paraît découler naturellement, dans
notre droit, des règles qui président à la répartition du

passif héréditaire entre les héritiers, soit au point de vue
de la contribution, soit au point de vue de l'obligation. Cha-

que héritier supporte définitivement une part de ce passif,

proportionnelle à la fraction active qui lui échoit (C. civ.,
art. 870), sans qu'il y ait à tenir compte de la nature et de

l'origine des biens qu'il recueille (G. civ., art. 732). Et la
même proportion est observée dans le calcul de la pari à

raison de laquelle les créanciers du défunt.sont en droit de
le poursuivre (Cbn. art. 873 et 1220, C. civ.). C'est qu'en
effet, et tel est sans aucun doute le point de vue auquel le

législateur français, imbu de la tradition romaine, s'est placé,
l'héritier représente et continue son auteur décédé, dans la

limite de ce qui lui est attribué dans sa succession; il le

représente passivement aussi bien qu'activement; il assume

la charge de ses dettes, dans les conditions où le de cujus
était tenu lui-même. Ce dernier répondait de ses dettes sur

tous ses biens, meubles ou immeubles, corporels ou incor-

porels, sans distinction de nature ou de situation (C. civ.,
art, 2092). L'héritier en répondra comme lui, en répoudra
de la même manière, tout au moins jusqu'à concurrence

de sa part héréditaire ; il doit en répondre d'après les mêmes

règles, et suivant la même loi. Et c'est ce que M. Albéric
Rolin a parfaitement mis en lumière. e<Les héritiers, écrit

le savant professeur de Gand, représentent et continuent la

personne du défunt; il n'y a pas seulement en général
'confusion de patrimoines, il y a pour ainsi dire confusion

de, personnes, ou mieux, encore continuation, succession

de personnes. Ce principe s'accuse nettement dans 'l'art. 724

du Code civil, et dans l'art. 1220, qui n'en est qu'une

application. Il existe donc en principe un lien personnel,
une espèce de chaîne personnelle, dont les effets ne peu-
vent dépendre en rien de la situation dés biens meubles

ou immeubles. C'est ce lien personnel, dont la reconnais-

sance ou la négation dépend évidemment du sfatut per-
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sonnel, qui est la source de l'obligation et de la contribution

aux dettes 1. »

Concluons de là que la loi du de cujus, seule compétente
en principe pour fixer l'étendue des obligations qu'il a con-

tractées, a seule aussi qualité pour présider à leur transmis-

sion à ses ayants-droit, seule qualité pour dire si ces der-

niers sont ternis ultra vires successionis ou intra vires, seule

qualité en un mot pour fixer, à ce point de vue, aussi bien

leurs rapports entre eux, que leur situation au regard des

tiers 2. Mais il n'en sera ainsi, bien entendu, que si l'ordre

public international, au lieu de la situation des biens hé-

réditaires, n'est pas contraire à l'application de cette loi;
elle ne saurait l'emporter sur la lex rei sitse, dans le cas où
ses dispositions auraient pour effet de soustraire les biens

qui se trouvent dans tel ou tel pays à l'action des créanciers
du défunt 8.

1 Albéric Rolin, op. oit., t. II, n° 765, p. 325.
2 Ch. Antoine; op. cit., p. 128; Nourisson, op. cit., p. 184 ; Audinet,

op. cit., n° 672; Despiagnet, op. cit.,3" éd., n° 371, p.691; J. Keidel, dans
h Journal du dr. int.pr., 1899, pi. 273.

3 Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 766, p. 327. Cf. ci-dessus, p. 241. —

M. Laurent, op. cit., t. VIII, pi. 9, estime que l'obligation qui est faite à
l'héritier de payer les dettes de celui dont il recueille la succession dé-
coule de son accepitation ; elle aurait donc sa source dans une sorte de ,
quasi-contrat, par lequel cet héritier se serait lié envers les créanciers du

défunt, et devrait être gouvernée par la loi du lieu où ce quasi-contrat est
intervenu (Cf. ci-dessus, p. 387), par la loi du lieu d'ouverture de la succession,
c'est-à-dire en définitive par la loi du domicile du de cujus. V. aussi le

passage ci-dessous rapporté de Bouhier.— D'autres auteurs, non moins quali-
fiés, transportent en cette matière la distinction statutaire des meubles et des
immeubles et enseignent que l'héritier peut être poursuivi et obligé de con-
tribuer au payement des dettes héréditaires dans chaque pays, à raison
des immeubles qu'il y recueille et dans la propiortion fixée par la lex rei

site, tandis que piour les meubles, son obligation et sa- contribution au pas-
sif seront déterminées piar la loi du dernier domicile ou, suivant quelques-
uns, par la loi nationale du défunt. Ch. Brocher, op. cit., t. I, n° 135,
p. 429 ; G-lard, op. cit., p. 209 ; Champcommunal,op. cit., p. 414 ; Bau-
dry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2e édit.,t. III, n° 3094, p.441. — Cf.
Trib. civ. Seine, 31 octobre 1894 (Journal du dr.int. pr., 1895, p. 118);
Paris, 2 avril 1896 (ibid., 1897,pi. 165).

Déjà, dans notre ancien droit, la diversité des règles adopitées par les

W. - IV. 37
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Les articles 878 et 2111 du Code civil français confèrent
aux créanciers du défunt," sous le nom de séparation des

coutumes, relativement à la répartition des dettes du défunt entre ses hé-
ritiers, avait soulevé des difficultés qui n'étaient pas loin de paraître in-
solubles à leurs meilleurs interprètes.

I. Tout d'abord, dans quelle mesure les créanciers héréditaires devaient-
ils être admis à poursuivre les héritiers de leur débiteur ? Quelques cou-

tumes, en particulier celle d'Amiens et celle d'Artois, leur ouvraient une
action in solidum contre chacun des héritiers, sauf règlement ultérieur
entre ces derniers. D'autres limitaient Vobligation aux dettes de chaque
héritier à sa part virile. Mais alors, était-ce la situation des biens dépen-
dant delà succession, ou bien était-ce le domicile du défunt qui devait
être puis en considération piour fixer l'étendue du droit de poursuite des
créanciers? Le Parlement de Paris, par un arrêt en date du 28 mars
1696 (Maillart, sur l'art. 184 de la coutume d'Artois), s'était prononcé
pour l'application de la lex rei sitse ; le Parlement de Flandre au con-
traire (Pollet, Arrêts du Parlement de Flandre, part. II, ch. 16), pjour l'ap-
plication de la coutume du domicile. Et Bouhier, moins circonspect que
Boullenois (Dissertations, quest. 22, p. 51; Traité delà personnalité et de
la réalité, t. I, p. 277 et s.) se déclare favorable à cette dernière juris-

prudence : « L'acceptation étant censée faite au lieu de l'ouverture, et
cette acceptation formant une espèce de contrat entre les héritiers et les

créanciers, l'obligation qui en résulte prend sa force de la coutume où
elle a été contractée. Si donc cette loi accorde la solidité, elle s'étend sur
tous les biens des obligés, quelque part qu'ils soient situés. Et si au con-
traire la loi divise les actions passives entre les cohéritiers, cette division
doit aussi s'étendre partout. Il ne faut pas dire qu'en cela les coutumes sont
réelles. Car, en fait de solidité, l'action personnelle est la principale. Or,
tout statut qui produit une action personnelle est piersonnel ; et c'est pour
eela qu'on convient que les coutumes qui supposent des conventions sont de

cette nature. C'est même ce qui achève de me persuader que les disposi-
tions statutaires dont il s'agit sont vraiment personnelles; piuisqu'elles rè-

glent la nature de l'obligation contractée piar les héritiers au moment de

l'acceptation de la succession. D'ailleurs il y aurait tant d'inconvénients à

admettre la solidité des actions sur certains biens, et à en ordonner la di-

vision à l'égard des autres, que je m'étonne qu'on ait piu embrasser le senti-

ment de la réalité des coutumes sur cet article. » Op. cit., ch. XXI, nos214 et s.

IL Une autre question, nonmoins délicate, était celle du statut applicable
à la contribution des héritiers aux dettes laissées par le défunt. Ici, dans

le ressort de la coutume de Paris par exemple (art. 332), les dettes se di-

visaient entre tous'les héritiers, dans la mesure de leurs parts héréditaires,

quelle que fût au demeurant la nature des biens compris dans la succes-

sion. Ailleurs, les dettes personnelles et mobilières étaient à la charge
exclusive des 'meubles et des acquêts. A quelle coutume appartenait-il
de déterminer la part contributoire de chaque héritier ? A celle du domi-

cile du de cujus, ou à celle de la situation des biens que l'héritier recueille.
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patrimoines, l'avantage de se faire payer, s'ils le requièrent,
sur les biens de la succession par préférence aux créan-

ciers personnels de l'héritier. Qu'un étranger, dont la loi

n'admet pas le bénéfice de séparation des patrimoines ou

ne l'admet que sous des conditions différentes de celles que
la loi française a formulées, vienne à décéder, laissant des

biens sur notre territoire, ses créanciers seront-ils en droit

d'invoquer sur ces biens la disposition de l'art. 878, C. civ.?

Ou bien au contraire ce bénéfice doit-il leur être refusé,

par application de la loi personnelle du défunt?

La lex rei sitse compte ici des partisans convaincus. Us

se fondent sur ce que les droits de préférence dont sont in-

vestis les créanciers sur les biens de leur débiteur relèvent

toujours de la loi de la situation. Or, disent-ils, à supposer

que la séparation des patrimoines ne soit pas un véritable

privilège, ce qui est pour le moins douteux, il est bien évi-

dent qu'elle constitue dans tous les cas l'affectation de cer-

tains biens du débiteur à telle catégorie de créanciers par

préférence à telle autre ; et l'ordre public international ne

permet pas que certains créanciers obtiennent, sur le ter-

ritoire où se trouvent les biens compris dans le gage com-

mun, une situation en dehors du droit commun 1.

La jurisprudence avait, par plusieurs arrêts, manifesté sa préférence pour
la lex domicilii (V. notamment arrêt du Parlement de Paris du 7 septembre

1673); mais Basnage, sur l'art.. 408 de la coutume de Normandie, Froland,
op.cit., part. II, chapi. 32, et Bouhier lui-même, op. cit., oh. XXX, n° 60,
avaient puis piarti piour la lex rei sitoe : « La contribution aux dettes, di-
sait ce dernier auteur, estune dépendance du pjartage de la succession en-
tre cohéritiers. D'ailleurs le privilège des héritiers des propres de pouvoir
recourir sur les acquêts pour piayer ces dettes tend manifestement à la

conservation des biens dans la famille. Or l'une et l'autre de. ces considé-
rations concourent en faveur de la réalité de l'usage dont il s'agit. »

!
Milhaud, Principes du droit international privé dans leur application

tmx privilèges et hypothèques, pi. 167. Cf. Albéric Rolin, op. cit., t. II,
n»768, p. 329 : « Il ne nous paraît pas que le droit de demander la sépa-
ration des piatrimoines piuisse être régi en principe piar la loi qui régit la

succession plutôt que par la loi de la situation des biens. C'est un droit
établi au pirofit des créanciers du défunt, c'est-à-dire des tiers, et qui n'in-
flue que sur leurs rapports avec les créanciers de l'héritier. Lors même



580 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

D'autres, tout en reconnaissant que la séparation des pa-
trimoines ne peut être invoquée que dans les pays qui pos-
sèdent une institution analogue, veulent en outre que la
faculté de la demander soit attribuée aux créanciers par la
loi même qui régit leurs créances. Suivant ces auteurs, la
loi successorale n'a aucun titre pour intervenir dans le dé-
bat ; il ne s'agit pas en effet d'une question de dévolution,
mais uniquement de déterminer les sûretés et les avanta-

ges qui pourront être attachés à telle ou telle créance; et
c'est la loi à laquelle celte créance ressortit qui est seule

qualifiée pour cela. L'ordre public international peut bien

empêcher qu'un droit non consacré par la loi de la situa-
tion des biens du débiteur soit exercé sur le territoire
où cette loi est en vigueur ; mais il ne saurait exiger que
toutes les garanties instituées par la loi locale soient de

plein droit acquises à une créance gouvernée par une légis-
lation étrangère 1.

Il nous semble plus e£act de nous en tenir, à ce point
de vue encore, à la loi personnelle du de cujus. La sépa-
ration des patrimoines, en effet, a pour objet de maintenir

la situation des créanciers de ce dernier, telle qu'elle exis-

tait de son Avivant, d'empêcher que son décès ne soit pour
eux une cause de préjudice : ce n'est pas sur tel ou tel bien

qu'elle s'exerce, mais sur un patrimoine, sur une universa-

lité, qui continue fictivement le défunt, et qui par conséquent
doit, sous ce rapport comme sous le rapport de la dévolu-
tion héréditaire elle-même, relever d'une loi unique, et

non pas des lois peut-être très nombreuses dans le res-

sort desquelles se trouvent placés les biens du défunt.

N'est-il pas inadmissible qu'un droit, qui de sa nature

qu'il ne serait pias consacré par la loi nationale du défunt, les créanciers
de ce dernier pourraient le revendiquer partout où se trouvent des biens dé-

pendant delà succession, si la loi locale le reconnaît. Ils ne pourront l'exer-

cer là où elle le leur refuse. »
i Jousselin, op. cit., p. 109 et s. Cf. Laurent, op. cit., t. VII,

p. 85.
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porte sur l'ensemble du patrimoine, se trouve, par l'effet

de 1'émiettemenl de ce patrimoine dans des pays divers, pa-

ralysé au regard d'une grande partie des biens qui le com-

posent? un tel résultat n'est-il pas manifestement contraire

aux intentions du législateur, au but qu'il a poursuivi, en

organisant la séparation des patrimoines 1?

Ce n'est pas à dire toutefois que nous refusions à la lex

rei sitse toute application en cette matière. Si, dans son

principe, la séparation des patrimoines dépend de la loi

personnelle du défunt, il n'est pas contestable que certaines

conditions et certains détails de son fonctionnement inté-

ressent au plus haut point l'ordre public international, et

ne peuvent en conséquence se soustraire à l'influence de la

loi de la situation des biens, meubles ou immeubles, aux-

quels elle s'applique. Le délai dans lequel la séparation des

patrimoines devra être demandée, et la publicité qu'elle
devra recevoir, ont bien évidemment pour objet de pourvoir
à la sauvegarde du crédit public ; les prescriptions de la lex

rei sitse sont donc obligatoires en ce qui les concerne. En

France, la séparation des patrimoines sera nécessaire-

ment inscrite, pour les immeubles, dans les six mois qui
suivent l'ouverture de la succession (C. civ., art. 2111);
en Italie, elle le sera, dans les trois mois (G. civ. ital.,
art. 2057). Et de même, pour les meubles, la prescription
sera acquise chez nous au bout de trois ans, conformé-

ment à l'art. 880 C. civ., quelque différentes que puissent
être à cet égard les dispositions de la loi personnelle du de

cujus*.
Droits de mutation par décès. —Enfin, le régime des im-

pôts étant directement lié à l'intérêt de l'État, le quantum
des droits de succession à payer sera déterminé en principe
par la loi de chacun des pays où sont situés, réellement ou

1
Bertauld, op. cit., 1.1, p. 100.

-
Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 372, p. 693. — Trib. Sousse, 13 mars

1890 (Journal du dr. int.pr., 1891, pi. 973).
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fictivement, les biens du défunt, et c'est au fisc de ce pays
qu'ils devront être acquittés 1.

L'application de cette règle, qui nous est déjà connue

par les développements qu'elle a reçus dans un précédent
volume 2, ne soulève aucune difficulté sérieuse, lorsqu'il
s'agit d'immeubles situés en France, ou de meubles corpo-
rels qui s'y trouvent au jour du décès du de cujus 3, ou

lorsqu'il s'agit d'immeubles ou de meubles corporels
ayant leur assiette matérielle en pays étranger \ Quant aux
meubles incorporels, aux créances comprises dans la suc-

cession, on les considère comme situés en France et par
suite comme passibles des droits de mutation établis par la
loi française, lorsque le débiteur a lui-même son domicile
sur notre territoire 3. Il ne faudrait pas croire cependant

que les valeurs mobilières incorporelles ayant leur siège,
c'est-à-dire quisont payables, en pays étranger, échappent
toujours aux droits de mutation par décès en France. Les
lois du 18 mai 1850 (art. 7), du 13 mai 1863 (art. U) et du
23aoûtl871 (art. 3), obéissant à des considérations que nous
avons déjà eu occasiou de signaler 6, sont au contraire ve-

1 Loi du 22 frimaire an VII, art. 4 ; Avis du Conseil d'Etat des 15 no-
vembre 1806 et 11 février 1829.

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 173 et s.
3 Décision ministérielle du 7 février 1834; Solution du 22 mai 1869;

Instruction de la Régie du 20 juin 1882 (journal du dr. int. pr., 1882,
p. 610). V^ aussi Trib. Seine, 7 février 1879 (ibid., 1879, p. 279);
16 mars 1888 (ibid., 1890, p. 321 ; Gazette des tribunaux,ixi 5 avril 1888).

* Instruction de la Régie du 20 juin 1882,précitée ; Trib. Saint-Julien,
19 février 1878 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 374) ; Cass., 28 jan-
vier 1880 (ibid., 1880, p. 192).

3 Avis du Conseil d'Etat du 11 février 1829, précité. V. notamment

Cass., 27 juillet 1819 (Sir. 1819. 1. 495) ; 16 juin 1823 (Sir. 1823. 1.

342) ; 29 août 1837 (Sir. 1837.1. 762) ; 31 mai 1848 (Sir. 1848. 1. 444);
23 janvier 1849 (Sir. 1849. 1. 193) ; 2 juillet 1849 (Sir. 1849. 1. 640);
20 janvier 1858 (Sir. 1858. 1. 309); 23 novembre 1858 (Sir. 1859.1.

263); 13 juillet 1867 (Sir. 1869. 1. 431); 30 janvier 1893 (Journal du

dr. int. pr.\ 1893, p. 594) ; Trib. civ. Nice, 30 juillet 1895 (ibid., 1896,

p. 644). — Solution du 2 décembre 1865 (Journ. Enreg., n° 18180). -

V. aussi A. Wahl, Journal du dr. int. pr., 1891, p. 1074 et s.
G V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 174 et s.



LE CONFLIT DES LOIS. 583

nues les y soumettre, tout au moins lorsqu'elles dépendent
de successions régies par la loi française ; et il en est ainsi,
selon la jurisprudence, lorsque le de cujus, Français ou

étranger, était domicilié en France lors de son décès 1;
l'art. 4 de la loi de 1871 ne fait même à cet égard aucune

différence entre l'étranger qui avait obtenu du gouverne-
ment français l'autorisation de s'établir en France, et celui

qui y possédait un simple domicile de fait.

La déclaration de succession, même portant sur des va^

leurs étrangères, doit être faite au bureau de l'enregistre-
ment du domicile français du de cujus 2. Pour les valeurs

françaises dépendant de la succession d'une personne do-

miciliée à l'étranger, elles doivent être déclarées v les ac-

tions et obligations de sociétés françaises, au bureau dans
la circonscription duquel ces sociétés ont leur siège; les

créances au bureau du domicile du débiteur; les ren-
tes sur l'Etat français, au premier bureau des successions
de Paris.

Le délai accordé pour la déclaration est de six mois, si le

décès est survenu en France; de huit mois s'il a eu lieu
hors de France, en Europe; d'une année, s'il a eu lieu en

Amérique; de deux ans, si c'est en Asie ou en Afrique 3.

Attributions des Consuls. — Presque toutes les convenu

i Journal du dr. int. pr., 1876, p. 255 et s.; — Trib. Versailles,
26 février 1878 (Journ. Enreg., n° 20757) ; Trib. Reims, 30 mars 1878

(Journal du dr. int. pr., 1879, p. 397) ; Trib. Nice, 15 février 1879

(Journ. Enreg., n° 21020) ; Trib. Saint-Julien, 26 mai 1879 (Rép. pér.,
n° 5302) ; Trib. Montbéliard, 30 novembre 1887 (Journ. Enreg., 1888,
p. 294).

2 Trib. Seine, 20 juillet 1867 (Sir. 1868. 2. 154) ; Cass., 24 février
1869 (Sir. 1869. 1. 140); 14 décembre 1870 (Sir. 1870. 1. 407); Trib,
Seine, 16 mars 1888, pirécité.

3 Loi du 22 frimaire an VII, art. 24. -— V. sur le régime des droits de
mutation par décès : en Angleterre, la Zeitsehriftfur intern. Privât und

Strafrecht, 1895,p. 256 et s., et A. Wahl, dans le Journal dudr, int. pr.,
1900, p. 65 et s.; en Autriche, le Journal du dr. int. pr., 1895, p. 646.;
1896, p. 653, 1899, p. 175; en Prusse, la loi du 19 mai 1891 (Annuaire
de législation étrangère, 1892, p. 236 et s.); en Suède, C. sup. du. Roi,
10 avril 1899 (Journal du dr. int.pr., 1900, p. 207).
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lions consulaires, disons-le en terminant, ainsi qu'un grand
nombre de traités d'amitié et de commerce conclus par la
France *, consacranten cela une pratique depuis longtemps

- constante entre Etats civilisés, reconnaissent aux consuls
des Puissances contractantes des attributions importantes,
dont l'objet- est d'assurer le respect et la conservation des

droits de ceux qui peuvent prétendre aux biens laissés par
leurs nationaux décédés dans le pays où ils exercent leurs

fonctions 2. Ces attributions sont relatives à l'apposition et

1 Conventions avec l'Autricne-Hongrie, du 11 décembre 1866, art. 3
et s.; avec la Birmanie, du 24 janvier 1873, art. 5 (maintenue piar la con-

vention du 15 janvier 1885); avec la Bolivie, du 5 août 1897, art. 12 et s.;
avec le Brésil, du 10 décembre 1860, art. 7 (déclaration interprétative
du 21 juillet 1866 ; décret brésilien du 28 septembre 1889; Journal du

dr. int.pr., 1891, p. 331), avec le Chili, du 15 septembre 1846, art. 23,
avec Costa-Rica, du 12 mars 1848, art. 22, avec la Répiublique domini-

caine, du 9 septembre 1882, art. 12 et s.; avec l'Equateur, du 5 juin
1843, art. 22; avec l'Espagne, du 7 janvier 1862, art.. 20 et 21; avec la

Grèce, du 7 janvier 1876, art. 10 et s. ; avec le Guatemala, du 8 mars 1848,
art. 22; avec le Honduras, du 22 février 1856, art. 22; avec l'Italie, du

16 juillet 1862, art. 9 et 10 ; avec Mascate, du 17 novembre 1844, art. 7,
avec le Nicaragua, du 11 avril 1859, art. 22; avec le Paraguay, du 4 mai

1853, art. 10; avec le Pérou, du 9 mars 1861, art. 37; avec la Perse, du

12 juillet 1855, art. 6 ; avec le Portugal, du 11 juillet 1866, art. 8 et 9;
avec la Russie, du 1er avril 1874, art l 01'et s.; avec le Salvador, du 5 juin
1878, art. 10 et s.; avec les îles Sandwich, du 29 octobre 1857, art. 20;
avec le Siam, du 15 août 1856, art. 14, avec le Venezuela, du 24 octobre

1856, art. 8.

Plusieurs de ces conventions contiennent des dispositions relatives aux

opérations successorales nécessitées par le décès des gens de mer ou des

passagers. Mais il convient d'y joindre diverses déclarations spécialement
conclues relativement à la succession des marins : notamment celles avec

l'Allemagne, du 6 juillet 1885; avec la Belgique, du 31 mai 1887 ; avec

le Danemark, du 1G1'
juillet 1886 ; avec le Portugal, du 16 juillet 1885 ;

avec la Suède et la Norvège, du 19 mai 1886 ; avec la Russie du 8/20 no-

vembre 1891.
2 L'instruction spéciale du 29 novembre 1833 sur l'exercice de là juri-

diction consulaire en pays de chrétienté précise ainsi qu'il suit le devoir

qui incombe de ce chef à nos consuls : En cas de décès d'un Français

dans leur arrondissement, les consuls prendront tous les moyens que les

lois du pays, les traités ou conventions, l'usage et la récipirocité leur per-

mettront d'employer pour conserver l'intégralité de la succession, dans

l'intérêt des héritiers absents ou mineurs, soit en apposant les scellés seuls
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à la levée des scellés, àla confection d'uninventaire, à l'ad-
ministration et à la liquidation de la succession mobilière,
à la vente des objets qui en dépendent, au règlement du

passif, à l'envoi du reliquat de l'actif héréditaire dans le

pays de l'héritier habile à le recueillir, etc.
Mais à quel titre et dans l'intérêt de qui les consuls in-

terviennent-ils ainsi au règlement de la succession de
leurs nationaux? Ce n'est pas, ce ne peut pas être pour
sauvegarder le droit éventuel de déshérence de l'État dont
ils sont les agents, puisque, nous l'avons vu 1, l'État
n'exerce aucun droit de cette nature sur les biens qui se
trouvent hors de ses frontières; c'est uniquement, selon

nous, pour défendre les droits de ceux de leurs ressortis-
sants qui auraient quelque prétention à faire valoir sur les
biens et valeurs délaissés dans leur arrondissement consu-
laire. Et il est permis de conclure de là que, à moins de

dispositions contraires dans les traités, les autorités locales
ont le droit de subordonner l'immixtion d'un consul dans
l'administration des biens ayant appartenu à un de ses na-

tionaux, à la preuve qu'ils existe des héritiers de sa na-

tionalité. Il a été décidé, en ce sens, le 13 mai 1867, que
la Caisse des dépôts et consignations ne peut se dessaisir au

profit d'un consul étranger des sommes qui lui ont été re-
mises pour le compte d'une succession étrangère, que si
cet agent établit l'existence d'héritiers étrangers; et une
autre décision, allant plus loin encore, a même exigé, pour
le dessaisissement des caisses publiques, la production par
le consul d'une procuration des ayants-droit, dans le cas où
il ne tiendrait pas d'une stipulation formelle des conven-
tions conclues par son pays le droit d'administrer et de

liquider les successions de ses ressortissants 2.

ou en concurrence avec les officiers des lieux, soit en faisant l'inventaire
ou y assistant. Ils recueilleront d'ailleurs et feront parvenir au ministre
des affaires étrangères tous les renseignements nécessaires. » V. aussi la
circulaire du 22 juin 1858.

1 V. ci-dessus, p. 566.
2 Cette décision se trouve contenue dans la lettre suivante adressée, à
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La jurisprudence a eu plus d'une fois à se prononcer sur
la question de principe; et elle l'a en général résolue dans
le sens que nous venons d'indiquer. Nous nous bornerons à

rappeler que le tribunal de la Seine, interprétant la conven-
tion franco-autrichienne du 11 décembre 1866, a refusé à
un consul autrichien le droit d'intervenir dans le partage de
la succession laissée par un de ses compatriotes en France,
alors que les héritiers, naguère Autrichiens eux-mêmes,
avaient acquis, depuis l'ouverture de la succession, la qua-

la date du 30 septembre 1884, piar le ministre des finances à son collègue
des affaires étrangères, au sujet des justifications qui pieuvent être exi-

gées des consuls étrangers, lorsqu'ils demandent à être mis en piossession
des sommes dépendant de la succession d'un de leurs nationaux qui ont
été déposées dans les caisses publiques : « Les conventions diplomatiques
conclues avec les gouvernements étrangers confèrent aux consuls des pou-
voirs très étendus piour tout ce qui se rattache à l'administration et à la

liquidation des successions de leurs nationaux et les autorisent spéciale-
ment à faire pirocéder à la levée des scellés, à la confection d'un inven-

taire, à la vente des objets mobiliers et au règlement du passif. Dans ces

conditions, les consuls peuvent se borner à produire, à l'appui de leur

revendication, un intitulé d'inventaire ou un acte de notoriété, ou bien
encore un simple certificat délivré piar eux-mêmes et indiquant qu'il
n'existe en France aucun exécuteur testamentaire du défunt et que les
héritiers naturels ou testamentaires sont mineurs, incapables ou absents;
ils doivent en outre faire connaître les noms et le degré de piarenté des
héritiers qui se trouvent dans le pays d'origine. Telles sont les règles
suivies par la Caisse des dépiêts et consignations. Mais il importe de ne

pas perdre dé vue que ces conventions diplomatiques supposent toujours
que l'étranger décédé en France a laissé, dans son piays d'origine, dès
héritiers ou des légataires. On n'y trouve, en effet, aucune disposition
s'apipiliquant aux successions piour lesquelles il n'existe pias d'ayant-
droit. Dans ce cas, la dévolution s'opère conformément aux règles éta-

blies pour les successions en déshérence, et le droit d'appréhender l'hé-
rédité abandonnée apipartient exclusivement à l'Etat sur le territoire

duquel sont situés les biens qui en dépendent. — Il convient d'ajouter
que, si les consuls n'ont pas été investis, par des conventions, du droit

d'administrer et de liquider les successions de leurs nationaux, ou si les

conventions ne renferment pas de prescriptions spéciales sur la matière,
on suit, piour l'appréciation des droits des héritiers, la loi du pays du de

cujus, d'apirès des certificats de coutume régulièrement établis ; les con-

suls, agissant alors en qualité de mandataires, doivent être munis de piro-
curation des héritiers ou des ayants-droit. Cette manière de procéder est en

usage à la Caisse d'épargne de Paris. i> (Journal du dr. int.pr., 1885, p. 75).
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lité de Français 1; et que si, plus récemment, le même tri-

bunal, se fondant sur les termes de la convention franco-

italienne du 26 juillet 1862, a autorisé le consul d'Italie à

administrer la succession d'un Italien décédé en France,
en présence d'héritiers français qui demandaient la com-

mission d'un notaire français, c'est à raison de ce fait qu'il

y avait un héritier de nationalité italienne 2. Des décisions

analogues ont été rendues à propos de la convention franco-

espagnole du 7 janvier 18623.

L'application de la convention entre la France et la Russie

du lor avril 1874 a soulevé sur ce point quelques difficul-

tés dans la pratique. Tandis que le tribunal de la Seine,

par jugement rendu en audience de référé le 22 juin. 1897,
affirme que cette convention, comme les autres, n'accorde
aux consuls de Russie la faculté de s'immiscer dans l'admi-

nistration des successions de sujets russes décèdes en France

qu'à raison de l'intérêt qu'ils ont à défendre les droits des
héritiers et légataires de leur nation, et que par suite leur
intervention ne se justifie pas, si tous les héritiers et léga-
taires appartiennent à une autre nationalité 4, la Cour de

Paris, au contraire, statuant dans la même affaire, croit pou-
voir attribuer à l'accord de 1874 une portée beaucoup plus
large. D'après la Cour, cet accord règle les dispositions à

prendre en cas de décès d'un Français en Russie ou d'un
Russe enFrance, sans distinguersi le défunllaisseou nondes
héritiers de sa nationalité. De l'article S il lui paraît résul-
ter que les attributions spéciales reconnues à cet égard à

l'autorité consulaire des deux États contractants lui ont été

1 Trib. Seine, 7 juin 1890 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 686). Cf.,
Cass. 13 janvier 1873 (Sir. 1873.1. 13 ; D. P. 1873. 1. 297).

2 Trib. Seine (référés), 8 mars 1898 (Journal du dr. int. pr., 1898,
p. 1106). Cf. le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 455.

3 Trib. Seine, 19 juillet 1879 (Le Droit du 24 juillet 1879) ; 20 mai 1881,
(Journal du dr. int. pr., 1882, p. 214) ; Bordeaux. 17 juillet 1895 (ibid.,
1897, p. 164) ; Alger. 30 juin 1896 (Journ. jurispr. Alger, 1897, p. 173).
Cf. Cass., 9 février 1897 (Journal du dr, int.pr., 1897, p. 370).

* Journal du dr. int. pr., 1897, p. 1034.
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conférées aussi bien dans l'intérêt des créanciers du défunt -

que dans celui des héritiers, qui ont, les uns et les autres ')
huit mois pour se faire connaître ; et d'ailleurs le consul \

appelé à faire apposer les scellés et dresser inventaire des F
biens et valeurs composant la succession du de cujus, serait f
dans l'impossibilité matérielle, vu le très court délai dans l

lequel il doit être procédé à ces opérations, de se procurer
les pièces justificatives constatant la qualité des ayants-
droit 1. L'interprétation ainsi donnée par la Cour de Paris •;
au traité franco-russe nous semble très contestable; elle a

contre elle le fondement même sur lequel repose la com-

pétence des consuls en matière de successions, et aussi le
droit commun, tel qu'il se dégage des autres conventions

consulaires et dont le silence même gardé par ce traité

implique, croyons-nous, le maintien.

Une autre question se pose au sujet des attributions suc- j
cessorales des consuls.

Tantôt la compétence de ces agents est formellement

limitée par les traités au cas où il n'existe pas sur les lieux

d'héritiers ou légataires capables de faire valoir leurs droits

par eux-mêmes, — il en est ainsi notamment dans nos rap-

ports avec la Bolivie 2, avec le Brésil 3, avec l'Espagne 1,
avec la Grèce 3, avec l'Italie 0, avec le Portugal 7. — Tantôt,
et tel paraît être le cas de la convention franco-russe de

1 Paris, 6 janvier 1898 (Journal du dr. int.pr., 1898, p. 1108).
2 Convention du 5 août 1897, art. 14 et 15.
3 Convention du 10 décembre 1860, art. 7 ; déclaration interjirétative du

21 juillet 1866 ; décrets brésiliens du 8 novembre 1851 et du 28 septem-
bre 1889 (Journal du dr. int.pr.. 1891, p. 332).

4 Convention du 7 janvier 1862, art. 20 et 21. — Cf. Bordeaux, 17 juil-
let .1895 (Journal du. dr. int. pr., 1897, p. 164); Cass., 9 février 1897

(ibid. 1897, p. 370).
s Convention du 7 janvier 1876, art. 6,10, 19. — Cf. Cour d'appel d'A-

thènes. 1897, no 9Ql(Journaldu dr. int.pr., 1898, p. 968) ; 1898, n° 1573

(ibid., 1900, p. 826).
«Convention du 26 juillet 1862, art. 9 et 10. — Cf. Trib. Seine (référé),

19 décembre et 26 décembre 1899 (Journaldu dr. int. pr., 1900, p. 616);

Paris, 15 février 1900 (ibid.).
7 Convention du 11 juillet 1866, art. 8 et 9.



LE CONFLIT DES LOIS. 589

1874, le consul est autorisé à intervenir, même s'il existe,
dans le pays où la succession s'est ouverte, des héritiers

capables, présents ou dûment représentés 1.

Mais alors, ces derniers ont-ils le droit de requérir eux-

mêmes les mesures conservatoires ou tout au moins d'as-

sister aux opérations qu'elles nécessitent, en vue de les

contrôler? Ou bien tout droit et toute initiative sont-ils

réservés à. cet égard au consul, constitué le représentant
exclusif et nécessaire de ses nationaux?

M. l'avocat général Desjardins s'est énergiquement pro-
noncé devant la Chambre civile de la Cour de cassation en

faveur de la deuxième solution : il s'est attaché à démon-

trer, d'une part, par la comparaison de la convention de

1874 avec celle de 1857 qui l'avait précédée, que, à la dif-

férence de cette dernière, les négociateurs de 1874 ont

entendu faire représenter de plein droit par le consul tous

les héritiers de sa nationalité, même majeurs, capables et

présents, d'autre part, que ces derniers n'ont aucune qua-
lité pour s'immiscer aux opérations consulaires, pour assis-

ter personnellement aux opérations de levée des scellés et ,

d'inventaire; ils y assistent fictivement et ne peuvent y
assister que par l'intermédiaire du consul, qui est leur

mandataire, qui est le fondé de pouvoir de tous ses natio-
naux.

La Cour n'a pas voulu aller aussi loin que l'y conviait
l'éminent magistrat, dont elle regrette aujourd'hui la mort.

Elle a admis, avec M. Desjardins, que les termes du traité

franco-russe, suivant lequel le consul représente de plein
droit ses nationaux, héritiers ou légataires d'un sujet russe
décédé en France, ne comportent aucune exception et que,
même si des héritiers majeurs sont présents ou représen-
tés, il doit être procédé à la levée des scellés et à la forma-
tion de l'inventaire à la requête du consul seul; mais en
même temps, il lui a paru que la mission ainsi confiée au

1 V. cepiendant Pillet, note sous Cass., 17 juin 1895 (Sir. 1895. 1. 337),
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consul ne peut faire obstacle à ce que les héritiers assistent
en personne ou par des fondés de pouvoir de leur choix aux

opérations de levée des scellés et d'inventaire, pour la sur-
veillance et la sauvegarde de leurs droits personnels, une
telle intervention constituant l'exercice d'un droit légitime

qui n'est prohibé par aucun article de la convention 1.

Même ainsi mitigée, la doctrine consacrée par l'arrêt du

17 juin 1895 est encore, suivant nous, d'une rigueur exces-

sive ; elle se heurte en effet au principe même sur lequel
est fondée la compétence des consuls en matière de succes-

sion. C'est dans l'intérêt des héritiers, la Cour elle-même

le reconnaît, que cette compétence existe. Mais s'il en est

ainsi, comment concevoir que le souci de l'intérêt des héri-

tiers oblige ces derniers à l'effacement? Singulière protec-
tion, que celle qui a pour conséquence de leur interdire

toute action personnelle, d'empêcher le mandant de faire

par lui-même ce qu'un mandataire ou plus exactement un

fonctionnaire nommé en dehors de lui a reçu le droit de

faire en son nom ! 2

Dé toute manière, le droit des consuls se limite, si ce

n'est dans les pays de capitulations 3, aux mesures provi-
soires nécessitées par l'administration et par la conservation

des biens héréditaires; il s'arrête, dès que le règlement de

la succession donne lieu à des contestations, à des procès.
C'est alors le tribunal du lieu d'ouverture de la succession

qui statue en principe ; nous aurons occasion de revenir

1
Cass., 17 juin 1895, et les conclusions de M. l'avocat général Desjar-

dins (Sir. 1895. 1. 337 et la note de M. Pillet; D. P. 1895. 1. 533; Jour-
nal du dr. int. pr., 1897, p. 168. Voy. aussi sur cet arrêt les observations
de M. Surville, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1896, p. 222);
Orléans, 7 mai 1896 et les conclusions de M. l'avocat général Peyssonnic,
(Journal du dr. int.pr., 1897, p. 168).

2 Pillet, note citée. V. en ce sens les conclusions de M. l'avocat géné-
ral Peyssonnié, également citées à la note précédente ; et Cass., 13 janvier
1873 (Sir. 1873. 1. 13 ; D. P. 1873. 1. 297).

3 V. Salem, dans le Journal du dr. int.pr., 1898, p. 668.
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sur les règles qui président à la compétence judiciaire en
cette matière '.

'

SECTION III. -— Des testaments.

Législation comparée.
— Suivant la définition qu'en

donne le Code civil français (art. 895), « le testament est
un acte par lequel le testateur dispose, pour le temps où il
n'existera plus, de tout ou partie de ses biens, et qu'il peut
révoquer. » Le droit de tester appartient en principe, en

France, à toute personne saine d'esprit (C. civ., art. 901,
cbn. avec l'art. 504); cependant il est refusé au mineur de
seize ans (art. 903); et même le mineur qui a dépassé cet

âge ne peut disposer par testament que de la moitié des
biens dont lalcii accorde la disposition au majeur (art. 904) 2.
Est capable de recevoir le bénéfice d'une libéralité testa-
mentaire toute personne, conçue à l'époque du décès du

testateur, pourvu qu'elle naisse viable (art. 906). Les legs
faits au profit des hospices, dés pauvres d'une commune,
ou d'établissements d'utilité publique, restent sans effet

s'ils n'ont été autorisés par un décret du chef de l'État

(art. 910). Enfin certaines incapacités particulières empê-
chent toute disposition de "dernière volonté faite : a) par le

mineur même âgé de plus de seize ans, en faveur du tuteur,
dont il n'est pas le descendant, et, dans le même cas, par
le pupille devenu majeur, en faveur de son tuteur, lorsque
le compte de tutelle n'a pas été préalablement rendu et

apuré (art. 907); b) par le père et la mère, en faveur de

leurs enfants adultérins ou incestueux, au delà des ali-

1 V. ci-dessous, tome cinquième.
2 Une autre incapacité, à la fois active et piassive, est celle que consacre

en ces termes la loi du 31 mai 1854, art. 3 : « Le condamné à une peine
afflictive pierpétuelle ne pieut disposer de ses biens en tout ou en partie,
soit piar donation entre-vifs, soit par testament, ni recevoir à ce titre, si ce
n'est piour cause d'aliments. Tout testament par lui fait antérieurement à
sa condamnation contradictoire devenue définitive, est nul. Le pirésent
article n'est applicable au condamné par contumace que cinq ans après
l'exécution par effigie. »
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ments que leur accorde l'article 762 du Code civil, (art. 908
in fine) 11; c) par un malade, en faveur des médecins,
prêtres, etc., qui l'ont assisté-dans sa dernière maladie, à
moins que cette disposition n'ait le caractère d'une rému-

nération, ou que le bénéficiaire ne soit parent du de cujus

jusqu'au quatrième degré inclusivement. Encore celle
dernière exception disparaît-elle, lorsque celui-ci a des
héritiers en ligne directe, à moins que le légataire ne soif
lui-même héritier à ce titre (art. 909). Enfin, de crainte

que ces diverses prohibitions ne soient trop facilement

éludées, l'article 911 frappe de nullité toute disposition
faite au profit d'un incapable, « soit qu'on la déguise sous
la forme d'un contrat onéreux, soit qu'on la fasse sous le

nom de personnes interposées »; et par personnes inter-

posées, il entend « les père et mère, les enfants et descen-

dants, et l'époux de la personne incapable ».

D'autres restrictions sont apportées au droit de tester

par la théorie de la réserve. La réserve est une portion de

biens dont la loi défend au testateur (oit au donateur) de

disposer au préjudice de ses descendants ou de ses ascen-

dants. Le reste forme la quotité disponible. La réserve attri-

buée à la ligne descendante est plusou moins forte, suivant
le nombre des enfants qu'à laissés le de cujus. L'enfant

unique a droit à la moitié de la succession ; s'il y a deux-

enfants, la réserve est des 2/3; s'il y en a trois ou davan-

tage, elle est des 3/4. L'enfant naturel légalement reconnu

a lui-même droit à une réserve, et cette réserve se calcule

en observant la proportion qui existe entre la part attribuée
à l'enfant naturel au cas de succession ab'intestat et celle

qu'il aurait euedans cette succession,s'il avaitété légitime.

' Les enfants naturels simpiles peuvent, depuis la loi du 25 mars 1896.

recevoir, piar testament, mais non piar- donation entre-vifs, une part supé-
rieure à celle qu'ils seraient apipelés à recueillir dans la succession ab in-
testai de leurs père et mère, pourvu qu'en aucun cas, se trouvant en con-

cours avec des descendants légitimés, ils ne soient mieux traités que l'en-

fant légitime le moins pirenant.
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La réserve des descendants au second degré ou à un degré
inférieur, succédant par représentation, est égale à celle

qui aurait été attribuée à l'auteur, du chef duquel ils

succèdent (art. 913, modifié par la loi du 25 mars 1896).
Les ascendants, appelés à la succession à défaut d'enfants

ou descendants légitimes, ont droit à une réserve inva-

riable, quel que soit leur nombre ou leur degré ; elle est

fixée par la loi à un quart pour la ligne paternelle, à

un quart pour la ligne maternelle (art. 914). Néanmoins,

lorsqu'en l'absence d'enfants légitimes, le de cujus a laissé

en même temps un ou plusieurs enfants naturels et des

ascendants dans les deux lignes ou dans une seule, ses

libéralités ne peuvent excéder la moitié de ses biens, s'il

n'y a qu'un enfant naturel, le tiers, s'il y en a deux, le

quart, s'il y en a trois ou un plus grand nombre; elles

biens ainsi réservés sont attribués aux ascendants jusqu'à
concurrence d'un huitième de la succession, aux enfants

naturels pour le surplus (art. 915). Les collatéraux, même

au degré de frère et soeur, ne peuvent prétendre à aucune

réserve. Le taux de la réserve subit quelques modifica-

tions, lorsque c'est au profit de l'époux du de cujus que
la libéralité a été faite. Eu présence d'un ou de plusieurs
descendants issus du mariage, le testateur peut laisser à

son conjoint, soit la moitié de ses biens en usufruit, soit.un

quart enpleinepropriété,et unquarten usufruit (art. 1094,

infme); en présence d'un ou de plusieurs enfants d'un pre-
mier lit, le conjoint ne peut recevoir qu'une part d'enfant lé-

gitime le moins prenant, qui dans tous les cas ne peut excé-

derle quart du patrimoinedu de cujus (art. 1098) 1. C'est par

1 Avant la loi du 14 février 1900, la réserve attribuée aux ascendants

se trouvait réduite, par la présence d'un conjoint donataire ou légataire,
à un simple droit de nue-propriété. Le.de cujus pouvait léguer à son con-

joint non seulement ce dont il aurait piu disposer au profit de toute per-
sonne, mais encore l'usufruit de la portion réservée (C. civ., art. 914). La
loi nouvelle a fait disparaître cette anomalie singulière, qui ne laissait à des

ascendants souvent dans le besoin d'autre chance de recueillir leur part

W. — IV.
'

38
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la procédure delà réduction que les libéralités dépassant la

quotité disponible sont ramenées aux limites légales, après
la mort du de cujus (art. 920 et s.). Tandis que les donations
entre-vifs sont réduites en commençant parla dernière dans
l'ordre des dates, et seulement si la réduction des legs n'a

pas permis de parfaire la réserve, les legs sont réduits

tout d'abord, ce qui est juste, puisqu'ils constituent la li-

béralité la plus récente; ils le sont tous en même temps
et proportionnellement à leur importance respective; ce

qui est non moins juste, car, destinés à produire leur

effet le même jour, il est impossible d'établir entre eux

un ordre chronologique.
On distingue, au point de vue de la forme, trois sortes

de testaments :

a) Le testament olographe, qui doit, à peine de nullité,
être entièrement écrit, daté, signé delà main du testateur

(art. 970), et dont la loi prescrit, avant toute mise à exé-

cution, la présentation au président du tribunal civil de

l'arrondissement où la succession est ouverte (art. 1007,
modifié par la loi du 25 mars 1899).

b) Le testament public, reçu dans la forme ordinaire

des actes notariés, par deux notaires assistés de deux

témoins, ou par un notaire assisté de quatre témoins (art.
971 à 976).

c) Le testament mystique, signé par le testateur et pré-
senté par lui, clos et scellé, en présence de six témoins au

moins, à un notaire, qui dresse un acte de suscriplion

(art. 977 et s.).
Enfin, la loi a simplifié les formes ordinaires du testa-

ment, en faveur des militaires en temps de guerre, des per-
sonnes embarquées sur mer, ou de celles habitant un lieu
avec lequel toute communication est interceptée pour cause

d'épidémie (art. 981 à 998) 1.

d'héritage que le prédécès d'un conjoint presque toujours appelé par son

âge à leur survivre.
' Ces articles ont été modifiés par- les lois du 8 juin 1898 et du 17
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Les droits des légataires varient, suivant qu'ils résultent

d'un legs universel, d'un legs à titre universel, d'un legs

particulier (art. 1002). Le légataire universel est celui

auquel le testateur a donné vocation à la totalité de son

patrimoine; il est saisi de plein droit de son actif et de ses

dettes, à moins qu'il ne se trouve en concours avec des
héritiers réservataires (art. 1006), auquel cas il est tenu de
leur demander la délivrance, et ne supporte qu'une part
de dettes correspondantes à ce qu'il recueille définitive-
ment dans l'actif (art. 1003 et s.). Le légataire à titre uni-

versel est celui auquel le testateur a laissé « une quote-

part des biens dont la loi lui permet de disposer, telle

qu'une moitié, un tiers, ou tous ses immeubles, ou tout son

mobilier, ou une quotité fixe de tous ses immeubles ou de
tout son mobilier » (art. 1010). Il n'a jamais de saisine

légale, et contribue au paiement des dettes proportionnel-
lement à sa part (art. 1012). Enfin toute disposition de der-
nière volonté, qui n'est ni universelle, ni à titre universel,
est un legs particulier (art. 1010, in fine). Son bénéficiaire
n'est jamais tenu des dettes du défunt (art. 1024).

Les substitutions sont prohibées en France (art. 896),
c'ést-à-dire qu'un bien ne peut être légué (oit donné) sous
la condition que le bénéficiaire(le grevé)le conserverapour
le transmettre à son décès à une tierce personne (l'appelé).
11n'est fait exception parle Code civil que dans deux cas, où
il lui a paru nécessaire de sauvegarder les intérêts des

petits-enfants ou des neveux du disposant, que compromet-
trait la prodigalité ou l'inconduite de leur père ; pour
cela, il permet à l'aïeul ou au frère de grever de substitu-

tion, en faveur deaenfants nés ou à naître du bénéficiaire,
toute libéralité faite à un fils ou à un frère et ayant pour

mai 1900, qui leur ont donné leur rédaction actuelle. — Un règlement
élaboré par le ministre de la guerre, à la date du 21 mars 1893, porte,
'clans son art. 103, que les testaments des prisonniers-de guerre sont reçus
ou établis dans les mênies conditions que pour les militaires de l'armée

française (Journal du dr. int. pr.,-1893, p. '647).
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objet des biens comprisdans laquotilé disponible (art. 1048
à 1075).

Rappelons, enfin, que le droit des légataires est garanti

par une hypothèque légale, dont sont grevés à leur profit
les immeubles dépendant de la succession (art. 1017).

En Angleterre, le droit de tester n'appartient ni au mi-
neur de vingt et un ans, ni aux personnes atteintes d'im-
bécillité ou de démence 1

; la femme mariée peut disposer
des biens qui lui ont été légués avec la faculté d'en disposer
de cette manière, ou qui ont été constitués pour son usage

particulier, et au nombre de ces derniers figurent les biens

qu'elle a gagnés ou acquis indépendamment de son mari 5.
La capacité de recevoir par testament est reconnue à
toute personne née ou même simplement conçue. Une

personne morale peut valablement recueillir le bénéfice

d'un legs; mais, lorsqu'il porte sur un immeuble, l'auto-

risation delà couronne est nécessaire. La liberté du testa-

teur est entière : l'institution delà réserve est inconnue
en Angleterre.

Le testament, pour être valable en la forme, doit être

écrit et signé soit par le testateur lui-même, soit par une

autre personne, en sa présence et sous sa direction. La

signature, qui donne sa valeur au testament, doit être

apposée ou reconnue par le disposant, en présence de deux

témoins au moins, qui certifient Je caractère de l'acte par

l'apposition de leurs propres signatures 3. Enfin le testa-

ment ayant pour objet des biens mobiliers doit, pour pro-
duire ses effets, avoir obtenu de l'autorité judiciaire* (Pro-

1 Wills Act de 1837 (1 Victoria e. 26).
5 Lois du 9 août 1870 et du 18 août 1882. V. sur la capacité testamen-

taire de la femme mariée en Angleterre, au regardxlu droit international
'

privé, une étude de M. E. Stocquart, dans le Journal du dr, int. pr., 1900,

p. 735.
3 Des règles privilégiées sont appliquées aux testaments des soldats en

campagne et des marins embarqués. Ernest Lehr, Eléments de droit civil

anglais, p. 658.
*

Lorsqu'une personne a laissé deux testaments relatifs à des biens situés
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baie division delà Haute Cour), une homologation dont les

formalités varient, selon que la validité du testament lui-

même est ou non contestée et selon qu'il est ou non ac-

compagné de l'attestation dont il vient d'être parlé 1. Les

legs, qui peuvent être universels ou particuliers, ne sont

acquittés qu'après l'entier paiement des dettes héréditaires;
ni les uns ni les autres ne confèrent au surplus à leurs bé-

néficiaires la qualité de représentant du défunt et le privi-

lège de la saisine. Quant aux substitutions fidéicommis-

saires, elles so-nt pleinement licites 2.

Dans le droit germanique, on rencontre communément

les trois formes de testaments que reconnaît la loi fran-

çaise; quelques législations cependant admettent, dans le

testament public, l'intervention de la justice, lien est qui
subordonnent, comme autrefois à Rome, la validité du

en deux pays différents, et que le second confirme le premier, celui-ci

ne peut être soumis à l'homologation en Angleterre, sans que l'on y sou-

mette aussi celui qui le confirme. Haute Cour de justice, Probate division,
2 mai 1893 (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 1236).

1 Cf. Aix, 15 mars 1894 et 17 juilletl894 (Sir. 1896.2.169 et la note de M..

Audinet; Journal dudr. int.pr., 1896, pi. 876). Il ressort de ces décisions que
les dispositions qui exigent la pirésentation de l'original du testament à la
Haute Cour de Chancellerie s'apipliquent même au testament laissé piar un

sujet anglais décédé hors de son pays, et que le président du tribunal civil

del'arrondissement français où est mort le de cujus ne pieut, en ce,cas, pres-
crire, piar application de l'art. 1007 C. civ.français, le dépôt du testament
entre les mains d'un notaire français, le ministre ou consul anglais com-

pétent ayant le droit exclusif d'exiger la remise'du testament. L'arrêt du
17 juillet 1894 a été cassé, à la date du 13 avril 1897 (Pand.fr. pér.,
1877. 5. 25) . La Cour suprême a jugé, sur les conclusions conformes de

M. l'avocat général Desjardins, que l'art. 1007 du Code civil, ayant pour
but d'assurer la conservation de tout écrit sous signature pirivée présen-
tant les appiarences d'un testament, a une piortée générale et est obliga-
toire même pour les dispiositions de dernière volonté laissées en France

par un étranger qui y décède, à moins d'une dérogation résultant d'un

traité passé avec la nation à laquelle cet étranger appartient, dérogation
qui ne se rencontre pas dans les rapipiorts de la France et de l'Angleterre.
V. ci-apirès.

2 V. sur les successions tes! amentaires en Angleterre, Ernest Lehr, op.
cit., pi. 653 à 688.— Sur la forme des testaments aux Etats-Unis d'Améri-

que,V. Chrétien, dans le Journal du dr. int.pr. 1887, p. 757.
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testament à une institution d'héritier \ tandis qu'ailleurs
comme en France, toute disposition dernière est valable,

qu'elle ait été faite sous le titre d'institution ou sous le titre
de legs 3.

Le nouveau Code civil allemand distingue, au point de
vue de la forme, deux espèces de testaments : le testament

ordinaire, qui peut être olographe ou public, et le testament

extraordinaire, qui lui-même revêt des aspects très variés,
a) Le testament ordinaire olographe consiste dans une dé-
claration écrite de la propre main du défunt et signée delui,
avec indication du lieu et du jour (C. civ. ail., art. 2231);
ni le mineur ni l'illettré ne peuvent tester en cette forme

(C. civ. ail., art. 2247). Quant au testament public, il est

reçu, soit par un juge, assisté de son greffier et de deux

témoins, majeurs et capables, soit par un notaire, en pré-
sence d'un second notaire ou de deux témoins (C. civ. ail.,
art. 2231 et s.). C'est aux pouvoirs publics de chacun des

États confédérés qu'il appartient de décider si. le droit

d'instrumenter en celle matière rentre dans les attributions

exclusives du juge ou dans celles des notaires (C. civ. ail.,
Loi d'inlrod., art. 141); à l'heure actuelle, le juge est com-

pétent en Prusse, le notaire en Bavière et dans tous les

autres pays allemands où le Code Napoléon avait conservé

des applications, b) Le testament extraordinaire est celui

qui est fait par une personne placée en dehors des condi-

tions normales, et que la nécessité de recourir à un juge
ou à un notaire empêcherait peut-être d'exprimer ses der-

nières volontés. A la catégorie des testaments extraordi-

naires se rattachent : le testament communal (Gemeinde-

testament), reçupar le maire en présence de deux témoins

(C. civ. ail., art. 2249 § 1); le testament fait en temps

d'épidémie, dans une localité par cela même isolée du

1 C. autr., art. 553; C. bernois, art. 572.

2C. civ. allemand, art. 2087 et s.; C. zurichois, art. 1015 et s.,
C. Soleure, art. 554; C. Grisons, art. 501.



LE CONFLIT DES LOIS. 599

reste du monde, soit devant le maire de la commune

assisté de deux témoins, soit même verbalement devant

trois témoins (C. civ. ail., art. 2250); le testament mari-

time, fait au cours d'un voyage en mer à bord d'un navire

allemand n'appartenant pas à la marine impériale (C. civ.

ail., art. 2251); le testament diplomatique (L. 10 mai

1870); enfin le testament militaire (L. 2 mai 1844, art.

44).
Très analogues sont les règles suivies en Autriche pour

la forme des testaments. Le testament peut être fait soit

extrajudiciairement, soit judiciairement; et, dans un cas

comme dans l'autre, il peut être écrit ou verbal, a) Celui

qui veut tester, en dehors de l'intervention de la justice,
écrit et signe de sa main l'acte contenant ses dernières dis-

positions; il fait bien également d'y mentionner, le jour,
l'année, ainsi que le lieu de sa rédaction, en vue d'éviter

toute contestation ; mais ce n'est là qu'un conseil de pru-

dence, dont l'oubli n'est sanctionné par aucune nullité (C.
civ. autr., art. 578). Lorsque le testateur fait écrire son

testament par un tiers, il doit le signer de sa main et en

outre déclarer, devant trois témoins capables, dont deux

au moins doivent être présents en même temps, que ce tes-

tament contient ses dernières volontés ; la signature des

témoins sur l'acte même esfexigée(C. civ. autr., art. 579).
Le testateur qui ne sait pas écrire remplace sa signature

par un signe apposé en présence de trois témoins (C. civ.

autr., art. 580). Dans le cas où il ne sait même pas lire, il

se fait donner lecture de l'acte par l'un des témoins en

présence des deux autres, et déclare à la suite de cette lec-

ture, qu'il est conforme à sa volonté; rien ne s'oppose d'ail-

leurs à ce que celui qui a écrit le testament remplisse
en même temps les fonctions de. témoin (G. civ. autr.,-
art. 581). Le testateur qui: ne peut ou qui ne veut se

soumettre aux formalités requises pour le testament

écrit, a. la faculté, de faire un testament verbal (C. civ.,
art. 584). Pour cela; il déclare ses dernières volontés de-
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vant trois témoins capables, qui doivent être simultané-
ment présents (C. civ. autr., art. 585); mais cette décla-
ration n'a force légale que si elle a été confirmée sous

serment, à la requête de toute personne intéressée, par le

témoignage concordant des trois témoins qui l'ont reçue,
ou, si l'un d'eux ne peut plus être entendu, par le témoi-

gnage des deux autres (C. civ., art. 586). b) Le testament

peut également être fait, en la forme écrite ou en la forme

verbale, deArant un tribunal de district quelconque. Dans
le premier cas, l'acte écrit doit être au moins signé de la
main du testateur. Au moment où le testament lui est

présenté, le tribunal rappelle à ce dernier cette condition

nécessaire; puis il cacheté le document avec le sceau

judiciaire et mentionne sur l'enveloppe le nom de celui

dont elle renferme les dernières volontés. Procès-verbal

est dressé du tout, et l'acte est déposé au greffe contre récé-

pissé (C. civ. autr., art. 587). Dans le cas où le disposant
veut tester verbalement en justice, ses déclarations sont

recueillies par le tribunal et constatées dans un procès-
verbal, qui est scellé et déposé au greffe de la manière qui
vient d'être indiquée pour le testament judiciaire écrit

(C. civ. autr., art. 588). Notons encore que les déclarations

verbales de dernière volonté faites devant un notaire, as-

sisté de deux témoins, ou devant deux notaires, dans les

formes prescrites pour les actes notariés en général, sont

assimilées aux déclarations faites en justice (Ord. du

25 juiil. 1871 sur le notariat, art. 70).
Le Code civil allemand reconnaît au mineur âgé de

seize ans révolus la capacité de tester, si ce n'est en la

forme olographe; et cette capacité ne se limile pas, comme

chez nous, à telle ou telle fraction de sa quotité disponible

(C. civ. ail., art. 2229, § 1). L'individu interdit pour
maladie mentale est incapable d'une manière absolue,
même au cours de ses intervalles lucides; et, qui plus est,
la même incapacité est encourue par celui dont l'interdic-

tion a été motivée par une .simple faiblesse d'esprit, par
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des habitudes de prodigalité ou d'ivrognerie; elle re-

monte, dans ses effets, au jour du dépôt de la demande

d'interdiction (C. civ. ail., art. 2229, § 2).
La législation autrichienne refuse aux impubères le

droit de disposer par testament; le mineur de dix-huit ans,
sorti de l'impuberté, est capable de tester, mais seulement

dans la forme orale et en justice (vor Gericht).-(C. civ., art.

569), ou encore par devant notaire, aux termes de l'art. 70

de l'ordonnance du 2S juillet 1871 sur le notariat. D'autre

part, le prodigue, déclaré tel par une décision judiciaire,
ne peut disposer, par acte de dernière volonté, que de la

moitié de ses biens, le surplus revenant de droit à ses hé-

ritiers légitimes (C. civ., art. 568). Enfin, sont encore inca-

pables de tester les personnes appartenant à un ordre reli-

gieux, à moins de privilèges ou de dispenses, et aussi tout

individu condamné, par application de la loi pénale mili-

taire, soit à la peine de mort, à compter du jour où le

jugement lui a été signifié, soit à la prison dure, pendant
toute la durée de cette peine (C. pén. militaire, art. 45, 46

et 47).
Les lois de formation germanique limitent en général

la liberté du testateur par la réserve des héritiers néces-

saires (Notherben, Pflichtstheilsberechtigte), qui ne peuvent
être exhérédés que dans certains cas d'indignité formel-

lement prévus; mais la qualité des personnes appelées à

bénéficier de la réserve, le taux de celte réserve, les causes

légitimes d'exhérédation qui peuvent eu entraîner la perte
ne sont pas partout les mêmes.

D'après le Code civil allemand, le droit à la réserve

appartient aux descendants, au père et à la mère et au

conjoint du de cujus (C. civ. ail., art. 2303) ; et ce droit

comprend la moitié de la part que l'héritier réservataire

aurait pu prétendre dans la succession ab intestat' 1. Les

1 Le Code civil allemand, à la différence de la loi française, voit dans

la réserve, non pas Un droit héréditaire, mais une simple créance contre
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causes qui permettent au testateur de priver ses héritiers
de la réserve sont énumérées, en ce qui concerne les des-

cendants, par l'art. 2333, C. civ. L'exhérédation est per-
mise : 1° lorsque le descendant a attenté à la vie du dis-

posant, duconjoint ou d'un autre descendant du disposant;
2° lorsqu'il s'est rendu coupable intentionnellement de
mauvais traitements corporels envers le disposant ou
envers son conjoint, mais, dans ce dernier cas, seulement
s'il descend également de ce conjoint ; 3° lorsqu'il a com-
mis un crime ou un autre délit grave et intentionnel contre
le disposant ou contre son conjoint; 4° lorsque ce descen-
dant a violé méchamment l'obligation- alimentaire qui
lui incombe envers le disposant; 5° enfin, lorsqu'il mène
une existence déshonorante ou immorale contre la volonté
de ce dernier. Pour les père et mère, les causes d'exhéré-

dation sont les mêmes, à l'exception de la deuxième et de
la cinquième(C. civ. ail., art. 2234). Enfin la réserve peut
être enlevée au conjoint, dans tous les cas où il a commis
l'un des actes qui, aux termes des art. 1565 à 1568 du C,

civ., pourraient justifier contre lui. une action en divorce

(C. civ. ail., art. 2235).
En Autriche,, les descendants et les ascendants onl

seuls droit à la réserve, qui est pour les uns, de la moitié,

pour les autres du tiers de ce qui leur serait échu ab

intestat (C. civ. autr., art. 762-765).
Enfin les testaments conjonctifs, tout au-moins entre

époux 1, elles substitutions fidéicommissaires, à des degrés

la succession : « Le droit que le réservataire peut invoquer, écrit M. Ga-
reis (op. cit., p. 386), n'est pias un droit successoral, mais bien plutôt un
droit personnel découlant d'une obligation ex lege. Il ne saurait revendiquer
une part aliquote-de la succession, et n'a, contre le légataire, qu'une sim-

ple, créance qu'éteint, en définitive, le paiement d'une somme d'argent. »

L'avantage de ce système est de soustraire la liquidation de la succession
à des incertitudes^et à des complications qui seraient de nature à l'entra-
ver. En limitant le droit du réservataire à un: rachat, il permet de con-
server intacts des domaines ou des exploitations dont le morcellement se-
rait parfois dangereux.

J''G. civ. allemand, art. 2265;C. autr,, art..583.et. 1248:. Cf. la loi
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et sous des conditions diverses, sont autorisés en Allemagne
et en Autriche '.

'
, .

En dehors des testaments privilégiés, faits" en temps de

guerre, de péril imminent ou d'épidémie, au cours d'un

voyage suriner, ou en pays étranger 2, il existe actuelle-

ment en Espagne trois espèces de testaments, que le Code

civil de 1889 a empruntées presque sans changement à la

législation française : a) Le testament olographe, dont

l'usage est réservé aux seuls majeurs; il doit être daté, écrit

de Bâle-Ville du 10 mars 1884, art. 72 (Annuaire de législation étran-

gère, 1885, p. 540 et s.) et, celle de Bâle-Campagne, du 20 avril 1891,
art. 69 (ibid., 1892, p. 880 et s.)

1 C. autr., art. 608 et s. ; C. civ. allemand, art. 2100 et s. Suivant ce

dernier Code, la substitution cesse en pirincipie d'avoir effet, lorsque trente

ans se sont écoulés depiuis la dévolution de la succession, sans que l'évé-

nement qui doit ouvrir la substitution se soit produit (C. civ., allemand,
art. 2109).

2 C. civ. espiagnol, art. 732 : « Les Espagnols pourront tester hors du

territoire espagnol, en se soumettant aux lois du piays où ils se trouvent.

Ils pourront également tester en pleine mer, au cours d'un voyage sur un,

navire étranger, en se soumettant aux lois.du piays auquel ce navire ap-

partient. Ils pourront encore faire un testament olographe conformément
à l'art. 688, sans l'obligation du papier timbré, encore que cette forme de

testament ne soit pas reconnue piar les lois de ce piays.
Art. 733' : « Le testament récipiroque pirohibé par l'art. 669, ne sera,

pas valable en Esp&gne, s'il estfaitpiar des Espagnols, même à l'étranger
et dans un piays où les lois le piermettent. »

Art. 734 : « Les Espagnols, qui "se trouvent en piays étranger, pourront
encore faire authentiquement un testament public ou mystique devant

l'agent diplomatique ou consulaire d'Espagne, résidant au lieu de sa ré-

daction. Dans ces cas l'agent remplira les fonctions de notaire, et l'on

observera les formalités établies dans les sections cinquième et'sixième
de ce chapitre. Néanmoins, la. condition de domicile des témoins ne sera,

pias nécessaire. »
Art. 735 : « L'agent diplomatique ou consulaire remettra au ministre

d'Etat, piour être dépiosée dans ses archives, une copiie, certifiée par sa

signature et, son sceau, du testament public ou de l'acte authentiquant un

testament mystique. »
Art. 736 : ce L'agent diplomatique ou consulaire, entre les mains du-

quel un Espagnol aurait déposé son testament olographe ou mystique",
l'enverra au ministre d'Etat lorsque le testateur sera mort, avec un cer-

tificat du décès. Le ministre d'Etat fera publier, dans la Gaceta de Ma-

drid, l'avis de la mort, pour que les intéressés à la succession puissent*
recevoir le testament et.faire dresser.Pacte en. la.forme pirescrite. ».
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et signé par le testateur, et de plus être écrit sur une
feuille de papier timbré correspondant par sa date à l'an-
née de la confection de l'acte ; les étrangers ont la faculté
défaire un testament olographe, dans la langue qui leur
est propre (C. civ; espagnol, art., 688). b) Le testament

public, qui est reçu, sur la déclaration du disposant, par
un notaire autorisé à instrumenter au lieu de sa rédaction,
en présencedetroistémoins capables, dontun au moinssache
et puisse écrire : ce testament doit, après lecture à haute

voix, être signé par le testateur et les témoins qui sont en
étal de le faire (C. civ. espagnol, art. 694 et 695). c) Enfin

le testament mystique. Ce testament, écrit sur papier ordi-

naire par le testateur, ou par une autre personne sur sa

demande, avec indication de la date, et portant la signature
de celui dont il contient les dernières volontés, est remis

par lui clos et scellé au notaire, en présence de cinq
témoins capables, dont trois au moins savent signer; le tes-

tateur déclare devant le notaire et les témoins que le pli

qu'il présente renferme son testament et indique s'il l'a

écrit, signé ou paraphé lui-même, ou bien, si, après l'avoir

fait écrire par une main étrangère, il l'a signé à la fin et

sur toutes les pages; ou bien, si, faule de savoir ou de

pouvoii signer, une autre personne l'a fait à sa place. Le

notaire dresse, sur l'enveloppe du testament, un acte de

réception, qui doit être, après lecture, signé par le testa-

teur et par les témoins, s'ils le peuvent, et qui mentionne
le lieu, le jour, le mois et l'année de sa confection (art. 706

et 707). Les testaments conjonctifs sont prohibés (art.
669).

La capacité de tester appartient à tous ceux auxquels la

loi ne l'a pas pas formellement retirée (C. civ. espagnol,
art. 662). Sont incapables, d'une part, les mineurs de qua-
torze ans de l'un et de l'autre sexe,, de l'autre, les person-
nes qui, habituellement ou même accidentellement, ne sont

pas saines d'esprit (art. 663); le testament fait avant l'alié-

nation mentale est toujours valable (art. 664) : le fou peut
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même, sous certaines conditions, tester au cours d'un in-

tervalle lucide (art. 665).
La loi déclare incapables de recevoir une libéralité testa-

mentaire les enfants morts-nés, ainsi que les associations ou

corporationsnon autorisées (C. civ. espagnol, art. 745) ; quant
aux personnes juridiques ayant une existence légale, elles

peuvent acquérir par testament, en se conformant aux lois

qui gouvernent leur constitution (art. 745 et 38). D'autrepart,
une incapacité relative atteint certaines personnes : ce sont

rleconfesseurquiaassistéle testateur dansla maladie dont

il est mort, ses parents, son église ou son couvent; 2° le tu-

teur, vis-à-vis de son pupille, jusqu'à l'apurement définitif

des comptes de tutelle, à moins qu'il ne soit l'ascendant, le

descendant, le père, la soeur ou le conjoint du disposant;
3° le notaire qui a reçu le testament, sa femme, ses parents
ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement, et les

témoins, en présence desquels ce testament a été dressé,
sans préjudice des menues libéralités sans importance qui

pourraient leur être faites (art. 752 à 754). Enfin les cau-

ses d'indignité énumérées par l'art. 756 s'appliquent aux

successions testamentaires aussi bien qu'aux successions

ab intestat 1.

Les libéralités testamentaires consistent, en droit

espagnol, soit dans une institution d'héritier, soit dans

un legs. Par l'institution, le testateur dispose de la tota-

lité ou d'une quote-part de son patrimoine (C. civ. espa-
gnol, art. 763 et s.) ; par le legs il dispose, à titre par-
ticulier, de tel ou tel objet compris dans ce patrimoine

(art. 858 et s.). Mais celui-ci comme celle-là a pour limite

le droit de certains héritiers à une réserve. Cette réserve,
dont les ayants-droit, qualifiés d'héritiers nécessaires, ne

peuvent être privés que dans les cas déterminés par
la loi (art. 813, 848 et s.), est attribuée : 1° aux enfants
et descendants légitimes du de cujus; 2° à leur défaut,

1 V. ci-dessus, p. 541.
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aux parents et ascendants légitimes de ce dernier; 3° enfin,
au veuf, à la veuve, aux enfants naturels légalement re-

connus, et à leurs père et mère (art. 807). Pour les en-
fants et descendants légitimes, elle est en principe des
deux tiers de la succession (art. 808); pour les parents et

ascendants, elle n'est que de moitié (art. 809). Les substi-
tutions fidéicommissaires ne sont pas prohibées comme en
France (art. 781); mais elles ne peuvent jamais grever la
réserve ;(art. 782).

Le Code civil italien distingue, parmi les dispositions
testamentaires, celles qui sont à titre universel et qui at-

tribuent au bénéficiaire la qualité d'héritier, et celles

qui sont à titre particulier, dont résulte la qualité de léga-
taire (C. civ. ital., art. 760).

- Toute personne saine d'esprit peut tester, si elle a dé-

passé l'âge de dix-huil ans (C. civ. ital., art. 763). Pour

recueillir une institution ou un legs, il faut être capable
de succéderai intestat. Cependant une exception est faite

en faveur des enfants non conçus qui pourront naître par
la suite d'une personne déterminée, vivante au moment

du décès du de cujus (art. 764). Les enfants naturels re-

connus ne peuvent recueillir par testament une part supé-
rieure à celle qui leur serait échue dans la succession ab

intestat (art. 768). Le tuteur qui n'est pas un proche de

son pupille (ascendant, descendant, frère, soeur ou conjoint)
est incapable d'en recevoir un legs fait avant l'approba-
tion du compte de tutelle (art. 769). De même est dénuée

d'effet, toute disposition faite au profit de l'officier pu-
blic qui a reçu le testament, de l'un des témoins qui l'ont

assisté (art. 771), ou du fiers qui aurait écrit le testament

mystique (art. 772).
Les formes du testament sont en général celles que

la loi française elle-même a prescrites (C. civ. ital.,
art. 774 et s.) ; cependant le nombre des témoins, requis

par le Gode italien pour la remise du' testament mystique
ou secrelaux mains dunotaireaélé réduit àquatre(art.783);
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et les étrangers eux-mêmes, pourvu qu'ils résident en Italie,

sont admis à intervenir à un testament en qualité de té-

moins (art. 788) \

La réserve est fixée d'une manière invariable à la moi-

tié des biens, lorsque le testateur laisse des descendants,.et

quel que soit leur nombre (C. civ. ital., art. 805), à un

tiers, lorsqu'il laisse des ascendants (art. 807). L'époux sur-

vivant et les enfants naturels reconnus ont également
droit à une réserve, dont le tarif est fixé par les art. 812

et s.

Enfin les substitutions fidéicommissaires sont prohi-
bées (G. civ. ital., art. 899); il n'est même fait aucune ex^-

ception, comme dansnotredroit, au profit des petits-enfants
et des neveux du disposant.

Aux Pays-Bas, les règles concernant la capacité de dis-

poser ou de recevoir par testament sont presque textuelle-

ment calquées sur celles que nous présente le Code civil

français. A noter cependant que le mineur est pleinement

capable de tester à dix-huit ans révolus (C. civ. néerl.,
art. 944), mais qu'il ne peut disposer au profit de ses précep-
teur, gouverneur,ou gouvernante habitant avec lui, ou au

profit de l'instituteur ou de l'institutrice chez qui il est placé
comme pensionnaire; à l'exception toutefois des legs rému-

nératoires faits à titre particulier, eu égard aux facultés du

testateur et aux services rendus (art. 952). L'époux adultère

et son complice ne peuvent rien recevoir l'un de l'autre

par testament, si l'adultère a -été constaté par jugement
avant le décès du testateur (art. 956). Enfin, celui qui a été

condamné pour avoir donné la mort au testateur, celui qui
a soustrait, détruit ou altéré le testament, celui qui, par
violence ou voies de fait, a empêché le testateur de révoquer
ou de changer son testament, ne peuvent, ainsi que leurs

1 Comme la plupart des législations, le Code civil italien simplifie les
formes nécessaires à la validité, du testament, en faveur des personnes
présentes dans un lieu contaminé par l'épidémie, -en faveur des militaires
et des voyageurs sur mer (art. 789 et s.).
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conjoints et leurs enfants, profiter du testament qui les

gratifie (art. 959).
De la forme des testaments, nous n'avons rien de par-

ticulier à dire : le Code civil néerlandais reconnaît les
mêmes types de dispositions testamentaires que la loi fran-

çaise, et les soumet à des prescriptions identiques, destinées
à en assurer et à en éprouver la sincérité; mais son article
992 fait au Néerlandais qui se trouve en pays étranger une
nécessité de tester par acte authentique, en observant les
formalités usitées dans ce pays.

Les dispositions de dernière volonté, qu'elles affectent

la forme d'une institution d'héritier ou d'un legs, ne peu-
vent porter aucune atteinte à la réserve des descendants

légitimes et des ascendants, dont le tarif est le même qu'en
France (C. civ. néerl., art. 961 et 962), et à celle des enfants

naturels, que l'art. 963 de ce même Code fixe à la moitié
de la portion qui leur revient dans la succession ab intestat

de leurs parents.
La loi russe ne permet de tester qu'à ceux qui, au jour

où ils disposent, jouissent de la plénitude de leurs facultés

intellectuelles (Svod., art. 1016); l'aliéné, même noninter-

dit, ne peut donc faire un testament valable, en dehors de

ses intervalles lucides; et le testament fait par un suicidé

est assimilé au testament de l'aliéné, tout au moins lorsque
le suicide a été conscient et volontaire (art. 1017). De même

la capacité de tester est refusée : 1° aux mineurs de vingt
et rin ans; 2° aux individus privés de leurs droits civils, à

compter de la notification à eux faite du jugement qui les

condamne (art. 1019); 3° aux individus mis en tutelle pour
dettes, jusqu'à concurrence des biens nécessaires à l'ex-

tinction intégrale de leur passif (art. 1021). Enfin les

archevêques, archimandrites et autres dignitaires de

l'ordre monastique, ne peuvent disposer par testament

que de leurs biens mobiliers personnels, à l'exclusion des

vêtements et ornements sacerdotaux, même acquis à leurs

frais, et ne servant que dans l'intérieur des églises; et il leur
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est même interdit de léguer à des membres du clergé, ayant

renoncé au inonde, autre chose que dès images saintes,

des croix pectorales ou des livres d'édification (art. 1025).
En la forme, on distingue deux variétés de testaments :

le testament authentique et le testament privéou domes-

tique, a) Le testament authentique peut être judiciaire ou

notarié. Dans le premier cas, écrit ou tout au moins signé
de la main du testateur, il est présenté par lui et affirmé

être l'expression de ses dernières volontés à l'audience

du tribunal du district ou de la cour; et, lorsque le tes-

tateur n'est pas personnellement connu du tribunal, il

est nécessaire que son identité soit constatée par deux

témoins qui apposent leur signature sur le testament. Ce

testament est transcrit littéralement sur un registre spécial
à ce destiné; mention de la présentation et de la trans-

cription est faite sur l'acte lui-même; après quoi il est

restitué au disposant contre récépissé (Svod, art. 1013). Un

peu différentes sont les formes du testament notarié

(Ukase du 5 avril 1869). Ce testament est inscrit par le

notaire sur le registre de ses actes, en présence du testa-

teur et de trois témoins capables, à même de certifier son

identité. Les témoins signent sur le registre, après le testa-

teur, et ce dernier reçoit une expédition qui a la même

force que l'original (Svod, art. 1037 et s.). Lorsqu'un tes-

tament, notarié ne vaut pas comme tel, il peut cependant
valoir comme testament domestique, s'il satisfait aux con-

ditions exigées pour cette espèce de testament (Svod, art.

1035), et auxquelles nous arrivons maintenant, b) Le tes-

tament domestique ou privé est écrit en entier de la main
du testateur ou, sous sa dictée, par un tiers; dans tous les

cas, il est signé par le testateur, de son nom et de son pré-
nom patronymique (Svod, art. 1046). La feuille de papier
sur laquelle ce testament est écrit doit être double ou

pliée en deux, avec ses deux moitiés intactes : un testa-

ment écrit sur un fragment de feuille serait sans valeur

(Svod, art. 1045). Si le testament n'a pas été écrit en entier

w. — IV. 39
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de la main du testateur, il doit porter, indépendamment de
la signature de ce dernier, celles de l'écrivain et de trois
témoins : la signature de deux témoins suffit si, parmi eux,
se trouve le confesseur du disposant.

Les testaments doivent,'pour produire leurs effets sur
les biens situés en Russie, être homologués par la justice.
A cet effet le testament est présenté, dans un délai qui est

d'un an à compter du décès du testateur pour ceux qui
demeurent en Russie, de deux ans pour ceux qui habitent

à l'étranger, au tribunal soit du lieu où les biens sont

situés, soit du domicile du testateur : si le testament est

notarié, on présente l'expédition ; si le testament est

domestique, on présente l'original lui-même (Svod, art.

1060 et s.). Les militaires et les marins jouissent de cer-

tains privilèges au point de vue de la rédaction de leurs

testaments (Svod, art. 1071 et s.).
Enfin la loi s'est également préoccupée de faciliter aux

Russes qui se trouvent en pays étranger la manifestation

de leurs dernières volontés. Les sujets russes peuvent
valablement tester hors du territoire de l'Empire, en

observant les règles prescrites par la législation locale, à la

condition de présenter le testament ainsi fait à la légation
ou au consulat de Russie; cette présentation lui assure la

force probante et la valeur d'un testament authentique;
toutefois, elle ne suffit pas toujours à lui donner effet; en

effet si le testament a disposé d'un immeuble situé en

Russie, il ne peut être mis à exécution qu'à la condition

d'avoir été soumis à l'autorité judiciaire du domicile du

testateur en Russie ou de la situation de l'immeuble légué

(Svod, art. 1077 à 1079).'.

Conflits. — Il n'est pas rare que le de cujus fasse son

testament hors de sa patrie, que ce testament porte sur des

biens situés en un territoire étranger, enfin qu'une ou

i V. dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 359 et s., une étude de M.

Serebrianny, sur le droit pour les Russes défaire des testaments à l'étranger.
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plusieurs personnes de nationalité étrangère soient appe-
lées à en recueillir le bénéfice..De là naissent des conflits

de législations, que le choc et la diversité des intérêts en

présence rend parfois très difficiles à résoudre. Nous exa-

minerons, l'un après l'autre, ceux qui concernent la ca-

pacité du testateur et celle du légataire, les formes

extérieures du testament, et ses principaux effets.

Capacité du testateur et du légataire. — Le testateur doit

être capable de disposer, le légataire doit être capable de

recevoir, chacun d'après sa loi personnelle 1.

L'Anglais, mineur de vingt et un ans, qui a conservé son

domicile en Angleterre, l'Italien qui n'a pas atteint l'âge
de dix-huit ans révolus, ne pourront tester en France ; au

contraire, le sujet espagnol, âgé de plus de quatorze ans,

pourra, valablement et avec une efficacité entière, expri-
mer ses dernières volontés, bien que la loi française fixe

à seize ans l'âge compétent pour faire un testament, et,
même après cet âge, n'accorde au mineur devingt et un ans

qu'un droit de disposition incomplet et restreint 2.

1
Savigny, op. cit., t. VIII, § 377 ; Démangeât, sur Foelix, op. cit., 1.1,

p. 64, note a, et p. 146 ; Laurent, op. cit., t. VI, p. 331 et s. ; Audinet,

op. cit.,n° 685, p. 602 ; Baudry-Lacantinerie et Colin, Des donations.en-

ire-vifs et des testaments, 2e éd., t. I, n» 629, p. 282; n° 637, p. 286 ; Des-

pagnet, op. cit., 3° éd., n° 389, p. 713 ; Jousseltn, op. cit., p. 148. — Paris,
10 août 1872 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 128) ; 7 août 1883 (ibid.,
1884, pi. 192). — Projet de convention de la Haye, art. 3 et 5 (ci-dessus,
p. 527 et 528). —M. Ch. Antoine, conséquent avec l'opinion qu'il pirofesse
relativement aux successions ab intestat, enseigne cependant que la capacité

requise chez le légataire estrégie par la loi nationale du testateur. Op. cit.,
p. 98. V. aussi Albéric Eolin, op. cit., t. II, nos 796 et s., p. 362 et s.

2
Bertauld, op. cit., t. 1, p. 51; Laurent, op. cit., t. VI, p. 336 et s.;

Cii.Brocher, op. cit., t. II,"p. 15; — en ce sens la jurisprudence anglo-amé-
ricaine (Story, op. cit., § 465 ; Dicey et Stocquart, op. cit., t. II, p. 274).

La question faisait autrefois l'objet de vives controverses.La piersqnnalité
des lois relatives à la capacité du testateur compitait déjà dans notre an-

cien droit des défenseurs considérables. V. notamment Ricard, Tr. des

don., t. II, n° 311, p. 80 : ce Si la capacité du donateur (ou du testateur)
est révoquée en doute, elle doit être réglée par la coutume de son domi-

cile ;. c'est elle qui lui donne ou qui lui refuse l'habilité nécessaire pour

disposer de ses biens, sa personne étant absolument soumise à ses lois. Et
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De-même'rAllemandou le Néerlandais prodigue,lafemm.e
californienne noa autorisée de son mari, auxquels les lois

si la coutume, après avoir permis en général l'usage des testaments, l'in-
terdit dans le particulier à quelques-uns, c'est par une raison politique et

personnelle, de sorte que, si la loi de son pays l'a une fois reconnu capa-
ble pour cet effet, et si elle l'autorise de faire testament, par exemple à

l'âge de quatorze ans, il porte sa capacité qui est attachée à sa personne,
en quelque lieu qu'il se trouve et peut pour ce regard disposer de ses biens
en quelque lieu qu'ils soient situés, combien que les coutumes des lieux où
il dispose, et celles de la situation des biens requièrent un plus grand
âge s; Thaumas de la Thaumassière, Coutumes générales de Berry, titre

XVIII, art. 1er : « Quand il s'agit de la capacité de tester, il la faut ré-

gler par la coutume du domicile du testateur ; par exemple, en cette cou-

tume, un testateur, à l'âge de dix-huit ans accomplis, peut tester et dis-

poser même des biens qui sont assis et situés dans les coutumes qui no

permettent de tester qu'à l'âge de vingt-cinq ans j>; BouMer, op. cit.,
ch. XXIII, n05 62 et 63 : ceNe serait-il pas absurde que le testateur fût
dans son domicile capable de faire toutes dispositions, et qu'il ne le fût pas
dans un autre? Quel embarras cela ne jetterait-il pas, soit dans l'adminis-
tration de ses biens, dont une partie serait dans une autre coutume, soit
dans sa succession ? Il a donc été sagement établi qu'on laisserait la cou-
tume du domicile la maîtresse de décider de l'âge suffisant pour tester.
On a jugé qu'il était naturel de s'en rapporter aux rédacteurs de chaque
statut pour fixer cet âge suivant la connaissance qu'ils avaient de l'esprit
plus ou moins avancé de leurs compatriotes, et que cette déférence respec-
tive des peuples les uns pour les autres faisait l'avantage commun de tout
le monde. » — En revanche, l'Edit perpétuel pour les Flandres, du 12 juil-
let 1611, dont l'inspirateur a été d'Argentré, s'était prononcé, à ce point de

vue, comme au point de vue de la forme des dispositions testamentaires,

pour l'application rigoureuse de la lexrei sitoe. Art. 13 : « Si es lieux de

résidence des testateurs et de la situation de leurs biens, y a diversité de

coutumes pour le regard de ces dispositions de dernière volonté, nous or-

donnons qu'en tant que touche la qualité desdits biens, si on en peut dis-

poser, en quel âge et avec quelleformeet solennité, onsuivrales coutumes

etusances de ladite situation.» V. aussi dans le sens de la réalité, Eoden-

burgh, op. cit., tit. II, cap. V, n° 7; Abraham de Wesel, Ad novellas cons-

titutiones Ultrqjectinas, art. XVI, noa 18 et 19 ; Hertius, De collisione legum,
sect. IV, n° 22. Cf. Boullenois, op. cit., t. I, p. 706 et. s. : « C'est un prin-

cipe général que l'autorité de chaque coutume est de droit étroit, ne s'étend

pas au delà du territoire, que hors de là elle est sans force et sans vertu. Il

est vrai que les statuts personnels s'étendent au delà, mais, outre que ce

n'est jamais de droit, ce principe n'est d'ailleurs vrai que par rapport aux

statuts personnels qui ont pour eux la nécessité générale du commerce et le

bien de toutes les nations. Otez ce motif et cet accord en partie, et vous

retombez nécessairement dans les bornes-' et restrictions du droit commun.

Chaque coutume commande chez soi et ne commande pas ailleurs. Suivant
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de leurs pays, différant, en cela des nôtres, interdisent de

tester, ne seront pas admis à faire sur le sol français une

libéralité testamentaire 1.

Enfin le mineur autrichien de dix-huit ans, qui veut tes-

ter en pays étranger, devra, si cela lui est possible, recou-

rir à l'intervention de la justice locale ou à celle d'un no-

taire; c'est en effet pour protéger le mineur, pour le défen-

dre contre des entraînements possibles, que l'article S69 du

Code civil d'Autriche exige celte intervention ; il y a là, non

pas une simple condition de forme, àlaquelle la règle Locus

régit actum serait applicable, mais une question de capacité,

qui est du domaine de la loi personnelle du testateur 2.

Et cette règle générale, qui soumet, en France, la capa-
cité du testateur étranger à la loi de son pays, s'applique,
alors même que le bénéficiaire de la disposition serait

Français et que le bien sur lequel elle porte serait situé

en France. Mais il va sans dire qu'elle ne prévaudra jamais
sur Y ordre public international français. Par exemple, les

religieux autrichiens feront en France un testament que
nos tribunaux tiendront pour valable, bien que la législa-
tion autrichienne lui refuse tout effet 8. Par contre, nous

pensons que l'iucapacité qui résulte de la mort civile pro-

cèsréflexions, il faut incontestablement dire qu'un homme capable par
la loi de son domicile de tester ne porte pas cette capacité pour des biens
situés partout ailleurs ; parce que la coutume du domicile, qui n'a pas en

cette partie le concours du bien général, ne lui donne cette capacité que

pour disposer des biens qui sont dans l'étendue de son territoire. »

1 Picard, op. cit., t. II, n° 324, p. 86 ; Lebrun, Tr. de la communauté,
liv. II, chap. I, n° 3 23 et 24; Bouhier, op..cit., ch. XXIV, nos 118 et 119.
— Arrêt du Parlement de Bourgogne, novembre 1614; Arrêt du Parle-

ment de Paris, 26 juillet 1679 ; Arrêt du Parlement de Tournay, 3.0 mars

1697 (cités par Bouhier, loc. cit ) .
2 V. Pfafï et Hoffmann, Commentai', t. II, p. 112;

—
Oberlandesgericht

du Tyrol-Vorarlberg (Jûristisehe Blatter, 10 janvier 1886, p. 13) et sur

cette décision, les observations de M. Beauchet, dans le Journal du dr.
int. pr., p. 683. Cf. cependant Ohampcommunal, dans la Revue critique de

Ugisl. et de jurispir., 1896, p. 372.
3 V. ci-dessus, tome troisième, p. 382; Baudry-Lacantinerie et Colin, op.

cit., 2° édit, 1.1, n° 630, p. 283.
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noncée contre l'étranger par sa juridiction nationale, à
raison d'un crime de droit commun dont il s'est rendu

coupable, doit invalider le testament fait par le condamné
même sur notre territoire. En effet, si le principe de la
mort civile est aujourd'hui réputé en France contraire à
Yordre public international, il n'en- est pas ainsi de toutes
les conséquences qui en découlent, notamment de l'inca-

pacité de tester: ce qui le prouve, c'est que la loi française
du 31 mai 18K4 édicté une incapacité semblable contre
les personnes frappées par nos tribunaux d'une peine
afflictive perpétuelle 1.

Lorsqu'il s'agit de déterminer la capacité requise chez
le légataire, c'est aussi sa loi personnelle qu'il faut consi-
dérer d'une, manière exclusive, dans la mesure où Yordre

public international le permet.
Ainsi sera valable en France le legs fait au profit d'un

enfant anglais simplement conçu, même s'il ne naît pas
viable, ou de l'enfant, même non encore conçu, qui naîtra
à l'avenir d'un Italien, vivant lors du décès du testateur.
Et l'étranger ne pourra échapper à l'incapacité de recueillir

qui résulte pour lui d'une condamnation pénale encourue
dans son pays. Mais, d'autre part, les personnes morales de
la nature indiquée à l'article 910 du Code civil 2, ne pour-
ront, si elles sont de création étrangère, exciper de la loi

dont elles relèvent, en admettant qu'elles aient une loi per-

sonnelle 3, pour se soustraire à la nécessité de l'autorisation

à laquelle ce texte subordonne l'acceptation d'une libéra-

lité faite en faveur des établissements français. Cette auto-

risation, en effet, est avant tout exigée dans une vue d'in-

térêt social; elle a pour objet principal de mettre obstacle au

développement de la main-morte; l'article 910 est à'ordre

* Baudry-Lacantinerie et Colin, op. cit., 2" éd., t. I, n° 636, p. 285;

Champcommunal, dans la Revue critique de législ. et dejurispr., 1896,

p. 314, note 1.
2 Cf. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 403.
3 V. ci-dessous, Appendice.
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public international 1. C'est encore une raison à'ordre pu-

blic international qui nous conduit à valider en France le

legs fait à un étranger, que sa loi personnelle constitue .

incapable, pour cause d'hérésie ou de profession religieuse

par exemple 8, et qui inversement nous fera appliquer aux

congrégations étrangères reconnues en France les disposi-
tions de la loi du 24 mai 1823 et de toutes autres lois qui

restreignent la capacité pour acquérir des communautés

françaises 3.

Jusqu'ici, nous avons surtout envisagé les incapacités

absolues, c'est-à-dire celles qui constituent une personne

incapable de disposer ou de recevoir au profit de toute

autre. Les mêmes principes gouvernent les incapacités

relatives, c'est-à-dire celles qui se limitent aux rapports
de certaines personnes désignées. Ces incapacités ont ce

caractère particulier, qu'elles sont toujours doubles :

toute incapacité de disposer au profit d'une autre per-
sonne rend, par cela même, cette dernière incapable de

recevoir; et cette double incapacité doit être appréciée d'a-

près la loi de chacun de ceux qu'elle atteint, soit active-

ment, soit passivement. 11 n'y a pas en effet de motif pour

1
Savigny, op. cit., t. VIII, § 377; Serrigny, Revue critique de législ. ,

et dejurispr., 1854, p. 356 et s. ; Bertauld, op. cit., t. I, p. 103 ; Lau-

rent, op. cit., t. VI, p. 368; Ducrocq, Droit administratif, 7° éd.. t.IV,
n° 1409; Oh. Brocher, op. cit., t. II, p. 23 ; Despagnet, op. cit., 3e éd.,
n° 391, p.718; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd.,-n° 138, p. 163; Bau-

dry-Lacantinerie et Colin, op. cit., 2° éd., t. I, n° 638, p. 286; Journal
du dr. int. £>9\,-1895, p. 788; Questions et solutions pratiques. — Avis du
Conseil d'Etat du 12 janvier 1854 (Sir., 1855. 2. 800, D. P. 1856. 3.

16). Cependant un autre avis du Conseil d'Etat, du 4 novembre 1835, a

déclaré valable une libéralité mobilière non autorisée faite par un étranger
au profit, d'un établissement étranger. Il y a dans cette décision un ves-

tige regrettable de la distinction établie par les statutaires entre les meu-

bles et les immeubles, au point de vue de la loi qui régit leur dévolution
et leur transmission.

2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 382 ; Savigny, op. et loc. cit.
3

Laurent, op. cit., t. VI, p. 366; Despagnet, op. cit., 3» éd.. n° 321,

p. 718; Journaldu dr. int. pr., 1892, p. 153; Questions et solutions pra-
tiques. — V. aussi Reichsgericht de Leipzig, 5 mai 1898 (Journal du dr.
int. pr., 1900, p. 163).
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regarder à l'une des lois en présence, à l'exclusion de

l'autre; chacune a son domaine propre; chacune doit

régir la condition de ceux qui lui ressortissent 1.
En vain objecterait-on que, dans toutes les incapacités

relatives de disposer et de recevoir,, il y a en définitive une

incapacité principale, celle du disposant, dont l'incapacité
corrélative n'est que la conséquence, et que par consé-

quent la loi qui établit cette incapacité principale, en vue
de prévenir des abus d'influence redoutables, doit être
seule considérée 2. Nous répondrons qu'il est arbitraire
d'attribuer à l'une ou l'autre des incapacités concurrentes
un caractère principal ou accessoire. Quel que soit le mo-
tif d'où ces incapacités procèdent, quelle que soit la per-
sonne dont elles protègent ou dont elles restreignent la

. liberté, il n'en demeure pas moins que si elles empêcheût
celui-ci de léguer, elles mettent celui-là dans l'impossibi-
lité de recueillir; et c'est la loi qui gouverne la .capacité
des parties, de chacune dés parties, qui seule a qualité

pour fixer la nature et l'étendue de cette impossibilité.
A quel signe reconnaîtra-t-on d'ailleurs si c'est le dispo-
santou le gratifié que la loi a voulu principalement attein-

dre dans sa capacité? Il serait imprudent de chercher un

critérium, dans les expressions mêmes dont elle s'est ser-

vie? Un tel critérium, rappelant celui qu'on a tant repro-

1
Audinet, op. cit., n° 685, p. 502; Champcommunal, dans la Revue criti-

que de législ. et de jurispr., 1896, p. 411. Plusieurs auteurs admettent

cependant qu'il n'est pas nécessaire que le disposant et le gratifié soient
en pareil cas respectivement capables, chacun au regard de sa loi person-
nelle. Les uns tiennent pour suffisant que le testateur soit capable d'après
sa loi nationale. Kougelot de Liqncourt, op. cit., p. 279 ; Démangeât,
sur Foelix, op. cit., t. 1, p. 122, note a; Asser et Bivier, op. cit., p. 139 ;

Baudry-Lacantinerie et Colin, op. cit., t. 1, 2° édit, nos 645 et s., p. 289

et s.; Despagnet, op. cit., 3° édit., n° 390, p. 715 ; Albéric Rolin, op. cit.,
t. II, n°s 800 et s., p. 367 et s. ; Pillet, dans le Journal dudr. int.pr., 1895,

p. 505. D'autres se prononcent, en particulier lorsqu'il s'agit de l'incapa-
cité du médecin écrite dans l'art. 909, C. civ., pour l'application exclu-
sive de la loi du légataire. Laurent, op. cit., t. VI, p. 372.

'

2
Baudry-Lacantinerie et Colin, loc. cit.; Despagnet, op. cit.; 3° édit.,

n° 390, p. 715.



LE CONFLIT DES LOIS. 617

ché àBartole 1, serait loin d'être infaillible. En effet, tandis

que l'art. 907 défend au mineur de tester au profit de

son tuteur et semble ainsi envisager uniquement l'inca-

pacité active de disposer par testament, l'art. 909 au con-

traire interdit aux médecins et aux ministres des cultes de

recevoir une libéralité de celui qu'ils ont assisté ou soigné
dans sa dernière maladie : l'incapacité passive est ici au

premier plan.
Un pupille français fait, avant l'apurement du compte

de tutelle, un legs à son tuteur, que nous supposons de

nationalité anglaise. Ce legs ne sera pas valable, comme

émanant d'un incapable, et bien que la loi personnelle du

tuteur ne frappe ce dernier d'aucune incapacité de rece-

voir. En sens inverse le tuteur français ne pourra rien

recevoir, même à l'étranger, de son pupille anglais : si

en effet celui-ci est pleinement capable, d'après la loi

anglaise, de gratifier son tuteur, le tuteur ne peut rien

recevoir, aux termes de la loi française, qui seule régit sa

capacité. Même solution, dans le cas où la libéralité aurait

été faite par un malade français au profit d'un médecin ou

d'un prêtre étranger; et vice versa. Il faudrait également
annuler le legs fait par un Italien au profit du notaire,
même français, qui aurait dressé acte de ses dernières

volontés. Si ce dernier est capable de recevoir d'après la loi

française, le de cujus n'a pu valablement disposer, sui-

vant sa loi personnelle 2.

L'étranger pourra-t-il, si sa loi personnelle l'y autorise,

léguer à son enfant adultérin ou incestueux, de nationalité

française, une libéralité supérieure à celle que la loi

de la succession , qui pour nous est celle du de cujus,
lui permet à recevoir? pourra-t-il lui laisser plus que

1
V..ci-dessus, tome troisième, p. 17.

2 Prévost de la Jannès, 3e discours, règle 9. Cf. Laurent, op. cit., t. VI,
p. 368 et s.; Bertauld, op. cit., t. I, p. 31; Ch. Brocher, op. cit., t. II,
n° 140,.p. 20 et s.; Ghampcommunal, dans la Revue critique de législ. et
de jurispr., p. 311.
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de simples aliments? Non, car, si le testateur étranger est

capable de léguer, le légataire français est incapable de
recevoir. 11 faut même aller plus loin et décider que l'arti-

cle 908 du Code civil français, lorsqu'il défend aux enfants
nés de l'adultère 'ou de l'inceste de recevoir par testament

au delà de ce qui leur est accordé par les art. 762 et s., est

une disposition d'ordre public international, inspirée par
le respect des moeurs, parla protection qui est due, en tous

lieux, aux droits de la famille légitime, par la nécessité de

prévenir des relations scandaleuses. Le testament, par le-

quel un père étranger aurait avantagé en France son en-

fant adultérin étranger dans une mesure plus large, ne

serait donc pas valable pour le tribunal français amené à

en connaître, alors même que la loi des parties admettrait

sa parfaite régularité 1.

Maintenant, à quel moment la capacité requise chez le

testateur et chez le légataire doit-elle exister, pour que
le testament soit valable? Une distinction s'impose. Tan-

dis qu'il suffit que le légataire soit capable au jour de la

naissance de son droit, c'est-à-dire au jour du décès qui
donne ouverture à ce droit, et d'après la loi dont il relève

à ce jour, le testateur, lui, doit avoir possédé la factio tcs-

lamenti activa, non seulement à l'instant de sa mort, mais

encore au moment où il a rédigé ses dernières volontés 2.

1
Laurent, op. cit., t. VI, p. 377; Baudry-Lacantinerie et Colin

op. cit., 2e éd., t. I, n° 642, p. 288. — Une question semblable se po-
sait, relativement aux autres enfants naturels, avant la loi du 25 mars 1896

etdevait,selonnous, être résoluedela même manière. Le nouvel article 908
du Code civil, en permettant au père et à la mère qui ont reconnu
ces enfants de leur léguer la quotité disponible, jusqu'à concurrence de la

part recueillie par les enfants légitimes le moins prenants avec lesquels
ils se trouvent en concours, a enlevé à cette question la plus grande partie
de son intérêt pratique. Cf. ci-dessus, p. 563.

2 Picard, op. cit., t. II, n° 312, p. 81 : « Si la personne qui, aux
termes de la coutume où elle demeurait, était capable de disposer de ses
biens par testament à l'âge de quatorze ans, change de domicile et va

l'établir dans les limites d'une autre coutume, qui ne permet de faire tes-
tament qu'à l'âge de vingt ans, il perd la capacité qu'il avait acquise,
et ne la recouvre que jusques à ce qu'il soit parvenu à l'âge que désire la
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Si donc le testateur a changé de nationalité dans l'inter-

vaLle, la loi nouvelle, qui est désormais la sienne, n'effa-

cerait pas rétroactivement l'incapacité dont sa loi d'origine
le frappait et ne validerait pas un testament nul ab inilio;
mais inversement, le testament, d'abord régulier comme

fait par une personne capable d'après les lois du pays au-

quel elle se rattachait à l'instant de sa rédaction cesserait

de valoir, si son auteur, en changeant de patrie, avait perdu
la faculté de tester : pour que ce testament ait son effet,
il faut que le testateur meure capable 1.

Formes du testament. — Les conflits qui se rapportent à

la forme du testament nous retiendront un peu plus long-,

temps.
La question que ces conflits soulèvent a un double

aspect : elle se pose aussi bien pour le Français qui veut

tester hors de France, que pour l'étranger, désireux d'ex-

coutume où il est alors demeurant. Car, quoiqu'il semble qu'il y ait quel-
que absurdité à dire que celui que la loi a une fois reconnu capable de-
vienne incapable sans qu'il arrive autre changement en sa personne que
celui de la demeure, néanmoins il faut dire plus à propos que le nou-
veau domicile qu'il contracte change ses habitudes et ses moeurs par la
conversation qu'il fait avec un peuple sujet à d'autres lois, auxquelles il
se soumet aussi, au moyen de la société qu'il contracte en vertu de son
domicile avec ceux de ce pays. » Savigny, op. cit., t. VIII, § 377 :
« L'acte de dernière volonté doit être considéré comme exprimé à deux

époques différentes, et possiblement dans deux endroits différents : en

fait, à l'époque de sa rédaction, et dans le lieu où le testateur est alors do-

micilié, en droit, à l'époque du décès et dans le lieu du domicile qu'il avait
à la même époque. »

1Asser et Kivier, op. cit., n° 64; Champcommunal, dans la Revue.cri-

tique de législ. et de jurispr., 1896, p. 311. — Projet de convention de
La Haye, art. 4 (ci-dessus, p.527).'— Beichsgericht de Leipzig), 7 mars
1893 (Zeitschriftfûr intem. Privât und StrafrecU, 1894, p. 277). — V.

cep. l'art. 24, § 3, alin. 3 de la loi d'introduction du Code civil, allemand :
« Si un étranger qui a fait \ou révoqué} une disposition à cause de mort

acquiert la nationalité d'Empire, la validité de la confection {ou de la

révocation} de cette disposition se juge d'après les lois de l'Etat auquel il

appartenait lors de la confection {ou de la révocation] ; .il conserve la capa-
cité de faire une disposition à cause de mort, même lorsqu'il n'a pas en-
core atteint l'âge exigé dans ce cas par lès lois allemandes. » Cf. sur cet

article; J. Keidel, dans le Journal du dr. int. pr., 1899, p. 267 et s.
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primer ses volontés dernières sur le territoire de notre

patrie. Et, dans un cas comme dans l'autre, elle doit être,
selon nous, résolue en principe par la règle Locus régit
action 1, tempérée, soit par la faculté qui appartient au tes-
tateur de préférer aux. formes locales celles dont sa loi
nationale autorise l'emploi, soit par la faculté qui appar-

1 La règle qui valide le testament fait suivant les formes admises par
la loi locale, encore que cette loi diffère delà loi personnelle du disposant et
de la loi de la situation des immeubles légués, est très ancienne. Adoptée
déjà par quelques-uns des vieux jurisconsultes qui avaient frayé la voieàla
théorie des statuts, par Cynus de Pistorio, par Albéric de Rosate, par Jean
Fabre et par Bartole lui-même (Laine, op. cit., t. I, p.il23, 126, 130,149
et s.), elle reçut l'adhésion presque unanime des représentants de cette
théorie en France. V. notamment Loisel, Instit. coût., liv. II, tit. IV,
règles 3 et 4 ; Choppin, Coût, de Paris, liv. II, tit. IV, n° 2; Charondas,
Mémorables obs.,v° Coustume; Ricard, TV. des don., t. II, n° 306, p. 79;
Renusson, De la communauté, lre partie, ch. XV, nos 37 et 40 ; Basnage,
OEuvres, t. II, p. 185; Bouhier, op. cit. ch., XXIII, nos 81 et s. — Quant
à la jurisprudence de nos Parlements, elle se prononçait également en gé-
néral pour l'application de la-fet loci acte au testament passé en la forme

authentique. Arrêts des Parlements de Paris, du 31 mai 1566 (Choppin, loc.

cit.~), du 7 septembre 1615 (Louet et Brodeau, Recueil d'arrêts, lettre C,
summ. XLIÏ,n° 7), des 17 février 1657, 22 août 1658, 26 juillet 1661 (Ri-
card, op. cit., 1™ partie, n0B 1286 et s.) et de Rouen, du 9 août 1635

(Basnage, OEuvres,t.II,p. 185).Et cette application ne se limitait pas aux
conflits de coutumes proprement dits : on l'avait transportée dans le
domaine des conflits de lois entre souverainetés différentes. Arrêts du
Parlement de Paris du 26 novembre 1551 (Bacquet, Droict d'aubaine,
ch. II,n° l),du29 janvier 1626, du 2 décembre 1627, et duParlement de

Bourgogne, des22mai 1597et 10 juin 1681 (Bouhier,op. cit., ch.XXV111,
nos41 et s.). Mais, relativement au testament olographe, la question de sa-
voir si la maxime Locus régit aetum pouvait être invoquée était fort dis-
cutée. L'affirmative était enseignée par Furgole, Traite des testaments,
ch. II, sect. 2, p. 69 et 72, par Pothier, Des donations testarn., ch. I, art.

2, § 1, et par Merlin, liép., v" Testament, sect. II, § 4, art. 1; et elle
avait été consacrée par le Parlement de Paris, dans ses arrêts du 10 mars

1620, du 14 juillet 1719, du 15 janvier 1721, du 15 juillet 1777, par le
le Parlement de Toulouse, dans son arrêt du 10 février 1734, par le Châ-

telet, dans un acte de notoriété du 13 septembre 1702. En sens contraire,

l'application au testament olographe de la loi du domicile du testateur

s'appuyait sur des suffrages non moins considérables. Ricard, op. cit.,
t. II, n° 307, p. 79 ; Boullenois, op. cit., t. II, p. 78 ; Bouhier, op. cit.,
ch. XXVIII, nos 15 et 21. Acte de notoriété du Parlement d'Aix, du 14 juin
1719. — Quoi qu'il en soit, la règle Locus régit actum était sans doute re-

gardée comme impérative en cette matière. Anêt duParlement de Paris



LE CONFLIT DES LOIS. 621

lient à cette loi elle-même d'interdire à ses ressortissants

tel ou tel mode de testament, en usage au lieu où ils se

trouvent :

c) L'article 999 du Code civil s'occupe du testament fait

par un Français à l'étranger, et lui consacre la disposition

du 15 janvier 1721, précité. On peut tirer argument en ce sens de ce que
Louis XIV dut prendre une mesure spéciale pour autoriser les Anglais ve-

nus en France à la suite de Jacques II, à observer dans leurs testaments les

formes établies par leur loi personnelle. Boullenois, op. cit., t. I, p. 433.

Aujourd'hui, l'application de la règle Locus régit actum aux formes

du testament, même ayant des immeubles pour objet, est admise, soit en

vertu d'une disposition directe de la loi, soit par interprétation : en Au-

triche (Vesque de Pûttlingen, Uandbuçh des intern. Privalrechts, p. 66 ;

Unger, System, I, p. 207), en Belgique (C. civ., art. 999 ; projet de ré-

vision du Code civil, art. 9 et 10), au Chili (C. civ., art. 1027), au Congo

(décret du 20 février 1891, art. 4), en Espagne (C. civ., art. 11 et 732;
Torres Campos, Elementos de derecho international privado, p. 100 et s. ;
ïrib. sup. Madrid, 24 mai 1886 (Journal du dr. int. pr., p. 104); Trib.

consulaire d'Espagne à Constantinople, 25 septembre 1892 (ibid., 1894, p.

169); en Grèce (L. 11 février 1830, art. 7; Cour d'appel d'Athènes, 1895,
n° 2065 ; Journal du dr. int. pr., 1897, p. 623); en Hongrie (Loi de

1876, Annuaire de législation étrangère, 1877, p. 383) ; en Italie (C. civ.,

Disp. prêlim., art. 9. Cf. cependant l'art. 797 de l'ancien C. civ. sarde),
aux Pays-Bas (C. civ., art. 10 et 992), au Portugal (C. civ., art. 1965),
en Roumanie (G. civ., art. 855), en Russie (Svod, art. 1077), en Allema-

gne (C. civ. allemand, loi d'introd., art. 11 ; Savigny, op. cit., t. VIII,

§ 381; de Bar, op. cit., 2° éd., t. II, p. 321 et s. ; consultation de la Fa-

culté de droit de Berlin dans l'affaire Zappa ; Journal du dr. int. pr.,

1893, p. 737), en Suisse (V. notamment la loi fédérale du 25 juin 1891,
art. 24, et la loi de Bâle-Ville du 10 mars 1884, Annuaire de législation
étrangère, 1885, p. 546 et s.).— Au contraire, la jurisprudence américaine
soumet à la lex rei sitx la forme des testaments portant sur des biens
fonciers (reaï), à la loi du lieu où le testateur avait son domicile au jour
de son décès, celle des testaments ayant des biens mobiliers (personal) pour
objet (Story, §§ 465 et 474; "Wheaton et Lawrence, op. cit., t. III,
p. 123; Wharton, § 588; Cour d'appel de New-York, 1873 (Journal du
dr. int. pr., 1874, p. 86). Ce système prévaut également en Angleterre ;

mais, en ce qui concerne les meubles, une atténuation lui a été apportée
par un acte du Parlement du6août 1861 (Foreign Wills Act, 24 et 25 Vic-

toria, c. 114, ordinairement désigné sous le nom de Lord Kingdowns Act),
qui déclare valable le testament fait par un Anglais (mais non par 'un

étranger), dans les formes locales ou dans celles usitées au lien où il avait
son domicile au jour de la manifestation de ses dernières volontés. West-

lalse, Journal du dr. int. pr., 1881, p. 319; Dicey et Stocquart, op. cit.,
t. II, p. 266 et 268. Cf. Haute-Cour de justice, 28 janvier 1878 (Journal
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suivante : « Un Français qui se trouvera en pays étranger
pourra faire ses dispositions testamentaires par acte sous

signature privée, ainsi qu'il est prescrit par l'article 970,
ou par acte authentique, avec les formes usitées dans le
lieu où cet acte sera passé. »

Dans ce texte, nous trouvons deux choses : l'affirmation
de la règle Locus régit action, en ce qui concerne le testa-
ment authentique l'ait par l'un de nos nationaux en pays
étranger ; et l'affirmation du caractère purement facultatif
de cette règle, relativement au testament qu'un Français
aurait lui-même rédigé en la forme olographe en dehors
de nos frontières,

Le Français peut tester par acte authentique, à l'étran-

ger, dans les formes admises par la législation locale. 11

suit de là que pour apprécier la validité extrinsèque de

cet acte, pour juger s'il présente ou non les caractères

de l'authenticité, pour vérifier s'il réunit ou non les con-

ditions requises à cet effet, pour mesurer le degré de force

probante qui s'y attache 1, la loi du lieu où il a été fait doit

seule être interrogée. Et peu importe que cette loi se mon-

tre, à ces divers points de vue, moins exigeante que la loi
'
française ; il suffît qu'elle ait été obéie, pour que le testateur

soit en règle avec l'article 999 du Code civil, pour que son

testament soit réputé authentique et bénéficie des avantages
des litres authentiques 5. La doctrine est constante en ce

sens, et la jurisprudence a, de son côté, fait de nombreuses

applications de la règle écrite à l'article 999 aux testaments

reçus pour le compte de nos nationaux, par des officiers

dudr. int.pr., 1879,p. 70); Cour d'appel d'Angleterre, 13 février 1884

(ibid., 1885, p. 120); Haute-Cour de justice, 11 mars 1890 (ibid., 189!i,

p. 265); 25 et 26 janvier 1898 (ibid., 1898, p. 772). — Au Canada,la trans-

mission d'immeubles par testament ne peut se faire que dans la forme
admise par la lex rei sifcc.Taschereau, Jo?wreaZ du dr. int. pr., 1895,p.61.

1 Païenne, 25 mars 1887 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 757).
2

Baudry-Lacantinerie et Colin, op. cit., 2e éd., t. II, n° 2235 bis,

p. 164. — Toulouse, 11 mai 1850 (Sir. 1850. 2. 529); Trib. civ. Oran,
27 juin 1855, sous Cass., 19 août 1858 (Sir. 1859.1. 396),
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publics étrangers, dans les formes étrangères, ou même

à des testaments que la loi étrangère tient pour authenti-

ques, en dehors de toute intervention officielle 1.

L'article 999 ne se contente pas de permettre au Fran-

çais de tester hors de France dans les formes authentiques
instituées par la lex loci; il déclare également valable le

testament olographe que ce Français aurait fait, dans les

termes de l'art. 970 du Code civil, c'est-à-dire qu'il aurait

écrit en entier, daté et signé de sa main. Ce testament est -

régulier, alors mêmequela lex loci actusignorerait ou pro-
hiberait ce mode de tester.

Mais nos nationaux n'ont-ils, en pays étranger, d'au-

tre moyen de manifester leurs dernières dispositions que
le testament authentique, fait dans les formes étrangères,

-

ou le testament olographe, fait dans les formes françaises?
A supposer que la législation de ce pays connaisse d'au-

tres types de testament, que, par exemple, elle admette le

testament nuncupatif ou verbal, ou encore qu'elle subor-

donne la validité du testament olographe ou du testament

mystique à des conditions différentes de celles de la loi

française,, le disposant français au ra-t-ii la faculté détes-

ter suivant l'un quelconque de ces modes privés, en regar-
dant u'niqueinent à la loi locale?

Pour lui dénier cette faculté, on a fait observer que les

' Aubry et Rau, 4° éd., t. VII, § 661, p. 89 ; Demolombe, t. XXI,
n° 475, p. 421 et s. ; Laurent, Droit civil intern., t. VI, p. 680 et s. ;
D'uguit, op. cit., p. 143; Despagnet, op. cit.,5" éd., n° 378, p. 700 ; Bau-

dry-Lacantinerie et Colin, op. cit., 2° éd., t. II, n° 2233,-p. 163.—

Rouen, 21 juillet 1840 (Sir. 1840. 2. 515, D. P. 1841. 2. 40); Cass.,
6février 1843 (Sir. 1843. 1. 209, D. P. 1843. 1. 208); Paris, 19 avril
1853 (Sir. 1853. 2. 570, D. P. 1854. 2. 108); Pau, 26 juillet 1853 (Sir.
1853. 2. 571, D. P. 1854. 2.108) ; Cass., 28février 18,54 (Sir. 1854. 1.

544, D.P. 1854. 1. 126); 3 juillet 1854 (Sir. 1854. 1. 417, D. P. 1854.
1. 313) ;Cass., 19 août 1858 (Sir. 1859. 1. 396, D. P, 1859, 1. 81);
Trib. Lyon, 28 juin 1876 (Rec. an: Lyon, 1877, p. 16) ; Paris, 3 juin
1878 (Gazette des- tribunaux des 17 et 18 juin 1878); 26 février 1896

(Journal du dr. int.pr., 1897, p. 337); Trib. civ. Seine, 11 mars 1899

(ibid., 1899, p. 1014).
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termes de l'article 999 semblent bien l'exclure : ce texte
n'ouvre au Français qu'une alternative, que le choix entre
deux partis ; par cela même il lui défend de disposer loin
de son pays autrement que par testament authentique,
suivant les formes usitées au lieu où l'acte est passé, ou par
testament olographe, suivant les formes prescrites par sa
loi nationale 4.

Nous" ne contestons nullement que le législateur n'ait le

pouvoir d'interdire à ses ressortissants émigrés l'emploi de
telle ou telle forme de testament, admise par la loi du pays
où ils se trouvent : la règle Locus régit action et les faci-

lités qui en résultent ne sont en effet, à notre sens,

qu'une concession de la loi personnelle, qu'une abdication

partielle consentie par cette loi en faveur de la lex loci, pour
venir en aide au national que la nécessité rigoureuse de se

mettre en règle avec les conditions de forme en usage dans

sa patrie entraverait sans cesse dans les diverses manifes-

tations de sa vie juridique. Mais cette concession, cette ab-

dication, nous l'avons dit ailleurs, justifiées et commandées

parles considérations d'utilité internationale les plus pres-
santes, doivent toujours être présumées : pour qu'elles
n'aient pas lieu, pour que la loi personnelle conserve son

autorité exclusive, il est indispensable qu'une disposition
formelle et directe de cette loi ait écarté, en telle ou en
telle matière, l'application de la règle Locus régit actum-.

Or, l'article 999 ne contient, quoi qu'on en dise, au-

cune prohibition de ce genre. Sa formule est purement
énonciative : il dit que le Français pourra tester à l'é-

1
Auhry et Rau, 4e édit., t. VII, § 661, p. 89, notel; Troplong, Don.

ettest., t. III, nos 1734 etl735 ; Duguit, op. cit., p. 147 et 148 ; Audiuet,

op. cit.', n° 680, p. 499 ; Despagnet, op. cit., 3° éd.,n. 378, p.702, et dans
la Revue pratique de dr. intern. privé, 1890-1891, p. 62 ; Baudry-Lacan-
tinerie et Colin, op. cit., 2e édit., t. II, n° 2232,p. 162; Albéric Rolin, op.
cit., t. I, nos 209 et s., p.400 et s.; M. Colin, dans le Journal du dr. int.

pr., 1897, p. 80 et s. ; — Rouen, 21 juillet 1840 et Cass., 3 juillet 1854,

précités.
2 V. ci-dessus, tome troisième, p. 105.
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tranger, dans les formes authentiques admises par la loi

locale, ou par testament olographe; il ne dit pas qu'il
devra nécessairement avoir recours à l'un de ces modes

de disposition. On cherche vainement d'ailleurs le motif

qui aurait amené les rédacteurs du Code civil à déroger à

ce propos à la règle Locus régit açium, et à en restreindre

le domaine. Leur préoccupation constante a été sans aucun

doute d'assurer à la volonté du de cujus son expression la

plus exacte et son exécution la plus complète; mais ne se-

rait-ce pas donner à celte préoccupation un inexplicable
démenti que de refuser effet à un testament parfaitement

régulier au lieu où il a été fait, et dont la sincérité est ma-

nifeste, par la seule raison que son auteur, peut-être éloi-

gné de sa patrie depuis de longues années déjà, a omis

une formalité exigée par sa loi nationale et que vraisembla-

blement il ne savait pas utile?

Pour nous, l'article 999 a voulu simplement rappeler le

caractère facultatif de la règle Locus régit actum; il a rap-

pelé aux Français qui testent hors de France qu'ils ne

sont pas astreints à l'observation des formes locales, que la
loi dont ils relèvent par leur nationalité tient pour valable

le testament qu'ils auraient rédigé dans la forme olographe
française; il a entendu les rassurer sur'l'efficacité des dis-

positions ainsi faites. Mais ce serait retourner contre nos
nationaux la faveur évidente que la loi leur manifeste, que
de prétendre lire entre les lignes de cet article la. défense
de faire un testament privé dans les formes étrangères;
ce serait condamner sans motif à mourir intestat le Fran-

çais qui, ignorant les prescriptions de l'art. 970 et dési-
reux de tenir ses dispositions secrètes, aurait fait à l'étran-

ger un testament en la forme privée, par exemple en pré-
sence de témoins, en s'aidant pour cela des conseils d'un
liomme d'affaires qui ne connaît que la loi du pays où
il exerce sa profession ; ce serait priver le Français qui ne
sait pas écrirede toutmoyendetester, danslespaysoùletes-
tament public n'est pas usité. Pour une telle rigueur, si dan-

W. — IV. . 40
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gereuse pour nos nationaux, si contraire à l'esprit du Code
civil et aux principes généraux du droit international privé,
la formule au moins équivoque de, l'article 999 n'est pas
un appui suffisamment solide *.

Le Français peut donc tester en pays étranger, suivant
l'un des modes, authentiques ou même privés qui sont

organisés par la législation locale 2; il peut aussi, s'il le

1
Demolomhe, t. XXI, p. 424; Marcadé, sur l'art. 999, n° 3; De-

mante etColmet de Santerre, t. IV, n° 138 fe's-I ; Laurent, Principes de dr.
civ., t. XIII, p. 153, et Droit civil intern., t. VI, p. 688; Ch. Antoine, op.
cit.,]). 117;Cliampcommunal, dans la Revue critique de législ. et dejurispr.,
1896, p. 373; Surville et Artbuys, op. cit., 3e éd., n" 192, p. 219;Bartin,
dans le Journal du dr. int. pr., 1897, p. 493 ; Jousselin, op. cit., p. 118
et s. —Cass., 30 novembre 1831 (Sir. 1832. 1. 52; D. P. 1832. 1. 124);
19 août 1858 (Sir. 1859. -1. 396 ; D. P. 1859. 1. 81) ; Orléans, 3 août 1859

(D. P. 1859. 2. 158) ; Paris, lOaoût 1872 (Sir. 1872. 2. 269 ; D. P. 1873.
1. 149): Trib. civ. Seine, 6 décembre 1899 (Journal du dr. int.pr., 1900,
p. 372) ; —Bruxelles, 26 mars 1900(ibid., 1900, p. 819).—Cour suprême
du Canada, 3 mars 1894 (ibid., 1899, p. 408). — Le Code civil italien
(art. 9; Cass., Turin, 31 mai 1881; Journal du dr. int. pr., 1883,
p. 84; Lucques, 23 juin 1882, ibid., 1884, p. 549), et le Code civil

espagnol (art. 732-1°) se sont également prononcés en ce sens.
Comme les conditions de validité du testament privé peuvent être très

différentes suivant les paj^s, il est essentiel, pour déterminer la loi qui
leur est applicable, de connaître le lieu où le testament a été rédigé; et à
cet effet tous les modes de preuve sont- admissibles. Cass., 6 février 1843
(Sir. 1843. 1. 209) ; Paris, 28 juin 1868 (Journal des not., art. 19736).
Cf. Labbé, note dans Sir. 1883. 2. 249.

2 La jurisprudence, se fondant sur la place occupée par l'article 968 du
Code civil, qui prohibe le testament conjonetif, dans la section iutitulée :
Des règles relatives à la forme des testaments, voit dans ce texte une règle
de pure forme, et n'hésite pas à appliquer aux dispositions de ce genre
l'adage Locus régit actum. Cass., 23 juin 1813 (Sir. 1813. 1. 378) ; Tou-
louse, 11 mai 1850 (Sir. 1850. 2. 529; D. P. 1852. 2. 64) ; Caen, 22mai
1850 (Sir. 1852. 2. 566; D. P. 1853. 2. 179) ; Paris, 24 décembre 1866

(Bull. Cour de Paris, 1866, p. 789) ; 10 août 1872, précité ; Grenoble,
25 juillet 1876 (cité dans Le Droit du 24 décembre 1881) ; Trib. Seine,
23 décembre 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 322) ; — Reichs-
gericht de Leipzig (droit français), 1er mars 1881 (ibid., 1882, p. 360) ;
Trib. rég. sup. Colmar (droit français), 22 novembre 1895 (ibid., 1899,
p.609).—Merlin, Rép>.,v° Testam.conj.; Coin-Delisle,Revuecrit.de législ.
et de jurispr., 1854, p. 122; Demolombe, op. cit., t. XXI, -p. 17;
Aubry et Rau, 4eéd., t. VII, § 667, p. 101 ; Ch. Brocher, op. cit., t. II,
p. 35; Albéric B-olin, op. cit., t. II, n° 835, p. 410.—V.cep.Démangeât,
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préfère, recourir à ceux des modes français dont l'emploi
lui est en fait possible 1.

Si le testateur sait écrire , et si les prescriptions de l'ar-

ticle 970 du Code civil lui sont connues, rien ne lui sera en

général plus facile que de faire un testament olographe,
dansles termes de cet article,au pays où il se trouve 2; mais,
s'il est ignorant ou illettré, et que, d'autre part, il n'existe

pas dans le pays d'officier public ayant compétence ou

bonne volonté pour recevoir son testament, il se trouvera

fort embarrassé. Pourra-t-il, dans ce cas, même en l'ab-

sence de toute convention internationale, faire appel à

l'intervention de nos agents diplomatiques ou consulaires?

L'article 24 (L. 1, titre IX) de l'ordonnance sur la marine

de 1681 répondait affirmativement : « Les testaments reçus

par le chancelier dans l'étendue' du consulat, en présence
du consul et de deux témoins, et signés d'eux, seront ré-

putés solennels. » Mais, le Code civil de 1804 n'ayant pas

sur Foelix, t. I, p. 175, note 6; Bertauld, op. cit., t. I, p. 121 ; Duguit,

op. cit., p. 138 ; Laurent, Droit civil intern., t. VI, p. 539 ; Audinet,

023.cit., n° 677, p. 498 ; Despagnet, op. cit., 3G éd., n° 216, p. 448 ; n° 378,

p. 701, et dans la Revue prat.de dr. int. pr., 1890-1891, 2, p. 50; Champ-

communal, dans la Revue crit. de législ. et de jurispr., 1896, p. 382 et

597; Jousselin, op. cit., p. 130. —Reichsgericht de Leipzig, 24 avril

1894 (Sir, 1895. 4. 12; Journal du dr. int. pr., 1895, p. 442); Trib.

rég. sup. Cologne, 23 novembre 1897 (Journal du dr. int. pr., 1899,

p. 610);—la jurisprudence américaine, attestée par-Wlieaton et Lawrence,

op. cit., t. III, p. 123 ; — enfin l'art. 733 du Code civil espagnol (ci-dessus,

p. 603, note 2).
D'autre part, il a été jugé que le testateur français qui veut assurer

son effet à un premier testament entaché de nullité est tenu d'en repro-
duire intégralement les dispositions dans le testament confirmatif (C. civ.,
art. 1338), alors même que ce nouveau testament aurait été passé dans

un pays où « un testament en bonne forme suffit pour faire considérer

comme y étant textuellement insérées, par un renvoi général, les disposi-
tions faites par un écrit séparé, pourvu qu'il soit signé du testateur. » La

condition imposée par la loi française étant, supérieure à la forme et

d'ordre public, le Français ne saurait s'y soustraire, même hors de France.

Riom, 19 juillet 1871, sous Cass., 5 février 1873 (Sir. 1873. 1. 107).
i Cf. Trib. sup. Madrid, 6 juin 1873 (Journal du dr. int. pr., 1874,

p. 40 et s.). :.-.-.
2 Cf. Paris, 3 juin 1878 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 613).
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reproduit cette disposition, on s'est demandé si elle n'a pas
cessé d'être en vigueur.

Une première opinion, aujourd'hui généralement aban-

donnée, se prononce en faveur de l'affirmative; et, pour

repousser la compétence des agents consulaires français,
elle invoque, d'une part, l'article 7 de la loi de codification

du 30 ventôse an XII, qui abroge les anciennes ordonnan-

ces dans toutes les matières qui font l'objet du Code civil,
de l'autre le silence que ce Code a gardé sur le point qui
nous occupe, dans l'article 999, oùil est précisément ques-
tion des testaments faits par nos nationaux à l'étranger 1.

Dans un second système, on professe que l'ordonnance

de 1681 est demeurée applicable, aussi bien au point de

vue de la compétence' des chanceliers de nos consulats,

qu'au point de "vue des règles de forme concernant la ré-

daction des actes qu'ils reçoivent. Il suffira donc, pour que
le testament soit valable, qu'il ail été reçu parle chance-

lier, en présence du consul et de deux témoins, et qu'il ait

été revêtu de leurs signatures. Le- Code civil, dit-on, n'a

pas abrogé l'ordonnance de 1681, qui forme un tout com-

plet, une législation spéciale, et il ne contient aucune rè-

gle qui ne puisse être conciliée avec son maintien. L'ar-

ticle 999 s'occupe il est vrai des testaments faits par des

Français à l'étranger; mais il ne vise pas tous les testa-

ments qu'ils peuvent faire; les testaments reçus par les

consuls sont restés en dehors de ses prévisions : Legi spe-
ciali per generalem non derog'atur. Et d'ailleurs l'ancien

article 994 ne consacrait-il pas implicitement la compé-
tence consulaire en cette matière, lorsqu'il prévoyait, à

propos du testament maritime, l'existence, sur la terre

étrangère où le navire vient à aborder, d'un officier

1
Duvergier, sur Toullier, t. V, p, 278, note a; Duranton, t. IX,

n 05160 et 170 ; Grenier, Testaments, t. II, n° 280 ; Frémont, dans La Loi

des 11 et 12 avril 1883. — Circulaire du ministre des affaires étrangères,
du 2 novembre 1815 (rapportée par une autre circulaire du 22 mars 1834) ;
— Trib. Seine, 19 mars 1823 (Sir. 1825. 2. 221; D. P. 1825. 2. 228).
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public français? Cet officier public français ne pouvait être

que le consul 1.

Enfin, une doctrine intermédiaire, qui a pour elle l'au-

torité delà Cour de cassation, reconnaît, comme la précé-

dente, que l'ordonnance de 1681 est encore en vigueur,
tout au moins en ce qui concerne la compétence- de l'agent.

Cette compétence ressort aujourd'hui, avec une évidence

absolue, de l'article 988 du Code civil, modifié parla loi du

8 juin 1893, qui, plus formel encore que l'ancien article 994

auquel nous venons de faire allusion, détermine les condi-

tions dans lesquelles un testament pourra être dressé au

cours d'un voyage sur mer, soit en route, soit pendant un

arrêt dans un port, « lorsqu'il y a impossibilité de commu-

niquer avec la terre ou lorsqu'il n:existe pas dans le port,
si l'on est à l'étranger, d'agent diplomatique ou consulaire

français investi desfonctions de notaire. »

Quant aux règles de forme écrites dans l'article 24 de

l'ordonnance, il est indispensable de les compléter par
le droit commun." En effet, cette ordonnance se borne à

reconnaître aux chanceliers de consulat le droit de recevoir

un testamentsur la terre étrangère, comme ferait un notaire

en France' 2; mais elle ne les affranchit pas pour cela de

1
Merlin, Rép., v° Testament, sect. 2, § 3, art. 8 ; Troplong, Don. et

test, t. III, ,n° 1738 ; Déniante et Colmet de Santerre, t. IV, n° 138

lis-M, Demolombe, t. XXI, p. 425 et s., Aubry et Rau, 4° éd.,
t. VII, § 661, p. 90, note 2; Ch. Antoine, op. cit., p. 123. Cf. Féraud-

Giraud, De la juridictianfrancaise dans les Echelles du Levant, t. II, p. 119 ;

Duguit, op. cit., p. 141 ; Journal du dr. int. pr., 1880, p. 388 ; Questions et

solutions pratiques ; — Circulaire du ministre des affaires étrangères du

22 mars 1834 ; — Dijon, 9 avril 1879 (Panel, fr. chr.; D. P. 1879.2.108) ;
Aix, 30 mars 1881 (Sir. 1882. 2. 241, D. P. 1883.1. 146).

2 Cf. Edit de juin 1778, art. 28 : « Celui des officiers du consulat
commis à la chancellerie remplira,sous la foi du serment qu'il aura prêté,
les fonctions de greffier, tant en matière civile qu'en matière criminelle,
et celles denotaive » ; — Loi consulaire belge du 31 décembre 1851, art. 11;
— Commissionners for Oaths Act 1889 (52 Victoria, c. 10), art. 6.

De ce que les chanceliers qui reçoivent un testament doivent être

assimilés, à ce rjoint de vue,aux notaires dont ils remplissent les fonctions,
il résulte qu'ils sont, comme ces derniers, responsables envers les parties
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l'obligation de remplir les formalités dont l'observation est

imposée à ces officiers publics, soit par la loi organique du
25 ventôse an XI, soit par le Code civil lui-même. Ce n'est
donc pas assez que le testament ait été. reçu par le chan-

celier, en présence du consul et de deux témoins; il fau-

dra de plus, pour que ce testament soit régulier, qu'il ail
été dicté, écrit et lu de la manière indiquée par l'article 972
du Code civil.

En d'autres termes, l'agent consulaire joue sur le terri-

toire étranger où il exerce ses fonctions, le rôle qui est

réservé au notaire en France, mais, pas plus qu'à ce der-

nier, il ne lui est permis de méconnaître les prescriptions

auxquelles la loi française surbordonne la régularité des

actes qu'il, reçoit 1.

Cette dernière doctrine, qui trouve son application aussi
bien dans les Echelles du Levant que dans les pays de civi-

lisation européenne2., se concilie à merveille avec l'article 48
du Code civil ; nous l'acceptons volontiers pour notre part.

Un grand nombre de conventions conclues par la

France avec diverses Puissances étrangères ont d'ailleurs

de leurs fautes, à raison de l'inobservation des formes prescrites, et que
l'autorité judiciaire est compétente pour apprécier cette responsabilité.
Trib. des conflits, 6 avril 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 853)..

i
Pardessus, Droit commercial, t. IV, n° 1467 ; De Clereq et de Vallat ;

Guide pratique des consulats, 1881,t. I, p. 322 et 324 ; Despagnet, op. cit.,
3e éd.,n» 219, p. 455. — Cass., 4 février 1863 (Sir. 1863. 1. 201; D. P.
1863. 1. 306) ; 20 mars 1883 (Pand.fr. chr.; Sir. 1883. 1. 249 ; D.P. 1883.
1. 145. V. sur cet arrêt dans la Revue pratique, 1883, p. 193 et s., une
étude de M. Valabrègue, conseiller à la Cour d'Aix, et, dans la- Revue de
droit et sciences politiques de Bucarest, 1886, p. 107 et s., une critique très
vive de M. Basilesco) ; Rennes, 30 juin 1890 (Journal du dr. int. pr.,
1890, p. 693); Cass., 3 juin 1891 (ibid., 1891, p. 975 ; Revue prat. de dr.
int. pr., 1890-1891. 1. 111) ; Angers, 28 décembre 1891 (Journal du dr.

int.pr., 1892, p. 1033); Cass., 23 janvier 1893 (ibid., 1895, p. 127).
2

Féraud-Giraud, op. et loc. cit., p. 122 ; Despagnet, op. cit., 3° éd.,
ri 0

219, p. 456; Baudry-Lacantinerie et Colin, op. cit., 2° éd., t. II, n° 2241,

p. 170; M. Colin, dans le Journal dudr. int. pr., 1897, p. 96;Salem, ibid.,

1898, p. 1039.— Aix, 16 février 1871 (Pand.fr. chr., VI. 2. 28 ad notam);

Cass., 20 mars 1883, précité. Cf. cep. Cass., 4 février 1863 (Sir. 1863.

1. 201 ; D. P. 186F;. 1. 306).
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reconnu la compétence de leurs consuls respectifs pour
la rédaction des testaments laits par nos nationaux à l'étran-

ger,et par des étrangers enFrance: ce sont notammentcel-

les avec l'Autriche, du 11 décembre 1866(Conventioncon-
sulaire, art. 9 ; convention relative au règlement des suc-

cessions, art. lor) ; avec le Brésil, du 10 décembre 1860

(art. 6) et du 21 juillet 1866; avec l'Italie, du 28 juillet
1862 (art. 8); avec l'Espagne, du 7 janvier 1862 (art. 19);
avec le Portugal, du 11 juillet 1866 (art. 7); avec la Russie

du lor avril 1874 (art. 9); avec la Grèce, du 7 janvier 1876

(art. 10); avec la République du Salvador, du 5 juin 1878

(art. 10) ; avec le Venezuela, du 24 octobre 1856 (art- 6), etc.

Mentionnons enfin, avant de quitter les conditions de

forme auxquelles doivent satisfaire les testaments passés
hors de France, pour être mis à exécution dans notre

pays, la disposition de l'article 1000 du Code civil, qui est

ainsi conçue : « Les testaments faits en pays étranger ne

pourront être exécutés surles biens situés en France, qu'a-

près avoir été enregistrés au bureau du domicile du testa-

teur, s'il en a conservé un, sinon au bureau de son der-
nier domicile connu en France, et dans le cas où le tes-

tament contiendrait des dispositions d'immeubles qui y
seraient situés, il devra être en outre enregistré au bureau

de la situation de ces immeubles, sans qu'il puisse être

exigé un double droit. » Il n'y a là, tout le monde s'ac-

corde à le reconnaître, qu'une formalité purement extrin-

sèque, dont l'inobservation n'affecte en aucune manière la

validité du testament '.

1
Demolombe, t. XXI, p. 428 ; Laurent, Principes de dr. civ., t. XIII,

n. 165 ; Baudry-Lacantinerie et Colin, op. cit., 2e éd., t. II, n° 2236,
p. 165. — Cass., 25 mai 1864 (Sir. 1864. 1. 333, D. P. 1864. 1. 391).
— D'autre part-, il a été jugé par le tribunal civil de la Seine, le 21 juin
1895, qu'un testament reçu à l'étranger par un officier public étranger,
suivant les formes admises par la loi de 1son pays, bien qu'ayant le carac-
tère et la valeur d'un acte régulier de dernière volonté, ne peut recevoir
exécution en France qu'en vertu d'un jugement rendu par un tribunal

français (Journal du dr. int. pr., 1896, p. 406). Cette jurisprudence, approu-
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b) Le Code civil n'a pas cru devoir formuler de règle

particulière pour les testaments faits par des étrangers en
France. C'est donc aux principes généraux, tels qu'ils ont
été développés plus haut, et dont l'article 999 consacre
l'influence dans l'hypothèse inverse, qu'il convient de se

reporter, pour déterminer les formes qui pourront ou de-
vront être employées dans leur rédaction. Pour l'étranger
en France, comme pour le Français à l'étranger, la règle
Locus régit action, avec le caractère facultatif que nous lui
avons attribué, conserve les applications que sa loi person-
nelle lui prête.

Il est don.c en général loisible à l'étranger qui veut tester
clans notre pays d'avoir recours aux modes de disposition

qui y sont en usage : et le testament ainsi fait en la forme

authentique, mystique, ou même olographe, sera pleine-
ment valable, pourvu qu'il satisfasse aux conditions exi-

gées par le Code civil 1.

véeparM. Despagnet, op. cit., 3^ édit., n° 381, p. 706, est critiquée par
M. Jousselin, op. cit., p. 128. — Cf. Trib. rég. sup. Colmar, 21 décembre
1889 (Journal dudr. intem. pr., 1893, p. 427).

i Demolombe, t. XXI, p. 430 et s.; Aubry et Rau, 4° éd., t. VII,
§ 661, p. 90 et note 3 ; Ch. Brocher, op. cit., t. II, p. 41 et s. ; Ch. An-

toine, op. cit., p. 103 et s. ; 114 ; Audinet, op. cit., n» 682, p. 501 ; Despa-
gnet, op. cit., 3eéd., n° 378, p. 700 ; Baudry-Lacantinerie et Colin, op. cit.,
2e éd., t. II, n°s 2245 et s., p. 171 et s. — Paris, 7 juillet 1845 et Cass.,
25 août 1847 (Sir. 1847. 1. 712 ; D". T. 1847. 1. 273) ; Orléans, 4 août 1859

(Sir. 1860. 2. 37; D.P.1859. 2. 158) ; Trib. Marseille, 4décembre 1880

(Journal dudr. int.pr., 1882, p. 426); Aix, 11 juillet 1881 (Sir. 1883.2.

249) ; Trib. civ. Seine, 21 juillet 1883 (Journal du dr. int.pr., 1884,

p. 405) ; Trib. civ. Annecy, 6 février 1890 (ibid., 1891, p. 243) ; Trib. civ.

Seine, 23 juillet 1891 (ibid., 1892, p. 231) et Paris, 11 août 1892 (ibid.,
1893, p. 418): Trib. civ. Seine, 19 novembre 1895 et Paris, 7 mai 1897

(ibid., 1897, p. 816) —Trib. supr. Madrid, 24 mai 1886; 20-21 août

1886 (ibid., 1887, p. 756).—Cf. sur la jurisprudence italienne, Roger Allou,
dans Le Droit du 13 juillet 1881, et sur la pratique allemande, G. Pfizer,
dans la Zeitschrift fur intem. Privât und Strqfrecht, 1895, p. 548 et s.

Dans le cas où l'étranger, qui veut tester en France en la forme authen-

tique, ignore la langue française , le notaire, qui ne peut rédiger un acte

de son ministère dans un idiome étranger (Arrêté 24 prairial an XI), devra

traduire lui-même, aussi exactement que possible, les paroles qui lui sont

dictées, et écrire cette traduction, sauf à mentionner en marge le texte



LE CONFLIT DES LOIS. 633

Certains auteurs, dont quelques-uns jouissent d'un

légitime crédit, faisant revivre une vieille controverse 1,
ont cependant prétendu exclure du domaine de la règle
Locus régit actum les testaments privés ; ils affirment que
l'étranger ne peut faire un testament olographe en France

que si sa loi personnelle admet elle-même ce modede tester.

L'article 999 du Code civil, lorsqu'il autorise le Français
à faire un testament olographe en pays étranger, dans les

formes françaises, a manifestement reconnu, disent-ils,

que la loi qui admet ou qui repousse cette manière de

disposer est une loi personnelle, obligatoire pour le testa-

teur loin de son pays. Et cela se comprend. II est si facile

à un particulier de prêter à son testament un lieu de rédac-

tion autre que celui où il a été effectivement passé, qu'on
ne saurait attacher à cette indication souvent mensongère
un effet quelconque, au point de vue de la loi applicable,
c'est-à-dire en définitive de la validité de l'acte. D'autre

part, « la loi du lieu de rédaction n'est pas compétente

étranger, pour faciliter au testateur la lecture et le contrôle de ces der-

nières volontés ; mais en cas de divergence entre les deux textes, c'est le
texte français qui sera préféré. Cire. min. just. 4 thermidor an XII. Cf.

Bastia, 11 novembre 1889 (Sir. 1890. 2. 151) ; Cass., 3 août 1891 (D. P.

1893. 1. 313 ; Journal du dr. int. pr., 1892, p. 234) ;Toulousé, 2 févr. 1898

(ibid., 1899, p. 578); Trib. civ. Quimper, 14 mars 1900 (ibid., 1900,

p. 805). — Aubry et Rau, op. cit., 4e éd., t. VII, § 665, p. 98; Jousselin,

op. cit., p. 138. — L'intervention d'un interprète, autorisée par un arrêt.

delà Cour de Saint-Louis (Sénégal) du 16 juillet 1876 (Sir. 1879. 2. 73),
nous paraît inadmissible, en présence de l'art. 972, C. civ., qui exige que
le notaire transcrive les volontés du testateur sous sa dictée.

1 Dans l'ancien droit, Bouhier, op. cit., ch. XXVIII, nos 20, 21 et

24, et Ricard, op. cit., t. II, Du don mutuel, n. 307 (V. cep. le même

auteur, Traité des donations, Impartie, nos 1286 et 1560) enseignaient

que la faculté de faire un testament olographe est une dépendance du
statut personnel, et que par suite le testateur auquel la loi de son domicile
la refusene peut tester nulle part en cette forme, même dans les pays où elle

est admise. Mais l'opinion contraire, qui voyait dans la loi relative au

testament olographe une simple loi de forme, soumise comme telle à la

règle Locus régit actum, avait rencontré plus de faveur. V. en ce sens

Furgole, Tr. des testaments, ch&$. Il, sect. 2 ; Pothier, Don. testam.,

chap. I, art. 2, § l01'. Cf. ci-dessus, p. 626, note 1.
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pour déterminer si un acte peut être fait sous signature

privée ou doit être fait en la forme authentique. Cette

question doit être résolue d'après la loi nationale de la

personne qui fait l'acte. Elle se rattache à la matière de la

capacité. Si la personne peut, selon sa loi nationale, cons-
tater valablement par acte sous seing privé l'opération

juridique qu'elle veut accomplir, elle peut en tout lieu
user de cette liberté, et elle n'a pas à s'inquiéter des pres-

criptions d'une loi aux magistrats de laquelle elle ne de-
mande aucun service. L'écriture privée émane de la per-
sonne et est uniquement sous la loi personnelle ; elle n'a
aucun lien vraiment juridique et sérieux avec le terri-

toire où setrouve accidentellement l'auteur de l'écriture 1».
Ces considérations ne sont nullement décisives à nos

yeux. Non pas que nous nous arrêtions, comme d'autres

ont cru pouvoir le faire 2, à l'argument fourni par l'ar-

ticle2dela loi du 14 juillet 1819, etque nous déduisionsdela

faculté donnée par cet article aux étrangers de disposer de

la même manière que les Français, le droit pour eux d'uti-

liser tous les modes de testament que la loi française a

organisés; la loi de 1819, nous ne saurions trop le répéter,
a laissé les conflits de lois en dehors de ses prévisions. Mais

nous nous refusons absolument à voir dans la loi qui auto-

rise le testament olographe une loi de capacité. Celte loi

ne dit pas si le de cujus est ou non incapable de tester ;
elle dit de quelle manière il le pourra; c'est donc une loi

de forme, et à ce titre la règle Locus régit actum lui est

applicable : les motifs sur lesquels cette règle se fonde 3

ont ici toute leur valeur; etil faudrait un texte bien formel

pour l'exclure. Or,l'article999du Gode civil, danslequel on

1
Labbé, note dans Sir. 1883. 2. 249 ; Duguit, op. cit., p. 137 ; Laurent,

Principes de dr. civ., 1.101', p. 158 ; Droit civil intem., t. VI, p. 687 et 695 ;
Kloeppel, dans la Zeitschrift fur intem. Privât und Sirafrecht, 1891,
p. 203. — Liège, 8 juin 1874 (Revue de droit international, 1875, p. 495).

2
Duranton, t. IX, n° 15 ; Ooin-Delisle, sur l'art. 999, n° 6.

3 V. ci-dessus, tome troisième, p. 101 et s,
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prétend découvrir une pareille exclusion, n'a pas la portée

qu'on veut lui attribuer; il n'a d'autre but, nous venons

de le voir, que de l'appeler, par un exemple, le caractère

facultatif de la règle Locus régit actum, en ce qui concerne

les Français qui font leur testament hors de France \
Est-ce à dire cependant que l'étranger pourra toujours

tester en France, dans les formes établies par l'article 970

du Code civil français ? Nous n'allons pas jusque-là. Si la pro-
hibition du testament olographe ne vient pas de la loi fran-

çaise, elle viendra parfois de la loi même à laquelle ressortit

le testateur. Cette loi a parfaitement le droit de défendre

à ses nationaux, pour des raisons dont elle seule est juge,
telle ou telle modalité de testament usitée au lieu où ils

se trouvent, et la défense, à la condition bien entendu

1
Demolombe,t. XXI, p. 430 et. s.; Buzzati, op.cit.,-p. 423; Champcom-

muna-1, dans la Revue critique de législ. et de jurispr., 1896, p. 369 et les

auteurs cités à la note 2 de cette page.—Paris, 7 juillet 1845 et Cass.,25 août

1847, précités ; Paris, 21 juin 1850 (D. P. 1850. 2. 145); 25 mai 1852 (Sir.
1852. 2. 289) et Cass., 9 mars 1853 (Sir. 1853. 1. 274; D.P. 1853.1. 217) ;
Trib. Marseille, 4 décembre 1880, et Aix, 11 juillet 1881 ; Trib. Seine, 21

juillet 1883, précités ; Trib. Annecy, 6 février 1890 (Le Droit du 15 avril

1890).
Le testament olographe ou mystique, fait par un étranger en France,

doit, pour pouvoir être mis à exécution dans notre pays,' être pré-
senté, comme celui du Français lui-même, au président du tribunal civil

qui, après avoir dressé, un procès-verbal d'ouverture et de description, en

ordonne le dépôt entre les mains d'un notaire (C. civ., art. 1007). Cette

règle, oeayant pour but d'assurer la conservation de tout écrit sous signa-
ture privée présentant les apparences d'un testament », s'applique même
aux dispositions rédigées en la forme étrangère par un étranger qui décède
en France, à moins d'une dérogation résultant d'un traité conclu avec la
nation à laquelle cet étranger appartient. Trib. Seine, 23 juillet 1891

(Journaldu dr. int.pr., 1892, p. 231) ; Paris, 11 août 1892 (ibid.); Cass.,
13 avril 1897 (Pand. fr. pér., 1897. 5. 25 et les conclusions de M. l'avo-
cat général Desjardins; Sir. 1897. 1. 401, et la note de M. Audinet.
V. sur cet arrêt Surville, dans la Revue critique de législ. et de jurispr.,
1898, p. 265 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., p. 225, note 4); Nimes,
ch. réun., 12 décembre 1898 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 599).
—V. aussi, pour la pratique belge, Bruxelles, 3 juin 1865 et 22 mars 1869

(Pasicrisie, 1865. 2. 272; 1870. 2. 176); Alb'éric Rolin, op. cit., t. II,
n° 843,p. 418.—Cf. enfin Trib. rég. sup. Colmar, 21 décembre 1889 (Jour-
nal du dr. int.pr., 1893, p. 427).
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qu'elle soit expresse et directe, devra être obéie sur notre
territoire. Le silence gardé par la loi étrangère relative-
ment au testament olographe ne serait pas, à lui seul, un
obstacle à ce que ceux qui lui sont soumis disposent en
cette forme dans un autre pays où elle est admise : il faut

quelque chose de plus : il faut que le législateur ail pris soin
de spécifier que ses nationaux ne pourront exprimer à l'é-

tranger leurs dernières volontés que suivant un mode dé-
terminé. Alors, mais alors seulement, la règle Locus régit
actum fléchit; L'article 992 du Code civil des Pays-Bas
nous présente une prohibition de cegenre, lorsqu'il déclare

que « le Néerlandais en pays étranger ne pourra faire

son testament que par acte authentique en la forme du

pays », et lorsqu'il restreint l'emploi de la forme ologra-

phe à des dispositions d'intérêt secondaire, telles que la

désignation d'un exécuteur testamentaire ou le règlement
de la sépulture du de cujus. La formule de ce texte ne

laisse aucun doute sur la pensée de ses rédacteurs. Ce n'est

pas une faculté qu'il consacre au profit du testateur, ainsi

que l'a fait l'article 999 du Code civil français; c'est une

entrave qu'il apporte à sa liberté ; l'authenticité qu'il exige

pour le testament cesse d'être une simple forme instru-

mentaire, régie par la règle L,ocus régit actum, pour deve-

nir une condition essentielle à la validité même de ce tes-

tament, et dont l'observation s'impose au sujet hollandais

même en dehors de son pays'.

1
Foelix, op. cit., t. I, p. 178; Laurent, op. cit., t. VI, p. 695; Louis

Renault, danslaiîeuue critique de législ. etdejurispr., I884,p. 735;Fiore,
note dans le Journal du dr. int. pr., 1883, p. 85 ; Duguit, op. cit., p. 137;

Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 216, p. 448, et Revue prat. de dr. int.pr.,
1890-1891. 2. 61 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 196, p. 226 ; Al-

béric Rolin, op. cit., t. II, n° 831, p. 406 ; —
Projet de Code civil belge,

art. 10 (ci-dessus, tome troisième, p. 193). — Liège, 18 juin 1874 (Pasi-
crisie, 1874. 2. 301); Trib. civ. Bruxelles, 21 juillet 1886 (Pand.fr. pér.,
1887. 5. 7; Journal du dr. int.pr., 1887, p. 495) ; Liège, 27 mars 1890

(Pond. pér. belges, 1890, 576; Revue prat. de dr. int.pr., 1890-1891. 1.

155 et la note de M. Despagnet); Trib. civ. Bruxelles, 10 février 1892

(Pasicrisie, 1892. 3. 139).
— Gênes, 4 août 1891 (Journaldu dr. int.pr.,
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De toute manière, la règle Locus régit actum n'est pas

plus impérative pour l'étranger en France qu'elle ne l'est

pour le Français qui fait son,testament hors de son pays.
En dépit des résistances de la doctrine et de la jurispru-
dence, nous tenons pour certain que le de cujus étranger

peut faire chez nous son testament dans les formes autori-

sées par sa législation nationale, quelque différenlesqu'elles
soient des formes en usage en France. Est donc inattaqua-
ble à nos yeux le testament d'un Anglais, rédigé en France,
bien qu'il ne soit pas écrit de la main du testateur, pourvu

qu'il ait été signé par ce dernier, en présence de deux

témoins qui ont certifié sa signature, conformément à la

loi anglaise 1. De même, rien n'empêche l'étranger, dans

1893, p. 955) ; Cass. Turin, 12 avril 1892 (ibid., 1894, p. 1083).— Cf.
Trib. Amsterdam, 6 juillet 1885 (ibid., 1889, p. 175). —La jurisprudence
française est en sens contraire. Orléans, 4 août 1859 (Sir. 1860. 2. 37,
D. P. 1859. 2. 158). V. aussi Pillet, dans le Journal dudr.int.pr., 1894,
p. 722 ; Bartin, ibid., 1897, p. 491 et s.; Champcommunal, dans la- Revue

. critique de législ. et de jurispr., 1896, p. 371; Jousselin, op. cit.,
p. 143.

1
Aubry etRau, 5° éd., 1.1, § 31, p. 172, note 79 ; 4e éd., t. VII, § 661,

p. 90, note 4; Ch. Antoine, op. cit., p. 113; Audinet, op. cit., n° 682,
p. 501 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 207, p. 233; Baudry-
Lacantinerie et Colin, op. cit., 2° éd., t. II, n° 2253 ter, p. 176; Journal
du dr. int. pr., 1895, p. 784, 1896, p. 566 ; Questions et solutions prati-
ques; Champcommunal, dans la Revue critique de législ. et de jurispr.,
1896, p. 376. —Trib. civ. Seine, 28 juin 1895 (Journal du dr. int. pr.,
1895, p. 847, et les observations de M. Surville, dans la Revue critique de

législ. et de jurispr., 1895, p. 226); Trib. civ. Rouen, 22 juillet 1896 et
18 mai 1897 (Journal du dr. int. pr., 1899,-p: 578) ; Rouen, 7 mai 1898

(ibid.); Trib. sup. Papeete, 22 septembre 1898 (ibid., 1899, p. 595). —

Reichsgericht de Leipzig, 16 janvier 1899 (ibid., 1900, p. 164).— Cour su-

prême du Canada, 3 mars 1894 (Journal du dr. int.pr., 1899, p. 408).—
V. cep. Demolombe, t. XXI, p. 434 ; Coin-Delisle , sur l'art. 999, n° 6, et
dans la Revue critique dejégisl. et de jurispr., 1853, p. 758 et s.; Mimerel,
ibid., 1852, p. 482; Demante et Colmet de Santerre, t. IV, n° 128 bis;
Laurent, Principes de dr. civ., t. XIII, n° 121.— Paris, 25 mai 1852 (Sir.
1852. 2. 289) ; Cass., 9 mars 1853 (Sir. 1853.1. 274, D. P. 1853.1. 217);
Bruxelles, 13 février 1889 (Pasicrisie, 1889. 2. 170); Trib. civ. Seine,
23 juillet 1891 (Journal dudr. int. pr., 1892, p. 231) ; Paris, 11 août
1892 (ibid., 1893, p. 148); 20 mars 1896 (ibid., 1896, p. 402) ; 2 décem-
bre 1898 (D. P. 1899.2. 179; Journal dudr. int.pr., 1899, p. 584, Ga-
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le cas où sa loi personnelle ou les traités conclus par sa
nation le lui permettent, de se servir sur notre territoire
des formes authentiques usitées dans son pays, grâce à
l'intervention des agents diplomatiques ou consulaires de
ce pays.

Enfin, il est clair que, lorsque les tribunaux français ont
à apprécier la validité d'un testament fait par un étranger
en pays étranger, ils doivent faire complète abstraction des

règles de forme écrites dans la loi française, pour regarder

uniquement à celles qui sont édictées soit par la lex loci

actus, soit, par la loi nationale du disposant 1, mais que le tes-
tament ainsi fait à l'étranger par un étranger ne peut être
mis à exécution en France, sur les biens qui y sont situés,

que sous la condition prescrite par l'art. 1000, C. civ. 2.

Effets du testament. — Passons maintenant à l'examen
« des conflits internationaux, qui se rapportent aux effets du

testament.

Ici c'est Yautonomie de la volonté qui tient la première

zette des tribunaux, 1899. 2. 188). « Il ressort, dit la Cour de Paris, dans
ce dernier arrêt rendu contrairement aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Jambois, que la règle Locus régit actum n'a point été abrogée ; si
elle n'a point été formulée expressément dans les articles préliminaires,
c'est qu'il a paru inutile de rappeler un principe de législation supérieur et
incontesté. Son application n'est pas facultative pour les tribunaux, mais
doit être considérée comme d'ordre public. On objecte vainement les disposi-
tions de l'art. 999, C. civ. français, qui reconnaît comme valable en France
le testament olographe fait par un Français dans un pays dont la législa-
tion n'admet pas cette forme de testament ; cette exception, admise par la loi

française en faveur du Français n'entraîne pas nécessairement une récipro-
cité enfaveur de l'étranger ; il est de principe que toute exception est de
droit étroit et ne peut être étendue par voie d'analogie. y>Mais ce qu'il fau-
drait précisément démontrer, c'est que l'art. 999 consacre une exception
au droit commun ; pour nous, au contraire, ce texte ne fait qu'appliquer
les principes généraux, en reconnaissant, dans une hypothèse particulière,
le caractère facultatif de la règle Locus régit actum.

1
Uemolombe, t. XXI, p. 434; Aubry et Eau, 5eéd., t. I, § 31, p. 150;

Baudry-Lacantinerie et Colin, op. cit., 2e éd., t. II, no 2254, p. 177. —

Paris, 5 août 1886 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 621). — V. cepen-
dant Duranton, t. IX, n» 15.

2
Demolombe, op. cit., t. XXI, p. 434.
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place. Le testateur est maître de disposer de sa fortune

comme il l'entend. 11 lui est permis sans doute, pour le

cas où il subsisterait, dans l'expression de ses dernières vo-

lontés, quelque lacune ou quelque obscurité, d'indiquer la

législation qui devra servir à les interpréter. Mais si au-

cune indication de ce genre ne se trouve dans le testament

et en l'absence de toute présomption plus vraisemblable 1,

toutporteà croirequelavolonté du.de czy'wsn'apasvariéavec
la situation des biens compris dans son patrimoine, et qu'il
s'en est rapporté à sa loi personnelle, dont les dispositions
lui sont familières 2. C'est donc d'après la loi française que de-

1 II a été décidé notamment en Angleterre que, lorsque le testament a
été rédigé dans les termes techniques qui sont en usage au pays où il a
été fait, ou bien au paj's où il doit être exécuté, on doit présumer que le
testateur s'est conformé à la loi de ce pays, qui doit en conséquence servir
à interpréter ses dernières volontés. Dicey et Stocquart, op. cit., t. II,

p. 288. —La Cour de Bruxelles s'est également prononcée en faveur de la
lex loci aclus, par un arrêt du 12 février 1819 (Pasicrisie, 1819, p. 309).
Enfin, le tribunal civil de la Seine a jugé, de son côté, le 9 mars 1895

(Journal du dr. int. pr., 1895, p. 628), que c'est d'après la loi française
que doivent être interprétées les dispositions testamentaires laissées par
un étranger qui, né en France, y a passé sa vie entière, s'y est marié et

y possédait un domicile de fait lors de son décès, alors que d'ailleurs le

testament, rédigé en langue française et selon la forme française, a été
ensuite déposé entre les mains d'un notaire français, en vue d'en assurer
l'exécution.

2 P. Voet, op. cit., sect. 9, ch. 1, u° 8; J. Voet,-De Jiered. instit.,
n° 16 ; Ad Sctum TrebelL, n° 34 ; Boullenois, op. cit., t. II, p. 503 et s. ;
Foelix, op. cit., t. I, p. 260; Pillet, dans le Journal du dr. int.pr., 1895,'
p. 502 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3B éd., n° 223, p. 242 ; Despagnet,.
op. cit., 3° éd., n° 379, p. 703; Chausse,'dans le Journal du dr.int. pr.,
1897, p. 26; Story, § 479; Burge, Conflict -of Laios, II, 857; IV, 591;
Fiore, op. cit., lrc éd. (trad.Pradier-Fodéré), p. 621. — La jurisprudence

française admet cette solution (loi du domicile), au moins en ce qui con-
cerne les objets mobiliers compris dans la disposition testamentaire. Bor-

deaux, 17 juillet 1883 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 631). Pau, 22

juin 1885 (ibid., 1887, p. 479); Cass., 18 janvier 1888 (Le Droit du 20

janvier 1888) ; Paris, 20 mars 1896 (Journal du dr.int.pr., 1896, p. 402) ;
2 avril 1896 (ibid., 1897, p. 165). Trib. civ. Seine, 7 juillet 1899 (ibid.,
1900, p. 158). — V. pour la jurisprudence allemande, Reichsgericht de

Leipzig, 10 février 1885 (ibid., 1886, p. 605); 21 avril 1890 (ibid.,
1891, p. 990). Trib. sup. Bavière, 4 avril 1892 (ibid.., 1894, p. 575). —

V. enfin C. civ. italien, art. 9; C. civ. espagnol, art. 10 ; le projet de
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vront être appréciés, à moins d'une volonté contraire formel-
lement affirmée, la portée etlasubslance du testament laissé

par un Français, les droits et les obligations des légataires
qui sont fondés sur une interprétation-de volonté du testa-

teur, le caractère et l'étendue de la libéralité, les questions
relatives à l'accroissement, les pouvoirs des exécuteurs testa-

mentaires, même si les biens compris dans le legs sont im-
meubles et situés hors de France. Et réciproquement 1.

Mais ni la volonté du testateur, ni la loi qui l'interprète,
ne peuvent porter aucune atteinte h Yordre public interna-
tional du. pays où elles réclament leur exécution 2.

C'est ainsi que la clause impossible, illicite ou immorale,
qui aurait trouvé place dans le testament d'un étranger ne

pourrait être invoquée sur notre territoire, encore qu'elle
n'ait rien de contraire à la loi du de cujus et que cette loi
la tienne pour parfaitement régulière et valable : la dis-

position de l'article 900 du Code civil, qui répute une

révision du Code civil belge, art. 6, § 2, et le projet de la conférence de
La Haye, art. I 01'in fine (ci-dessus, p. 527).

. * Dans le cas où le de cujus aurait changé de loi personnelle, dans l'in-
tervalle de son testament et de son décès, nous croyons qu'en principe il
faut interpréter ses dernières volontés par la législation dont il relevait
au jour où il les a manifestées : « En l'absence d'indication contraire, dit
M. Bertauld (op. cit., t. I, p. 115), il paraît juridique de supposer que les

expressions n'ont pas changé de valeur et de portée par des changements
successifs de domicile (ou de nationalité), et que la loi du lieu où peut-
être la mort a surpris le testateur n'est pas le meilleur et le plus sûr com-
mentaire de son testament, » Laurent, op. cit., t. VI, p. 625; Champ-
communal, dans la Revue critique de législ. et dejurisp., 1896, p. 385;
Despagnet, op. cit., 3" éd., n° 380, p. 705. —Trib. civ., Bordeaux,
17 août 1870 (D. P. 1873. 2. 149); —.Jurisprudence anglaise récente

(Dicey et Stocquart, op. cit., t. II, p. 290 et s. •— Jurisprudence des
Etats-Unis (Story, § 479 g). —Contra, Foelix, op. cit., t. I, p. 263; Ed.

Picard, dans le. Journal du dr. int.pr., 1881, p. 487; Asser et Rivier, op.
cit., p.. 138 ; note anonyme dans Sir. 1870. 2. 97. — Reichsgericht de

Leipzig, 21 avril 1890 (Journal du.dr. int.pr., 1891, p. 990).
2 N'a rien de contraire à l'ordre public français la disposition par la-

quelle le testateur, en vue d'affirmer sa haine pour notre pays, exprime
la volonté de faire passer sa fortune à l'étranger. Trib. civ. Seine, 17 fé-
vrier 1887 et Paris, 11 avril 1889 (Gazette des tribunaux, du 24 mai 1889).
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telle clause non écrite, est d'ordre public international^.

De même, un étranger ne saurait, par son testament,

établir sur des biens situés en France, la substitution fidéi-

commissaire que prohibe l'article 896 du Code civil; toute

libéralité ainsi grevée de l'obligation de conserver et de

rendre serait frappée de nullité, exactement comme si elle

émanait d'un Français : cela encore est de toute évidence 2.

Mais ici une observation doit être faite. Ce qui est d'ordre

public international en France, c'est la défense même de

faire une substitution : le testateur étranger doit se confor-

mera cette défense, alors même que sa loi nationale ne l'au-

rait pas reproduite. Quant aux exceptions par lesquelles le

législateur français a cru devoir lui-même en tempérer la

rigueur, en faveur des petits-enfants ou des neveux du dis-

posant (C. civ., art. 1048 et s.), nous estimons que le béné-

fice ne peut en être réclamé chez nous qu'autant que la loi

étrangère qui gouverne les effets du testament les a consa-

crées de son côté. En effet ces exceptions, fondées sur des

considérations de famille, n'ont pas le même caractère que
la prohibition à laquelle elles dérogent : elles n'ont rien

d'impératif; elles sont en dehors de Yordre public interna-

tional ; moins il y aura de substitutions en France, plus l'in-

térêt général, qui se lie à la libre circulation des biens,
sera sauf; et il serait d'une générosité excessive de vouloir

1 Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 791, p. 356. V. cep. Laurent, op.

cit., t. VI, p. 272 ; Jousselin, op. cit., p. 158 ; Missir, Des donations entre-

vifs en droit international privé (Thèse de Paris, 1900), p. 127 et s.
2 Savigny, op. cit., t. VIII, § 377; Aubry -et Rau, 5e éd., t. I, § 31,

p. 156 ; Ch. Antoine, op. cit., p. 99 ; Ch. Brocher, op. cit., t. II, p. 53;
C Diena, dans le Journal du dr. int. pr., 1894, p. 258 ; Despagnet, op.-
cit., 3e éd., n° 379, p. 704; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 790, p. 355 ;
Consultation de la Faculté de droit de Berlin, dans l'affaire Zappa (Jour-
nal du dr. int.pr., 1893, p. 737). —Paris, l01'février 1836 (Sir. 1836. 2.

173) ; Trib. civ. Seine, 8 avril 1875 (Journal dudr. int. pr., 1876,p. 106);
Paris^ 7 août 1883 (ibid., 1884, p. 192); Trib. civ. Seine, 9 mars 1895

(ibid., .1895, p. 628). —Cf. trib. civ. Caltanissetta(Italie), 27 mars 1891

(iKd.,1893, p. 955) et Cass. Païenne, 25 août 1894 (ibid., 1896, p. 433 ;
1898, p. 417). V. enfin ci-dessus, p. 358 et 515. Contra, Laurent, op. cit.,
t. VI, p. 279.

W. — IV. 41
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donner, à ce point de vue, à l'étranger sur le sol français
des facilités que sa loi personnelle lui dénie. Le testateur
ne peut avoir parmi nous plus de droits que dans sa propre
patrie 1.

Une dernière question nous reste à résoudre. La réserve,
établie par nos lois au profit de certains héritiers, produit-
elle ses effets à l'encontre d'un testament fait par un étran-

ger et autorise-t-elle la réduction des legs portant sur des
biens qui sont situés en France, dans le cas où ils excéde-
raient la quotité disponible française ? Nous ne le croyons
pas. La réserve n'est autre chose qu'une part de la succes-
sion ab intestat que le législateur a jugé bon de défendre
contre les libéralités exagérées du défunt français, dans
l'intérêt de sa famille; mais il n'a aucun droit et aucun

litre pour s'immiscer dans le règlement des intérêts privés
d'une famille étrangère, qui échappe à ses prescriptions :
l'intérêt général n'est pas en cause. « Il est certain, dit en

excellents termes M.. Bertauld,que les lois de réserve n'af-

fectent pas à une destination publique les biens réservés;
elles ont principalement pour but, en imposant, dans une

large mesure, l'accomplissement d'un devoir alimentaire,
de prévenir dans la famille ces déclassements, ces boule-

versements, ces disparates de situations, ces cruelles décep-
tions, dont l'effet ordinaire est d'infliger à l'État de mauvais

citoyens, des arlisansde troubles, incessamment surexcités

par des besoins hors de proportion avec leurs ressources.
Les lois, sous ce rapport, sont tout à la fois la consécration
d'une dette naturelle et une garantie politique; ellessatis-

fontà un intérêt prive, et, si l'on veut, à un intérêt public,
mais en- concentrant leur pensée et leur protection sur les

nationaux. Que leur importent les vicissitudes de la destinée
des familles étrangères, domiciliées loin d'elles, et qu'elles
n'ont aucun titre pour gouverner ou pour secourir*]? »

i Albéric Rolin, loc. cit. V. cependant Oh. Brocher, op. cit., t. II, p.-7.
2

Bertauld, op. cit., t. I, p. 69.
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Les tribunaux français devront donc, dans l'appréciation

des dernières volontés d'un testateur étranger, tenir un

compte exclusif des lois sur la réserve et sur la quotité dis-

ponible auxquelles il était personnellement soumis, quelles

que soient lasituation des biens légués, et la nationalité du

légataire ou de l'héritier, de même que les lois françaises
sur la réserve restreindront à l'étranger le droit de dispo-
sition de nos nationaux expatriés 1.

1 Ch. Antoine, op. cit., p. 100; Bard, op. cit., p. 238; Rougelot de Lion-

court, op. cit., p. 294; Asser et Rivier, op. cit., p. 141; Despagnet, op.
cit., 3e éd., n° 388, p. 712; Audinet, op. cit., nos 676 et s., p. 497 et s.;
Louis Renault, dans le Journal du dr. int. pr., 1875, p. 332, note 3; G-.

Diena, ibid., 1893, p. 793; 1894, p. 262; Pi\\et,ibid., 1896, p. 14; Aubry,

ibid., 1896, p. 739 ; Sufville et Arthuys, op. cit., 3° édit., n° 347, p. 372;
Consultations anonymes dans le Joum. dudr. int pr., 1875, p. 275,

1892, p. 875. —
Jurisprudence de la Louisiane (ibid., 1875, p. 135)..

— La doctrine et la jurisprudence allemandes-sont également favorables

à-cette opinion. Consultation de la Faculté de droit de Berlin dans l'af-

faire Zappa (Journal du dr. int. pr., 1893, p. 737); de Bar, op. cit.,
2» éd., t. II, p. 334 et s.;— Reichsgcricht de Leipzig, 29 janvier 1883;
14 avril 1891 (Journal du dr. int.pr., 1.893, p. 60.5); Trib. sup. Bavière,
4 avril 1892 (ibid., 1894, p. 575).

— Le système qui prévaut dans la

pratique judiciaire française distingue entre les meubles et les immeu-

bles, et résout les questions relatives à la réserve et la quotité disponible,

pour ceux-ci par la loi de la situation, pour ceux-là, par la loi du domicile

légal du défunt. Cass., 3 mai 1815 (Sir. chr.) ;28 avril 1836(Sir.l836.1.749:
D. P. 1836.1. 361); 14mars 1837 (Sir. 1837. 1. 195 ;D. P. 1837. 1.274);
8 décembre 1840 {Sir. 1841. 1. 56) ; 12 décembre 1843 (Sir. 184.4.1. 7.);
4 mars 1857 (Sir. 1857.1. 247) ; Paris, 6 janvier 1862 (Sir. 1862. 2. 237;
D. P. 1862. 2.72); Cass., 22 mars 1865 (Sir. 1865. 1. 175: D: P. 1865.

1. 127) ; Alger, 10 février 1875 (Sir. 1875. 2. 318); Bordeaux, 24 mai

1876 (Sir. 1877. 2. 109 ; D. P. 1877. 2. 79). Trib. Seine, 14 et 21 mai

1879 (Journal du dr. int.pr., 1879, p. 549); Trib. Lyon, 19 novembre

1880 (ibid., 1881, p. 419) ; Trib. Seine, 1er mars 1881 (ibid., 1881,

p. 432); Cass., 4 avril 1881 (ibid., 1882, p. 87 ; Sir. 1883. 1. 45; D.

P. 1881. 1. 138) ; Pau, 22 juin 1885 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 479

et 611); Poitiers, 4 juillet 1887 (Sir. 1888. 2. 195 et la critique de cet ar-

rêt par M. Chausse dans la Revuecritique.de législ. et de jurispr., 1889,

p. 248) ; Cass., 11 février 1890 .[Journal du dr. int. pr., 1890, p. 299) ;
26 janvier 1892 (ibid, 1892, p. 489 ; Sir., 1892. 1. 76) ; Trib. civ., Seine,
30 mars 1892 (Journal du dr. int.pr., 1892, p. 1183, D. P. 1892. 1. 497

et la note de M. Pic); Alger, 27 janvier 1899 (Journal du dr. int pr.,

1899, p. 558). V. dans le sens de cette distinction, Merlin, Rép., v° Lé-.

gitime, sect. 6, n° 14; Aubry et Rau, 5°éd.,t.I, § 31,p.157; Demolombe,
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Néanmoins, s'il appartient à la loi personnelle du de

cujus de fixer l'étendue de sa quotité disponible et de
déterminer par cela même les cas et la mesure dans la-

quelle l'action en réduction est ouverte à ses héritiers

réservataires, la loi de la situation matérielle desbiens légués
(ou donnés) a seule qualité pour régir les effets de
cette action, en tant qu'ils intéressent le crédit public et

l'organisation de la propriété. La question n'offre guère
d'intérêt au surplus qu'en ce qui concerne les libéralités
entre-vifs. Par exemple, dans l'hypothèse d'une donation

ayant pour objet un immeuble sis en France, que le dona-
taire a aliéné avant l'ouverture de la succession, la réduc-

tion, si la loi personnelle du donateur l'autorise et si le

gratifié est solvable, devra se faire par équipollent, quoique
décide à cet égard la loi étrangère : l'article 930 du Code civil

qui pose cette règle a pour objet certain de garantir aux

transactions immobilières la sécurité qui en est la con-
dition indispensable 1.

t. I,n°a 80 et 83, p. 91 et 94; Fcelix, op. cit., t. I, p. 22 ; Ch. Brocher, op.
cit., t. II, p. 25. Cf. Laurent, op. cit., t. VI, p. 260. La théorie de la

jurisprudence conduit à appeler des réservataires différents, suivant la na-
ture et la situation des biens ; elle aboutit à de sérieuses complications
lorsqu'il s'agit de calculer le montant de la réserve. Pour ce calcul, il

faudra considérer les meubles comme formant un patrimoine distinct, sur

lequel les réservataires désignés par la loi du domicile du de cujus récla-

meront les droits que cette loi a tarifés elle-même ; d'autre part, il y aura
autant de successions immobilières que de groupes d'immeubles situés
dans des pays divers, et c'est à la loi en vigueur dans ces pays qu'il ap-

partiendra de fixer le montant de la réserve, et les héritiers qualifiés pour
y prétendre, abstraction faite des autres successions laissées par le même
testateur. -V. Cass., 26 janvier 1892, précité. — L'article 2 de la loi du
14 juillet 1819 pourrait-il être invoqué par l'héritier français d'un testa-
teur étranger, en concours avec des cohéritiers étrangers, pour obtenir sur
les biens situés en France la réserve à laquelle il aurait eu droit, si la suc-

cession avait été régie par la loi française, et que la loi personnelle du

de cujus lui refuse. V. sur cette question, ci-dessus, tome deuxième, Le,

droit de l'étranger, p. 356.

i Audinet, op cit.. n° 677, p. 497 ; Despagnet, op. cit.,.3° éd., n" 388,
p. 713.
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SECTION IV. — Du partage.

Législation comparée.
— Lorsque plusieurs personnes

sont appelées en même temps à titre universel à une suc-

cession légitime ou testamentaire et se trouvent par suite

dans l'indivision, le Code civil français permet à chacune

d'elles de demander à échanger, par l'effet d'un partage,
son droit abstrait et indivis sur l'universalité du patrimoine
contre une fraction divise de ce patrimoine. L'indivision

étant un état peu favorable à la bonne administration et à

la circulation des biens, nul ne peut être tenu d'y demeu-

rer; et toute convention ayant pour objet d'établir une

indivision forcée n'est valable, sauf renouvellement, que

pour un délai maximum de cinq ans (art. 813). Les héritiers
'

majeurs sont maîtres de procéder au partage, soit à l'a-

miable, soit en justice. Si parmi eux se trouvent des

mineurs, des interdits, des absents, le partage est néces-

sairement judiciaire (art. 838 et 839) \ Les héritiers ont

toujours le droit d'écarter du partage les cessionnaires de

droits successifs, n'ayant aucune vocation personnelle, en •

leur remboursant le prix qu'ils ont payé : c'est le retrait

successoral (art. 841).
La loi impose aux héritiers ab intestat qui figurent au

partage l'obligation de rapporter à la succession, en les

réunissant à la masse héréditaire partageable, les biens

dont ils ont pu être gratifiés, à titre de donation entre-

vifs, par le de cujus, à moins que ce dernier ne les ait

dispensés du rapport par une clause de prêciput. Les

1 C. civ., art. 838 : c Si tous les cohéritiers ne sont pas présents, ou,
s'il y a parmi eux des interdits, ou des mineurs, même émancipés, le

partage doit être fait en justice S'il y a plusieurs mineurs qui aient

des intérêts opposés dans le partage, il doit leur être donné à chacun un

tuteur spécial et particulier :
Art. 839 : « S'il y a lieu à licitation, dans le cas du précédent article, -

elle ne peut être faite qu'en justice avec les formalités prescrites pour
l'aliénation des biens des mineurs.

1
Les étrangers y sont toujours admis. »
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legs faits à un héritier sont toujours réputés faits par pré-
ciput et hors part, à moins que le testateur n'ait exprimé
une volonté contraire (art. 843, modifié par la loi du
24 mars 1898). Le rapport, ayant pour objet de maintenir

l'égalité entre les héritiers, ne peut jamais profiler qu'à

ceux-ci; les légataires et les créanciers du défunt ne peu-
vent y prétendre. Les objets donnés par le défunt se rappor-
tent tantôt en nature, lorsqu'il s'agit d'immeubles restés
dans le patrimoine du donataire, tantôt en moins prenant,
c'est-à-dire par la déduction d'une valeur équivalente de
la part de l'héritier, lorsqu'il s'agit de biens mobiliers ou

d'immeubles aliénés par le donataire. Les droits réels

constitués par celui-ci, hypothèques et servitudes sur les

immeubles qu'il rapporte en nature, s'éteignent (art. 865).
Le rapport des legs se fait toujours en moins prenant, dans
les cas où il est exigible (art. 843).

La masse active de la succession étant ainsi formée par le

rapport des biens donnés ou légués aux héritiers, le partage
s'effectue entre les divers successibles. Les créances et les
dettes sont divisées de plein droit par la loi (art. 1220).
Quant aux immeubles, ils sont partagés en nature, si cela
est possible; sinon, ils doivent être licites, c'est-à-dire ven-

dus aux enchères publiques, pour le prix en provenant être

réparti entre les ayants-droit. Si, parmi ces derniers, il

existe un incapable, la licitation doit être faite devant le

tribunal ou devant un notaire commis par lui. Enfin, le

partage en nature doit être appliqué aux meubles; cepen-
dant la loi veut qu'ils soient vendus, « s'il y a.des créanciers

saisissants ou opposants, ou si la majorité des cohéritiers

juge la vente nécessaire pour l'acquit des dettes et charges
de la succession » (art. 826).

Le partage produit un effet déclaratif (art. 883), c'est-à-

dire que chaque copartageant est réputé, par une fiction

légale, avoir toujours été, à compter de la mort du de

cujus, seul et unique propriétaire des objets tombés dans

son lot; il en résulte que les droits réels qu'il a constitués
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pendant l'indivision sur les biens mis dans un autre lot

s'évanouissent, tandis que ceux dont il a grevé les biens

qui lui sont définitivement échus subsistent. Garantie est

due par chaque copartageant à ses copartageants, à raison

de toute éviction procédant d'une cause antérieure au par-

tage (art. 884 et s.). Enfin ce.partage peut être rescindé

pour cause de violence, de dol, de lésion de plus d'un

quart au détriment de l'un des héritiers (art. 887 et s.).
Mettons en regard des règles auxquelles la loi française

a soumis le partage des successions quelques dispositions
des lois étrangères.

Partout il est de principe que nul ne peut être tenu de

demeurer dans l'indivision.

Ce principe se rencontre notamment dans le Code civil

allemand (art. 749 et 2042). Les copropriétaires ont sans

doute le droit de convenir entre eux que les choses demeu-

reront en l'état 1; mais pareille stipulation n'empêche pas
de demander le partage, lorsqu'une cause grave exige que
l'indivision prenne fin ; et de toute manière la conven-

tion par laquelle celte indivision aurait été maintenue

pour un temps cessed'avoir effet à la mort d'un des intéressés

(art. 750). Le droit de demander le partage est impres-

criptible (art. 758).
Le partage se fait en nature, si les biens indivis sont

commodément partageables; sinon on a recours à une

vente ou à une licilalion (art. 752 et 753).
Les descendants qui succèdent comme héritiers légitimes

1 Le droit de prescrire le maintien de l'indivision appartient, sous les

mêmes restrictions, au testateur lui-même ; mais la volonté qu'il aurait

exprimée en ce sens devient inefficace, lorsque trente ans se sont écoulés

à compter de l'ouverture de la. succession. D'ailleurs le de cujus peut
ordonner que sa disposition continuera à avoir effet « jusqu'à la réalisation

d'un événement déterminé dans le chef d'un cohéritier, ou, s'il fait une

substitution ou un legs, jusqu'à la réalisation de la substitution ou jusqu'à
l'échéance du legs. Si le cohéritier, dans le chef duquel l'événement prévu
doit se réaliser est une personne morale, on s'en tient au délai de trente

ans. » (C, civ. ail., art. 2044).
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sont tenus de rapporter à la succession tout ce qu'ils ont

reçu du défunt de son vivant à titre de dot (art. 2050 et s.);
les autres héritiers échappent à toute obligation de cette
nature. Le rapport se fait toujours en moins prenant : on

impute sur la part de chaque cohéritier la valeur de la

libéralité qu'il doit rapporter, déterminée eu égard au

temps où il l'a reçue (art. 2055); et la masse partageable
sur laquelle cette part se calcule est formée par la réunion

fictive des libéralités aux biens et valeurs qui comptent
dans la succession. Si la libéralité faite à l'un des héritiers

excède ce qui doit lui revenir dans le partage, il n'est pas
tenu de restituer le surplus : en pareil cas, la masse se

répartit entre les autres héritiers, en faisant abstraction,
et de la part héréditaire de l'héritier gratifié, et de la

valeur des biens qui lui avaient été donnés (art. 2056).
En Angleterre, tout enfant qui a reçu du défunt, par

donation entre-vifs, un immeuble quelconque, à moins qu'il
ne soit his heir ai law (son héritier direct ayant seul le

droit de succéder aux immeubles, tel que le fils aîné ou son

descendant), ou une libéralité pécuniaire, d'une valeur

égale à la part et portion héréditaire, est exclu du partage
de la succession ou du moins voit sa part diminuée jus-

qu'à due concurrence par voie d'imputation *. Mais ce

rapport en moins prenant ne s'applique qu'à la succession

légitime du père; il est dû par tous les descendants, sans

limitation de degré, et ne profite qu'aux autres enfants ou

descendants, jamais à la veuve 2.

La Belgique a conservé, dans ses grandes lignes, le sys-
tème français, relativement au partage des successions et

au rapport, qui constituel'une des opérations préliminaires
de ce partage. Remarquons cependant : 1° que les legs faits

à l'un des héritiers ne sont pas réputés, comme ils le sont

chez nous depuis la loi du 24 mars 1898, faits par préciput

1 Blackstone, Commentaires, II, 516.
2 E. Stocquart, Journal du dr. int.pr., 1895, p. 953.
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et hors part, et qu'une clause formelle du testament est

nécessaire pour les affranchir du rapport; 2° qu'une loi du

12 juin 1816 est venue modifier les articles 838 et 839 du

Code civil en instituant des formalités nouvelles pour le

partage et la licitalion des successions auxquelles sont

intéressés des interdits ou des mineurs. De l'article 9 de

cette loi, il résulte que le partage est fait par le ministère

d'un notaire, par devant le juge de paix du canton où la

succession s'est ouverte, en présence des tuteurs et subro-

gés tuteurs, ou des mineurs émancipés assistés de leurs

curateurs, ou, à défaut de l'émancipé lui-même, d'une per-
sonne habilitée à cet effet par procuration spéciale. Le juge
de paix doit veiller particulièrement à ce que les lots soient

bien composés et, d'une manière générale, à ce que les inté-

rêts des mineurs soient sauvegardés dans le partage. Dans le

cas où les copariageants majeurs et les tuteurs des mineurs,
ou ces derniers entre eux, ne s'entendent pas sur la forma-

tion des lots, ou bien, si le juge de paix lui-même l'estime

utile aux intérêts des mineurs, ce magistral désigne un ou

plusieurs experts en vue de procéder à celte formation,' et
'

reçoit leur serment. Les lots ainsi formés sont, par devant

le juge de paix, adjugés aux divers copariageants, soit par
un arrangement amiable, soit par la voie du sort* et il en

est fait mention dans l'acte notarié du partage.
Le Code civil espagnol de 1889 a laissé au partage le

caractère translatif de propriété qu'il revêtait en droit

romain; ce qui revient à dire que chaque bien n'entre dans

le patrimoine de l'héritier apportionné qu'à compter du

jour du partage. Nul cohéritier n'est tenu de demeurer
dans l'indivision, à moins que le testateur n'ait expressé-
ment défendu le partage, etencore, dans ce cas, la défense

cesse-l-elle d'avoir effet, s'il survient un des événements

qui emportent extinction du contrat de société (C. civ.

espagnol,art. 1051). Les héritiers, majeurs et ayant la libre

disposition de leurs biens, peuvent partager la succession

comme ils l'entendent, dès que le de cujus n'y a pas pourvu
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par lui-même ou n'a pas confié à un tiers, étranger à
celte succcession, la mission de procéder au partage des
biens dont elle se compose (art. 1057 et 1058). En cas de
désaccord entre les héritiers sur la manière de faire le

partage, on suit les formes prescrites par le Code de

procédure (art. 1059). Lorsque, parmi les copariageants,
se trouvent des mineurs, l'intervention et l'approbation
de la justice ne sont nécessaires, que si ces incapables ne

sont pas représentés aux opérations du partage par leurs

père ou mère (art. 1060).
Quant au rapport, il n'est dû que par l'héritier réser-

vataire appelé à une succession avec d'autres réservataires;
et il a pour objet les biens ou valeurs que cet héritier a re-

çus du de cujus, de son vivant, à titre gratuit (art. 1035);
les legs n'y sont point sujets, à moins d'une clause contraire

dans le testament (art. 1037); et même pour les libéralités

entre-vifs, il appartient toujours au disposant de les dispen-
ser du rapport (art. 1036). Le rapport se fait en moins

prenant (art. 1047).
En Italie, les règles sur le partage et sur le rapport

paraissent empruntées en grande partie à la loi française ;
elles s'en écartent cependant : 1° en ce que le Code italien

permet au testateur, lorsqu'il y a des mineurs parmi les

héritiers, de maintenir entre eux l'indivision jusqu'à

l'expiration de l'année qui suivra la majorité du plus jeune,
et d'éviter ainsi la nécessité onéreuse d'un partage judi-
ciaire (art. 984); 2" en ce que les copropriétaires peuvent
eux-mêmes convenir de rester dans l'indivision pendant
un laps de temps qui ne peut excéder dix ans (art. 681);
3° en ce que le retrait successoral ne peut être exercé ;
4° en ce que l'obligation du rapport est limitée à la ligne
directe descendante (art. 1001); 5° en ce que la dispense
de rapport n'a pas besoin d'être expresse, dès qu'elle est

certaine ; 6° en ce que le rapport de l'immeuble hypo-

théqué par l'héritier donataire se fait en moins prenant

(art. 1016).
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Enfin, dans le droit russe, le partage, qui est déclaratif

et non attributif, estjudiciaire ou amiable (Svod, art. 1315).
Il peut être fait dans les formes judiciaires, lorsque les

cohéritiers veulent prévenir toute erreur et toute réclama-

tion; il doit l'être, lorsqu'un des cohéritiers est insolvable

(art. 1312); en dehors de' ce dernier cas, le partage est

valablement effectué à l'amiable, même si un mineur y
est intéressé ; seulement alors il est soumis à l'homologa-
tion de la justice, et le tuteur est personnellement respon-
sable du préjudice qui pourrait en résulter pour son

pupille (art. 1336). Lorsque l'acte de partage porte sur

des immeubles, il doit être transcrit sur le registre foncier

(art. 1342) 1.

Conflits. — La première question à résoudre est celle

de savoir si le partage peut être demandé.

Un de cujus italien, qui compte un mineur au nombre

de ses successibles, a, par une clause de son testament,

défendu, ainsi que sa loi nationale le lui permet (G; civ.,
art. 984), de procéder au partage avant la fin de l'année

qui suivra la majorité de l'héritier incapable. Les biens

indivis, sont, par hypothèse, situés en France. La volonté

exprimée par le testateurproduira-t-elle ses effets relative-

ment à ces biens, et fera-t-elle échec à la règle générale,

posée dans l'article 815 du Code civil français, et dont il

résulte que nul n'est tenu de demeurer dansl'indivision^ On

pourrait être tenté de le soutenir, en s'appuyant sur Yaii-

1 Ernest Lehr, Eléments de droit civil russe, p. 476 et s. Des règles

particulières sont en usage dans les gouvernements de Tchernigof et de

Poltava, en- Pologne, et dans les provinces régies par les lois

haltiques.
' -

2 Quelques auteurs prétendent trouver dans le second alinéa de l'arti-

cle 815, C. civ., le droit pour le testateur français de suspendre le par-

tage, pendant cinq ans au moins, entre ses cohéritiers. Aubry et Rau, 4°

édit., t. VI, p. 533, et les autorités citées à la note 6. Ce système a contre

lui les termes du premier alinéa, qui autorise le partage nonobstant prohi-
bitions et conventions contraires : il n'est fait d'exception dans l'article

815 in fine que pour les conventions. Laurent, op. cit., t. VII, p. 41.
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tonomie de la volonté du de cujus. Mais cette autonomie, si
elle s'est affirmée dans les limites où la loi nationale du
testateur lui permet de s'exercer, ne peut aller contre Yor-
dre public international du pays où ses conséquences doi-

vent se réaliser. Or il est facile de voir que l'article 815 du

Code civil est motivé par l'intérêt général, qui souffre des
entraves apportées par l'indivision à la culture, à l'amélio-

ration, àla libre circulation desbiens. Un testament étran-

ger ne saurait prévaloir contre une disposition de cette

nature'.

Ce que nous disons de la volonté du testateur n'est pas
moins vrai de celle des copropriétaires eux-mêmes. Quoi-

que appartenant tous à la nationalité italienne, ils ne pour-
ront stipuler que les biens qui leur sont échus en France

resteront indivis pendant dix ans. Cette stipulation, valable

suivant la loi italienne (C. civ., art. 681), se heurte à la

prohibition du Code français qui limite à cinq ans, sauf

renouvellement, la durée de l'indivision convenue 2.

Le partage a lieu. Il s'analyse, au moins en fait, en un

contrat d'échange intervenu entre les copropriétaires indi-

vis. Aussi est-ce par application des principes que nous

avons exposés pour les difficultés internationales qui nais-

sent des conventions, que seront en général dénoués les

conflits de lois qui s'y rattachent.

La capacité requise chez chacun des copartageants est

donc mesurée parla loi nationale qui régit sa condition.

C'est la loi française qui détermine quelle est la capacité

1 Ch. Brocher, op. cit., t. I, p. 424; Laurent, op. cit., t. VII, p. 40;
Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 754, p. 313 ; Despagnet, op. cit., 3° édit.,
n° 370, p. 690. Cf. Ch. Antoine, op. cit., p. 726.

2 Laurent, op. cit.. t. VII, p. 40; Ch. Brocher, op. cit., t. I, p. 424;

Champcommunal, op. cit.. p. 404; Albéric Rolin, op. et loc. cit. ;.Des-
pagnet, op. cit., 3° édit., n° 370, p. 690 ; Audinet, op. cit., n° 664,

p. 488. -—Alger, lGr décembre 1885 (Revuealgérienne et tunisienne delègisl.
et de jurispr., 1886, p. 67); Trib. Seine; 12 mai 1891 (Journal dudr.
int. pr., 1892, p. 487). — Cf. cep. Baudry-Lacantinerie et Wahl, op.
cit., 2° édit., t. II, n° 2196, p. 654.
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du mineur français et de son tuteur, quelle est la capa-

cité de la femme mariée française, pour prendre part

aux opérations du partage, et qui fixe la sanction des rè-

gles qu'elle-même a posées à cet égard'.Les articles 466

et 840, C. civ., déclarent simplement provisionnel, c'est-

à-dire limité à la jouissance, le partage auquel il a été

procédé par les représentants du mineur, en dehors des

règles protectrices écrites dans la loi. De droit commun,

ce partage devrait être nul; mais son entière annulation

léserait tant d'intérêts que le législateur a préféré lui

conserver certains effets, en restreignant l'étendue de

l'incapacité dumineur. Cette restriction est évidemment de

statut personnel ; elle suivrait le mineur français en pays

étranger :1e partage effectué en violation des prescriptions lé-

gales vaudrait pour lui comme partage provisionnel, même

sur un terri loireoù leur violation entraîne la nullité aupro-
fit de l'incapable. Mais en sens inverse, un mineur, dont la

loi personnelle ne connaît pas de partage provisionnel,

pourra-t-il demander en France l'annulation du partage

opéré indûment par son tuteur sur les biens qui y sont situés?

La solution négative s'impose, suivant nous. C'est qu'en
effet l'institution du partage provisionnel n'a pas seuler

ment pour objet de pourvoir aux intérêts particuliers de

l'incapable; son but principal est, en sauvant de la nullité

les actes d'administration faits par les copariageants sur

les biens tombés provisoirement dans leur lot, d'assurer la

sécurité des transactions, d'empêcher des recours inces-

sants et ruineux. L'intérêt public exige donc que la loi

1 Ch. Antoine, op. cit., p. 126 ; Laurent, op. cit., t. VII, p. 29 ; Albéric

Rolin, op. et loc cit. ; Despagnet, op. cit., 3eédit., n° 368, p. 689 ; Hue,

op. cit., t. V, n° 315 ; Champcommunal, op. cit., p. 409; Baudry-Lacan-
tenerie et Wahl, op. cit., 2e édit., t. II, n° 2295,-p. 711; Audinet, op.

en., n° 665, p. 489; — Trib. paix Medembliek (Pays-Bas), 20 janvier
1893 (Journal du dr. int. pf., 1896, p. 683). Cf. Cass., Pays-Bas, 16 fé-

vrier 1893 (ibid., 1896, p. 1085) ; — Trib. civ. Anvers, 6 février 1895

(Pasicrisie, 1896. 3. 173).
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étrangère dont dépend l'incapable cède à la loi française'.
L'institution du retrait successoral, par lequel, aux ter-

mes de l'article 841 du Code civil français, toute personne,
même parente du défunt, qui n'est pas son successible, et à

laquelle un cohéritier aurait cédé son droit à la succession

peut être écartée du partage, soit par tous les cohéritiers,
soit par un seul, en lui remboursant le prix de la cession,
est de nature à soulever de sérieuses difficultés, dans le
cas où la loi qui gouverne la succession ouverte en France
tiendrait une semblable expropriation pour impossible. Est-
ce la loi française, loi du pays où le partage se fait, ou la
loi personnelle du de cujus qui devra être prise en consi-
dération ?

Le premier parti semble commandé par le but que
lé législateur a assigné au retrait successoral, désir de

protéger et de défendre la famille contre des intrusions

étrangères, désir de prévenir toute complication et toute
obstruction dans les partages : « Les étrangers qui achètent

des droits successifs, disait Chabot dans son rapport au

Tribunat, apportent presque toujours la discussion dans les

familles et le trouble dans les partages. Le retrait donne le

moyen de les écarter... Il est de l'intérêt des familles qu'on
n'admette pas à pénétrer leurs secrets et qu'on n'associe

pas à leurs affaires des étrangers que la cupidité ou t'envie

de nuire ontpu seules déterminer à devenir cessionnaires » 2.

N'est-ce pas dire que le retrait successoral s'inspire de mo-

tifs supérieurs au seul intérêt individuel? L'intérêt des

familles, l'intérêt social paraît être en cause : Yordre public
international réclame l'application de la loi locale 3.

Tel n'est cependant pas notre avis. Il est excessif d'ériger

1 Laurent, op. cit., t. VII, p. 38 ; Champcommunal, op. cit., p. 410 ;

Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 368, p. 689; Audinet, op. cit., n° 665, p. 489.
— Cf. cependant Baudry-Lacantinerie et "Wahl, op. cit.; 2° éd., t. 2,
n° 2340, p. 737.

2 Législation civile, t. V, p. 126. — Cf. Cass., 28 juin 1836 (D. A.

v° Succession, n°s 1881 et 1891) ; 15 mai 1844 (Sir. 1844. 1. 605).
;i Cf. Ch. Brocher, op. cit., t. I, n° 133, p. 426.
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en principe de morale et d'intérêt social une mesure prise,

non pas en faveur de tous, mais au profil d'une famille dé-

terminée. Cette mesure se lie au régime des successions; la

loi qui régit la succession a le pouvoir de la prescrire, mais

celle qui est en vigueur au lieu du partage n'a aucune qua-
lité pour se substituer à elle, pour corriger son silence, pour

organiser une protection qu'elle a jugée inutile, et à la-

quelle nos tribunaux eux-mêriies permettent aux parties de

renoncer par une convention spéciale. Loin d'importer à

Yordre public, le retrait le compromet au contraire, puis-

qu'il entrave la liberté du commerce, puisque son exercice

menace les droits des tiers, la sécurité de la propriété et

des transactions, puisqu'il est la source et l'occasion de

nombreux procès 1. Il faut donc refuser aux héritiers d'un

Italien la faculté d'exercer en France le retrait successoral

organisé par l'article 841 du Code civil français ; nous allons

même plus loin et les considérations que nous venons de

faire valoir nous amènent à reconnaître inversement aux

lois étrangères, qui repoussent celte faculté, comme la

loi italienne, un caractère d'ordre public international sur

le territoire où elles exercent leur empire : le retrait rie

pourra donc être invoqué en Italie dans le partage d-une

succession française.
C'est également à Y ordre public international que se rat-

tache, suivant nous, le droit reconnu par l'article 882 du

Codecivilaux créanciers du défunt, d'intervenir au partage,

pour empêcher qu'il ne soit fait en fraude de leurs droits :

cette intervention, étrangère en définitive à la dévolution

héréditaire, se justifie par des raisons de moralité et de cré-

dit; dès lors c'est par la loi du lieu du partage, et non par
celle qui gouverne la succession, que ses conditions de-

vront être réglées 2.

1
Laurent, op. cit.; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 365, p. 686, t. VII,

p. 42 et s. ; Champcommunal, op. cit., p. 423 et s. ; Baudry-Lacantinerie
et Walh, op. cit., 2° éd., t. III, n° 2686, p. 185; Albéric Rolin, op. cit.
t. II, n° 758, p. 318.

2
Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 374, p. 696.
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Les formes du partage seront nécessairement celles qui
sont usitées au lieu où il y est procédé, en vertu de la règle
Locus régit action, si les parties ne ressortissent pas au
même État ou encore si, l'une d'elles étant incapable 1,
l'intervention de la justice aux opérations est requise 2. Si,
au contraire, les copartageants sont tous de même nationa-
lité et maîtres de leur droits, ils peuvent à leur gré recou-
rir soit aux formes admises par leur législation person-
nelle, soit"aux formes locales. Ainsi le veulent les prin-
cipes généraux.

Quanta l'obligation de rapporter, lors du partage de la

succession, les dons et legs dont les héritiers ont pu être

gratifiés par le de cujus, c'est la loi de ce dernier qui en

détermine les conditions, l'étendue et les effets. En effet,
c'est sur sa volonté présumée qu'elle repose dans notre droit,

puisqu'il lui est permis d'en affranchir ses héritiers par une
clause de préciput, et la loi, qui était sa loi personnelle à

l'époque où sa libéralité a produit ses effets, peut seule four-
nir une interprétation raisonnable de cette volonté3;il n'est

i Le point, de savoir si le partage doit, à raison de la situation des copar-
tageants, être fait en justice, ou s'il peut être amiable, ressortit à leur loi

nationale; comme se rattachant à leur capacité. Ch. Brocher, op. cit., t. I,
n° 133, p. 426; Hue, op. cit., t. V, n° 315, p. 375; Despagnet, op. cit., 3°

'

éd., n° 368, p. 689; Audinet, op. cit., n° 666, p. 490; Baudry-Lacantinerie
et Wahl, op.cit, 2° éd., t. II, n° 2318, p. 725;Albéric Rolin, op. cit., t. II,
n° 757, p. 317. — Trib. paix Medemblik, 20 janvier 1893, précité.

2 Cf. Laurent, op. cit., t. VII, p. 33 et s.; Despagnet, op. cit., 3e éd.,
n° 374. p. 696 ; Audinet, op. cit., n° 666, p. 490. — Pau, 26 juin 1893

(Journal du dr. int. pr., 1895, p.1083).
a Ch. Antoine, op. cit., p. 181 ; Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 365,

p. 685. Aubiy, dans le Journal du dr. int. pr., 1896, p. 742 : ceLe rap-
port, écrit notre distingué collègue, tel que le Code civil l'organise, dérive
essentiellement de la volonté présumée du disposant, et si la préoccupa-
tion de maintenir l'égalité entre les héritiers a pu peser sur l'esprit du

législateur, l'admission de la clause de préciput prouve que nous devons

reléguer ce dernier motif au second plan. Tout ce qu'on peut dire à ce

sujet, c'est que les rédacteurs du Code n'auraient peut-être pas interprété
la volonté du disposant comme ils l'ont fait, s'ils n'avaient pas eu le
souci de l'égalité. Mais, au lieu d'imposer celle-ci, ils se sont contentés de

présumer que le disposant la voulait aussi, et dès lors, c'est cette présomp-
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pas permis de la scinder; elle est indépendante delà situa-

tion des biens donnés ou légués 1.

Le, légataire, même belge, d'un Français ne devra pas
le rapport, encore que la succession se soit ouverte en Bel-

gique. Mais, d'autre part, le Français, légataire d'un Belge,
devra laisser dans la masse partageable les biens qui lui

ont été légués, puisque le Code belge, à la différence du

nouvel art. 843duCodecivil français, ne voit pas dans toute

libéralité testamentaire une dispense implicite de rapport.
Un père de nationalité espagnole n'aurait pu, sous le

régime antérieur au Code civil dé 1889, donner à sa fille,
même française, en vue de son mariage et par préciput, la

portion disponible de son patrimoine; et cette prohibition
de la loi espagnole aurait fait obstacle à la validité de la

donation, même sur les immeubles situés en France 2.

Aujourd'hui encore, l'héritier en ligne collatérale d'un

Espagnol ou d'un Italien échappera à l'obligation du rap-

port en France.

tion de volonté qui doit être considérée comme le seul fondement juridi-

que du rapport ». Cf. Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2e éd., t. III,
n° 3017, p. 392.

1 La Cour de cassation a jugé, le 16 mars 1880, qu'aucun rapport n'est

dû par les descendants mâles du de cujus, à raison d'une donation que
ce dernier leur a faite, avant l'annexion de la Savoie, sous l'empire du

Code Charles-Albert, lequel dispensait du rapport l'abandon fait par le

père de famille de tous ses immeubles au profit de ses enfants mâles, à

la charge de payer ses dettes et de solder les légitimes auxquelles leurs

soeurs pourraient avoir droit. L'annexion de la Savoie à la France, dont

la conséquence est de rattacher à la loi française la succession du de cu-

jus, décédé plus tard, ne peut avoir pour effet de soumettre les donataires

à l'obligation du rapport (Journal dudr. int. pr., 1880, p. 195 (Sir. 1880,
1. 174; D. P. 1880, 1.201).

2 V. cep. Laurent, op. cit., t. VII, nos 32 et 33 ; Ch. Brocher, op. cit.,'

1.1, n° 134, p. 428 ; Hue, op. cit., t. V, n? 336, p. 401 ; Champcommunal,

op. cft.,p.418; — Cass., 14 mars 1837 (Sir-1837. 1. 95; D. P. 1837. 1.

277 ; Trib. Seine, 31 juillet 1879 (Journal du dr. int. pr., 1881, p. 355);
Paris, 12 mars 1881 (eod.'loc; D.P. 1881, 2. 137); Cass. req., 28 juin
1882 (Journal dudr .int. pr., p. 415) ; Cass. civ., 2 avril 1884 (Sir. 1886,
1. 121 ; D. P.' 1884, 1. 277) ; 20 juin 1887 (Le Droit du 22 juin 1887).
Cf. aussi sur la question, une dissertation de M. N. Salmeron dans le Jour-

nal du dr. int.pr., 1882, p. 405 et s.

W. — IV. 42
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D'ailleurs l'application de la loi personnelle du de

cujus en celle matière a, dans tous les cas, pour limite Yor-

dre public international du pays où. elle est invoquée.
Un Français a donné entre-vifs à Fun de ses successibles

en ligne directe un immeuble situé en Italie. Sa succession

s'ouvre, et l'héritier donataire est tenu d'effectuer le rap-

port. Si l'immeuble donné est resté entre ses mains franc

et quitte de toute charge réelle, la loi française pourra être

appliquée sans difficulté; le rapport se fera en nature, car

la lex rei sitse s'accorde sur ce point avec la loi personnelle
du de cujus: cette dernière ne compromet donc en Italie

aucun intérêt d'ordre public international. Admettons

maintenant que le donataire ait grevé l'immeuble sujet à

rapport d'un droit d'hypothèque au profit d'un tiers. Si la

loi française devait encore régler les conditions de ce rap-

port, il faudrait dire que l'immeuble rentre dans la masse

partageable libre de toute hypothèque, que celle constituée

par le donataire s'éteint, conformément à l'article 865 du

Code civil et à l'adage : Resoluto jure dantis, resolvilur jus

accipientis, Cette extinction éventuelle, il ne faut pas se le

dissimuler, porte une atteinte grave au crédit du donataire,
avec lequel les tiers hésiteront à bon droit à traiter ; elle fait

disparaître la sécurité des transactions, au grand détriment

désintérêts économiques du pays; et telles sont sans doute

les raisons qui ont décidé le législateur italien à renoncer

au système français; il maintient les hypothèques dont

l'immeuble est grevé du chef du donataire, et déclare en

conséquence que cet immeuble doit être rapporté par im-

putation, c'est-à-dire en moins prenant (C. civ. italien,
art. 1016).La règle ainsi posée, dérivant del'intérêt général
italien, il est certain qu'elle doit être appliquée au rapport
d'immeubles même dépendant d'une succession française,

lorsqu'ils sont situés en Italie 1.

1 Gh. Antoine, op. cit., p. 91 ; Despagnet, op. cit., 3° éd., n° 365,
p. 685. V. cep. Popovilyeff, op. cit., p. 446 et s.
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Il dépend en général, nous l'avons constaté, de celui qui
fait une donation à l'un de ses successibles de le soustraire,

par une clause de préciput, à l'obligation du rapport. Tou-

tefois cette dispense n'est pas partout assujettie à des condi-

tions de forme aussi rigoureuses qu'en France. Chez nous

elle doit être expresse; en Italie, il suffit qu'elle soit cer-

taine. L'efficacité d'une telle clause devra être appréciée

d'après la règle Locus régit actum. Si la donation est inter-

venue en Italie entre parties de nationalité différente, la

dispense de rapport sera acquise au donataire, dès qu'elle
résultera avec certitude des circonstances, encore qu'elle
n'ait fait l'objet d'aucune stipulation formelle, et bien

que le donataire soit Français ; faite en France dans les

mêmes conditions, elle ne pourra être qu'expresse. Mais,
comme la règle Locus régit action est facultative, on devra

tenir pour régulière la dispense non expresse, mais néan-

moins certaine, qui aurait trouvé place dans une donation

faite en France par un Italien à l'un de ses compa-
triotes'.

Les règles de fond et les effets du partage sont déter-

minés par la loi à laquelle les copartageants se sont

soumis en y procédant 2. A moins de stipulation formelle,
ce sera donc la loi commune à tous, s'ils sont nationaux du

même Etat, sinon la loi du lieu où le partage se fait, qui
devra être consultée \ Il en sera ainsi pour la confection

des lots et pour la répartition '", pour les recours des

1
Popovilyeff, op. cit., p..443.

2 Laurent, op. cit., t. VII, p. 45; Champcommunal, op. cit., p> 412 ;
Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 369, p. 689 ; Albéric Rolin, op.. cit., t. II,
n° 770, p. 330.

3 Cf. cependant Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 770 in fine, p. 331.
4 D'excellents auteurs enseignent cependant que la composition des lots

doit être faite d'après la loi qui gouverne la succession; ils se fondent sur-
ce que le droit de réclamer des biens de telle ou telle nature est une dépen-
dance du droit héréditaire. Despagnet, op. cit., 3eéd.,n° 374, p. 696; Au-

dinet, op. cit., n° 666, p. 490 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, n° 771, p. 331.
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copartageants entre eux i, pour la rescision du partage
en cas de lésion 2.

Mais ici encore nous rencontrons la restriction ordinaire,
celle qui résulte de Yordre public international.

Supposons que, dans un partage de succession intervenu

en France, soient compris des immeubles situés en Espa-

gne. Si les effets de ce partage doivent être exclusivement

gouvernés par la loi française, les immeubles partagés
seront réputés avoir appartenu divisément à l'héritier

dans le lot duquel ils ont été mis, à compter du jour de

l'ouverture de la succession; il en résultera que les droits

consentis dans l'intervalle sur ces immeubles par les autres

héritiers tomberont, en même temps que leur copropriété
indivise. De là des procès sans nombre, qui peuvent sem-

bler préjudiciables à la paix publique. Aussi comprend-on

que la loi espagnole s'en soit tenue au système du droit

romain, en déclarant le partage simplement translatif de

propriété ; et il est probable que les tribunaux d'Espagne
. verraient dans cette règle une disposition d'ordre public

international. Chose singulière! c'est également par des

motifs d'ordre public international que les juges français
soumettraient à la règle écrite dans l'article 883 du Code

civil le partage convenu en Espagne et portant sur des

immeubles français. En effet, la fiction du partage décla-

ratif a été introduite dans notre droit,.en vue de prévenir
entre les héritiers des actions récursoires nuisibles à l'har-

monie qui doit régner entre eux, c'est-à-dire dans un

intérêt public, contre lequel une loi étrangère ne peut

5
Despagnet, op. cit., 3e éd., n° 370,p. 690 ; Audinet, op. cit., n° 667,

p. 491 ; Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2e éd., t. III, n" 3586,

p. 796. — Bruxelles, 11 novembre 1868 (Pasicrisie, 1869, 2. 197).
—

Cf. cep. Ch. Brocher, op. cit., t. I, n° 136, p. 440.
2 Despagnet, op. cit., 3e éd„ n° 370, p. 691 ; Audinet, n° 667, p. 491 ;

Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit., 2° éd., t. III, n° 3586, p 796; —

Bruxelles, 11 novembre 1868 (Pasicrisie, 1869, 2. 197). — V. toutefois
Ch. Brocher, op. cit., t. I, n° 136, p. 441 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II,
no 772, p. 332.
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prévaloir. Ainsi la mêmerègle de droit, inspirée en France

par l'intérêt de l'État, est réputée en Espagne contraire à

l'ordre public. Vérité en deçà des Pyrénées, erreur au

delà l.

Enfin, la loi de la situation des immeubles héréditaires

est seule compétente pour dire si le copartageant est investi

sur eux d'un privilège, destiné à garantir l'exécution des

obligationsque ses copariageants ont assumées envers lui :

les principes généraux qui ont été exposés ci-dessus, à pro-

pos des sûretés réelles, commandent cette solution 2.

1 Ch. Antoine, op. cit., p. 125 ; Laurent, op. cit., t. VII, p. 52 ; Ch. Bro-

cher, op. cit., 1.1, n° 136, p. 439. Despagnet, op. cit., 3" éd., n° 370, p. 690;
Champcommunal, op. cit., p. 412 ; Baudry-Lacantinerie et Wahl, op. cit.,
2e éd., t. III, no 3394, p. 672 ; Albéric Rolin, op. cit., t. II, no 969,
p. 330.

2 V. ci-dessus, p. 240 et s.; Audinet, op. cit., n° 670, p. 493.
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APPENDICE

CONFLITS DE LOIS RELATIFS AUX PERSONNES MORALES '

Ce n'est pas seulement, nous l'avons vu 2, aux personnes

physiques étrangères qu'il appartient d'exercer des droits

sur le territoire français. Les personnes morales créées hors
de nos frontières peuvent, elles aussi, sous certaines con-

ditions de reconnaissance, y être investies d'un droit de

propriété, d'un droit de créance, d'un droit intellectuel.

Mais ces droits, d'après quelle loi seront-ils appréciés? Est-ce

toujours la loi française, loi du lieu où ils sont exercés, qui
en déterminera la nature et qui en mesurera l'étendue?
Ou bien la personne inorale étrangère pourra-t-elle se ré-

clamer, comme une personne physique, de sa loi nationale,
c'est-à-dire de celle qui a présidé à sa naissance?

C'est par l'examen de cette question importante que nous
terminerons notre étude sur le conflit des lois.

Et d'abord, pour qu'elle puisse être soulevée, nous
devons supposer que l'être fictif qui demande à agir en
France jouit, dans le pays où il a été organisé, de la per-

' ' V. sur les conflits de lois relatifs aux personnes morales dans le droit
international privé : la savante étude de M. Laine, dans le Journal du dr.
int. pr., 1893, p. 273 et s.; Lomonaeo, Lepersone giuridiche straniere e
la giurisprudenza (Filangieri, 1885, p. 379) ; Piérantoni, La capacita
délie persone giuridiche straniere (Rassegna di dir. com., 1884); P. Fiore,
Délia personalita giuridica dei corpi morali e délia personalita giuridica
délie Stato ail' interno e ail' estero (extrait de la Giurisprudenza italiana,
t. XLVI etXLVII) ; P. Fedozzi, Gli enii colletiivi nel diritto internazionale

privato, Verona et Padova, 1897; et la note de M. A. Wahl. sous un arrêt
de la Cour de cassation de Turin, en date du 21 décembre 1897, dans Sir.
1900. 4. 25 et s.

2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 389 et s.
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sonnalité civile, qu'il y a été régulièrement constitué. Et ce

point ne peut être jugé que conformément à la loi étran-

gère. Une société commerciale de formation étrangère,
ne pourra sans aucun doute invoquer en France les droits

d'une personne, si cette qualité lui est refusée par la loi de

son origine, soit pour cause d'inobservation de certaines

prescriptions légales, soit pour toute autre raison'. Mais la

réciproque n'est pas vraie d'une manière absolue. Une so-
ciété valablement formée en pays étranger, et y étant revêtue

de l'individualité juridique, neserapas admiseàen réclamer

le bénéfice sur le sol français, si son but est contraire à l'or-

dre public international, si par exemple elle a pour objet
la contrebande, l'exploitationdeloteriesnon autorisées, etc.

Admettons qu'il n'en soit pas ainsi. La personne morale,

légalement existante en pays étranger, reconnue en France,
et ne poursuivant pas des vues opposées à l'intérêt général
de l'État français, a-t-elle une loi personnelle, dont elle

puisse invoquer les dispositions devant nos tribunaux,
même lorsque la loi française s'en est écartée, pour des

motifs étrangers à Yordre public international?

M. Laurent ne le croit pas. « Par elles-mêmes, dit-il, les

corporations n'existent pas à l'étranger, bien qu'elles aient

une exislence légale là où elles ont été créées. Elles n'exis-
tent que si elles sont reconnues par la loi du pays où elles
veulent exercer un droit : si c'est la loi territoriale qui leur
donne l'existence àl'étranger, c'est aussi cette loi qui déter-
mine l'étendue des droits qu'elle leur reconnaît. Ces droits
forment par conséquent un statut réel. L'intérêt social est

engagé dans le débat. Cela est décisif. C'est donc la loi du

1 Cf. Dijon, 19 mars 1868 (Sir., 1868, 2. 333).; Douai, lor déeembr.e
1880 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 317) ; Paris, 16 juillet 1886 (ibid.,
1888, p. 668); Trib. corr. Seine, 20 novembre 1888 (ibid, 1888, p. 818).
— Trib. comm. Bruxelles, 15 mars 1879 (ibid., 1881, p. 101); Grand, 23

juillet 1887 (D. P. 1889, 2. 89) ; Trib. comm. Bruxelles, 14 janvier 1892

(Journal du dr. int. pr., 1893, p. 1245).
— Trib. Neuchâtel, 6. mars 1888

(Journ. des trib. (L) du 24 novembre 1888, p. 760).
— Cf. la déclaration

franco-italienne du lômars 1887 (Journal.dudr. int.pr., 1887,'p.511).
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pays où les corporations étrangères agissent, qui définira
et limitera leurs droits ; ce qui aboutit à la conclusion que
les corporations étrangères jouissent des droits qui sont
reconnus aux corporations analogues du pays 1. »

Nous ne pouvons, à notre grand regret, partager sur ce

point la doctrine enseignée par l'illustre professeur. L'ar-

gument sur lequel il la fonde revient, si nous l'avons bien

compris, à dire que la personne morale reconnue par un

Gouvernement étranger perd en quelque façon l'étiquette
de son origine, et devient, par une sorte de naturalisation,

la nalionale de ce Gouvernement, qui dès lors a le droit de
lui dicter des lois, comme à tous ses sujets. N'y a-t-il pas
là une confusion? M. Laurent nous paraît s'être mépris sur

le caractère de la reconnaissance obtenue par une personne
morale hors de son pays d'origine. Cette reconnaissance,

qui lui est nécessaire pour qu'elle puisse exercer ses droits
sur un territoire étranger, ne la crée pas, ne lui donne, ni

une personnalité qui lui était déjà acquise, ni une nationa-

lité nouvelle; elle se borne à lui permettre d'exercer ses droits

loin du lieu de sa naissance. Elleest aussi distincte d'une na-

turalisation que peut l'être l'admission à domicile accor-

dée en France à un sujet étranger, et dont l'effet n'est ja-
mais de changer son statut personnel; c'est un simple lais-

sez-passer.
Sans doute, il y a une grande différence entre la personne

physique et la personne morale étrangère. L'une, création

de la nature, peut réclamer entous lieux, sans autorisation

spéciale, les facultés qu'elle en a reçues, tandisquel'aulre,
création d'une loi limitée dans l'espace quant à ses effets,
ne peut agir, en dehors du territoire que cette loi régit,

qu'en vertu d'une reconnaissance de l'autorité étrangère.
Mais cette différence n'a trait qu'à la jouissance même du

droit; elle ne touche pas au mode suivant lequel il pourra
être exercé.

1
Laurent, op. cit., t. IV, p. 262.
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Quant à nous, d'accord avec la presque unanimité des

auteurs, nous préférons rattacher en principe à la loi sous

l'empire de laquelle elles ont pris naissance, l'exercice des
droits que les personnes morales étrangères reconnues en

France peuvent invoquer chez nous. C'est celte loi qui, en
les organisant en vue d'un but déterminé, a pu le mieux

apprécier, en connaissance de cause, les droits qui leur
sont nécessaires pour l'atteindre, et ce n'est qu'autant que
l'intérêt public pourrait se trouver compromis par ses dis-

positions, que la loi française devra l'emporter sur elle 1.

Déjà Merlin s'était posé la question et il l'avait résolue
comme nous le faisons nous-même, dans le sens de l'assi-

milation des personnes morales aux personnes physiques.
« Les lois concernant les gens de mainmorte, écrivait-il,

sont-elles personnelles ou réelles? La personnalité d'un
statut ne peut résulter que de deux causes : ou de ce qu'il
détermine l'état universel d'une personne : tel est celui

qui fixe à vingt-cinq ans la majorité et la faculté d'aliéner

1
Foelix,qp. cit., 1.1, p. 65; Ch. Brocher, op. cit.,1.1, n° 62, p. 195; Esper-

son, dans le Journal du dr. int. pr., 1877, p. 45 ; 1880, p. 338 ; Bard, op.
cit., p. 197 ; Audinet, op. cit., n° 91, p. 56; Laine, dans le Journal du dr.

int.pr., 1893, p. 276; — Paris, 8 juillet 1881 (La Loi du 28 juillet .

1881) ; Trib. Seine, 26 mai 1884 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 192) ;
Paris, 16 juillet 1886 (Journal des sociétés, 1889, p. 174) ; Paris,
23 janvier 1889 (Annales de dr. comm., 1889. 1. 111, et nos observa-

tions); 26 mars 1891 (Journal du dr. int. p>r., 1893, p. 529); — Gand,
10 mai 1884 (Pasicrisie, 1884, 2. 309); Trib. Courtrai, 26 février 1887

(Le Droit du lor avril 1887) ; Gand, 23 juillet 1887 (Le Droit du 19 sep-
tembre 1887); Cass. Belgique, 12 avril 1888 (Pasicrisie, 1888, 1. 186;
Annales de dr. comm., 1888. 1. 197) ; Trib. civ. Courtrai, 31 juillet
1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 276) ; Trib. comm. Bruxelles,
14 janvier 1892 (ibid., 1893, p. 1245) ; Trib. civ. Bruxelles, 6 décembre
1893 (ibid., 1894, p. 916 et Revue prat. des sociétés civiles et comm. (Bel-
gique), 1894, p. 183). — Milan, 19 septembre 1882 (Journal du dr. int.

pr., 1884, p. 555) ; Venise, 7 janvier 1887 (ibid., 1889, p. 509) ; Cass.,
Rome, 31 mars 1887 (ibid., 1891. p. 162).

— C. just. civ., Genève, 29
oct. 1898 (ibid., 1899, p. 877). — Sur la pratique allemande, v. dans le
même sens, Wolf, dans le Journal du dr. int. pr., 1886, p. 134 et s. —

Tel est aussi le système qui semble prévaloir à Monaco. V. de Rolland,
ibid., 1890, p. 246.
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qui en est la suite; ou de ce qu'il fait à l'état d'une per-
sonne une exception dont l'objet est personnel : tel est
celui qui défend à une femme majeure de s'obliger pour
autrui. D'après cela, il est clair que les lois relatives à
l'établissement des gens de mainmorte sont personnelles,
puisqu'elles en déterminent l'état, soit en autorisant leur

existence, soit en la détruisant, et par conséquent, elles
doivent porter leur empire jusque sur les biens situés hors
du territoire. La raison en est simple.-Dès qu'un corps
existe légitimement, dès qu'il est capable par élat de con-
tracter et d'acquérir, sou existence et sa capacité doivent
influer sur les biens même situés hors de la sphère de la
loi qui lui a donné l'une et l'autre. Le principe que l'auto-
rité des lois est bornée par leur territoire n'est pas con-
traire à cette décision1».

La législation positive française n'est nullement contraire
à cette assimilation, et la Cour de cassation de Belgique le

constate en ces termes : « D'après l'article 3 § 3, C. civ.,
les lois concernant l'état et la capacité des personnes
régissent les nationaux même résidant en pays étranger ;
ce texte est une application du principe que l'état et la

capacité des personnes sont réglés par la loi de la nation à

laquelle elles appartiennent, et ce principe est universel-

lement admis par la doctrine et la jurisprudence. Le mot

personne désigne, dans son acception juridique, tous les
êtres qui sont sujets de droit, ce qui comprend les person-
nes civiles ou morales, aussi bien que les personnes phy-

siques : d'où il suit que les personnes morales ont un état

et une capacité dans la mesure réglée par la loi qui les

institue 2. »

Vainement objecterait-on que les personnes morales,
vivant en dehors de toute relation de famille, ne peuvent
avoir d'état proprement dit; que dès lors, l'article 3 §3 du

1 Merlin, Rép., v° Gens de main-morte, § VII, n°s ,1 et 2.
2 Cass. Belgique, 12 avril 1888, précité.
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Code civil français leur est manifestement inapplicable^ lors-

qu'il proclame l'extralerritorialité des lois qui gouvernent
Yétat et la capacité de ses ressortissants. L'état d'une per-
sonne, ce n'est pas seulement la place que cette personne

occupe dans la famille où elle est née, c'est encore le rôle

qu'elle joue au regard de la société dans ses rapports avec la

nation au sein de laquelle elle exerce ses droits et son acti-

vité. Or les personnes morales, si elles n'ont pas de famille,
ont dans tous les cas et toujours une patrie, une nationalité,
el cette nationalité même, affirmation du lien qui les rat- .

tache au milieu social qui les a vu naître, implique l'exis-

tence d'un état. Et à supposer qu'elles n'aient point d'état

véritable, il n'est pas possible de contester qu'elles possèdent
une certaine capacité; les lois qui régissent cette capacité
rentrent donc tout au moins dans les termes et dans les pré-
visions de notre texte. Rien ne démontre que parmi les lois

de capacité, l'article 3 ait voulu, faire un choix, qu'il ait

entendu exclure celles qui concernent les personnes mo-

rales du bénéfice qu'il accorde aux autres. Pareille exclu-

sion ne serait ni équitable, ni juridique; elle n'est nulle-

ment réclamée par l'intérêt de la société locale, par le

souci de son indépendance, puisque l'État sur le sol duquel
une personne morale étrangère invoquera sa loi person-
nelle a toujours le droit de mettre obstacle à son applica-

tion, si elle lui paraît dangereuse pour Y ordre public inter-

nalionalj exactement comme il le ferait en présence d'une

personne physique '.

Par application de la règle que nous venons de poser,
nous ne dénierons pas aux personnes morales étrangères,

capables d'après la loi de leur pays d'origine, la faculté,

qui appartient à tout étranger en France, d'être titulaires

d'un droit réel, d'un droit d'obligation ou d'un droit intel-

lectuel, dans la mesure où Yordrepublic international fran-

çais n'y contredit pas.

1 A. Wahl, note citée; Despagnet, op. cit., 3e éd.. n. 47, p. 107.
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Si donc la loi étrangère leur permet d'acquérir'un droit

d'usufruit, elles le pourront en France; et la durée de cet
usufruit sera fixée en principe par la loi qui gouverne
leur existence et leur condition juridique, pourvu que
cette durée soif inférieure au délai maximum de trente

ans, dans lequel la loi française, obéissant à des considéra-

tions économiques, a renfermé l'usufruit des personnes
morales; nous avons déjà indiqué cette restriction'.

De même, l'hypothèque légale attribuée par la loi étran-

gère à un établissement public non français, sur les biens
de ses comptables, grèvera les immeubles appartenant à
ces derniers sur le sol français, et elle les grèvera de la

manière déterminée par celle loi, dès que le régime de

la propriété foncière et le crédit public n'en doivent pas
souffrir. La loi étrangère soumet-elle celte hypothèque à

la spécialité, elle n'affeclera pas en France tous les im-

meubles présents et à venir du débiteur, en dépit de l'ar-

ticle 2122 du Gode civil; mais, d'autre part, elle ne sera

pas affranchie chez nous, quelles que soient à cet égard les

dispositions en vigueur à l'étranger, de la publicité à la-

quelle l'hypothèque légale des établissements publics est

assujettie en France dans l'intérêt général 2.

La personne morale étrangère recevra valablement des

donset legs, pourvu qu'elley soit habilitée par sa loi natio-

nale. Si donc cette loi exige une autorisation administra-

tive, émanée du pouvoir auquel ressortit l'établissement

donataire ou légataire, elle sera tenue d'en justifier, même

en France 3. Mais cela ne suffira pas toujours. Al'autorisa-

1 V. ci-dessus, p. 229.
2 V. au surplus ci-dessus, p. 244 et 268 et s.
3 Journal dudr. int. pr., 1892, p. 153; 1895, p. 788; Questions et

solutions pratiques.
— C'est ainsi que l'on tient l'autorisation du chef de

l'État pour nécessaire, lorsqu'il s'agit pour un établissement public français
de recueillir des biens situés à l'étranger. V. notamment Cons. d'Etat,
13 décembre 1855 (Sir. 1856, 2. 505). — Toutefois un jugement, du tribu-
nal consulaire de France à Smyme, en date du 3 juin 1890, semble s'être
écarté de cette règle, en reconnaissant à un couvent de capucins français,
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tion étrangère, il sera souvent nécessaire de joindre celle

dépendant d'une congrégation non autorisée en France, l'aptitude à rece-

voir le bénéfice d'un legs dans les Echelles du Levant. Cette décision,
très contestable au point de vue juridique, se fonde sur le caractère excep-

tionnel, d'ordre intérieur et strictement territorial, du régime qui est fait

en France aux communautés religieuses, sur l'attitude bienveillante obser-

vée par le Gouvernement français au regard de celles qui ont des établis-

sements dans les pays hors chrétienté, enfin sur les droits de la souveraineté

locale ; elle s'exprime ainsi : « Les lois actuellement en vigueur subordon-

nent l'existence civile des agrégations religieuses à l'approbation de leurs

statuts et à une autorisation qu'elles sont tenues d'obtenir des pouvoirs, soit

législatif, soit simplement exécutif, suivant qu'il s'agit d'une communauté

d'hommes ou de femmes. Mais les intérêts dont s'est préoccupé le légis-
lateur dans le règlement de cette question sont d'ordre public et du do-

maine de la politique intérieure, et, en raison de son caractère spécial et

d'exception, ce régime doit, à défaut de stipulations contraires nettement

exprimées, être considéré comme applicable exclusivement aux associa-

tions religieuses établies ou qui désireraient s'établir en France. Cette ap-

préciation d'interprétation de la loi se déduit, en fait, logiquement, de la

ligne de conduite adoptée par le Gouvernement français, vis-à-vis des con-

grégations, non autorisées en France, qui se sont fixées à l'étranger... En

principe général, il appartient au pouvoir souverain, dans chaque Etat, de

fixer les conditions du régime légal des corps religieux qui résident sur le

territoire. En Turquie,' grâce aux libérales concessions des sultans, les

communautés religieuses, tant indigènes qu'étrangères, jouissent de l'exis-
tence légale et des avantages qui y sont attachés, lesquels comprennent,
indépendamment du libre exercice du culte, la faculté de posséder et d'ac-

quérir, à l'instar des particuliers, et généralement de faire les actes de la

vie civile. La congrégation des Pères capucins a bénéficié, depuis leur

installation à Smyrne, il y a plus de deux siècles et demi, de cette situation

favorable. La mission a été reconnue, en réalité, par le Gouvernement

français, dès l'origine, cette reconnaissance résultant expressément des

traités ou capitulations conclus entre la Cour de France et la Porte otto-

mane, spécialement de l'acte international du 28 mai 1740, traités renou-

velés depuis cette époque à plusieurs reprises par des accords intervenus

entre les Gouvernements des deux pays, et auxquels la sanction qu'ils
ont reçue, en leur temps, du pouvoir législatif en France, a donné force

de loi. En vertu de ces arrangements diplomatiques, la France a assumé

la protection des congrégations religieuses catholiques, sans distinction de

nationalité, établies dans l'Empire, et, conséquemment des capucins

qu'elle a appelés à.desservir la paroisse française de Smyrne. Cette protec-
tion séculaire s'applique non seulement aux individus, membres de l'ordre,
mais surtout au corps religieux lui-même, régi par un supérieur, et cou-

vre le siège de la mission, ses biens et intérêts matériels. » V. la critique
très serrée de ce jugement par M. Pallamary, dans le Journal du dr. int.

pr., 1891, p. 281 et s.
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que prescrit l'article 910 du Code civil et qui est, ainsi que
nous l'avons dit plus haut, d'ordre public international.

1V. ci-dessus, p. 614, et tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 403,
note 2 ; Avis du Conseil d'Etat, du 12 janvier 1854 (Sir., 1855, 2. 800,
D. P. 1856, 3. 16); Albéric Rolin, op. cit., t. I, p. 169, note 4 ; t. II,
n° 805, p. 374; Ducrocq, Cours de dr. admin., 7° éd., n° 1409, p. 60;
A. Wahl, note dans Sir. 1900, 4. 29 et les auteurs cités; Journal du dr.

int.pr., 1895, p. 788, Questions et solutions pratiques; Consultation de la
Faculté de droit de Berlin, dans l'affaire Zappa (Journal du dr. int. pr.,
1893, p. 737).

Les communes étaient, sans aucun doute, comprises dans la nomen-
clature de l'article 910 du Code civil, qui subordonne la validité des
libéralités faites au profit d'un établissement d'utilité publique à une auto-
risation donnée par décret rendu en Conseil d'État. La loi municipale
du 5 avril 1884 est venue modifier la législation antérieure en ce qui les
concerne : Art. 111 : ceLes délibérations du conseil municipal ayant pour
objet l'acceptation de dons et legs, lorsqu'il y a des charges ou conditions,
sont exécutoires sur arrêté du préfet, pris en conseil de préfecture. S'il y
a réclamation des prétendants droit à la succession, quelles que soient la

quotité et la nature de la donation ou du legs, l'autorisation ne peut être
accordée que par décret en Conseil d'État ». Mais cette disposition, faite
en vue des communes françaises, pour simplifier les formalités auxquelles
donnait lieu jusque-là l'acceptation des libéralités qui leur advenaient, ne

peut exercer aucune influence sur la capacité des communes étrangères,
appelées à recueillir une donation ou un legs en France ; c'est toujours au

Conseil d'État qu'elles doivent s'adresser pour être habilitées, conformé-
ment à l'art. 910 du C. civ., demeuré pour elles en vigueur, .cesans perdre
leur temps à chercher sur le territoire français un conseil municipal
introuvable. » Trib. civ. Seine, 28 juillet 1892 (Journal du dr. int. pr.,

1898, p. 719). Cf. la lettre du ministre de l'intérieur du 14 janvier 1893
et le décret du 21 février 1893, rendu pour la commune italienne de Sos-

tegno, ibid., 1895, p. 790.
Si les personnes morales étrangères sont en général placées sur le même

rang que les personnes morales françaises, au point de vue de l'autorisation

qui leur est nécessaire pour recueillir en France le bénéfice d'une donation
ou d'un legs, il faut également leur appliquer le principe de la spécialité,
qui, d'après une jurisprudence aujourd'hui constante, restreint la capacité
de ces dernières pour acquérir, même à titre onéreux, aux seuls objets qui
rentrent dans le but assigné à leur activité (Cass., 26 mai 1894; Sir. 1896.

1.129, et la note de M. Meynial). Cette restriction, en effet,-procède direc-
tement de l'ordre public, qui serait menacé par l'accumulation de riches-
ses inutiles au fonctionnement de l'être fictif auquel elles viendraient à

échoir. L'Etat qui permettrait ainsi aux personnes morales de sortir de leur

rôle courrait un grave danger ; et ce danger ne serait pas moindre s'il y
était exposé par le fait d'une personne de création étrangère. Affranchir
celle-ci de la spécialité, ce serait d'ailleurs lui assurer une situation privi-
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L'établissement public ou d'utilité publique, investi de la

personnalité civile en pays étranger, ne peut se soustraire

à la condition posée par ce texte; son aptitude à recueillir

par donation ou par testament dépend du bon vouloir du

Gouvernement français. Les Etats étrangers, et le Saint-

Siège qui leur est assimilé, jouissent cependant à ce point
de vue, rappelons-le, d'un privilège; il nousparaît impos-

sible, quoi qu'en décident d'éminents auteurs 1, de les faire

rentrer dans la dénomination des établissements d'utilité

publique, auxquels l'article 910 impose la nécessité d'une

autorisation gouvernementale 2.

légiée au regard des personnes françaises de même nature et poursuivant
un objet semblable. Ducrocq, Revue de dr. public, 1894, t. I, p. 67, et

Cours de dr. admin., 7° éd., t. IV, n° 1409, p. 60 ; n° 1421, p. 76; A.

Wahl, note citée. Cf. cependant Laine, dans le Journal du dr. int.pr.,
1893, p. 292.

1 Laine, dans le Journal du dr. int. pr., 1893, p. 302; Beauchet, dans

les Pand.fr. pér., 1888. 2. 152 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3° éd., n° 138,

p. 163. — Trib. civ. Montdidier, 4 février 1892 (Pand.fr. pér., 1892. 5.
17 ; Sir. 1895. 2. 57). —• Notre savant maître, M. Ducrocq, tout en recon-

naissant, avec nous, que l'article 910 du Code civil est inapplicable aux

États étrangers en France, aussi bien qu'il l'est à l'État français lui-même

sur le sol national, estime cependant qu'une Puissance étrangère ne peut
acquérir, même à titre onéreux, un immeuble sur notre territoire,, sans

l'assentiment, exprès ou tacite, du Gouvernement français. La nécessité

de cet assentiment découlerait non seulement des motifs sur lesquels

repose celle de l'autorisation imposée aux établissements publics ou d'uti-
lité publique, mais encore de considérations d'ordre exclusivement politi-

que : ce Ce sont, dit M. Ducrocq (op. cit., t. IV, n° 1419, p. 74) le péril
qu'il y aurait à voir ces États acquérir des immeubles dans des situations

importantes, sur nos frontières, près de nos ports, près ou dans nos places

fortes, et les inconvénients qu'il y aurait à les laisser devenir propriétaires,
avec l'influence qui s'attache à la propriété, de vastes espaces et de riches
domaines sur d'autres parties du sol. Les motifs de cet ordre embrassent
les acquisitions à titre onéreux, aussi bien que les acquisitions à titre

gratuit. » Ce péril est certain, ces inconvénients, nous ne les méconnais-
sons pas ; mais, dans l'état actuel des textes, nous ne croyons pas que le
Gouvernement français ait un moyen légal de les conjurer; et les déve-

loppements que nous avons consacrés antérieurement à la question si

importante de la capacité des États étrangers pour acquérir en France ont

déjà fait connaître les raisons qui ont déterminé notre conviction.
2 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 403 et s., et

Michoud, Delà capacité en France des personnes morales étrangères et du
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Ce que nous disons de l'autorisation, à laquelle cet arti-

cle, interprété par le Conseil d'État, subordonne l'efficacité
des dons et des legs réclamés par un établissement public

Saint-Siège, dans la Revue générale du droit international public, 1894,
p. 187.

L'Institut de droit international a, dans sa session de Copenhague en

1897, voté les résolutions suivantes, relativement à la capacité des per-
sonnes morales publiques étrangères (Etats, provinces, départements, com-

munes, établissements publics, etc.).
I. Les personnes morales publiques, reconnues dans l'État où elles ont

pris naissance, sont reconnues de plein droit dans tous les autres Etats.
IL En conséquence, dans tous les cas, les personnes morales publiques

étrangères ont le droit d'ester en justice comme demanderesses ou comme

défenderesses, devant les tribunaux de tous les États, par l'entremise de
leurs représentants ordinaires. Elles sont représentées, dans les actes de
la vie civile, conformément à leur, loi nationale.

III. Elles sont capables d'acquérir, soit à titre onéreux, soit à titre gra-
tuit, des meubles ou des immeubles situés hors de leur pays d'origine,
sauf les restrictions suivantes.

IV. Pour les acquisitions à titre gratuit, peuvent être exigées tout à la
fois les autorisations et conditions prescrites par les lois du pays du dona-
teur ou du testateur, du pays dont relève cette personne morale, et, s'il

s'agit d'immeubles, l'autorisation du pays de la'situation de ces immeu-
bles.

V. Les acquisitions à titre onéreux faites dans un pays par une personne
morale publique étrangère peuvent être soumises à l'autorisation exigée
par la loi du pays dont elles relèvent et, s'il s'agit d'immeubles, aux mê-
mes conditions et autorisations que les acquisitions à titre onéreux faites

par les personnes morales similaires dans le pays où sont situés les biens

acquis.
VI. Toutefois un État est toujours libre de soumettre à des conditions

spéciales, non exigées pourlespersonnes morales publiques de cet Etat, les

acquisitions à titre gratuit ou à titre onéreux de biens meubles ou immeu-
bles situés sur son territoire, faites par des personnes morales publiques
étrangères, même de limiter par une loi la capacité d'acquérir de celle-ci.

VII. Les personnes morales publiques d'un pays ne peuvent pas créer,
en dehors de ce pays, des établissements rentrant dans l'a sphère de leur
activité, sans s'être munies des autorisations exigées par la loi territoriale

pour la création d'établissements similaires.
'

,
VIII. Les règles précédentes s'appliquent aux États, étrangers comme

aux autres personnes morales publiques. Il est toutefois recommandé par
l'Institut, comme règle de courtoisie internationale utile aux bonnes rela-
tions des États, qu'un État qui veut posséder d'une manière définitive un
immeuble situé sur le territoire d'un autre État en prévienne celui-ci.

Annuaire de l'Institut de droit international, t. XVI, p. 307.
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étranger, ne doit pas être étendu aux autorisations requises

par la législation française des établissements publics qui
veulent ester en justice, en particulier des communes ou

des sections de commune (L. 5 avril 1884, art. 121). Ces

autorisations, en effet, s'expliquent exclusivement par des

raisons de tutelle administrative; elles sont données ou

refusées dans le seul intérêt de l'établissement qui les solli-

cite, et non, comme celle dont il est question dans l'article

910, dans l'intérêt de la famille du donateur ou du testa-

teur, ou en vue de prévenir le développement des biens de

mainmorte en notre pays, c'est-à-dire dans un intérêt

général. L'établissement public étranger qui se propose

de'plaider devant un tribunal français, supposé compétent

pour connaître du litige, ne peut donc être tenu de justifier

que des autorisations, et d'une manière générale que de

la capacité exigée par la loi dont il est le sujet 4.

La Cour de cassation de Belgique a fait, en 1876, une

application remarquable du statut personnel que nous re-

connaissons aux personnes morales étrangères en dehors de

leur patrie : La marque de la Régie française, qui a, chez

nous, le monopole exclusif de la fabrication du tabac, avait

été contrefaite en Belgique. L'Administration porta plainte,
en s'appuyant sur l'art. 191 du Code pénal belge, qui ré-

prime l'apposition, sur les objets fabriqués, du nom d'un

fabricant autre que celui qui en est le véritable auteur, et

elle obtint gain de cause. Sa prétention aurait sans doute

été rejetée, si la juridiction appelée à en connaître avait

rattaché au statut territorial l'appréciation des droits de

l'État français. En effet, en Belgique, la fabrication du tabac

n'est l'objet d'aucun monopole officiel ; par conséquent il

eût fallu refuser à l'Etat voisin un droit que l'Administra-

tion belge n'aurait pu exercer. La solution contraire, ad-

mise par la Cour, suppose la reconnaissance à l'État fran-

i Lettre du ministre des affaires étrangères du 9 juillet 1892 (Journal

du dr. int.pr., 1895, p. 794).

\V. — IV. 43
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çais, personne morale étrangère, d'un statut personnel dif-

férent de la loi lpcale 1.

Toute personne morale a donc une loi personnelle, qui
la suit même dans les opérations qu'elle peut faire en pays

étranger, et cette règle s'applique/ aussi bien aux sociétés

commerciales qu'à l'État et aux établissements publics qui
se sont formés dans son sein 2. '

En ce qui touche les sociétés étrangères autorisées par le

Gouvernement à opérer en France, dans les termes de la

loi du 30 mai 1857, on pourrait objecter à notre solution

l'article 1er de cette loi, qui permet aux sociétés dont elle s'oc-

cupe « d'exercer leurs droits en France, en se conformant
aux lois de l'Empire ». Mais ce texte nous paraît devoir

être combiné avec les principes généraux du droit interna-

tional privé. Ce serait une rigueur injustifiable que d'im-

poser à des sociétés étrangères, déjà soumises sans doute,
dans leur pays d'origine, à des prescriptions nombreuses,
et y ayant satisfait, l'observation complète des lois françaises,
de toutes les lois françaises qui régissent la matière ; ce

serait souvent rendre leur fonctionnement impossible elles

priver en fait de la capacité que la loi de 1857 elle-même

leur accorde. 11 ne peut être question ici que des disposi-
tions d'ordre public international, et de celles que le légis-
lateur français a expressément appliquées aux sociétés

étrangères.
Il est clair que, pas plus qu'un individu étranger, une

société étrangère ne pourra se soustraire aux lois de police
et de sûreté françaises, à celles qui fixent le régime de la

propriété foncière, aux règles de compétence et de procé-

dure en usage au lieu où elle se propose de plaider ; il est

clair qu'il ne lui sera pas permis non plus qu'aux autres

personnes physiques ou morales ^étrangères, d'organiser

' i Cass. Belgique,26 décembre 1876 (Pasicrisie, 1877. 1. 54).
2 V. sur la loi applicable aux sociétés de commerce étrangères, une in-

téressante étude de M. Maurice Leven, De la nationalité des sociétés (Thèse

de Paris, 1899), p. 155 et s.
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sur notre territoire' la traite des nègres ou la contrebande

au détriment d'un autre Étal, d'y passer des contrats en vue

de l'établissement de maison de jeu de hasard à l'étranger,
ou de loteries défendues par nos lois 1, d'y stipuler un inté-

rêt supérieur au taux légal' 2. De telles opérations n'auraient

chez nous ni sanction ni valeur juridique; Yordre public
international les prohibe 8.

En dehors de ces prohibitions, qui forment le droit

commun, les sociétés étrangères sont soumises en France à

certaines règles spéciales, qui limitent d'autre part l'em-

pire de leur loi personnelle. Telles sont les règles relatives

à la négociation des valeurs étrangères en France et aux

droits fiscaux qui les grèvent, dont il a été parlé ailleurs 4;
telle est l'obligation de payer patente à raison des établis-

sements que la société exploite en France 8, d'acquitter

l'impôt foncier et la taxe des biens de mainmorte pour les

immeubles qu'elle y possède 0; tel est aussi, selon nous,l'ar-
ticle 15 de la loi du 24 juillet 1867, qui punit, comme con-

stituant des faits d'escroquerie, certains actes ayant eu

pour objet d'obtenir, par des moyens frauduleux, des sous-

criptions ou des versements, ou encore d'opérer entre les .

actionnaires la répartition de dividendes fictifs 1.

i Cf. Reichsgericht de Leipzig, 7 décembre 1886 (Journal du'dr. int.

pr., 1890, p. 132).
2 Trib. civ. Seine, 13 février 1895 (Journal du dr. int.pr., 1896, p. 1064).
3 V. ci-dessus, p. 358 et s. et p. 663.
1 V. ci-dessus, tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 453 et s. —

V. aussi Cass. Rome, 31 mars 1887 (Journal du dr. int. pr., 1889,
p. 509; 1890, p. 162).

s Loi du 15 juillet 1880, art. Ie1', 20 à 22 ; Conseil d'État, 24 juillet
1874 (Sir. 1876. 2. 188).

- Cf. Cass. Belgique, janvier 1885 (Journal
du dr. int.pr., 1887, p. 220); Bruxelles, 14 mars 1888 (Pasicrisie, 1888.
2. 258).

f>Lyon-Caen et'Renault, Tr. de dr. comm.. t. II, n° 1129.
7

Vavasseur, Traité des sociétés civiles et commerciales, t. II, p. 189.
— Paris, 21 mai 1873 (Journal du dr. int.pr., 1874, p. 128) ; Cass., lOaoût
1873 (Le Droit des 18-19 août 1873)..— Contra, Lyon-Caen et Renault,
op. cit., t. II, n° 1122. — Paris, 13 juin 1872 (Sir. 1872. 2. 96 ; D. P.
1872. 2. 164); Cass., 16 juin 1885 (D. P. 1886. 1. 153).
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La jurisprudence d'ailleurs prête à l'article lor de la loi
de 1857, aux décrets et aux traités qui l'ont étendu aux so-
ciétés des divers Etats, le sens restrictif que nous lui attri-

buons nous-même. Nous relevons en effet dans un arrêt de

la Cour de Paris, en date du 22 février 1866, l'affirmation

suivante : « L'obligation de se conformer aux lois françaises
n'a trait qu'aux lois générales de police et de sûreté, à
celles qui régissent la propriété immobilière et les formes
de procédure, mais non aux lois particulières qui règlent
dans chaque pays la constitution même des associations

industrielles et commerciales 1. »

La constitution des sociétés étrangères, c'est-à-dire leur

formation et l'organisation de leur personnel, échappe
donc en France à l'application de la loi française, pour
ressortir uniquement à la loi de leur pays d'origine 2.

1 Paris, 22 février 1866 (Gazette des tribunaux du 9 mars 1866) ; 7 mai
1870 et Cass., 14 février 1872 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 79) ;
Lyon, 7 janvier 1881 (Sir. 1881. 2. 15); Trib. corr. Seine, 10 février
1881 (Journal du dr.int.pr., 1881, p. 158) ; Paris, 12 mai 1881 (ibid.,
1882, p. 317) ; Chambéry, 25 mai 1883 (ibid., 1884, p. 192) ; Trib. corr.

Seine, 20 juin 1883 (ibid., 1883, p. 521); Cass., 16 juin 1885 (Sir. 1885.
1. 251, D. P. 1886. 1. 153);-Amiens (aud. solenn.), 13 juillet 1887 (Jour-
nal du dr. int. pr., 1888, p. 101) ; Trib. corr. Seine, 20 novembre 1888

(ibid., 1888, p. 818); Trib. civ. Seine, 13 février 1895 (ibid., 1896,

p. 1064)
— Vavasseur, op. cit., t II, p. 184; Lyon-Caen, De la condi-

tion légale des sociétés étrangères en France, n° 41 ; Lyon-Caen et Re-

nault, Tr. de dr. comm., t. II, n° 1117 bis; Laine, dans le Journal du dr.

int.pr., 1893, p. 307 ; Surville et Arthuys, op. cit., 3e éd., n° 452, p. 514.
2 V., en ce sens, les résolutions adoptées, en 1889, par le Congrès in-

ternational des sociétés par actions, réuni à Paris : XXII : ceLes ques-
tions relatives à la constitution d'une société, à son fonctionnement, à la

responsabilité de ses organes, doivent être résolues d'après la loi natio-
nale de cette société. » (Journal du dr. int.pr., 189Q, p. 182).

L'Institut de droit international a, dans sa session de Hambourg en 1891,

proclamé les mêmes principes. Les art. 1er et 2 de son règlement sur les
conflits de lois en matière de sociétés par actions sont ainsi conçus. :

Art. lor. ceLes sociétés par actions, constituées conformément aux lois de
leu<- pays d'origine, ont, sans qu'une autorisation générale ou spéciale leur
Boit nécessaire, le droit d'ester en justice dans les autres pays. Elles ont

le droit d'y faire des opérations, en observant les lois et règlements d'ordre

public, d'y établir des agences ou sièges quelconques d'opérations. »

Art. 2 : ceLe fonctionnement des sociétés par actions, les pouvoirs, les
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Et de là découlent diverses conséquences: indiquons d'un

mot les plus importantes et les plus pratiques :

1° Il n'est pas nécessaire, si une société par actions an-

glaise ou espagnole demande à exercer ses droits en France,

que son capital ait été intégralement souscrit, ainsi que

l'exige l'art. lor de la loi de 1867 ».

2° La négociation d'actions d'une société étrangère ne

peut être déclarée nulle, comme ayant été faite avant le

versement du quart du capital social, requis par les arti-

cles 2 et 14 de la même loi, si la loi personnelle de cette

société se monlre moins rigoureuse 2.

3° On ne peut fairegrief aune société par actions anglaise
de l'inobservation des dispositions de l'article 4 de laloi de

1867, relatives à la vérification des apports et avantages

particuliers, la loi anglaise n'imposant pas cette vérifica-

tion et admettant que le montant des actions puisse être

fourni autrement qu'en espèces, s'il en a été ainsi décidé

par un contrat dûment écrit et enregistré au bureau des

Joint Stock Companies, lors de l'émission des actions

ou antérieurement 3.

4° De même, les formalités de publicité auxquelles sont

astreintes les sociétés françaises par actions ne peuvent, à

défaut d'un texte formel qui n'existe pas encore dans nos

lois, être imposées aux sociétés étrangères qui se proposent
de fonder une succursale en France ou d'y poursuivre
leurs opérations ; les art. 55 et 56 delà loi de 1867 ne

concernent que les sociétés françaises 4.

obligations et la responsabilité de leurs représentants sont régis, même
dans les autres Etats, par les lois du pays d'origine de ces sociétés. »
Annuaire de l'Institut de droit international, t. XI, p. 171.

Cf. ci-dessus tome deuxième, Le droit de l'étranger, p. 422, note 2.
1

Lyon-Oaen et Renault, op. cit., t. II, n° 1118 bis.
2 Paris, 12 mai 1881, et Cass. 16 juin 1885, précités ; Trib. comm.

Seine, 28 mai 1896 (Journaldudr. int.pr., 1896, p. 874) ; 2 juillet 1896

(ibid. 1899, p. 575).
3 Trib. civ. Seine, 10 août 1893 (Journal du dr. int. pr., 1894,

p. 558). - "

4
Foelix, op. cit., t. II, n° 311, p. 33; Vavasseur, Journal du dr. int.
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5° La personne quia souscrit des actions d'une société
-

étrangère ne peut, après avoir cessé d'en être propriétaire,
décliner un appel de fonds, en se prévalant devant les
tribunaux français des dispositions de la loi de 1867 : sa
situation se trouve définie à ce point dé vue par les textes
en vigueur dans le pays auquel ressortit la société 1.

6° A la loi personnelle delà société, il appartient aussi
de fixer la forme des titres et l'époque à laquelle ils peuvent
être mis au porteur 2. ~

7° A elle, de déterminer les divers organes administratifs

qui assureront le fonctionnement de la société, de fixer
leur mode de recrutement ou de constitution, de régler
leurs attributions et leurs pouvoirs, de mesurer la respon-
sabilité dont ils seront tenus 3.

8° Enfin la société étrangère est régie en France, aussi

bien pour les opérations de sa liquidation que pour les

pr., 1875, p. 350 ; Lyon-Caen, De la condition légale des sociétés étrangères
en France, n°105; Lyon-Caen et Renault, Tr. dedr. comm., t. II, n° 1120;
Thaller, Tr. élém; de dr. comm., n° 633. —Trib. comm. Seine, 1er mars

.1894 (Gazette des tribunaux du 4 juillet 1894); Trib. civ. Lille, 13 juin
1897 (Journal du dr. int. pr., 1899, p. 393). —:0e système est défec-
tueux : aussi la plupart des législations étrangères y ont-elles renoncé ; le

projet, de loi français sur les sociétés l'abandonne également (art. 94 et 95).
— D'une solution de la régie de l'enregistrement, en date du 16 mai 1899,
il résulte qu'une société en nom collectif, constituée à l'étranger, confor-
mément aux lois du pays, sans rédaction préalable d'aucun acte écrit,
n'est pas assujettie à l'obligation du dépôt des statuts en France, inscrite
.dans l'art. 12 de laloi du 13 avril 1898, alors d'ailleurs qu'elle n'est débi-
trice d'aucune taxe en 'France (Journal des sociétés, 1900, p. 232; Jour-
naldu dr. int. pr., 1900, p.805).—Enfin le tribunal de la Seine a jugé, le
29 juillet 1889, que les sociétés étrangères par actions ne sont pas astreintes;
quant -aux succursales et établissements qu'elles possèdent en France, aux

communications auxquelles les sociétés françaises similaires sont tenues à

l'égard de l'administration de l'enregistrement (Journal du dr. int. pr.,
1900, p.. 156).-

î Trib; comih-..-Seine, 25 juin 1891 (Journal du dr. int. pr., 1893,

p. 893). '..'-'.
2"LyonïCaén*et.Renault, op. cit., t. II, n°. 1119.

. aLyon-Caen J3t'Renault, op. cit., t. II, n° 1121; — Trib. comm. Bou-

loghe-sùr-Mer, 4'août 1896 (Journal du dr. int. pr., 1897, p. 368); et

Douai,.>7-avril'>897--'(i6id., 1898, p. 146)J
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causes qui entraîneront sa dissolution 1, parla loi qui a pré-
sidé à sa naissance : il en résulte notamment que les liqui-
dateurs ne peuvent poursuivre les actionnaires français en

paiement de versements sur les actions qu'ils ont souscrites

que s'ils ont au préalable rempli les formalités judiciaires

auxquelles la loi étrangère subordonne de pareilles pour-
suites 2.

Ce ne sont là d'ailleurs que des exemples et des solutions

d'espèce ; il suffisent à montrer combien vaste et fécond en

applications intéressantes est le domaine de la loi person-
nelle des sociétés étrangères en France.

Quant aux formes extérieures de l'acte social, et au

mode suivant lequel il pourra être prouvé, il est à peine
besoin de dire qu'ils relèveront ordinairement de la loi du

pays où la société a vu le jour, conformément à la maxime

Locus régit actum.

C'est aussi celLe loi, qui, presque toujours, servira à en

interpréter les clauses obscures ou douteuses; car c'est sur
la lex loci contractus que les parties, agissant dans Yaulo-

nomie de leur volonté, s'en seront dans l'immense majorité
des cas, remises du soin de résoudre les difficultés aux-

quelles l'expression de cette volonté pourra donner lieu.

Tous les principes sur lesquels nous avons fait reposer
la solution du conflit des lois conservent donc ici leurs

applications. La théorie de la personnalité du droit, limitée

par Yordre public international, tempérée par la règle
Locus régit actum, par Yautonomie de la volonté, convient

aux personnes morales comme aux personnes physiques.

1
Lyon-Caen et Renault, op. cit., t. II, n° 1123. — Cf. Chambéry,

1er décembre 1866 (Sir. 1867. 2. 182).
-

Paris, 23 janvier 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889f^4^7^rr>,JE>.
1890.2.1). /^•£\
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Douai, 1er décembre.. p. 663.

Trib. Marseille, 4 décembre p. 632, 635.

Paris, 16 décembre p. 363.

1881.

Lyon, 7 janvier p. 676.

Trib. Genève, 20 janvier. p. 330.

Trib. corr. Seine, 10 février p. 676.

Paris, 28 février p. 347, 376.

Trib. Seine, 1«T mars. p. 643.

Reichsgericht de Leipzig, 1er mars.. , p. 626.

Paris, 12 mars p. 657.

Trib. comm. Le Havre, 19 mars p. 432, 434.

Neuchâtel, 26 mars p. 62.

Aix, 30, mars p, 629.

Cass. 4 avril p. 509, 643.

Trib. comm. Marseille, 4 avril.. p. 297, 316.

Cour d'appel. d'Angleterre, 13 avril p. 13, 84, 88.

Grenoble, Il mai p. 297, 305, 319, 330.

Cour d'amirauté d'Angleterre, 11 mai. .... p. 393.

Paris, 12 mai. p. 676, 677.

Trib. Seine, 20 mai p. 587.

Cass. Turin, 31 mai p. 626.
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Trib. Seine, 2 juin p. 384.

Trib. Seine, ,21 juin p. 378.

Cass., 28 juin •••••• P- 483-

Paris, 8 juillet... p. 665.

Nîmes, 9 juillet p. 369.

Aix, 11 juillet. p. 632, 635.

Trib. civ. Evreux, 17 août. p. 63, 563.

Paris, 19 août p. 496, 499.

Trib. civ. Seine, 23 décembre. , . p. 192, 626.

Trib. civ. Marseille, 31 décembre.,,..... p. 316.

1882.

Reichsgericht de Leipzig, 4 janvier p. 384.

Trib. cant. Vaud, 11 janvier , p. 377.

Cass., 15 février. p. 574.

Paris, 16 février p. 393.

Cass., 20 février p. 336, 341.

Cass., 22 février p. 509, 510, 521.

Aix, 21 mars p. 561.

Bois-le-Duc, 21 mars p. 379.

Cass., 4 avril ,,.-... p. 560.

Trib. Luxembourg, 6 mai p. 434.

Cass., 18 mai. p. 328.

Trib. comm. Seine, 26 mai p. 434. .

Cour d'appel d'Angleterre, 26 mai p. 304.

Lucques, 23 juin p. 626.

'Cass., 28 juin ; p. 657.

Reichsgericht de Leipzig, 12 juillet p. 384.

Trib. comm. Bruxelles, 31 juillet... .... . p. 378, 449.

Cour suprême de Vienne, 9 août. p. 423.

Paris, 21 août. . ..; p. 207.

Trib. Nantes, 23 août p. 388.

Milan, 19 septembre p. 665:

Cour suprême de Vienne, 26 septembre... p. 63, 64.

Hoiesteret de Christiania, 11 novembre. . p. 217.

1883. -

Alger, 2 janvier , p. 508.

Cour suprême des Etats-Unis, 8 janvier... p. 433, 439, 447.

Besançon, 11 janvier. p. 339, .368, 376.

Reichsgericht de Leipzig, 29 janvier, .... p. 643. .

Trib. civ. Seine, 2 février. p. 208.,.

Paris, 8 février p. 425. _
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Cour d'appel d'Angleterre, 14 février.... p. 30.

Cass. Naples, lor mars p. 347.

Cass. Turin, 7 mars p. 434, 439.

Cour suprême de Vienne, 13 mars. p. 63.

Cass , 20 mars p. 630,

Rennes, 17 avril.. ..., p. 389.

Gand,N27 avril p. 218.

Cass., 23 mai....; p. 253.

Trib. civ. Seine, 23 mai. p. 21.

Chambéry, 25 mai j>. 676.

Rouen, 5 juin... p. 500.

Trib. corr. Seine, 20 juin p. 676,

Trib. civ. Nice, 25 juin p. 316.

Bordeaux, 17 juillet . p. 639.

Trib. civ. Seine, 21 juillet p. 632, 635.

Haute-Cour d'Angleterre, div. de chancel-

lerie, 23 juillet....... p. 14, 84.

Trib civ. Seine, 4 août p. 121, 124.

Douai, 6 août p. 360.

Paris, 7 août p. 611, 641.

Trib. civ. Bordeaux, 20 août p. 169, 316.

Trib. comm. Caen, 7 septembre p. 334, 347.

C. d'appel Darmstadt, 19 novembre p. 522.

-Aix, 28 novembre p. 316.

Haute-Cour d'Angleterre, div. de. chan-

cellerie, l 01' décembre p. 131.

Paris, 8 décembre. ..- . p. 434, 442.

Paris, 14 décembre p. 207.

Paris, 17 décembre p. 347.

.
'

1884.

Cass., 13 février. p. '207.

Cour d'appel d'Angleterrre,, 13 février... . p. 621.

Reichsgericht de Leipzig, 15. février.... . p. 169.

Cour d'appel d'Angleterre, 23 février p. 348.

Paris, 22 mars p. 434.

Trib. civ. Seine, 26 mars p. 461.

Cass., 2 avril ., p. 509, 657.

Trib. civ. Seine, 5 avril. p. 158.

Cass., 6 mai i.. p. 389.

Gand, 10 mai p. 665.

Reichsgericht de Leipzig, 10 mai., p. 344, 361.

Trib. civ. Anvers, 17 mai. p. 384.
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Cass., 19 mai., p. 336, 339, 375, 376.

Trib. Seine, 26 mai... -....' p. 665.

Cass., 24 juin. p. 347.

Trib. comm. Amiens, 24 juin p. 447, 448. . -

Haute-Cour d'Angleterre, div. du Banc, de

la Reine, lor août p. 131. -
'

Trib. comm. Danemark, 9 octobre p. 433.

Bruxelles, 21 novembre. p. 392.

Bruxelles, 26 novembre. p. 500.

Cass. Florence, 1er décembre... p. 25.

Bruxelles, lor décembre. p. 352.

1885.

Cass. Belgique, janvier p. 675,

. Landsoverret de Copenhague, 2 février, p. 338.

Reichsgericht de Leipzig, 10 février p. 639.

Cass., 11 février..;. p. 283.

Chambéry, 23 février p. 49.

Trib. civ. Seine, 4 mars p. 330.

Bruxelles, 13 mars p. 336.

Trib. Seine, 17 mars p. 425.

Bruxelles, 21 mars:.., p. 360.

Trib. Dunkerque, 27 mars p. 353.

Cass., 13 avril p. .371.

Trib. civ. Seine, 17 avril............. p. 169, 202. ,

Trib. Amsterdam, lor mai p. 207.

Aix, 6 mai p. 15.

Trib, Seine, 12 mai p."365.,

Cass., 20 mai p. 430, 434.^

Paris, 21 mai p. 425.

Trib. corr. Anvers, 6 juin . .... p. 392.

Cass., 16 juin. p. 675, 676, 677. ,.

Trib. comm. Seine, 18 juin p. 360. -

Pau, 22 juin. p. 509, 548, 639, 643.

Trib. civ. Saint-Malo, 27 juin, p. 318.

Trib. Amsterdam, 6 juillet p. 637.

Turin, 10 juillet '... p. 446,

Cass., 15 juillet p. 190.

Trib. civ. Seine, 15 juillet. p. 207, 209,
Trib. civ. Seine, 18 juillet..

•
p. 358, 376.

Trib. civ. Seine, 6 août., p. 207, 208.

Trib. civ. Seine, 8 août p. 208, 404.

Trib. Lyon, 8 août........... p. 207.
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Cass. Turin, 19 août.... p. 389.

Reichsgericht de Leipzig, 16 octobre p. 425.

Paris, 22 octobre p. 327.

Lisbonne, 3 novembre p. 347.

Douai, 10 .novembre; ; "... ~p; 347, 353.

Turin, 11 novembre.. : p. 446.

Reichsgericht de Leipzig, 13 novembre... p. 344.

C. suprême des Etats-Unis, 16 novembre, p. 447.

Trib. comm. Marseille, 23 novembre... p. 272.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, 25.

novembre p. 348.

Alger, 1er décembre. ,. p. 652.

Paris, 7 décembre p. 391, 392.

Trib. civ. Seine, 7 décembre p. 208.

Trib. corr. Seine, 8 décembre p. 490.

Trib. civ. Seine, 16décembre p. 208.

Trib. corr. Seine, 16 décembre, p- 490.

Trib. civ. Bordeaux, 28 décembre p. 15, '20.

1886.

Trib. fédéral suisse, 16 janvier p. 123, 553.

Oberlandesgericht du Tyrol-Vorarlbeg, 10

janvier p. 613.

Paris, 27 janvier p. 500.

Trib. civ. Bordeaux, 26 février p. 51, 54.
- Trib. comm. Anvers, 5 mars p. 304.

Trib. des partages, Copenhague, 6 mars... p. 378, 449.

Douai, 15mars. p. 353.

Gênes, 15 mars p. 390.

Cour suprême de Suède, .17 mars p. 361.

Hoïesteret (Danemark), 24 mars p. 73.

Trib. Le Havre, 27 mars.. : I p. 434.

Reichsgericht de Leipzig, 29 mars p. 497. '

Bruxelles, 30 mars p. 317,

C. d'appel Fribourg, 7 avril p. 552.

Paris, 13 avril p. 461.

Gênes, 16 avril p. 446.

Gênes, 30 avril..,. .. p. 339, 36L

Trib. fédéral suisse, 1er mai . p. 361.

Cour suprême des Etats-Unis, 10mai..... p. 395.

Cass., 18 mai. .'. p. 336.

Trib. sup. Madrid, 24 mai................ p. .621, 632.
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Bruxelles, 27 mai. p. 360.

Rouen, 2 juin p. 392.

Trib. fédéral suisse, 5 juin p. 390.

Reichsgericht de Leipzig, 21 juin p. 497.

Trib. Marseille, 30 juin p. 209.

Pau, 2 juillet p. 364.

Trib. comm. Lille, 5 juillet. p. 356.

Cass., 8 juillet p. 15.

Reichsgericht de Leipzig, 12 juillet p. 392.

Paris, 16 juillet. p. 663, 665.

Trib. civ. Bruxelles, 21 juillet.. p. "636.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, 26

juillet
'

'.... p. 392.

Paris, 5 août p. 638.

Cour de circuit de l'Orégon (États-Unis),
9 août p. 365, 374.

Trib. sup. Madrid, 21 août p. 632.
'

Trib. Marseille, 30 septembre. p. 369.

Trib. rég. sup. Hambourg, 5 octobre p. 355.

Trib. comm. Seine, 14octobre p. 434.

Reichsgericht de Leipzig, 3 novembre.. . . p. 497.

Poitiers, 4 novembre p. 353.

Cass. Belgique, 11 novembre p. 500.

Poitiers, 12 novembre p. 360.

Trib. fédéral suisse, 13 novembre p. 384.

Cour d'appel d'Angleterre, 26 novembre., p. 445.

Reichsgericht de Leipzig, 7 décembre.... p. 360, 675.

Palerme, 13 décembre p. 445.

Bordeaux, 21 décembre p. 15, 20.

Gênes, 23 décembre ;.. p. 316, 347;

Gênes, 31 décembre p. 316.

1887.

Rouen, 5 janvier. p. 95.

Venise, 7 janvier p. 665.

Trib. rég. sup. Dresde, 13 janvier p. 497.

Messine, 15 janvier ..' p. 357.
Trib. comm. Le Havre, 7 février p, 347, 365.

Paris, 10 février p. 336, 341.

Cour d'appel d'Angleterre, 15 février, p. 393.

Trib. civ. Seine, 17 février p. 640.

Trib. Courtrai, 26 février p. 665.
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Trib. civ. Bruxelles, 2 mars p. 84, 329.

Trib. comm. Marseille, 3 mars p. 347.

Trib. comm. Genève, 3 mars p. 329.

Aix, 15 mars p. 207, 209.

Cass. Rome, 23 mars. p. 55.

Palerme, 25 mars p. 622.

Cass. Rome, 31 mars p. 665, 675.

Cass., 5 avril , p. 190.

Cass.' Luxembourg, 17 juin. p. 327.

Cass., 20 juin p. 509, 657.

Alger,28 juin p. 20.

Cour du district sud de New-York, 29

juin *p. 304.

Poitiers, 4 juillet p. 643.

Cass., Turin, 7 juillet p. 55.

Amiens, 13 juillet p. 676.

Trib. comm. Genève, 14 juillet p. 500.

C. sup. de justice de Luxembourg, 15 juill. p. 341.

Gand, 23 juillet p. 663, 665.

Cass., 25 juillet p. 461, 462.

Paris, 25 juillet p. 330.

Trib. civ. Tunis. 25 juillet p. 339.

Trib. comm. Louvain, 25 juillet p. 352.

Trib. civ. Anvers, 30 juillet p. 317.

Cass., lEr août p. 329.

Trib. civ. Seine, 2août p. 169.

Cass. Turin, 23 août p. 339.

Trib. arbitral maritime Anvers, 30 octobre, p. 392.

Haute-Cour d'Angleterre, div. de Chancel-

lerie, 1er novembre. p. 84, 85.

Cass. Turin, 17 novembre p. 499.

Lyon, 18 novembre p. 365

Trib. Montbéliard, 30 novembre p. 583.

Trib. fédéral suisse, 16 décembre. p. 361.

Orléans, 17 décembre p. 434.

Rennes, 21 décembre. p. 393.

Bruxelles, 21 décembre p. 316.

Bruxelles, 24 décembre p. 84.

1888.

Cass. Florence, 16 janvier , p. 443,446, 449.

Cass., 18 janvier p. 509, 639.

Trib. civ. Tunis, 23 janvier. p. 376.
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Paris, 26 janvier.... p. 358, 376.

Reichsgericht de Leipzig, 27 janvier..... p. 522.

Trib.. civ. Seine, 23 février........... p. 208.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, div.

de Chancellerie, 28 février p. 336.

Liège, 1ermars.. p. 360.

Trib.- Neuchâtel, 6 mars p. 663.

Trib. comm. Ostende, 8 mars p. 376, 395.

Bruxelles, 14 mars p. 317, 675.

Trib. Seine, 16 mars '. p. 582, 583.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, div.

du Banc de la Reine, 22 mars p. 353.

Paris, 23 mars p. 95, 97.

Trib. civ. Chambéry, 23 mars p. 372.

Trib. civ. Tunis, 12 avril p. 434, 441, 446, 448.

Cass. Belgique, 12 avril p. 665, 666.

Bruxelles, 14 avril p. 169, 318.

Trib. Seine, 30 avril '. p. 496, 499.

Trib. civ. Seine, 3 mai. p. 68.

Rouen, 7 mai p. 304.

Trib. civ. Pau, 13 mai p. 51.

Cass., 16 mai p. 391.

Reichsgericht de Leipzig, 30 mai p. 392.

Cass. Luxembourg, 12 juin. p. 341.

Bordeaux, 2 juillet p. 297, 304, 330.

Ancône, 11 juillet p. 361.

Trib. Seine, 21 juillet p. 439.

Trib. comm. Bruges, 23 juillet p. 352.

Trib. Seine, 25 juillet. p. 499..

Trib. civ. Seine, 8 août p. 358.

Trib. rég. sup. Hambourg, 24 septembre. . p. 395.

Trib. fédéral suisse, 29 septembre p. 497.

C. Lucerne, 9 octobre p. 497.

Cour suprême de la Caroline du Sud,
23 octobre p. 241.

Trib. civ. Tunis, 2 novembre p. 339, 378. '.

Trib. corr. Seine, 20 novembre p. 663, 676.

Paris, 22 novembre..,.'. p. 461.

Cass. Florence, 26 novembre p. 392.

Trib. comm. Liège, 13 décembre,, p. 352.

Paris, 14 décembre p. 434.

Milan, 17 décembre. .. : p. 352, 355.
Trib. comm. Copenhague, 19 décembre., p. 389.
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Bruxelles, 26 décembre p. 183, 259.

Trib. comm. Seine, 27 décembre p. 329.

1889.

Trib. cant. Vaud, 10 janvier.. p. 191.

Trib. comm. Genève, 10 janvier p. 384, 449.

Paris, 12 janvier , p. 434.

Alger, 17 janvier •: p. 379.

Paris, 23 janvier. p. 665, 679.

Trib. civ. Marseille, 26 janvier . ; p. 49, 50, 57,. 511,

Bruxelles, 13 février p. 637. - •

Cour d'appel d'Angleterre, 15 février.... p. 149.

Trib. civ. Seine, 19 février p. 199, 241, 254, 330, 378.

Lyon, 19 février. p. 169.

Paris, 21 février p. 68.

Trib. Tunis, 21 février. p. 525.

Bordeaux, le- mars p. 384.

Cour suprême des États-Unis, 5 mars p. 348, 359.

Ti'ib.. comm. Anvers, 9 mars p. 389, 390.

Trib. Gand, 27 mars p. 352.

Bruxelles, 30 mars. p 316.

Trib. des conflits, 6 avril p. 629.

Paris, 11 avril p. 640.

Catane, 16 avril p. 352.

Bruxelles, 19 avril p. 347, 356.

Trib. rég. sup. Hambourg, 21 mai p. 356.

Trib. Seine, 22 mai p. 369.

Trib. sup. hanséatique. 21 juin p. 395.

Cour de Chancellerie de New-Jersey,
22 juin p. 73.

Rouen, 12 juillet p. 365.
Trib. Seine, 29 juillet p. 678.

Paris, 13 août p. 328.
Cour de Copenhague, 21 août.'. 'p. 304.
Trib. oomm. Danemark, 3 octobre..... . p. 433.

Trib, sup. hanséatique, 12 octobre p. 389.

Reichsgericht de Leipzig, 5 novembre.... p. 440,444,445,
Bast-ia, 11 novembre. ..'. p. 633.
Trib. rég. sup. Hambourg,, 11 novembre.. p. 573, 574.
Trib. civ. Seine, 14 novembre p. 365.

Reichsgericht de Leipzig, 14 novembre.... p. 391.

Paris, 6 décembre. p. 329.
Trib. rég. sup. Colmar, 21 décembre.... p. 631, 635:
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Alger, 24 décembre.... p. 561.

Trib. civ. Tunis, 26 décembre.. p. 339.

Pau. 31 décembre. p. 509, 510.

1890. '

Reichsgericht de Leipzig, 7 janvier p. 552.

Gand, 11 janvier p. 371.-

C. just. civ. Genève, 20 janvier p. 384, 449.

Trib. civ. Besançon, 23 janvier p. 365.

Bâle, 23 janvier p. 434.

Paris, 24 janvier p. 499.

Trib. civ. Annecy, 6 février p. 632, 635;.
Trib. rég. sup. Cologne, 10 février p. 62.

Cass., 11 février p. 509, 524, 643.

Cass., 19 février p. 365.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, 11

mars p. 621. . N
Trib. Sousse, 13 mars p. 581.
Trib. comm. Anvers, 15 mars p. 449.
Trib. Gand, 15 mars p. 352.

Paris, 20 mars p. 425.

Trib. Nancy, 25 mars p. 375.

Trib. Tunis, 25 mars p. 525. ; .

Aix, 27 mars p. 55, 57, 510, 511.

Liège, 27 mars p. 636.
Cass. Rome, 19 avril p. 362.

Reichsgericht de Leipzig, 21 avril p. 639, 640.

Trib. comm. Anvers, 28 avril p. 324.

Montpellier, 9 mai p. 169.

Trib. comm. Bruges, 16 mai p. 352, 355.
Trib. sup. Bavière, 17 mai ;..... . p. 550, 552.

Gand, 17 mai p. 352.

Cass. Florence, 2 juin p. 447.

Trib. civ. Seine, 3 juin p. 205.
Trib. cons. de France à Smyrne, 3 juin... p. 668.

Trib. civ. Seine, 7 juin p. 587.

Reichsgericht de Leipzig, 18 juin , p. 481. :

Trib. comm. Anvers, 26 juin....,-. p. 395.

Trib. rég. sup. Colmar,. 27 juin. p. 433, 442.

Rennes, 30 juin p. 630.

Reichsgericht de Leipzig, l.er juillet p. 375. ,
Trib. civ. Nancy, 16 juillet,. p. 496, 499.
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Bruxelles, 19 juillet. .... p. 360.

Besançon, 21 juillet ...:.... ..... p. 365.
Trib. civ. Courtrai, 31 juillet...... p. 665,

Orléans, Ie1' août........ I,.'.. p. 548.

Trib. rég. sup. Cologne, .14 octobre p. 398, 399.
Cour d'appel d'Angleterre, 25 octobre... . p. 344.
Trib. comm. Anvers, 6 novembre p. 392.
Trib. civ. Seine, 14 novembre p. 365.
Trib. civ. Seine, 17 novembre p. 207.

Bruxelles, 19 novembre p. 361.

Reichsgericht de Leipzig, 25 novembre.. . p. 317.
Trib. Lille, 15 décembre p. 499.

Cass., 17 décembre..................... p, 190.
Trib. cons. de France à Constantinople, 19

décembre. p. 50.
Trib. Amsterdam, 31 décembre p. 548.

1891.

Alger, 13 janvier p. 509.
Cass. Turin, 13 janvier. p. 350, 352, 355.

Poitiers, 21 janvier. p. 353.
Trib. Bruxelles, 28 janvier. p. 327, 330.

Cass., 4 février p. 69.
Trib. civ. Seine, 4 février p. 470.,
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 4 fé-

vrier .:...... p. 473.

Trib. cant. Hambourg, 18 février p. 64.

Trib. comm. Le .Havre, 24 février p. 432.
"

C. just. civ. Gtîiïève, 2 mars; p. 352.

Trib. civ. Seine, 3 mars .p. 191. .

Trib. civ. Vervins, 19 rnars. , . p. 521.

Paris, 26 mars . ... . p. 665.

Trib. civ. Caltanissetta (Italie), 27 mars. p. 641.

Reichsgericht de Leipzig, 14 avril.. p. 643.

Haute-Cour de 'justice d'Angleterre, div. ,
de Chancellerie, 18 avril, p. 360.

Cass,, 20 avril.. .p..218.:;
Bruxelles, .23 avril .,......-.,.,.. p. 361.
Trib. comm. Bordeaux, 27 avril,, p.-384.

Naples, 11 mai. p.446.-'
Trib. civ. Seine, 12 mai.........-.'..... .... .-p. 56*8, 652. ..
Milan, 19 mal •........,, p.

1462.
" - :

Trib. civ. Tunis, 21 mai. ; p. 187. ;<'
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Trib. civ. Seine, 29 mai ...'..' ,..,... p. 461, 464. ....

Bruxelles, 29 mai............. p. 361. .

Cass., 3 juin p.. 630.

Chambéry, 6 juin, . . p. 365. .
'

.

Trib. civ. Tunis, 15 juin. p. 384. .

Trib. civ. Tunis, 17 juin.. ,.-.: p. 187..

Trib. comm. Seine, 25 juin... p. .678. . .

Trib. sup. Lisbonne, 30 juin p. 327.

Trib. civ. Tunis, 13 juillet. .". ;. p.. 187..

. Trib. civ. Seine, 23 juillet p. 632,635,-637. "..

Cass.,3 août ......... p. 633. .,.

Rouen, 3 août p. 304.

Gênes, 4 août.. . : p. 636,

Trib. rég. sup. Stuttgard, 25 septembre... p. 363.

Trib. Seine, 28 septembre.'. . p. 376.

Commission judiciaire russe de Smyrne, ...

18-30 octobre...., p. 339.

Cass., 4 novembre... p. 392.

Trib. civ. Seine, 13 novembre. p. 208.
'

Trib. rég. Hambourg, '23 novembre p. 64. .

Amiens, 26 novembre p. 521, 560. - -

Trib. civ. Seine, 28 novembre p. 378. -,

Varsovie, 28 novembre.... p. 188.

Reichsgericht de Leipzig, 3 décembre.... p. 347 \

Trib. civ.. Lyon, 4 décembre p.-483. --,

Douai, 11 décembre. ; p. 169, 255, 339.

Gênes, 14 décembre . p. 25, 53. •

Reichsgericht de Leipzig,. 14 décembre.. . p. .343.

Rennes, 15 décembre p. 353, 355.

Angers, 28 décembre - '. . p. 630.

Gênes, 31 décembre p. 361.

1892.

Alger, 14 janvier....... .c p. 511

Trib. comm., Anvers, 14 janvier.. '. p. 371.

Trib. comm. Bruxelles, 14. janvier p. 663, 665.

Reichsgericht de Leipzig, 15 janvier.... . p. 344.

Cass., 26 janvier.., p. 509,643, 644. •

Trib. comm. Seine, l 01' février. p. 207.

Trib. civ/Montdidier, 4 février p. 671.
'

Bruxelles, 4 février. p, 441,

Trib. civ. Bruxelles, 10 février.... p. 636.

Trib. comm. Seine, 5 mars............ ; p. 252.

W. — IV.
' '

. 45
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Bordeaux, 11 mars.... : p. 353.

Orléans, 16 mars p. 69.

Trib. rég. Hechingen, 21 mars p. 64.

Trib. supr. Madrid, 29 mars p. 525.

Trib. civ. Seine, 30 mars... ; p. 643.

Trib. sup. Bavière, 4 avril. -p. 639, 643.

Bruxelles, 8 avril p. 393.

Cass. Turin, 12 avril.. p. 637.

Cass. Turin, 4 mai ,'. p. 361.

Paris, 18 mai p. 499.

Cass., 23 mai p. 328. '-

Trib. comm. Anvers, 7 juin p. 392.

Trib. civ. Seine, 2 juillet p. 509.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. du

Banc de la Reine, 2 juillet p. 344.

Besançon, 6 juillet p. 50.

Reichsgericht de Leipzig, 9 juillet p. 392.

Paris, 19 juillet/....._. p. 49.
Trib. civ. Seine, 28 juillet p. 670.

Rouen, 10 août......- p. 391.

Paris, 11 août p. 632, 635, 637.
Trib. fédéral suisse, 17 septembre p. 347, 397.
Trib. cons. d'Espagne à Constantinople,

25 septembre p. 621.
Trib. comm. Seine, 1er octobre p. 347..

Trib. rég. sup. Marienwerder, 14 octobre, p. 347.

Trib. rég. Strasbourg, 31 octobre. p. 522,575.

Paris, 9 novembre p. 462, 464.
Cass. 23 novembre , p. 339.

C. just. civ. Genève,26 novembre p. 21.

Cass. Naples, 4 décembre p. 368.

Reichsgericht de Leipzig, 10 décembre.. p. 560.

Trib. civ. Seine, 15 décembre p. 45,48.
-Trib. cant. Vaud, 30 décembre «p. 432, 441.

1893. , .
'

Cour d'appel d'Athènes, n° 1063. p. 31, 44, 49, 525, 563.

Trib. rég. sup. Dresde, 4 janvier p. 391.

Trib. Seine, 10 janvier ,... p. 209.

Trib. paix,Medemblick (Pays-Bas),20 jan-
vier p: 653, 656.

Cass., 23 janvier. p. 630,
Cour suprême do Vienne, 25 janvier. , p. 430.
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Cass., 30 janvier p. 582.

Bruxelles, 4 février. p. 379 .

Cass. Pays-Bas, 16 février p. 653.

Trib. civ. Nice, 6 mars p. 523.

Reichsgericht de Leipzig, 7 mars p. 619.

Trib. cons. de France à Constantinople,
15 mars p. 365.

Paris, 13 avril p. 97.

Reichsgericht de Leipzig, 13 avril p. 555.

Trib. civ. Marseille, 14 avril p. 209.
'

Reichsgericht de Leipzig, 27 avril p. 522.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, Pro-

bate division, 2 mai ,. p. 597.

Paris, 18 mai p. 388.

Reichsgericht de Leipzig, 19 mai p. 341.

Trib. rég. sup. Colmar, 19 mai p. 345.

Trib. civ. Nice, 5 juin. p. 511.

Trib. civ. Genève, 6 juin p. 44.

Gand, 9 juin p. 361.

Trib. civ. Bordeaux, 14 juin p. 504.

Rouen, 21 juin '. p. 392.

Pau, 26 juin p. 656.

Cass., 29 juin. p. 509, 521.

Liège, 16 juillet p. 442.

Cour suprême de Suède, 19 juillet p. 42.

Trib. comm. Liège, 26 juillet p. 434, 440.

Trib. civ. Versailles, 3 août
'

p. 373.

Trib. civ. Seine, 10 août p. 524, 677.

Trib. cant. Hambourg, 24 octobre : p. 64.

C. just. Shanghaï, novembre p. 392.

Nîmes, 2 décembre p. 496.

Trib. civ. Bruxelles, 6 décembre. p. 665.

Trib. civ. Seine, 11 décembre, p. 379, 449.

C. just. civ. Genève, 16 décembre........ p. 21.

Cour d'appel d'Angleterre, 24 décembre. . p. 336.

Trib. sup. Bavière, 27 décembre......,., p. 158.

Cour d'appel d'Angleterre, 28 décembre . p. 336.

Liège, 30 décembre... p. 447.

1894

Reichsgericht de Leipzig, 2 janvier... v. . p. 344.

Trib. rég. sup..Hambourg, 19 janvier. . p. 203.
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Trib. civ. Thonon, 26 janvier p. 423.

Trib. sup. hanséatique, 31 janvier p. 125.

Trib. rég. Francf ort-sur-le-Mein, 1er

février ....-....;-. p. 64.

Reichsgericht de Leipzig, 8 février p. 344, 368.

Trib. sup. Monaco, 16 février p. 369.

Cass., 20 février , p. 245.

Trib. civ. Seine, 27 février p. 69.

Alger, 27 février , p. 562.

Trib. rég. sup. Cologne,27 février p. ,63, 64.

Trib: comm. Seine, 1er mars p. 678.

Limoges, 2 mars -
p. 353.

Cour suprême du Canada, 3 mars p. 626, 637.

Trib. civ. Seine, 14 mars. p. 190.

Aix, 15 mars p. 597.

Trib. rég. Hechingen, 15 mars p. 64.

Trib. civ. Seine, 20 mars p. 205.

Trib. civ. Seine, 21 mars p. 365, 379.

Reichsgericht de Leipzig, 18 avril p. 336.

Reichsgericht de Leipzig, 24 avril p. 627.

Trib. sup. hanséatique, 26 avril p. 317.

Cass., 8 mai p. 510.

Cass., 29 mai p. 391.

Trib. civ. Seine, 6 juin , p. 568.

Haute-Cour de justice d'Angleterre, 11 juin. p. 462.

Cass., 12 juin p. 359.

Trib. comm. Seine, 14 juin... p. 445.

Aix, 17 juillet. p. 597.

Paris, 18 juillet : p. 69.

Trib. cons. d'Italie à Constantinople, 24

juillet. p. 326.

Cass., 26 juillet '. p. 187.

Trib. civ. Seine, 26 juillet. p. 55.

Juge de droit de Belem (Portugal), 27

juillet p, 52.

Cass., 28 juillet p. 376.
Trib. civ. Seine, 31 juillet p. 324, 515.

Trib. civ. Seine, 3 août p. 15.
- Trib. civ. Seine, 13 août p. 509, 564.

Trib. rég. sup. Colmar, 24 août. p. 522, 560.

Cass. Palerme, 25 août p. 641.

Trib. comm. Marseille, 26 septembre.... p. 369.

Reichsgericht de Leipzig, 24 octobre..... p.'373.
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Gênes, 27 octobre .... p. 361. .
-

Trib. civ. Seine, 31 octobre. : p. 513,577.

Trib. rég. sup. Hambourg, 1er novembre, p. 497. .

Cass. Rome, 7 novembre p. 353, 399.

Cass. Athènes, 14 novembre p. 369.
'

Paris, 15 novembre.. ; p. 347.

Trib. civ, Tunis, 19 novembre. p. 242.

Chambéry, 21 novembre p. 369.

Cass. Turin, 23 novembre p. 361.

Trib. comm. Liège, 5 décembre p. 379.

Trib. suprême de Madrid, 7 décembre... p. 329.

Trib. civ. Tunis, 10 décembre. p. 35, 46, 49.

Gênes, 10 décembre. p. 392.

Trib. civ. Lyon, 12 décembre .. : . p. 328. -

Cass., 31 décembre p. 438.

C. d'appel Venise, 31 décembre p. 575.

1895.

C. d'appel d'Athènes, n » 2065 p. 621.

Trib. comm. Bruxelles, 3 janvier. p. 193, 195.

Trib. cant. Vaud, 8 janvier p. 149.

Trib. rég. sup. Colmar, 11 janvier p. 442.

Trib. civ. du district fédéral (Mexique),
29 janvier p. 344.

Trib. civ. Anvers, 6 février p. 653. " '

Trib. civ. Seine, 13 février. p. 366, 675, 676. ,; ,.

Trib. comm. Anvers, 8 mars p. 392.

Trib. Seine, 9 mars '. p. 509, 639, 641.

Paris, 14 mars. .:.... p. 69.

Reichsgericht de Leipzig, 16 mars p. 339. .

Trib. sup, justice Para (Brésil), 16 mars. . p. 526.

Cass., 18 mars. p. 187.

Trib. civ. Seine, 20 mars p. 498.

Trib. civ. Seine, 5 avril... p. 251.

Trib. fédéral suisse. 11 avril p. 151.

Trib. comm. Anvers, 14 mai. .......... p. 392.

C. d'appel de Larissa, 15 mai p. 525,
Trib. comm. Seine, 27 mai p. 391.

Trib. rég. sup. Hambourg, 28 mai p. 448.

Reichsgericht.de Leipzig, 10 juin........ . p. 24, 25.

Cass., 17 juin.. p. 589, 590.

Paris, 25 juin..., p. 360,

Trib. comm. Marseille, 25 juin p. 369. .
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Trib. civ. Seine,28 juin... p. 637.

Rome, 13 juillet ........... p. 361.

Bordeaux, 17 juillet, p. 587, 588.

Cass. Naples, 17 juillet. ..., p. 371.

Cass., 18 juillet...".'"'. p. 392.

Trib. civ. Nice, 30 juillet
"

p. 582.

Rennes, 1™ août : p. 441.

Cour d'appel d'Angleterre, 6 août p. 344.

Reichsgericht de Leipzig, 25 octobre p. 561.-.

Cass., 18 novembre : p. 369.

Trib. civ. Seine, 19 novembre p. 521, 632.

Paris; 21.novembre... p. 339.

Trib. rég. sup. Colmar, 22novembre p. 626.

Trib. civ. Seine, 5 décembre p. 365.

Trib. fédéral suisse, 7 décembre p. 499.

Douai, 10 décembre. p. 151.

Trib. Ilfov (Roumanie), 11 décembre p. 384.

Cass. Florence, 12 décembre p. 358, 575.

Reichsgericht de Leipzig, 14 décembre.... p. 343.

Trib. civ. Seine, 21 décembre p. 201.

1896.

Cour d'appel d'Athènes, n° '445 p. 44.,
Trib. corr. Bruxelles, 3 février p. 462.
Trib. sup. fédéral du Brésil, 8 février.... p. 53,.

Paris, 26 février. p. 45, 51, 623.

Trib. civ. Nancy, 4 mars p. 560.

Cass., 20 mars p. 510.

Paris, 20 mars p. 637, 639.
Cass. Fribourg, 24 mars p. '384.
Trib. rég. sup. Colmar, 27 mars p. 356.

Liège, 1er avril. p. 570.

Reichsgericht de Leipzig, 1er avril p. 361.

Cass., 2 avril- p. 510.

Paris, 2Navril p. 577, 639.
Trib. comm. Seine, 18 avril p. 489.

Trib. fédéral suisse, 25 avril p. 500.

Alger,: 5 mai p. 388.

Orléans, 7 mai p. 590.
Trib. comm. Seine, 28 mai p. 677.
Trib. rég. sup. Hambourg, 3 juin p. 3361

Trib. rég. sup. Hambourg, 6 juin p. 316.

Milan, 9 juin p. 330.
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Reichsgericht de Leipzig, 9 juin........ p. 371.

Alger, 30 juin p. 587.

Reichsgericht de Leipzig, 1er juillet p. 391.

Paris, 2 juillet p. 524.

Trib. comm. Seine, 2 juillet p. 677.

Trib. civ, Bordeaux, 17 juillet- p. 157.

Cass., 22 juillet p. 271.

Trib. civ. Rouen, 22 juillet ....' p. 637.

Trib. comm. Boulogne-sur-Mer, 4 août..'.. p. 678.

Rouen, 5 août ; p. 474.

Paris,7août .......:..' p. 404.

C. just. civ. Genève, 26 septembre........ p. 391.

Trib. civ. Seine, 26 novembre. , p. 57,62.

1897.

Cour d'appel d'Athènes, n° 961 ;.,.. p. 588.

Trib. civ. Athènes, n« 1147. p. 196.

Trib. civ. Marseille, 6 (février p. 153.

Cass., 9 février . p. 504, 587, 588.

Trib. d'Almelo (Pays-Bas), 17 février... p. 347.
'

Trib. comm. Seine, 18 février. p. 327.

Trib. rég. sup. Hambourg, 23 février.... . p. 522.

Aix, 8 mars .. , p. 151,

Trib. comm. Seine, 9 mars. p. .423.
N

Trib. civ. Seine, 20 mars p. 497, 498. ,i

Reichsgericht de Leipzig, 23 mars p. 438.

Trib. cons. d'Italie à Constantinople,
23 mars. ..'..,. p. 510.

Trib. civ. Guelma, 1er avril p. 324.

Cass., 13 avril... ~....'..../... p. 597, 635.
'

Douai, 27 avril.. p. 678.

Paris, 7 mai ..........'./......' p. 521, 632. . .

Cour d'appel La Haye, 17 mai p. 347.

Trib. civ. Rouen, 18 mal p. 637.

Trib. civ. Lille, 13 juin. ......'...'.....: p. 678.

Douai, 17 juin p. 347.

Trib. Seine," 22 juin .". .'..... p. 566, 587.

Caen, 23 juin .................'. p. 392. ".:'•'.

Trib. rég. sup. Iéna, 30 juin p. 374.

Bordeaux, 23 juillet. p. 158.

Cass., 2 août. p. 51.

Trib. civ. Corbeil, 4 août ,. p. 5.11, 56,0, .

Reichsgericht de Leipzig, 6 octobre....... p. 209.



742 TABLE CHRONOLOGIQUE

Trib. civ. Seine, 3 novembre .. . p. 509.

Aix, 15 novembre p. 151.

Trib. civ. Lausanne, 16 novembre....... p. 384.

Trib. rég. sup. Cologne, 23 novembre... p. 627.

Cass., 24 novembre. .... p. 392. .

Reichsgericht de Leipzig, 3 décembre... p. 475.
Cass. Turin, 21 décembre. p. 662.
Trib. civ. Tunis, 27 décembre. p. 39, 52, 57.

1898.

Cour d'appel d'Athènes, n° 1573. p. 588.

Cass., 4 janvier -. . p. 271.
Trib. civ. Seine, 5 janvier p. 496, 499.

Paris, 6 janvier p. 588.
Trib. civ. Seine, 6 janvier p. 45.
Trib. civ. Seine, 13 janvier. . p. 57, 521.
Trib. Tunis, 17 janvier p. 525.
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 25 et

26 janvier p. 621. -

Toulouse,2 février p. 633.
Trib. civ. Seine, 22 mars.. : p. 45.

Reichsgericht de Leipzig, 13 avril p. 336, 347.

Reichsgericht de Leipzig, 19 avril p. 522. ,

Alger, 2 mai p. 325, 561.
Trib: comm. Seine, 4 mai p. 369.

Reichsgericht de Leipzig, 5 mai p. 615.

Rouen, 7 mai p. 637.

Poitiers, 9 mai. p. 347.

Paris, 9 mai p. 498. .

Trib. marit. et commercial de Copenhague,
20 juin p." 377.

Trib. Lyon, 25 juin. p. 509.

Cour suprême ;de Montréal, 29 juin p: 510.

Paris, 3 août. ....,.,.....; - p. 45.

Trib. sup, Papeéte,22 septembre p. 637.
C. just, civ. .Genève,-29 octobre, .v....... p. 665.

Trib, rég..Hambourg, 9 novembre....... p. 334.

Paris,-2 décembre,,'. -...'-.'".... .. .... ....... p. 637.

Nîmes, 12 décembre;';."....: :..... p. 635.

1899.

Reichsgericht de Leipzig, 16 janvier, p. 637.

Cass., 17 janvier........................ p. 70. ,
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Alger, 27 janvier. p. 643.

Trib. civ. Seine, 24 février p. 152:

Trib. civ. Seine, 11 mars -. p 566,623.

Paris, 16 mars p. 57.

C. sup. du Roi de Suède, 10 août p. 583.

Paris, 25 avril p. 151. ,

Rennes, 30 mai. p. 379.

Trib. Tunis, 31 mai p. 525.

Cass., 14 juin p. 327.

Bordeaux, 14 juin p. 334.

Cass., 15 juin'. p, 473, 498.

Paris, 21 juin p. 488.

Trib. civ. Seine, 7 juillet p. 639.

Trib. Genève, 24 juillet
-

p. 526.

Douai, 2 août -p. 511.

Trib. civ. Seine, 25 novembre.. . p. 328.

Trib. civ. Seine, 4 décembre p. 510, 521, 568.

Trib. civ. Seine, 6 décembre p. 626.

Trib. sup. Monaco, 12 décembre p. 510.

Cass., 13 décembre p. 347.

Trib. Seine, 19 décembre p. 588.

Trib. Seine, 26 décembre p. 588.

1900.

Cass., 6 février p. 442.

Paris, 15 février p. 588.

Trib. Naples, 26 février p. 361.

Trib. civ. Quimper, 14 mars .... p. 663.

Trib. Naples, 16 mars p. 361.

Paris, 26 mars p. 509.

Bruxelles, 26 mars . . ; p, 626.
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Trib. civ. Seine, 5 avril  p. 
Cass., 6 mai  p. 
Gand, 10 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 10 mai  p. 



Trib. civ. Anvers, 17 mai  p. 
Cass., 19 mai  p. 
Trib. Seine, 26 mai  p. 
Cass., 24 juin  p. 
Trib. comm. Amiens, 24 juin  p. 
Haute-Cour d'Angleterre, div. du Banc. de la Reine, 1er août  p. 
Trib. comm. Danemark, 9 octobre  p. 
Bruxelles, 21 novembre  p. 
Bruxelles, 26 novembre  p. 
Cass. Florence, 1er décembre  p. 
Bruxelles, 1er décembre  p. 

1885.
Cass. Belgique, janvier  p. 
Landsoverret de Copenhague, 2 février  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 10 février  p. 
Cass., 11 février  p. 
Chambéry, 23 février  p. 
Trib. civ. Seine, 4 mars  p. 
Bruxelles, 13 mars  p. 
Trib. Seine, 17 mars  p. 
Bruxelles, 21 mars  p. 
Trib. Dunkerque, 27 mars  p. 
Cass., 13 avril  p. 
Trib. civ. Seine, 17 avril  p. 
Trib. Amsterdam, 1er mai  p. 
Aix, 6 mai  p. 
Trib. Seine, 12 mai  p. 
Cass., 20 mai  p. 
Paris, 21 mai  p. 
Trib. corr. Anvers, 6 juin  p. 
Cass., 16 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 18 juin  p. 
Pau, 22 juin  p. 
Trib. civ. Saint-Malo, 27 juin  p. 
Trib. Amsterdam, 6 juillet  p. 
Turin, 10 juillet  p. 
Cass., 15 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 15 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 18 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 6 août  p. 
Trib. civ. Seine, 8 août  p. 
Trib. Lyon, 8 août  p. 
Cass. Turin, 19 août  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 16 octobre  p. 
Paris, 22 octobre  p. 
Lisbonne, 3 novembre  p. 
Douai, 10 novembre  p. 
Turin, 11 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 13 novembre  p. 
C. suprême des Etats-Unis, 16 novembre  p. 
Trib. comm. Marseille, 23 novembre  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 25 novembre  p. 
Alger, 1er décembre  p. 
Paris, 7 décembre  p. 
Trib. civ. Seine, 7 décembre  p. 
Trib. corr. Seine, 8 décembre  p. 
Trib. civ. Seine, 16 décembre  p. 
Trib. corr. Seine, 16 décembre  p. 
Trib. civ. Bordeaux, 28 décembre  p. 

1886.
Trib. fédéral suisse, 16 janvier  p. 
Oberlandesgericht du Tyrol-Vorarlbeg, 10 janvier  p. 
Paris, 27 janvier  p. 
Trib. civ. Bordeaux, 26 février  p. 
Trib. comm. Anvers, 5 mars  p. 
Trib. des partages, Copenhague, 6 mars  p. 
Douai, 15 mars  p. 
Gênes, 15 mars  p. 
Cour suprême de Suède, 17 mars  p. 
Hoïesteret (Danemark), 24 mars  p. 
Trib. Le Havre, 27 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 29 mars  p. 
Bruxelles, 30 mars  p. 
C. d'appel Fribourg, 7 avril  p. 
Paris, 13 avril  p. 
Gênes, 16 avril  p. 
Gênes, 30 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 1er mai  p. 
Cour suprême des Etats-Unis, 10 mai  p. 
Cass., 18 mai  p. 
Trib. sup. Madrid, 24 mai  p. 
Bruxelles, 27 mai  p. 
Rouen, 2 juin  p. 
Trib. fédéral suisse, 5 juin  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 21 juin  p. 
Trib. Marseille, 30 juin  p. 
Pau, 2 juillet  p. 
Trib. comm. Lille, 5 juillet  p. 
Cass., 8 juillet  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 12 juillet  p. 
Paris, 16 juillet  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 21 juillet  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 26 juillet  p. 
Paris, 5 août  p. 
Cour de circuit de l'Orégon (Etats-Unis), 9 août  p. 
Trib. sup. Madrid, 21 août  p. 
Trib. Marseille, 30 septembre  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 5 octobre  p. 
Trib. comm. Seine, 14 octobre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 3 novembre  p. 
Poitiers, 4 novembre  p. 
Cass. Belgique, 11 novembre  p. 
Poitiers, 12 novembre  p. 



Trib. fédéral suisse, 13 novembre  p. 
Cour d'appel d'Angleterre, 26 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 7 décembre  p. 
Palerme, 13 décembre  p. 
Bordeaux, 21 décembre  p. 
Gênes, 23 décembre  p. 
Gênes, 31 décembre  p. 

1887.
Rouen, 5 janvier  p. 
Venise, 7 janvier  p. 
Trib. rég. sup. Dresde, 13 janvier  p. 
Messine, 15 janvier  p. 
Trib. comm. Le Havre, 7 février  p. 
Paris, 10 février  p. 
Cour d'appel d'Angleterre, 15 février  p. 
Trib. civ. Seine, 17 février  p. 
Trib. Courtrai, 26 février  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 2 mars  p. 
Trib. comm. Marseille, 3 mars  p. 
Trib. comm. Genève, 3 mars  p. 
Aix, 15 mars  p. 
Cass. Rome, 23 mars  p. 
Palerme, 25 mars  p. 
Cass. Rome, 31 mars  p. 
Cass., 5 avril  p. 
Cass. Luxembourg, 17 juin  p. 
Cass., 20 juin  p. 
Alger, 28 juin  p. 
Cour du district sud de New-York, 29 juin  p. 
Poitiers, 4 juillet  p. 
Cass., Turin, 7 juillet  p. 
Amiens, 13 juillet  p. 
Trib. comm. Genève, 14 juillet  p. 
C. sup. de justice de Luxembourg, 15 juill.  p. 
Gand, 23 juillet  p. 
Cass., 25 juillet  p. 
Paris, 25 juillet  p. 
Trib. civ. Tunis, 25 juillet  p. 
Trib. comm. Louvain, 25 juillet  p. 
Trib. civ. Anvers, 30 juillet  p. 
Cass., 1er août  p. 
Trib. civ. Seine, 2 août  p. 
Cass. Turin, 23 août  p. 
Trib. arbitral maritime Anvers, 30 octobre  p. 
Haute-Cour d'Angleterre, div. de Chancellerie, 1er novembre  p. 
Cass. Turin, 17 novembre  p. 
Lyon, 18 novembre  p. 
Trib. Montbéliard, 30 novembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 16 décembre  p. 
Orléans, 17 décembre  p. 
Rennes, 21 décembre  p. 
Bruxelles, 21 décembre  p. 
Bruxelles, 24 décembre  p. 

1888.
Cass. Florence, 16 janvier  p. 
Cass., 18 janvier  p. 
Trib. civ. Tunis, 23 janvier  p. 
Paris, 26 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 27 janvier  p. 
Trib. civ. Seine, 23 février  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 28 février  p. 
Liège, 1er mars  p. 
Trib. Neuchâtel, 6 mars  p. 
Trib. comm. Ostende, 8 mars  p. 
Bruxelles, 14 mars  p. 
Trib. Seine, 16 mars  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. du Banc de la Reine, 22 mars  p. 
Paris, 23 mars  p. 
Trib. civ. Chambéry, 23 mars  p. 
Trib. civ. Tunis, 12 avril  p. 
Cass. Belgique, 12 avril  p. 
Bruxelles, 14 avril  p. 
Trib. Seine, 30 avril  p. 
Trib. civ. Seine, 3 mai  p. 
Rouen, 7 mai  p. 
Trib. civ. Pau, 13 mai  p. 
Cass., 16 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 30 mai  p. 
Cass. Luxembourg, 12 juin  p. 
Bordeaux, 2 juillet  p. 
Ancône, 11 juillet  p. 
Trib. Seine, 21 juillet  p. 
Trib. comm. Bruges, 23 juillet  p. 
Trib. Seine, 25 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 8 août  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 24 septembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 29 septembre  p. 
C. Lucerne, 9 octobre  p. 
Cour suprême de la Caroline du Sud, 23 octobre  p. 
Trib. civ. Tunis, 2 novembre  p. 
Trib. corr. Seine, 20 novembre  p. 
Paris, 22 novembre  p. 
Cass. Florence, 26 novembre  p. 
Trib. comm. Liège, 13 décembre  p. 
Paris, 14 décembre  p. 
Milan, 17 décembre  p. 
Trib. comm. Copenhague, 19 décembre  p. 
Bruxelles, 26 décembre  p. 
Trib. comm. Seine, 27 décembre  p. 

1889.
Trib. cant. Vaud, 10 janvier  p. 
Trib. comm. Genève, 10 janvier  p. 
Paris, 12 janvier  p. 



Alger, 17 janvier  p. 
Paris, 23 janvier  p. 
Trib. civ. Marseille, 26 janvier  p. 
Bruxelles, 13 février  p. 
Cour d'appel d'Angleterre, 15 février  p. 
Trib. civ. Seine, 19 février  p. 
Lyon, 19 février  p. 
Paris, 21 février  p. 
Trib. Tunis, 21 février  p. 
Bordeaux, 1er mars  p. 
Cour suprême des Etats-Unis, 5 mars  p. 
Trib. comm. Anvers, 9 mars  p. 
Trib. Gand, 27 mars  p. 
Bruxelles, 30 mars  p 
Trib. des conflits, 6 avril  p. 
Paris, 11 avril  p. 
Catane, 16 avril  p. 
Bruxelles, 19 avril  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 21 mai  p. 
Trib. Seine, 22 mai  p. 
Trib. sup. hanséatique, 21 juin  p. 
Cour de Chancellerie de New-Jersey, 22 juin  p. 
Rouen, 12 juillet  p. 
Trib. Seine, 29 juillet  p. 
Paris, 13 août  p. 
Cour de Copenhague, 21 août  p. 
Trib. comm. Danemark, 3 octobre  p. 
Trib. sup. hanséatique, 12 octobre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 5 novembre  p. 
Bastia, 11 novembre  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 11 novembre  p. 
Trib. civ. Seine, 14 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 14 novembre  p. 
Paris, 6 décembre  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 21 décembre  p. 
Alger, 24 décembre  p. 
Trib. civ. Tunis, 26 décembre  p. 
Pau. 31 décembre  p. 

1890.
Reichsgericht de Leipzig, 7 janvier  p. 
Gand, 11 janvier  p. 
C. just. civ. Genève, 20 janvier  p. 
Trib. civ. Besançon, 23 janvier  p. 
Bâle, 23 janvier  p. 
Paris, 24 janvier  p. 
Trib. civ. Annecy, 6 février  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 10 février  p. 
Cass., 11 février  p. 
Cass., 19 février  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 11 mars  p. 
Trib. Sousse, 13 mars  p. 
Trib. comm. Anvers, 15 mars  p. 
Trib. Gand, 15 mars  p. 
Paris, 20 mars  p. 
Trib. Nancy, 25 mars  p. 
Trib. Tunis, 25 mars  p. 
Aix, 27 mars  p. 
Liège, 27 mars  p. 
Cass. Rome, 19 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 21 avril  p. 
Trib. comm. Anvers, 28 avril  p. 
Montpellier, 9 mai  p. 
Trib. comm. Bruges, 16 mai  p. 
Trib. sup. Bavière, 17 mai  p. 
Gand, 17 mai  p. 
Cass. Florence, 2 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 3 juin  p. 
Trib. cons. de France à Smyrne, 3 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 7 juin  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 18 juin  p. 
Trib. comm. Anvers, 26 juin  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 27 juin  p. 
Rennes, 30 juin  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 1er juillet  p. 
Trib. civ. Nancy, 16 juillet  p. 
Bruxelles, 19 juillet  p. 
Besançon, 21 juillet  p. 
Trib. civ. Courtrai, 31 juillet  p. 
Orléans, 1er août  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 14 octobre  p. 
Cour d'appel d'Angleterre, 25 octobre  p. 
Trib. comm. Anvers, 6 novembre  p. 
Trib. civ. Seine, 14 novembre  p. 
Trib. civ. Seine, 17 novembre  p. 
Bruxelles, 19 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 25 novembre  p. 
Trib. Lille, 15 décembre  p. 
Cass., 17 décembre  p. 
Trib. cons. de France à Constantinople, 19 décembre  p. 
Trib. Amsterdam, 31 décembre  p. 

1891.
Alger, 13 janvier  p. 
Cass. Turin, 13 janvier  p. 
Poitiers, 21 janvier  p. 
Trib. Bruxelles, 28 janvier  p. 
Cass., 4 février  p. 
Trib. civ. Seine, 4 février  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 4 février  p. 
Trib. cant. Hambourg, 18 février  p. 
Trib. comm. Le Havre, 24 février  p. 
C. just. civ. Genève, 2 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 3 mars  p. 
Trib. civ. Vervins, 19 mars  p. 



Paris, 26 mars  p. 
Trib. civ. Caltanissetta (Italie), 27 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 14 avril  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 18 avril  p. 
Cass., 20 avril  p. 
Bruxelles, 23 avril  p. 
Trib. comm. Bordeaux, 27 avril  p. 
Naples, 11 mai  p. 
Trib. civ. Seine, 12 mai  p. 
Milan, 19 mai  p. 
Trib. civ. Tunis, 21 mai  p. 
Trib. civ. Seine, 29 mai  p. 
Bruxelles, 29 mai  p. 
Cass., 3 juin  p. 
Chambéry, 6 juin  p. 
Trib. civ. Tunis, 15 juin  p. 
Trib. civ. Tunis, 17 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 25 juin  p. 
Trib. sup. Lisbonne, 30 juin  p. 
Trib. civ. Tunis, 13 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 23 juillet  p. 
Cass., 3 août  p. 
Rouen, 3 août  p. 
Gênes, 4 août  p. 
Trib. rég. sup. Stuttgard, 25 septembre  p. 
Trib. Seine, 28 septembre  p. 
Commission judiciaire russe de Smyrne, 18-30 octobre  p. 
Cass., 4 novembre  p. 
Trib. civ. Seine, 13 novembre  p. 
Trib. rég. Hambourg, 23 novembre  p. 
Amiens, 26 novembre  p. 
Trib. civ. Seine, 28 novembre  p. 
Varsovie, 28 novembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 3 décembre  p. 
Trib. civ. Lyon, 4 décembre  p. 
Douai, 11 décembre  p. 
Gênes, 14 décembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 14 décembre  p. 
Rennes, 15 décembre  p. 
Angers, 28 décembre  p. 
Gênes, 31 décembre  p. 

1892.
Alger, 14 janvier  p. 
Trib. comm., Anvers, 14 janvier  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 14 janvier  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 15 janvier  p. 
Cass., 26 janvier  p. 
Trib. comm. Seine, 1er février  p. 
Trib. civ. Montdidier, 4 février  p. 
Bruxelles, 4 février  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 10 février  p. 
Trib. comm. Seine, 5 mars  p. 
Bordeaux, 11 mars  p. 
Orléans, 16 mars  p. 
Trib. rég. Hechingen, 21 mars  p. 
Trib. supr. Madrid, 29 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 30 mars  p. 
Trib. sup. Bavière, 4 avril  p. 
Bruxelles, 8 avril  p. 
Cass. Turin, 12 avril  p. 
Cass. Turin, 4 mai  p. 
Paris, 18 mai  p. 
Cass., 23 mai  p. 
Trib. comm. Anvers, 7 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 2 juillet  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. du Banc de la Reine, 2 juillet  p. 
Besançon, 6 juillet  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 9 juillet  p. 
Paris, 19 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 28 juillet  p. 
Rouen, 10 août  p. 
Paris, 11 août  p. 
Trib. fédéral suisse, 17 septembre  p. 
Trib. cons. d'Espagne à Constantinople, 25 septembre  p. 
Trib. comm. Seine, 1er octobre  p. 
Trib. rég. sup. Marienwerder, 14 octobre  p. 
Trib. rég. Strasbourg, 31 octobre  p. 
Paris, 9 novembre  p. 
Cass. 23 novembre  p. 
C. just. civ. Genève. 26 novembre  p. 
Cass. Naples, 4 décembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 10 décembre  p. 
Trib. civ. Seine, 15 décembre  p. 
Trib. cant. Vaud, 30 décembre  p. 

1893.
Cour d'appel d'Athènes, n° 1063  p. 
Trib. rég. sup. Dresde, 4 janvier  p. 
Trib. Seine, 10 janvier  p. 
Trib. paix, Medemblick (Pays-Bas), 20 janvier  p. 
Cass., 23 janvier  p. 
Cour suprême de Vienne, 25 janvier  p. 
Cass., 30 janvier  p. 
Bruxelles, 4 février  p. 
Cass. Pays-Bas, 16 février  p. 
Trib. civ. Nice, 6 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 7 mars  p. 
Trib. cons. de France à Constantinople, 15 mars  p. 
Paris, 13 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 13 avril  p. 
Trib. civ. Marseille, 14 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 27 avril  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, Probate division, 2 mai  p. 
Paris, 18 mai  p. 



Reichsgericht de Leipzig, 19 mai  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 19 mai  p. 
Trib. civ. Nice, 5 juin  p. 
Trib. civ. Genève, 6 juin  p. 
Gand, 9 juin  p. 
Trib. civ. Bordeaux, 14 juin  p. 
Rouen, 21 juin  p. 
Pau, 26 juin  p. 
Cass., 29 juin  p. 
Liège, 16 juillet  p. 
Cour suprême de Suède, 19 juillet  p. 
Trib. comm. Liège, 26 juillet  p. 
Trib. civ. Versailles, 3 août  p. 
Trib. civ. Seine, 10 août  p. 
Trib. cant. Hambourg, 24 octobre  p. 
C. just. Shanghaï, novembre  p. 
Nîmes, 2 décembre  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 6 décembre  p. 
Trib. civ. Seine, 11 décembre  p. 
C. just. civ. Genève, 16 décembre  p. 
Cour d'appel d'Angleterre, 24 décembre  p. 
Trib. sup. Bavière, 27 décembre  p. 
Cour d'appel d'Angleterre, 28 décembre  p. 
Liège, 30 décembre  p. 

1894
Reichsgericht de Leipzig, 2 janvier  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 19 janvier  p. 
Trib. civ. Thonon, 26 janvier  p. 
Trib. sup. hanséatique, 31 janvier  p. 
Trib. rég. Francfort-sur-le-Mein, 1er février  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 8 février  p. 
Trib. sup. Monaco, 16 février  p. 
Cass., 20 février  p. 
Trib. civ. Seine, 27 février  p. 
Alger, 27 février  p. 
Trib. rég. sup. Cologne, 27 février  p. 
Trib. comm. Seine, 1er mars  p. 
Limoges, 2 mars  p. 
Cour suprême du Canada, 3 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 14 mars  p. 
Aix, 15 mars  p. 
Trib. rég. Hechingen, 15 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 20 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 21 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 18 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 24 avril  p. 
Trib. sup. hanséatique, 26 avril  p. 
Cass., 8 mai  p. 
Cass., 29 mai  p. 
Trib. civ. Seine, 6 juin  p. 
Haute-Cour de justice d'Angleterre, 11 juin  p. 
Cass., 12 juin  p. 
Trib. comm. Seine, 14 juin  p. 
Aix, 17 juillet  p. 
Paris, 18 juillet  p. 
Trib. cons. d'Italie à Constantinople, 24 juillet  p. 
Cass., 26 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 26 juillet  p. 
Juge de droit de Belem (Portugal), 27 juillet  p. 
Cass., 28 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 31 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 3 août  p. 
Trib. civ. Seine, 13 août  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 24 août  p. 
Cass. Palerme, 25 août  p. 
Trib. comm. Marseille, 26 septembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 24 octobre  p. 
Gênes, 27 octobre  p. 
Trib. civ. Seine, 31 octobre  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 1er novembre  p. 
Cass. Rome, 7 novembre  p. 
Cass. Athènes, 14 novembre  p. 
Paris, 15 novembre  p. 
Trib. civ. Tunis, 19 novembre  p. 
Chambéry, 21 novembre  p. 
Cass. Turin, 23 novembre  p. 
Trib. comm. Liège, 5 décembre  p. 
Trib. suprême de Madrid, 7 décembre  p. 
Trib. civ. Tunis, 10 décembre  p. 
Gênes, 10 décembre  p. 
Trib. civ. Lyon, 12 décembre  p. 
Cass., 31 décembre  p. 
C. d'appel Venise, 31 décembre  p. 

1895.
C. d'appel d'Athènes, n° 2065  p. 
Trib. comm. Bruxelles, 3 janvier  p. 
Trib. cant. Vaud, 8 janvier  p. 
Trib. rég. sup. Colmar, 11 janvier  p. 
Trib. civ. du district fédéral (Mexique), 29 janvier  p. 
Trib. civ. Anvers, 6 février  p. 
Trib. civ. Seine, 13 février  p. 
Trib. comm. Anvers, 8 mars  p. 
Trib. Seine, 9 mars  p. 
Paris, 14 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 16 mars  p. 
Trib. sup. justice Para (Brésil), 16 mars  p. 
Cass., 18 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 20 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 5 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 11 avril  p. 
Trib. comm. Anvers, 14 mai  p. 
C. d'appel de Larissa, 15 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 27 mai  p. 



Trib. rég. sup. Hambourg, 28 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 10 juin  p. 
Cass., 17 juin  p. 
Paris, 25 juin  p. 
Trib. comm. Marseille, 25 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 28 juin  p. 
Rome, 13 juillet  p. 
Bordeaux, 17 juillet  p. 
Cass. Naples, 17 juillet  p. 
Cass., 18 juillet  p. 
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Paris, 26 février  p. 
Trib. civ. Nancy, 4 mars  p. 
Cass., 20 mars  p. 
Paris, 20 mars  p. 
Cass. Fribourg, 24 mars  p. 
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Rouen, 5 août  p. 
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Trib. civ. Seine, 26 novembre  p. 
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Cour d'appel d'Athènes, n° 961  p. 
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Trib. civ. Marseille, 6 février  p. 
Cass., 9 février  p. 
Trib. d'Almelo (Pays-Bas), 17 février  p. 
Trib. comm. Seine, 18 février  p. 
Trib. rég. sup. Hambourg, 23 février  p. 
Aix, 8 mars  p. 
Trib. comm. Seine, 9 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 20 mars  p. 
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Cour d'appel La Haye, 17 mai  p. 
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Cass. Turin, 21 décembre  p. 
Trib. civ. Tunis, 27 décembre  p. 
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Cour d'appel d'Athènes, n° 1573  p. 
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Trib. civ. Seine, 5 janvier  p. 
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Trib. civ. Seine, 6 janvier  p. 
Trib. civ. Seine, 13 janvier  p. 



Trib. Tunis, 17 janvier  p. 
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Trib. civ. Seine, 22 mars  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 13 avril  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 19 avril  p. 
Alger, 2 mai  p. 
Trib. comm. Seine, 4 mai  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 5 mai  p. 
Rouen, 7 mai  p. 
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Paris, 9 mai  p. 
Trib. marit. et commercial de Copenbague, 20 juin  p. 
Trib. Lyon, 25 juin  p. 
Cour suprême de Montréal, 29 juin  p. 
Paris, 3 août  p. 
Trib. sup. Papeete, 22 septembre  p. 
C. just. civ. Genève, 29 octobre  p. 
Trib. rég. Hambourg, 9 novembre  p. 
Paris, 2 décembre  p. 
Nîmes, 12 décembre  p. 
Reichsgericht de Leipzig, 16 janvier  p. 
Cass., 17 janvier  p. 
Alger, 27 janvier  p. 
Trib. civ. Seine, 24 février  p. 
Trib. civ. Seine, 11 mars  p 
Paris, 16 mars  p. 
C. sup. du Roi de Suède, 10 août  p. 
Paris, 25 avril  p. 
Rennes, 30 mai  p. 
Trib. Tunis, 31 mai  p. 
Cass., 14 juin  p. 
Bordeaux, 14 juin  p. 
Cass., 15 juin  p. 
Paris, 21 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 7 juillet  p. 
Trib. Genève, 24 juillet  p. 
Douai, 2 août  p. 
Trib. civ. Seine, 25 novembre  p. 
Trib. civ. Seine, 4 décembre  p. 
Trib. civ. Seine, 6 décembre  p. 
Trib. sup. Monaco, 12 décembre  p. 
Cass., 13 décembre  p. 
Trib. Seine, 19 décembre  p. 
Trib. Seine, 26 décembre  p. 

1900.
Cass., 6 février  p. 
Paris, 15 février  p. 
Trib. Naples, 26 février  p. 
Trib. civ. Quimper, 14 mars  p. 
Trib. Naples, 16 mars  p. 
Paris, 26 mars  p. 
Bruxelles, 26 mars  p. 
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	Trib. Alexandrie, 5 mars  p. 
	Trib. Brême, 5 mars  p. 
	Cass., 14 mars  p. 
	Trib. comm. Saint-Pétersbourg, 17 mars  p. 
	Milan, 11 juin  p. 
	Trib. Nantes, 16 juin  p. 
	Cass. Palerme, 7 juillet  p. 
	Lyon, 19 juillet  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 14 août  p. 
	Bordeaux, 27 août  p. 
	Bruxelles, 31 août  p. 
	Paris, 30 décembre  p. 
	1878.
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 28 janvier  p. 
	Trib. Seine, 2 février  p. 
	Caen, 7 février  p. 
	Trib. Saint-Julien, 19 février  p. 
	Trib. Versailles, 26 février  p. 
	Trib. Reims, 30 mars  p. 
	Leipzig, 16 avril  p. 
	Alger, 4 mai  p. 
	Trib. Seine, 14 mai  p. 
	C. de la Martinique, 18 mai  p. 
	Paris, 3 juin  p. 
	Cass., 4 juin  p. 
	Cass., 24 juin  p. 
	Haute-Cour des Pays-Bas, 25 octobre  p. 
	Cass. Turin, 29 octobre  p. 
	Brescia, 4 novembre  p. 
	Cass., 5 novembre  p. 
	Trib. Seine, 28 décembre  p. 
	1879.
	Cass., 20 janvier  p. 
	Cass., 28 janvier  p. 
	Paris, 28 janvier  p. 
	Cass. Belgique, 30 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 7 février  p. 
	Trib. civ. Nice, 15 février  p. 
	Trib. civ. Nivelles, 19 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 14 mars  p. 
	Trib. civ. Albertville, 15 mars  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 15 mars  p. 
	Dijon, 9 avril  p. 
	Trib. Seine, 14 mai  p. 
	Cass. Turin, 20 mai  p. 
	Trib. Seine, 21 mai  p. 
	Trib. Saint-Julien, 26 mai  p. 
	Paris, 30 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 30 mai  p. 
	Trib. comm. Bordeaux, 8 juin  p. 
	Paris, 10 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 2 juillet  p. 
	Trib. Seine, 19 juillet  p. 
	Trib. Seine, 31 juillet  p. 
	Tunis, 12 août  p. 
	Bordeaux, 19 août  p. 
	Cass., 25 novembre  p. 
	Bruxelles, 27 décembre  p. 
	1880.
	Cass., 13 janvier  p. 
	Chambéry, 11 février  p. 
	Paris, 13 février  p. 
	Cass. Turin, 3 mars  p. 
	Bruxelles, 11 mars  p. 
	Cass., 16 mars  p. 
	Bruxelles, 22 avril  p. 
	Toulouse, 22 mai  p. 
	Bordeaux, 7 juin  p. 
	Cass., 9 juin  p. 
	Trib. civ. Avesnes, 12 juin  p. 
	Trib. Seine, 25 juin  p. 
	Paris, 10 juillet  p. 
	Cass., 24 août  p. 
	Trib. Seine, 25 août  p. 
	Trib. comm. Marseille, 25 octobre  p. 
	Trib. Lyon, 19 novembre  p. 
	Douai, 1er décembre  p. 
	Trib. Marseille, 4 décembre  p. 
	Paris, 16 décembre  p. 
	1881.
	Lyon, 7 janvier  p. 
	Trib. Genève, 20 janvier  p. 
	Trib. corr. Seine, 10 février  p. 
	Paris, 28 février  p. 
	Trib. Seine, 1er mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 1er mars  p. 
	Paris, 12 mars  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 19 mars  p. 
	Neuchâtel, 26 mars  p. 
	Aix, 30 mars  p. 
	Cass. 4 avril  p. 
	Trib. comm. Marseille, 4 avril  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 13 avril  p. 
	Grenoble, 11 mai  p. 
	Cour d'amirauté d'Angleterre, 11 mai  p. 
	Paris, 12 mai  p. 
	Trib. Seine, 20 mai  p. 
	Cass. Turin, 31 mai  p. 
	Trib. Seine, 2 juin  p. 
	Trib. Seine, 21 juin  p. 
	Cass., 28 juin  p. 
	Paris, 8 juillet  p. 
	Nîmes, 9 juillet  p. 
	Aix, 11 juillet  p. 
	Trib. civ. Evreux, 17 août  p. 
	Paris, 19 août  p. 
	Trib. civ. Seine, 23 décembre  p. 
	Trib. civ. Marseille, 31 décembre  p. 
	1882.
	Reichsgericht de Leipzig, 4 janvier  p. 
	Trib. cant. Vaud, 11 janvier  p. 
	Cass., 15 février  p. 
	Paris, 16 février  p. 
	Cass., 20 février  p. 
	Cass., 22 février  p. 
	Aix, 21 mars  p. 
	Bois-le-Duc, 21 mars  p. 
	Cass., 4 avril  p. 
	Trib. Luxembourg, 6 mai  p. 
	Cass., 18 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 26 mai  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 26 mai  p. 
	Lucques, 23 juin  p. 
	Cass., 28 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 12 juillet  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 31 juillet  p. 
	Cour suprême de Vienne, 9 août  p. 
	Paris, 21 août  p. 
	Trib. Nantes, 23 août  p. 
	Milan, 19 septembre  p. 
	Cour suprême de Vienne, 26 septembre  p. 
	Hoiesteret de Christiania, 11 novembre  p. 
	1883.
	Alger, 2 janvier  p. 
	Cour suprême des Etats-Unis, 8 janvier  p. 
	Besançon, 11 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 29 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 2 février  p. 
	Paris, 8 février  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 14 février  p. 
	Cass. Naples, 1er mars  p. 
	Cass. Turin, 7 mars  p. 
	Cour suprême de Vienne, 13 mars  p. 
	Cass, 20 mars  p. 
	Rennes, 17 avril  p. 
	Gand, 27 avril  p. 
	Cass., 23 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 23 mai  p. 
	Chambéry, 25 mai  p. 
	Rouen, 5 juin  p. 
	Trib. corr. Seine, 20 juin  p. 
	Trib. civ. Nice, 25 juin  p. 
	Bordeaux, 17 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 21 juillet  p. 
	Haute-Cour d'Angleterre, div. de chancellerie, 23 juillet  p. 
	Trib civ. Seine, 4 août  p. 
	Douai, 6 août  p. 
	Paris, 7 août  p. 
	Trib. civ. Bordeaux, 20 août  p. 
	Trib. comm. Caen, 7 septembre  p. 
	C. d'appel Darmstadt, 19 novembre  p. 
	Aix, 28 novembre  p. 
	Haute-Cour d'Angleterre, div. de chancellerie, 1er décembre  p. 
	Paris, 8 décembre  p. 
	Paris, 14 décembre  p. 
	Paris, 17 décembre  p. 
	1884.
	Cass., 13 février  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 13 février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 15 février  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 23 février  p. 
	Paris, 22 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 26 mars  p. 
	Cass., 2 avril  p. 
	Trib. civ. Seine, 5 avril  p. 
	Cass., 6 mai  p. 
	Gand, 10 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 10 mai  p. 
	Trib. civ. Anvers, 17 mai  p. 
	Cass., 19 mai  p. 
	Trib. Seine, 26 mai  p. 
	Cass., 24 juin  p. 
	Trib. comm. Amiens, 24 juin  p. 
	Haute-Cour d'Angleterre, div. du Banc. de la Reine, 1er août  p. 
	Trib. comm. Danemark, 9 octobre  p. 
	Bruxelles, 21 novembre  p. 
	Bruxelles, 26 novembre  p. 
	Cass. Florence, 1er décembre  p. 
	Bruxelles, 1er décembre  p. 
	1885.
	Cass. Belgique, janvier  p. 
	Landsoverret de Copenhague, 2 février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 10 février  p. 
	Cass., 11 février  p. 
	Chambéry, 23 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 4 mars  p. 
	Bruxelles, 13 mars  p. 
	Trib. Seine, 17 mars  p. 
	Bruxelles, 21 mars  p. 
	Trib. Dunkerque, 27 mars  p. 
	Cass., 13 avril  p. 
	Trib. civ. Seine, 17 avril  p. 
	Trib. Amsterdam, 1er mai  p. 
	Aix, 6 mai  p. 
	Trib. Seine, 12 mai  p. 
	Cass., 20 mai  p. 
	Paris, 21 mai  p. 
	Trib. corr. Anvers, 6 juin  p. 
	Cass., 16 juin  p. 
	Trib. comm. Seine, 18 juin  p. 
	Pau, 22 juin  p. 
	Trib. civ. Saint-Malo, 27 juin  p. 
	Trib. Amsterdam, 6 juillet  p. 
	Turin, 10 juillet  p. 
	Cass., 15 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 15 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 18 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 6 août  p. 
	Trib. civ. Seine, 8 août  p. 
	Trib. Lyon, 8 août  p. 
	Cass. Turin, 19 août  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 16 octobre  p. 
	Paris, 22 octobre  p. 
	Lisbonne, 3 novembre  p. 
	Douai, 10 novembre  p. 
	Turin, 11 novembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 13 novembre  p. 
	C. suprême des Etats-Unis, 16 novembre  p. 
	Trib. comm. Marseille, 23 novembre  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 25 novembre  p. 
	Alger, 1er décembre  p. 
	Paris, 7 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 7 décembre  p. 
	Trib. corr. Seine, 8 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 16 décembre  p. 
	Trib. corr. Seine, 16 décembre  p. 
	Trib. civ. Bordeaux, 28 décembre  p. 
	1886.
	Trib. fédéral suisse, 16 janvier  p. 
	Oberlandesgericht du Tyrol-Vorarlbeg, 10 janvier  p. 
	Paris, 27 janvier  p. 
	Trib. civ. Bordeaux, 26 février  p. 
	Trib. comm. Anvers, 5 mars  p. 
	Trib. des partages, Copenhague, 6 mars  p. 
	Douai, 15 mars  p. 
	Gênes, 15 mars  p. 
	Cour suprême de Suède, 17 mars  p. 
	Hoïesteret (Danemark), 24 mars  p. 
	Trib. Le Havre, 27 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 29 mars  p. 
	Bruxelles, 30 mars  p. 
	C. d'appel Fribourg, 7 avril  p. 
	Paris, 13 avril  p. 
	Gênes, 16 avril  p. 
	Gênes, 30 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 1er mai  p. 
	Cour suprême des Etats-Unis, 10 mai  p. 
	Cass., 18 mai  p. 
	Trib. sup. Madrid, 24 mai  p. 
	Bruxelles, 27 mai  p. 
	Rouen, 2 juin  p. 
	Trib. fédéral suisse, 5 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 21 juin  p. 
	Trib. Marseille, 30 juin  p. 
	Pau, 2 juillet  p. 
	Trib. comm. Lille, 5 juillet  p. 
	Cass., 8 juillet  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 12 juillet  p. 
	Paris, 16 juillet  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 21 juillet  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 26 juillet  p. 
	Paris, 5 août  p. 
	Cour de circuit de l'Orégon (Etats-Unis), 9 août  p. 
	Trib. sup. Madrid, 21 août  p. 
	Trib. Marseille, 30 septembre  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 5 octobre  p. 
	Trib. comm. Seine, 14 octobre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 3 novembre  p. 
	Poitiers, 4 novembre  p. 
	Cass. Belgique, 11 novembre  p. 
	Poitiers, 12 novembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 13 novembre  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 26 novembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 7 décembre  p. 
	Palerme, 13 décembre  p. 
	Bordeaux, 21 décembre  p. 
	Gênes, 23 décembre  p. 
	Gênes, 31 décembre  p. 
	1887.
	Rouen, 5 janvier  p. 
	Venise, 7 janvier  p. 
	Trib. rég. sup. Dresde, 13 janvier  p. 
	Messine, 15 janvier  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 7 février  p. 
	Paris, 10 février  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 15 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 17 février  p. 
	Trib. Courtrai, 26 février  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 2 mars  p. 
	Trib. comm. Marseille, 3 mars  p. 
	Trib. comm. Genève, 3 mars  p. 
	Aix, 15 mars  p. 
	Cass. Rome, 23 mars  p. 
	Palerme, 25 mars  p. 
	Cass. Rome, 31 mars  p. 
	Cass., 5 avril  p. 
	Cass. Luxembourg, 17 juin  p. 
	Cass., 20 juin  p. 
	Alger, 28 juin  p. 
	Cour du district sud de New-York, 29 juin  p. 
	Poitiers, 4 juillet  p. 
	Cass., Turin, 7 juillet  p. 
	Amiens, 13 juillet  p. 
	Trib. comm. Genève, 14 juillet  p. 
	C. sup. de justice de Luxembourg, 15 juill.  p. 
	Gand, 23 juillet  p. 
	Cass., 25 juillet  p. 
	Paris, 25 juillet  p. 
	Trib. civ. Tunis, 25 juillet  p. 
	Trib. comm. Louvain, 25 juillet  p. 
	Trib. civ. Anvers, 30 juillet  p. 
	Cass., 1er août  p. 
	Trib. civ. Seine, 2 août  p. 
	Cass. Turin, 23 août  p. 
	Trib. arbitral maritime Anvers, 30 octobre  p. 
	Haute-Cour d'Angleterre, div. de Chancellerie, 1er novembre  p. 
	Cass. Turin, 17 novembre  p. 
	Lyon, 18 novembre  p. 
	Trib. Montbéliard, 30 novembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 16 décembre  p. 
	Orléans, 17 décembre  p. 
	Rennes, 21 décembre  p. 
	Bruxelles, 21 décembre  p. 
	Bruxelles, 24 décembre  p. 
	1888.
	Cass. Florence, 16 janvier  p. 
	Cass., 18 janvier  p. 
	Trib. civ. Tunis, 23 janvier  p. 
	Paris, 26 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 27 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 23 février  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 28 février  p. 
	Liège, 1er mars  p. 
	Trib. Neuchâtel, 6 mars  p. 
	Trib. comm. Ostende, 8 mars  p. 
	Bruxelles, 14 mars  p. 
	Trib. Seine, 16 mars  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. du Banc de la Reine, 22 mars  p. 
	Paris, 23 mars  p. 
	Trib. civ. Chambéry, 23 mars  p. 
	Trib. civ. Tunis, 12 avril  p. 
	Cass. Belgique, 12 avril  p. 
	Bruxelles, 14 avril  p. 
	Trib. Seine, 30 avril  p. 
	Trib. civ. Seine, 3 mai  p. 
	Rouen, 7 mai  p. 
	Trib. civ. Pau, 13 mai  p. 
	Cass., 16 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 30 mai  p. 
	Cass. Luxembourg, 12 juin  p. 
	Bordeaux, 2 juillet  p. 
	Ancône, 11 juillet  p. 
	Trib. Seine, 21 juillet  p. 
	Trib. comm. Bruges, 23 juillet  p. 
	Trib. Seine, 25 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 8 août  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 24 septembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 29 septembre  p. 
	C. Lucerne, 9 octobre  p. 
	Cour suprême de la Caroline du Sud, 23 octobre  p. 
	Trib. civ. Tunis, 2 novembre  p. 
	Trib. corr. Seine, 20 novembre  p. 
	Paris, 22 novembre  p. 
	Cass. Florence, 26 novembre  p. 
	Trib. comm. Liège, 13 décembre  p. 
	Paris, 14 décembre  p. 
	Milan, 17 décembre  p. 
	Trib. comm. Copenhague, 19 décembre  p. 
	Bruxelles, 26 décembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 27 décembre  p. 
	1889.
	Trib. cant. Vaud, 10 janvier  p. 
	Trib. comm. Genève, 10 janvier  p. 
	Paris, 12 janvier  p. 
	Alger, 17 janvier  p. 
	Paris, 23 janvier  p. 
	Trib. civ. Marseille, 26 janvier  p. 
	Bruxelles, 13 février  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 15 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 19 février  p. 
	Lyon, 19 février  p. 
	Paris, 21 février  p. 
	Trib. Tunis, 21 février  p. 
	Bordeaux, 1er mars  p. 
	Cour suprême des Etats-Unis, 5 mars  p. 
	Trib. comm. Anvers, 9 mars  p. 
	Trib. Gand, 27 mars  p. 
	Bruxelles, 30 mars  p 
	Trib. des conflits, 6 avril  p. 
	Paris, 11 avril  p. 
	Catane, 16 avril  p. 
	Bruxelles, 19 avril  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 21 mai  p. 
	Trib. Seine, 22 mai  p. 
	Trib. sup. hanséatique, 21 juin  p. 
	Cour de Chancellerie de New-Jersey, 22 juin  p. 
	Rouen, 12 juillet  p. 
	Trib. Seine, 29 juillet  p. 
	Paris, 13 août  p. 
	Cour de Copenhague, 21 août  p. 
	Trib. comm. Danemark, 3 octobre  p. 
	Trib. sup. hanséatique, 12 octobre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 5 novembre  p. 
	Bastia, 11 novembre  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 11 novembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 14 novembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 14 novembre  p. 
	Paris, 6 décembre  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 21 décembre  p. 
	Alger, 24 décembre  p. 
	Trib. civ. Tunis, 26 décembre  p. 
	Pau. 31 décembre  p. 
	1890.
	Reichsgericht de Leipzig, 7 janvier  p. 
	Gand, 11 janvier  p. 
	C. just. civ. Genève, 20 janvier  p. 
	Trib. civ. Besançon, 23 janvier  p. 
	Bâle, 23 janvier  p. 
	Paris, 24 janvier  p. 
	Trib. civ. Annecy, 6 février  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 10 février  p. 
	Cass., 11 février  p. 
	Cass., 19 février  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 11 mars  p. 
	Trib. Sousse, 13 mars  p. 
	Trib. comm. Anvers, 15 mars  p. 
	Trib. Gand, 15 mars  p. 
	Paris, 20 mars  p. 
	Trib. Nancy, 25 mars  p. 
	Trib. Tunis, 25 mars  p. 
	Aix, 27 mars  p. 
	Liège, 27 mars  p. 
	Cass. Rome, 19 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 21 avril  p. 
	Trib. comm. Anvers, 28 avril  p. 
	Montpellier, 9 mai  p. 
	Trib. comm. Bruges, 16 mai  p. 
	Trib. sup. Bavière, 17 mai  p. 
	Gand, 17 mai  p. 
	Cass. Florence, 2 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 3 juin  p. 
	Trib. cons. de France à Smyrne, 3 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 7 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 18 juin  p. 
	Trib. comm. Anvers, 26 juin  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 27 juin  p. 
	Rennes, 30 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 1er juillet  p. 
	Trib. civ. Nancy, 16 juillet  p. 
	Bruxelles, 19 juillet  p. 
	Besançon, 21 juillet  p. 
	Trib. civ. Courtrai, 31 juillet  p. 
	Orléans, 1er août  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 14 octobre  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 25 octobre  p. 
	Trib. comm. Anvers, 6 novembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 14 novembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 17 novembre  p. 
	Bruxelles, 19 novembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 25 novembre  p. 
	Trib. Lille, 15 décembre  p. 
	Cass., 17 décembre  p. 
	Trib. cons. de France à Constantinople, 19 décembre  p. 
	Trib. Amsterdam, 31 décembre  p. 
	1891.
	Alger, 13 janvier  p. 
	Cass. Turin, 13 janvier  p. 
	Poitiers, 21 janvier  p. 
	Trib. Bruxelles, 28 janvier  p. 
	Cass., 4 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 4 février  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 4 février  p. 
	Trib. cant. Hambourg, 18 février  p. 
	Trib. comm. Le Havre, 24 février  p. 
	C. just. civ. Genève, 2 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 3 mars  p. 
	Trib. civ. Vervins, 19 mars  p. 
	Paris, 26 mars  p. 
	Trib. civ. Caltanissetta (Italie), 27 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 14 avril  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. de Chancellerie, 18 avril  p. 
	Cass., 20 avril  p. 
	Bruxelles, 23 avril  p. 
	Trib. comm. Bordeaux, 27 avril  p. 
	Naples, 11 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 12 mai  p. 
	Milan, 19 mai  p. 
	Trib. civ. Tunis, 21 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 29 mai  p. 
	Bruxelles, 29 mai  p. 
	Cass., 3 juin  p. 
	Chambéry, 6 juin  p. 
	Trib. civ. Tunis, 15 juin  p. 
	Trib. civ. Tunis, 17 juin  p. 
	Trib. comm. Seine, 25 juin  p. 
	Trib. sup. Lisbonne, 30 juin  p. 
	Trib. civ. Tunis, 13 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 23 juillet  p. 
	Cass., 3 août  p. 
	Rouen, 3 août  p. 
	Gênes, 4 août  p. 
	Trib. rég. sup. Stuttgard, 25 septembre  p. 
	Trib. Seine, 28 septembre  p. 
	Commission judiciaire russe de Smyrne, 18-30 octobre  p. 
	Cass., 4 novembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 13 novembre  p. 
	Trib. rég. Hambourg, 23 novembre  p. 
	Amiens, 26 novembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 28 novembre  p. 
	Varsovie, 28 novembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 3 décembre  p. 
	Trib. civ. Lyon, 4 décembre  p. 
	Douai, 11 décembre  p. 
	Gênes, 14 décembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 14 décembre  p. 
	Rennes, 15 décembre  p. 
	Angers, 28 décembre  p. 
	Gênes, 31 décembre  p. 
	1892.
	Alger, 14 janvier  p. 
	Trib. comm., Anvers, 14 janvier  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 14 janvier  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 15 janvier  p. 
	Cass., 26 janvier  p. 
	Trib. comm. Seine, 1er février  p. 
	Trib. civ. Montdidier, 4 février  p. 
	Bruxelles, 4 février  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 10 février  p. 
	Trib. comm. Seine, 5 mars  p. 
	Bordeaux, 11 mars  p. 
	Orléans, 16 mars  p. 
	Trib. rég. Hechingen, 21 mars  p. 
	Trib. supr. Madrid, 29 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 30 mars  p. 
	Trib. sup. Bavière, 4 avril  p. 
	Bruxelles, 8 avril  p. 
	Cass. Turin, 12 avril  p. 
	Cass. Turin, 4 mai  p. 
	Paris, 18 mai  p. 
	Cass., 23 mai  p. 
	Trib. comm. Anvers, 7 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 2 juillet  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, div. du Banc de la Reine, 2 juillet  p. 
	Besançon, 6 juillet  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 9 juillet  p. 
	Paris, 19 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 28 juillet  p. 
	Rouen, 10 août  p. 
	Paris, 11 août  p. 
	Trib. fédéral suisse, 17 septembre  p. 
	Trib. cons. d'Espagne à Constantinople, 25 septembre  p. 
	Trib. comm. Seine, 1er octobre  p. 
	Trib. rég. sup. Marienwerder, 14 octobre  p. 
	Trib. rég. Strasbourg, 31 octobre  p. 
	Paris, 9 novembre  p. 
	Cass. 23 novembre  p. 
	C. just. civ. Genève. 26 novembre  p. 
	Cass. Naples, 4 décembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 10 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 15 décembre  p. 
	Trib. cant. Vaud, 30 décembre  p. 
	1893.
	Cour d'appel d'Athènes, n° 1063  p. 
	Trib. rég. sup. Dresde, 4 janvier  p. 
	Trib. Seine, 10 janvier  p. 
	Trib. paix, Medemblick (Pays-Bas), 20 janvier  p. 
	Cass., 23 janvier  p. 
	Cour suprême de Vienne, 25 janvier  p. 
	Cass., 30 janvier  p. 
	Bruxelles, 4 février  p. 
	Cass. Pays-Bas, 16 février  p. 
	Trib. civ. Nice, 6 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 7 mars  p. 
	Trib. cons. de France à Constantinople, 15 mars  p. 
	Paris, 13 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 13 avril  p. 
	Trib. civ. Marseille, 14 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 27 avril  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, Probate division, 2 mai  p. 
	Paris, 18 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 19 mai  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 19 mai  p. 
	Trib. civ. Nice, 5 juin  p. 
	Trib. civ. Genève, 6 juin  p. 
	Gand, 9 juin  p. 
	Trib. civ. Bordeaux, 14 juin  p. 
	Rouen, 21 juin  p. 
	Pau, 26 juin  p. 
	Cass., 29 juin  p. 
	Liège, 16 juillet  p. 
	Cour suprême de Suède, 19 juillet  p. 
	Trib. comm. Liège, 26 juillet  p. 
	Trib. civ. Versailles, 3 août  p. 
	Trib. civ. Seine, 10 août  p. 
	Trib. cant. Hambourg, 24 octobre  p. 
	C. just. Shanghaï, novembre  p. 
	Nîmes, 2 décembre  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 6 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 11 décembre  p. 
	C. just. civ. Genève, 16 décembre  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 24 décembre  p. 
	Trib. sup. Bavière, 27 décembre  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 28 décembre  p. 
	Liège, 30 décembre  p. 
	1894
	Reichsgericht de Leipzig, 2 janvier  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 19 janvier  p. 
	Trib. civ. Thonon, 26 janvier  p. 
	Trib. sup. hanséatique, 31 janvier  p. 
	Trib. rég. Francfort-sur-le-Mein, 1er février  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 8 février  p. 
	Trib. sup. Monaco, 16 février  p. 
	Cass., 20 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 27 février  p. 
	Alger, 27 février  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 27 février  p. 
	Trib. comm. Seine, 1er mars  p. 
	Limoges, 2 mars  p. 
	Cour suprême du Canada, 3 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 14 mars  p. 
	Aix, 15 mars  p. 
	Trib. rég. Hechingen, 15 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 20 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 21 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 18 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 24 avril  p. 
	Trib. sup. hanséatique, 26 avril  p. 
	Cass., 8 mai  p. 
	Cass., 29 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 6 juin  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 11 juin  p. 
	Cass., 12 juin  p. 
	Trib. comm. Seine, 14 juin  p. 
	Aix, 17 juillet  p. 
	Paris, 18 juillet  p. 
	Trib. cons. d'Italie à Constantinople, 24 juillet  p. 
	Cass., 26 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 26 juillet  p. 
	Juge de droit de Belem (Portugal), 27 juillet  p. 
	Cass., 28 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 31 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 3 août  p. 
	Trib. civ. Seine, 13 août  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 24 août  p. 
	Cass. Palerme, 25 août  p. 
	Trib. comm. Marseille, 26 septembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 24 octobre  p. 
	Gênes, 27 octobre  p. 
	Trib. civ. Seine, 31 octobre  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 1er novembre  p. 
	Cass. Rome, 7 novembre  p. 
	Cass. Athènes, 14 novembre  p. 
	Paris, 15 novembre  p. 
	Trib. civ. Tunis, 19 novembre  p. 
	Chambéry, 21 novembre  p. 
	Cass. Turin, 23 novembre  p. 
	Trib. comm. Liège, 5 décembre  p. 
	Trib. suprême de Madrid, 7 décembre  p. 
	Trib. civ. Tunis, 10 décembre  p. 
	Gênes, 10 décembre  p. 
	Trib. civ. Lyon, 12 décembre  p. 
	Cass., 31 décembre  p. 
	C. d'appel Venise, 31 décembre  p. 
	1895.
	C. d'appel d'Athènes, n° 2065  p. 
	Trib. comm. Bruxelles, 3 janvier  p. 
	Trib. cant. Vaud, 8 janvier  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 11 janvier  p. 
	Trib. civ. du district fédéral (Mexique), 29 janvier  p. 
	Trib. civ. Anvers, 6 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 13 février  p. 
	Trib. comm. Anvers, 8 mars  p. 
	Trib. Seine, 9 mars  p. 
	Paris, 14 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 16 mars  p. 
	Trib. sup. justice Para (Brésil), 16 mars  p. 
	Cass., 18 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 20 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 5 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 11 avril  p. 
	Trib. comm. Anvers, 14 mai  p. 
	C. d'appel de Larissa, 15 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 27 mai  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 28 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 10 juin  p. 
	Cass., 17 juin  p. 
	Paris, 25 juin  p. 
	Trib. comm. Marseille, 25 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 28 juin  p. 
	Rome, 13 juillet  p. 
	Bordeaux, 17 juillet  p. 
	Cass. Naples, 17 juillet  p. 
	Cass., 18 juillet  p. 
	Trib. civ. Nice, 30 juillet  p. 
	Rennes, 1er août  p. 
	Cour d'appel d'Angleterre, 6 août  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 25 octobre  p. 
	Cass., 18 novembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 19 novembre  p. 
	Paris, 21 novembre  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 22 novembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 5 décembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 7 décembre  p. 
	Douai, 10 décembre  p. 
	Trib. Ilfov (Roumanie), 11 décembre  p. 
	Cass. Florence, 12 décembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 14 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 21 décembre  p. 
	1896.
	Cour d'appel d'Athènes, n° 445  p. 
	Trib. corr. Bruxelles, 3 février  p. 
	Trib. sup. fédéral du Brésil, 8 février  p. 
	Paris, 26 février  p. 
	Trib. civ. Nancy, 4 mars  p. 
	Cass., 20 mars  p. 
	Paris, 20 mars  p. 
	Cass. Fribourg, 24 mars  p. 
	Trib. rég. sup. Colmar, 27 mars  p. 
	Liège, 1er avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 1er avril  p. 
	Cass., 2 avril  p. 
	Paris, 2 avril  p. 
	Trib. comm. Seine, 18 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 25 avril  p. 
	Alger, 5 mai  p. 
	Orléans, 7 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 28 mai  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 3 juin  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 6 juin  p. 
	Milan, 9 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 9 juin  p. 
	Alger, 30 juin  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 1er juillet  p. 
	Paris, 2 juillet  p. 
	Trib. comm. Seine, 2 juillet  p. 
	Trib. civ. Bordeaux, 17 juillet  p. 
	Cass., 22 juillet  p. 
	Trib. civ. Rouen, 22 juillet  p. 
	Trib. comm. Boulogne-sur-Mer, 4 août  p. 
	Rouen, 5 août  p. 
	Paris, 7 août  p. 
	C. just. civ. Genève, 26 septembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 26 novembre  p. 
	1897.
	Cour d'appel d'Athènes, n° 961  p. 
	Trib. civ. Athènes, n° 1147  p. 
	Trib. civ. Marseille, 6 février  p. 
	Cass., 9 février  p. 
	Trib. d'Almelo (Pays-Bas), 17 février  p. 
	Trib. comm. Seine, 18 février  p. 
	Trib. rég. sup. Hambourg, 23 février  p. 
	Aix, 8 mars  p. 
	Trib. comm. Seine, 9 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 20 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 23 mars  p. 
	Trib. cons. d'Italie à Constantinople, 23 mars  p. 
	Trib. civ. Guelma, 1er avril  p. 
	Cass., 13 avril  p. 
	Douai, 27 avril  p. 
	Paris, 7 mai  p. 
	Cour d'appel La Haye, 17 mai  p. 
	Trib. civ. Rouen, 18 mai  p. 
	Trib. civ. Lille, 13 juin  p. 
	Douai, 17 juin  p. 
	Trib. Seine, 22 juin  p. 
	Caen, 23 juin  p. 
	Trib. rég. sup. Iéna, 30 juin  p. 
	Bordeaux, 23 juillet  p. 
	Cass., 2 août  p. 
	Trib. civ. Corbeil, 4 août  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 6 octobre  p. 
	Trib. civ. Seine, 3 novembre  p. 
	Aix, 15 novembre  p. 
	Trib. civ. Lausanne, 16 novembre  p. 
	Trib. rég. sup. Cologne, 23 novembre  p. 
	Cass., 24 novembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 3 décembre  p. 
	Cass. Turin, 21 décembre  p. 
	Trib. civ. Tunis, 27 décembre  p. 
	1898.
	Cour d'appel d'Athènes, n° 1573  p. 
	Cass., 4 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 5 janvier  p. 
	Paris, 6 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 6 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 13 janvier  p. 
	Trib. Tunis, 17 janvier  p. 
	Haute-Cour de justice d'Angleterre, 25 et 26 janvier  p. 
	Toulouse, 2 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 22 mars  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 13 avril  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 19 avril  p. 
	Alger, 2 mai  p. 
	Trib. comm. Seine, 4 mai  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 5 mai  p. 
	Rouen, 7 mai  p. 
	Poitiers, 9 mai  p. 
	Paris, 9 mai  p. 
	Trib. marit. et commercial de Copenbague, 20 juin  p. 
	Trib. Lyon, 25 juin  p. 
	Cour suprême de Montréal, 29 juin  p. 
	Paris, 3 août  p. 
	Trib. sup. Papeete, 22 septembre  p. 
	C. just. civ. Genève, 29 octobre  p. 
	Trib. rég. Hambourg, 9 novembre  p. 
	Paris, 2 décembre  p. 
	Nîmes, 12 décembre  p. 
	Reichsgericht de Leipzig, 16 janvier  p. 
	Cass., 17 janvier  p. 
	Alger, 27 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 24 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 11 mars  p 
	Paris, 16 mars  p. 
	C. sup. du Roi de Suède, 10 août  p. 
	Paris, 25 avril  p. 
	Rennes, 30 mai  p. 
	Trib. Tunis, 31 mai  p. 
	Cass., 14 juin  p. 
	Bordeaux, 14 juin  p. 
	Cass., 15 juin  p. 
	Paris, 21 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 7 juillet  p. 
	Trib. Genève, 24 juillet  p. 
	Douai, 2 août  p. 
	Trib. civ. Seine, 25 novembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 4 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 6 décembre  p. 
	Trib. sup. Monaco, 12 décembre  p. 
	Cass., 13 décembre  p. 
	Trib. Seine, 19 décembre  p. 
	Trib. Seine, 26 décembre  p. 
	1900.
	Cass., 6 février  p. 
	Paris, 15 février  p. 
	Trib. Naples, 26 février  p. 
	Trib. civ. Quimper, 14 mars  p. 
	Trib. Naples, 16 mars  p. 
	Paris, 26 mars  p. 
	Bruxelles, 26 mars  p. 
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